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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — l » rés ld . de H . V a n H o e u a e r d c n , c o n s e i l l e r . 

ÉLECTEUR. — COMMUNAUTÉ. — CONTRIBUTION DE LA FEMME. 

Le mari qui parfait son cens, pour Vannée ou les listes sont 
dressées, à laide des contributions de sa femme commune en 
biens, ne peut se prévaloir des contributions payées par celle-ci 
Vannée antérieure, s'il s'agit de contribution foncière, ni les 
deux années antérieures s'il s'agit de contributions personnelles, 
au cas oit ces contributions ont été acquittées avant la date du 
mariage. 

Il est non fondé à soutenir qu'il profite des contributions de sa 
femme commune avec toutes les présomptions y attachées et ré
sultant du paiement pendant les années antérieures. 

(CAMDIER C. I IEMELAERS.) 

Ainsi l'avait décidé à diverses reprises la deputation 
permanente de la Flandre orientale, lorsque, sur la de
mande en radiation dirigée par E . Cambier contre H e n i e -
laers, elle abandonna sa jurisprudence antérieure, en 
s'appuyant sur un arrêt de la cour de cassation de Belgi
que, du 25 juillet 1864, en cause de Delruelle c. Heron. 
M. Cambier se pourvut en cassation, (in faisant valoir 
l'unique moyen de nullité que l'arrêt de la cour a accueilli. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique , déduit de la violation des 
ar t . 2 des lois électorales du 3 mars -183-1 et du 1 e r avri l 1843, 
en ce que l'arrêté attaqué a attribué au défendeur les contribu
tions payées par sa femme, commune en biens, pour les années 
-1864 et 1855, quoiqu ' i l ne se soit marié que le 6 octobre de cette 
dernière année : 

« Attendu que le droi t d'élire ne s'acquiert que par le paie
ment effectif de l'impôt, à titre personnel; 

« Attendu, à la vérité, qu'aux termes de l 'art. 2 de la loi élec
torale de 1831 les contributions de la femme, commune eu biens, 
sont comptées au mari et peuvent être jointes à ses propres con
tr ibutions ; 

« Mais que cette disposition se justifie par le motif que sous le 
régime de la communauté le mari a la jouissance des biens 
propres de la femme, de même que le père est usufruitier des 
biens de ses enfants mineurs ; 

« Attendu que ce droi t de jouissance entraîne l 'obligation de 
supporter les charges au nombre desquelles l 'art. 608 du code 
c i v i l comprend les contributions ; 

« Qu'il était donc rationnel de faire profiter le mari et le père 
de dettes portées sous leur nom et qui sont, en réalité, leurs 
propres dettes ; 

« Attendu que ce serait étendre l 'art. 2 de la loi de 1831 au 
delà de ses termes et contrairement à ses motifs que de l 'appl i 
quer aux contributions payées avant le mariage; 

« Attendu que si cette disposition ne fait aucune dist inct ion, 
quant à l'époque du paiement des contributions, cette distinction 
était inutile, puisque la loi s'occupe exclusivement des contr ibu
tions de la femme mariée et de la distinction qu'elles reçoivent 
pendant la durée de la communauté, pour la formation du droit 
électoral du m a r i ; 

« Attendu que cette imputation spéciale a pour unique cause 
la nature de l'association qui se l'orme entre époux; 

« Qu'il faut en conclure que la capacitó politique du mari dé
pend de ses droits comme chef de la communauté et qu ' i l n'est 
pas censé avoir rempli les conditions de l'électoral avant que ces 
droits se soient ouverts, par rétablissement de l'association con
jugale ; 

« Attendu que les travaux préparatoires de la lo i de 1831 con
firment cette interprétation ; 

« Qu'en effet, le projet p r i m i t i f s'appliquait aux contributions 
de la femme, même non commune des biens; mais que cette 
disposition ne fui pas adoptée, le législateur n'ayant pas cru , en 
présence de l 'art. 47 de la Constitution, pouvoir s'écarter du p r in 
cipe du paiement personnel du cens, au moins en ce qui con
cerne les élections pour les Chambres législatives; 

« Et que c'est pour ce mot i f quç l 'on s'est arrêté au système 
qui n'attribue les contributions de la femme au mar i , que sous le 
régime qui les met a sa charge ; 

« Attendu qu'aucune disposition des lois électorales n'a fait 
rétroagir les effets de la communauté entre époux, quant à la 
justification du cens, pour l'année ou les deux années antérieures; 

« Attendu qu ' i l faut donc admettre que la qualité de chef de 
la communauté est un li tre insuffisant pour êlrc dispensé de cette 
justification, puisque l 'art . 2 de la loi électorale de 1803 accorde 
uniquement cette faveur au possesseur à titre successif; 

a Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'en attribuant au dé
fendeur les contributions payées par sa femme, avant l'établisse
ment de la communauté, l'arrêté attaqué a fait une fausse appli
cation de l 'ar t . 2 de la loi du 3 mars 1831, et qu ' i l y a expressément 
contrevenu, de même qu'a l 'art . 2 de la loi du l r r avril -1843; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VANDEM'EEKEROOM et sur les conclusions conformes de M . C L O -
QUETTE, avocat général, casse et annule l'arrêté de la députalion 
permanente de la Flandre orientale du 8 j u i n 18GG; et pour être 
fait droit sur l'appel du demandeur, renvoie l'affaire devant la 
dépulatiou permanente du conseil provincial de la Flandre occi
dentale ; condamne le défendeur aux dépens... » (Du 21 j u i l 
let 186G.) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette question délicate avait été ré
solue en sens opposé par M. l'avocat généra l FAIDF.R , por
tant la parole dans le procès Boliin contre Van Overbeke 
(Bulletin, cour de cassation, 1863, p. 164). Expliquant le 
sens de l'art. 2 de la loi électorale, il disait : 

« . . . Comment les contributions de la femme se joignent-elles 
à celles du mari? Avec toute la valeur active que leur donne la 
réalité du paiement, avec la présomption qu'attache la loi à la 
durée du paiement, avec la présomption de possession des bases 
qui résulte de ce que la femme a payé pendant les deux années 
antérieures. Or le mari s'empare, en vertu de la l o i , de ces con
tributions de sa femme, et i l les compte au profit de son droi t 
électoral, avec toute la force probante que ces contributions pos
sèdent par rapport à la possession des bases... » 

M. F A I D E U invoquait, dans ce sens, l'opinion exprimée 
par M. D E L E D E C Q U E dans son Commentaire sur les lois 
électorales, n" 230. 

L a cour de cassation, qui n'avait pas eu à décider la 
question qui nous occupe, dans l'affaire Boffîn c. Van 
Overbeke, parce qu'elle avait prononcé la cassation sur 
un autre moyen de nullité, vit la question se reproduire 
en cause de Delruelle c. Héron (25 juillet 1864, Bulletin, 



1864, p. 333) et sur les conclusions conformes de M. F A I -
D E R et le rapport de M. P A Q U E T , elle la décida dans un 
sens opposé à l'arrêt que nous recueillons aujourd'hui, en 
disant textuellement dans son arrêt que « l'art. 2 de la loi 
électorale, qui dispose que les contributions de la femme 
seront comptées au mari, ne fait aucune distinction entre 
les contributions payées avant le mariage et celles payées 
depuis cette époque ; » que la loi, en autorisant le mari à 
compter les contributions de sa femme, l'autorise par cela 
même à les compter avec le caractère qu'elles ont acquis 
au moment de la révision des listes électorales... L a dé-
putation permanente deGand, dans l'arrêté qui vient d'être 
cassé, s'était bornée à invoquer cet arrêt du 25 juillet 1864. 
Elle-même avait abandonné sa jurisprudence antérieure, 
comme la cour suprême vient de faire de la sienne ( B E L G . 
J U D . , X X , p. 1036; X X I I , p. 916). Devant ces variations 
de la jurisprudence de celle-ci, il ne serait pas sans inté
rêt de voir la question se reproduire devant les chambres 
réunies. 

ÉLECTEUIt . DEMANDE EN R A D I A T I O N . — MOYEN N O N - P R O 

D U I T . — MINES. DÉCISION SOUVERAINE. 

La députation permanente saisie d'une demande en radiation ne 
doit pas borner son examen au moyen produit par le deman
deur, mais vérifie d'officer si le défendeur réunit les conditions 
voulues pour être électeur, cl être maintenu sur les listes. 

Le refus de la part d'une députation de reconnaître force probante 
aux certificats de l'ingénieur, directeur d'une exploitation 
minière, aux fins de répartition entre les associés ou commu
nistes, des contributions payées au nom et pour compte de l'ex
ploitation entière, ne viole aucune loi et ne peut donner ouver
ture à cassation. 

(COLSON C. VERBEKEN.) 

Demande en radiation de M. Alb. Colson, fondée sur ce 
qu'il n'est pas imposé à Ongrée. Tel était, en effet, l'indi
cation portée sur la liste des électeurs, comme étant le 
lieu où il acquittait ses contributions. Le demandeur pro
duit un certificat constatant que M. Colson n'est pas imposé 
à Oagrée. Colson répond qu'il y a faute d'impression, que 
c'est à Oupeye qu'il acquitte le cens, en redevance sur les 
mines; et pour établir sa part dans les mines d'Abhoz, 
sous Oupeye, il produit des reçus de contributions et des 
certificats du directeur-gérant, constatant à concurrence 
de quelle quotité il est intéressé dans l'exploitation. L a 
députation de la Flandre orientale le raie, en décidant en 
premier lieu que les parts dans les mines sont meubles (ce 
qui était sans intérêt au procès), et que de plus M. Colson 
n'a pas prouvé avoir acquitté le cens. Pourvoi en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique consistant dans la violation 
des art. 33 à 37 de la loi (lu 21 avril 1810, des art. 11, 18 et 27 
du décret du 6 mai 1811 et de l'art. 2 de la loi du \ " avr i l 1843, 
combiné avec l 'art. 1, n° 3, de la loi du 3 mars 1831 ; 

« Attendu que l'appel formé par le défendeur, aux termes de 
l 'art. 12 de la loi électorale, avait pour objet de contester l ' inscr ip
t ion du demandeur ; 

« Attendu que les députations permanentes des conseils pro
vinciaux sont chargées, dans un intérêt d'ordre public, du con
trôle des listes électorales; qu'ainsi la députation permanente de 
la Flandre orientale ne devait pas l imi ter son examen au moyen 
soulevé par l'appelant, mais qu'elle avait le devoir de vérifier,' ce 
qu'elle a fait, si le demandeur réunit toutes les conditions voulues 
pour être électeur ; 

« Attendu que de la décision attaquée i l résulte que le deman
deur n'arrive à parfaire son cens électoral qu'à l'aide d'une cer
taine quotité de redevances sur les mines ; 

« Attendu que le demandeur n'est pas personnellement imposé 
à ces redevances ; 

« Qu'il a demandé, à titre des actions ou intérêts qu ' i l dit avoir 
dans les sociétés ou entreprises qui exploitent les mines dont i l 
s'agit, qu ' i l lu i fût tenu compte à concurrence de sa quote-part, 
des redevances payées par ces sociétés ou entreprises ; 

« Attendu qu'après avoir examiné les preuves apportées au 
débat, la députation permanente a décidé que le demandeur n'a 
pas suffisamment prouvé, par des certificats de l'ingénieur direc
teur, le droi t de propriété qu ' i l invoque; 

« Attendu que par ces mots : droits de propriété, i l faut 

entendre, pro subjecla materio, la qualité d'associé dont le deman
deur se prévalait ; 

« Attendu qu'aucune loi ne statue qu'en matière électorale 
l'associé est admis a établir sa qualité par des certificats de 
tierces personnes ; que par conséquent le refus de reconnaître 
force probante aux certificats sur lesquels le demandeur s'ap
puyait, ne viole aucune loi ; 

« Attendu que dans cet état de choses, i l n'y a pas lieu de 
s'occuper de la question qui fait le fond du pourvoi, c'est-à-dire 
celle de savoir si un associé peut s'attribuer, pour sa quote-part, 
les redevances qui sont payées pour l'association ; 

« Attendu que la décision attaquée est souveraine, en ce qu'elle 
déclare, d'après l'appréciation des pièces produites et des faits 
allégués, que le demandeur n'a point justifié qu ' i l paie le cens 
voulu pendant l'année courante ou qu ' i l l'aurait payé pendant les 
années antérieures ; 

« Et attendu qu'en ordonnant, dans ces circonstances, la radia
tion du demandeur, la décision attaquée s'est conformée à l 'art. 1, 
n° 3, de la loi électorale c l n'a pu contrevenir à aucun des autres 
textes que le pourvoi indique ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E LONGÉ et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 

avocat général, rejette le pourvoi , condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 17 ju i l l e t 18GG.) 

OBSERVATIONS. — Comment concilier, dans l'état de la 
procédure en matière électorale, la solution sur la pre
mière question, avec la règle qu'avant d'être jugé, il est 
nécessaire que le défendeur ait pu se défendre. Est-ce que 
toute personne dont la radiation est demandée pour le 
motif le moins sérieux, devra immédiatement prouver, sous 
peine de radiation, qu'elle est belge, qu'elle a 25 ans, 
qu'elle a payé le cens Y 
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COUR D'APPEL DE L I È G E . 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . G r a n d g a n a g e , 1 e r p rés . 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D ' U T I L I T É PUBLIQUE. APPEL. 

JUGEMENT. — EXPERTISE N O U V E L L E . — DÉLAI. — EXÉCU

T I O N . R É S E R V E S . RECEVABILITÉ. EMPRISE. 

FRAIS DITS DE R E M P L O I . — SUBSTANCES SOUTERRAINES. 

TERRES PLASTIQUES. — FRANCS BORDS. — CHEMIN. DE FER. 

TRAVAUX NON OUVERTS. — I N D E M N I T É . — REJET. EXPER

TISE. — FRAIS DIVERS. — D E G R É D'UTILITÉ. V E N T I L A 

T I O N . — EXPROPRIANT. SOMMES A RESTITUEE. I N T É 

R Ê T S . 

Est recevablc l'appel d'un jugement ordonnant, en matière d'expro
priation pour cause d'utilité publique, une expertise nouvelle 
après contestation, lorsque cet appel a été interjeté en se con
formant à l'art. 443 du code de procédure civile. 

N'est pas applicable à ce cas, la loi du 17 avril 1835 qui fixe à 
une quainzainc le délai d'appel à partir de la prononciation du 
jugement. 

Lorsque la loi déclare qu'un jugement sera exécuté provisoirement, 
nonobstant opposition, appel et sans caution, les réserves d'appel, 
lors de l'exécution, sont même inutiles. 

Il n'y a pas lieu d'accorder des frais dits de remploi, lorsque la 
valeur vénale donnée à l'emprise est déclarée suffisante. 

Lorsqu'une emprise renferme des substances souterraines, notam
ment des terres plastiques, il y a lieu à indemnité et à expertise, 
si ces substances, découvertes ou connues avant l'instance en 
expropriation, étaient utilement exploitables. 

Mais pour fixer cette indemnité, on doit avoir égard à la circon
stance que cette découverte n'avait eu lieu qu'à l'aide de sonda
ges, que l'exploitation n'avait pas encore commencé et qu'on 
ignorait la puissance et l'étendue du gîte. 

D'un autre côté, on ne peut donner à ces substances une valeur 
commerciale mobilière, nette, distincte du sol, en les considé
rant, avant toute exploitation, comme si déjà elles étaient 
extraites, séparées et vendues. 

On ne peut, au contraire, attribuer à cette emprise que la valeur 
que le terrain aurait pu recevoir par vente ou achat, alors qu'il 
aurait été annoncé publiquement et justifié qu'il recelait des 
terres plastiques de telle qualité, mais non ouvertes encore à 
l'exploitation. 

Il n'est dû aucune indemnité pour les substances souterraines 
comprises dans la zone des francs bords du chemin de fer, alors 
surtout qu'aucuns travaux d'exploitation n'avaient été ouverts 
avant l'instance en expropriation. 



En ce qui concerne les frais d'expertise cl de recherches, il y a 
lieu de distinguer leur nature, s'ils ont été utiles et dans quelle 
limite, par qui et dans quelles circonstances des travaux de 
recherche ou autres ont été exécutés ou ordonnés. 

Spécialement incombent à l'exproprié les frais des travaux extra-
judiciaires de recherche qu'il a fait exécuter pour donner une 
plus-value à l'emprise. 

Toutefois, on doit lui tenir compte du prix de la partie de ces tra
vaux qui auraient dit être effectués par les experts. 

En cas de restitution à l'expropriant de sommes payées en trop en 
principal, intérêts et frais, il y a lieu d'accueillir la demande 
des intérêts légaux. 

Première espèce. 

(LA GRANDE COMPAGNIE DU CHEMIN DE EEH DU LLXEMBOUKG C. 

FEKNAN NU NEZ ET I1ODS0N.) 

A H R É T . — « Attendu, en ce qui concerne la recevabilité de 
l'appel du jugement du 12 avri l 1854, que cette décision est défi
nitive dans le chef relatif aux indemnités qu'i l a adjugées et, d'un 
autre coté, interlocutoire en ce qu'avant de faire droit sur le chef 
relatif aux substances souterraines, à l'égard desquelles i l y avait 
contestation, ce jugement a ordonné une nouvelle expertise ; 

« Que la grande compagnie du Luxembourg ayant appelé de 
ce jugement, la recevabilité de cet appel est contestée tant par 
les intimés que par les intervenants, qui prétendent, d'une part, 
que l'appel n'a pas été interjeté dans les quinze jours, ni même 
dans les trois mois de la prononciation du jugement, d'autre part, 
que ce jugement a été exécuté par la compagnie appelante; 

« Attendu, sur le premier moyen, qu'i l est fondé sur les dis
postions de la loi du 17 avril 1833; mais qu ' i l résulte tant du 
texte des art. 5 et G de cette loi que du rapport de la commission 
spéciale de la chambre des représentants, que ces articles n'ont 
pour objet que les formes de l ' introduction de la demande, les 
délais à observer pour en saisir le tribunal et les points sur les
quels i l doit être préalablement statue:; que spécialement le délai 
de quinzaine pour former appel, à partir de la prononciation, 
ne s'applique qu'au jugement qui a statué soit sur l'accomplisse
ment des formalités administratives, soit sur l 'application du plan 
des travaux aux terrains à exproprier, ou qui a décidé qu ' i l y a 
lien de passer outre au règlement de l'indemnité; que ce bref 
délai, qui ne concerne «pie la procédure préliminaire, a pour but 
de parvenir, aussitôt que possible, à l'envoi en possession et, par 
suite, au commencement d'exécution des travaux d'utilité -publ i 
que ; niais que ce délai cesse d'être applicable lorsqu'il s'agit, 
comme clans l'espèce, d'un jugement qui , ordonnant une expertise 
nouvelle, a déjà apprécié, sur contestation, une première exper
tise, et qui a ainsi pour objet de régler définitivement les indem
nités réclamées, ou qui décide que l'indemnité doit comprendre 
tels objets déterminés; qu'en vain les intimés argumentent de la 
disposition de l 'art. 8 de la loi de 1835, qui porte que la pronon
ciation du jugement mentionné dans l'art. 7 précédent, vaudra 
signification tant à avoué qu'à partie ; qu'en effet, i l ne s'agit point 
dans l 'art . 7 d'un jugement ayant le caractère qui vient d'être 
indiqué, mais d'un jugement ordonnant une instruction dont lu 
résultat ne peut lier le tribunal et qu i , aux termes du paragraphe 
final de l 'art. 9 de la l o i , ne doit valoir que comme renseignement; 

« Qu'au surplus, et à défaut d'un texte précis que la loi a tou
jours pris soin de formuler toutes les fois qu'elle a voulu déter
miner les délais de l'appel et leur point de départ, on ne peut y 
suppléer par induction ; d'où i l suit que, dans le silence de la lo i 
spéciale de 1835 sur la signification et le délai d'appel des juge
ments participant de la nature de celui du 12 avril 1834, on doit 
recourir à l 'application de la disposition générale du code de pro
cédure civile, dont l 'art . 443 fixe le délai de trois mois à partir 
de la signification du jugement à 'personne ou à domici le , délai 
qu'a observé la compagnie appelante; 

« Attendu, quant au moyen fondé sur l'exécution dudit juge
ment, que les intimés prétendent faire découler cette fin de non-
recevoir du silence gardé par ladite compagnie, notamment lors 
de l'expertise qui a suivi le jugement intervenu; mais que ce 
silence ne dénote nullement l ' intention de renoncer à un droit 
aussi important que celui d'appeler, surtout dans une affaire 
comme celle de l'espèce ; que, lo in qu ' i l en soit ainsi, la compa
gnie a fait des réserves formelles d'appel dans les notifications de 
l 'extrait du jugement faites, peu de jours après qu ' i l a été rendu 
et à la date du 29 avr i l 1854, aux experts Limelette et Lcgrand-
Devillc ; que ces réserves protestent ainsi contre une pareille i n 
tention ; 

« Que d'ailleurs la loi de 1835 a déclaré, dans son art. 17, 
que ces sortes de jugements seront exécutés provisoirement, 
nonobstant opposition, appel et sans caution; disposition qui 
rendait même inuti le la réserve d'appel, puisque l'exécution pro
visoire est ordonnée par la lo i elle-même; 

« Qu'il suit de ce qui précède que l'appel est recevablo; que, 
dès lors, c'est à tort que les intimés ont invoqué la chose jugée, 
et qu ' i l n'y a pas l ieu, par conséquent, d'apprécier à ce point de 
vue, le sens et la portée du jugement du 12 avri l 1854 ; 

« Au fond et en ce qui concerne la valeur superficiaire des 
emprises, celle des arbres et des haies et la dépréciation des par
ties restantes, adoptant les motifs des premiers juges, et attendu, 
quant aux 10 p. c. qualifiés de frais de remploi , que la valeur 
allouée par le jugemet est suffisante; qu ' i l n'y a donc pas lieu d'y 
ajouter les frais de remploi qu i , dans les circonstances de la 
cause, ne peuvent être accordés ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de maintenir la décision des premiers 
juges, tant pour l'indemnité de 1,500 francs allouée pour l'enclave 
de la pailie restante du bois n° 52, que pour la réserve octroyée 
à raison des accès des autres parcelles; qu'on effet, les intimés se 
trouvent privés des moyens de vidange d'une partie de ce bois, 
vidange qu i , avant l'établissement du chemin de fer, s'opérait en 
entier sur un terrain de Iiauchau,en vertu d'un droit de passage 
dûment justifié ; que, quant aux accès, la réserve se fonde à bon 
droit sur ce qu'une indemnité de dépréciation serait due, si les 
travaux nécessaires pour conserver aux parties restantes des autres 
parcelles leur valeur actuelle n'étaient pas volontairement exé
cutés par la compagnie appelante; 

« Attendu, en ce qui concerne les terres plastiques, qu ' i l y a 
lieu de distinguer entre celles que renferme l'emprise dans le 
n" 25 et relies qui se trouvent dans les zones des francs bords ; 

« Que, quant aux terres plastiques de la première catégorie, i l 
est démontré, tant par le bail verbal consenti au profit des frères 
liodson que par les documents de la cause, que l'existence de 
ces terres, utilement exploitables, avait été connue plusieurs an
nées avant l'instance en expropriation et qu'elles gisaient notam
ment dans une partie de la propriété des intimés traversée par le 
chemin de 1er; mais que cette découverte n'avait eu lieu qu'à 
l'aide de sondages; qu'ainsi les intimés, qui ne les avaient pas 
encore exploitées, ignoraient alors la puissance, l'étendue et la 
richesse du gi tc ; que la découverte suflit néanmoins pour justifier 
le droit à une indemnité et, par suite, l'utilité d'une expertise, 
sauf, dans ces circonstances, à apprécier le moulant de l'alloca
tion ; que d'après le principe admis en celte matière, l'indemnité 
duc aux intimés doit être égale à la valeur vénale de l ' immeuble 
exproprié, calculé d'après l'état où i l se trouvait au moment de 
l 'expropriation et en tenant compte de l'augmentation relative de 
valeur que le fait ci-dessus déduit pouvait lu i attribuer ; mais que, 
pour former cette évaluation, i l ne peut être permis, sans s'expo
ser à une exagération évidente, de calculer commercialement le 
prix de ces substances souterraines, en leur donnant une valeur 
mobilière nette, actuellement acquise, distincte du sol, et en les 
considérant, avant toute exploitation, comme si déjà elles étaient 
extraites et vendues ; 

« Qu'une telle base, adoptée par les experts et par les pre
miers juges, est d'autant moins admissible qu'ils ne se sont point 
prononcés sur les difficultés ou les chances plus ou moins favo
rables de l 'exploitation ou de l'écoulement des produits; 

« Que l'on doit, au contraire, prendre pour base d'évaluation 
le prix que le terrain, pris dans son ensemble, aurait pu recevoir 
par vente ou achat, alors qu'on aurait annonce publiquement et 
justifié par des pièces probantes qu' i l recelait, dans l'une de ses 
parties, un gile important de terres plastiques de première qua
lité et autres, niais cpii n'avait pas encore été ouvert à l'exploita
tion ; 

« Que cette base se justifie d'ailleurs par la disposition de l'ar
ticle 552 du code c iv i l , suivant laquelle les substances souterrai
nes ne constituent point des propriétés distinctes de la superficie; 
qu'eu égard à ces considérations et aux documents produits, i l y 
a lieu d'arbitrer, au profit des intimés et intervenants réunis, à 
la somme globale de 27,000 francs l'indemnité due pour l'aug
mentation de valeur de l ' immeuble empris, n° 2 5 ; somme qu i , 
jointe à la valeur attribuée ci-dessus à la superficie, constitue la 
valeur vénale complète de cet immeuble; 

u Attendu, quant aux terres plastiques qui se trouvent dans les 
zones des francs bords, que ceux-ci restent frappés d'une servi
tude légale établie dans un intérêt de police et qui peut disparaî
tre avec l'autorisation du gouvernement, la loi sur l 'expropriation 
pour cause d'utilité publiqre n'est pas ici applicable et, par suite, 
qu'aucune indemnité ne peut être réclamée de ce chef, alors sur
tout qu'aucun travail d'exploitation n'avait été commencé à 
l'époque de l ' introduction de la présente instance; que l 'art. 5 
de la loi du 15 avri l 1843, en n'accordant un droit à l'indemnité 
que dans le seul cas de la suppression des excavations ou autres 
travaux du même genre déjà existants, démontre clairement que 
ceux à pratiquer à l'avenir dans le rayon prohibé tombent, sans 
indemnité, sous l 'application des défenses de cette loi de police ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que les preuves 



subsidiaircment sollicitées quant aux terres plastiques, tant par la 
compagnie appelante que par les intimés, sont inadmissibles ; 
que, d'un autre côté, l'appel incident n'est pas fondé, et qu ' i l n'y 
a pas lieu de tenir pour confessés et avérés les faits contestés et 
désignés dans les actes d'avoué des 7 février et 3 1 mars - 1 8 6 3 ; 

« Attendu, en ce qui concerne les intervenants Bodson, que 
les intimés ne contestent pas leur droit à une quotité dans le prix 
alloué pour les terres plastiques à titre d'augmentation de valeur 
de l'emprise n° 2 5 ; que ce droit est d'ailleurs fondé sur le bail 
verbal dûment reconnu entre parties; que ce point est étranger 
a la compagnie appelante, et que les intimés et les intervenants 
sont d'accord, ainsi qu ' i l a été déclaré dans leurs conclusions 
prises en première instance, pour régler entre eux leurs droits 
respectifs conformément à leurs conventions ; 

« Attendu que la compagnie est fondée à réclamer la restitu
tion de toutes les sommes en principal , intérêts et frais, qu'elle 
justifierait avoir payées el consignées, en exécution des jugements 
dont est appel, au delà de celles qui étaient ducs aux intimés et 
aux intervenants Bodson sur les bases du présent arrêt; que, 
quant aux intérêts légaux qu'elle réclame en outre, le taux de ces 
intérêts ne peut être, pour les sommes consignées, que celui que 
la loi a spécialement fixé ; mais qu' i l en est autrement pour les 
sommes qui auraient été payées directement aux parties et dont 
le taux légal est plus élevé ; 

« Attendu, en ce qui concerne les frais d'expertise et autres 
compris dans la condamnation aux dépens, que ces fiais sont de 
plusieurs catégories ; que les uns ont été faits directement par les 
intimés ; que les autres, ordonnés par jugement, sont relatifs soit 
aux emprises et à leurs accessoires, soit aux substances souter
raines comprises tant dans le n" '25 que dans les francs bords; 

« Que, quant à ceux de la première catégorie, ils procèdent de 
fouilles et travaux destinés à faire valoir les droits des intimés et 
des intervenants, ainsi qu ' i l est formellement énoncé dans les 
conclusions transcrites aux qualités du jugement du 2 7 mai 1 8 4 7 ; 
travaux qui ont été exécutés tant dans l'emprise n° 2 5 que dans 
les francs bords ; que les frais de cette nature, qui n'ont pour but 
que l'intérêt de l'une des parties, constituent une charge person
nelle ; qu ' i l incombe, en effet, d'après les principes généraux, à 
la partie qui invoque une circonstance extraordinaire qui l u i don
nerait droi t à une augmentation d'indemnité, d'en faire conster 
et de la justifier à ses frais, alors surtout que, comme dans l'es
pèce, ectte-jpartie a agi isolément, extrajudiciairement et en de
hors des prescriptions légales de la lo i du 1 7 avri l 1 8 3 5 , même 
sans sommation à la partie adverse d'assister, si bon lu i semblait, 
à ces opérations ; que s'il en était autrement, i l en résulterait que 
tous les frais préliminaires qu'un exproprié croirait devoir faire 
pour chercher à donner h sa propriété une plus-value devraient, 
quelle que fût leur élévation et leur plus ou moins d'utilité, rester 
à charge de l 'expropriant; qu'au surplus, i l ne s'agit point en ce 
cas des frais d'expertise ordonnée par jugement, et qu i , aux ter
mes de l 'art. 7 de ladite l o i , doit avoir lieu en présence du juge 
et des parties, mais uniquement de travaux faits sans contrôle ni 
contradiction, ainsi aux risques et périls de la partie qui les a 
entrepris dans son intérêt exclusif ; que l'équité exige toutefois 
que les exécutés qui eussent dû l'être par les experts, soient pris 
en considération ; 

« Que quant aux autres frais, relatifs à la valeur de la super
ficie, à la dépréciation el autres points qui se rattachent directe
ment aux emprises proprement dites, i l est de règle qu'ils soient 
supportés par la compagnie expropriante ; 

« Que, quant aux frais d'expertise relatifs aux terres plastiques 
et qui sont les plus élevés, ils ont été utiles, dans certaine l imi te , 
pour déterminer l'augmentation do valeur à accorder à l'emprise 
dans le n° 2 5 ; qu'on doit reconnaître toutefois que les frais ex
traordinaires, tels que ceux occasionnés par rétablissement de 
nombreuses bures, fosses d'aérage et d'extraction, galeries, etc., le 
tout exécuté a la demande et sur la réquisition des intimés, ont 
été, en grande partie, friistraloires ; 

« Qu'il en est de même pour les frais relatifs à la recherche de 
mines de fer reconnues non existantes et pour les terres plasti
ques comprises clans les francs bords ; 

« Que les experts ayant confondu dans leur travail toutes ces 
opérations, sans même indiquer la valeur des travaux exécutés 
qui leur ont été utiles, et vu l'impossibilité de déterminer exacte
ment le chiffre des frais spéciaux afférents à chacune des catégo
ries, i l y a lieu de former une masse de tous ces frais réunis, de 
recourir à une ventilation, en ayant égard aux considérations c i -
dessus déduites, et, par suite, de mettre a la charge de la compa
gnie appelante la moitié de ces frais et l'autre moitié à charge des 
intimés c l des intervenants Bodson réunis, sauf pour ces derniers, 
qu i sont étrangers a une partie desdits frais, de ne supporter, 
dans cette seconde moitié, qu'une quotité correspondante à la 
moitié de la somme qu'ils auront à recouvrer dans le prix global 
attribué pour les terres plastiques ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires au 
présent arrêt, ouï M. BELTJEXS, premier avocat général, dans ses 
conclusions conformes, statuant sur les appels respectifs, déclare 
rccevable l'appel du jugement du 1 2 avril 1 8 5 4 et inadmissibles 
les preuves subsidiaircment offertes tant par la compagnie appe
lante que par les intimés; statuant au fond et émendant le juge
ment du 1 2 avr i l 1 8 5 4 en ce qu ' i l a accordé 1 0 p. c. à titre de 
frais de remploi, rejette celte al location; confirme ce jugement 
pour le surplus; quant au jugement du 2 7 mai 1 8 5 7 , sans avoir 
égard à l'appel incident, réforme ce jugement : 1 ° en ce qu ' i l a 
alloué, pour l'indemnité relative aux terres plastiques, la somme 
globale 1 2 3 , 0 3 9 fr. 6 7 c. dans laquelle est comprise celle de 
8 , 1 G 9 fr. 77 c. au profit des intervenants Bodson ; 2 ° en ce qu ' i l 
a mis, à t i tre de dépens, à charge de la compagnie appelante, 
tous les frais d'expertise, y compris les frais faits sans dist inction, 
par les autres parties ; émendant sur ces points : 1 ° fixe, pour les 
propriétaires intimés et les intervenants Bodson réunis à la 
somme globale de 2 7 , 0 0 0 francs l'indemnité duc pour les terres 
plastiques découvertes et comprises dans l'emprise n° 2 5 , sans 
préjudice de la valeur spéciale attribuée à la superficie; laquelle 
somme sera répartie entre lesdits intimés et intervenants Bodson 
conformément a leurs conventions verbales... » (Du 2 5 a v r i l 1 8 6 6 . 
Plaid. MM 1 ' 8 DUPONT, FORGEUR, FARRY, DURY (de Namur) et Eue. 

MOXHON.) 

Deuxième espèce. 

(LA GRANDE COMPAGNIE DU LUXEMBOURG C. DE MONTELLANO). 

A R R Ê T . — « Attendu en ce qui concerne la recevabilité de 
l'appel des jugements des 1 2 avr i l 1 8 5 4 et 6 mai 1 8 5 7 , que, 
quant au premier de ces jugements, l'appel n'a pas pour objet 
l'accomplissement des formalités administratives que cette déci
sion déclare avoir été accomplies, mais la partie du jugement 
qu i , pour parvenir à la fixation du montant de l'indemnité, a or
donné une expertise, tous droits des parties saufs et sans rien 
préjuger; que cette réserve démontre qu ' i l s'agit d'un jugement 
préparatoire el d'instruction, dont l'appel ne doit être interjeté 
qu'après le jugement définitif; 

« Attendu, quant au jugement du 6 mai 1 8 5 7 , qu ' i l a ordonné, 
sur contestation, une expertise nouvelle , en énonçant que l ' i n 
demnité doit comprendre la valeur des terres plastiques à toutes 
les profondeurs exploitables, et en chargeant les experts d ' indi
quer cette valeur; qu'une pareille décision ne participant point 
de la nature des jugements qu i , aux termes de la loi du 1 7 avr i l 
1 8 3 5 , sont soumis, pour l 'appel, à un délai qui court à partir de 
leur prononciation et sans signification à avoué ou à partie, i l en 
résulte que la grande compagnie du Luxembourg a pu en appeler 
en se conformant à la disposition de l 'art . 4 4 3 du code de procé
dure c iv i l e ; que, par suite, cet appel est également reccvable; 

« Qu'en vain les intimés prétendent opposer, comme fin de 
non-recevoir, l'exécution que la compagnie appelante aurait 
donnée à ce jugement par le silence qu'elle a gardé lors de l'ex
pertise sur son intention de former appel ; qu'à cet égard, la lo i 
du 1 7 avril 1 8 3 5 ayant déclaré, dans son art. 1 7 , que le juge
ment dont i l s'agit sera exécuté provisoirement, nonobstant op
position, appel et sans caution, la réserve d'appel devient inutile ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que ces jugements n'étant pas 
coulés en force de chose jugée, i l n'y a point lieu de rechercher, 
à ce point de vue, leur sens et leur portée; 

« Attendu, au fond, et en ce qui concerne les terres plasti
ques, qu ' i l y a lieu de distinguer entre celles que renferme l 'em
prise et celles qui se trouvent dans la zone des francs bords; 

« Que, quant aux terres plastiques de la première catégorie, 
i l est démontré tant par le bail verbal consenti le 8 jui l le t 1 8 2 6 , 
au profit des frères Gallet, que par les documents produits, que 
l'existence de ces terres, ayant leur gisement dans le n° 2 7 du 
plan des travaux, était connue longtemps avant l'instance en ex
propriation, ce qui suffit pour justifier le droi t à une indemnité 
ou augmentation de valeur et, par suite, l'utilité des expertises 
ordonnées, sauf à en apprécier les opérations et les résultats ; 

« Attendu, à cet égard, que c'est à tort que les experts et les 
premiers juges ont donné aux substances souterraines, existant 
dans l'emprise, une valeur commerciale mobilière, nette, actuel
lement acquise, distincte du sol, en considérant ces substances 
comme déjà extraites et vendues ; que cette base est d'autant 
moins admissible que, pour leur donner cette valeur , on a dû, 
à l'aide de travaux extraordinaires et fort coûteux, descendre à 
une profondeur de 5 9 mètres 6 0 centimètres, et que, d'autre 
part, les premiers juges ne se sont point prononcés sur les chan
ces plus ou moins favorables de l 'exploitation e l de l'écoulement 
des produits ; 

« Mais que l 'on do i t , au contraire , prendre pour base d'éva
luation la valeur que ce terrain , pris dans son ensemble, aurait 
pu recevoir par vente ou achat, alors qu'on aurait annoncé publ i -



qucnient et justifie par des pièces probantes qu ' i l recelait, dans 
l'une de ses parties, un gîte de terres plastiques de première 
qualité et autres, à la profondeur de 50 à 39 mètres ; 

« Attendu que le prix de location de l'ancienne tuilerie établie 
sur la parcelle dont i l s'agit n'était que de 100 francs; (pie cette 
tuilerie se trouve depuis longtemps abandonnée et n'a été rem
placée par aucune autre exploitation ; que, d'autre part, les frais 
considérables que la simple constatation de la puissance du gîte 
a occasionnés, prouvent le peu d'importance de la matière utile
ment exploitable ; que, d'après ces considérations, i l v a lieu de 
réduire notablement l'indemnité allouée par les premiers juges, 
laquelle comprend d'ailleurs les substances souterraines existant 
clans les francs bords et dont i l va être question; 

« Attendu, quant aux terres plastiques comprises dans la zone 
des francs bords, que ceux-ci restent la propriété des intimés ; 
qu'étant frappés seulement d'une servitude légale établie dans un 
intérêt de police, qui peut disparaître avec l'autorisation du gou
vernement, la loi sur l 'expropriation n'est pas applicable et, par 
suite, qu'aucune indemnité ne peut être réclamée de ce chef, 
alors surtout que rien ne tend à justifier que les anciens travaux, 
entrepris i l y a environ quarante ans pour l'établissement d'une 
fabrique de tuiles, seraient encore existants et ouverts; qu'en 
effet, l 'art, 5 de la loi du 18 avri l 1843 démontre clairement 
que, dans ces circonstances, aucune indemnité n'est duc ; 

« Attendu qu'eu égard aux diverses considérations qui précè
dent c l aux documents produits, i l y a lieu d'arbitrer à la somme 
globale de 2,000 francs l'indemnité due pour l'augmentation de 
valeur à accorder à l'emprise n° 27 du plan des travaux, et pour 
tout gisement dans toute autre partie emprise, sans préjudice 
néanmoins de la valeur attribuée définitivement au sol ; 

« Attendu, quant aux frais d'expertise, que ces frais sont de 
plusieurs catégories ; que les uns ont été faits directement par 
les parties intéressées; les autres pour les terrains empris et la 
fixation des droits des locataires intervenants lors du jugement 
du 2-i janvier 1858, coulé en force de chose jugée ; enfin pour les 
terres plastiques comprises tant dans l'emprise que dans la zone 
des francs bords; lesquels frais ont été, globalement et sans dis
t inct ion, mis à charge de la compagnie appelante par le juge
ment du 30 décembre 1857 ; 

« Que, quant à ceux de la première catégorie, i l s'agit de tra
vaux de recherches effectués par les intimés, après la première 
expertise, tant dans l'emprise que dans la zone des francs bords; 
qu'à cet égard, c'est à bon droit que les premiers juges ont rejeté 
la demande de remboursement du coût des travaux qu i , n'ayant 
point servi aux experts pour leurs opérations, constituent une 
charge personnelle ; que, quant aux travaux exécutés et qui eus
sent dû l'être par les experts, l'équité exige qu'ils soient pris en 
considération, sauf pour tout ce qui concerne la zone des francs 
bords, qui ne peut donner lieu à aucune indemnité ; 

« Que, quant aux frais d'expertise applicables a la valeur su-
perticiaire des emprises, à leurs accessoires et aux droits des 
locataires, ils restent a charge de la compagnie expropriante ; 

« Que, quant aux mêmes frais qui concernent les terres plasti
ques que renferme l'emprise, ils ont été utiles, mais dans une 
l imite fort restreinte, pour parvenir à déterminer l 'augmentation 
de valeur à accorder de ce chef; que l'on doit considérer comme 
frustraloircs en partie des travaux extraordinaires poussés à une 
profondeur de 59 mètres 60 centimètres à l'aide de bures d'aérage 
et d'extraction, galeries, eu y comprenant même l'épuisement des 
eaux ; que c'est ce qui apparaît d'ailleurs par la comparaison du 
montant des frais réclamés avec celui du bénéfice, tel qu ' i l est 
calculé par les experts eux-mêmes; 

« Attendu que lesdits experts ont confondu dans leur travail 
toutes ces opérations, et qu ' i l y a ainsi impossibilité de détermi
ner exactement le chiffre des frais afférents à chacune de ces ca
tégories; qu ' i l y a l ieu, dès lors, do faire une ventilation d'après 
les bases ci-dessus fixées, en faisant une niasse de tous les frais 
alloués, et, par suite, de mettre à charge des intimés les trois 
quarts desdits frais et l'autre quart à charge de la compagnie; 

« Qu'il suit de tout ce qui précède que l'appel incident n'est 
pas fondé ; 

« Attendu, en ce qui concerne les intérêts réclamés par les 
intimés, qu ' i l n'y a lieu de les allouer que conformément aux 
bases admises par le présent arrêt ; 

« At tendu, quant aux intérêts des sommes a restituer à la 
compagnie appelante, que les intérêts légaux l u i sont dus pour 
toutes sommes qu'elle justifierait avoir payées ou consignées au-
delà de celles qui étaient dues aux intimés selon le présent 
arrêt ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, 
ouï M . BELTJENS, premier avocat général, dans ses conclusions 
conformes, statuant sur les appels respectifs et sans avoir égard 
à l'appel incident, déclare recevable l'appel des jugements des 

12 avri l 1854 et 6 mai 1857; au fond, confirme ces jugements ; 
émendant celui du 30 décembre 1857 : -1° en ce qu ' i l a alloué 
aux intimés la somme de 11,887 francs pour les terres plasti
ques, la réduit à la somme globale de 2,000 francs pour tout 
gisement quelconque dans les emprises, sans préjudice de la 
valeur attribuée définitivement au so l ; 2° en ce qu ' i l a m i s a 
charge de la compagnie appelante tous les frais d'expertise et 
ceux des travaux effectués par les intimés et qui auraient servi 
aux experts; met à charge des intimés les trois quarts du mon
tant de ces frais réunis et le restant à charge de la compagnie; 
déclare que les intérêts réclamés par lesdits intimés seront cal
culés selon les bases du présent arrêt ; les condamne à restituer 
a la compagnie appelante, avec les intérêts légaux, toutes les 
sommes en pr incipal , intérêts et frais qu'elle a payées ou con
signées au-delà de celles qui sont ducs selon le présent arrêt; 
déclare les parties respectivement non fondées dans le surplus 
de leurs conclusions, et, pour le surplus, confirme ledit juge
ment. . . » (Du 25 avr i l 1866. — Plaid. J IM"» DUPONT, Fol io ta i t , 
Duitv (de Samur) et F A I M Y . ) 

O R S B K V A T I O X S . — Sur la troisième question, voy. D A L -

I.OZ , V" Jugement, n" 674. 

Sur la neuvième question, voy- Bruxelles, cassation, 
4 janvier 1864 (PASICHISIE , p. 7 3 ) ; Liège, 27 avril 1854 
( P A S I C H I S I E , 1859, p. 22); Garni, 30 novembre 1855 et 
23 janvier 1836 ( P A S I C R I S I K , 1864, 1, 73; 1856, 2, 76, 77 
et 216). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . V a u t i e r . 

H O S P I C E . I N D I G E N T . E N T R E T I E N . P È R E . •— R E T O U R 

A M E I L L E U R E F O R T U N E . — A C T I O N E N P A I E M E N T . P R E S 

C R I P T I O N Q U I N Q U E N N A L E . 

Les hospices peuvent réclavier contre le père arrive à meilleure 
fortune les sommes qu'ils ont déboursées pour l'entretien d'un 
indigent. 

Cette demande comprenant plusieurs années de pension alimen
taire ne peut être repoussée par la prescription quinquennale. 

(LES HOSPICES DE GAND C. JANSSENS.) 

Le jugement suivant t'ait suflisament connaî t re les faits 
de la cause : 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le moyen de prescription 
tiré de l'art. 2277 du code civi l : 

« Attendu que les demandeurs ne réclament contre le défen
deur ni des arrérages de pension alimentaire, ni des intérêts de 
sommes prêtées, ni des sommes qui auraient été payables par 
année ou à des termes périodiques plus courts ; 

« Que l'action des hospices tend uniquement à ce que le dé
fendeur soit condamné à leur payer une somme globale dont i l 
serait débiteur envers eux par suite d'un quasi-contrat de gestion 
d'affaires ; 

« Que dès lors la prescription de cinq ans établie par l 'article 
précité n'est d'aucune application dans l'espèce ; 

« Au fond : 
« Attendu que Jean Jansscns, fils du défendeur, est entré, le 

8 janvier 1841, à l'établissement des Kulders à Gand, et qu ' i l en 
est sorti le 8 mars 1850 ; 

« Attendu que pendant tout ce laps de temps, ledit Jean Jans-
sens et son père étaient dans un état complet d'indigence; 

« Que les demandeurs n'offrent point d'établir qu'à une époque 
antérieure au 8 mars 1850, le défendeur fût arrivé à meilleure 
fortune ; 

« Attendu dès lors que Jean Jansscns, né à Gand, avait incon
testablement le droi t de participer aux secours que les hospices 
de cette vil le avaient pour mission de répartir entre les indigents ; 

« Que par suite les hospices en recevant ledit Jansscns dans 
l'établissement des Kulders n'ont l'ait que remplir un devoir qui 
leur était imposé par la loi ; 

« Qu'en l'absence de toute convention contraire, les secours 
distribués audit Jansscns ont évidemment été fournis et reçus à 
titre gratuit et irrévocable ; 

« Qu'il ne peuvent donc être l'objet d'aucune répétition et que 
partant les hospices ne sont point fondés à en réclamer la restitu
tion ; 

« Attendu que les hospices essaient vainement de soutenir 
qu'en entretenant Jean Janssens dans l'établissement des Kulders 
ils n'ont fait qu'acquitter la dette de son père et qu'en consé-



qucncc ce dernier,parvenu aujourd'hui à une position aisée,doit 
rembourser ce qui a été payé à sa décharge ; 

« Qu'il est eii effet certain que pendant tout le temps que Jean 
Janssens est resté dans ledit établissement, son père était l u i -
même en état d'indigence; que dès lors c'est moins la dette du 
père que les hospices ont acquittée qu'une dette sociale qui leur 
était imposée par leur mission de chari té; 

« Attendu que les hospices ne peuvent davantage baser leur 
demande en restitution sur le motif que l'établissement des Kul-
ders n'étant destiné qu'aux enfants orphelins, trouvés ou aban
donnés, Jean Janssens, qui n'appartenait à aucune de ces catégo
ries, n'avait pas le droi t d'être admis dans ledit établissement ; 

« Qu'en effet et d'abord i l n'est pas exact de dire que rétablis
sement dont s'agit ne lût allecté qu'aux enfants orphelins, trouvés 
ou abandonnés; que de certaines dispositions du règlement rela
t i f aux Kulders i l résulte clairement que l'on pouvait y admettre 
des enfants pauvres qui avaient encore leurs parents; 

« Qu'au surplus, en supposant que l 'administration eût, con
trairement aux statuts, revu Jean Janssens dans l'établissement 
préiiicnlionné, celle admission irrégulière ne ferait pas naître au 
profit des hospices une action contre Jean Janssens et contre son 
père ; 

« Que Jean Janssens, indigent et devant comme tel recourir à 
la charité publique, n'avait point à faire choix de rétablissement 
dans lequel i l serait placé; que ce choix était dévolu à l 'adminis
tration et que si dans ce choix elle a commis une erreur, les con
séquences de celte erreur ne doivent retomber ni sur Jean Jans
sens, ni sur son père ; 

« Par ces motifs, et de l'avis conforme de M. DEMEURE, substi
tut du procureur du ro i , le Tribunal rejette la lin de non-recevoir 
présentée par le défendeur et statuant au fond déclare les deman
deurs non fondés dans leurs lins et prétentions, les condamne 
aux dépens. » (Du 2 0 j u i l l e t 18GG. ) 

JUU1DICT10K COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de n i . i>e P a g e , 1 e r p r è s . 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . N O M C O L L E C T I F . C A R A C T È R E . 

N U L L I T É S . E R R E U R . S U B S T A N C E . O B J E T . T R O M 

P E R I E . — R É S U L T A T S . - — F O R M A L I T É S . — C O M M U N A U T É D E 

F A I T . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . L I Q U I D A T I O N . F A I T S 

I N J U R I E U X . SUPPRESSION. 

Les conventions librement consenties tiennent lieu de loi entre les 
parties. 

Une partie ne peut demander la nullité des conventions sous pré
texte qu'elle a suivi la foi de l'autre partie et traité sur ses 
allégations erronées ou mensongères. 

L'erreur qui peut, donner lieu à la résiliation du contint doit 
tomber sur la substance même de la chose objet du contrat, et 
non sur les résultais espérés ou promu de celle chose. 

En conséquence, l'erreur qui consiste en ce (qu'une partie a cru 
en contrai tant que la chose objet du contrat avait une valeur 
et une propriété qu'en réalité elle n'a pas, ne tombant pas sur la 
substance même de la chose, ne peut servir de base à une de
mande en nullité. 

Toutefois ce fuit, s'il provient de la faute de l'autre partie, peut 
en termes de liquidation donner ouverture à des dommages-
intérêts. 

Il y a lieu de considérer comme société en nom collectij une asso
ciation formée pour la fabrication et l'exploitation des poudres, 
lorsqu'il est stipulé que cette association aurait une durée de 
2 3 ans, un capital social, un domicile social et quelle s'est fait 
connaître au public par une firme sociale ; peu importe que les 
parties l'aient qualifiée d'association en participation. 

La société en nom collectif est nulle à défaut par les parties de 
s'être conformées à l'art. 4 2 du code de commerce. 

La communauté de fait ayant existé entre les parties doit se liqui
der d'après le droit commun ; ainsi dans l'espèce ou il s'agit 
d'une communauté commerciale, il y a lieu de renvoyer les 
parties devant le tribunal de commerce. 

La faculté de faire des réserves quant à des dommages-intérêts et 
de les motiver, ne donne pas le droit déqualifier d'une manière 
injurieuse l'intention de la partie adverse; il y a lieu par suite 
d'ordonner la suppression de ces motifs. 

(NEISSEN C. SIERON.) 

Le 30 avril 1861, le sieur Neissen fit avec les sieurs 

j L . Sieron, Charles Nollet et Félix Jacquet une convention 
aux termes de laquelle les parties déclaraient se constituer 
en association en participation pour la construction et l'ex
ploitation d'une poudrerie à Obcracher, en Prusse. Le 
sieur Brauu devait être le directeur-gérant de cette indus
trie, l'exploiter sous son nom individuel, niais pour compte 
des parties associées. I l lui était assuré de ce chef une part 
dans les bénéfices. L a poudrerie ne prospéra point, et les 
associés ne tardèrent pas à avoir des démêlés. Aussi, dés 
les 21 et 22 décembre 1864, le sieur Neissen fit assigner 
ses coassociés devant le tribunal de commerce de Bruxelles 
en nomination d'arbitres, lesquels seront chargés d'ordon
ner la liquidation de l'association en participation, fixeront 
le mode d'y procéder, et statueront sur toutes les contes
tations, entre autres sur celles spécifiées dans l'exploit in-
troductif d'instance relatives à ladite association. 

Le sieur Jacquet demanda à être mis hors de cause, pré
tendant que les dissentiments survenus entre MM. Neissen, 
Sieron et Nollet résultaient de faits auxquels il était resté 
étranger; au surqlus, il déclara s'en référer à justice. 

Les sieurs Sieron et Nollet répondirent à la demande du 
sieur Neissen que la juridiction des arbitres est une juri
diction exceptionnelle qui n'est imposée par la loi qu'en 
matière de sociétés commerciales et pour les contestations 
qui se sont élevées entre les associés pour raison de telles 
sociétés ( art. 51, code commercial); qu'il est bien vrai 
que les parties, libres et entières de leurs droits, peuvent 
stipuler l'arbitrage volontaire; mais semblable stipulation 
n'a d'ell'et qu'à la condition que la convention dont elle est 
l'accessoire et pour laquelle elle a été faite est valable; 
qu'elle est sans application quand la validité de la conven
tion elle-même est mise en contestation; qu'il y a donc 
lieu de rechercher d'abord si la convention est valable. 

Quant à ce point et en fait, les sieurs Sieron et Nollet 
dénient les allégations du sieur Neissen, et protestent no
tamment contre, les insinuations qu'ils auraient intrigué 
en 1861 dans le but de perdre l'établissement d'Oberacher 
et de fonder une usine rivale près de Wichl pour leur 
compte particulier; que s'ils ontacquis, en 1862,1,300 ver
ges environ de terrain avec chute d'eau à' Wiehl, c'est au 
vu et su du demandeur Neissen et au prix de 7,123 francs, 
ce qui prouve que le sieur Neissen a exagéré le prix qu'il 
s'est fait attribuer pour les 477 verges de terrain, et la 
prétendue chute d'eau qu'il a cédées aux défendeurs; qu'au 
surplus, ils ont offert de rendre ce marché commun avec le 
sieur Neissen.. 

Que le sieur Neissen a une connaissance parfaite de tous 
ces faits; que c'est donc méchamment qu'il a fait les allé
gations précitées, lesquelles sont inutiles, fausses, inju
rieuses et calomnieuses, et qu'il y a lieu par le tribunal 
d'eu ordonner la suppression. 

| Les sieurs Sieron et Nollet déclarent poser en l'ait avec 
offre de preuve eu cas de dénégation : 

1° Que le 25 octobre 1859 le demandeur a acquis dans 
la commune d'Oberacher, en Prusse, 6,660 verges de ter
rain pour le prix de 8,250 francs, y compris certains bâti
ments, soit à fr. 1,28 la verge; 

2° Que le sieur Neissen a affirmé que les terrains dont 
il s'agit l'enfermaient deux superbes chutes d'eau, l'une de 
26 pieds sur l'Agger et l'autre de plus de 42 pieds sur le 
Breidenbach, qu'elles avaient une force de huit à dix che-

! vaux, etc. ; 
3° Qu'il a remis aux sieurs Sieron et Nollet un devis des 

dépenses et un aperçu des bénéfices probables. Le devis 
s'élevait à 12,000 francs et le bénéfice à 80,000 francs par 
an. Le capital de la société ne devait pas dépasser 25,000 fr. 
et il réclamait 1,000 francs pour loyer des prétendues 
chutes, etc. 

Que c'est à la suite de toutes les assurances données par 
le sieur Neissen que la fabrication de la poudre dont il 
s'agit présentait d'immenses avantages, que les sieurs Sie
ron et Nollet souscrivirent la convention prérappelée du 
30 avril 1861. Mais ceux-ci ne tardèrent pas à voir que pas 
une de ces affirmations et de ces promesses du sieur Neis
sen n'était vraie ; qu'il n'y avait pas de chute d'eau, que les 



mines du voisinage étaient abandonnées, que la commune 
d'Obcracher est à' 17 lieues de Cologne et à S lieues de la 
station de Rothermuhl ; que rétablissement a absordé le 
double du capital social prévu, et que malgré tous les sa
crifices, la production ne pouvait pas atteindre le quart de 
celle qui avait été vantée; que, par suite, les défendeurs 
ont été induits en erreur sur la substance même de l'objet 
delà convention; que, par suite, elle est nulle (art. 1108, 
1109 et 1110 du code civil.) 

Sur la demande de supressiou des articulations des dé
fendeurs, ceux-ci font observer que le sieur Neissen pré
tend qu'elles sont injurieuses, parce qu'elle seraient, si elles 
étaient vraies, caractéristiques du dol et de la fraude dans 
son chef; 

Que cette appréciation du sieur Neissen, qui en est le 
meilleur juge, justifierait a elle seule l'applicabilité de l'ar
ticle 1109 du code civil et le rejet de sa conclusion de sup
pression. 

Quant à la demande de nomination d'arbitres, les sieurs 
Sieron et Nollet disaient que l'association dont il s'agit 
n'est pas une société en participation; qu'elle devait avoir 
une durée de 25 ans, pour objet, une série indéterminée 
d'opérations et l'exercice indéfini et indéterminé d'un genre 
spécial d'industrie et de commerce, et de plus gérée par 
un mandataire qui représentait collectivement tous les 
associés; qu'il il avait un fonds social et qu'elle était con
nue du public sous la dénomination de l'association en par
ticipation Braun des poudreries de l'Agger, etc. ; que la 
société forme ainsi un être collectif et constitue une société 
commerciale ordinaire; ils concluaient par suite à ce qu'il 
plût au tribunal déclarer nulle et de nul effet la conven
tion, tout au moins la société qu'elle projette ; déclarer le 
sieur Neissen non recevablc dans son action, le débouter 
aussi de sa conclusion en suppression. Admettre subsidi-
airement les défendeurs à la preuve des faits articulés. 

Le sieur Neissen a répondu à ces observations par de 
longues conclusions qu'il est inutile de transcrire, le juge
ment faisant suffisamment connaître les moyens plaides de 
part et d'autre. 

Le 16 mars 1865, le tribunal de commerce de Bruxelles 
rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur en nomi 
nation d'arbitres est l'ondée sur une des stipulations de certaines 
conventions verbales d'association avenues entre parties, en 
avr i l - 1 8 6 1 , et reconnues au procès; 

a Attendu que les défendeurs Sieron et Nollet prétendent i n 
duire la nullité de ces conventions et par suite de la stipulation 
d'arbitrage : 1° de ce (pie les formalités prescrites par l 'art. 4 2 du 
code de commerce n'ont pas été remplies; 2 ° de ce que le consen
tement des parties défenderesses est nul pour cause d'erreur; 

« Quant au premier po in t : 
« Attendu que l'association formée entre parties par lesdites 

conventions est une association commerciale en participation ; 
« Qu'en etl'et, l ' intention des parties de ne former qu'une s'om-

blable association dans le but d'exploiter, à bénéfices communs, 
une poudrerie sur l'Agger a été, ainsi que l'attestent tous les docu
ments du procès, constamment manifestée dans toutes leurs rela
tions, tant entre elles qu'avec des t iers; que cette intention trou
vait d'ailleurs son mot i f dans la profession de quelques-uns des 
contractants ; 

« Attendu que dans l 'exculion de leurs conventions, les parties 
n'ont jamais changé la nature du contrat; 

« Que vainement les défendeurs prétendent trouver dans la 
communauté d'intérêts qui les lie au demandeur, les caractères 
essentiels de la société en nom collectif; 

« Que tout d'abord et contrairement au prescrit de l 'art. 2 1 du 
code de commerce, la seule personne qui lût connue des liers et 
qui traitât avec eux était le sieur Braun, dont le nom aurait formé 
la raison sociale ; que si Braun devait éventuellement participer aux 
bénéfices a réaliser, ce n'était là qu'un mode de rémunération, 
une augmentation de salaire qui lui était dû, mais que ce t'ait ne 
changeait en rien sa position de mandataire salarié des partici
pants; que si les participants ont acquis en leur nom des immeu
bles et si par suite leurs noms ont figuré dans des actes authen
tiques, il en résulte simplement qu'ils sont devenus propriétaires 
indivis de ces immeubles, mais qu'en aucun cas on ne pourrait 
en induire que les tiers auraient ainsi acquis des droits contre un 
être moral dont l'existence n'était pas légalement constatée ; que 

si les parties ont traité avec des tiers pour des acquisitions dont 
l'association devait profiler, ils l 'ont fait en leur nom et sous 
leur garantie personnelle ; que si les contractants pouvaient éven
tuellement être tenus solidairement vis-à-vis de Braun et vis-à-vis 
des tiers pour les engagements que ce dernier aurait contractés, 
c'était là une conséquence des principes qui régissent le mandat 
et les droits des créanciers vis-à-vis de leur débiteur, mais que 
cette conséquence ne pouvait pas modifier la cause qui la faisait 
naître; que l'action des tiers n'aurait jamais pu être l 'action pro 
sociOy mais bien Yactio mandati; 

« Attendu que de ce que l'action a pour but, non une ou p lu 
sieurs opérations commerciales déterminées, mais bien l 'exploi
tation d'une poudrerie pendant un terme de vingt-cinq ans, d'après 
une jurisprudence aujourd'hui élablie, on ne peut induire qu'elle 
eût perdu le caractère d'une véritable participation ; 

« Attendu que si un fonds social a été fourni , c'est là une néces
sité de toute communauté d'intérêts devant se terminer par un 
compte de profits et de pertes, et pour des opérations confiées à 
un seul ; 

« Attendu qu'aucun siège social n'existait et que c'est vaine
ment que les défendeurs font ainsi allusion aux prospectus signés 
de Braun c l dans lesquels l'établissement exploité par l u i est i n 
diqué comme l'association en participation Braun des poudreries 
de l'Agger, puisque cette désignation ne pouvait ni tromper les 
tiers vis-à-vis desquels le sieur Braun était seul responsable, n i 
leur donner aucun droit contre les participants, soit individuelle
ment, soit collectivement ; 

« Attendu que les conventions entre parties constituaient entre 
elles une association essentiellement occulte ; ne créaient aucun 
fonds social connu, particulier et distinct; ne conféraient aux par
ticipants aucune action simultanée dans les opérations que l'asso
ciation avait pour objet, savoir : uniquement l 'exploitation do la 
poudrerie sur l 'Agger, et ne constituaient aucun être ou corps 
moral d'instinct de la personne des participants; 

« Qu'ainsi, d'après les principes émis par la cour d'appel de 
Bruxelles dans son arrêt du -15 février 1 8 6 1 et sactionnés par la 
cour de cassation, elles constituaient une véritable association en 
participation, non soumise dès lors aux formalités prescrites par 
l'article 4 2 susvisé; 

« Sur le deuxième point : 
« Attendu que le consentement des défendeurs à été donné 

librement alors qu'ils avaient tous les éléments nécessaires pour 
éclairer leur décision, et que s'ils ont suivi la foi du demandeur 
et ont traité sur des allégations, c'est là un fait qu'ils doivent 
s'imputer ; 

« Attendu qu'ils ont exécuté toutes les obligations stipulées aux 
conventions dont s'agit; qu'ils ont même, d'après leurs propres 
conclusions, versé au delà des sommes pour lesquelles ils s'étaient 
engagés. 

« Que vainement prétendent-ils aujourd'hui que l'expérience 
seule pouvait leur démontrer l'erreur dans laquelle ils avaient 
versé; qu ' i l résulte simplement de leur soutènement et des faits 
qu'ils allèguent à l 'appui, qu'ils ont été trompés dans leur attente 
quant aux résultats à obtenir, mais qu'on ne peut eu tirer la con
séquence que la nature aléatoire du contrat qu'ils consentaient 
leur eût été cachée, ne pût être facilement vérifiée et ne se révé
lât qu'après une expérience aussi longue ; 

« Attendu que les faits cotés par eux en conclusions, et de 
quelques-uns desquels ils offrent la preuve, sont d'ailleurs i r re-
levants au point de vue de la nullité radicale ou de l 'annulation 
radicale des conventions consenties ; en effet, le premier fait rela
t i f au prix d'acquisition de la propriété du demandeur, était d'une 
vérification facile et prompte, et d'alleurs ne pouvait avoir aucune 
influence sur l'objet du contrat, qui étail d'utiliser celle propriété 
telle qu'elle était par l 'exploitation d'une poudrerie; 

« Toutes les allégations reprises sous le second pouvaient, à 
supposer qu'elles fussent erronées ou mensongères, être égale
ment vérifiées sans que pour cela le contrat dût recevoir son exé
cution, et si elles ne l'ont pas été, c'est que les défendeurs s'en 
sont sur ce point rapportés au demandeur dont l'appréciation 
pouvait être exagérée, sans que cependant l'objet du contrat sur 
lequel les défendeurs prétendent que tombait l 'erreur ne fût un 
objet réel et existant; 

« 11 en est de même des allégations reprises sous le troisième, 
ces faits d'ailleurs n'ayant pas trait au contrat même mais bien aux 
modifications qui y ont été apportées ultérieurement ; 

« Les faits cotés sub n° 4 ne concernent que des espérances 
données et la réalisation nécessaire ne pouvait, n i en fait ni en 
droit constituer le mot i f déterminant du consentement des défen
deurs; 

« Ceux renfermés dans le cinquième ne sont que la contre
partie des faits précédents ; 

« Attendu, en résumé, que l'erreur invoquée par les défendeurs 



consiste en ce qu'ils ont c ru , en contractant, que les chutes d'eau 
dont l 'exploitation devait former l'objet de l'association avaient 
une valeur et une force qu'en réalité elles n'auraient pas ; 

« Que cette erreur ne porte pas sur la substance même de la 
chose objet du contrai, puisque le demandeur a fourni à l'asso
ciation ce qu'à tort ou à raison i l croyait être une force suffisante 
pour l 'exploitation projetée ; que l 'exploitation a été entreprise et 
continuée à la connaissance et avec le concours des défendeurs ; 
que si donc les faits cotés étaient établis ils prouveraient s imple
ment que sur un objet réel et connu, les défendeurs ont fondé 
des espérances de bénéfice qui ne se sont pas réalisées, que les 
appréciations sur la foi desquelles ils ont traité étaient évidem
ment exagérées ; 

« Qu'à ce point de vue, ces faits pourraient en termes de l i qu i 
dation donner ouverture à des réparations, mais ne peuvent v i 
cier le consentement librement donné aux conventions dont les 
défendeurs ont exécuté toutes les obligations, sauf celle que leur 
impose la stipulation d'arbitrage; 

« Quant à la demande de suppression de certains passages de 
l 'exploit introductif d'instance ; 

« Attendu qu' i l n'est point établi que ce ne soit pas par le fait 
des défendeurs que Craun a quitté la fabrique; que ce fait n ' im
plique rien d'injurieux ni même de défavorable aux défendeurs, 
puisqu' i l se peut qu'en le posant ils aient agi dans les limites de 
leur d r o i t ; que sont articulation peut, d'autre part, être utile au 
point de vue des dommages-intérêts auxquels i l prétend éventu
ellement avoir d r o i t , lors de la l iqu ida t ion , et que rien dans 
renonciation que liraun a péri depuis dans l'explosion d'une pou
drerie n'établit une relation quelconque entre ce malheur et la 
conduite des défendeurs; qu ' i l n'y a donc pas lieu d'ordonner la 
biSure de ce premier passage ; 

« Attendu que le demandeur est certes en droit de faire dans 
son exploit des réserves quant à des dommages-intérêts et de les 
motiver, mais qu ' i l était très-utile pour cela de qualifier ainsi qu ' i l 
l'a fait l ' intention des défendeurs qui ne peut en rien changer la 
nature du fait, qu ' i l était tout au inoins prématuré de qualifier 
avant d'exercer les droits réservés ; qu ' i l suffisait au demandeur 
d'articuler qu ' i l se réservait ses droits à des dommages-intérêts 
résultant du fait des défendeurs d'avoir voulu fonder une usine 
près de Wiehl ; 

« Quant à la suppression réclamée par le demandeur : 
« Attendu que les défendeurs dans leurs conclusions n'ont 

qualifié aucun des faits articulés par eux en termes de défense et 
dans les limites de leur d r o i t ; que ces faits étant irrclevants au 
point de vue de l'exception de nullité proposée, le tr ibunal n'a 
pas à les examiner et qu'ils peuvent éventuellement constituer un 
des éléments du débat au fond ; qu ' i l n'appartient donc pas davan
tage au tr ibunal de rien préjuger en les déclarant dès à présent 
faux ou établis ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les défendeurs mal fondés 
dans leurs exceptions en nullité des conventions avenues entre 
parties ; en conséquence, les condamne à désigner, dans les 
vingt-quatre heures de la signification du présent jugement, un 
arbitre, etc. » 

Les sieurs Sieron et Nollot interjetèrent appel de ce 
jugement, et conclurent à ce qu'il fût dit [jour droit que 
l'association qui a été formée entre parties pour l'établisse
ment et l'exploitation des poudreries de l'Aggcr est nulle, 
soit parce que le consentement des appelants a été le ré
sultat de l'erreur, soit parce que, ne constituant pas une 
société en participation, les formalités prescrites par 
l'art. 4 2 du code de commerce n'ont pas été accomplies; 
subsidiairement, les appelants articulaient les mêmes faits 
qu'en première instance. Pour l'intimé Neisscn, on conclut 
à ce qu'il plût à la cour déclarer les appelants sans grief. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la nullité de la convention, 
basée sur ce que le consentement des appelants a élé donné par 
erreur, ainsi que sur les demandes respectives des parties tendantes 
à la suppression de certains passages des actes de la procédure; 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui concerne le moyen de nullité, déduit de ce que 

les formalités prescrites par l 'art. 42 du code de commerce n'ont 
pas été remplies : 

« Attendu que la convention dont i l s'agit avait pour but d'éta
b l i r une société qui devait avoir une durée de 25 ans, et pour 
objet l 'exploitation d'une poudrerie à ériger sur le terrain du 
sieur Neissen, à frais et bénéfices communs; 

« Attendu qu'un capital social a été constitué au moyen d'ap
ports ; que ce capital ne pouvait être dépassé que du consentement 
des associés réunis en assemblée ; que ces apports appartenaient 

à la société et cessaient d'être la propriété individuelle de chacun 
des associés; 

« Attendu qu ' i l a été également stipulé que les associés se 
réuniraient au moins une fois par trimestre, pour délibérer et 
arrêter en commun la fabricalion et la vente des poudres pour le 
trimestre suivant, et pour fixer la part des bénéfices qu'ils retire
ront de la caisse sociale ; 

« Attendu que ces clauses démontrent à toute évidence que 
les associés ont voulu et entendu faire une entreprise à diriger 
par tous et pour tous les associés, et établir ainsi une coopération 
de tous à la gestion et à la direction de l'entreprise, et par suite 
une responsabilité commune; 

« Attendu que pour diriger celte entreprise les associés ont 
constitué un mandataire ou administrateur-gérant, agissant pour 
tous, usant du crédit de tous, pouvant les obliger tous dans les 
limites de son mandat, cl associé lui-même à l'entreprise par la 
part de bénéfice qui lu i était assurée; 

« Attendu que de plus la société s'est fait connaître au public 
sous le nom d'Association en participation Brami des poudreries 
de l'Agger, à Oberacher, près de Cologne ; qu'elle accusait par 
conséquent une firme sociale, un établissement et un domicile 
social ; 

« Attendu que toutes les clauses et conditions ci-dessus rap
pelées, contraires soit à l'essence, soit à la nature delà participa-
l ion , les parties ont constitué en réalité une société commerciale 
en nom collectif; 

« Attendu que les formalités de l 'art . 4 2 du code de commerce, 
prescrites pour la validité des sociétés en nom collectif, n'ont pas 
été observées; que, par suite, la société dont i l s'agit est nulle à 
l'égard des intéressés; 

« Sur la conclusion subsidiaire prise en première instance : 
« Attendu que par l'appel toute la contestation, telle qu'elle 

s'est produite en prenjière instance, se trouve soumise à la 
cour ; 

« Attendu que, réformant le jugement sur la conclusion pr in 
cipale, la cour se trouve saisie de l'examen de la conclusion sub
sidiaire prise par l'intimé demandeur en première instance, e t à 
laquelle a répondu le sieur Jacquet en y acquiesçant, et que n'ont 
pas contestée les appelants; 

« Attendu qu ' i l est établi par les éléments du procès qu ' i l a 
existé entre les parties une-communauté de fait ayant eu pour 
objet l 'exploitation d'une fabrique de poudre ; 

« Que cette communauté a nécessairement donné naissance à 
des droits e t à des obligations dont la liquidation doit avoir l ieu , 
non dans les formes introduites par l 'art. 51 du code de com
merce pour les sociétés légalement constituées, c'est-à-dire devant 
arbitres, ju r id ic t ion exceptionnelle qui ne peut être étendue au 
delà des cas spécialement prévus par la disposition qui la con
sacre, mais dans les formes du droi t commun ; 

« Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'une opération commer
ciale; que, par conséquent, c'est devant le tribunal de commerce 
que doit se faire la l iquidation de la communauté dont i l s'agit; 

« Attendu que l'intimé Jacquet a acquiescé à la conclusion 
subsidiaire de l'intimé iSeissen, tant en première instance qu'en 
appel ; 

« Pai' ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
CORBISIER et de son avis, met le jugement dont est appel au 
néant, en tant qu ' i l a rejeté le moyen de nullité proposé par les 
appelants et déduit de l 'inobservation des formalités prescrites 
par l 'art. 4 2 du code de commerce et qu ' i l a renvoyé les parties 
devant arbitres ; entendant quanta ce, di t pour droit que la société 
en nom collectif formée entre parties pour l 'exploitation d'une 
poudrerie à Oberacher, en Prusse, est nulle pour inaccomplissc-
ment des formalités prescrites par la l o i ; par suite, déclare l ' i n 
timé non fondé en sa conclusion principale et statuant sur la 
conclusion subsidiaire, dit que la liquidation de la communauté 
commerciale ayant existé entre parties, doit se faire devant le 
tribunal de commerce ; ordonne en conséquence aux parties de 
s'expliquer devant ledit t r ibunal sur le mode de l iquidat ion et le 
règlement de leurs droits respectifs et d'y conclure comme de 
dro i t . . . » (Du l u r a o û l 18GU. — P l a i d . JDI L ' S RAEYMAEKERS, JOTTRAKD 

fils et BARA. ) 

OBSERVATIONS. — Sur la sixième question. Vo\\ Brux., 
3 mai 1 8 2 3 ( P A S . , p. 4 0 2 , et 4 8 2 4 , p. 239) ; 6 mai 1 8 3 6 
(p. 1 0 2 ) et 3 0 avril 1 8 4 2 (p. 1 6 6 ) ; Bruxelles, cass., 5 fé
vrier 1 8 4 6 ( P A S . , 1 8 4 7 , p. 2 0 9 et 3 1 0 ) ; Bruxelles, 3 0 no
vembre 1 8 3 1 (PAS . , p. 3 2 0 ) ; 1 3 avril 1 8 4 8 ( P A S . , 1 8 4 9 , 
p. 2 5 3 ; 1 8 5 8 , p. 4 3 0 ; 1 8 6 0 , p. 3 8 7 ; 1 8 6 1 , p. 1 0 6 et la 
note des autorités citées, idem, p. 3 7 7 ) ; Bruxelles, cass., 
2 9 novembre 1 8 6 2 (PAS . , p. 8 5 et la note). 

Alliance Typographique.—31.-J. l 'OOT et Comp., rue aux Choux, 53 1 ° . 
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JURIDICTION CIVILE. 
1—iTaarnr-» — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s l d . de M . D e F e r n e l m o n t , c o n s e i l l e r . 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I . — P A R T I E S . 

Les parties qui ont figuré en cause devant la députation ont seules 
le droit de se pourvoir en cassation contre sa décision. 

(NOELMANS ET CONSORTS C. PARTHOENS.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l 'art. 18 de la loi com
munale du 30 mars 1836, le recours en cassation contre les dé
cisions des députations permanentes, en matière électorale, n'est 
ouvert qu'aux parties intéressées ; 

« Attendu qu ' i l résulte de la combinaison de cette disposition 
avec l 'art. 17, que les parties intéressées sont celles qu i ont figuré 
dans l'instance devant la députation, puisque c'est à elles seules 
que la décision d'appel doit être notifiée et que cette notification 
fait courir le délai du pourvoi en cassation ; 

« Attendu que les demandeurs n'ont pas été parties devant la 
députation permanente dont ils attaquent la décision; 

« Que leur pourvoi n'est donc pas recevable ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapportM. le conseiller V A N -

DENPEEREBOOM, et sur les conclusions conformes de M. LECLERCQ, 

procureur général, rejette le pourvoi . . . . » (Du 23 ju i l l e t 1866.) 

O B S E R V A T I O N . — Même arrêt, le même jour, en cause de 
Noelmans et consorts contre Martens. 

——~îîr>g ŝ - i j f -

É L E C T I O N S . I M P O T . I N T E R P R É T A T I O N . 

Est souveraine et légale la décision qui par interprétation des 
actes produits décide qu'il n'y a pas lieu de diviser entre plu
sieurs fermiers l'impôt personnel et foncier payé pour les biens 
ruraux qu'ils louent. 

(ROBBERECHTS ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les quatre frères Robberechts, cu l t i 
vateurs à Corbeek-Loo, ont demandé au conseil communal d'être 
portés sur la liste des électeurs de la commune, comme payant 
chacun une somme de 21 fr. 62 e., représentant le quart de leurs 
contributions personnelles, et le quart de la quotité qui doit leur 
compter dans l'impôt auquel sont assujettis les biens ruraux 
qu'ils ont en location ; 

« Attendu qu'en rejetant l'appel dirigé contre la résolution du 
conseil communal, qui avait écarté la demande des frères Robbe
rechts, la députation permanente, pour fonder sa décision, a inter
prété les actes invoqués par les appelants et apprécié les circon
stances particulières de la cause, d'où elle a conclu qu'on ne peut 
attribuer aux appelants le quart des impôts qui leur est nécessaire 
pour parfaire le cens requis, afin d'être électeur communal à Cor-
beck-Loo ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'arrêté dénoncé n'a 
violé aucun article de loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
K E Y M O L E N , et sur les conclusions conformes de M. LECLERCQ, 

procureur général, rejette le pourvoi . . . . » (Du 23 ju i l l e t 1866.) 

• >«a«rri-i. 

É L E C T I O N S . — C H A M B R E S L É G I S L A T I V E S . — O M I S S I O N . — T I E R S . 

A P P E L . 

Les tiers n'ont pas le droit de réclamer l'inscription d'électeurs 
omis sur les listes électorales pour les Chambres. 

L'ayant droit omis sur ces listes ne peut interjeter appel de la dé
cision qui, sur la réclamation d'un tiers, a refusé de l'inscrire. 

(GOETHALS.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aucune disposition des lois électorales 
refondues par l'arrêté royal du 7 avr i l 1843, ne donne aux tiers 
le droi t de réclamer contre de prétendues omissions sur la liste 
générale des électeurs; 

« Attendu qu ' i l résulte de l 'art. 12, § 1 e r , desdites lois, que les 
réclamations élevées de ce chef, devant l'autorité communale, 
doivent émaner des personnes intéressées ; 

« Que cette même disposition prouve que l'appel n'est permis 
qu'à celui dont la réclamation n'a pas été admise par l'autorité 
communale; 

« Attendu que la décision dont le demandeur a interjeté appel, 
a été rendue non sur sa demande, mais sur celle d'un tiers ; 

« Que l'appel était donc non recevable ; 
« Attendu que ces considérations suffisent pour justifier le dis

positif de l'arrêté attaqué ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 

VAN HOEGAERDEN, et sur les conclusions conformes de M. C L O -
QUETTE, avocat général, rejette le pourvoi . . . . » (Du 3 ju i l l e t 1866. 
Prés, de M. V A N HOEGAERDEN, conseiller.) 

•• -®<yĵ ^̂ Ŝ — 

É L E C T I O N S . — C E N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — T I T R E 

SUCCESSIF. 

L'héritier qui n'occupe pas la maison habitée par le défunt ne 
peut compter à titre successif l'impôt personnel que le déftmt 
payait. 

(BERGMANN C. SMETS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation ou au moins 
de la fausse interprétation et application des art. 10 de la lo i 
communale, 2 et 4 de la loi électorale, 6, 16, 22 et 28 de la lo i 
du 28 j u i n 1822 : 

« Vu les art. 7 et 10 de la loi communale, 1 e r , n° 3° , 3 et 4 de 
la loi électorale du 1 e r avri l 1843 ; 

« Attendu qu'aux ternies de ces dispositions, pour être porté 
sur la liste des électeurs communaux de Malines ainsi que sur celle 
des électeurs pour la formation des Chambres législatives et du 
conseil provincial , le demandeur en cassation doit justifier qu ' i l 
paie au trésor de l'Etat une somme d'au moins 42 fr. 32 c , non-
seulement pour l'année courante, mais de plus qu ' i l a acquitté 
cette même somme l'année antérieure ou les deux années anté
rieures, selon le droit électoral qu ' i l invoque et la nature des 
contributions dont i l se prévaut ; qu ' i l « 'est apporté, quant à la 
preuve de la possession antérieure du cens, qu'une seule excep
t ion, c'est en faveur du possesseur à titre successif; 

« Attendu que, pour établir qu ' i l possède, en 1866, le cens 
électoral requis , le demandeur invoque : 1° une somme de 
28 fr. 17 c. qu ' i l paie en impôt foncier et à titre successif, comme 
héritier, pour une part, de sa grand'mère, décédée à Lierre le 
31 janvier 1865, paiement qui est justifié par un extrait du rôle 
des contributions de 1866 ; 2° une somme de 31 francs, formant 
le cinquièmede la contribution personnelle de 1866 pour la mai
son qu'habite son père à Lierre et dont la propriété, pour un quart 



dans les sept huitièmes, appartient au demandeur, à raison de sa 
part dans cette même succession; 

« Attendu, quant à ces 31 francs, que ce dernier n'est pas en 
droi t de s'en prévaloir, ne pouvant s'attribuer une part quelcon
que dans cette contribution personnelle, puisque, d'après ce que 
l'arrêté attaqué constate, i l habite la v i l l e de Malines, tandis que 
cette maison, située à Lierre, est occupée par son père, qui en 
paie exclusivement la contr ibut ion personnelle pour laquelle i l 
est seul inscrit ; 

« Attendu que c'est donc sans droi t que le demandeur invo
que, en se prévalant de son titre successif et comme posses
sion antérieure du cens requis, les contributions personnelles 
pour cette même maison payées par feu sa grand'mère, et par sa 
succession en 1864 et en 1865; 

« Attendu, quant à une somme de 16 fr . 29 c , payée en 1866 
pour un domestique et sur laquelle le demandeur s'appuie en 
outre pour compléter son cens, bien que le défendeur lu i conteste 
la base de cet impôt, que si la dépulation permanente ne s'y est 
pas arrêté, elle ne le devait pas, puisque c'est pour la première 
fois, en 1866, qu ' i l a été question de cette contribution person
nelle ; 

« Attendu que de tout ce qui précède i l résulte que le deman
deur n'a pas justifié du paiement d'un cens suffisant, et qu'en or
donnant dans ces circonstances la radiation du demandeur, l'ar
rêté attaqué, lo in d'avoir contrevenu aux lois invoquées par le 
pourvoi , en a fait au contraire une juste applicat ion; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BOSQUET , et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 
avocat général, rejette le pourvoi, condamne le demandeur aux 
dépens. » (Du 31 ju i l le t 1866.) 

É L E C T I O N S . — CENS D É L É G U É . — V E U V E . — P A T E N T E . 

La veuve d'un patentable qui ne continue pas son commerce et ne 
l'exerçait pas avec lui de son vivant, ne peut déléguer à son fils 
l'impôt payé par le défunt. 

(HERRYGERS. c. UE CEULAER.) 

A R R Ê T . — « Considérant que le pourvoi n'est dirigé contre la 
décision attaquée qu'autant qu'elle ordonne la radiation du de
mandeur de la liste des électeurs communaux delà vil le de Lierre ; 

« Considérant que pour avoir droit à être électeur communal , 
i l faut payer le cens fixé par l 'art. 7 de la lo i communale ; 

« Considérant qu'aux termes de l 'art . 8 de cette l o i , la veuve 
qui paie ce cens peut le déléguer à celui de ses fils qu'elle dési
gnera ; 

« Considérant que le cens électoral pour la vi l le de Lierre est 
fixé à 42 fr. 32 c. ; 

« Considérant que le cens délégué par la veuve Herrygers à 
son fils, demandeur en cassation, se compose de : 1° la moitié de 
la contribution personnelle, 45 fr. 52 c. grevant les biens de la 
communauté légalequi a existé entre el leet son mari , ci fr. 22 76 
2° la moitié du droi t de la patente 14 fr. 30 c. prise 
par celui-ci 7 45 
3° la moitié de ces sommes à titre de charge de la 
portion disponible que son mari lu i a léguée . . 14 95 

Total fr. 44 86 
« En ce qui concerne le droit de patente compté comme élé

ment du cens électoral délégué au demandeur : 
« Considérant que c'est le père de ce dernier qui seul a été 

patenté comme boucher en 1866, aussi bien que pendant l'année 
antérieure ; 

« Considérant que de la combinaison des a n . 1 e r , 2 , 14 et 39 
de la lo i du 21 mai 1819, i l appert que les patentes sont person
nelles et ne peuvent servir qu'à ceux qui les ont prises ; que seu
lement, d'une part, les héritiers d'un contribuable qui continuent 
les affaires du décédé, ainsi que les cessionnaires des exploitants 
de certains établissements, sont dispensés de prendre, pour le 
restant de l'année, une patente nouvelle, à charge de faire tran
scrire sous leur nom la patente de leur auteur, et que* d'autre 
part les femmes mariées ne sont pas passibles d'une patente par
ticulière et distincte pour les professions qu'elles exercent en 
commun avec leur mari ; 

« Considérant qu ' i l ne conste pas que la veuve Herrygers exer
çât avec son mar i , père du demandeur, la profession de boucher, 
ni qu'après son décès, elle ait , comme légataire à l i t re universel, 
continué les affaires du défunt avec ses enfants ; 

« Qu'i l suit de là qu'elle ne peut se prévaloir d'aucune quotité 
du droi t de patente dû ou payé par celui-ci , pour la faire entrer 
dans la composition du cens électoral ; 

« Considérant que les trois quarts qu'elle prétend s'attribuer 
dans la contribution personnelle n'atteignent pas le chiffre de 
42 fr . 32 c ; 

« Que, dès lors, elle ne possède pas le cens électoral et que 
la délégation qu'elle en a faite à son fils est inopérante ; d'où la 
conséquence que celui-ci avait été porté à tort sur la liste des 
électeurs communaux de la vi l le de Lierre et que la décision atta
quée en ordonnant sa radiation a fait, dans son dispositif, une 
juste application de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
baron DE CRASSIER, et sur les conclusions conformes de M. CLO
QUETTE, avocat général, rejette le pourvoi . . . . » (Du 30 ju i l l e t 1866.) 

——>o»«<— 

É L E C T I O N S . — A P P E L . — I N T E R V E N T I O N . 

Est nul l'arrêté de la dépulation qui statue sur un appel en omet
tant de statuer sur une intervention régulière tendant au main-
lien de la décision dont appel. 

(CAMBIER C. GOSSAERT ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes des art. 12 et 13 des lois 
électorales révisées par la loi du 1 e r a v r i l 1843, tout individu omis 
sur la liste électorale dont la réclamation n'a pas été admise par 
l'autorité communale,peut s'adressera la députation permanente 
et que tout individu jouissant des droits civils et politiques peutse 
pourvoir par appel ou par intervention contre chaque inscription 
ou radiation indue devant la même députation, qui doit statuer, 
par décisions motivées, sur ces demandes dans les cinq jours de 
leur réception ; 

« Attendu que les défendeurs ayant interjeté appel, le 17 mai 
dernier, d'une décision du collège des bourgmestre et échevins de 
la vi l le de Gand qui avait repoussé leur demande d'inscription 
sur la liste générale des électeurs de ladite vi l le , - le demandeur, 
considérant l ' inscription réclamée comme indue, a, par requête 
du même jour dûment notifiée aux défendeurs le lendemain, dé
claré'intervenir dans l'instance et a pris des conclusions formel^ 
les contre cette inscription ; 

« Attendu qu'en accueillant parl'arrétéattaqué, du 28 mai 1866, 
l'appel des défendeurs et en ordonnant leur inscription sur la 
liste générale des électeurs, la députation permanente a omis de 
statuer sur cette intervention et qu'elle a ainsi expressément con
trevenu aux'Hispositions citées des lois électorales; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DE FERNELMONT et sur les conclusions conformes de M. LECLERCQ, 
procureur général, casse et annule l'arrêté attaqué, porté par la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre orien
tale le 28 mai 1866. . . . » (Du 30 j u i l l e t 1866.) 

É L E C T I O N S . — C E N S . — P A I E M E N T . — BASES. — P R É S O M P T I O N . 

Le citoyen qui paie le cens doit être inscrit sur la liste électorale 
à moins que l'autorité ne décide qu'il ne possède pas les bases 
du cens. 

Est souveraine la décision qu'un électeur n'exerce pas la profes
sion pour laquelle il a pris patente. 

(VAN HANDENHOVEN ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne le pourvoi d'André Van Han
denhoven : 

« Considérant qu'aux termes de l 'art. 13 de la loi communale, 
la liste des citoyens habiles à concourir à l'élection des membres 
du conseil communal est, lors de la révision annuelle, formée 
d'abord sur les rôles du receveur des contributions payées dans 
la commune; 

« Que l 'art. 15 de la même l o i , en donnant à tout habitant de 
la commune, jouissant des droits civils et politiques, la faculté 
de réclamer contre la formation de celte l i s te , en subordonne 
l'exercice à la production des pièces justificatives de la réclama
tion ; 

« Considérant que de la combinaison de ces deux dispositions, 
i l résulte que l ' inscription sur les rôles des contributions con
stitue en faveur de celui qui en est l'objet la présomption légale 
de la possession des bases de l'impôt, et que cette présomption 
doit subsister jusqu'à ce qu'elle soit détruite par la preuve con
traire ; 

« Que, dès lors, d'ans l'espèce, avant de rejeter l'appel de Van 
Handenhoven contre la décision du conseil communal de Liede-

.kerke qui le raye de la liste des électeurs communaux, la dépu
tation permanente du conseil provincial du Brabant aurait dû 
constater en fait qu ' i l n'exerce pas réellement les professions à 
raison desquelles i l a pris diverses patentes en 1865 et 1866 ; et 



qu'en se bornant à motiver sa décision sur ce qu ' i l n'est pas établi 
qu ' i l exerce réellement lesdiles professions, elle a expressément 
contrevenu aux art . 1 3 et 1 5 de la loi communale ; 

« En ce qui louche le pourvoi de De Neys, Van Droogenbroeckt 
Wynant, Van Valkenborgh, Van Vaerenberg, Vanden Bogaert et 
Vercammen : 

« Considérant que la même députation permanente a reconnu 
par sept arrêtés en date du 2 5 mai respectivement attaqués par 
les demandeurs, qu ' i l est établi : 1 ° que De Neys n'a pas exercé 
en 1 8 6 5 la profession de débitant de tabac : 2 ° que les six autres 
demandeurs n'exercent point les professions à raison desquelles 
ils ont pris diverses patentes en 1 8 6 5 et 1 8 6 6 ; 

« Considérant que par ces appréciations souveraines en fait, 
la députation permanente décide qu'aucun de ces citoyens ne pos
sède les bases de l'impôt; que par conséquent c'est à bon droi t 
qu'elle a refusé d'accueillir leur appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
baron DE CRASSIER et sur les conclusions conformes de M . L E -
CLERCQ, procureur général, rejette le pourvoi formé contre les 
sept décisions du 2 5 mai 1 8 6 6 , par lesquelles la députation per
manente du conseil provincial du Brabant maintient la radiation 
des demandeurs De Neys, Van Droogenbroeck, Wynant, Van Val
kenborgh, Van Vaerenberg, Vanden Bogaert et Vercammen de la 
liste des électeurs communaux de Liedekerke ; casse et annule la 
décision rendue par la même députation permanente le 2 5 mai 1 8 6 6 
qui a rejeté l'appel d'André Van Handenhovcn.... » (Du 3 0 ju i l l e t 
1 8 6 6 . ) 

O B S E R V A T I O N . — S u r la seconde question, V . conf. cass., 
2 5 juin 1 8 6 6 , supra, p. 8 0 3 . 

É L E C T I O N S . — D É C I S I O N . — M O T I F . — D O M I C I L E . — M A G I S 

T R A T . — R A D I A T I O N . 

L'arrêté d'une députation qui déclare adopter les motifs d'une dé
cision antérieure rendue entre les mêmes parties, est suffisam
ment motivé. 

Peu importe que ce premier arrêté ail été irrégulièrement notifié. 
Doit être rayé l'électeur inscrit qui perd l'une des conditions d'ap

titude, dans le délai accordé pour contester les inscriptions à 
dater de l'a/fiche de la liste. 

Le magistrat nommé juge prend domicile dans le lieu où il exerce 
ses fonctions, à dater de la prestation de son serment. 

(DEVOS C. SMETS.) 

A R R Ê T . — « Sur les moyens déduits : 1 ° de la violation de 
l'art. 1 7 de la loi communale; 2 ° de la violation du même article 
combiné avec l 'art . 6 8 du code de procédure civile : 

« Attendu que ces moyens sont fondés : 1 ° sur ce que l'arrêté 
attaqué, en date du 1 5 j u i n 1 8 6 6 , qui a rayé Adolphe Devos, de
mandeur en cassation, de la liste des électeurs communaux de 
Malines, n'est pas motivé au vœu de la l o i , parce que l'arrêté du 
2 3 mai 1 8 6 6 , de la même députation permanente, dont les motifs 
sont tenus pour reproduits dans l'arrêté attaqué, est nu l , comme 
ayant été rendu sur une réclamation qui n'a pas été valablement 
notifiée au demandeur; et 2 ° sur ce qu'en supposant l'arrêté attaqué 
suffisamment motivé, i l n'a pas été régulièrement notifié au de
mandeur, les motifs y invoqués ne se trouvant que dans un arrêté 
antérieur (celui du 2 3 mai) qui lui-même n'a pas été signifié au 
demandeur ; 

« Attendu que la députation permanente, en prenant pour base 
de l'arrêté attaqué rendu le 1 5 j u i n 1 8 6 6 , les considérations sur 
lesquelles s'appuyait son arrêté antérieur du 2 3 m a i , entre les 
mêmes parties, a suffisamment motivé sa décision; 

« Que si elle s'est bornée à énoncer que les motifs de sa pre
mière décision y étant tenus pour reproduits, r ien n'était plus fa
cile que d'en prendre connaissance, ce que, du reste, le deman
deur avait déjà fait, puisqu'il résulte de l'acte de signification fait 
à sa requête, de son pourvoi en cassation contre l'arrêté du 
2 3 mai, que cette décision l u i avait été notifiée le 2 6 m a i ; qu ' i l 
résulte donc de ce qui précède, que les deux premiers moyens 
manquent de base ; 

« Sur les moyens pris : 1 ° de la violation de l 'art . 1 1 de la loi 
communale; et 2 ° subsidiaircment de la violation des art . 1 3 et 
1 5 de la même lo i : 

« Attendu que ces moyens sont fondés sur ce que, suivant le 
demandeur, i l ne peut être pris aueun égard à des changements 
de domicile, postérieurs au 1 " janvier pour enlever à un citoyen 
sa qualité d'électeur communal et subsidiaircment, sur ce que les 
listes électorales étant dressées du 1 E R au 1 5 avr i l , un change
ment de domicile après la formation régulière des listes, closes 
le 1 5 avr i l , ne peut servir de base à une réclamation; 

« Attendu que si l 'art. 1 1 de la loi communale consacre le 
principe de la permanence des listes des électeurs, i l a soin en 
même temps de déclarer que c'est sauf les radiations et les i n 
scriptions qui peuvent et doivent avoir l ieu , lors de la révision 
de ces listes ; 

« Attendu que s i , en effet, cette révision doit être faite chaque 
année par le collège des bourgmestre c l échevins, du 1 E R au 1 5 
avr i l , j l n'en résulte pas moins des art. 1 4 et suivants, que ces 
listes doivent être affichées le dimanche qui suit le 1 5 avr i l et que 
ce n'est qu'après ce délai de quinze jours , à partir de ce diman
che, que les réclamations ne sont plus recevables et que les droits 
des électeurs communaux, contre lesquels i l n'y a pas de récla
mation, sont définitivement fixés ; 

« Qu'il est incontestable que tout électeur communal q u i , pen
dant cet espace de quinze jours , ne continue pas à réunir, comme 
c'est le cas dans l'espèce, les conditions requises, peut être rayé 
de la liste électorale, sur réclamation formée dans les délais lé
gaux ; 

« At tendu, dans l 'espèce, qu ' i l est constant qu'à partir du 
3 mai , jour où le demandeur a prêté serment, en qualité de juge 
à Bruges, son domicile légal s'est immédiatement trouvé trans
féré dans cette dernière localité, et qu'à partir de ce moment, 
ayant perdu son domicile à Malines, c'est avec raison que la dépu
tation permanente a ordonné sa radiation de la liste des électeurs 
de cette commune; 

« Attendu que de ce qui précède, i l résulle que les deux 
derniers moyens ne sont également pas fondés et que l'arrêté 
attaqué n'a contrevenu à aucun des textes de loi invoqués par le 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BOSQUET et sur les conclusions conformes de M. CLOQCETTE, avo
cat général, rejette le pourvoi . . . . » (Du 3 0 ju i l le t 1 8 6 6 . — Plaid. 
MM e ' s VAUTHIER c. W O E S T E . ) 

O B S E R V A T I O N . — On ne doit pas considérer comme con
traire au présent arrêt la décision de la députation de la 
Flandre orientale du 1 E R juin 1 8 6 6 , rapportée plus haut 
p. 7 3 1 . Les délais n'étaient pas les mêmes. 

É L E C T I O N S . — A P P E L . — N O T I F I C A T I O N . 

Est nulle la notification d'un appel faite au dernier domicile d'un 
électeur qui a cessé d'être domicilié dans la commune où il était 
inscrit. 

(DEVOS C. SMETS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen fondé sur la violation des art. 1 2 de 
la loi électorale du 1 E R avri l 1 8 4 3 , 6 8 , 7 0 et 7 1 du code de pro
cédure civile, en ce que la requête d'appel, adressée à la députa
tion permanente ne lu i a pas élé notifiée à personne, ou à Bruges, 
où i l avait son domilci le : 

« Et d'abord sur la fin de non-recevoir présentée contre ce 
moyen et fondée sur ce qu ' i l est nouveau et n'a pas été soumis à 
la députation permanente : 

« Attendu que cctle fin de non-recevoir se lie au fond, puis
qu'elle manque nécessaircmeni de base, s'il est vrai qu'à défaut 
de notification de la requête d'appel, le demandeur n'a pas été 
mis en mesure de présenter ses moyens de défense devant la dé
putation permanente ; 

« Au fond : 
« Vu l 'art. 1 2 , § 2 , de la loi électorale précitée, portant : « L'ap-

« pelant joindra à sa réclamation les pièces à l 'appui, ainsi que 
« la preuve qu'elle a élé notifiée à la partie intéressée ; » 

« Attendu que s'il résulte d'un acle d'huissier en dalc du 
1 1 mai -1866, que l'appel interjeté par le défendeur en cassalion, 
Jean-Henri Smets, de la décision du collège échevinal de Malines, 
qui avait maintenu sur les listes électorales le demandeur en 
cassalion, Adolphe Devos, actuellement juge au tribunal de pre
mière instance à Bruges, a été notifié à son dernier domicile à 
Malines, l'huissier parlant à Marie-Virginie Ernalstein, sa ser
vante, ainsi déclarée être, celte signification est insuffisante pour 
prouver que le demandeur a eu ou a pu avoir connaissance de 
cet appel ; que cette formalité élant substantielle, i l en résulte 
que la députation permanente en recevant cet appel, a expressé
ment contrevenu à l 'art . 1 2 , § 2 , précité de la loi électorale du 
1 E R avr i l 1 8 4 3 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BOSQUET et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, avo
cat générai, casse et annule l'arrêté de la députation permanente 
du conseil provincial d'Anvers, en date du 2 3 mai 1 8 6 6 . . . . » 
(Du 3 0 ju i l l e t 1 8 6 6 . — Plaid. M M e s BEERNAERT C. W O E S T E . ) 



É L E C T I O N S . — ' C E N S . — P R E U V E . 

Le contribuable qui justifie du paiement du cens doit être inscrit 
sur la liste Électorale. 

(LOYEN C. STEGEN.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par une délibération du 24 mai 1866, 
le conseil communal de Mensbruggen a décidé que le nom de 
Jean Stegen, domicilié audit l ieu , serait rayé de la liste des élec
teurs communaux ; 

« Attendu que, sur l'appel dirigé contre celte décision, la dé-
putation permanente du conseil provincial duL imbourga constaté 
que l'appelant Stegen établit par la production de pièces en règle 
qu ' i l paie le cens électoral pour les années 1863 et 1866 ; 

« Attendu que l'arrêté attaqué, qui ordonne, par suite de la 
preuve qu ' i l déclare résulter des documents produits dans la 
cause, l ' inscription de Jean Stegen sur la liste des électeurs, a 
fait une juste application de l 'art. 7 de loi du 30 mars 1836, et 
et qu ' i l n'a contrevenu à aucune autre disposition; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
KEYMOLEN et sur les conclusions conformes de M . LECLERCQ, pro
cureur général, rejette le pourvoi . . . . » (Du 30 ju i l l e t 1866.) 

OBSERVATION . — On aurait tort de conclure des termes 
un peu trop généraux de cet arrêt que la Cour, abdiquant 
une jurisprudence constante, dispenserait l'électeur de la 
preuve qu'il possède réellement les bases du cens payé. 
L'arrêt n'a en réalité pas d'autre portée que celle-ci : le 
paiement du cens est une présomption qui justifie l'inscrip
tion, aussi longtemps que la possession des bases n'est 
pas contestée. 

—1—ng»Qi • 

M I L I C E . — É T R A N G E R . — E X E M P T I O N . 

L'enfant né en Belgique d'un père étranger qui aurait perdu sa 
qualité originaire, est soumis au service de la milice. 

(PERRIER.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, consistant dans la con
travention à l 'art. 2 de la loi du 8 mai 1847 et la fausse applica
t ion de l'art. 17 du code c i v i l , en ce que l'arrêté attaqué a con
firmé la décision du conseil de milice qui a désigné pour le service 
Louis-Emile Perrier, né d'un père français qui avait conservé sa 
qualité de Français : 

« Attendu que, d'après les dispositions combinées des art. 49 
de la loi du 8 janvier 1817, 2 et 3 de la loi du 8 mai 1847, sont 
soumis au service de la milice tous les habitants du royaume, 
belges ou étrangers, q u i . a u 1 e r janvier de chaque année, ont • 
accompli leur 19 e année; que cependant les étrangers en sont 
exempts, lorsqu'ils appartiennent à un pays où les Belges ne sont 
pas astreints au service mili taire ; 

« Attendu que c'est comme né d'un père appartenant à la 
France, pays où les Belges ne sont pas astreints au service m i l i 
taire, que le milicien Perrier, fils du demandeur, a réclamé son 
exemption du service de la mi l i ce ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 17 du code c iv i l en vigueur 
en France, la qualité de Français se perd par tout établissement 
fait en pays étranger sans esprit de retour ; 

« Attendu que par une appréciation des faits constatés, qu i 
échappeà la censure de la courde cassation, l'arrêté attaqué décide 
souverainement que Perrier père, ici demandeur, arrivé en 1833 
en Belgique, s'y est établi sans esprit de retour en France ; 

« Attendu que l'arrêté attaqué, en déclarant, par suite, que ledit 
Perrier a perdu sa nationalité originaire, que son fils né en Bel
gique ne peut être considéré comme Français et qu ' i l n'est pas en 
droi t de jou i r de l'exemption mentionnée à l 'art. 2 de la loi du 
9 mai 1847, lo in d'avoir contrevenu à la l o i , a fait une juste ap
plication desdits art. 17 du code c i v i l , 49 de la loi du 8 janvier 
1817 et 3 de la loi du 8 mai 1847 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E FERNELMONT et sur les conclusions conformes de M. LECLERCQ, 

procureur général, rejette le pourvoi . . . . » (Du 30 ju i l l e t 1866.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e c h a m b r e — P r é s i d e n c e de H . D e e e r l a c h e , i " p rés ld . 

ASSURANCE M A R I T I M E . — R É T I C E N C E . — D É T É R I O R A T I O N . 

N U L L I T É . — D É C I S I O N E N F A I T . — C O N C L U S I O N . 

L'arrêt qui, après avoir constaté que des faits ont été celés par 
l'assuré à l'assureur, déclare qu'il n'a été commis de ce chef 
aucune réticence préjudiciable, décide suffisamment que la révé
lation de ces faits n'aurait pas eu pour effet, soit d'augmenter 
l'opinion du, risque, soit d'en changer le sujet. 

L'assuré n'est pas tenu de déclarer dam la police que des sucres 
sur lesquels porte l'assurance sont spécialement de qualité hu
mide. 

L'appréciation de la dissimulation sur les choses qui font la ma
tière du contrat d'assurance rentre dans le domaine souverain 
du juge du fond. 

Est suffisamment motivé le jugement qui écarte la demande d'ap
plication d'un contrat, en déclarant trop vague et trop générale 
l'allégation que le contrat n'aurait pas été appliqué entre parties. 

(COMPAGNIE D'ASSURANCES L'ESCALT ET CONS. c. MEEUS-TRACHEZ.) 

Les assureurs se sont pourvus en cassation contre l'arrêt 
rendu par la cour de Bruxelles, le 24 juillet 1865, au 
profit de Meeus-Trachez. V. tome X X I I I , p. 1304. 

Ils présentaient trois moyens a l'appui de leur pourvoi. 

Le premier consistait dans la violation de l'art. 348 du 
code de commerce et un défaut de motifs. 

L'arrêt attaqué, disaient-ils, reconnaît que le code de 
commerce prononce la peine de nullité du contrat d'assu
rance maritime entaché de réticence ou qui contient une 
différence avec le connaissement. 

I l constate en fait : 1° la réticence ; 2° la différence entre 
le contrat et le connaissement. 

Mais il repousse la demande en nullité du contrat formée 

§ar les demandeurs, par le motif que cette réticence et cette 
ifférence avec le connaissement n'étaient pas de nature à 

augmenter l'opinion du risque. 
Or, le code de commerce, art. 348, exige de plus, pour 

excuser la réticence et le défaut de conformité du contrat 
avec le connaissement, que ces vices ne soient pas de nature 
même à simplement changer le sujet du risque. 

L'arrêt attaqué ne les déclare pas tels : il en reconnaît l'exis
tence et les innocente au point de vue de la première des 
deux excuses admises par fa loi ; il est muet sur la seconde. 

Ce silence viole d'autant plus manifestement la loi que 
les demandeurs posaient en fait et concluaient à nouyoir 
prouver que les vices dont ils argumentaient, s'ils n'étaient 
pas de nature à diminuer l'opinion du risque, étaient au 
moins tels qu'ils en changeaient le sujet. Témoins leurs 
conclusions plus subsidiaires prises devant la cour et re
jetées sans motifs, par lesquelles ils demandaient à prou
ver que si les faits celés avaient été connus, tout assureur 
d'Anvers eut au moins stipulé la clause : franc d'avaries. 

Le deuxième moyen consistait dans la violation des arti
cles 348 et 355 du code de commerce, en ce que l'arrêt at
taqué a validé l'assurance dont s'agit, quoiqu'il n'eût pas 
été fait mention dans la police de la cause particulière de 
détérioration ou diminution à laquelle la marchandise as
surée était sujette par sa nature, savoir : la qualité humide, 
des sucres assurés. 

Le pourvoi raisonnait en ces termes : 
L'art. 348 du code de commerce pose une règle géné

rale, applicable à toutes les réticences, à toutes les diver
gences entre l'assurance et le connaissement. 

L'art. 355 établit une présomption juris et de jure de 
réticence capable de produire les effets dont parle l'art. 348, 
sur l'opinion et le sujet du risque. Au cas d omission dans 
la police de l'une des déclarations exigées par l'art. 355 
pour sa validité, le juge n'a plus d'appréciation à faire, 
sauf la constatation de l'existence de cette omission. 

L'arrêt attaqué constate l'omission dans la police de la 
déclaration que les sucres assurés étaient humides. 

I l constate d'autre part que la détérioration, le conlage 
dont il admet également l'existence, est la conséquence non 
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pas de la nature générale sucre, de la nature générale de 
la marchandise, mais de sa nature spéciale : sucre humide. 

Puisqu'il s'agissait d'une cause de détérioration non 
pas propre à tous les sucres, mais particulière aux sucres 
humides, il fallait déclarer que les sucres étaient humides, 
pour satisfaire au vœu de la loi. 

3 E moyen. La police d'assurance stipulait un mode d'in
demniser en cas de sinistre par un calcul spécial. Les 
assureurs n'étaient tenus que des avaries survenues en cours 
de voyage par fortune de mer et qui atteignaient le taux 
de franchise de o p. c , en tenant compte de la division con
venue par séries de cinquante caisses. 

Par conclusion formelle devant la cour, les assureurs 
demandaient très-subsidiairement à faire évaluer le dom
mage qu'ils seraient tenus de réparer par ce procédé. 

L a cour le leur refuse et sans motiver sa décision. 
C'est la violer la loi du contrat, écarter sans l'annuler, 

et comme si elle n'était pas invoquée, une convention for
melle, commettre un véritable excès de pouvoir. 

A R R Ê T . — « Sur les deux premiers moyens, combinés tirés : 
l °dc la violation de l 'art. 348 du code de comm. et de la violat ion, 
pour défaut de motifs, des art. 97 de la constitution et 144 du 
code de procédure civile, en ce que l'arrêt attaqué n'applique l'ar
ticle 348 que pour moitié et rejette, sans donner aucun motif, 
les conclusions subsidiaires, quoique la preuve qu'elles offraient 
de fourni r se rapportât aux deux hypothèses de cette dernière 
disposition ; 2" de la violation des art 348 et 355 du code de com
merce, en ce que l'arrêt attaqué a validé l'assurance, quoiqu'i l 
n'eût point été fait mention dans la police de la qualité humide 
de la marchandise assurée sujette, sous ce rapport, à détériora
tion particulière ou d iminu t ion : 

« Attendu que les intimés concluaient a ce qu' i l fût dit pour 
droit que l'assurance est nulle aux termes de l 'art. 348 précité : 
1 ° du chef de différence de nature à diminuer l 'opinion du risque 
entre les contrats d'assurance et le connaissement qui contenait 
deux annotations relatives à l'humidité d'une partie du sucre ex
pédié, sur lesquelles l'assuré avait gardé le silence ; 2° du chef 
de rélicence, également de nature à diminuer l 'opinion du risque, 
en ce que les sucres assurés se seraient trouvés atteints, sans que 
les assureurs en eussent connaissance, d'un vice propre, l 'humi
dité, et détériorés par cette humidité avant leur mise à bord ; 

« Qu'ils offraient en ordre subsidiaire, de prouver qu'aucun 
assureur de la place d'Anvers n'aurait accepté l'assurance en 
question, si l'appelant lu i avait fait connaître, soit les clauses du 
connaissement, soit la qualité humide c l les taches de quelques 
caisses de sucre, à moins de stipuler la franchise de toutes ava
ries particulières, conformément à l 'art. 10 de la police ; 

« Attendu que l'attention du juge se trouvait ainsi particulière
ment fixée sur la diminut ion de l 'opinon du risque et sur la né
cessité de décliner l'assurance ou d'en modifier les conditions, 
que la révélation de la différence et de la rélicence signalées au
rait fait naître clans l'esprit des assureurs; 

« Attendu qu'en se plaçant à ce point de vue, la cour se rend 
compte des effets que la différence et la réticence dans les docu
ments qui se rattachent aux assurances maritimes peuvent avoir 
sur la validité du contrat en cette matière, et déterminant le sens 
et la portée de l 'art. 348 du code de commerce, reconnaît qu'elles 
en emportent la nullité, lorsqu'elles sont de nature à modifier, 
dans l 'esprit de l'assureur, l 'opinion des risques, et font ainsi 
présumer qu' i l n'eût point assuré ou qu ' i l eût changé les condi
tions de l'assurance, s'il avait appris, en temps, les faits dissi
mulés ; 

« Attendu que l'on voit par cette interprétation, qui est à l 'abri 
de la cr i t ique, que si le juge d'appel, se réglant d'ailleurs sur les 
conclusions prérappelées, se préoccupe d'abord de l'influence 
que l 'opinion du risque peut subir, dans certain cas, i l ne né
glige cependant point la seconde hypothèse de l 'art. 348, puis
qu' i l la rappelle, tout comme la première, par les conséquences 
que la réalisation de l'une et de l'autre peut avoir en ce qui con
cerne la formation du contrat; 

« Attendu qu'en passant ensuite à la discussion des faits de la 
cause, l'arrêt ne met en oubli aucun des éléments dud i t a r t i c l e ; 
qu'en effet, après avoir recherché la signification des annotations 
du connaissement qui sont restées secrètes et après avoir exa
miné la question de savoir si la qualité humide du sucre assuré 
devait faire l'objet d'une désignation spéciale, i l conclut que les 
réserves du connaissement, motivées uniquement, comme le 
juge l 'explique, par la qualité humide du sucre expédié, n'étaient 
pas de nature a diminuer l 'opinion du risque et que l'assuré, en 
déclarant un chargement sucre, sans spécifier cette qualité hu
mide, n'a commis aucune réticence préjudiciable ; 

« Attendu qu'en disant qu'aucune rélicence préjudiciable n'a 
été commise, le juge résume en deux mots l'inlerprélation par 
laquelle i l commence son arrêt, en faisant clairement enlendre, 
tout en réduisant sa pensée, que la découverte des faits ignorés 
n'aurait point, en l'absence de tout préjudice possible, empêché 
la conclusion du contrai , ni fait stipuler des conditions différen
tes de celles admises par les parties ; 

« Attendu que les questions relatives à la dissimulation sur 
les choses qui font la matière des contrats d'assurances, rentrent 
dans le domaine du juge du fond ; que la solution que dans l'es
pèce elles ont reçue, ne peut donc encourir la censure de la cour 
de cassation ; 

« Attendu qu'en conséquence de cette appréciation souveraine, 
le moyen basé sur l 'art . 355 du code de commerce, en le suppo
sant compris dans la généralité de celui dont le juge d'appel a eu 
à connaître, se trouve écarté tout comme le premier, ainsi que la 
preuve offerte concernant les points que la cour décide, à l'aide 
des documents du procès, par lesquels ils sont suffisamment 
éclaircis, dit-elle, sans qu ' i l soit nécessaire de recourir à des 
opinions individuel les ; 

« D'où i l suit que l'arrêt n'a violé aucun des textes cités à l'ap
pui du premier et du second moyen ; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation des art. 1134 du 
code c i v i l , 1319 et 1322 du même code, 332 du code de com
merce, de la violation des art. 97 de la constitution et 141 du 
code de procédure civi le , en ce que la cour a méconnu le con
trat qui l ia i t les parties et n'a point motivé sa sentence : 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en rejetant la conclusion très-
subsidiaircmcnl présentée au fond, parce que, vague et trop géné
rale, elle ne signale dans le calcul de l'appelant l'omission d'au
cun élément qui aurait dû y servir, en conformité des bases du 
contrat, motive suffisamment sa décision, sans méconnaître la 
convention des parties à laquelle, au contraire, i l se réfère ; 

« D'où i l suit qu'aucun des articles cités à l 'appui du pourvoi 
n'a été violé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VAN CAMP et sur les conclusions conformes de M. FAIUER, pre
mier avocat général, rejette le pourvoi . . . . » (Du 20 ju i l l e t 1866. 
Plaid. M M e s ORTS C. A. D E BECKER et L E Q U I M E . ) 

O B S E R V A T I O N . — Sur le pouvoir souverain du juge du 
fond, quant au point de savoir ce qui constitue une réti
cence susceptible de vicier le contrat d'assurance, V. Conf. 
D A L L O Z , Droit maritime, n° 1 6 8 1 et les arrêts français 
qu'il cite. 

TRIBUNAL CIVIL DE TONGRES. 
p r é s i d e n c e de M . I . enae rc» . 

BOURSE D ' É T U D E S . — J U G E M E N T . — P R O T E S T A T I O N C O N T R E 

L ' E X É C U T I O N DES L O I S . 

// n'y a pas lieu, dans les jugements, de donner acte aux parties 
des protestations quelles ont faites dans le cours de la procédure 
et qui sont dirigées contre l'exécution de la loi. 

Il en est ainsi de protestations d'administrateurs d'une bourse d'é
tude contre l'application de la loi du 19 décembre 1864 à celte 
fondation. 

Quellessont les mesures à prendre et les pénalités à prononcer contre 
ceux qui refusent de remettre aux commissions instituées en 
exécution de la loi du 19 décembre 1864, les titres de fonda
tions qu'ils administraient précédemment? 

(LA COMMISSION DES DOURSES DU LIMBOURG C. BELIEN ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les sieurs Belien, curé-doyen a 
Brée, et Neulens, curé à Bocholt, anciens administrateurs de la 
bourse d'étude fondée par Gérard Van Neuwen, dont Constant 
Leroy a été le receveur,-sont assignés tous les trois devant ce t r i 
bunal , en leurs dites qualités, pour se voir condamner principa
lement à remettre les titres et documents appartenant à la même 
fondation ; 

« Attendu que dûment sommés à cet effet, par exploit du 4 j u i n 
dernier, les défendeurs ont répondu, à savoir: 

« 1° Le doyen Belien : « qu ' i l s'abandonnait au jugement du 
t r ibunal » ; 2° le curé Neulens : « que n'ayant ni l i tre ni docu
ments, i l ne pouvait les remettre » ; 3° Constantin Leroy: « qu ' i l 
avait remis volontairement les fonds dont i l avait été dépositaire, 
à M. Bovy, et que quant aux titres i l n'en possédait pas; » 

« Attendu que par acte du palais, notifié le 6 ju i l l e t courant, 
les défendeurs Belien et Neulens concluent à ce qu ' i l leur soit 
donné acte : 

« 1° De ce qu'ils protestent formellement contre l 'application 



de la loi du 19 décembre 1864 sur les bourses d'éludé, parce que 
cette loi porte une atteinte formelle aux actes de fondation, qui 
ont pour but de favoriser l'enseignement de la doctrine catholique, 
et qu'elle détourne les fondations de leur destination, contrairement 
à la volonté des testateurs ; 

« 2° De ce qu'en conséquence i ls déclarent ne remettre les 
titres et documents appartenant à la fondation Gérard Van Ncu-
wen, dont ils sont seuls et exclusivement dépositaires, que lors
qu'ils y seront contraints et qu'en cédant à la force, leur 
conscience leur imposant le devoir rigoureux de résister par tous 
les moyens à une loi qui viole les principes les plus sacrés de la 
religion catholique ; 

« Attendu qu'après la réponse donnée par les défendeurs Be
lien et Neulens, lors de la sommation du 4 j u i n dernier, oh n'au
rait pas dû s'attendre k une protestation aussi insolite contre 
l'exécution des lois du pays; qu ' i l n'y a pas l ieu, par conséquent, 
de donner acte auxdits défendeurs de la protestation relatée dans 
l'acte du palais ci-dessus visé ; 

« Attendu que toutes les formalités prescrites, pour assurer 
l'exécution de la loi du 19 décembre 4864, ont été remplies et 
que les défendeurs Belien et Neulens continuent à s'opposer à ces 
prescriptions, nonobstant les démarches faites officieusement 
pour les amener à s'exécuter volontairement; 

« Attendu qu ' i l n'est pas résulté que les défendeurs ont causé 
un préjudice à la partie demanderesse, par le retard de déposer 
les archives de la fondation; 

« Attendu que le défendeur Belien, après la réponse à la som
mation qui lu i a été faite par l 'exploit du 4 j u i n dernier, qu ' i l 
s'eu référait a la justice, tandis que le défendeur Neulens a déclaré 
qu ' i l ne détenait n i titres n i documents, affirment, dans l'acte du 
palais du 6 j u i l l e t courant, qu'ils sont seuls et exclusivement 
dépositaires de tous les litres et documents appartenant à la dite 
fondation ; qu ' i l y a l ieu , par conséquent, de mettre hors de cause 
le défendeur Leroy, qui a déclaré dès le princepe qu ' i l ne possé
dait aucun ti tre; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . D E -
B R U Y N , substitut du procureur du r o i , met le défendeur Leroy 
hors de cause, avec gain des dépens. Déclare qu ' i l n'y a pas l ieu 
de donner acte aux défendeurs Belien et Neulens de la protesta
tion consignée dans l'acte du palais notifié le 6 de ce mois. Con
damne lesdits défendeurs à remettre tous et chacun les titres et 
documents relatifs à la fondation dont i l s'agit, dans les 8 jours 
de là signification du présent jugement, sous peine de 30 francs 
de" dommages-intérêts pour chaque jour de retard, au profit de la 
fondation ; 

« Autorise la commission provinciale des bourses à se faire 
délivrer,tlans les formes légales, tous duplicatas, secondes grosses 
des litres, inscriptions hypothécaires, inscriptions au grand livre 
de la dette publique de l'État ou des provinces, et généralement 
se mettre en possession de tous deniers quelconques de ladite 
fondation, où et quand elle pourra se les procurer, aux frais des
dits défendeurs; déclare la partie demanderesse non fondée dans 
sa demande de 1,000 francs de dommages-intérêts; condamne les
dits défendeurs Belien et Neulens aux dépens, et déclare le pré
sent jugement exécutoire par provision, sans caution, nonobstant 
appel.."! » (Du 25 ju i l l e t 1866.) 

OBSERVATIONS. — Le tribunal de Tongres a parfaite
ment raison lorsqu'il déclare n'y avoir pas lieu de donner 
acte des protestations des défendeurs : la protection des 
tribunaux et des lois n'existe point pour des faits qui sont 
dirigés contre la loi et son application par les tribunaux. 
Mais tout en décidant avec raison qu'acte ne pouvait être 
donné aux défendeurs de leurs protestations, le tribunal 
n'a-t-il pas fait trop, n'a-t-il pas fait autant que de leur 
en donner acte lorsqu'il les a relatées dans les motifs de 
son jugement ? Nous croyons qu'oui. De la part des tri
bunaux, donner acte aux parties d'un fait, soit par des 
insertions au procès-verbal de l'audience, soit par des 
mentions contenues dans leurs jugements, qui se transcri
vent auxdits procès-verbaux, c'est faire avoir aux parties une 
constatation ou preuve écrite, émanée du tribunal, de cer
tains faits de nature passagère qui se sont produits en pré
sence et en quelque sorte en face du juge, pour que les 
parties en tirent ensuite telles conclusions que de droit ; et 
que le tribunal fasse cette constatation dans les motifs de 
son jugement ou dans le dispositif, la position des parties 
est la même, le fait est acte, comme les protestations des 
défendeurs le sont réellement dans le jugement que nous 
recueillons, en même temps que le droit d'en obtenir acte 
leur est à juste titre dénié. 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
P r e m i è r e c b a n i b r e . — P r é s i d e n c e de M . A l l a r d , Juge. 

S A I S I E - A R R Ê T . — N U L L I T É . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Celui qui pratique une saisie-arrêt sur une somme qui n'appar
tient pas à son débiteur, doit payer, à titre de dommages-inté
rêts, au véritable propriétaire de la somme saisie, les intérêts 
légaux de ladite somme pendant tout le temps où ce dernier en 
a été privé par suite de la saisie-arrêt. 

Celui-ci n'est pas fondé à prétendre que s'il avait pu utiliser dans 
son commerce les fonds saisis, ils lui auraient rapporté un 
intérêt de 12 p . c. par an. 

Le plaideur, qui n'a pas agi méchamment et de mauvaise foi, ne 
doit pas être condamné à payer les honoraires de l'avocat de la 
partie adverse. 

Il ne doit pas payer non plus les frais des voyages de son adver
saire, sauf les frais d'un seul voyage, dans le cas prévu par 
l'art. 146 du tarif des dépens en matière civile. 

Il n'y a pas lieu d'allouer des dommages-intérêts pour réparation 
d'un préjudice moral, lorsqu'une saisie-arrêt a été pratiquée de 
bonne foi. 

( C L A U D T - A U L I T C. LA SOCIÉTÉ DE SACRÉ MADAME.) 

Vanhassel, de Paris, qui était employé par Claudt-Aulit, 
de Mons, pour la vente des charbons, avait entrepris, dans 
l'intérêt de son patron, la fourniture du charbon nécessaire 
à la manutention militaire de la place de Paris. Comme 
Vanhassel n'avait pas une procuration régulière de Claudt-
Aulit, il avait fait la soumission en son nom personnel, 
mais en réalité, c'est Claudt-Aulit qui livrait les marchan
dises, et chaque fois qu'un mandat de paiement était déli
vré, i l se présentait avec Vanhassel à la caisse de la manu
tention militaire, pour en toucher le montant. 

Claudt-Aulit avait ainsi reçu plusieurs à comptes, lors
que la société charbonnière de Sacré Madame, créancière 
de Vanhassel, fit pratiquer une saisie-arrêt sur la somme 
de fr. 17,881-32, qui restait due du chef de l'entreprise 
dont il s'agit. 

Claudt-Aulit intervint dans l'instance, et après débats 
contradictoires, i l fut reconnu propriétaire de la somme 
saisie, par jugement du tribunal de première instance de 
la seine ; en conséquence, ce tribunal donna mainlevée de 
la saisie-arrêt et condamna la société de Sacré Madame aux 
dépens, en réservant à Claudt-Aulit tous ses droits à des 
dommages-intérêts. 

Ce jugement fut exécuté par toutes les parties, puis 
Claudt-Aulit intenta une action à la société de Sacré Ma
dame devant le tribunal de Charleroi, pour obtenir paie
ment des dommages intérêts qu'il libella comme suit : 

1° L a somme de fr. 17,581-32 ayant été arrêtée depuis 
le 20 mai 1862, le demandeur est en droit de réclamer les 
intérêts de cette somme, à 6 p. c , calculés depuis la date de 
l'exigibilité, soit le 1" juin 1862, jusqu'à l'époque du paie
ment par la manutention militai»;, qui eut lieu le 16 juin 
1863, soit pendant un an et 15 jours. . . fr. 1,115-80 

2° Le capital de fr. 17,581-32 ayant fait 
défaut au demandeur dans son commerce 
pendant plus d'un an, il n'a pu acheter au 
comptant des charbons pour une somme 
égale, et jouir de l'escompte qui est en gé
néral de 3 p. c. à 30 jours; avec ce capital, 
une opération au comptant peut être renou
velée neuf ou dix fois par an, déduction faite 
des mois de chômage, mais en supposant que 
cette opération se réduise à quatre escomptes, 
le préjudice éprouvé serait de 12 p. c. soit. 2,109-74 

3° Le demandeur a payé pour frais et 
honoraires aux avocats et avoués qu'il a dû 
employer 500-00 

4° I l a payé au sieur Legrand, patron du ba
teau!'Emile, pour24joursdeplanchesal0fr. 240-00 

5° I l a dépensé pour nombreux voyages à 
Paris, Charleroi et Dampremy 600-00 

6° I l lui a été occasionné un préjudice 
moral par la saisie vexatoire, qui peut être 
évalué équitablement et sans exagération à 1,000-00 

Total. . . . f r. 5,565-54 



L a défenderesse répondit qu'elle avait agi de bonne foi; 
qu'elle était légitimement créancière de Vanhassel pour 
plus de 13,000 francs ; qu'elle avait pratiqué une saisie-
arrèt, entre les mains du ministre des finances de France, 
sur tout ce qui pouvait être dû à son débiteur ; et que s'il 
était vrai que cette saisie eût arrêté des sommes apparte
nant au demandeur, il devait se l'imputer à lui-même, 
puisque ces sommes étaient dues pour des fournitures de 
charbons faites à la manutention militaire de Paris par le 
sieur Vanhassel en son propre nom, et que celui-ci était 
seul considéré par le ministre des finances comme créancier 
de l'Etat pour ces fournitures. Elle ajouta que la saisie-
arrêt dont il s'agit était si peu pratiquée dans un but vexa-
toire envers le demandeur, que le 27 juillet 1862, la défen
deresse lui a soumis le projet d'une convention en vertu 
de laquelle il aurait immédiatement touché, avec l'assen
timent de Vanhassel, les fonds frappés de saisie, sauf à les 
restituer dans le cas où les tribunaux reconnaîtraient la 
validité de cette saisie, et que le demandeur n'a pas voulu 
signer cette convention. 

S'expliquant sur le libelle des dommages-intérêts, la 
défenderesse fit remarquer que les sommes dues par la ma
nutention militaire n'étaient pas payables le 1 e r juin 1862, 
mais fr. 9,954-72 étaient payables le 23 mai 1862 et 
fr. 7,626-60 le 10 juillet suivant. Elle ajouta que la saisie-
arrêt ne frappait pas l'entiêreté de ces sommes, mais seule
ment 13,000 francs; qu'en laissant en mains du tiers-saisi 
ou en déposant à la caisse des consignations cette somme 
de 13,000 francs, avec délégation expresse au profit du 
saisissant et affectation spéciale au paiement de sa créance, 
pour le cas où elle serait ultérieurement reconnue, la partie 
saisie aurait pu toucher le surplus de la somme qui lui 
était due; que le demandeur aurait même pu toucher la 
somme entière due au sieur Vanhassel, en se mettant d'ac
cord avec lui et en signant le projet de convention du 
27 juillet 1862. 

L a défenderesse soutint en outre : 1° qu'elle ne pouvait 
être condamnée, vu sa bonne foi, à payer les honoraires 
d'avocat du demandeur; 2° que la somme réclamée pour 
jours de planches n'était nullement justifiée; 3° qu'il en 
était de même des frais de voyage et du préjudice moral. 

E n conséquence, elle conclut â ce qu'il plût au tribunal 
déclarer le demandeur non recevablc ni fondé dans son 
action et le condamner aux dépens. 

JUGEMENT. — « Attendu que la défenderesse ne s'est pas bornée 
à pratiquer une saisie-arrôt sur ce qui pourrait être dû au sieur 
Jean-Baptiste Vanhassel, par la manutention mili taire de la place 
de Paris, mais que le demandeur étant intervenu dans l'instance, 
la défenderesse lu i contesta le droit de loucher certaines sommes, 
dont i l fut reconnu propriétaire par décision judiciaire passée en 
force de chose jugée; 

« Attendu que si, en règle générale, le plaideur qui succombe 
ne doit payer à son adversaire que les dépens, a titre de dom
mages-intérêts, à moins qu ' i l n'ait agi de mauvaise foi et par 
esprit de vexation, on doit en décider autrement lorsque le procès 
a eu pour effet immédiat d'empêcher l 'un des plaideurs de jou i r 
d'une chose, dont la propriété lu i est conteslée par son adversaire 
et qui est reconnue lu i appartenir en définitive; que, dans ce cas, 
i l est juste d'accorder à celui qui obtient gain de cause, les fruits 
ou les intérêts qu ' i l aurait pu retirer de la chose, s'il en avait eu 
la jouissance ; 

« Attendu que, bien que la défenderesse ait agi de bonne fo i , 
le mode de procédure qu'elle a suivi devant le tribunal delà Seine, 
a été cause que le demandeur n'a pu toucher que le 16 j u i n 1863 
une somme de fr. 17,581-32, dont fr . 9,954-72 étaient exigibles 
le 23 mai 1862 et fr. 7,626-60 le 10 ju i l l e t suivant ; que le deman
deur est bien fondé à réclamer les intérêts commerciaux que ces 
sommes auraient produits, si elles avaient été entre ses mains 
aux époques convenues ; qu ' i l l u i est dû de ce chef fr. 1,107-38 ; 

« Attendu, à la vérité, que le demandeur aurait évité ce dom
mage, s'il avait accepté le projet de convention qui l u i a été 
adressé le 27 j u i l l e t 1862 par le conseil de la défenderesse ; mais 
qu'il est à remarquer que c'est le demandeur lui-même qui avait 
proposé de faire semblable convention, et que, s'il ne l'a pas 
réalisée, c'est parce qu'il a cru de bonne foi qu'elle devenait sans 
objet, par suite de son intervention au procès, ainsi qu'il en a 
informé le conseil de la défenderesse le 8 août 1862; 

« Attendu que si le demandeur était dans l 'erreur à cet égard 

la défenderesse n'a rien fait pour dissiper cette erreur et n'a pas 
insisté pour que la convention fût conclue, en sorte que les par
ties sont restées dans le dro i t commun, comme si aucun pour-
parlcr n'avait eu lieu entr 'elles; 

« Attendu que le deuxième chef de dommages-intérêts réclamé 
par le demandeur, n'est pas justifié; 

« Qu'en supposant qu ' i l eût pu faire les diverses opérations 
commerciales qu ' i l indique dans ses conclusions, rien ne l'empê
chait d'emprunter la somme de fr. 17,581-32 qui l u i faisait dé
faut, et ainsi i l n'aurait éprouvé d'autre perte que les intérêts de 
cette somme qui l u i sont alloués ; 

« Attendu que la loi ne met ù la charge du plaideur qui suc
combe que les frais de l'avoué de son adversaire, suivant la taxe 
qui en est faite par le juge ; qu ' i l n'y aurait lieu de se départir de 
cette règle que dans le cas où celui qui a perdu son procès, aurait 
été de mauvaise fo i , ce qui ne se rencontre pas dans l 'espèce; 
qu ' i l s'en suit que le demandeur ne peut répéter, à charge de la 
défenderesse, les honoraires qu ' i l a payés aux avocats et avoués 
qu ' i l a employés; 

« Attendu que si le demandeur a payé des jours de planche au 
patron du bateau l'Emile, i l ne justifie pas que cette dépense 
serait une conséquence directe de la difficulté que lu i avait sus
citée la défenderesse; 

« Attendu que l 'art. 146 du tarif des dépens en matière civile 
n'alloue à la partie qui a gagné son procès qu'un seul voyage à 
charge de son adversaire, sous la condition formelle qu'elle se 
sera présentée au greffe, pour y affirmer que le voyage a été fait 
dans la seule vue du procès; 

« Que le demandeur ne s'etant pas conformé à cette proscrip
t ion , l 'art. 5 de son libelle de dommages-intérêts n'est pas admis
sible ; 

« Attendu que le demandeur ne justifie pas qu ' i l aurait éprouvé 
un préjudice moral par la faute delà défenderesse; qu'au surplus, 
i l n'y aurait pas lieu de l u i allouer une indemnité de ce chef, vu 
la bonne foi de la défenderesse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne la défenderesse à payer 
au demandeur fr. 1,107-38 à titre de dommages-intérêts, ensemble 
aux intérêts judiciaires et aux dépens de 1 instance ; déboute le 
demandeur du surplus de ses conclusions... » (Du 25 novembre 
1865. — Plaid. M M e s A U D E N T fils et DEWANDRE. ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r e s l d . de M . D e F e r n e l m o n t , c o n s e i l l e r . 

GARDE C I V I Q U E . — MANQUEMENT AU SERVICE. — EXCUSE. 

PREUVE. 

On ne peut acquitter le garde qui a manqué à un service, sur sa 
simple allégation qu'il n'a pas reçu de convocation, en présence 
d'un procès-verbal dressé à sa charge et constatant qu'il a été 
convoqué. 

Le conseil de discipline ne peut admettre des excuses dont la preuve 
n'est ni fournie, ni offerte. 

(L'OFFICIER RAPPORTEUR DE LA GARDE CIVIQUE D'ïPRES C. ALLAERT 

ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Considérant que les défendeurs traduits, devant le 
conseil de discipline de la garde civique d'Yprcs sous la préven
tion d'avoir manqué à l'inspection d'armes et d'équipement le 
le 27 mai 1866, se sont bornés a faire valoir pour excuse, savoir : 
Allaert, qu ' i l n'a pas été convoqué ; Lombacrt, que depuis 1861 
i l ne fait plus de service à cause de maladie; Harlecl, qu ' i l a de
mandé la permission a son capitaine et Desmedt, qu ' i l en a i n 
formé le chef de la garde ; 

« Considérant que, par procès-verbal dressé à charge des 
quatre défendeurs par le major chef de la garde civique d'Ypres, 
et qu i , aux termes de l 'art. 99 de la lo i du 8 mai 1848, fait foi de 
son contenu jusqu'à preuve contraire, i l est constaté que tous 
avaient été convoqués pour le 27 ma i , ce qui écarte d'emblée le 
moyen de défense présenté par Allaert ; 

« Quant aux trois autres défendeurs : 
« Considérant qu'ils n'ont pas fourn i , n i même offert de fournir 

la preuve des faits allégués par eux pour justifier leur absence à 
la réunion obligatoire du 27 mai ; 

« Considérant que de ce qui précède, i l résulte que l 'infraction 



imputée aux défendeurs étant demeurée établie devant le conseil 
de discipline de la garde civique d'Ypres, celui-ci aurait dû les 
condamner aux peines comminées par la loi ; 

« Qu'en ne le faisant pas, i l a expressément contrevenu aux 
art. 9 3 et 9 9 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ooï en son rapport M. le conseiller 
baron DE CRASSIER et sur les conclusions conformes de M. L E -
CLERQ, procureur général, casse et annule le jugement rendu par 
le conseil de discipline de la garde civique d'Ypres, en tant qu ' i l 
a prononcé l'acquittement des'défendeurs Allaert , Lombaert, Har-
teel et Desmedt.... » (Du 2 3 ju i l l e t 4 8 6 6 . ) 

-"M^Hg^g- r T 

Bibl iographie . 

V i l l e de ( i a n i l . — s t a t i s t i q u e c o m m u n a l e , par D. CoPI 'ÉE. Gand, 
chez Annoot, 1866 . Un vol . i n - 8 J , de 196 pages. 

Voici une publication, toute modeste en apparence, qui 
a exigé un travail très-considérable, qui est fait pour épar
gner de longues recherches et qui est d'une incontestable 
utilité. Achenwall, un savant professeur de Gœttingue du 
siècle dernier, définissait la statistique « la connaissance 
approfondie de la situation, status, respective et compara
tive de chaque Etat; » et toutes les définitions de la sta
tistique qui ont été données depuis, relient cette science à 
l'étude de l'Etat. Mais, ce que la statistique de l'Etat est 
pour le législateur qu'elle éclaire dans sa voie, celle de la 
commune le sera pour les délégués de celle-ci qui votent 
les impôts communaux, pour le pouvoir exécutif que 
l'élection et le choix du gouvernement lui auront donné, 
pour les pouvoirs publics qui contrôlent son administra
tion ; enfin pour les publicistes qui veulent étudier l'action 
des lois, la situation des intérêts communaux, les réformes 
à introduire dans l'administration. 

L a statistique de chacune de nos grandes villes n'est, 
en réalité, qu'un chapitre de la statistique générale du 
royaume. Mais combien de détails intéressants et précieux 
qui ne peuvent trouver place dans la statistique générale 
et que la statistique communale peut mettre en lumière ! 
Chaque administration communale doit, aux termes de la 
loi du 30 mars 1836, art. 70, faire annuellement rapport 
au conseil sur la situation des affaires de la commune; et 
ces rapports, dont le cadre a été tracé par des instructions 
du gouvernement, donnent en général des renseignements 
assez complets sur le mouvement de la population, les dé
penses, les recettes de chaque commune, ainsi que sur la 
situation des établissements de bienfaisance ou d'instruc
tion publique qui en dépendent. 

C'est en dépouillant les rapports d'un grand nombre 
d'années, avec un soin, une patience et une intelligence 
rares ; c'est en faisant le même travail pour tous les bud
gets et les comptes de 1830 à 1866; c'est en soumettant 
au même travail les documents relatifs aux hospices civils, 
aux écoles publiques et aux autres établissements commu
naux; c'est en condensant, en comparant et en corrigeant 
l'un par l'autre les divers résultats obtenus, que M. Coppée 
est parvenu à faire un travail complet etconsciencieux, ayant 
en quelque sorte un caractère officiel, puisque tout entier 
il a été emprunté à des documents officiels, qu'il a mérité 
d'être publié sous les auspices de la ville. « Ce travail de 
statistique, disait M. Vonxnox, en en proposant l'insertion 
au Mémorial administratif de la ville, est complet dans les 
limites que l'auteur s'est tracées. I l ne comprend pas tous 
les faits qui feraient l'objet d'une statistique générale de la 
ville, il ne se rapporte qu'à l'administration proprement 
dite. Mais, même ainsi restreint, personne ne saurait con
tester son importance et son utilité, puisqu'il offre à ceux 
qui sont appelés à administrer les affaires de la ville, des 
vues d'ensemble toujours nécessaires et qu'il est de nature 
à faciliter la solution des questions et à indiquer ce qu'il 
reste encore à faire... » 

L a statistique communale de Gand nous apprend que 
de 1830 à 1866, la population de cette ville s'est accrue 
de 47 p. c. ; que le choléra y a fait entre deux et trois 
mille victimes à ses principales apparitions; que ce
pendant la population s'y est accrue rapidement, autant 

par l'immigration de la population de communes voi
sines, que par l'excédant des naissances sur les décès; 
que la réforme électorale de 1848 y a doublé les élec
teurs pour la commune, et triplé le nombre des électeurs 
pour les Chambres; que le nombre des électeurs pour 
les Chambres y est, proportionnellement à.la population, 
moins élevé qu'à Anvers, Bruxelles ou Liège, en rai
son d'une population ouvrière plus forte ; qu'il s'accroît 
cependant rapidement, par suite de la prospérité générale 
de la ville; que les chiffres du budget, qui ont subi depuis 
vingt ans les modifications les plus considérables, sont 
ceux des dépenses pour la police, pour l'instruction pri
maire et pour le service de la dette communale, etc., etc. 

I l y a un intérêt incontestable à suivre chacun de ces 
chiffres, qu'on chercherait vainement ailleurs, dans ses 
divers accroissements, à en apprécier les causes, à en 
comparer les divers éléments ainsi rapprochés. Nous ne 
craignons pas d'aftirmer que de pareils documents ne 
seront pas seulement consultés avec utilité chaque jour 
dans la ville qui en a fourni les matériaux, mais qu'on y 
pourra recourir avec fruit pour l'étude des principaux pro
blèmes que l'administration des autres villes peut présen
ter à résoudre; et que plusieurs de nos grandes villes trou
veront avantage à imiter l'excellent exemple donné par 
M. Coppée pour Gand. 

A C T E S O F F I C I E L S . 

COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAL. — SUBSTITUT PROCUREUR 

GÉNÉRAL. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 4 5 ju i l l e t 1 8 6 6 , 

sont nommés : 
Avocat général à la cour d'appel de Gand, en remplacement de 

M . Kcymolcn, appelé à d'autres fonctions, M. Dumont, substitut 
près la même cour ; 

Substitut procureur général près la cour d'appel de Gand, 
en remplacement de M. Dumont, M. De Meren, substitut à Gand. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUTS. — NOMINA

TIONS. Par arrêtés royaux du 1 5 ju i l l e t 1 8 6 6 , sont nommés : 
Substitut procureur du roi près le tribunal de première 

instance de Gand, en remplacement de M. De Meren, M. Mol i tor , 
substitut à Bruges; 

Substitut procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Bruges, en remplacement de M . Molitor, M. Goddyn, 
substitut à Courtrai; 

Substitut procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Courtrai, M. De Pauw, avocat à Gand; 

Substitut procureur du roi près le tribunal de première 
instance d'Anvers, en remplacement de M. Haus, M. Terlinden, 
substitut à Matines; 

Substitut procureur du roi près le tribunal de première 
instance à Malines, M . Bidart, avocat à Bruxelles. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREURS DU ROI . — 

NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 1 5 ju i l l e t 1 8 6 6 , sont nommés: 
Procureur du roi près le tribunal de première instance de 

Termonde, en remplacement de M. Blomme, M. Vanderhaeghen, 
procureur du roi a Audenarde; 

Procureur du roi près le tribunal de première instance d'Au-
denarde, M. Haus, substitut à Anvers; 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 1 5 j u i l l e t 1 8 6 6 , M. Carette, avocat à Courtrai , 
est nommé avoué près le tribunal de première instance de cette 
v i l l e , en remplacement de M. Debbaudt, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGES. — NOMINATIONS. 

Par arrêtés royaux du 1 5 ju i l l e t 1 8 6 6 , sont nommés : 
Juge au tribunal de première instance de Courtrai, en rempla

cement de M. Deschietere, appelé à un autre siège, M. De Meule-
naere, avocat à Gand; 

Juge au tribunal de première instance de Namur, en rempla
cement de M. Du Pré, démissionnaire, M. Bregentzer, juge à 
Dinant ; 

Juge au tribunal de première instance de Dinant, en remplace
ment de M. Bregentzer, M. Bribosia, juge de paix à Avcnne. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉS. — NOMINATIONS. 

Par arrêté royal du 1 9 j u i l l e t 1 8 6 6 , sont nommés avoués près le 
tr ibunal de première instance de Charleroi : MM. Martha et Chau
dron, avocats à Charleroi. 
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DROIT BELGE ANCIEN. 

I-.A P A I X 1)1 OU P A I X A P A R T I E 

DANS L E S A N C I E N N E S COUTUMES B E L G I Q U E S . 

Le Bulletin de l'Académie apublié naguère un mémoire 
qui, dans un cadre où l'élégance de la forme rehausse le 
mérite de l'érudition, renferme d'intéressantes notions sur 
le goel ou la vengeance du sang dans la législation mosaïque 
et sur l'établissement des villes de refuge qui en était le 
contre-poids ou l'adoucissement (1). I l peut être sinon 
bien instructif au moins assez curieux de rapprocher et de 
comparer le moyen employé par Moïse pour atténuer le 
droit féroce de venger le meurtre d'un parent par celui du 
coupable et la paix du sang ou paix à partie, expédient 
salutaire adopté par nos coutumes nationales pour la récon
ciliation légale de l'homicide avec la famille de sa victime. 

Cette étude conduit à quelques recherches sur l'origine 
et la filiation de ce statut qui devança le droit coutumier 
dans nos provinces, s'y incorpora ensuite et s'éteignit avec 
lui. Les mœurs, les usages, les lois d'une nation ne sa for
ment pas toujours sous l'action de ses instincts ou de ses 
besoins propres ; de sa nature l'homme est imitateur; les 
coutumes ou les institutions d'un peuple n'ont souvent 
d'autre principe que l'exemple des peuples qui l'entourent 
ou de ceux qui l'ont précédé, et cela se vérifie particulière
ment à l'égard de celle que je veux mettre en regard de 
l'antiquité hébraïque. 

On ferait injure aux anciens habitants de la Palestine, 
on connaîtrait bien peu la nature humaine si l'on s'imagi
nait que la soif fiévreuse de venger le sang par le sang 
n'était endémique que sur les bords du Jourdain. Cette pas
sion s'est développée partout avec les mêmes symptômes 
aussi longtemps que la puissance publique n'a pas été assez 
forte pour en maîtriser la fougue ou qu'elle n'a pas réussi 
à lui donner le change; certaines nationalités résistent 
même a toutes les influences de la politique et de la civili
sation. Ne voyons-nous pas, sous un gouvernement vigilant 
et fort, les Arabes de l'Algérie et les Italiens de la Corse, 
ardents et implacables dans leurs haines de famille, donner 
quelquefois au X I X e siècle, comme dans les temps de 
barbarie, le spectacle de leurs sanglantes représailles? 

Tolérer la vengeance privée était peut-être une nécessité 
dans une société à peine organisée, où le meurtre pouvait 
difficilement être puni par la société même. L'impunité eût 
été plus funeste que les abus du châtiment; seulement 
Moïse avait cru devoir tempérer ces excès par la consécra
tion de six villes d'asile. 

D'autres pays ont connu, comme la Judée, l'usage des 
lieux de refuge ouverts soit pour empêcher les erreurs ou 

(1) Tome XX, année 1865, n° 1 1 , p. 780. 
(2) L . 1 , 2, 3, Cod., I , 12. 
(3) Décret., 111,49, cap. 6 ,9 ; Vallensis, Addccret., eod. lit., n °4 . 
(4) Anselmo, Tribon. belg., X ; Dulaury. Arr. du grand tons., 

les cruautés de la vengeance dans sa première explosion, 
soit pour attirer, comme à Thèbes et à Rome, des habi
tants a une ville naissante. Dans la suite, l'institution reçut 
une extension qui en dénatura le but primitif et le carac
tère moral. 

La ferveur des premiers empereurs chrétiens fit des églises 
du culte nouveau autant d'asiles où, sauf quelques excep
tions, tous les criminels et les débiteurs trouvaient un abri 
inviolable contre les poursuites (2). Plus tard, l'autorité 
ecclésiastique, se substituant à la puissance civile dans l'ap
plication de ce privilège, en détermina elle-même les con
ditions, les effets et l'étendue. Enfui, le droit canon 
consacra définitivement et sanctionna par l'anathèmc l'im
munité des lieux saints; on entendait principalement par 
lieux saints les églises, chapelles, oratoires, maisons clau
strales, séminaires, hôpitaux, cimetières (3). I l faut ajouter 
que ces prétentions ne furent jamais admises en Belgique 
d'une manière absolue, ni par les tribuuaux ni par le 
prince (4). 

Tous les peuples qui jouissaient'de lieux d'asile contre 
les dangers de la vengeance personnelle, ne s'en étaient pas 
tenus à ce préservatif. Les plus avancés dans la civilisation, 
nommément les Romains, qu'on cite de préférence parce 
qu'on en connaît mieux l'histoire et la législation, y avaient 
ajouté un mode de protection bien plus propice aux indi
vidus et à l'ordre public. Ils faisaient intervenir le pouvoir 
social entre le meurtrier et le vengeur du sang: celui-ci 
pouvait lever le glaive sur la tête du coupable, mais par la 
main du magistrat qui seul avait le droit de frapper et qui 
laissait toujours à l'accusé la faculté de se justifier ou au 
moins de se défendre. Le législateur avait même conservé 
à ce système de répression un nom qui caressait le pré
jugé : c'était encore la vengeance du meurtre, ultio necis, 
vindkta defuncti. Bien plus, il avait fait de celte vengeance 
un devoir aux héritiers sous peine d'être exclus de la suc
cession comme indignes (o). 

Observons en passant que le Code civil qui nous régit a 
maintenu avec la même sanction ce devoir de l'héritier, 
mais eu le mitigeant, en lui donnant le seul effet compati
ble avec nos lois, en le bornant à l'obligation de dénoncer 
le meurtre à la justice (6). 

Le droit d'accuser qui, dans l'origine, appartenait aux 
parents suivant l'ordre de proximité, passait, à leur défaut 
ou s'ils gardaient le silence, à quiconque voulait l'exercer : 
c'était ce qu'on appelle une action populaire, ouverte à tout 
citoyen. Une famille misérable, qui n'osait se plaindre d'un 
offenseur puissant, trouvait ainsi quelquefois un vengeur 
dans un étranger que soulevaient la violence et l'iniquité; 
mais l'inverse était possible. Un méchant, fort de son cré
dit et de sa position, pouvait en abuser pour perdre, par 
une accusation calomnieuse, un ennemi innocent et faible. 

Ce danger était prévu. Afin d'écarter les inculpations 
injustes ou légères, toutes les poursuites étaient soumises 

03, pp. 100-113; Van Espen, Diss. can. De asylo tempi.; éd. 
22 j u i n 1589; décr. 16 juin 1700, 31 oct. 1753. 

(5) L . 17, Dig., XXXIV, 9 ; L . 1 , 7, 9, Cod., V I , 35. 
(6) Art. 727. 



au préliminaire de Y inscription ou de la souscription. Ces 
deux formalités, différentes peut-être à certains égards, sont 
équivalentes dans ce qu'elles ont d'essentiel. L'accusateur 
se nommait, déclarait formellement vouloir exercer l'action 
publique, donnait caution de la poursuivre jusqu'au juge
ment et s'obligeait à subir, s'il succombait, la peine que 
l'accusé aurait encourue en cas de conviction; il pouvait 
même être tenu de se constituer prisonnier, si, de son côté, 
l'inculpé était sous les verrous (7). 

Ce préalable, déjà en vigueur sous la république, fut 
confirmé par les divers empereurs dont Justinien a inséré 
les constitutions dans son Code (8). L'extrême sévérité de 
la garantie en amena la désuétude ou le relâchement en 
plusieurs contrées ; ailleurs, la terrible responsabilité qui 
menaçait l'accusateur éconduit continua pendant des siècles 
à figurer dans les statuts criminels. Les assises de Jérusa
lem poussèrent même la rigueur jusqu'à appliquer, contre 
l'usage dominant, la peine du talion au champion qui, sou
tenant en champ clos une accusation capitale pour un au
tre, était vaincu dans le combat; il expiait sa défaite par 
le qibet (9). 

À cette époque la vengeance par les armes et par le sang 
avec des formes juridiques, pour ainsi dire, était non-seule
ment permise et honorable, c'était quelquefois un devoir 
indispensable ainsi qu'aux temps antiques où Télamon ban
nissait son fils Teucer pour n'avoir pas vengé la mort 
d'Ajax, ob segnitiam non vindicatœ fralris injuriœ (10). On 
avait réglé tout ce qui concerne le duel avec une prévoyan
ce et un soin qu'on aurait dédaignés s'il se fût agi d'une 
chose utile et sensée (11). 

Le roi de France Louis I X , en abolissant dans le 
domaine de la couronne cette pratique sauvage qu'une stu
pidité sacrilège appelait le jugement de Dieu, et en y sub
stituant l'accusation publique devant les juges, rétablit la 
conséquence pénale que la loi romaine attachait à une 
accusation reconnue sans fondement (12); cette menace du 
talion, nous la trouvons encore en vigueur chez nos aïeux 
au X I V e siècle : elle forme l'objet d'une stipulation expresse 
dans une charte brabançonne bien connue, celle du duc 
Jean I I , du mois de mai 1312 (13). 

Les sentiments d'équité qui avaient guide le législateur 
romain et ses imitateurs manquèrent leur but par l'excès 
delà précaution ; ils aboutirent môme à reproduire les abus 
primitifs, car la crainte d'échouer dans l'accusation la plus 
juste, de se voir transformer en calomniateur et punir en 
criminel, éloignait souvent du recours aux formes judiciai
res, et dès lors renaissaient ou le scandale et l'exemple per
nicieux de l'impunité, ou lés désordres de la vindicte privée. 

Ce fut dans le X I V 0 siècle que l'on arriva enfin à une 
combinaison efficace et sage. A l'instar des officiers royaux 
établis en France, sous Philippe le Bel, près de quelques 
parlements qu'il organisa en 1302, on créa, dans les juri 
dictions subalternes, une magistrature spéciale qui fut 
chargée du soin de la vindicte publique jusqu'alors aban
donnée à tous. Un accusateur en titre eut pour mission de 
poursuivre, sans même attendre la plainte, le jugement des 
crimes qui parviendraient à sa connaissance, et obéissant 
à la loi en provoquant l'application de la peine, il n'avait à 
redouter aucune conséquence de l'acquittement ou de l'ab
solution de l'accusé (14). Telle est l'origine du ministère 
public sur laquelle oirne possède d'ailleurs aucune notion 
bien précise. 

L'innovation se consolida, s'introduisit partout même dans 
les contrées où, comme dans la principauté de Liège et 
assez généralement dans l'empire germanique, l'influence 
du droit romain laissa subsister à côté d'elle l'ancienne 

(7) Matthœus, De crim., ad l i b . XLVI1I dig., t i t . 13, cap. 4, 
n° 3; Gotliofr., Comment, ad rub., t i t . I , l i b . IX , Cod. theodos. 

(8) L ib . I X , t i t . 1,1. 3 ; t i t . I I , 1.17 ; l i t . I I I , 1. 2. 
(9) Ass. de la haute cour, ch. 104, Beugnot, I , 74. 
(10) Velleius Patere , l i b . I . 
(11) Spec. saxon., I , 63. 
(12) Établiss., I , 4 . 
(13) Ar t . 22, Plac. de Brab., I , p. 121 . 

accusation privée (15). Enfin, elle est aujourd'hui uni
versellement en vigueur avec les développements et les 
modifications que l'instinct du despotisme ou le génie de 
la liberté y ont apportés, suivant les mœurs et la condition 
des peuples. 

Après le tableau de la colère et de la vengeance pour
suivant le coupable, nous allons voir le repentir ou la 
crainte s'humilier et aller au-devant de l'offensé. I l y a 
longtemps qu'on a fait de l'oubli des injures une vertu si
gnalée, mais c'est la vertu des âmes généreuses et des 
grands caractères ; l'exercice spontané ou désintéressé n'en 
est ni commun ni facile. Le plus souvent c'est par les priè
res qu'on désarme la vengeance, et même, pour leur don
ner plus de poids, les anciens avaient coutume d'y ajouter 
des présents; ils ne voyaient pas plus de honte à "accepter 
ceux-ci qu'à céder aux autres. Dans l'Iliade, Phénix rap
pelle à l'implacable Achille qu'avant lui des hommes héroï
ques s'étaient laissé fléchir par les prières et n'avaient pas 
été insensibles aux présents (16). Les Israélites en avaient 
dans leur histoire des exemples qui pouvaient aussi leur 
servir de leçons. On sait comment Jacob obtint d'Ésaii le 
pardon d'une supercherie peu fraternelle dont vingt ans 
d'exil n'avaient pas racheté l'injure. 

Un peuple voisin des Israélites et qui prétend descendre 
comme eux d'Abraham, les Arabes pratiquaient à ces con
ditions l'oubli des offenses, et l'usage avait réglé chez eux 
le prix du pardon. L a légende d'Abdallah Mothaleb, aïeul 
de Mahomet, nous apprend que la rançon ordinaire du 
meurtrier était de dix chameaux. 

Sans avoir pris une forme aussi précise, le même moyen 
de réconciliation était déjà, au témoignage de Tacite, en 
usage chez les Germains, longtemps avant l'émigration des 
tribus qui passèrent en Belgique. « On est obligé, dit l'é-
« minent historien, de s'associer aux inimitiés comme aux 
« affections de ses proches ; mais les haines ne sont pas 
« éternelles, car l'homicide même se rachète moyennant 
« certaine quantité de bétail et la réparation est commune 
« à toute la famille (17). » C'est incontestablement de là 
qu'est provenue en Belgique la paix du sang, nommée sui
vant les lieux, dans la région flamande, soen, soening,, 
mondsoen, maegsoen, erfsoen, qui fut au nombre de nos 
institutions jusqu'à la fin du siècle dernier. 

La composition, qui n'était encore que facultative chez 
les Francs au delà du Rhin, semble déjà obligatoire dans 
les lois salique et ripuaire, et il n'est pas douteux qu'elle 
ne le fût réellement dans les Capitulaires de Charlemagne. 
Elle consistait le plus souvent en deux sommes d'argent 
dont l'une, dite wehrgeld, ou dans la latinité des Francs 
weregildus, était attribuée à l'offensé ou à sa famille, l'au
tre, fred ou fredum, qui constituait la peine proprement 
dite, se payait au fisc. Le taux de chacune d'elles était fixé 
d'après la nature des infractions, et dans les infractions de 
même nature, d'après la qualité de la personne offensée; 
ainsi le troisième Capitulaire de 813 taxe le wehrgeld pour 
le meurtre d'un Franc à 600 sous d'or, d'un homme libre 
à 200, d 'un leude à 100, d'un esclave à 50, et dans tous 
les cas le fred au tiers (18). 

Si l'inégalité des parts faites à l'intérêt privé et à l'inté
rêt social atteste une louable sollicitude pour la famille de 
l'offensé, d'un autre côté on avait déployé contre celle de 
l'offenseur une dureté qu'on appréciera paV ces dispositions 
de la loi salique au titre de chrenecrudd (19). S'il arrivait 
que le coupable fût hors d'état de payer le wehrgeld, il 
devait transmettre sa dette à ses parents les plus proches, 
par une sorte de cession de biens qu'il accomplissait avec 
des formes symboliques qui paraissent aujourd'hui bien 

(14) Damhouder, Prax. crim., cap. V ; Gudelinus, De jure 
noviss., V, 14, n° 12 ; Wynants, De pubi, judic., I , n° 3. 

( l o ) Réformation de Grosbeck de 1572, XIV, 4 ; Carpzovius, 
Prax. nova rcr. crim., p . i n , quaest. 104. 

(16) Chant IX, vers 520, 5 2 1 , 522. 
(17) De morib. German., cap. 2 1 . 
(18) Voir, pour la valeur du solidus, Leg. Ripuar., XXXVI, i l , 

12 ; Capit. I I , an. 803, 9 ; Leg. Longob., l i b . I I , t i t . 22. 
(19) Ti t . L X I . 



étranges. Ceux qui recueillaient ce triste avancement d'hoi
rie étaient-ils aussi dans l'impuissance de se rédimer, ils 
faisaient, à leur tour, retomber l'obligation sur les parents 
qui venaient immédiatement après eux. Il est vrai que l'une 
des rédactions de la loi salique, le texte publié par Herold, 
ajoute que cette solidarité de la famille du meurtrier 
n'était plus observée; en effet une ordonnance de Childe-
bert II l'avait abrogée, vers l'an 595, comme injuste ou 
impolitique et digne des temps païens (20). 

La législation, dont la main puissante de Charlemagne 
aurait peut-être 'affermi le crédit et l'unité, ne pouvait sur
vivre au déchirement de l'empire et à leparpillenient de la 
souveraineté. A la faveur de l'anarchie, les guerres privées, 
les vengeances personnelles se déchaînèrent et signalèrent 
leurs fureurs par le meurtre et les plus odieuses violences. 

Quelques princes firent des efforts méritoires pour arrê
ter ce débordement; l'Église essaya aussi d'en suspendre 
les ravages par un expédient qu'on appela la trêve de Dieu 
ou la paix de Dieu. Des synodes tenus en 1027 et '1041, 
par les évoques français, défendirent, sous des peines ca
noniques, tout acte de vengeance ou d'hostilité entre le 
samedi soir et le lundi matin ; eu 1179, le troisième concile 
de Latrau étendit l'armistice de la soirée du mercredi au 
matin du lundi et en outre l'appliqua à certain nombre de 
jours avant et après les fêtes de Noël et de Pâques (21). 

L'institution des communes contribua puissamment à 
consolider la digue. La plupart des chartes qui fondèrent 
la liberté municipale établirent des règlements et des ma
gistrats pour le maintien de la paix publique ; bon nombre 
d'elles punirent de la peine du talion les attentats contrôles 
personnes : membre pour membre, œil pour œil, dent pour 
dent, tète pour tête, tel était le langage énergique qu'elles 
empruntèrent a la Bible (22). Quelques-unes admirent la 
composition en certains cas; mais à la longue, la part qui 
en revenait au fisc fui remplacée par les peines afflictives. 
Dès lors il semblait que la composition devait n'être plus 
qu'une affaire d'intérêt privé; cependant, comme elle avait 

our effet d'assoupir les inimitiés, elle importait aussi à 
ordre public; l'autorité continua donc à s'en entremettre 

pour faciliter le rapprochement et pour rendre la réconci
liation plus solennelle et plus solide. 

D'ailleurs, l'exercice d'une des plus hautes prérogatives 
de la souveraineté était subordonné à l'apaisement préala
ble de la partie lésée. S'il s'agissait d'un homicide gracia-
ble, l'auteur ne pouvait obtenir l'abolition de la poursuite 
ou la remis»! de la condamnation, sans avoir d'abord satis
fait pleinement à la réparation civile. L'observance ancienne 
et générale de cette règle en Belgique est constatée dans 
notre droit public par des actes qui émanent soit de l'ini
tiative du souverain, soit du commun accord de la nation 
et du prince. Je citerai les suivants pris dans nos provin
ces principales : en Flandre, les lois de Nieuport de 1163 
et la charte du pays de Waes de 1241; en Brabant, la 
joyeuse entrée de 1354 et celles qui l'ont suivie; à Liège, 
la paix de Fexhe de 1316 et celle dite mutation de la paix 
de Waroux de 1386; en Hainaut, la charte de 1410. 

Quelque temps après la période que ces dates embrassent, 
la rédaction qui commença à tirer les coutumes de l'incer
titude et de la confusion donna de la consistance et de la 
fixité aux traditions du passé conservées dans les mœurs. 
L a coutume de Zélande près de nos frontières confirmée 
par Philippe I e r en 149b, celles du comté de Hainaut, de 
la chàtellenie d'Yprcs, de Malines qui, les premières en 
Belgique, ont reçu, en 1833 et 1535, la sanction de Char
les-Quint, firent de la rédemption de l'homicide l'objet de 

(20) Cette ahrogation est attribuée aussi à Clotaire 11 qui régnait 
en Ncustiic, 595, comme Childebert 11 en Austrasic. Wendelin, 
Leges ml. illuslr., p . xx , 42, 1 4 1 ; Baluze (édit. Chiniac), I , 19. 

(21) Décret., 1, 34, cap. 1; Van Espen, t. IV , p . 28(édi t .de 1753). 
(22) £» ,< / . , X X I , 23, 24, 25. 
(23) Au nord, Bois-le-Duc, I I I , 33 ; Ruremonde, t i t . dernier ; 

au m i d i , L i l le -v i l le , I , 24 ; Lille-châtell., I I , 5 7 ; Douai, I , 1 9 ; 
Cambrai, X I I , 16. 

(24) Comté de Zutphen, 1604, X I , 2 3 ; Weluwe, 1604, I I I , 6 ; 
Overvssel, 1630, IP , e deel, X X I I I , 6. 

dispositions spéciales. I l en fut de même d'un grand nom
bre d'autres homologuées ou non, ainsi que de plusieurs 
coutumes voisines dont le ressort a fait partie de la Belgi
que (23) ; enfin, sans sortir encore des dix-sept provinces, 
on peut ajouter à ces statuts quelques-uns de ceux de la 
république batave (24). 

Dans les lieux où nos coutumes sont muettes sur cette 
matière, on suivait le droit commun du pays, et l'autorité 
de ce droit y était assurée par des textes exprès, nommé
ment par les édits de Charles-Quint, du 20 octobre 
1541 (25) et de Philippe I I , du 22 juin 1589, qui confir
ment l'obligation imposée à l'homicide, pour obtenir défi
nitivement sa grâce, de racheter d'abord de la famille le 
sang qu'il a versé. Ces édits furent corroborés par celui 
du 12 juillet 1611 qui en ordonna l'exécution ponctuelle et 
par celui du l o r juillet 1616 qui en renouvela les disposi
tions. 

La paix du sang ou comme on l'appelait communément, 
la paix à partie, on a déjà pu le reconnaître, offre un dou
ble aspect : elle tient au droit politique et au droit civil ; 
les coutumes l'ont traitée sous ces deux points de vue, car 
il n'est pas rare qu'outre les objets d'intérêt privé, elles 
règlent aussi le droit public de la cité. Dans ses rapprots 
avec les particuliers, c'était un droit d'une nature propre 
qui s'écartait souvent de la loi commune. Elle se distin
guait de l'indemnité qui pouvait être réclamée pour le pré
judice matériel causé par l'homicide : toutes deux ressor-
tissaient à la juridiction civile, mais l'action ne reposait 
pas dans les deux cas sur les mômes bases (26) : d'un côté, 
elle était fondée sur un intérêt susceptible d'être évalué en 
argent, de l'autre elle avait plutôt un mobile moral, elle 
tendait à une amende honorable dont Y amende profitable 
n'était que l'accessoire et la confirmation (27). 

L a capacité de l'ayant droit ne dépendait pas de la qua
lité d'héritier du détunt, parce qu'il possédait son droit non 
à titre héréditaire, mais comme l'attribut de son rang dans 
la famille. Se trouvait-il en même temps habile à succéder, 
les coutumes, partant de ce principe, déclaraient unani
mement qu'il ne faisait pas acte d'héritier en composant 
avec l'homicide. Naturellement, le contraire avait lieu sous 
l'empire des statuts qui regardaient le droit à la répara
tion comme une créance de la succession (28) ; mais cette 
exception était rare ; je n'en connais pas d'exemple dans les 
anciennes coutumes belgiques. 

A qui appartenait le privilège de venger le défunt et 
d'acquitter sa famille? Faisons parler ici la coutume de 
Liège, qui énonce la règle la plus générale : « Pour homi-
« cidage d'homme marié, le droit de l'espée, qui est de 
« poursuivre la vengeance ou de faire composition, appar-
« tient a son fils aisné, et à faute d'enfant niasle, au plus 
« proche aisné masle ascendant, et quand il n'y a descen-
« dant ni ascendant masle, au plus vieux frère de l'occy, 
« et à faute de frère, aux oncles paternels, et de là consé-
« quemment au plus proche masle (29). » 

C'est dans le même sens que disposent les coutumes de 
Gand, Assenede, Lierre, Casterlé, Deurnc et Malines, qui 
insistent sur la préférence due aux agnats qu'elles appel
lent parents du côté de l'épée, par opposition aux parents 
du côté du fuseau ou cognats, et duc entre les agnats aux 
plus proches, aux mâles, aux plus âgés (30). C était une 
règle du Miroir de Saxe (31) ; c'était aussi une maxime du 
régime féodal : aussi la coutume de Courtrai déclare-t-elle 
nettement que le droit et le profit de la paix se règlent ab
solument comme la succession aux fiefs (32). E n général, 
les femmes n'étaient donc habiles à agir qu'à défaut de 

(25) Cet édit n'a pas été publié dans toutes les provinces a la 
même date. 

(26) De Méan, Obs. 329, n i s 4, 5 , 6. 
(27) Boui l lon, XIX, 5 ; Douai, 1,19. 
(28) Zélande, V, 1 . 
(29) XIV, 15. 
(30) Gand, I I I , 10 ; Assenede, I , 2 ; Lierre , I I , 6 2 ; Casterlé, 

X I I I , 3 ; Deurne, 572 et suiv. ; Malines, I I , 34. 
(31) Spec. sax., I I , 14, 16. 
(32) I I , 4. 



parents de l'autre sexe; cependant ce principe n'était pas 
appliqué partout avec une égale rigueur : une part du prix 
de la paix est assez souvent réservée à la mère veuve à qui 
l'homicide ravit un enfant, à l'épouse qu'il prive d'un 
mari (33). 

L a loi salique attribue la moitié du produit de la com
position aux fils de la victime et l'autre moitié aux parents 
les plus proches dans chacune des deux lignes (34). Tel est 
aussi le partage prescrit par la coutume de Malines entre 
celui qui a poursuivi la vengeance et les parents paternels 
et maternels de l'homicide. Ailleurs, la destination des 
deniers de la paix est diversement réglée ; quelques statuts 
veulent même que celui qui a stipulé emporte la rançon 
tout entière (35). 

La conséquence de cette dernière disposition n'est-elle 
pas que la paix conclue ainsi avec le représentant légal de 
la famille lie tous les membres de celle-ci ? Ne croirait-on 
pas surtout que faite avec les parents les plus nombreux 
et les plus qualifiés, elle est obligatoire pour la minorité? 
Cependant les deux thèses étaient controversées. 

D'anciens jurisconsultes italiens, Bartole, Balde, Alciat, 
Julius Clarus les ont longuement débattues avec celle de 
savoir si le pardon que le mourant accorde à son assassin 
met celui-ci à l'abri des poursuites de la famille. L a juris
prudence inclinait dans le Brabant à décider négativement 
ces questions. Sur la première, les auteurs de la province 
s'accordent à dire qu'il serait prudent de faire intervenir 
tous les parents à la composition (36), et l'un de ces auteurs, 
Wynants, justifie la précaution par ces exemples : les deux 
fils d'un procureur, frappés par une main homicide, s'étaient 
réconciliés avec le meurtrier qui avait compté a chacun 
d'eux la somme convenue ; les filles du défunt refusèrent 
d'accéder à l'arrangement et le conseil de Brabant, vu les 
circonstances, ne jugea pas devoir passer outre à l'entéri
nement des lettres de grâce ; l'impétrant se vit donc forcé 
d'acheter son pardon des orphelines à un prix beaucoup 
plus élevé (37). 

Ce cas judiciaire est une preuve que la réparation civile 
préalable dont les premiers actes de la régénération munici-

Îiale consacrent la nécessité, était encore, six siècles après, 
a condition de la clémence du prince envers l'homicide. 

E n effet, depuis les documents cités plus haut, l'obligation 
avait été maintenue religieusement dans notre jurispru
dence criminelle, tantôt par les édits, tantôt par les cou
tumes. Une ordonnance de Philippe I e r , dit le Beau, 
adressée au conseil de Flandre, le 2 mai 1500, défendait 
d'accorder grâce, rappel de ban ou sauf-conduit aux mal
faiteurs qui n'auraient pas, auparavant, satisfait aux par
ties intéressées (38) ; la coutume de Tournai disait, en 1535: 
les bannis ne pourront ravoir ladite ville s'il n'ont fait paix 
à partie (39) ; le grand bailli du Hainaut, officier qui repré
sentait le prince, tenait des chartes de 1619 le pouvoir 
d'accorder rémission aux homicides, mais après paix faite 
à partie (40) ; le prince évoque de Liège déclarait, onctucu-
sement, dans un édit de 1685, qu'aucun homicide ne pour
rait prétendre à sa grâce sans avoir captivé rellement le gré 
de la partie offensée (41). 

Enfin il est notoire que, dans la pratique, les lettres de 

(33) Hainaut, 1533, XXVI et suiv. ; Hainaut, 1619, XIV, XIX et 
suiv.; Liège, XIV, 17, 18 ; Looz, 03 et suiv. ; Nanuir, 9 0 ; Yprcs-
chàt. , 2 1 « ; Bois-le-Duc, I I , 3 4 ; Cambrai, X I I , 1 6 ; Douai, 1, 19 ; 
L i l l e , I , 2 4 ; Ruremonde, t i t . l i n , 3, 5 ; Saint-Amand, X I I I . 

(34) Cap. LXV, De composit. homic. 
(35) Lierre, I I , 63 ; Casterlé, X I I I , 3 ; Hcrenlhals, XIX, 1 7 ; 

Dcurne, 572, 576. 
(36) Kinschot, Tract, de remiss, homicid., cap. XIV, X V ; Zy-

pieus, Notit. jur. belg., de abolit., n° 33. 
(37) Wynants, De publ. jud., n l s 42 , 45. 
(38) Plac. deFland., I , 40. 
(39) X I I , 10, 15. 
(40) L X , 2, 8. 
(41) Louvrex, I I I , H 0 . 
(42) Style du Conseil de Brabant, de 1604, a. 616 ; Loovens, 

II , 442. 
(43) Éd. 20oc t . 1541 , art. 7-22; 5 j u i l l . 1570, a. 2 2 ; 22 j u i n 

rémission, toujours dépêchées avec la clause conditionnelle 
de faire paix à partie si faite n'avait été, n'obtenaient l'en
térinement qui les rendait exécutoires qu'après l'accom
plissement de la condition (42). 

Cependant le sort d'un homme qui avait eu le malheur 
de verser le sang, mais que les circonstances rendaient 
peut-être digne de quelque indulgence, ne devait pas être 
a la merci d'une auimosité aveugle ou d'une odieuse cupi
dité. Pour lever d'injustes obstacles, le juge interposait son 
autorité; il arbitrait le taux de la composition soit sur l'ac
tion civile, soit sur la demande d'entérinement des lettres 
de grâce, procédure à laquelle la partie lésée était indis-
pensablement appelée en exécution des édits. 

L'impétrant, conduit à l'audience du conseil de la pro
vince, présentait à genoux les lettres de rémission ; l'officier 
fiscal faisait ses réquisitions favorables ou contraires à la 
requête ; puis la partie intéressée était admise, si elle le 
voulait, à proposer ses moyens d'opposition soit pour son 
intérêt privé, soit même pour le maintien de la peine appli
quée au l'ait (43). 

Le plus souvent, lorsque l'accord se concluait par le 
consentement libre des parties, celles-ci en réglaient à leur 
gré les conditions et les formes. Anciennement la réconci
liation était entourée de cérémonies dont les principales 
rappelées dans quelques coutumes (44), la demande de 
pardon à genoux, voetval, et le baiser de paix, montsoen, 
avaient été abandonnées comme nuisibles au rapproche
ment par l'humiliation imposée d'une part et l'abnégation 
exigée de l'autre. On se bornait donc souvent à présenter 
le compromis aux échevins qui, pour l'authentiquer, çn 
faisaient lecture à chacune des parties; ou bien celles-ci, 
après la demande faite et l'assurance donnée du pardon, 
s obligeaient par un serment réciproque à l'oubli du passé; 
elles se serraient la main et parfois il arrivait qu'elles 
scellaient la paix en trinquant ensemble (45). 

L a coutume d'Anvers, celles de Deurne et de Rure
monde, qui ont copié la première en beaucoup de choses, 
avaient résisté à la désuétude : elles veulent que la paix se 
fasse d'une manière solennelle, avec le concours de l'auto
rité publique. Le statut anversois décrit avec complaisance 
l'appareil et les formes, empruntés à une ordonnance locale 
de 1509, qui préparent et accompagnent la réconciliation, 
et la scène dramatique qui l'accomplit et la consacre (46). 

L a paix conclue définitivement, ne fût-ce que avec l'un 
des auteurs de l'homicide, libérait tous ses complices en
vers le plaignant : Soen voor eenen is soen voor aile. I l y 
a, sur ce point, unanimité dans les coutumes. 

L a paix du sang la plus solennelle n'eût été bien sou
vent qu'une trêve passagère, si une sanction pénale n'en avait 
garanti la durée, et l'on avait eu grand soin d'y pourvoir : 
la violation de cette paix faite pour le passé était punie des 
mêmes peines que la violation d'une autre paix faite pour 
l'avenir et dont les règles occupent aussi une place dans la 
plupart des coutumes belgiqucs. 

I l vaut mieux prévenir les maux que d'avoir à les gué
rir. Nos ancêtres étaient guidés par ce conseil de la sagesse 
lorsque, à côté de mesures destinées à rétablir la concorde 
et à effacer les traces des hostilités, ils en prenaient d'au-

1589, a. 34-48; i" j u i l . 1616, a. 33-48; Style du cous, de Ja
unir de 1620, ch. X X X I ; Style du cous, de Luxembourg de 1694, 
p. 163. 

(44) Gand. I I I , 9 ; Alost, V I I , 17 ; Termonde-féod., I I , 10. 
(45) Un commentateur de la coutume de Gand, Knobbaert, 

feint de voir dans ce complément accidentel de la réconciliation 
l'étymologic de maeg-soen, une des dénominations flamandes de 
la paix du sang (111,' 9, obs. 8). Soen, qui a la double signification 
de baiser et de réconciliation ou expiation, a pour qualificatif 
maeg que Knobbaert traduit par estomac. Mais macg veut dire 
aussi parent, et i l est int iniment plus raisonnable, comme i l est 
plus exact de rattacher à cette origine le nom de la paix consentie 
par la famille du mort. C'est en effet par les expressions baiser 
de parenté que Legrand, dans sa version française des coutumes 
de la Flandre, a rendu le composé maegsoen, précisément en tra
duisant la disposition coutumière dont Knobbaert cherche à . 
appuyer sa mauvaise plaisanterie (Ypres-chât., CCXVI, 2). 

(46) Anvers, X X I I ; Deurne, 568 et s.; Ruremonde, t i t . fin. 



très propres à empêcher les inimitiés d'éclater, en les étouf
fant dans leur germe. 

Cette prévoyante sollicitude, dont les premiers actes se 
retrouvent au moyen âge, s'explique par l'histoire de ces 
temps malheureux. On est effrayé, comme le déplorait 
encore en 1341 le préambule de ledit du 20 octobre « de 
la multitude, fréquence et énormité des homicides » qui 
ensanglantaient nos contrées et l'Europe entière, de la 
légèreté des causes qui amenaient ces crimes et de la faci
lité avec laquelle ils étaient commis. Pour aller au-devant 
des rixes ou les arrêter à leur début, on avait donc orga
nisé une procédure simple et sommaire, connue sous l'un 
de ces noms : paix, assurance, sauve-garde sur état ; en 
Brabant vrede, en Flandre versekerthe.de. 

L'individu maltraité, injurié ou menacé dans sa personne 
ou celle d'un des siens, ou qui avait seulement des motifs 
de redouter les effets de l'inimitié d'un autre, appelait 
celui-ci en justice pour obtenir légalement l'assurance qu'il 
ne ferait aucun mal au plaignant ou à sa famille, de quel
que manière que ce fut. Le cité devait déférer à cette réqui
sition et confirmer sa promesse par un serment formel. L a 
partie qui demandait la paix prenait de son côté le môme 
engagement. S'il y avait un récalcitrant, on le mettait en 
prison et il y restait à ses dépens jusqu'à ce qu'il obéît à la 
loi. I l était dressé acte de la paix et la proclamation en 
était faite publiquement. L a coutume de Louvain dislingue 
dans cette paix deux espèces : la paix de main, handvrede 
et la paix d'oreille, oorevrede; elle laisse deviner leurs for
mes, mais elle montre que leurs effets sont les mômes (47). 

L'absence préméditée ou fortuite du prétendu malinten
tionné ne privait pas l'autre de la sécurité réclamée, car 
la paix était alors décrétée d'office par l'autorité avec tous 
les effets de la paix jurée. 

Cette procédure s'instruisait suivant les usages locaux, 
ou devant les échevins ou devant des magistrats spéciaux 
délégués par les échevins et nommés pacificateurs, paysier-
ders, peismackers, dont l'institution à Bruxelles remonte à 
une ordonnance municipale du 26 mai 1343 (48). 

Les pacificateurs ou les échevins avaient aussi le pou
voir de faire comparaître devant eux les habitants entre 
lesquels se manifestaient des symptômes ou couvaient des 
germes de discorde et de leur imposer la paix. De quelque 
manière que les parties fussent obligées à cette paix, ce 
n'est pas impunément que l'une d'elles eût osé l'enfreindre. 
A la vérité l'infracteur n'avait plus à craindre, comme sous 
la charte octroyée, en 1292, par Jean I e r h la commune de 
Bruxelles, d'être coupé en quatre quartiers qu'on expose
rait sur les confins du territoire; mais les coutumes le 
menaçaient d'un châtiment arbitraire qui allait jusqu'au 
bannissement et, suivant quelques-unes, jusqu'au dernier 
supplice (49). 

L a peine capitale était logique dès qu'on la restreignait 
aux violations de la paix par un crime punissable de mort; 
dans les autres cas ce n'était qu'une application ou une 
imitation inintelligente du recès de la Diète de Worms 
de 1493, mettant au ban de l'Empire les auteurs de violen
ces qui troublaient la paix publique décrétée dans cette 
Diète. 

Les obligations résultant de la paix pouvaient être dis
soutes par le consentement réciproque des contractants, 
elle étaient résiliées de plein droit s'ils avaient été vus fra
ternisant, buvant et mangeant ensemble, à moins, ajoute 
naïvement la coutume d'Anvers, qu'il ne s'agisse du mari 
et de la femme que la vie commune obligatoire n'affranchit 
pas de l'observation de la paix (50). 

S'il est vrai que la perspective de l'impunité fraie la voie 
au crime, on ne peut méconnaître que les précautions des 
coutumes "étaient en partie neutralisées par l'usage devenu 
si fréquent de la grâce des homicides, et pourtant on ne 
saurait blâmer cette pratique méséricordieuse. C'était un 

(47) 1 1 , 7 , 8 . 
(48) Bruxelles, 19, 5 2 ; Anvers, V I I ; Louvain, I , 32 ; Bail leul , 

X X V I I I ; Henné et Wautcrs, Hist. de Bruxelles, pp. "110 et 177. 
(49) Anvers, X X I , 2 2 ; Vpres-ville, 111, 47 ; Ypres-chat., X X X I , 

devoir d'humanité, une nécessité politique, c'était un anti
dote contre le détestable vice d'un régime judiciaire qui 
refusait tout recours au condamné en matière pénale, ré
gime où chaque village, pour ainsi dire, ayant ses juges 
particuliers, des hommes dépourvus de toute instruction, 
peut-être d'intelligence, disposaient souverainement de la 
vie des accusés. Au moins la demande de grâce laissait 
encore quelque chance de salut aux victimes de l'erreur. 

Dans la procédure qui s'ouvrait sur l'entérinement des 
lettres du prince, le conseil de justice, à l'intervention de 
la partie publique et de la partie civile, appréciait les faits, 
vérifiait les motifs de là rémission et procédait ainsi sous 
un autre nom à la révision du procès. 

Un abus qui n'avait d'excuse ni dans la raison ni dans 
l'intérêt social, par les chances d'impunité dont il flattait 
les malfaiteurs, accroissait leur audace et leur nombre. I l 
consistait dans ce droit d'asile dont j'ai déjà parlé, que 
l'Église romaine avait attribué aux lieux qu'elle réputait 
saints. 

Les édits avaient supprimé radicalement la franchise qui 
résultait de l'autonomie des provinces et de la juridiction 
exclusive de chacune d'elles sur son territoire. L'auteur 
d'un homicide commis dans une province ne trouvait de 
refuge légal dans aucune autre (51). 

Sans oser aller aussi loin qu'une ordonnance de 1539 
qui avait aboli en France l'immunité ecclésiastique, nos 
princes en avaient resserré l'étendue; niais ce que leur 
piété avait épargné était encore un déplorable obstacle à 
l'efficacité des paix coutumières instituées pour prévenir les 
crimes ou écarter les dangers de leurs conséquences. Mal
gré son origine mosaïque, ce droit d'asile opérait dans un 
sens diamétralement opposé au droit d'asile établi par 
Moïse. I l favorisait le crime par ce qu'il entravait l'action 
salutaire et légale d'une justice régulière, tandis que l'au
tre ne faisait qu'empêcher d'irréparables erreurs ou de 
cruels excès en arrêtant, dans l'effervercencc de ses pre
miers transports, le goéï ou la vengeance du sang. 

(Extrait des Bullel. de l'Acad. royale de Belgique.)E. DEFACQZ. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E s p l t a l . 

SUBROGATION. NULLITÉ. RATIFICATION. ORDRE. 

F A I L L I T E . •— USUFRUIT LÉGAL. SUCCESSION. PARTAGE. 

CRÉANCIER. INTERVENTION. 

Le créancier qui a adhère à un acte de partage, stipulant que le 
montant d'une créance hypothécaire grevant un immeuble de la 
masse serait prélevé sur le prix à en provenir, est non recevable 
à contester dans l'ordre le mérite de ta subrogation au droit du. 
créancier originaire, invoquée par un produisant. 

Peu importe que l'acte de liquidation ne mentionnât pas l'exis
tence d'un nouveau titulaire. 

Le créancier intervenant à un acte de partage ne peut plus contes
ter la liquidation qu'il a acceptée, en contredisant à l'ordre ou
vert pour la distribution du prix des immeubles indivis. 

Un créancier hypoljiécaire ne jpeut (aire réduire dans l'ordre la 
créance des enfants du débiteur failli sous prétexte que le père 
aurait hérité de l'un d'eux décédé durant l'instance. Cette part 
revient à la masse chirographaire. 

Il en est de même des droits du père à litre d'usufruitier légal des 
biens de ses enfants vivants: 

(PLUMIER C. CYSING, REMY ET HELLINCKX.) 

Un ordre avait été ouvert entre les créanciers hypothé-

1 ; Malines, IV , 8 ; Tournai , X U I , 13; Wiclant , Pract. civ., V, 5, 
a. 16. 

(50) Liège, XIV, 47 ; Louvain, 11, 9 ; Anvers, X X I , 23. 
(51) Êdits de 1541, a. 6; 1570,a. 74 ; 1389, a. 20 ; 1016, a. 19. 
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caires de Renry, failli, pour la distribution du prix de ses 
immeubles, consistant en deux maisons sises à Bruxelles. 

L a première formait un acquêt de la communauté ayant 
existé entre Rcmy et son épouse décédée le 5 mai 1853, 
laissant deux enfants. 

Ni la communauté, ni la succession n'avaient été liqui
dées avant la faillite Reniy. Pour faire cesser cet état d'in
division, le curateur avait assigné les mineurs Remy aux 
fins de liquidation et de partage. Divers créanciers inter
vinrent dans l'instance. Un renvoi devant notaire fut or
donné et celui-ci dressa un état de liquidation de la com
munauté portant au passif une créance hypothécaire de 
10,582 francs au profit d'un sieur Cirez et mise à la charge 
de l'immeuble, acquêt de cette communauté, par le titre 
d'acquisition. 

Après examen par toutes les parties, cet état de liquida
tion fut approuvé par elles, y compris les créanciers inter
venants. On convint dans l'acte de partage que l'immeuble 
serait vendu et le montant de la créance dont s'agit prélevé 
sur le prix, à provenir. 

Gratus Gysing produisit à l'ordre connue subrogé aux 
droits de Cirez et tut colloque en premier ordre. 

Plumier, autre créancier, contesta la validité de la su
brogation invoquée par Gysing; mais le tribunal de Bru
xelles le déclara non recevable à raison de son adhésion 
donnée à l'aete'de partage qui stipulait le prélèvement de 
la créance Cirez, sans parler de cession ni de subrogation. 

L'emprunt à Gysing, disait Plumier, n'a pas été fait par 
Remy en vue de payer la créance Cirez et il essayait de le 
démontrer par les livres du failli et diverses circonstances 
qu'il relevait. 

Après Gysing, étaient colloques les enfants Remy pour 
une créance formant le montant de leurs droits de copro
priétaires dans la communauté ayant existé entre Remy et 
feu leur mère. L a môme fin de non-recevoir était opposée 
à ce sujet aux critiques de Plumier. 

. Enfin, Plumier critiquait une troisrième colle-cation, celle 
çïes époux Hellinckx-Chandelon, se disant subrogés aux 
droits de Ncustadt, créancier originaire. Cette critique, au 
fond, était la même que celle qu'il dirigeait contre la su
brogation alléguée par Gysing : le défaut de preuve que 
l'emprunt fait au subrogé l'eut été pour rembourser le 
subrogeant, les mentions contraires de l'acte étant, disaient-
ils, simulées entre Remy et ses créanciers intéressés. 

Le tribunal de Bruxelles accueillit la fin de non-rece
voir tirée de l'adhésion de Plumier à l'acte de partage et 
le déclara non recevable à critiquer les créances de Gysing 
et des enfants Remy, telles que cet acte les avait fixées. 
Quanta la créance Hellinckx-Chandelon, il admit Plumierk 
prouver divers faits de simulation tendant k établir que 
Ncustadt n'avait pas été payé des deniers empruntés chez 
Hellinckx-Chandelon, mais k l'aide d'autres ressources de 
Remy. 

Appel de Plumier. 

Devant la cour, il reproduit ses moyens tendant k faire 
tomber les deux subrogations critiquées, et quant aux en
fants Remy, il demande que l'on en déduise tout au moins : 
1° la somme convenue pour faire face k leur part contribu
tive dans les frais de justice, de liquidation et de partage; 
2° le dividende qu'ils recevront dans la faillite de leur 
père ; 3° une somme formant leur part dans les améliora
tions que Remy a faites durant son veuvage k l'immeuble 
commun. L a seconde de ces contestations reposait sur une 
erreur de fait; la déduction avaient eu lieu lors du partage ; 
4° le quart du surplus de leur collocation, ce quart étant 
la part héréditaire du failli dans la succession de l'un des 
mineurs décédé depuis l'ouverture de l'ordre ; 5° les inté
rêts échus et k échoir des trois quarts restants k titre d'usu
fruit légal du failli sur les biens de son enfant mineur 
jusqu'k l'âge de 18 ans. 

M . l'avocat général M E S D A C H conclut k la réformation 
pour ce qui concerne les créances Gysing et Hellinckx, 
écartant la fyi de non-recevoir admise par rapport au pre
mier comme contraire k l'art. 1338 du code civil et esti
mant au fond quant aux deux créances qu'il était établi 

ue les fonds emprun tés l 'avaient été après r e m b o u r s e m e n t 

u c r éanc ie r p r i m i t i f et n o n p o u r le r embourse r . 

L a cour a conf i rmé le 25 a v r i l 1866. 

A R R Ê T . — « Attendu que dans l'acte du 8 août 1863, i l a été 
spécialement convenu que l 'unique immeuble de la communauté 
Remy-Hinthel serait vendu publiquement, et que la dette de cette 
communauté au capital de 10,582 francs serait prélevée sur le 
produit de ladite vente ; 

« Attendu que les époux Plumier-Demoor, appelés à l'acte de 
partage de 1863, s'y sont fait représenter par un mandataire spé
cial ayant pouvoir suffisant; 

« Attendu que ce mandataire a eu connaissance du projet de 
liquidation dont le notaire a même pris soin de lui donner copie ; 
qu ' i l déclare dans l'acte de partage définitif l'avoir mûrement 
examiné et l'approuver, sauf deux points accessoires étrangers au 
présent débat; 

« Attendu que les bases de la liquidation après avoir constaté 
l 'origine de la dette de communauté dont s'agit, en admettaient 
l'existence au moment du partage et en réglaient le sort ; 

« Attendu que les appelants, par leur mandataire, ontdù com
prendre qu'ils n'avaient point à se préoccuper de la valeur de 
l'accessoire hypothécaire soutenant cette créance; que devant 
eux, créanciers postérieurs à la dissolution de la communauté, i l 
ne pouvait s'agir de droit d'antériorité à admettre ou à rejeter, 
mais qu ' i l s'agissait simplement de liquider la position de la com
munauté, d'en dégager l 'actif par le paiement du passif; que c'est 
en ce sens qu ' i l ont reconnu l'existence de la dette de 10,382 fr. 
et qu'ils en ont admis le prélèvement sur le produit de la vente 
du seul-immeuble existant; qu ' i l ne peuvent donc aujourd'hui, 
pour détruire la portée de leur consentement, le supposer déter
miné par une opinion erronée qu'ils auraient conçue de la valeur 
de l'hypothèque qui aurait prétendument sombré dans le trans
fert du 15 décembre 1860; 

« Attendu qu ' i l importe peu que l'acte de partage et l iquida
t ion n'ait pas mentionné expressément le nouveau ti tulaire de la 
créance ; 

« Qu'en effet, la personnalité de ce titulaire, au point de vue 
de la l iquidation équitable de la communauté, n ' importait aucune
ment aux appelants, qui n'avaient à apprécier que l'existence 
seule de la dette incombant à la communauté; 

« Que par suite les appelants sont non recevables à être res
titués contre leur reconnaissance et a faire disparaître la créance 
de Gysing venant, en vertu d'un consentement formel, faire dans 
l'ordre un prélèvement préalable à toute véritable collocation ; 

u. Attendu que de ce qui précède i l résulte que les faits posés 
et qu'on demande à prouver sont non concluants et qu ' i l n'y a 
pas lieu d'en ordonner la preuve ; que par les mêmes raisons i l 
n'y pas lieu de s'arrêter aux faits dont les appelants demandent 
subsidiairement acte comme résultant des aveux faits à l'audience 
par les héritiers de Gratus Gysing; 

« Attendu que l'acte authentique du 15 décembre 1860 stipule 
rigoureusement la résolution du contrat et le remboursement du 
capital pour des cas déterminés qui se rencontrent dans l'espèce; 
que c'est donc a bon droi t que les intimés y ont conclu au lieu de 
se borner à demander le service des arrérages ; 

« Attendu qu' i l résulte des éléments de la cause que la rente 
viagère due à Gysing a, en effet, été couverte jusqu'au 15 dé
cembre 1861; que c'est à tort que le premier juge en a fait cou
r i r les arrérages h dater du -15 décembre 1860; qu ' i l y a donc 
lieu de moditier l 'ordre à cet égard; 

« Quant à la collocation des enfants Remy : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Sur les conclusions subsidiaires : 
« 1° Quant a la somme de 2,500 francs que les mineurs ont 

reçue de la masse chirographaire : 
« Attendu que dans l'acte de partage cette somme a déjà fait 

l'objet d'une déduction formelle pour la fixation de la part res
tant due aux mineurs dans la somme de 291,314 fr. 09 c. rap
portée fictivement ; que, par conséquent, i l ne peut y avoir lieu 
à retranchement de ce chef; 

« 2° Quant aux frais de liquidation et de partage : 
« Attendu qu'ils sont portés à charge des mineurs dans l'acte 

de partage pour leur part contributoire ; qu'ils ne peuvent donc 
plus être déduits du montant de la production qui ne'fait que re
produire le chiffre des droits des mineurs tel qu'i l a été arrêté 
par l'acte de partage, dont les bases et le résultat ont été approu
vés formellement par les appelants ; 

« 3° Quant à la part héréditaire de Gustave-Germain Remy re
venant a son père : 

« Attendu qu'en supposant ce décès établi, l'effet du partage 
doit rendre la part du de cujus l ibre de tout droit provenant des 
affectations de son père copartageant ; que par suite la portion 



de cet avoir dont Remy porc serait héritier appartiendrait à la I 
masse fai l l ie ; que ce serait au curateur à la faire rentrer dans 
l'avoir commun des créanciers ; que les appelants n'y ont aucun 
droi t de préférence à faire valoir par réduction de la collocation 
générale des enfants mineurs; 

« i° Quant 'a l'usufruit légal sur les biens de Guillaume Remy : 
« Attendu que ce droit de jouissance ne peut diminuer les 

droits de copropriétaires partageant des mineurs, tels qu'ils ont 
été fixés par l'acte de partage; que cet usufruit personnel à Remy 
ne peut être la source d'un droit de préférence pour aucun des 
créanciers et ne pourrait d'ailleurs jamais, à cause de sa nature, 
être l'objet que d'une revendication générale de la masse faillie 
par le curateur au bénéfice de tous les créanciers chirographaires ; 

« 5° Quant aux impenses postérieures a la dissolution de la 
communauté : 

« Attendu qu'aucune réclamation de celle nature n'a été faite 
lors des opérations du partage, que c'était au moment de la l i q u i 
dation de la communauté qu'une telle prétention aurait dû se 
produire si des impenses, autres que celles incombant à l'usu
frui t , avaient été réellement effectuées; que ce n'est point dans 
le règlement d'un ordre et après approbation des bases d'un par
tage contraire à ces prétentions, que celles-ci peuvent légalement 
se-formuler et se faire admettre ; 

« Quant à la collocation llellinckx-Chandclon : 
« Attendu que dans l'acte authentique du 8 août -1860, la 

demoiselle Neustadt déclare formellement recevoir des époux 
Hellinckx-Chandelon la somme de 10,000 francs en acquit de pa
reille somme due par Remy et les subroge dans tous les droits, 
actions et hypothèques de la créance ainsi remboursée; 

« Attendu que les énonciations de l'acte qui constate ce rem
boursement ne sont attaquées pour invalider la subrogation, 
qu'au point de vue de l ' indication de la peronne qui l'aurait effec
tué; 

« Attendu que pour tenir comme fausses et par suite fraudu
leuses des déclarations ainsi déposées dans un acte authentique 
par une personne d'ailleurs sans intérêt dans les effets de la su
brogation, i l faudrait un ensemble de circonstances graves, pré
cises et concordantes ; 

« Attendu que renonciation de l'acte du 8 août que la rente a 
commencé à courir dès le 31 mai , n'emporte pas nécessairement 
le versement effectif du capital aux mains de Remy à cette époque 
ou tout au moins la remise de ce capital l ibre de toute destina
tion qui en permette l'entrée et l'absorption dans' le patrimoine 
de celui-ci; que la stipulation et le paiement d'intérêts rétrospec
tifs s'explique naturellement par celte version, que dès le 31 mai , 
les époux Hellinckx-Chandelon auraient vinculé leur capital en 
faveur de Remy de rengagement de rembourser la demoiselle 
Neustadt; que dès lors le temps d'attente jusqu'à la réalisation 
authentique de ce remboursement devait ne pas nuire aux prê
teurs et par suite devait produire immédiatement l'intérêt con
venu ; 

« Attendu que cette version toute naturelle est confirmée par 
les livres du fail l i sainement entendus; 

« Attendu que si, au 31 mai 1860, le grand-livre mentionne 
la remise d'une somme de 10,000 francs, i l mentionne aussi la 
promesse formelle de la subrogation de la rente Neustadt, ce qui 
indique que ladite somme, qu' i l y ait eu ou non versement effectif, 
n'entre point dans les biens de Remy, mais doit rester dans l'at
tente de la réalisation de la destination indiquée; 

« Attendu que le 8 août, jour de cette réalisation, les époux 
Hellinckx-Chandelon procurent de nouveaux fonds qui , avec les 
10,000 francs précédemment indiqués, devaient permettre une 
seconde opération de remboursement de 10,000 francs ; que cette 
somme de 20,000 francs sur laquelle le remboursement de la 
créance Neustadt devait avoir l ieu, n'ayant pu entièrement être four
nie le 8 mai, Remy la complète par une avance qu ' i l l'ait aux époux 
Hellinckx-Chandelon d'une année de leur rente viagère, argent 
dont ils donnent quittance et dont ils deviennent propriétaires; 

« Attendu que l'ensemble de ces indications du grand-livre 
prouve que dès le 31 mai, les époux Hellinckx-Chandelon avaient 
promis la somme de 20,000 francs, qu'à cette date aussi la des
tination de cette somme était convenue, arrêtée ; 

« Attendu que si le 8 août Remy avait réellement payé cette 
créance de deniers devenus siens, le livre de caisse l'aurait men
tionné et qu ' i l ne révèle qu'une sortie de 2,000 francs en faveur 
de la demoiselle Neustadt ; 

« Attendu que la date donnée à celte avance de 2,000 francs 
tant sur le grand-livre que sur le l ivre de caisse, la déclaration 
des époux Hellinckx-Chandelon qu'elle est anticipée et pour cette 
fois seulement, indiquent bien qu'elle a servi d'appoint nécessaire 
aux 8,000 francs fournis en obligations le 8 août ; 

« Attendu que la destination de l'appoint formellemet altribué 
à la demoiselle Neustadt par le l ivre de caisse, entraîne la con
séquence que le principal qu ' i l parfaisait, c'est-à-dire les 8,000 fr. 

obligations ont eu inévitablement en fait le même emploi ; d'où 
la conséquence que les fonds n'ont point été confiés même provi
soirement à Remy et ne sont jamais entrés dans sa caisse; que si 
au compte Neustadt on trouve cctlc mention au 8 août 1860 : 
Rembourse ce jour la rente , ces mots ne doivent s'entendre 
que do la mention toute naturelle de l 'exiinction de la créance 
sans qu'on puisse y trouver la déclaration implic i le que cette 
extinction a eu lieu de ses deniers propres ; que toutes les i n d i 
cations des livres ainsi naturellement entendues, i l n'y reste que 
quelques expressions inutiles ou impropres employées par Remy 
pour indiquer sa situation et qu'elles ne l u i suffisent pas, comme 
l'a très-bien di t le premier juge, pour constituer des indices de 
fraude ; 

« Attendu d'ailleurs que les livres, continssent-ils des contra
dictions favorables à la thèse des appelants, sont d'une irrégula
rité telle qu ' i l serait dangereux d'en faire emploi quand i l s'agit 
d'y puiser des indices de fraude contre des tiers ; 

« Attendu que les faits posés subsidiairement ne sont au fond 
que les faits admis en première instance ; que les appelants sont 
donc sans grief de ce chef contre le jugement qui en a admis la 
preuve; qu'ils sont par suite non recevables à conclure de nou
veau à leur admission en modifiant simplement la forme; 

« Attendu qu ' i l ne résulte ni des documents, ni de l'aveu des 
époux Hellinckx-Chandelon, que Remy aurait remboursé de ses 
propres deniers la demoiselle Neustadt jusqu'à concurrence de 
2,000 francs ; qu'an contraire ces 2,000 francs sont une avance 
faite aux époux Hellinckx-Chandelon sur leur rente viagère, 
comme i l est di t plus haut ; que par suite i l n'y a lieu de 
donner acte de l'aveu tel que la demande en est formulée, ni de 
réduire la collocation des époux Chandclon de cette somme de 
2,000 francs ; 

« Attendu quant à la partie Stas qu'elle déclare simplement 
s'en rapporter à justice, c'est-à-dire dans la cause accepter la dé
cision à intervenir ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général MESDACH en 
ses conclusions, déclarant l'instance reprise au nom des héritiers 
Gysing et sans s'arrêter aux fins, moyens et conclusions contrai
res des appelants, dans lesquels ils sont déclarés non recevables 
ou non fondés, met l'appel à néant, sauf en ce qui concerne les 
arrérages de la rente viagère de Grains Gysing; dit que sur ce 
point accessoire, i l y a lieu de modifier l 'ordre, en donnant comme 
point de départ à l'arriéré impayé de ladite rente viagère la date 
du 1;» décembre 1801 au lieu du 13 décembre 1860; condamne 
les appelants à tous les dépens. » (Du 25 avri l 186G. — Plaid. 
M M M NEISSEN C. JAMAR père, B I D A R T , VAN MALDEGIIEM, POEI.AERT 

et D E BOECK.) 

O B S E R V A T I O N S . — I l semble assez difficile d'admettre 
d'une façon absolue avec l'arrêt, que le fait d'avoir consenti 
à laisser prélever une créance hypothécaire inscrite au nom 
du créancier primitif, puisse rendre non rccevable à criti
quer une subrogation au bénéfice de cette créance, que 
rien ne prouve avoir été soupçonnée ni connue lors du 
consentement. V . B E I I A R R I D E , du Dol, n° 6 0 6 ; L A R O M H I È R E , 

Obligations, sur l'art. 1 3 3 8 , n " 2 7 ; D.u.i.oz, V U Obligations, 
n° 4 5 2 0 ; M E R L I N , Répert., V " Ratification, n ° 5 ; cassation 
française, 2 9 janvier 1 8 5 6 ; D A L L O Z , pér., 1 8 5 6 , 1 , 2 9 2 . 

Les créanciers d'un père ne peuvent poursuivre sur 
l'usufruit légal le montant de ce qui leur est dû. V . Bor
deaux, -19 juin 1 8 4 9 ; D A L L O Z , pér., 1 8 5 0 , 2 , 2 2 . 
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COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r e s i d de i t l . V a n A e l b r o e c k , 1 e r p r è s . 

C H E M I N V I C I N A L . A T L A S . — A U T O R I T É A D M I N I S T R A T I V E . 

P O U V O I R J U D I C I A I R E . C O M P É T E N C E . D É C I S I O N C O N 

T R A I R E . P R O P R I É T É . — • B A R R I È R E . R É T A B L I S S E M E N T . 

D É C L I N A T O I R K . — F O N D . 

L'autorité administrative est seule chargée de porter sur les atlas 
communaux les chemins qu'elle considère comme vicinaux et 
d'y apporter des modifications; mais les décisions prises de ce 
chef ne font pas obstacle à ce que le pouvoir judiciaire, dans 
l'ordre de sa compétence, prononce des sentences directement 
contraires aux actes administratifs. 

Lorsqu'un chemin a été inscrit par l'autorité administrative sur 
l'atlas de la commune, le propriétaire, qui s'est adressé à la 
députalion permanente pour obtenir que ledit chemin fût rayé 
de l'atlas, et dont la réclamation n'a pas été accueillie comme 
soulevant une question de propriété, est rccevable à intenter à 



la commune, devant le juge civil, l'action servitutis negatoria, 
tendante à denier à la commune tout droit de propriété ou de 
servitude sur le prédit chemin. 

Le juge peut, par voie de conséquence, sans empiéter sur le pou
voir administratif, autoriser le propriétaire à rétablir une bar
rière fermant le chemin, malgré l'inscription sur l'atlas. 

En matière civile, le tribunal, devant lequel un déclinatoire est 
proposé, peut-il, comme en matière commerciale (art. 425 du 
code de procédure) statuer par un seul et même arrêt sur le 
déclinatoire et sur le fond? (art. 172 du code de procédure). 
Résolu implicitement dans le sens négatif, en disposant, par 
deux arrêts distincts, sur l'exception c l sur le fond. 

(LA COMMUNE DE TRONCHIENNES c. VANDEN BOGAERDE.) 

Les arrêts dont la teneur suit expliquent parfaitement 
les errements de la cause, sans qu'il soit utile de repro
duire le jugement de première instance, lequel n'a décidé 
que la question de fait, après enquête et contre-enquête. 
L'exception d'incompétence ratione materiœ, a été propo
sée pour la première fois en appel. 

A R R Ê T . — « Sur l'exception d'incompétence ratione materiœ, 
proposée par les appelants et fondée sur ce que l'action dictée 
par l'intimé serait de la compétence exclusive de l'autorité admi
nistrative : 

« Attendu que les appelants ont été assignés devant le tribunal 
de première instance de Gand, par exploit du 6 août 1864, pour 
v voir et entendre déclarer que la commune de Tronchiennes 
n'avait aucun droit de propriété ni de servitude de passage ou au
tre, sur le chemin d'exploitation di t Laerebeke-Dreve, et porté, 
sans droit ni t i tre, à l'atlas des chemins vicinaux, sous le n° 62, 
que par conséquent le requérant, ici intimé, était maintenu dans 
son droit de conserver, dans la rue dite Hoogstrael, à l 'endroit du-
di t chemin, la barrière qui en a toujours interdit le passage au 
public , avec défense à ladite commune de troubler à l'avenir le 
requérant, ci-inlimé, dans la l ibre jouissance et possession de 
sondit chemin d'exploitation; celte action fondée sur ce que le 
collège appelant avait fait enlever, par voie de fait, la barrière 
donlquest ion et menaçait d'en faire enlever les poteaux; sur ce 
que le même collège jprétendait que la commune avait acquis, 
par la prescription décennale et en vertu de l 'art. 10 de la loi sur 
les chemins vicinaux, soit la propriété du chemin l i t igieux, soit 
un droit de passage à travers les propriétés de l ' intimé; sur ce 
que cet art. 10 ne déroge point aux dispositions du code c i v i l , 
concernant les conditions de la prescription décennale ; sur ce 
que l 'administration appelante n'avait pas agi de bonne foi et 
enfin, sur ce que la commune ne s'était jamais mise en posses
sion du chemin litigieux ; 

« Attendu que la procédure qui s'en est suivie s'est terminée, 
après enquête et contre-enquête sur la preuve décernée quant a la 
prescription de dix ans, alléguée par la commune, par le juge
ment a quo, doul le dispositif porte que la commune n'a aucune 
servitude sur la drève litigieuse, et, comme conséquence de cette 
décision, reconnaît à l'intimé le droit de rétablir et de conserver 
une barrière à l'entrée de cette drève, du côté do la Hoogstrael; 

« Attendu qu'on ne saurait méconnaître que les contestations 
concernant cette servitude et cette barrière avaient uniquement 
pour objet des droits civils ; qu'ainsi, aux termes de l 'art. 92 de 
la Constitution belge, elles étaient exclusivement du ressort des 
tribunaux, d'où suit que le juge a quo était compétent pour en 
connaître ; 

« Attendu que les appelants allèguent vainement que le t r ibu
nal de Gand était incompétent ratione materiœ, pour décider, 
soit expressément, soit virtuellement, si le chemin dont s'agit a 
été porté sans droit ni titre à l'atlas des chemins vicinaux de la 
commune de Tronchiennes, sub n° 6 2 ; que telle n'était pas la 
demande intentée devant le premier juge et rappelée ci-dessus, 
demande qui ne pouvait revêtir que le caractère de l'action civile 
servitutis negatoria: que l'intimé avait si peu confondu la com
pétence des deux pouvoirs, qu ' i l a épuisé la voie administrative, 
avant de s'adresser aux tribunaux ; que l'on voit , en effet, la dé-
putalion permanente du conseil provincial de la Flandre orientale 
mettre fin, par son arrêté du 22 j u i n 1864, aux réclamations de 
l'intimé, tendant à faire rayer de l'atlas de Tronchiennes le che
min vicinal n° 62, en faisant connaître au sieur Vanden Bogaerde 
que sa réclamation, soulevant une question de propriété, qui 
était du ressort exclusif des tr ibunaux, la députation ne se t rou
vait pas dans le cas d'y donner une suite favorable ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que l'intimé ait avancé, dans son 
exploit introduclif , que le chemin litigieux était porté sans droit 
ni t i tre, à l'atlas des chemins vicinaux sub n° 62 ; que cette allé
gation n'a pas été produite sous forme de conclusion,[sur laquelle 
le juge aurait été appelé à statuer ; qu'en réalité le juge a quo ne 

s'en est pas occupé, et le dispositif ne prononce que sur la ques
tion de droit c iv i l , qui faisait l'objet du procès entre parties ; 

« Attendu que c'est encore vainement que les appelants sou
tiennent que le jugement dont appel aurait empiété sur les a t t r i 
butions des autorités communales et provinciales, parce q u ' i l 
aurait virtuellement rayé de l'atlas des communications vicinales 
de la commune de Tronchiennes le chemin n° 62, en déclarant 
l'intimé fondé à rétablir une barrière pour en interdire le passage 
au pub l ic ; qu'i l est incontestable que l'autorité administrative 
est seule chargée de porter sur les atlas communaux les chemins 
qu'elle considère comme vicinaux et d'y porter des modifications; 
mais qu ' i l résulte, d'un autre côté, de la loi vicinale que les dé
cisions administratives ne font pas obstacle à ce que le pouvoir 
judiciaire prononce des jugements dont les conséquences sont 
en opposition avec celles des actes administratifs; que l 'art. 10 
de la loi sur les chemins vicinaux porte en effet, en termes ex
près : « L'ordonnance de la députation provinciale, qui arrête dé-
« finitivement le p lan , ne fait aucun préjudice aux réclamations 
« de propriété et aux droits qui en dérivent » ; que les tr ibunaux 
sont donc investis du pouvoir de statuer sur les questions rela
tives à la propriété et aux droits qui en dérivent, sans avoir égard 
à ce que l'autorité administrative aurait décidé en matière de 
vicinalité; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat général 
DONNY et de son avis, déclare les appelants non fondés dans leur 
exception d'incompétence, ratione materiœ, et les condamne aux 
dépens de l ' incident. . . » 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt de la cour, en date de ce jour , qui rejette 
l'exception d'incompétence ratione materiœ, opposée par l 'ad
ministration appelante ; 

« Au fond : 
« Vu les conclusions des parties, les appelants ayant déclaré 

s'en rapporter à justice, en prenant les conclusions additionnelles 
du 2 j u i n 1866, l'intimé concluant à la confirmation pure et 
simple du jugement a quo; 

« Considérant, quant aux conclusions additionnelles des appe
lants, que c'est à tort qu'ils concluent à la mise au néant du 
jugement dont appel, parce que l'intimé aurait prétendument 
réclamé le maintien de la barrière dans la rue Hoogstraet, à l'entrée 
du chemin n° 62 ; qu'en effet le jugement a quo ne porte rien 
dans son dispositif qui puisse admettre que la barrière devait être 
établie ou rétablie dans la rue dite Hoogstraet; qu ' i l en résulte 
tout le contraire, puisque le rétablissement est ordonné dans la 
Laerebeke-dreve, du côté de la rue Hoogstraet; d'où suit, à l'évi
dence, que les appelants sont sans grief contre cette disposition 
du jugement a quo; 

« Considérant d'ailleurs qu ' i l résulte du jugement d'admission 
à preuve, passé en force de chose jugée comme ayant reçu son 
exécution de la part des deux parties, que l'intimé a conclu, en 
termes de preuve contraire, a établir qu'en 1841 et avant cette 
époque, i l existait à l'entrée de la Laerebeke-dreve, du côté de la 
Hoogstraet, une barrière qui empêchait le passage du public sur 
ce chemin ; que ce fait, que l'intimé a été admis à prouver sans 
rencontrer aucune contradiction de la part des appelants, semble 
donc avoir redressé complètement l'allégation de l 'exploit intro
duclif, qui plaçait la barrière dans la Hoogstrael, de manière que, 
d'après ces errements de la procédure et le jugement prérappelé, 
l'intimé n'élevait aucune prétention à établir ou à rétablir une 
barrière dans le chemin di t Hoogstraet; 

« Attendu, du reste, que l'ordonnance de l 'administration 
communale de Tronchiennes, signifiée a l'intimé, quant à l'enlè
vement de la barrière dont question au procès, la désignait d'une 
manière claire et précise, comme étant placée dans la Laerebeke-
dreve, du côté de la Hoogstraet, ce qui est contraire à l'alléga-

. l ion faite à l'audience par les appelants qu'elle se trouvait placée 
dans la Hoogstraet même ; 

« Attendu, en tous cas, que l'établissement ou le rétablisse
ment de ladite barrière n'est qu'une conséquence du diclumdu 
premier juge, déclarant la Laerebeke-dreve affranchie de toute 
servitude de passage, ce qui ne peut autoriser l'intimé qu'à placer 
une barrière sur son terrain, appartenant à la drève; d'où la con
séquence que si l'intimé plaçait une barrière sur un chemin com
munal, la commune serait fondée à dicter action aux fins de la 
faire enlever ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M . le 
premier avocat général DONNY en son avis conforme, met l'appel 
à néant; confirme le jugement dont appel et condamne les appe
lants, qualitale quâ, aux dépens d'appel... » (Du 7 j u i l l e t 1866. — 
Plaid. M M ™ MESTDAGH père, et D E PAEPE.) 

Alliance Typographique. — M.-J . POOT et C e , rue aux Choux, 33 i ° . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . I . y o n . 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE. — PERSONNIFICATION C I V I L E . 

CONTRATS. ACQUISITIONS. REVENDICATION. ACTION 

EN NULLITÉ. POSSESSION. — • SUPÉRIEUR. — QUALITÉ. 

DÉTENTEURS. SOLIDARITÉ. FRUITS PERÇUS. DE

MANDE NOUVELLE. NU-PROPRIÉTAIRE. VOEUX R E L I 

GIEUX. BONNE F O I . 

L'action en nullité d'un acte translatif de droit réel, que les par
ties n'ont pas fait transcrire, ne doit pas être inscrite sur les 
registres du conservateur. 

Les acquisitions à titre onéreux ou gratuit faites par personnes in
terposées au profit de communautés dépourvues de personnifica
tion civile, sont nulles. 

L'héritier du vendeur ou donnateur peut revendiquer les biens 
ainsi donnés ou vendus contre tout détenteur. 

Le revendiquant n'est pas tenu de poursuivre préalablement et di
rectement l'annulation de l'acte par lequel son auteur s'est des
saisi. 

L'action en revendication de biens acquis par une corporation 
sans existence légale est valablement dirigée contre les déten
teurs apparents des biens revendiqués et contre le supérieur de 
la congrégation s'il s'agit d'une association religieuse. 

Les corporations sans existence légale peuvent être actionnées pour 
répondre de leurs engagements vis-à-vis des tiers dans la per
sonne de ceux qui les dirigent et des délenteurs apparents de 
leurs biens. 

Toutefois l'action ne serait pas recevable contre le supérieur ou 
directeur qui prouverait être demeuré étranger à l'administra
tion des intérêts matériels de l'association dont il est le chef. 

On ne peut considérer comme possesseurs de bonne foi des reli
gieux qui détiennent des immeubles en vertu de contrats simulés 
ou concertés dans le but de créer une personne civile sans le con
cours de la loi. 

La participation à de pareils actes constitue un quasi-délit. 
Les condamnations prononcées contre les représentants d'une com

munauté sans existence légale doivent l'être solidairement ; 
mais la solidarité se restreint aux biens qu'ils détiennent pour 
compte commun et n'atteint pas leur fortune personnelle. 

Le défendeur à une action en revendication, qui est prouvé avoir 
récemment possédé le bien revendiqué, ne peut se borner à nier 
simplement qu'il posséderait encore au moment de l'intente-
ment de l'action, pour faire déclarer le demandeur non rece
vable. 

Le nu-propriétaire qui revendique un bien grevé d'usufruit ne 
peut réclamer du possesseur indu la restitution des fruits per
çus. 

On ne peut en appel réclamer comme héritier d'un tiers décédé 
depuis le jugement, ce que l'on avait vainement réclamé en pre
mière instance à titre de .1071 propre droit. 

Est nulle, indépendamment de la valeur intrinsèque des clauses 
qu'il contient, tout acte de société contracté en vue de créer une 
personne civile sans le concours de la loi. 

Le juge peut argumenter du vœu de pauvreté émis par les mem

bres des ordres religieux, pour en induire qu'ils ne sont pas 
propriétaires sérieux des biens qu'ils détiennent matériellement. 

(MAHIEUX ET CONSORTS C. STALI.AERT ET CONSORTS.) 

Mahieux, supérieur des Prémontrés d'Avcrborde, et ses 
deux confrères ont interjeté appel dos deux jugements ren
dus par le tribunal civil de Louvain entre eux et les héri
tiers de la béguine Stallaert. demandeurs en revendication 
de biens vendus par elle, en 1 8 3 7 , au prémontré Dirickx. 

Dirickx avait apporté ces biens dans une société formée 
entre prémontrés par acte notarié le 1 0 février 1 8 3 8 . 

Les trois derniers survivants des associés, parmi lesquels 
figuraient les appelants Frison et Van Sichem, les avaient 
ensuite apportés dans une autre société formée après la 
dissolution de la première en 1 8 5 7 . 

Nous renvoyons pour plus de détails aux comptes rendus 
que nous avons publiés avec les jugements de première 
instance, auxquels cette procédure a donné lieu. 

L'un de ces jugements est du 3 0 juin 1 8 6 4 ; l'autre du 
1 2 août 1 8 6 5 . V. B E L G . Jun., X X I I , 9 2 3 et X X I I I , 1 0 6 6 . 

Devant la cour, et sur l'appel du premier jugement, les 
appelants se sont bornés à reproduire une seule des fins 
de non-recevoir qu'il écartait, savoir : celle tirée de ce 
que l'assignation n'avait pas été inscrite en marge de la 
transcription de l'acte de société du 1 0 février 1 8 3 8 . 

Les intimés Stallaert, auxquels le tribunal de Louvain 
avait refusé les fruits perçus des biens revendiqués, vu 
leur qu'alité de simples nus-propriétaires, ont relevé appel 
incident. Us faisaient observer à l'appui que l'usufruitier 
était décédé depuis l'appel et qu'ils étaient ses héritiers. 

A R R Ê T . — « Attendu qu' i l y a eonnexité entre les causes i n 
scrites sous les n o s 11971 et 12406 et qu ' i l y a lieu d'en ordon
ner la jonct ion pour être statué sur le tout par un seul et même 
arrêt; 

« A. En ce qui concerne la fin de non-recevoir, tirée de ce que 
les intimés en formant leur demande, ne se sont pas conformés 
aux prescriptions de l'art. 3 de la loi du 16 décembre 1851 : 

« Attendu que la formalité exigée par cet article a été remplie 
quant a l'acte de vente du 20 j u i n 1837, enregistré, et quant à 
l'acte de société du 10 février 1838, enregistré : 

« Attendu que le mérite de la fin de non-recevoir opposée par 
les appelants a été justement apprécié par le premier juge et que 
c'est à bon droit qu ' i l l'a écartée par son jugement de 30 j u i n 1864, 
dont la cour adopte les motifs ; 

« D. En ce qui touche la non-recevabilité de l'action en reven
dication déduite, d'une part, de ce qu'elle est intentée contre des 
personnes qui ne possèdent les biens litigieux ni pour elles-mêmes 
ni pour autrui , et, d'autre part, de ce qu'elle est intentée par des 
personnes qui ne sont pas propriétaires de ces biens : 

« Attendu que, suivant les intimés, c'était la corporation éta
blie à Averbocle qu i , au moment de l'intentement de l 'action, 
était en possession des parcelles revendiquées; 

« Attendu que cette communauté, dont les appelants sont tous 
membres, n'a pas été pourvue par la loi de la personnification 
civile et n'a dès lors qu'une existence de fa i t ; 

« Attendu que cette existence de fait l'astreint à toutes les 
obligations qui dérivent des actes posés pour elle par les mem
bres qui y sont affiliés; 

« Que s'il en était autrement, elle échapperait et dans sa per-



sonne collective et dans les individus dont elle est formée, à toute 
action de la part des tiers, ce qui est inadmissible ; 

« Attendu qu'à défaut d'un représentant légal, en la personne 
duquel une congrégation puisse être assignée,îa raison et l'équité 
indiquent, comme devant répondre de ses actes, ceux qui dans 
cette communauté remplissent ou ont rempli des fonctions p r in 
cipales, en qui la personne collective s'est résumée et qui auraient 
eu qualité pour agir en justice, si elle avait eu la personnification 
c iv i le ; ou ceux qu i , comme dans l'espèse, ont servi d'intermé
diaires pour une acquisition de biens faite au profit de cette com
munauté; 

« Attendu que c'est par l 'application de cette règle qu ' i l con
vient de déterminer quel est le rôle que les faits de la cause as
signent à chacun des appelants; 

« En ce qui touche Mahieux : 
« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu qu'au 4 ju i l l e t 1863, date 

de l'exploit introduct if d'instance, i l était encore le supérieur de 
l'ordre des Prémontrés ; 

« Que rien au procès ne démontre qu'en cette qualité i l 
n'exerce que des fonctions purement spirituelles ; 

« Qu'il apparaît au contraire des éléments de la cause, que ce 
titre implique l'idée d'attributions plus étendues et qui partici
pent de l 'administration duAemporel; 

« Qu'en effet, les documents produits attestent : I o que c'est le 
supérieur qu i , en 1795, a vendu les biens litigieux provenant 
de l'abbaye d'Averbodc au docteur Janssens, de Diest ; 2° que 
c'est Jean Dirickx qui en la même qualité a, par sa lettre du 6 j u i l 
let 1841, visée pour timbre c l dûment enregistrée, fait des tenta
tives auprès de la veuve Stallaert, mère des intimés, pour l'ame
ner à réintégrer dans ladite abbaye la part des biens litigieux 
qu'elle avait recueillie dans la succession de son père ; 3° que 
c'est encore le supérieur qui s'est mis en relations avec des hom
mes de loi et notamment avec un notaire de Louvain, quand i l 
s'est agi du testament du prémontré Carleer, objet d'un procès 
jugé par un arrêt de cette même cour du 13 mai 1861 ; 

« Attendu d'ailleurs que la recevabilité de l 'action, en ce qui 
regarde spécialement Mahieux, se justifie encore par cette considé
ration que certains biens que les intimés prétendent appartenir 
à l'abbaye, sont inscrits sous son nom au cadastre sous le n° 415, 
et que celui-ci s'en est posé comme propriétaire dans l'acte de 
société de 1857, dûment enregistré et versé au procès; 

« Quant à Frison, Van Sichem et Antoine Dir ickx, ce dernier 
assigné en première instance et ne figurant plus au procès en 
appel : 

« Attendu que tous font partie de l'ordre des Prémontrés 
d'Averbode et que par les actes auxquels ils sont intervenus, ils 
doivent être considérés comme propriétaires ou possesseurs des 
biens l i t igieux; 

« Que c'est ainsi que l'on voit que Jean Dir ickx , ancien pré
montré décédé, a fait apport de ces biens dans la prétendue so
ciété qui s'est formée entre les membres de la corporation d'Aver
bode par l'acte susvisé du 10 février 1838 ; 

« Que Frison et Van Sichem ainsi que Antoine-Hubert Dirickx, 
tous trois derniers survivants de cette association, se sont gérés 
comme propriétaires de ces biens, en les apportant dans la nou
velle société créée par l'acte du 13 février 1857, enregistré, en 
faisant leur déclaration de succession le 15 mai 1858, et en plai
dant contre le fisc de ce chef en 1859 ; 

« Attendu finalement, (pie c'est aussi comme propriétaire que 
les susnommés sont intervenus dans l'acte de vente passé devant 
le notaire Verhaert deTongerloo, le 17 décembre 1860, enregistré; 

« Attendu que rien ne prouve que la détention des biens reven
diqués, justifiée quant aux appelants jusqu'en 1857 et 1860, 
aurait cessé depuis ; 

« Qu'ils sontdonc présumés en être restés propriétaires d'après 
le principe : « Antiqua possessio qua non ostenditur amissa 
« adcoque creditur durare; w 

« Attendu que cette démonstration se complète par les extraits 
du cadastre délivrés en 1866, qui constatent que les parcelles de 
prairies, objet de l'acte de vente du 20 j u i n 1837 et non comprises 
dans l'acte du 17 décembre 1860, continuent à y figurer sous le 
nom de Jean Dirickx, prêtre à Averbode, de même que celles ven
dues au sieur Vanden Eynde en 1860, par Frison, Van Sichem 
et Théodore Antoine Dirickx, sont restées inscrites au cadastre 
sous le nom de Jean Dirickx jusqu'en 1862, époque a laquelle la 
mutation en a été mentionnée au nom du nouvel acquéreur ; 

« Attendu que toutes les circonstances relevées ci-dessus, éta
blissent que les appelants sont les détenteurs apparents des biens 
l i t ig ieux; 

« Qu'il s'en suit que leur conclusion subsidiaire tendante à 
être admis à prouver qu'ils ne les ont jamais possédés a aucun 
t i t re , ni au moment de l'intentement de l 'action, ni après, doit 
être rejetée ; 

« En ce qui concerne les 3 hectares 32 ares 20 centiares de 
prairies, faisant partie des biens litigieux et vendus au sieur Van
den Eynde: 

« Attendu que les intimés reconnaissent que ces parcelles ne 
peuvent être comprises dans leur demande en revendication ; 

« Qu'il "y a lieu de leur donner acte de cette déclaration, et de 
la réserve qu'ils font de leurs droits contre le tiers acquéreur et 
le cas échéant contre les appelants ; 

« Quant au point de savoir si les intimés sont propriétaires des 
biens revendiqués, qualité qui leur est contestée: 

« Attendu que pour justifier leur moyen de non-recevabilité, 
les appelants soutiennent que la béguine Janssens, s'en étant 
dessaisie irrévocablement par l'acte de vente prémenlionné du 
20 j u i n 1837, ces biens ne faisaient plus partie de son patrimoine 
lors de l'ouverture de sa succession; que la loi n'admettant pas 
de nullités de plein droi t , l'existence de cet acte est un obstacle à 
l'action en revendication, tant que la nullité n'en aura pas été 
prononcée par les tribunaux ; 

« Mais, attendu qu'en vertu du testament du 20 j u i n 1837, en
registré, les intimés sont héritiers de leur tante, la demoiselle 
Janssens; 

« Que c'est a ce titre qu'ils revendiquent les biens dont s'agit, 
et qu'ils demandent en même temps, comme le constatent les 
actes de la procédure, la nullité de l'acte de vente de 1837, de
mande qui se lie étroitement à l'action en revendication ; 

« Qu'il n'y a donc aucune raison jur idique pour admettre la 
fin de non-recevoir des appelants, qui prétendent que l'action en 
revendication est prématurée, en ce quc'la demande en nullité 
aurait dû la précéder et être jugée au préalable ; 

« Au fond : 
« Attendu que pour établir leur droit de propriété, les intimés 

prétendent que l'acte de vente de 1837 contient une donation 
déguisée, sous la forme d'un contrat à titre onéreux, faite au profit 
de l'abbaye par l ' interposition de Jean Dir ickx, l 'un des religieux 
de l 'ordre des prémontrés; 

« Que cet acte aurait ainsi eu pour but de violer la lo i par une 
simulation, dont la preuve peut être administrée par toutes voies 
de droi t , même par témoins et par présomptions ; 

« Attendu qu ' i l résulte des faits et circonstances du procès que 
l'ancienne abbaye d'Averbode, supprimée en 1796, s'est recon
stituée insensiblement par la rentrée de quelques-uns des mem
bres de cette corporation, qui n'ont pas cessé de poursuivre un 
but commun, celui de rétablir l 'ordre, de conserver ses anciens 
biens, de faire rentrer dans la communauté ceux qui en étaient 
sortis et de perpétuer le dépôt du patrimoine de son fondateur ; 

« Attendu qu'à cette fin, i ls ont créé une société universelle 
qu i , par l'adjonction indéfinie de nouveaux membres, étant des
tinée à avoir une durée illimitée, revêt tous les caractères d'une 
mainmorte dont l'existence est prohibée par la loi ; 

« Qu'il appert en effet des discussions auxquelles a donné lieu 
l 'art. 20 de la constitution belge, que si cette disposition proclame 
la liberté des associations, le Congrès n'a pas voulu admettre par 
là qu'on pût fonder, sans le concours de la l o i , des corporations 
dont, comme dans l'espèce, la nature est de se perpétuer, et qui 
se placent dans une position qui les met en dehors du droit com
m u n , soil par leur but et leurs règles intérieures, soit par l ' im
mobilité et l'accumulation de leurs propriétés ; 

« Attendu que comme religieux, Jean Dirickx était lié par des 
vœux solennels et que sa personne, se fondant dans l 'ordre, i l 
n'avait plus d'existence individuel le; 

« Que l'on doit donc présumer qne le vœu de pauvreté auquel 
i l était soumis par la règle de l'ordre auquel i l était affilié, ne l u i 
permettant pas d'acquérir pour lu i même, i l n'a acheté les biens 
dont s'agit que comme personne interposée, et pour en faire jou i r 
la corporation incapable à laquelle ils avaient originairement ap
partenus ; 

« Que cette présomption s'aflirme avec une autorité incontes
table par les documents du procès qui démontrent, qu'indépen
damment de la part de biens acquise de la béguine Janssens, et 
qui ne formait que le tiers des parcelles qui avaient été achetées 
par le père de celle-ci en 1795, Carleer, autre membre des pré
montrés, a, par d'activés démarches, obtenu la cession du tiers 
échu à André Janssens, frère de ladite demoiselle Janssens; 

« Que de plus , quant au tiers restant attribué à Catherine 
Janssens, veuve Stallaert, mère des intimés, celle-ci a été l'objet 
de sollicitations pressantes, tant de la part de Carleer que de Jean 
Dirickx ; 

« Attendu que ce dernier notamment lu i adressa une lettre 
portant la date du 16 ju i l l e t 1841, visée pour timbre et enregis
trée, dans laqnelle se révèlent les aspirations de la corporation et 
les moyens tentés par ses membres pour rentrer en possession 
des biens que le passé l u i avait fait perdre ; 



« Qu'en effet, son auteur, après avoir engagé madame Stallaeit 
à leur céder sa part pour la tranquillité de sa conscience, continue 
sa lettre dans les ternies suivants : « Votre sœur, la béguine, 
« nous a transporté sa part dans le temps et a de plus donné par 
« son testament une reconnaissance de son tiers dans la vente de 
« la maison de Diest et elle a pu mouri r en paix. Votre frère 
« André, a faitaussi un contrat avec M. Carleer, mais i l y manque 
« encore quelque chose ; nous tâcherons de tout aplanir pour être 
« tranquilles des deux côtés; car vous devez le savoir, nous ne 
« pouvons ni dilapider, ni laisser perdre le bien de l'Abbaye. Nous 
« ne sommes qu'usufruitiers, d'autant plus que nous possédons 
« actuellement si peu de chose ; dîmes, bois fermes et rentes, 
« nous avons tout perdu. C'est pourquoi nous avons recherché 
« quelques braves gens qui ont consenti a laisser mettre nos biens 
« en leur nom pour nous les conserver ; et si nous n'étions pas 
« revenus, ces braves gens eussent été tenus de laisser ces biens 
« à l'église ou aux pauvres, puisqu'ils ne les avaient pas payés;» 

« Attendu que cette lettre est la réfutation la plus complète de 
tout le soutènement des appelants, car elle démontre d'une part, 
que Jean Dirickx n'ignorait pas que les religieux d'Averbode ne 
pouvaient à titre personnel jou i r d'aucun droit de propriété, et 
d'autre part, que c'était uniquement en vue et pour compte de la 
congrégation qu ' i l avait obtenu déjà les deux tiers des biens l i t i 
gieux et qu ' i l sollicitait le tiers restant de la veuve Stallaert ; 

« Attendu que la preuve de l ' interposition de personne, à l'aide 
de laquelle Jean Dirickx a tenté d'éluder la lo i , devient plus mani
feste par l'apport qu ' i l a fait des biens litigieux ainsi recueillis 
de deux des héritiers Janssens, dans l'association créée par l'acte 
du 10 février 1838, acte qu i , comme l'a déjà décidé l'arrêt de 
cette cour du 13 mai 1861, ne tend qu'à l'amortissement des 
biens des associés et à la reconstitution d'une personne civile 
i l l i c i t e , d'un établissement de mainmorte dont la loi prohibe 
l'existence et n'ayant aucun des caractères de la société c iv i l e ; 

« Attendu que de ce qui précède i l résulte que les actes de 
1837 et de 1838, ci-dessus visés, sont entachés de nullité, le pre
mier , comme contenant une libéralité déguisée sons la forme d'un 
contrat onéreux et par interposition de personnes, et le second, 
comme n'ayant eu d'autre but que d'assurer, sous les apparences 
d'une société civile, le bénéfice de celte violation de la l o i , à la 
corporation des prémontrés, frappée d'incapacité pour acquérir 
ou posséder; 

« Attendu que l'appréciation jur idique de l'acte de 1838, s'ap
plique également à l'acte de société de 1857, lequel, quoique 
formulé dans des termes qui l u i donnent une apparence de léga
lité, a été inspiré par le même mobile, celui d'éluder la loi par 
un acte simulé et dans le but d'assurer à l'abbaye tous les avanta
ges de la personnalité c iv i le ; 

« Attendu qu'ainsi l'acte de vente du 20 j u i n 1837 étant nu l , 
la propriété des biens li t igieux qui en sont l'objet, a été transmise 
aux héritiers de la béguine Janssens, laquelle n'a jamais cessé 
d'en être propriétaire; que partant la fin de non-recovoir élevée 
de ce chef par les appelants contre les intimés qui la représentent 
ne peut être accueillie; 

« En ce qui concerne le moyen déduit de la prescription dé
cennale : 

« Attlendu qu ' i l a été établi que l'acte de société de 1838 est 
entaché de nullité comme contraire à une loi d'ordre public ; 

« Attendu que Frison, Van Sichem et Dirickx, par leur interven
t ion dans cet acte, comme Mahieux par son intervention dans l'acte 
de 1857, ont participé à la simulation qui en constitue le vice et 
en paralyse les effets; qu'ils ne peuvent dès lors se prévaloir de 
leur bonne foi ; 

« Que d'autre part, en présence des considérations qui ont servi 
à en déterminer le caractère, on ne peut trouver, ni dans l'acte 
de 1837, ni dans celui de 1838, le principe d'un acte translatif 
de propriété, élément essentiel du juste titre impérieusement 
exigé, ainsi que la bonne foi , par l 'art. 2265 du code c iv i l ; 

« Que dès lors, les appelants ne peuvent invoquer le bénéfice 
de cette disposition ; 

« En ce qui concerne la solidarité des condamnations pronon
cées contre les appelants : 

« Attendu qu ' i l a été établi qu'ils détiennent les biens litigieux 
et que cette possession procède d'actes simulés, qui sont le résul
tat d'un concert entre ceux qui y ont concouru; que ces actes 
constituant une fraude à la loi participent du quasi-délit et doivent 
dès lors engager solidairement la responsabilité de ceux qui y ont 
pris part et en ont profité ; 

« Mais attendu qu'en première instance les intimés ont conclu 
à ce que les appelants fussent condamnés sans restriction et sans 
l imi te à la restitution des biens l i t ig ieux; 

« Attendu que c'est à tort que le premier juge leur a adjugé ce 
chef de conclusions ; 

« Que devant la cour et par leurs conclusions du 9 j u i n 1866, 
ils ont modifié leur demande en reconnaissant à bon droit que 
cette solidarité ne peut atteindre les biens personnels, et qu'elle 
doit être restreinte aux biens détenus par les appelants comme 
représentants de fait de la congrégation incapable ; 

« Qu'il y a donc lieu de réformer sur ce point le jugement 
à quo ; 

« Quant aux dépens de l'appel principal : 
« Attendu que les appelants obtiennent gain de cause sur quel

ques chefs de leurs conclusions, qu ' i l est juste dès lors que les 
intimés contribuent pour une part dans les frais engendrés par 
cet appel ; 

« Attendu qu'eu égard aux points sur lesquels ils succombent, 
cette quotité peut être équitablement fixée à un cinquième des 
dépens de première instance et d'appel, dont les quatre cinquièmes 
restants seront supportés par les appelants, dont les conclusions 
principales ont été écartées ; 

« En ce qui touche l'appel incident : 
« Attendu que par leur exploit introduct if d'instance, les i n t i 

més demandeurs en revendication des biens l i t igieux, ont conclu 
à la restitution des fruits perçus depuis le décès de la béguine 
Janssens ; 

« Que lors de rintentement de cette action, ils n'avaient que 
la qualité de nus-propriétaires ; 

« Attendu que leur mère usufruitière desdits biens n'était pas 
en cause ; 

« Qu'il est de principe qu'on ne peut intenter une action qui 
est fondée sur le droit d'autrui ; 

« Que c'est donc avec raison que le premier juge a rejeté ce 
chef de demande ; 

« Attendu que, depuis le jugement, cet usufruit s'étant éteint à 
leur profil par le décès de leur mère, les intimés prétendent que 
devant la cour ils peuvent procéder en leur double qualité de 
propriétaires et d'usufruitiers; 

« Attendu que l'usufruitière étant restée en dehors du débat, 
n'aurait pu, pour la première fois, porter sa demande en appel 
pour îéclamcr la restitution des f ru i t s ; 

« Attendu que les intimés qui n'ont pas d'autres droits, ne 
peuvent procéder en appel dans une autre qualité qu'en première 
instance, et que la conclusion qu'ils prennent devant la cour 
constitue une demande qui dérive d'un droit distinct de celui qui 
a servido base à l'action en revendication exercée par eunproprio 
nomine devant le tribunal de Louvain ; 

« Qu'il s'en suit que ce chef de conclusions a pour objet une 
demande nouvelle, qui doit subir les deux degrés de jur id ic t ion 
et qu i , ainsi aux termes de l 'art. 464 du code de procédure civile, 
n'est pas recevable ; 

« Attendu que celle solution rend inuti le l'examen de la ques
tion relative à la prescription quinquennale des fruits opposée par 
les appelants ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général HYNUEIUCK, jo in t les causes inscrites sous les n Q S . . . . 
et faisant droit sur le tout : A, quant à l'appel du jugement du 
30 j u i n 1864, met ledit appel au néant, condamne les appelants 
aux dépens; B, et quant à l'appel principal du jugement du 12 
août 1865, met ledit jugement au néant : l " en tant qu ' i l a décidé 
que la revendication exercée par les intimés est recevable et fondée 
en tous poin ts ; 2" en tant qu ' i l a prononcé une condamnation 
solidaire sans l imi tes ; déclare au contraire l'action des intimés 
non recevable en ce qui touche les parcelles de prairies vendues 
au sieur Vanden Eynde par l'acte du 17 décembre 1860; donne 
acte aux intimés des réserves faites par eux de ce chef, dans leurs 
conclusions du 9 j u i n 1866; di t que la solidarité des condamna
tions doitêtre restreinte aux biens de la communauté des prémon
trés d'Averbode, détenus par ses représentants de fa i t ; confirme 
pour le surplus, par les motifs déduits dans le présent arrêt et 
ceux du premier juge, le jugement à quo dans ses autres disposi
tions ; déclare finalement les appelants non fondés dans toutes 
autres fins et conclusions, et aussi dans leur demande de preuve 
formulée en ordre subsidiaire dans leur écrit du 1 e r j u i n 1866, 
laquelle est inadmissible; condamne les intimés à un cinquième 
des frais des deux instances, quant à l'appel principal du juge
ment du 12 août 186a et les appelants aux quatre cinquièmes 
restants; C, et faisant droit sur l'appel incident, met ledit appel 
au néant et condamne la partie Wyvekcns aux dépens... » (Du 
13 ju i l le t 1866. — Plaid. M M " RAEYMAEKERS, D E LANDTSHEERE c. 

ORTS.) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . L y o n . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — S T A T U T . — A G E N T . — M A R C H É . 

E X É C U T I O N . 

Une société anonyme n'eslpas obligée par une convention souscrite 
en son nom envers un tiers, par des agents subalternes auxquels 
les statuts n'accordaient pas ce droit. 

L'exécution du contrat et la correspondance échangée entre par
ties, ne peuvent couvrir cette nullité, lorsqu'elles n'émanent pas 
des agents qualifies par les statuts, pour conclure la convention 
elle-même. 

( M A S Y C L A S O C I É T É D U G R A N D B O H D I A . ) 

La société anonyme des charbonnages du Grand Bordia 
de charbons à livrer à Masy, avait contracté un marché 
représentée par son agent comptable et son agent des 
ventes. 

Après plusieurs mois d'exécution, des difficultés surgi
rent et Masy assigna la société en résiliation avec dommages-
intérêts. La société opposa que les agents n'avaient, aux 
termes des statuts régulièrement publiés, aucune qualité 
pour l'engager et déclina la responsabilité du marché. 

Masy opposa la ratification tiiée d'une nombreuse cor
respondance échangée entre lui et le directeur-gérant, 
dans laquelle ce dermier promettait ou annonçait l'exécu
tion de la vente, en réponse aux reproches d'inexécution 
ou de lenteur qui lui étaient adressés. I l invoquait en 
outre les livraisons partielles qui lui avaient été faites et 
qu'il avait payées aux prix et aux termes fixés par le contrat. 

Le tribunal de Charleroi rejeta la demande. 

Appel par Masy. 

A R R Ê T . — « Attendu que la convention verbale du 12 mars 1861, 
intervenue entre l'appelant et les sieurs Bodson et Dcrzelle, le 
premier comme agent comptable et le second comme agent des 
ventes de la société intimée, n'a pas été conclue conformément 
aux prescriptions des art. 15 et 19 de ses statuts ; 

« Qu'en effet, i l résulte de la combinaison de ces dispositions: 
« 1° Que le conseil d'administration a la gestion de toutes les 

affaires de la société, et qu ' i l autorise ou failles contrats et toutes 
les conventions qu ' i l reconnaît nécessaires a l'accomplissement 
du but social ; 

« 2° Que tous les contrats et conventions doivent être signés 
par le directeur-gérant et contresignés par un administrateur à 
déléguer; 

« 3° Que le directeur-gérant est l'agent du conseil d'adminis
trat ion, et que sous l'autorité de celui-ci i l est chargé de la sur
veillance et du contrôle des travaux, marchés, ventes et de la 
comptabilité ; 

« 4" Qu'il est chargé et responsable de l'exécution de toutes 
les résolutions du conseil d 'administration; qu' i l doit lu i rendre 
compte des affaires c l l u i soumettre les propositions qu'exige 
l'intérêt de la société ; 

« 5° Enfin, que la correspondance et toutes les pièces de la 
comptabilité sont signées par l u i , et que tous autres actes et pièces 
et ceux qui obligent la société, sont signés par le président c l 
contresignés par le directeur-gérant ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède, que les deux agents 
subalternes qui ont traité avec l'appelant n'avaient aucune qualité 
à cet effet et que la convention verbale invoquée par celui-ci n'a 
pu lier la société ; 

« En ce qui concerne la ratification expresse que l'appelant 
prétend tirer de la correspondance à laquelle les commandes 
relatives à ce marché ont donné l ieu, et spécialement au cours 
du mois de novembre 1861 avec le directeur-gérant: 

« Attendu qu ' i l ne conste d'aucun document du procès que le 
directeur-gérant, qui n'avait, aux termes des statuts, aucune qua
lité pour faire un semblable marché, ait reçu un mandat quel
conque de la société pour le rat if ier; 

« En ce qui concerne la ratification tacite que l'appelant invo
que comme résultant de l'exécution donnée par la société à la 
convention dont s'agit : 

« Attendu que les éléments de la cause ne démontrent nulle
ment que le conseil d'administration aurait eu connaissance de 
ce marché important, avec toutes les conditions spéciales qui s'y 
rattachent ; que l'appelant ne peut dès lors faire fruit de l'exécu
tion qui a eu lieu par les soins des agents de la société, puisqu'on 
ne peut l'opposer à celle-ci dans les circonstances où elle s'est 

produite, comme présentant tous les caractères d'une ratification 
efficace ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
au néant... » (Du 26 avr i l 1866. — M M " O R T S , DEMOT et 

DEQUESNE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
P r é s i d e n c e de M . D e t o o r , v ice -prés iden t . 

C O M P É T E N C E D U T R I B U N A L D E R E N V O I . C H E M I N V I C I N A L . 

R O U T E C O N C É D É E . D R O I T D E P L A N T A T I O N . C L A U S E 

D ' U S A G E . A R B R E S P L A N T É S D E B O N N E F O I . F A U S S E 

C A U S E . 

En cas de renvoi par suite de réformation, le tribunal de renvoi a 
les mêmes pouvoirs que celui dont la décision est infirmée. 

M le caractère de chemin vicinal, ni celui de route concédée, ne 
préjugent au profit de la commune ou de l'Etat, soit la question 
de propriété, soit celle du droit de plantation. 

La propriété du sol d'un chemin vicinal transformé en roule con
cédée appartient, sauf titre contraire, aux riverains, qui par 
voie de conséquence ont le droit d'y planter, si l'exercice de ce 
droit est compatible avec le passage au profil du public. 

Des plantations d'arbres ne sauraient être assimilées aux fruits 
que le possesseur du sol peut acquérir de bonne foi. 

Une convention est conclue sous fausse cause, quand le motif qui 
a déterminé la volonté de toutes les parties était erroné : en ce 
cas l'inexistence de la convention peut être déclarée en tout 
temps; mais il y aurait seulement lieu à action en nullité pres
criptible par dix ans, si l'erreur portant sur le motif détermi
nant, n'avait vicié que la volonté de l'une des parties. 

(LA C O M M U N E DE C A P R Y C K E C. L ' É T A T ET L E S S O U S - C O N C E S S I O N N A I R E S 

DE LA R O U T E D ' E V E R G E M A W A T E R V L I E T . ) 

Les bourgmestre et échevins de la commune de Caprycke, 
se fondant sur la jurisprudence de la cour d'appel de Gand 
( B E L G . J U D . , X I X , 1268), firent assigner l'Etat et les sous-
concessionnaires de la route d'Evergem à Watervliet, aux 
fins d'entendre déclarer que la commune de Caprycke était 
en droit de planter sur cette route, le long de la plaine 
dite 't Veld et le long du canal dit Caprycksvaerdeken ; en 
conséquence s'entendre les défendeurs sous-concession
naires et l'Etat, s'il venait à se joindre à eux, condamner a 
abandpnner à la commune de Caprycke les arbres plantés 
sur lesdites parties de la route. 

Le tribunal civil de Gand devant lequel l'action fut in
troduite, après avoir réglé l'ordre de la discussion des 
points litigieux et ordonné notamment à la demanderesse 
d'établir avant tout la qualité de riveraine de la route, 
qualité sur laquelle était basée son action (6 avril 1863), 
décida qu'elle avait établi cette qualité quant à la plaine 
dite 't Veld, niais qu'elle n'avait pas établi qu'elle était pro
priétaire du canal dit Caprycksvaerdeken, ce par jugement 
du 3 août'1863 rapporté parla B E L G . J I U . , tome X X I I , 
p. 1460. 

Ce jugement fut mis à néant par l'arrêt de la cour d'appel 
de Gand, que nous avons rapporté t. X X I I I , p. 1061; à la 
suite de cet arrêt, le procès ayant été repris devant le tri
bunal de Bruges, celui a statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que par arrêt de la cour d'appel du 
ressort, en date du 27 ju i l l e t 1865, mettant à néant le jugement 
rendu en cause par le tribunal c ivi l de Gand le 3 août 1863, 
parties ont été renvoyées devant le tr ibunal de ce siège, pour y 
poursuivre le litige selon ses rétroactes ; 

« Attendu qu'un tr ibunal compétemment saisi d'une action, a 
par là même qualité pour apprécier incidemment toutes les ques
tions qui s'y rattachent; 

« Que cette règle se trouve inscrite dans la loi 2 du Digeste, 
Dejurisdictione(U, 1 ) ; 

« Cui jurisdict io data est, ca quoque concessa, esse videntur, 
« sine quibus jur isdict io explicari non potu i t ; » 

« Que la portée de la règle est fixée par la lo i 3 du code de 
Justinien, De judiáis ( I I I , 1), qui en contient cette application; 

« Quoties qusestio status bonorum disceptationi concurr i t , 
« n ih i l prohibet, quo magis apud eum quoque, qui a l ioquin super 
« causa status cognoscere non possit, disceptatio terminetur; » 

« Et que la loi l r e dudi t code, De ordine judiciorum ( I I I , 8) 
qui en contient une autre application, donne pour raison : 



« Pcrtinet enim ad oflicium judic is , qui de hcrcditate cognoscit, 
« universamincidcntemqusestionem,quœ in judic ium dcvocatur, 
« examinare, quoniam non de ea, sed de hereditale pronuntial ; » 

« Attendu qu ' i l serait erroné de prétendre que celte règle qu i , 
ainsi comprise, est en harmonie avec les principes généraux du 
droit moderne, souffre exception en cas de renvoi d'un tr ibunal 
à un autre, par suite d'infirmation ; et qu'en ce cas, la compé
tence du tribunal de renvoi, quant aux moyens à apprécier, serait 
limitée aux bornes étroites des rélroactcs ; 

« Qu'au contraire, le renvoi a pour but de substituer, avec les 
mêmes droits et les mêmes pouvoirs, au tribunal dont la décision 
est infirmée, un autre tribunal devant lequel la procédure est 
continuée selon ses rélroactcs, c'est-à-dire à partir du plus récent 
acte valable ; 

« Qu'en admettant donc avec les défendeurs sous-concession
naires, que la commune demanderesse csl irrecevable à faire 
décider dans la présente instance qu'elle est propriétaire de l'an
cienne route vicinale, actuellement route concédée d'Evcrgnm à 
Watervliet, toujours est-il que la question de propriété reste en
tière comme moyen à l'appui de l 'action, telle qu'elle a été o r i 
ginairement et régulièrement intentée; 

« Attendu que l 'exploit in l roduct i f tend à ce qu ' i l soit di t pour 
droit : 

« Que la transformation en route concédée du chemin prédé-
« signé, n'a point transféré à l'Etat ni partant aux concession-
« naires le droit d'y planter ; 

« Que ce droi t appartient à la commune de Caprycke, à titre 
« de propriétaire riveraine, le long de la propriété communale 
« dite 't Veld, et le long de l'ancien canal de Caprycke d i l 
« Caprycksvaerdeken : 

« En conséquence, s'entendre condamner les sous-concession-
« naires et l'Etat, s'il venait à se joindre à eux (ce qu ' i l a fait), 
« à abandonner, moyennant remboursement des frais évalués à 
« 7 0 francs, les arbres y plantés par eux et moyennant restitution 
« du prix, plus les intérêts a 4 p. c. l 'an, les arbres leur vendus 
« en 1 8 4 4 ; 

« Attendu, comme l'écrivait avec raison en 1 8 4 5 le ministre 
des travaux publics DECHAMPS, aux gouverneurs des diverses 
provinces, en leur transmettant pour être soumis à l'avis des 
conseils provinciaux, un projet de loi sur la classification des 
routes : 

« Que les routes du royaume sont actuellement divisées en 
« quatre catégories, savoir : roules de l r c classe, routes de 
« 2 m e classe, routes provinciales et roules concédées ; 

« Que l'administration des deux premières catégories do routes 
« appartient au gouvernement, celle de la troisième aux pro
ie vinces et celle de la quatrième aux sociétés concessionnaires ; 

« Que le Congrès national claprès lui la législature ont toujours 
« entendu que les grandes routes de la Belgique, à quelque épo-
« que que remontât leur construction, qu'elles eussent été établies 
« aux frais de l'Etat, des provinces, des communes, de sociétés 
« ou de particuliers, à quelque catégorie qu'elles appartinssent 
« d'ailleurs aujourd'hui, fussent définitivement classées en raison 
« de leur importance relative dans l'intérêt général du pays, et 
« dans celui des provinces : la question de propriété demeurant 
« réservée; 

« Que par suite les routes concédées continueraient à être 
« entretenues et administrées par les sociétés qui les ont entre-
« prises jusqu'aux termes des concessions, époques auxquelles 
« elles deviendront la propriété soit de l'Etat, soit des provinces, 
« suivant qu ' i l est stipulé par les contrats; » 

« Attendu que le caractère de vicinalité d'une route, pas plus 
que le caraclôre de route concédée, ne préjuge la question de 
propriété ; 

« Que la vérité de cette proposition a été démontrée lors des 
discussions auxquelles a donné lieu a la Chambre des représen
tants l 'art. 1 0 de la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , en vertu duquel i l a été 
établi que l'ordonnance de la députalion permanente, arrêtant 
définitivement le plan des chemins vicinaux, pourra servir désor
mais de titre a la prescription de dix ou de vingt uns ; 

« Que la section centrale avait d'abord proposé une disposition 
ainsi conçue : « La servitude vicinale de passage ne peut êlre 
« acquise par prescript ion»; 

« Que la disposition qui est devenue l'alinéa 2 de l 'art. 1 0 et 
qui constituait un moyen terme entre le système admis par la 
section centrale et l 'opinion des orateurs qui l'avaient combattue, 
fut proposée par M . D E T H E U X , ministre de l'intérieur et des 
affaires étrangères, qui expliquait son amendement comme suit : 

« C'est un doute qui sera levé par celte addition. Comme le 
« code civi l est interprété, par la plupart des auteurs, en ce cens 
« qu'une commune ne peut acquérir une servitude de passage par 
« prescription, on a pensé que les communes pourraient être 

« exposées dans un siècle ou deux à se voir contester la jouis-
« sanee de leurs droits de servitude, bien qu' i ls fussent portés 
« sur leurs plans; c'est ce que j ' a i voulu éviter par mon amende-
« ment; » 

« Qu'il suit de cette explication que, non-seulement le carac
tère de vicinalité d'une route ne résout pas la question de pro
priété, mais que même lorsque l'usucapion est ou a été possible, 
i l faut présumer de préférence qu ' i l n'a été acquis au profit du 
public qu'une simple servitude de passage ; 

« Attendu que la dist inction entre l 'acquisition de la propriété 
du sol de la route et l 'acquisition d'une simple servitude de pas
sage mérite d'autant plus de lixer l 'attention, que dans la séance 
du 4 février suivant, jour où l'amendement fut discuté et adopté 
par la Chambre, M. D E T H E U X parla de nouveau et à plusieurs 
reprises dans le même sens qu'avant, et que M . L I E D T S , en décla
rant se rallier à l'amendement, s'exprima dans les termes sui 
vants : 

« J'avais fait remarquer à la Chambre que si l 'on n'admettait 
« pas la prescription acquisitive des chemins vicinaux et des 
« servitudes vicinales au profit des communes, les propriétaires 
« riverains auraient pu plus tard supprimer ces chemins, puisque 
« toutes les communes sont dans l'impossibilité de reproduire 
« les litres en vertu desquels les chemins leur appartiennent, et 
« qu'elles pourraient ainsi se voir enlever une partie de leurs 
« communications, surtout si l 'on remarque que les servitudes 
« de passage sont imprescriptibles , d'après le code c iv i l . 

« On fit observer alors que beaucoup de propriétaires laissent 
« passer à travers leurs bois et leurs terres, parce qu'ils savent 
« qu ' i l ne peut jamais résulter de là un titre pour la commune, 
« mais que s'ils pouvaient prévoir qu'un jour on se prévaudrait 
« de ce passage pour le maintenir à tout jamais, ces propriétaires 
« n'agiraient plus avec la même tolérance, au grand détriment 
« des*habitants de la campagne, à qui ces communications sont 
« fort utiles. 

« Cette observation était fondée, mais aujourd'hui l'inconvé-
« nient disparait, puisque l'amendement de M. le ministre ne 
« s'applique qu'aux seules communications vicinales qui sont 
«' portées sur les plans publiquement exposés, contre lesquels 
« tous les intéressés pourront réclamer, et qui doivent être 
« approuvés par la dépulation permanente ; » 

« Attendu qu'à moins de supposer, ce qui est contredit par la 
raison et l 'histoire, que nos ancêtres ont commencé par tracer 
des voies de communication et ont ensuite formé leurs exploita
tions agricoles, on doit convenir que les chemins vicinaux ont 
été créés par les propriétaires pour l'utilité de leurs héritages; 

« Qu'un texle d ' L L i ' i E N , loi 3 du Digeste, De locis et ilineribus 
publicis (XL111, 7 ) , prouve que telle a été l 'origine des chemins 
vicinaux chez les Romains ; qu ' i l y est dit : 

« Via; vicinales, quie ex agris privalorum collalis facuu sunl , 
« quarum memoria non exstat , publicarum viarum numero 
« sunt ; » 

« Que si, sur les chemins traversant les fiefs, les seigneurs 
avaient autrefois le droit de planter, c'est, ainsi que le relate 
M E R L I N , \" Chemin public, en s'étayant de l'autorité de F R É J I I N -
YlLLE, Pratique des terriers,« qu'ayant reçu du roi sans restriction 
« les fiefs qu'ils possédaient, la propriété des chemins n'avait pas 
« été exceptée, et que comme ils n'avaient abandonné sur les 
« chemins pris sur leurs domaines que l'usage du public, ils y 
« ont toujours conservé leur droi t de propriété; que rien ne peut 
« détruire ce principe que des titres précis, qui doivent être 
« rapportés par ceux qui contesteraient un dro i t si général ; » 

« Que si, dans les pays d'allodialité, i l était reçu que les rive
rains étaieul en droi t de planter sur les chemins vicinaux, c'est 
aussi, comme le rapporte STOCKMA.NS , decisio 8 5 , De jure 
plantandi in vus publicis cui competat et quœ dicunlur vite 
publicœ, parce que les riverains étaient présumés avoir respecti
vement abandonné la moitié du sol de la route à l'usage du pu
bl ic , et s'être réservé les droits non incompatibles avec celte des
t ina t ion ; 

« Que cela est tellement vra i , qu'en Flandre i l a toujours été 
et qu ' i l est encore généralement d'usage, en vendant des pro
priétés limitrophes de chemins vicinaux, de mentionner dans 
l'acte que la moitié du chemin est comprise dans la contenance 
de l ' immeuble vendu : Ue helft van de straet medegaende; 

« Attendu que par son art. 5 5 2 le code c i v i l , à l'exemple du 
droit romain, du droi t féodal et du droit coutumicr, a reconnu au 
propriétaire du sol le droit de planter, parce que la propriété du 
sol emporte celle du dessous et du dessus ; 

« Qu'il en résulte à toute évidence que prétendre planter en 
qualité de riverain le long d'un ancien chemin vicinal devenu 
route concédée, c'est prétendre en définitive y planter en qualité 
de propriétaire; 



« Attendu qu ' i l est jugé en dernier ressort que la demande
resse est propriétaire de la plaine de Caprycke, dite 7 Veld, et du 
canal de Caprycke d i t Caprycksvaerdeken; que par conséquent, en 
présence de ce qui précède et en l'absence de titre contraire, elle 
est en dro i t , comme propriétaire présumée de la moitié de la 
route «voisinante, de planter le long de celle-ci ; 

« Attendu qu'aucune des objections formulées par les défen
deurs ne résiste à un examen sérieux ; 

« Que vainement ils soutiennent que la jurisprudence « re-
« connaissant aux anciens riverains le droit de planter est sans 
« application dans l'espèce, parce que cette jurisprudence ne 
« ferait que statuer en règle générale, et que dans l'occurrence 
« i l résulterait d'une requête appointée en 1769 par l'avocat 
« fiscal près le Conseil de Flandre que le droi t de planter n'exis-
« tait au prolit des riverains ni sur le territoire de la commune 
« de Caprycke, ni sur celui de la commune de Lenibeke, et que 
« si les riverains y ont planté le long des chemins vicinaux, c'est 
« par pure tolérance; » 

« Que le document invoqué, lo in de prouver que les riverains 
n'avaient pas le droit de planter sur les chemins vicinaux à Ca
prycke ou à Lembeke, prouve plutôt qu'ils y ont eu et exercé ce 
droi t , mais dans les limites des lois et règlements de police ; 

« Qu'en effet, i l constate qu'un commissaire avait l'ait une visite 
(straclschouiving) dans la commune de Caprycke, et ordonné 
d'enlever tous les arbres se trouvant sur le chemin dit Meulestraet; 
que ce chemin était devenu impraticable; que les riverains de
mandèrent l'autorisation d'y replanter, et que cette autorisation 
ne leur fut accordée qu'aux seules fins d'y planter des têtards de 
la hauteur maximum de dix pieds, et distancés d'une verge et 
demie ; 

« Qu'il est clair que si ce droit de plantation n'avait pas existé 
au profit des riverains, les arbres n'auraient pas été abattus à 
leur profit , comme ils l 'ont été ; 

« Et qu ' i l n'est pas moins significatif que les plantations de 
troncs de frêne sur la Meulestraet, pour lesquelles les besoins de 
la viabilité du chemin ne permirent, en 1769, d'accorder qu'un 
alignement provisoire, ont été faites, non par la commune, mais 
par les riverains qui furent autorisés à faire les coupes également 
à leur prof i t ; 

« Que de l'ensemble du document i l appert donc, que le com
missaire, en donnant l 'ordre aux riverains d'enlever les arbres 
croissant sur la Meulestraet, n'a fait que poser un acte de police, 
soit en vertu de l'ordonnance du Conseil de Flandre, du l ' - r mars 
1S0S, prescrivant « van te doen afhauwen aile boomen op de 
kanten van de straeten in deplaetsen wuer men bevinden zal dat 
zy groot grief doen, » soit en vertu de l'édit de 1764, q u i , tout 
en reconnaissant aux riverains le droi t de planter, fixe à vingt 
pieds la largeur réglementaire requise pour l'exercice de ce droi t , 
et décida qu ' i l serait procédé à une visite générale ; 

« Attendu que c'est en vain aussi que les défendeurs préten
dent; 

« Que fût-il vrai qu'a Caprycke et à Lembeke les propriétaires 
« riverains avaient le droit de planter le long des chemins v ic i -
« naux, encore ce droit ne pourrait- i l être invoqué dans l'espèce, 
« parce qu ' i l consterait d'une attestation faite sous serment, le 
« 30 octobre de l'année 1706, devant les bourgmestre et éche-
« vins de la commune de Lembeke, que la partie du canal l i m i -
« trophe de la route concédée sur le territoire de Lembeke a été 
« creusée dans le l i t d'un ancien cours d'eau, « De Slependamme 
« Wateringhe, » de sorte que le sol de la route n'a, non-seule-
« ment pas été pris sur le canal, mais n'a pas même pu être pris 
« sur la propriété préexistante à ce canal ; et parce que, du pro-
« côs-verbal des travaux de creusement, résulterait que sur le 
« territoire de la commune de Caprycke la route n'a pas été em-
« prise sur le canal, mais le canal sur le sol de la route; » 

« Qu'il suffit pour repousser ces prétentions d'observer : 
« Que l'attestation sous serment, en date du 30 octobre 1706, 

ne fait que constater, que sur le territoire de la commune de 
Lembeke le canal fut creusé « in en langst den waterganck ge-
nacmd de Slependamme Wateringhe; » 

« Que ce mode de creusement était prévu dans l'acte du 
17 ju i l l e t 1618, par lequel Albert et Isabelle octroyèrent à la 
commune de Caprycke de creuser le canal « appliquerende daer-
tœ zulke grachten, riolen, beken, en walerloopen als ondertus-
schen mogen liggen, de welke wal gediept zynde en gewyt, lot de 
zelve vaerl bequaem zouden wezen, » et mirent à cet effet les 
frais des expropriations à faire à charge de la commune impé
trante ; 

« Que la commune de Caprycke est donc, quant à cette partie 
du canal, aux droits du précédent propriétaire du Slependamme 
Wateringhe ; 

« Or, que rien n'établit que celui-ci n'était pas propriétaire de 
la moitié du chemin avoisinant; que sa qualité de riverain doit 
faire présumer qu ' i l l'était, et qu'ayant de tout temps été de 

règle (loi 3 1 , § 20, du Digeste, De Mdilicio edicto (XXI, 1), et 
art. 1160 du code civi l ) de sous entendre et de suppléer dans les 
conventions les clauses d'usage, la commune de Caprycke doit 
être réputée avoir succédé aux droits de son auteur « de helft 
van de slrael medegaende ; » 

« Que fallût-il d'autre part admettre que l'ancien chemin à 
son approche de Caprycke avait une largeur démesurée, et que 
toute la partie du canal qui longe la route concédée sur le te r r i 
toire de Caprycke a été prise sur le chemin, ces points de fait ne 
sauraient tirer à conséquence : l'État n'ayant pas rencontré les 
conclusions de la demanderesse tendantes à ce qu ' i l soit déclaré 
qu'elle est propriétaire du sol de la roule sur tout le parcours de 
son terri toire, el les autres défendeurs reconnaissant qu'elle était 
effectivement propriétaire au temps de la concession, — qualité 
qu'elle n'a point perdue depuis, ainsi qu ' i l est établi ; 

« Attendu que c'est sans plus de fondement que les défen
deurs ont cru devoir faire observer, quant a la partie ouest de la 
route concédée qui longe le canal dit Caprycksvaerdeken : 

« Qu'il importe peu que la demanderesse prétende avoir 
« planté sur la route dont i l s'agit pendant plus de trente ans 
« avant l 'empierrement, et avoir ainsi tout au moins acquis le 
« droi t de plantation par usucapión ; 

« Que le droi t de plantation sur le terrain d'autrui (dans fes-
te pôcc avant la concession sur le terrain de la commune de Lem-
« beke) ne peut point s'acquérir par usucapión ; 

« Que du reste une partie notable de la route, depuis la mai-
« son De Cock jusqu'au point où le chemin pavé venant d'Eccloo 
« rejoint celui d'Evcrgem à Watervl ie t , n'avait pas la largeur 
« réglementaire voulue, pour qu'on y pût planter, et n'a acquis 
« cetle largeur que par des emprises faites lors de l 'cmpierre-
« ment ; » 

« Que ces observations tendent a confondre le territoire d'une 
commune avec les terrains qui sont sa propriété ; que dans l'oc
currence la qualité de riveraine dans le chef de la commune de 
Caprycke fait présumer qu'elle est, même sur le territoire de la 
commune de Lembeke, propriétaire jusqu'à l'axe de la route, tout 
le long du canal; 

« Qu'il importe certes peu que la demanderesse ait ou non 
planté sur les accotements de la route pendant plus de trente ans 
avant l 'empierrement, puisque la qualité de propriétaire du sol 
étant suffisante pour permettre de planter, el cetle qualité devant 
s'inférer des faits constants au procès, le moyen subsidiaire d'usu-
capion devient sans objet ; 

« Qu'il serait tout aussi oiseux de rechercher si une partie de 
l'ancienne route avait ou pas la largeur voulue, et si lors de l 'em
pierrement, des emprises ont été faites ou po in t ; car si ces cir
constances étaient prouvées autant qu'elles le sont peu, i l s'ensui
vrai t seulement que la commune aurait empris sur son propre 
terrain ; 

« Attendu que c'est également à tort que les défendeurs op
posent : 

« Que le contrat de concession intervenu entre l'État et les 
« communes associées de Caprycke, Lembeke, Sleidinghe et 
« Watervliet, comme aussi le contrat de sous-concession inter-
« venu entre ces communes el les autres défendeurs, ont été 
« interprétés par la commune de Caprycke elle-même, lors de la 
« vente des arbres par elle faite aux sous-concessionnaires, 

: « comme emportant transfert à ceux-ci du droit de plantation; 

« Qu'il était dans le pouvoir de la commune de transférer ce 
« droit , et qu ' i l a sutli de la commune intention des parties à cet 
« égard pour ([ne dans le doute sur la portée de la sous-couces-
« sion, celle-ci doive être interprétée comme ayant compris le 
« droi t de planter parmi les produits de la route, transférés aux 
« sous-concessionnaires ; 

« Que l'exécution d'une convention par les parties contrac-
« tanles dans un temps rapproché de l'acte a toujours été regar-
« dée comme étant la meilleure interprétation qui pût y être 
« donnée ; 

« Que la commune de Caprycke serait donc de ce chef et en 
« tout cas tenue à garantie et conséquemment non recevable à 
« agir contre eux ; 

« Que d'abord la vente dont i l est argumenté ne peut sortir 
aucun effet, comme i l sera démontré ci-après ; 

« Qu'il est d'un autre côté incontestable qu'en sollicitant l 'em
pierrement de leurs chemins vicinaux, les communes associées 
n'ont entendu abandonner, et l'État n'acquérir immédiatement 
que les servitudes vicinales de passage; que la démonstration 
la plus convaincante se rencontre dans l'art. 37 du cahier des 
charges, où i l est stipulé qu'à l 'expiralion des quarante années 

i de jouissance accordées aux communes, l'Etat deviendra proprié-
j taire de la route et de ses dépendances qui devront l u i être re

mises par les communes en parfait état d'entretien ; 

« Qu'il est vrai qu'en prévision du cas où les communes n'au-



raient pas été concessionnaires, cas qui ne s'est pas réalisé, i l 
était stipulé dans le môme article : qu'à l'époque fixée pour l'ex
pirat ion de la concession, les communes de Sleidinghe, Lcmbeke, 
Caprycke et Watervliet seraient subrogées aux droits des conces
sionnaires pour un terme de 40 ans et qu'elles entreraient immé
diatement en jouissance des produits de la roule et de ses dépen
dances; mais qu ' i l ne s'agit aucunement dans celte clause du 
produit des dépendances de la route, ce qui d'après les défen
deurs ne pourrait se comprendre que du droit de plantation ; 

« Qu'il faut entendre cette clause en ce sens que, à l 'expiration 
de la concession, les communes entreraient en jouissance des 
produits de la route , c'est-à-dire des péages, et en jouissance 
des dépendances de la route, c'est-à-dire des travaux d'art, aque
ducs, ponceaux, poteaux, etc., dont l'établissement et l 'entretien 
sont réglés par les art. 5 à 10 ; 

« Que dans le même art. 37 est prévu le cas où le produit des 
barrières pourra être saisi à charge des sous-concessionnaires, 
pour garantie du bon entretien de la route, et qu ' i l n'y est pas 
dit que le bon entretien sera garanti aussi par le produit ou la va
leur des arbres : ce qui eût probablement été stipulé, si le droi t 
de plantation avait été attribué aux sous-concessionnaires; 

« Que non-seulement ce droi t important ne leur a été attribué 
ni explicitement ni impl ic i tement , mais que son acquisition n'a 
pas même pu raisonnablement enlrer dans leurs prévisions; 

« Que dans une lettre du 25 octobre 1835, officiellement adres
sée au gouverneur de la Flandre orientale, on l i t : 

« I l paraît que dix propriétaires intéressés à la construction 
« de la route sont intentionnés d'y consacrer une somme de cent 
« mi l le francs dont l'intérêt leur serait payé et le capital rem
it bourse sur le produit des barrières garanti jusqu'à concurrence 
« de six mille francs par an ; 

« Que dans le mémoire explicatif jo in t au projet, les résultats 
pécuniaires ont été soigneusement calculés et contrebalancés, et 
que du droi t de plantation i l n'est pas parlé ; 

« Que la commission d'enquête dont quatre des sous-conces
sionnaires faisaient partie, n'a pas non plus tenu compte du droit 
de plantation pour asseoir son avis ; 

« Que dans l'acte de sous-concession, en date du 10 novembre 
1839, enregistré à Eecloo le 11 décembre suivant, i l est inséré 
cette déclaration formelle : que les quatre communes restent uni
quement tenues d'effectuer les travaux de terrassement, de payer 
une somme de 30,000 francs aux sous-concessionnaires, et de 
leur garantir le revenu des barrières jusqu'à concurrence de 
8,000 francs par an pendant quarante-cinq ans ; 

« Que si , nonobstant tout cela, i l pouvait être question d'inter
préter l ' intention des parties par l'exécution qu'elles ont donné à 
l'acte dans un temps voisin de sa rédaction, i l ne serait pas sans 
importance de rappeler ces circonstances : que dix jours à peine 
après la sous-concession, le conseil communal de Caprycke dé
cida de replanter sur la route en question; (pie plusieurs des 
sous-concessionnaires prirent part à la délibération, et qu'en exé
cution d'icelle, i l fut planté, en 1 8 M et en 1842, 258 arbres au 
vu et au su des sous-concessionnaires, à l 'intervention même de 
quelques-uns d'entre eux, et le tout sans aucune protestation de 
leur part ; 

« Attendu qu'inutilement encore les défendeurs se prévalent 
« de ce que la route concédée n'occupe dans la traverse de la 
« plaine de Caprycke dite 't Veld, remplacement d'aucun chemin 
ic vicinal qui y aurait précédemment existé; qu'elle y traverse 
« une propriété qu i , à l'époque de l'empierrement, n'appartenait 
" point à la commune, mais à la fabrique de l'église de Caprycke ; 

» De ce que le 't Veld n'est devenu propriété de la commune que 
« postérieurement à la concession, et que la fabrique n'a point 
« vendu ni pu vendre le sol qu'occupait la route concédée; 

« Et de ce que la fabrique d'église ne saurait, au moment de 
« l'établissement de la route d'après un nouveau tracé, avoir 
« acquis un droit de plantation sur le terrain incorporé ; qu'au-
« cuuo disposition légale ne saurait être citée à l'appui do pa-
« reille prétention; que la fabrique ne l'a jamais produite, 
« qu'elle n'a jamais voulu exercer le droit de plantation sur la 
« route, et qu'elle n'a jamais eu l ' intention de le céder; » 

« Que ces conclusions sont réfutées par l'exposé des faits, tels 
qu'ils se sont passés ; 

« Qu'il appert d'une délibération du conseil de la fabrique de 
l'église de Caprycke, que lorsqu'i l fut question de construire la 
route en modifiant le tracé des chemins existants, la commune 
se comporta en propriétaire de la plaine et fit enlever les arbres y 
plantés ; 

« Que ce fut en réalité elle qui a consenti au nouveau tracé à 
travers la plaine et en a cédé gratuitement le passage à l'usage du I 
public ; i 

« Qu'à la vérité la fabrique d'église n'a pas, après le tracé ! 

nouveau exécuté, prétendu exercer un droit de plantation, mais 
qu'elle a fait davantage : qu'elle a réclamé contre la déviation de 
l'ancien tracé ; 

« Que quelle qu'ait été son intention quant à l'exercice du dro i t 
de planter, i l n'en est pas moins vrai que, par acte du 4 septem
bre 1841, passé devant le notaire Van Ackor et témoins à Capry
cke, dûment enregistré, la fabrique a, par forme de transaction, 
cédé à la commune toute la plaine avec ses dépendances, n ' im
porte sous quelle dénomination, pour la commune en jou i r 
comme la fabrique en avait j o u i , ou pu en jou i r , sans exception 
ni réserve; 

« Que quoi qu ' i l en soit des prétentions ci-devant formulées 
par la fabrique d'église, la commune est donc incontestablement 
propriétaire de la plaine, 't Veld, y compris le sol de la route qui 
la traverse, et qu'à ce titre elle a le droi t d'y planter; 

« Attendu, cela étant, que les droits dérivant de la propriété 
sont imprescriptibles, en ce que, d'après l'économie de nos lois, 
ils doivent reposer sur la tête de quelqu'un ; qu'ils n'ont donc pu 
s'éteindre directement, par cela seul qu'ils n'auraient pas été exer
c é s ; qu'ils ne peuvent s'être éteints que par titre ou par posses
sion contraire ; 

« Que pareillement ce n'est que par titre ou par possession 
treutenaire que les défendeurs ont pu acquérir la propriété des 
arbres plantés sur le terrain de la commune demanderesse; 

« Que sinon tout ce qui y a été uni ou incorporé est incontes
tablement la propriété de la commune, en vertu de l 'art. 555 du 
code c i v i l , sauf les restrictions établies par les articles suivants 
ou précédents; 

« Qu'une de ces restrictions est l 'at tr ibution des fruits perçus 
au possesseur de bonne foi, mais que cette restriction n'a pas de 
raison d'être dans le cas actuel : 

« En premier l ieu, parce quel 'art . 550 exige pourque la bonne 
foi fasse acquérir les fruits perçus au possesseur, que celui-ci 
possède en vertu d'un titre translatif de propriété, et qu' ici i l ne 
se rencontre rien de pare i l ; 

« En deuxième l ieu, parce que le possesseur de bonne foi ne 
fait, d'après la doctrine de tous les auteurs, les fruits siens que 
par la perception, ce qui implique leur séparation du sol, tandis 
que dans l'occurrence les arbres sont encore sur pied; 

« En troisième l ieu, parce que la bonne foi ne peut être invo
quée que pour retenir les fruits perçus avant la demande en jus
tice : cette demande constituant nécessairement le possesseur en 
état de mauvaise foi ; 

« Et en quatrième l ieu, parce que des plantations d'arbres ne 
sont pas des fruits proprement d i t s ; que l'acquisition par droi t 
d'accession, de tout ce qui est uni ou incorporé au sol par le fait 
de l'homme, est exclusivement réglée par le cliap. 11, t i l . I I , l iv . I l , 
du code c iv i l , et que le droit d'accession sur tout ce qui est le 
produit naturel du sol, se trouve réglé dans le chapitre I e 1 ' du 
même litre ; 

« Que spécialement l'art. 555 dudit code s'occupe du cas où 
le possesseur, à raison de sa bonne foi , n"a pas été condamné à la 
restitution des fruits, et que néanmoins i l attribue formellement 
en ce cas au propriétaire du sol la propriété des plantations y 
faites, ne lu i permet pas de demander leur suppression et ne l u i 
laisse que le choix ou de rembourser le prix des arbres et de la 
main-d'uîuvre, ou une somme égale à celle dont le fonds a aug
menté de valeur ; 

« Attendu qu'à part l 'acquisition des arbres à titre de fruits 
perçus de bonne foi , les défendeurs sous-concessionnaires n'ont 
invoqué ni usucapión, ni un titre autre que l'acte de vente pré-
meutionné; 

« Que tout leur système repose sur cette idée fausse, que la 
concession de la route a attribué la propriété du sol au domaine, 
et que paitant eux, sous-concessionnaires, jouissent du droit de 
plantation comme étant au lieu et place de l 'Etat; 

« Que dans cet ordre d'idées qui déjà servait de hase à leur de
mande adressée à la dépulalion permanente aux lins d'être autorisés 
à planter, les défendeurs sous-concessionnaires ont dû logique
ment croire que les arbres plantés sur la route postérieurement 
à la concession, par ordre de la commune de Caprycke, étaient 
leur propriété, sauf indemnité; 

« Qu'on concevrait à la ligueur qu'ils aient entendu régler avec 
la commune le montant de l'indemnité, mais qu'on ne conçoit pas 
qu'ils aient pu sérieusement entendre acheter ce qu i , dans leur 
opinion, leur appartenait ; 

« Qu'à moins de n'avoir pas de cause, la vente dont i l est fait 
état a donc été conclue sous une fausse cause ; 

u Que dans l'une et l'autre hypothèse elle ne peut, suivant 
l 'art. 1131 du code civi l produire effet ; 

« Que la nullité en est radicale : qu'à la différence du cas où 
l'erreur sur le motif n'a varié que sur la volonté de l'une des par
ties, leur erreur commune sur le motif déterminant, a évidemment 



empêché le l ien de droi t de se former, de manière que l'inexistence 
peut en être déclarée en tout temps ; 

« Attendu que la vente ne pouvant sortir effet, i l échoit d'or
donner la restitution de ce qui a été indûment payé, c l que la 
hauteur de l'indemnité offerte pour débours et main d'œuvre de 
plantation des autres arbres n'ayant pas été critiquée, l'évaluation 
faite par la demanderesse advient satisfaotoire ; 

« Attendu finalement que se conformant au prescrit du juge
ment àa tr ibunal c ivi l de Gand du 6 avri l 1 8 0 3 , par lequel a été 
réglé l'ordre de la discussion des points l i t igieux, l'Etat n'a jus
qu'ores pas débattu la portée de l 'art. 3 7 du cahier des charges 
de la concession ; qu ' i l n'y a donc lieu de décider que sauf à 
l'Etat à faire ultérieurement valoir les droiCs qu'il pourrait avoir 
de ce chef; 

« Par ces motifs, entendu M . COEVOET, substitut du procureur 
du ro i , en son avis, le Tr ibunal , sans en quoi que ce soit préjuger 
le point de savoir, si à l'expiration de la concession de la route 
le droit d'y planter ne compélera pas à l'Etat, en vertu de l 'article 
précité du cahier dos charges, et réservant bien expressément à 
l'Etat d'invoquer en temps et lieu ce moyen, s'il s'y croit fondé, 
déclare la commune de Caprycke en droit de planter sur la route 
concédée d'Evcrgcm à Walervliet , le long de la plaine dit 't Yeld, 
et le long du canal di t Caprycksvaerdeken ; dit en conséquence 
pour droit que les arbres croissant sur ces parties de la route, 
sont la propriété de ladite commune jure accessionis; donne 
acte et décrèlcment des offres par elle faites : 1 ° pour indemnité 
de frais, quant aux arbres plantés par les sous-concessionnaires; 
et 2 ° pour remboursement ou restitution de prix, avec les intérêts 
à 4 p. c. l 'an, quant aux arbres prétendument vendus et achetés 
en 1 8 4 4 ; ordonne en exécution de l 'art. 8 1 6 du code de procédure 
civi le , que faute par les défendeurs sous-concessionnaires de 
recevoir les sommes offertes, elles seront consignées; prononce 
la cessation des intérêts du jour où cette consignation sera opérée; 
et condamne les défendeurs à tous les dépens sur lesquels i l n'a 
jusqu'ici 'pasété statué, pour la moitié en être supportée par l'Etat 
et l'autre moitié parles sous-concessionnaires... » (Du 6 août 1 8 6 6 . 
Plaid. M E MESTDAGH père c. M M E S GOETHALS et A D . D U BOIS . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . T l e l e m a n » . 

PROPRIÉTÉ L I T T É R A I R E . — CONTREFAÇON. — BONNE F O I . 

COMPLICITÉ. 

L'éditeur d'un ouvrage contrefait ne peut être déclaré coupable de 
contrefaçon en l'absence de toute connivence avec l'auteur. 

Il en est de même des commis et préposés de cet éditeur. 

(WAUTERS C. MUCQUARDT ET CONSOItTS.) 

La maison de librairie Mucquardt, à Bruxelles, avait 
édité un livre intitulé : La Belgique ancienne et moderne; 
le Brabant, par A. Guérard, Français. Ce livre n'était, 
pour la majeure partie, qu'un emprunt fait à coups de ci
seaux dans {'Histoire de Bruxelles, de MM. Henné et 
Wauters. 

De là plainte en contrefaçon contre Guérard et son édi
teur. 

Jugement du tribunal correctionnel de Bruxelles qui, le 
23 janvier 1866, statue en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que François Guérard et J . Mucquardt 
ont, dans le courant des années 1 8 6 4 et 1 8 6 5 , à Bruxelles ou 
ailleurs en Belgique, contrefait l'ouvrage intitulé : Histoire civile, 
politique et monumentale de la ville de Bruxelles, par Alexandre 
Henné et Alphonse Wauters, en faisant copier, par le moyen de 
l'impression, une partie très-notable de cet ouvrage et en vendant 
ou faisant vendre cette contrefaçon sous le titre : La Belgique 
ancienne et moderne : le Brabant, par Adolphe Guérard, et ce 
alors que les auteurs susdits s'étaient conformés aux prescrip
tions de l 'art. 6 de la loi du 2 5 janvier 1 8 1 7 ; 

« Attendu qu'en éditant la contrefaçon dont i l s'agit, la pré
venue Mucquardt aurait dû s'assurer si ce n'était pas au mépris 
du droit des auteurs qu'elle agissait; que ne l'ayant pas fait, elle 
ne peut exçiper de sa bonne foi ; 

« Attendu que Simon et Merzbach n'ont été que les préposés 

de la dame Mucquardt et que rien ne prouve qu'ils aient sciem
ment concouru à la contrefaçon ; 

« Vu les art. 4 de la loi du 2 5 janvier 1 8 1 7 , 5 0 , 5 1 , 5 7 et 5 8 
du nouveau code pénal, et 1 9 4 du code d'instruction cr imine l le ; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte Simon et Merzbach; 
condamne François Guérard à 5 0 0 francs d'amende; di t qu'à dé
faut de paiement i l subira un emprisonnement de trois mo i s ; 
condamne la dame J . Heine, veuve Mucquardt, à une amende de 
2 5 0 francs; di t qu'à défaut de la payer, elle subira dix jours 
d'emprisonnement; les condamne en outre solidairement aux 
frais envers la partie publique, taxés à 9 1 francs 4 7 centimes; 
fixe de ce chef à huit jours la durée de la contrainte par corps; 

« Et statuant sur les conclusions de la partie civile : 
« Attendu que la somme demandée à titre de dommages-inté

rêts est justifiée, et qu'elle est d'ailleurs inférieure à la valeur de 
deux mil le exemplaires, calculée suivant le prix de l'édition lé
gale, condamne solidairement et par corps François Guérard et 
J . Heine, veuve Mucquardt, à payer à la partie civile une somme 
de 5 , 0 0 0 francs, et déclare confisqués au profil de celle-ci tous 
les exemplaires non vendus de la contrefaçon et spécialement 
tous ceux qui ont été saisis et dont la remise est ordonnée entre 
leurs mains.. . » (Du 2 3 janvier 1 8 6 6 . ) 

Appel par la veuve Mucquardt et du ministère public 
contre Simon et Merzbach. 

A R R Ê T . — « Attendu que le fait matériel de la contrefaçon est 
demeuré établi devant la cour ; 

« Mais qu ' i l n'appert pas à suffisance de droit que la prévenue 
J . Heine ou ses préposés Simon et Merzbach aient été de conni
vence avec le prévenu Guérard pour commettre le délit de con
trefaçon qui fait l'objet de la poursuite; 

« Qu'au contraire toutes les circonstances de la cause, notam
ment le manuscrit présenté par ledit Guérard, comme ouvrage 
original et inédit, la dédicace du l iv re , le dépôt qui en a été fait 
à la bibliothèque royale et les informations prises par la maison 
Mucquardt sur l'honorabilité de l'auteur, et sur l'utilité et la con
venance de la publication, permettent de croire que la bonne foi 
de cette maison a été surprise ; 

« Que dès lors, les trois prévenus ne peuvent, à défaut d ' in
tention frauduleuse, être considérés comme contrefacteurs ou 
complices de la contrefaçon commise par le sieur Guérard; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel de la dame 
J. Heine, veuve Mucquardt, met le jugement dont i l est appel au 
néanl en tant qu ' i l l'a déclarée coupable du délit de contrefaçon; 
émendant, la renvoie acquittée des fins de la poursuite; statuant 
sur l'appel du ministère public dirigé contre les sieurs Simon et 
Merzbach, met cet appel au néant; 

« Et statuant sur les conclusions de la partie civile : 
« Attendu que l'acquittement des trois prévenus rend la partie 

civile non recevablc dans son action, met au néant le jugement 
dont i l est appel, en tant qu' i l a condamné la dame Mucquardt à 
5 , 0 0 0 francs de dommages-intérêts et aux frais envers la partie 
civile ; émendant, décharge la veuve Mucquardt de ces condam
nations.. . »(Du 2 3 mars 1 8 6 6 . —Pla id . MM. JAMAR père, CARTON, 
DUVIVIER et ORTS.) 

A C T K S O F F I C I E L S . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGES. — JUGES SUPPLÉANTS. — NOMINA

TIONS. Par arrêtés royaux du 1 5 j u i l l e t 1 8 6 6 , sont nommés : 
Juge de paix du canton d'Avenne, M. Dochen, conseiller pro

vincial et juge suppléant à la justice de paix du canton de Landen; 
Juge suppléant à la justice de paix du canton de Gosselies, 

M. Lcmaigre, docteur en droit à Viesvi l le ; 
Juge suppléant à la justice de paix du canton d'Avelghem, 

M. Deschicterc, notaire à Kerkhove; 
Juge suppléant à la justice de paix du canton de Moorsecle, 

M. Van Steenbrugge, notaire à la résidence de cette commune. 
T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGES. — NOMINATIONS. 

Par arrêté royal du 2 août 1 8 6 6 sont nommés : 
Juges au tribunal de première instance de Bruxelles, en rem

placement de MM. Berden et Joly, appelés à d'autres fonctions : 
1 ° M. Delecourt, substitut du procureur du roi près le même t r i -
hunal ; 2 ° M. Giron, i d . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 1 8 août, 

M. J. Crame, docteur en droi t et candidat notaire à Solre-sur-
Sambre, est nommé notaire à la résidence de cette commune, en 
remplacement de son père, démissionnaire. 

Alliance Typographique.—JI . -J . POOT e tComp. , rue aux Choux, 33 1° . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s l d . de M . n e r e r n e l m o n t , c o n s e i l l e r . 

ENFANT U N I Q U E . — FRERE CONSANGUIN OU N A T U -

APPEL. DÉFENSE. P I È C E S . ENQUÊTE. 

M I L I C E . — 

R E L . — 

MOTIFS. 

Est exempt du service l'enfant unique de deux époux dont l'un a 
retenu des enfants d'un premier mariage et l'autre a un enfant 
naturel non légitimé. 

En autorisant l'appel des décisions rendues en matière de milice, 
la loi n'a prescrit nulle part la notification aux appelants des 
pièces fournies et enquêtes tenues devant la dépulation perma
nente. 

N'est pas nulle la décision d'une dépulation permanente, rendue 
après une enquête administrative sur les preuves fournies par 
l'enquête, quoiqu'elle vise également un certificat irrégulier et 
parlant exclu par la loi. 

(VENQUIN C. DUQUENNES.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation et de 
la fausse application de l 'art . 16 de la loi du 27 avr i l 1820, de 
l 'art. 9 1 , littera E de la loi du 8 janvier 1817, ainsi que de l ' a r t i 
cle 186 de la même l o i , en ce que l'exemption a été accordée, 
bien que le mil icien qui en est l'objet ne soit ni fils unique, ni 
enfant unique de ses père et mère ; qu ' i l n'en a pas justifié au 
vœu de la loi et qu'au contraire, i l est établi qu ' i l a des frères et 
sœurs; qu ' i l n'est pas enfant unique ni de son père, ni de sa 
mère : 

« Attendu qu'en rejetant l'appel dirigé par Alexandre Vcnquin, 
de Romerée, contre la décision du conseil de milice de l 'arron-
disscmenlde Phi l ippcvi l lc , qui exemple du service Cyprien-Joscph 
Duqucnncs de ladite commune, la dépulation permanente a visé, 
outre le certificat produit devant le conseil, les renseignements 
recueillis, ainsi que l 'art . 16 de la loi du 27 avril 1820 j 'qu 'e l le a 
constaté que selon ces renseignements, la mère de Cyprien 
Duquennes a une fille naturelle qui n'a point été légitimée par 
mariage, et déclaré que le mil icien prénommé est l'enfant unique 
de Jean-Baptiste Duquennes et de Marie-Ange Lerude, d'où elle a 
tiré la conséquence qu ' i l tombe sous l'application de l 'article de 
lo i précité; 

« Attendu si le certificat dont Cyprien Duquennes a fait emploi 
pour justifier de sa qualité n'est point conforme au modèle l i t 
tera N , prescrit par les lois des 8 janvier 1817 et 27 avri l 1820 
et si aux ternies de la loi interprétative du 5 j u i n 1856, la dépu
lation ne peut avoir aucun égard, a défaut de production de cer
tificats légaux, à d'autres moyens de preuve, la loi du 5 octobre 
de la même année autorise ce collège à faire droi t , nonobstant le 
refus par les certificateurs de délivrer les pièces requises, lors
qu ' i l a ordonné une enquête administrative et qu ' i l a acquis la 
preuve des faits allégués dans la réclamation ; 

« Attendu qu'avant de statuer sur l'appel, la députation a pro
voqué un avis du conseil communal de Romerée et un rapport 
du commissaire de milice ; que dans cet état de choses, en visant 
les renseignements recueillis, la députation indique suffisamment 
qu'elle a voulu procéder à une enquête et qu'elle prononce sur la 
réclamation qui l u i est soumise, d'après les preuves que l'enquête 
a fournies; 

« Attendu qu ' i l est établi que le 15 novembre 1844, Jean-Bap
tiste Duquennes a épousé Marie-Ange Lerude devant l'officier de 
l'état c iv i l de Romerée et que Cyprien Duquennes est le seul 
enfant de cette u n i o n ; que si Jean-Baptiste Duquennes a retenu 
d'un précédent mariage deux fils dont l 'un est encore vivant, 
Cyprien Duquennes n'en est pas moins le fils unique et l'enfant 
unique de Marie-Ange Lerude ; qu ' i l se trouve par conséquent 
dans le cas prévu par les art. 9 1 , littera E, de la loi du 8 jan
vier 1817 et 16 de la loi du 27 avril 1820 et qu ' i l a droi t en cette 
qualité à une exemption temporaire du service de la milice natio
nale; 

« Attendu que les demandeurs cherchent vainement à se pré
valoir de l'existence d'une fille à laquelle Marie Ange Lerude a 
donné le jour avant son mariage; que cette fille n'a pas été légi
timée et qu'à défaut de légitimation, l'enfant naturel n'appartient 
pas a la famille ; 

« Attendu que les dispositions des lois sur la milice, en tant 
qu'elles déterminent les causes d'exemption, sont conçues exclu
sivement en vue de la famille légitime et dans l'intérêt de ses 
membres, de sorte que l'existence d'une fille naturelle ne suffit 
nullement pour enlever à Cyprien Duquennes la qualité à laquelle 
ces lois attachent le bénéfice de l'exemption du service mil i taire ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que le premier 
moyen est dépourvu de fondement ; 

« Sur le second moyen, déduit de la violation de la foi duo 
aux actes, en ce que l'ordonnance de la députation permanente 
s'appuie sur ce que le milicien Duquennes est enfant unique de 
Jean-Baptiste Duquennes et de Marie-Ange Lerude, tandis qu ' i l 
ne serait tout au plus le fils légitime de celle-ci que pour autant 
que la décision pourrait s'appuyer sur un autre motif que celui 
indiqué; elle est muette a cet égard et partant nulle pour défaut 
de motifs : 

« Attendu que la déclaration relative à la filiation de Cyprien 
Duquennes doit s'entendre en ce sens que celui-ci est enfant 
unique, né du mariage de Jean-Baptiste Duquennes et de Marie-
Ange Lerude; 

« Que si l'arrêté attaqué ne mentionne pas que le mil icien pré
nommé a un frère consanguin, cette omission n'oie rien à l'exac
titude de la déclaration, en ce qui concerne Marie-Ange Lerude, 
dont elle constate implicitement qu ' i l est le fils légitime; que 
sous ce rapport, le fait invoqué par la députation permanente, 
lo in d'être en opposition avec las pièces produites, est conforme 
à tous les documents de la cause et justifie pleinement la déci
sion qui rejette l'appel ; 

« Attendu qu ' i l suit do ce qui précède, que la députation per
manente n'a pas violé la foi duc aux actes et que son arrêté est 
motivé au vœu de la l o i , d'où la conséquence que le second 
moyen manque également de base ; 

« Sur le troisième moyen, déduit de ce que les formalités sub
stantielles ou requises à peine de nullité par les lois générales 
de la procédure et les lois spéciales de la matière n'ont pas été 
observées, notamment en ce qui concerne les preuves et les 
droits de la défense, les réclamants n'ayant pas été appelés et 
n'ayant pu fournir contradictoirement les motifs de son opposi
tion à l'exemption qui était réclamée, et en produire les éléments 
en pleine connaissance de cause, et par suite aussi pour v iola
tion des art. 1 et 2 de la loi du 18 j u i n 1849 et des lois citées 
ci-dessus : 

« Attendu qu'en fondant sa décision sur les renseignements 
recueillis, la députation permanente n'a pris en considération 
que les preuves autorisées par la loi du 4 octobre 1856 ; que les 
art. 137 et 138 de la loi du 8 janvier 1817 et les art. 1 et 2 de 
la loi du 18 j u i n 1849, qui statuent que les décisions des con-



seils de milice pourront être attaquées par la voie de l'appel, 
n'exigent point que les miliciens qui usent de cette faculté soient 
invités b se présenter devant la députation et qu'aucune disposi
tion de loi n'ordonne de notifier aux appelants les pièces de l 'en
quête administrative; qu'Alexandre Venquin n'allègue pas non 
plus qu' i l aurait demandé communication de ces pièces et que 
s'il n'a pas fourni de mémoire à l'appui de son appel, celte 
abstention a été l'effet de sa libre volonté, et ne peut cire a t t r i 
buée à la procédure suivie dans l ' instruction de l'affaire ; 

« Attendu qu ' i l n'y a donc pas lieu de s'arrêter au troisième 
moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
KEY.MOI.EN et sur les conclusions conformes de M . CI.OQUETTE, 
avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du '23 j u i l l e t 1866.) 

O B S E R V A T I O N . — Conf. sur la première question. Cass. 
belge, 28 mai 1856 (BELC, J U U . , X V I I , 1363). 

Snm • 

M I L I C E . — S U B S T I T U T I O N . F R È R E . — E X E M P T I O N . 

Le frère du substituant peut être exempté, quand le numéro que 
celui-ci a échangé est appelé sous les armes. 

Le service du substitué équivaut au service que le substituant 
aurait fait en personne. 

La substitution autorisée par la loi du 28 mars 1835 n'est pas un 
échange de rang dans la liste du tirage, mais un échange de 
service. 

(BARF. C. BRUÜMANS.) 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêté de la députation permanente du con
seil provincial du Limbourg ,cn date du 8 mai 1866, qui exempte 
définitivement du service de la milice nationale le nommé Pierre 
Brugmans, mil icien de la présente année, par le mot i f qu ' i l est le 
deuxième fils d'une famille de trois frères dont l'aîné a rempli le 
temps de service imposé par la l o i ; 

« Attendu qu ' i l est établi par un certificat de l 'administrat ion 
communale de Lawaige que Paul Brugmans et Elisabeth Erues, 
domiciliés en ladite commune, ont trois fils vivants : I o Jean 
Brugmans, né le 26 octobre 1834; 2° Pierre Brugmans, né le 
16 ju i l l e t 1846 ; 3° Paul Brugmans, né le 3 avri l 1855; 

« Attendu que le même certificat énonce que Pierre Brugmans 
est le frère de Jean, qui a servi au 1 1 e régiment de ligne et qui 
a fait dans ce corps le temps de service déterminé par les lois sur 
la mil ice nationale, ainsi que cela résulte d'un extrait du registre 
matricule el de la copie d'un passe-port ou congé définitif, jointe 
au certificat ; 

« Allcndu que les pièces auxquelles l 'administration locale se 
réfère, constatent que Jean Brugmans, mil icien de la levée 
de 1854, a été incorporé le 15 mai de cette année dans le 
4 1 e régiment de ligne, où i l est arrivé le même j o u r ; que le 
2 mai 1861, i l a été rayé, comme étant substitué par Henri Top-
pet, en vertu de l'art. 2 de la loi du 28 mars 1835 ; que celui-ci 
a été incorporé le 21 j u i n , au lieu et à la place de Jean Brug
mans; qu ' i l n'a jamais été sous les armes et qu ' i l a obtenu le 
• 1 e r avri l 1864 son congé définitif pour expiration de service ; 

« Attendu qu ' i l est prouvé, en outre, par un extrait du registre 
matricule des sous-officiers et soldats du 3 e régiment de ligne, 
que Jean Brugmans a été incorporé audit régiment, le 2 mai 1861, 
comme substituant de Henri Toppel ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 109 de la loi du 8 jan
vier 1817, la substitution consiste dans un échange de numéro, 
entre les miliciens de la même commune et de la même classe 
ou d'une classe plus élevée; 

« Attendu que la loi du 28 mars 1835, par son art. 2, auto
rise les miliciens qui ont cinq années de service et dont la classe 
se trouve en congé illimité, à substituer ceux des deux plus 
jeunes levées, mais sous la réserve expresse que le substitué 
prendra la place du substituant et qu ' i l sera soumis à toutes les 
obligations que celui-ci pourrait avoir ultérieurement à remplir ; 

« Attendu qu ' i l suit de la combinaison des a n . 21 de la loi du 
27 avril 1820 el 4 de la loi du 30 janvier 1864, que le frère du 
substituant peut invoquer l'exemption prévue par l 'art. 95 § mm. 
de la loi du 8 janvier 1817 et l'art. 1 de la loi du 15 avril 1852, 
quand le numéro que celui-ci a échangé est appelé; d'où i l faut 
conclure que le service du substitué équivaut au service qu'au
rait fait en personne le substituant, et que par cela même, i l doit 
procurer au frère du substituant une exemption définitive, toutes 
les fois que le substitué a rempli son temps de service; 

« Attendu qu'à la différence de ce qui arrive dans le cas d'une 
substitution ordinaire, lorsque la substitution s'effectue confor
mément à la loi du 28 mars 1835, le substituant appartient au 
moment du contrat, à l'effectif d'un corps de la mil ice nationale 

et qu ' i l doit êlre considéré comme étant au service, quoiqu' i l soit 
d'une classe qui se trouve en congé illimité ; que le substitué qu i 
est tenu de prendre sa place, est incorporé au régiment dont le 
substituant faisait parlie, de sorle qu ' i l est réellement appelé à 
servir ; qu ' i l résulte de ces circonstances que la substitution auto
risée par la loi du 28 mars 1835 n'a pas seulement pour effet un 
échange de rang dans la liste du tirage, mais plutôt un échange 
de service; que le substituant est remplacé à son corps par le 
substitué qui le représente, et quand ce dernier a achevé le terme 
qui restait à courir , son congé définitif procure l'exernption au 
frère puîné du substituant, non moins que si le substituant avait 
servi en personne pendant toute la durée du service ; 

« Attendu que l 'art. 1 de la loi du 8 mai 1847 fixe à huit ans 
le service des mi l ic iens ; que Jean Brugmans a rempli ce temps, 
soit par lui-même, soit par le substitué qui a pris sa place dans 
le 11° régiment de ligne, où i l était incorporé et que l'arrêté 
dénoncé en exemptant son frère Pierre Brugmans, lo in d'avoir 
violé l'article de la loi préciléou l 'art. 2dc la loi du 28 mars 1835, 
en a fait une juste application et qu ' i l n'a contrevenu à aucune 
autre loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
KEYMOLEN et sur les conclusions conformes de M . CLOQUETTE, 
avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 23 ju i l l e t 1866.) 

M I L I C E . — D É C I S I O N . — P U B L I C A T I O N . — D É L A I . — M O T I F . 

Le délai dans lequel doivent être publiées les décisions des députa-
tions en matière de milice n'est pas prescrit à peine de nullité. 

Est suffisamment motivée la décision qui, statuant après une en
quête, vise celte enquête el en déduit le fait, base de son dispo
sitif. 

(HOUTMAN C. DEVOS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, pris de ce que l'arrêté 
attaqué ne contient pas les noms des membres de la députation 
provinciale qui l 'ont rendu et, d'autre part, sur ce qu ' i l n'est pas 
revêtu de la signature du président de la députation, ni du contre
seing du greffier : 

« Attendu que ce moyen repose sur une erreur de fait, ainsi 
que cela résulte de l'expédition de l'arrêté attaqué du 12 mai 
1866 et de l'extrait de la séance de la députation permanente de 
ce j o u r ; que le moyen manque donc de base ; 

« Sur le deuxième moyen, consistant dans la violation de l'ar
ticle 3 de la loi du 18 j u i n 1849, en ce que la décision attaquée 
du 12 mai 1866 n'a été portée à la connaissance des habitants de 
la commune de Welle que le 3 j u i n suivant, et ainsi plus de six 
jours après le délai de quinzaine, fixé par l'art. 150 de la loi du 
8 janvier 1817 : 

« Attendu que ce délai n'a pas élé prescrit à peine de nullité 
et que la publication des décisions des dépulations permanentes 
n'est exigée que comme point de dépari du recours en cassation ; 

« Que ce moyen n'est donc pas fondé ; 
« Sur le troisième moyen, consistant dans la violation de l'ar

ticle 2 de la loi du 18 j u i n 1849, en ce que l'arrêté attaqué ne 
serait pas suffisamment motivé : 

« Attendu que la députation n'a statué qu'à la suite d'une en
quête ; 

« Qu'elle vise dans l'arrêté les rapports de l 'administration 
locale de Welle et du commissaire de i'arrondissement d'Alost et 
qu'elle déduit le fait qui a donné lien à l'exemption du défendeur 
des renseignements qui lui ont été fournis ; 

« Que sa décision est donc justifiée au vœu de la loi ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 

VANDEN PEEREBOOM et sur les conclusions conformes de M . CLO

QUETTE, avocatgénéral, rejette le pourvoi . . . » (Du 17 ju i l l e t 1866.) 

T H ? " i 

É L E C T I O N S . A P P E L . FORMES. 

L'appel est non recevable, lorsque rappelant ne joint pas à sa re
quête la décision qu'il attaque. 

(TROYEN C. ROEBBEN.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, déduit de la fausse appli
cation et de la violation de l'art. 17 de la loi communale, en ce 
que l'arrêté attaqué a repoussé l'appel du demandeur, par le seul 
mot i f qu ' i l n'avait pas jo in t la décision d'instance à sa requête: 

« Attendu que l 'obligation pour celui qui se pourvoit devant la 
députation permanente, de joindre à sa requête d'appel les pièces 
à l 'appui et avant tout la décision dont i l demande la réformalion, 
a pour but de simplifier cette procédure spéciale et de permettre 
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à ce collège de slatucr sans retard et en parfaite connaissance 
de cause ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas l ieu de distinguer, à cet égard, entre 
le cas où i l s'agit de la liste pr imit ive et celui où i l s'agit de la 
liste supplémentaire ; 

« Attendu que l'arrêté attaqué constate qu' i l existait une déci
sion du conseil communal d'Ulbceck , contre laquelle l'appel du 
demandeur était dirigé ; 

« Attendu qu'en statuant que cette décision devait être préala
blement produite devant la députation permanente, l'arrêté atta
qué, loin de contrevenir à l 'art. 17 de la loi communale combiné 
avec l'art. 12 de la loi électorale de 1843, en a t'ait, au contraire, 
une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VANDEN PEEREBOOM et sur les conclusions conformes de M. C L O -

QUETTE, avocat général, rejette le pourvoi . . . »(Du 1 7 ju i l l e t 1 8 6 6 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . D e l ' â g e , 1" ' p r é s . 

DIVORCE. — CONTRE ENQUÊTE. DÉFAUT DE DÉCLARATION DE 

PERTINENCE. INJURES GRAVES. CIRCONSTANCES. 

ADULTÈRE. FIN DU NON RECEVOIR. 

En matière de divorce, la contre preuve réservée par la loi ne peut 
porter que sur les faits qui servent de base à l'action. 

Le défendeur qui vent prouver d'autres faits doit les articuler et 
en faire déclarer ta pertinence. 

Le défendeur peut s'opposer à ce que l'enquête directe porte sur 
d'autres faits que ceux détaillés dans la demande. 

S'il n'a pas usé de ce droit, il ne peut faire de contre preuve sur 
les faits étrangers à la demande, mais il peut obtenir que les 
dépositions des témoins, en tant qu'elles portent sur ces faits 
étrangers, soient écartées des débats. 

Lorsque la demande est fondée sur des injures graves non provo
quées, le défendeur est en droit de faire interroger les témoins 
sur toutes les circonstances propres à établir que ces injures 
ont été provoquées par le dérèglement des mœurs du conjoint et 
par sa conduite envers lui et ses enfants. 

L'adultère allégué du demandeur ne forme pas une fin de non-rece-
voir à l'action. 

( G . . . C. G . . . ) 

Pour justifier sa demande en divorce, la dame G . . . avait 
été admise par le tribunal de Bruxelles à prouver: 1° qu'ha
bituellement pendant la cohabitation des époux, sans pro
vocation, sans motifs, devant les domestiques mêmes, son 
mari l'accablait d'injures, disant qu'elle était une rosse, 
une canaille, etc.; 2° que son mari vécut en concubinage 
sous le toit conjugal avec une servante; 3° qu'un jour son 
mari, irrité des représentations que lui faisait cette ser
vante à propos d'une punition infligée à l'enfant des 
époux, et l'ayant menacée de la renvoyer, la servante lui 
a reproché, en présence de l'épouse, d'être enceinte de ses 
œuvres pour la seconde fois. 

Le mari n'articula aucuns faits contre la demande; il fut 
donc admis simplement à faire la contre preuve. 

Il produisit des témoins et voulut les faire déposer sur 
des faits d'inconduite de sa femme. 

Cette prétention ayant été contestée, il conclut à ce que 
le tribunal dit pour droit qu'il pourrait en termes de 
contre preuve établir : 1° l'inconduite de sa femme ; 
2° qu'elle s'était rendue plusieurs fois coupable d'adultère ; 
3° qu'elle était mauvaise épouse, mauvaise mère ; 4° quelle 
avait été sa conduite envers son mari et ses enfants. 

Le tribunal a statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que la partie Dansaert a été admise a 
la preuve des faits suivants : 1 , 2, 3, etc. (Voir supra); 

« Attendu que la partie Descamps a été admise à la preuve 
contraire de ces faits, qu'elle a déniés; 

« Attendu, en cequi touche le fait d'adultère reproché au défen
deur, qu'en admettant que les faits d'adultère reprochés à la 
demanderesse pussent, au cas où ils seraient établis, faire écar
ter la demande en divorce, fondée sur l'entretien d'une concu
bine dans la maison conjugale, le défendeur serait évidemment 
non recevable à faire interroger les témoins sur le prétendu 
dérèglement de mœurs de sa femme, sans avoir au préalable, 

avant le jugement ordonnant les enquêtes, précisé les faits d ' in
conduite et en avoir fait déclarer la pertinence; 

« Attendu, en effet, que la contre preuve à laquelle le défen
deur a été admis ne peut porter que sur le fait même de l'entre
tien d'une concubine dans le domicile conjugal et ne saurait être 
étendue à des faits étrangers ; que le décider autrement, ce serait 
exposer la partie demanderesse à de fâcheuses surprises et la 
mettre dans l'impossibilité de combattre des faits qui ne l u i 
auraient été révélés qu'après la confection de l'enquête directe ; 

« Attendu, en ce qui touche le fait relatif aux outrages, que ce 
fait tel qu ' i l a été articulé et admis par le jugement, impliquant 
non-seulement l'existence des outrages, mais encore l'absence de 
toute cause ou provocation qui y aurait donné lieu, le défendeur, 
admis à la preuve contraire, est en droit de faire interroger les 
témoins de son enquête, sur toutes les circonstances propres à 
établir que les injures dont la demanderesse se plaint, ont été 
provoquées par le dérèglement des mœurs de celle-ci ; que la 
preuve de ces circonstances se rapporte en effet directement aux 
faits d'outrages articulés et tend à en atténuer la gravité et la 
portée ; 

« Mais attendu que l'exercice de ce droi t ne saurait recevoir 
l'extension que le défendeur veut l u i assigner et qu ' i l serait con
traire aux principes les plus élémentaires de la preuve j u d i 
ciaire, de permettre a ce dernier de faire interroger ses témoins 
sur des faits généraux d'inconduite de la demanderesse, à titre 
de récrimination, et sans rapport direct avec les faits d'outrages 
articulés par cette dernière ; que de pareils faits énoncés d'une 
manière générale, sans indication d'aucune relation directe avec 
les faits articulés, loin de constituer une preuve contraire, ten
draient à une preuve directe qui serait dépourvue de l 'articulation 
préalable et de l'examen de leur pertinence ; 

« Attendu que des considérations qui précèdent, i l suit que le 
défendeur n'est pas plus recevable à faire interroger les témoins 
sur le point de savoir si la demanderesse était mauvaise épouse et 
mauvaise mère, l ibre à lui d'établir en termes de la preuve con
traire à laquelle i l a été admis, que les outrages dont la deman
deresse se plaint ont été provoqués par la conduite de celle-ci a 
son égard ou à l'égard de ses enfants; 

« Par ces motifs, ouï M. M É L O T , substitut du procureur du r o i , 
en ses conclusions conformes, le Tribunal di t pour droit que le 
défendeur pourra faire interroger les témoins de l'enquête con
traire sur le point de savoir : si les injures dont se plaint la 
demanderesse ont été provoquées par le dérèglement des mœurs 
de celle-ci ou par la conduite qu'elle aurait tenue envers son 
mari ou envers ses enfants ; déclare les parties non plus avant 
fondées dans toutes conclusions contraires...»(Du 15 ju i l l e t 1865.) 

Appel. 

A R R Ê T . •— « Attendu que l'appelant, défendeur à l'action en 
divorce, prétend avoir le droi t de faire la contre preuve, nou-seu-
lcmcnl des faits dont la preuve a été autorisée par le jugement 
interlocutoire du 4 mai 1865, enregistré, mais encore de ceux 
qu ' i l dit être étrangers à ces derniers et que l'intimée, demande
resse en divorce, a cherché d'après l u i , à établir dans son enquête 
directe ; 

« Qu'il conclut en conséquence à être admis à prouver par les 
témoins de l'enquête contraire : 

« 1° L'inconduite de l'intimée ; 
c 2° Qu'elle s'est rendue plusieurs fois coupable d'adultère; 
« 3° Qu'elle est mauvaise épouse, mauvaise mère; 
« 4° Quelle a été sa conduite envers son mari et ses enfants; 
« Attendu en droit que l'appelant n'est pas recevable, faute 

d'intérêt, à fournir la contre preuve des faits étrangers a ceux 
dont la preuve était autorisée; 

« Qu'eu effet, en matière do divorce, le demandeur ne peut 
être admis qu'à la preuve des faits pertinents par lui allégués et 
ces faits ont dus être détaillés dans sa demande (art. 236'et 247 
du code civil) ; 

« Que s'il cherche à faire porter son enquête sur des faits étran
gers, le défendeur peut s'y opposer pendant l'enquête même et, 
s'il ne s'y est pas opposé à ce moment, i l peut demander et i l a 
droi t d'obtenir, lors de la discussion des enquêtes, que les dépo
sitions des témoins, en tant qu'elles portent sur ces faits étran
gers, soient écartées du débat, comme n'étant pas susceptibles 
d'être prises en considération pour la décision de la cause ; 

« Que parlant et en supposant même que l'enquête directe 
porte sur des faits qui n'ont pas de rapport avec ceux admis en 
preuve, l'appelant défendeur ne peut être reçu à en subministrer 
la contre preuve qui serait frustratoire, puisque la preuve directe 
elle-même ne peut exercer aucune influence sur le sort du procès; 

ce Attendu que son droit se trouve écrit dans l 'art. 247 déjà 
cité ; que la seule contre preuve qu ' i l soit admis à fournir con
siste dans la preuve contraire des faits pertinents, allégués et 
détaillés par le demandeur ; 



« Attendu que pour apprécier si les quatre faits allégués par 
l'appelant rentrent dans les limites de la preuve contraire, i l faut, 
comme l'ont fait avec raison les premiers juges, les considérer 
au point de vue des deux causes de divorce, invoquées par l ' i n 
timée ; 

« Quant à l'adultère, attendu que l ' inconduitc et l'adultère de 
la femme, en les supposant établis, ne la rendraient pas non rece-
vable à demander le divorce pour cause d'adultère de son mari ; 

« Que pareille fin de non-recevoir, réprouvée par la raison, 
n'est pas consacrée par la loi ; qu'en fût-il autrement, les faits sur 
lesquels l'appelant se l'onde auraient dû être détaillés par l u i 
avant l ' interlocutoire, afin que de son côté, l'intimée défenderesse 
sur l'exception, ne fût pas exposée à devenir victime d'une sur
prise et lût à même de présenter sa défense par la voie de la 
preuve contraire; 

« Quant aux injures graves, adoptant les motifs des premiers 
juges; 

« Par ces motifs, la Cour, M. CORBISIER, premier avocat géné
ra l , entendu et de son avis, met l'appel au néant... » (Du 2 0 dé
cembre 1 8 6 S . — Plaid. M M E S SANCKE C. VERVOORT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . i . e c l e r c q , Juge. 

B A I L . — DÉFENSE DE SOUS-LOUER EN TOUT OU EN P A R T I E . 

CONTRAVENTION A CETTE CLAUSE. — HOSPITALITÉ GRATUITE 

DONNÉE A DES TIERS. 

En accordant gratuitement à des tiers pendant un certain laps de 
temps l'hospitalité dans la maison louée, le locataire ne contre
vient pas à ladéfense de sous-louer en tout ou en partie. 

Alors même qu'en quittant le tiers lui donne une somme d'argent à 
titre de libéralité. 

(ROBYNS C. BOVEN.) 

JUGEMENT. — « Vu en expéditions enregistrées, le jugement 
de ce tr ibunal du 1 9 février 1 8 6 6 , l'arrêt de la cour d'appel 
du 2 7 mars suivant et les procès-verbaux des enquêtes tenues à 
l'audience du 2 8 mai de la même année ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu d'écarter d'abord les faits les plus 
graves de sous-location articulés à charge du défendeur, l 'exis
tence de ces faits n'ayant nullement été établie par les enquêtes ; 

« Quant au fait que les époux Boyen ont permis à deux an-
alaises, les dames J . Howay et Marchai, d'habiter sous leur toit pen
dant leur court séjour en Belgique : 

« Attendu qu' i l n'en résulte pas que le défendeur aurait con
trevenu à la clause qui l u i défendait de sous-louer; 

« Attendu, en effet, qu ' i l ressort des enquêtes que ces dames 
venues dans le pays pour y voir leur fille et nièce respective, 
la dame Parwis, ne purent trouver à se loger chez celle-ci, faute 
de place ; qu'étant déjà d'un certain âge et d'ailleurs habituées à 
un confortable délicat, i l fut cherché pour elles un appartement 
où elles auraient été reçues autant que possible comme chez leurs 
parents ; 

« Attendu que c'est là ce qui explique les démarches faites par 
le sieur Parwis près du fils de la dame Boyen, pour qu' i l détermi
nât sa mère à recevoir (liez elle pendant quelque temps les dames 
Howay et Marchai ; 

« Attendu que ces dames, dont la respectabilité n'est pas con
testée, ont affirmé que les époux Boyen les ont reçues chez eux à 
li tre de pure obligeance et qu ' i l n'a été stipulé entre eux aucune 
obligation pécuniaire en compensation de l'hospitalité qu'ils leur 
accordaient; 

« Attendu que l'absence de toute convention expresse ou tacite 
relativement à une rémunération quelconque comme prix de loca
t ion, explique pourquoi, lors de leur sortie, lesdites dames ont 
affirmé avoir remis à M. Boyen, à titre de pure libéralité ou de 
convenance, une somme de cent francs, pourquoi i l ne s'est élevé 
alors aucune espèce de débats touchant un prix quelconque de 
loyer et pourquoi aussitôt qu'elles furent informées par leurs hôtes 
qu'ils étaient menacés de désagréments à cause d'elles, ces dames 
ont quitté immédiatement leur demeure sans faire valoir les droits 
qu'elles auraient eus, si elles s'étaient considérées comme loca
taires; 

« Attendu que c'est en vain que le demandeur se prévaut de 
la nature du cadeau que les dames Howay et Marchai ont fait à la 
dame Boyen au moment de leur sortie précipitée; car, si l 'on peut 
soutenir que la dame Boyen aurait mieux fait de ne pas l'accep
ter, i l serait rigoureux et d'ailleurs peu logique de tirer de là la 
conséquence que celle-ci l 'aurait reçu à titre de loyer; 

« Attendu qu'en présence des circonstances prérappelées, i l 

n'est nullement invraisemblable que les époux Boyen, négociants 
retirés et dans l'aisance, habitant seuls une maison, auraient con
senti sans arrière pensée de lucre à obliger une personne qui 
était le client de leur fils, en permettant à des parents de celle-ci 
d'habiter sous leur toit pendant leur court séjour dans le pays ; 

« Attendu que l'invraisemblance dont le demandeur se prévaut 
aurait quelqu'apparence de fondement si des faits de la nature de 
celui qu ' i l s'agit d'apprécier s'étaient présentés plusieurs fois 
dans le cours du bai l , mais qu ' i l est évident qu'on ne peut d'un 
fait isolé, tirer la preuve que les époux Boyen ont manifestement 
contrevenu à la clause portant défense de sous-louer ; 

« Attendu enfin que s'il est vrai que la stipulation d'interdic
tion de sous-louer n'est pas susceptible de tempérament dans 
son application et que si une seule infraction à cette stipulation 
peut suffire pour donner lieu à la peine rigoureuse de la résolu
tion du bai l , i l est non moins vrai qu'à cause même de la rigueur 
des conséquences du fait de sous-location, i l faut qu ' i l ne puisse 
exister aucun doute sur la réalité de semblable fait ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs mal fon
dés en leurs conclusions, les en déboute et les condamne aux dé
pens... » (Du 1 E R août 1 8 6 0 . — Plaid. M e s BOUVIER c. SANCKE. ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . D e Page , 1 e r p rès . 

VENTE A L E S S A I . — REFUS. — ACCEPTATION T A C I T E . — VENTE 

SUR ÉCHANTILLON. — RÉCLAMATION. — VÉRIFICATION. — 

FORCLUSION. 

L'acheteur qui a refusé des marchandises qui lui ont été envoyées 
à l'essai, ne peut être considéré ensuite comme les ayant accep
tées définitivement, par cela seul qu'il ne les aurait pas retour
nées au vendeur dans un certain délai ; mais sa conduite 
pourrait, suivant les circonstances, motiver une action en 
dommages-intérêts. 

La loi n'a fixé aucun délai de rigueur endéans lequel l'acheteur 
serait tenu de présenter les réclamations qu'il croirait avoir à 
faire sur la qualité des marchandises qui lui ont été expédiées ; 
ce point est laissé à l'appréciation du juge. 

H y a vente sur échantillon, lorsque le vendeur en livrant des 
marchandises, déclare à l'acheteur qu'elles sont conformes à 
celles qu'il lui a fournies précédemment à litre d'échantillon. 

Dans ce cas, l'acheteur n'est point tenu d'accepter les marchan
dises du second envoi, si elles ne sont pas d'aussi bonne qualité 
que celles du premier envoi. 

(SCHEPPERS C. GERARD ET C'".) 

Le 7 septembre 1864, Gérard et C i c , tanneurs à Soignies, 
expédient à Scheppers, fabricant à Saint-Etienne, prés 
Rouen, une caisse contenant 126 kil . de courroies simples 
et doubles, à titre d'échantillons. 

Le 21 octobre, Scheppers informe Gérard et C'" qu'il ne 
peut se servir des courroies doubles, et demande ce qu'il 
doit en faire ; il ajoute qu'il ne pourra essayer les courroies 
simples que dans six ou huit mois. 

Le 24 octobre, Gérard et C"' répondent qu'ils consentent 
à ce que Scheppers conserve les courroies simples, jusqu'à 
ce qu'il ait occasion d'en faire l'essai : « Et si dans les 
« nombreuses transmissions que vous monterez dans vos 
« établissements, disent-ils, vous n'aviez pas emploi des 
« échantillons de courroies doubles, nous vous indique-
« rons la destination, ou nous vous prierons de vouloir 
« les réexpédier. » 

A la suite d'une correspondance, dans laquelle il n'est 
plus question du renvoi des échantillons laissés en la pos
session de Scheppers, Gérard et C i e offrent, à la date du 
28 juin 1865, de lui fournir des courroies à 6 fr. le kil . , 
franco de droits et de port à Rouen, en disant : « Nous 
« avons fait des progrès dans cette fabrication, depuis 
« que nous vous avons envoyé des échantillons. Vous 
« pouvez être assuré que vos ordres recevront les meil-
« leurs soins, et que vous serez satisfait sous tous les 
« rapports. » 



E n réponse à cette proposition, Schcppers commande, 
le 17 juillet 1865, 66S mètres de courroies de diverses 
largeurs. 

Ces marchandises sont expédiées le 8 août ; elles 
arrivent à la gare de Rouen le 19, mais Scbeppers n'en 
est mis en possession que le 21. 

Le 29 août, il écrit ce qui suit à Gerard et C " : « Les 
« courroies de votre envoi du 8 août ne sont en rien corn
ei parables à l'échantillon que vous m'avez envoyé en son 
« temps. Elles sont tellement engraissées que l'huile en 
« dégoutte, et je dois vous déclarer que, pour sauvegarder 
« mes intérêts, je dois laisser cette expédition à votre 
« compte... J'ai fait une expérience avec votre marchan-
« dise et celle d'une maison concurrente : un mètre de vos 
« courroies, de 0"'.46 de large, pèse 315 kil . ; un mètre 
« courroie de même largeur, provenant de la maison prè
ti citée, pèse 194 kil . Veuillez me dire, par retour du 
« courrier, si je dois tenir ces courroies à votre disposi
ti tion, ou si vous proférez que je vous les retourne, etc. » 

Réponse de Gerard et C'% du 3 septembre ; ils ne pré
tendent pas que la réclamation de Schcppers serait tar
dive; ils entrent dans des explications pour lui persuader 
que leurs marchandises sont de qualité supérieure, et ils 
terminent ainsi : « Nous espérons que ces explications effa-
« ceront la mauvaise impression dans laquelle vous nous 
« avez écrit, et nous prenons la confiance de vous remet
te- tre, sous ce pli, facture à notre envoi, s'élevant à 
« fr. 1,818-70. » 

Le 9 septembre, un commis de Scheppers écrit la lettre 
suivante à Gerard et C i e : « Votre honorée lettre du 3 con
ti rant m'est parvenue en l'absence de M. Scheppers. 
« Avant son départ, M. Scheppers m'a chargé de réexpé-
« dicr les courroies et lacets de votre dernier envoi, et 
« d'y joindre les courroies doubles de votre première 
« expédition, attendu que nous n'avons pas l'emploi de 
« cette marchandise-là. Veuillez me dire, par retour du 
« courrier, ce qu'il faut en faire, » 

Le 12 septembre, Gerard et C' c répondent que les cour
roies de leur expédition du 8 août, sont semblables, sous 
tous les rapports, à l'échantillon qu'ils ont envoyé en 1864, 
qu'elles sont de très-bonne qualité, et qu'ils refusent de 
les reprendre. Us ajoutent : « Il en est autrement pour ce 
« qui vous reste des échantillons que nous vous avons 
« envoyés sans demande ; nous vous prions de nous les 
« retourner à Soignies. » 

Le 16 septembre, Scheppers informe Gerard et C i B qu'il 
vient de remettre au chemin de fer à leur adresse, une 
caisse contenant les cuirs de leur dernier envoi, ainsi que 
les courroies doubles de leur première expédition. 

Le 18 septembre, Gerard et C i c répondent qu'ils ne 
reprendront pas les courroies de leur dernier envoi. Us 
ajoutent : Nous réglerons plus tard pour les échantillons. 

Dernière lettre de Scheppers, du 20 septembre : « Je 
« m'aperçois à l'instant, dit-il, que par suite d'une erreur, 
« vos courroies n'ont pas encore été remises au chemin de 
« fer. En vue des difficultés que vous faites pour les 
« reprendre, je tiendrai ces cuirs à votre disposition et 
« n'en ferai pas opérer l'expédition. 

Gerard et C " gardent le silence, et au mois de novem
bre 1865, ils font assigner Scheppers devant le tribunal 
de commerce de Mons, en paiement de la somme de 
fr. 1,818-70, montant de l'envoi du 8 août 1865, plus 
fr. 31-50 pour frais de protêt et autres. 

Le tribunal de Mons s'étant déclaré incompétent, 
Gerard et C' e firent assigner de nouveau Scheppers devant 
le tribunal de commerce de Bruxelles, par exploit du 
30 décembre 1865, en paiement de la somme de fr. 2,760-98, 
savoir : 

1° Pour fourniture du 7 septembre 1864. fr. 888-50 
2" Idem du 8 août 1865 1,818-70 
3° Frais de protêt et de retraite. . . . 31-50 
4° Intérêts depuis le 7 octobre . . . . 22-28 

fr. 2,760-98 

Le défendeur prit les conclusions suivantes : 

<e Quant a l'envoi du 7 septembre 1864 : 
Attendu que les courroies de cet envoi ont été expédiées au 

défendeur à titre d'échantillon ; 
Attendu que le défendeur n'a accepté de cet envoi que les cour

roies simples, dont i l a trouvé l 'emploi ; que le surplus, c'est-à-
dire les courroies doubles, sont restées à la disposition des 
demandeurs ; 

Attendu que les courroies simples, dont le défendeur a fait 
usage, avaient un poids de 20 1,2 k i l . , soit à raison de 6 fr. le 
k i l . , la somme de 123 fr. que le défendeur offre de payer; 

Quant à l'envoi du 8 août 1865 : 
Attendu qu ' i l est vrai qu'à la date du 17 ju i l l e t 1865, le défen

deur a fait aux demandeurs la commande de 665 mètres de cour
roies simples, conformes à l'échantillon reçu et employé par lu i 
vers la fin de 1864 ; 

Attendu que les courroies expédiées par les demandeurs 
n'étaient pas de même nature et qualité que celles de l'envoi du 
7 septembre 1864 ; que notamment ces courroies étaient impré
gnées d'une énorme quantité d'huile, ce qui les rendait complète
ment impropres à l'usage auquel elles étaient destinées; 

Attendu qu'aussitôt après avoir constaté cette non conformité 
des courroies expédiées en dernier l ieu , avec les courroies de 
l'envoi du 7 septembre 1864, le défendeur a informé les deman
deurs qu' i l laissait lu marchandise pour leur compte et qu ' i l la 
tenait à leur disposition ; que ce refus était fait en temps oppor
tun, puisque la marchandise ne lui était remise que le 21 août, 
et qu ' i l s'agissait dans l'espèce d'une vente sur échantillon et d'un 
marché fait au poids; que la constatation de la conformité de la 
marchandise avec l'échantillon et son pesage demandait un cer
tain délai ; 

Attendu que le défendeur n'ayant ni accepté ni employé cette 
marchandise, i l ne peut être tenu d'en payer le prix ; 

Je conclus à ce qu ' i l plaise au tribunal donner acte au défen
deur de l'offre qu ' i l fait de payer aux demandeurs, la somme de 
123 fr. pour 20 1/2 k i l . de courroies simples, de leur envoi du 
7 septembre 1864, sous déduction de la somme de fr. 99-30, 
payée par lu i pour port et droit d'entrée en France, de l'envoi du 
8 août 1865; déclarer les demandeurs non rccevablcs ni fondés 
dans le surplus de leur demande avec dépens. » 

Les demandeurs prirent les conclusions suivantes : 

t< Quant à la facture du 7 septembre 1864 : 
Attendu que les courroies qui en ont fait l'objet ont été expé

diées au défendeur à titre d'essai ; qu ' i l lui a été facultatif de les 
conserver ou de les restituer, pour la totalité ou pour partie ; que 
de plus on s'en est rapporté à lu i pour la fixation de leur valeur ; 

Attendu que le défendeur, usant largement de cette dernière 
autorisation, a coté ces courroies à 6 fr. le k i l . , et qu ' i l y a lieu 
par suite d'admettre ce prix ; 

Mais attendu qu ' i l a refusé de satisfaire à la réclamation par 
laquelle les demandeurs ont, conformément à l'engagement ver-
bai du 24 octobre 1864, sollicité, le 12 septembre dernier, le 
renvoi à Soignies de tout ce qui n'aurait pas été employé, et qu ' i l 
s'est ainsi rendu non rccevable à faire reprendre ultérieurement 
la marchandise ; qu ' i l est donc dû de ce chef fr. 762-50 ; 

Quant à la facture du 8 août 1865 : 

Attendu que les marchandises qui en font l'objet, expédiées 
par chemin de 1er, service accéléré, tarif n° 2, ont été livrées le 
8 août 1865; qu'elles ont été reçues et emmagasinées par le dé
fendeur, sans qu ' i l ait élevé la moindre réclamation opportune; 

Attendu, en effet, que les réclamations qu ' i l a faites le 29 août, 
vingt-ct-un jours après la livraison et dans tous les cas une dizaine 
de jours après la réception, sont tardives, la vérification ayant pu 
et dû être faite au moment même de la réception; 

Attendu qu ' i l est de doctrine, de jurisprudence et d'usage con
stant, que la réception d'une marchandise vaut acceptation, alors 
surtout qu'elle peut être vérifiée à l'instant de la réception, et que 
l'état des marchandises expédiées n'a pas été constaté alors ni 
depuis; 

Attendu que le système contraire aurait pour effet de paralyser 
le mouvement des affaires commerciales et de faciliter la fraude; 
qu ' i l serait impossible, dans certains cas, de constater l'identité 
des marchandises, et dans d'autres, de vérifier si les vices repro
chés ne sont pas dus an défaut de soins de l'acheteur, au fait, par 
exemple, d'avoir, dans l'espèce actuelle, exposé les marchandises 
à des températures excessives, ou de les avoir placées dans des 
conditions nuisibles ; 

Attendu qu ' i l résulte, au surplus, de la correspondance que, 
dans sa commande, le défendeur n'avait rien spécifié quant aux 
conditions et qualités que devait avoir la marchandise ; qu ' i l n'a 
pas même allégué que cette marchandise fût de mauvaise qualité; 



que la comparaison avec des fournitures de nature, qualité et 
provenances différentes, livrées sur d'autres bases, démontre 
d'ailleurs la complète innocuité des observations du défendeur; 

Pour ces motifs, sous la dénégation de tous faits contraires a 
ce qui précède, plaise au t r ibunal déclarer le défendeur non re-
cevable et subsidiairement mal fondé en ses fins et conclusions, 
l'en débouter, le condamner par corps à payer la somme de 
fr. 2,634-98, les intérêtsjudiciaires et les frais,"elc. » 

Le tribunal rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Sur le premier poste réclamé, fr. 888-50 : 
« Attendu que les courroies qui eu font l'objet ont été en

voyées au défendeur à titre d'essai, le 7 septembre 1864; 

« Que le défendeur a consenti à prendre une partie des cour
roies, mais qu ' i l a refusé les courroies doubles, dont i l n'avait 
pas l ' emploi ; 

« Que, nonobstant ce refus, i l n'a jamais voulu restituer aux 
demandeurs la marchandise refusée; qu ' i l en refuse encore la 
restitution aujourd'hui ; 

« Qu'il y a donc lieu de présumer qu ' i l a définitivement accepté 
cette marchandise, et que, dans tous les cas, i l ne peut plus forcer 
les demandeurs à la reprendre aujourd'hui, après leur avoir refusé 
de la restituer depuis plus de six mois ; 

« Sur le deuxième chef, fr. 1,818-70 : 
« Attendu que le défendeur a, le 17 ju i l l e t 1865, commandé 

aux demandeurs une certaine quantité de courroies, en leur recom
mandant de bien le servir et dans le plus bref délai; 

« Attendu que ces courroies ont été expédiées au défendeur le 
8 août; 

« Attendu que le défendeur soutient n'avoir eu la marchandise 
à sa disposition que le 21 août 1865; 

« Qu'en admettant que ce fait soit vra i , i l est constant que le 
défendeur a pris livraison de cette marchandise et l'a transmise 
dans ses magasins; 

« Attendu que ce n'est que le 29 août que le défendeur a ré
clamé sur la qualité de la marchandise ; 

« Attendu que celle réclamation est tardive; que le défendeur 
aurait dû la faire aussitôt après l'arrivée de la marchandise dans 
ses magasins ; 

« Qu'il doit s'imputer à lui-même de ne pas avoir vérifié la 
marchandise plus lo t ; 

« Attendu, au surplus, que les griefs formulés parle défendeur 
ne sont pas sérieux ; 

« Qu'il fonde son refus sur ce que la marchandise ne serait 
pas conforme à l'échantillon; 

« Attendu que la marchandise n'a pas été vendue sur échan
t i l l o n ; . 

« Qu'il est bien vrai qu'une année avant l'achat, le défendeur 
avait reçu, à titre d'essai, une certaine quantité de courroies, mais 
qu'aucun échantillon n'a été envoyé pour la commande du 17 j u i l 
let 1865, et qu'aucune conformité de la marchandise avec les 
courroies envoyées en septembre 1864, n'a été stipulée; 

« Que le défendeur s'est borné à dire qu' i l espérail que les 
demandeurs rainaient bien servi sous le rapport de la qualité de 
la marchandise ; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas que la marchandise 
soit loyale et marchande; 

« Qu'il se borne à la comparer a une autre fourniture lu i faite 
par un fabricant français ; 

« Que cette comparaison ne prouve rien, qu'elle n'établit pas 
que la marchandise livrée par les demandeurs soit de mauvaise 
qualité ; 

« Qu'elle ne constate qu'un fait, à savoir que les courroirs four
nies par la maison française sont plus légères que celles fournies 
par les demandeurs ; 

« Attendu, par suite, que le défendeur doit les frais de protêt 
et les intérêls échus depuis le protêt ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur et par 
corps à payer aux demandeurs la somme de fr. 2,760-98, e t c . . » 
(Du 29 mars 1866.) 

Appel par Seheppers. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action des intimés tend à faire con-
damncrl 'appelantau paiement: 1° d'une somme de fr. 888-50, du 
chef d'un envoi de courroies doubles et simples, fait le 7 sep
tembre 1864, et 2° d'une somme de fr. 1,818-70, du chef d'un 
envoi de courroies fait le 8 août 1865; 

« En ce qui touche le premier chef de la demande : 
« Altendu que les intimés reconnaissent que les marchandises 

qui ont été expédiées le 7 septembre 1864, sans demande de la 
part de l'appelant, n'ont jamais fait l'objet d'un marché définitif 

que pour ce qui concerne les courroies simples, que l'appelant a 
agréées et dont i l a constamment offert et offre encore de payer 
le p r ix , fixé à 123 francs ; 

« Attendu que, dès la réception des marchandises, l'appelant 
a formellement informé les intimés qu ' i l ne trouvait pas l 'emploi , 
dans son usine, des courroies doubles, et qu ' i l les tenait à leur 
disposition, ce qui exclut nécessairement toute idée d'achat; que 
c'est donc à tort que le premier juge a considéré la conservation 
des marchandises comme une présomption que l'appelant les 
aurait acceptées définitivement, alors que cette présomption est, 
au contraire, repoussée par tous les documents versés au procès; 

« Altendu qu' i l résulte des mêmes documents que l'appelant a 
conservé les courroies doubles à la sollicitation des intimés, et 
que ceux-ci ont, pour la première fois, réclamé la restilulion des
dites courroies à la date du 12 septembre 1865, c'est-à-dire à 
une époque où les difficultés qui divisent les parties avaient surgi ; 

« Que la correspondance échangée à cette époque entre les 
intimés et l'appelant, lo in de prouver que ce dernier se soit refusé 
à restituer la marchandise, établit au contraire qu ' i l avait offert 
de la renvoyer dès le 16 septembre 1865; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en admettant que l'appelant ait été 
en relard de faire la restitution demandée, ce retard pourrait peut-
être donner lieu à une action en dommages-intérêts, mais ne 
pourrait , dans aucun cas, être considéré comme une acceptation 
définitive des marchandises; 

« Attendu que des considérations qui précèdent, i l résulte que 
l'offre de payer 123 francs, valeur des courroies simples de l'envoi 
du 7 septembre 1864, est satisfactoire ; 

« En ce qui concerne le deuxième chef de la demande : 
« Attendu qu ' i l n'est pas méconnu que les marchandises, qui 

font l'objet de l'envoi du 8 août 1865, n'ont été délivrées à l'ap
pelant que le 21 du même mois ; 

« Attendu que, dès le 29 août, l'appelant a informé les intimés 
qu ' i l laissait celte expédition pour leur compte, par le mot i f que 
les courroies de cet envoi n'étaient en rien comparables à l'échan
t i l lon envoyé le 7 septembre 1864 ; 

« Atlendu qu'aucun texte de loi ne détermine le délai endéans 
lequel les réclamations doivent se produire ; qu ' i l appartient dès 
lors au juge de décider si ces réclamations ont été faites en temps 
opportun ; 

« Attendu que si l 'on prend en considération le temps qu ' i l a 
fallu à l'appelant pour comparer la marchandise avec l'échan
t i l l o n , e l celui qu'ont pris les expériences que l'appelant a faites 
avec des marchandises similaires de provenance française, on ne 
peut taxer d'exagération le délai de 8 jours que l'appelant a pris 
pour formuler sa réclamation ; 

« Attendu que, dans la réponse que les inlimés ont faite à cette 
réclamation, le 12 septembre 1865, ils soutiennent que les mar
chandises expédiées le 8 août sont semblables sous tous les rap
ports à l'échantillon qu'ils avaient envoyé en 1864; 

« Qu'en présence de celle déclaration, ils ne sonl pas fondés à 
prétendre que la vente n'a pas été faite sur échantillon; 

« Attendu que, dans les circonstances de la cause, une exper
tise est indispensable pour mettre la cour à même d'apprécier le 
bien ou le mal fondé des réclamations; qu' i l y a dès lors lieu 
d'accueillir les conclusions subsidiaires de l'appelant; 

« Par ces motifs, la Cour, avant de faire droit , ordonne que 
les échantillons de l'envoi du 7 septembre 1864, et les courroies 
de l'envoi du 8 août 1865 seront, par les soins de l'appelant, ex
pédiés et déposés à l'entrepôt public de Bruxelles; ordonne que 
ces marchandises seront soumises à des experts à convenir entre 
parties, dans les trois jours de la signification du présent arrêt, 
sinon aux sieurs que la cour nomme d'office, lesquels, après 
serment prêté en mains de M . le premier président ou du magis
trat qui le remplacera, donneront leur avis sur la qualité des cour
roies expédiées le 8 août 1865 et sur la conformité de ces cour
roies avec les échantillons envoyés le 7 septembre 1864, dépens 
réservés... » (Du 6 août 1866." — Plaid. M M M MERSMAN fils c. 
L A H A V E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la deuxième question, voir arrêt 
de la cour de Liège du 8 février 1865 (BELGIQUE J U D I C I A I R E ) 

tome X V I , p. 1395). PARDESSUS , tome I , i r 282, 285, 
286 ; D A L L O Z , V O Commissionnaire, n°269et suivants, idem, 
V o Vente, n° 669 et suivants; GOUJET et M E R G E R , tome IV , 
Vente et échange, n° 196; cassation de France, 4 novembre 
1845 (DALLOZ , tome I , p. 427) ; Liège, 2 février 1856 ( B E L G . 

Juu., X I V , p. 892.) 



•1021 L A B E L G I Q U E 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . P a q u e l , c o n s e i l l e r . 

V O I E S D E F A I T . B L E S S U R E S . L É S I O N S I N T E R N E S . 

SUBSTANCE M A L F A I S A N T E . 

Celui qui méchamment, mais sans intention de donner la mort, a 
fait avaler à autrui une substance malfaisante qui a causé des 
lésions internes, est coupable de blessures. 

(BODSON). 

Le sieur Bodson s'est pourvu en cassation contre l'arrêt 
de la cour de Liège, du 1 6 juin 1 8 6 6 , que nous avons 
rapporté ci-dessus, p. 8 1 8 . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de ce que le fait à raison 
duquel le demandeur en cassation a été condamné a treize mois 
d'emprisonnement n'est réprimé par aucune loi pénale, et de ce 
qu ' i l y a au moins doute sur le point de savoir si ce fait est puni 
par le code pénal de 1 8 1 0 : 

« Attendu qu ' i l est établi par l'arrêt attaqué que le demandeur 
a, les 1 8 et 2 3 décembre 1 8 0 5 et 1 1 janvier 1 8 6 6 , à Liège, admi
nistré à Jean-Joseph Fourny de la graine de daliira stramonium 
et l u i a ainsi causé avec préméditation et h trois reprises diffé
rentes, une maladie interne d'une durée de dix , de quatorze et 
de d ix-hui t jours ; 

« Que dans le courant de janvier 1 8 6 6 , en administrant la 
même graine à Hubert Chatignan, i l a également causé à ce der
nier et avec préméditation, une maladie qui a duré un jour , mais 
sans avoir eu l ' intention d'amener la mort de ces deux personnes; 

c< Qu'il est en outre constaté par le même arrêt qu ' i l est résulté 
de l 'ingestion de ce poison des lésions internes chez ceux aux
quels i l a administré cette substance ; 

« Attendu que le mot blessures, dont se sert l 'art. 3 1 1 du code 
pénal, est un terme générique qui s'applique aux lésions sur le 
corps, même internes et quels que soient les moyens employés 
pour les faire ; 

« Que ce qui démontre que c'est dans ce sens étendu que le 
mol blessures, employé par le code pénal, doit être pr i s , c'est le 
rapprochement de l 'art. 3 1 1 précité des art. 3 1 8 , 3 1 9 et 3 2 0 du 
même code et également toute l'économie des dispositions pénales 
sur la répression des coups et blessures, de laquelle i l résulte que 
le législateur a voulu garantir les citoyens contre tout attentat 
envers leur personne, aussi bien contre ceux de nature à causer 
des lésions internes que contre ceux qui ont pour conséquences 
des lésions externes, les plaçant les unes et les autres sur la 
même ligne ; 

« Qu'ainsi, on faisant aux faits ci-dessus reconnus constants à 
charge du demandeur, application de l'art. 3 1 1 précité, l'arrêt 
attaqué n'en a nullement fait une fausse interprétation et n'a con
trevenu à aucune lo i ; 

« Par ces motifs , la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
BOSQUET et sur les conclusions conformes de H . CLOQUETTE, 

avocat général, rejette le pourvo i . . . » (Du 7 août 1 8 6 6 . ) 

OBSERVATIONS. — V . conf. : Paris, 2 0 août 1 8 4 1 (SIREY, 

1 8 4 1 , 2 , 6 3 5 ) ; Brux., 2 5 mars 1 8 5 9 ( B E L G . J L U . , X V I , 1 4 3 9 ) 
et 1 3 novembre 1 8 8 6 (PASICRISIE, 1 8 3 7 , 2 , 2 4 5 ) . Les deux 
premiers arrêts sont rendus au cas de blessures involon
taires. — Une lésion interne est une blessure dans le sens 
légal comme une lésion externe. Mais, s'il s'agissait de 
maladie exempte de lésion, si grave qu'elle pût être, la 
folie par exemple, la question devrait être résolue en sens 
contraire. I l y a une lacune dans le code pénal de 1 8 1 0 , lacune 
comblée en 1 8 3 2 , en France, par l'adjonction à l'art. 3 1 7 
d'un § final punissant « l'administration volontaire de sub
stances qui, sans être de nature à donner la mort, sont 
nuisibles à la santé. » 

Cette circonstance enlève toute autorité en Belgique à 
l'arrêt de Paris du 2 0 août 1 8 4 1 . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
c h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d . de M . n e F e r n e l m o n t , c o n s e i l l e r . 

D É L I T R U R A L . V A I N E P A T U R E . U S A G E . 

Le parcours et la vaine pâture n'ont été maintenus qu'à la condi
tion d'être exercés conformément aux usages locaux. 

Le juge du fond décide souverainement de l'existence ou de l'étendue 
d'un usage local allégué. 

(PIEItSON.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, consistant dans la violation 
des art. 2 , 3 , 9 , 1 0 du titre 1, sect. 4 , et de l 'art. 2 4 , titre I I , de 
la loi du 2 8 septembre- l" octobre 1 7 9 1 , des art. 2 3 et 2 5 du 
titre XV111 de la coutume du Luxembourg, ainsi que des ordon
nances de Marie-Thérèse, du 6 mars 1 7 6 2 et du 2 4 septembre 
1 7 7 0 , art. 5 et 6 , en ce que le jugement attaqué a méconnu 
l'existence dans le Luxembourg des servitudes de parcours et de 
vaine pâture, que ces lois consacrent formellement : 

« Attendu que la loi de 1 7 9 1 a eu pour but principal d'affran
chir la propriété foncière des charges qui la grevaient autrefois; 

« Attendu que les anciens usages, restrictifs du droit de pro
priété, tels que le pareoursel la vainc pâture, n'ont été maintenus 
que provisoirement, comme des droits précaires et sous des 
réserves et des conditions tendant a en prévenir les ahus ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 2 et 3 du li tre I , section 4 , 
de la l o i , ces servitudes ne peuvent exister que dans les lieux où 
elles sont fondées sur un titre particulier ou sur une possession 
autorisée par les lois , les coutumes ou un usage local immémo
ria l ; c l qu'elles ne peuvent y être exercées que conformément aux 
règles et aux usages locaux, eu observant les réserves déterminées 
par la loi ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces dispositions et de l'économie 
générale de la loi de 1 7 9 1 , que le législateur n'a pas maintenu le 
parcours et la vaine pâture tels qu'ils étaient exercés sous l 'an
cienne législation avec le caractère onéreux pour l 'agriculture 
qu'ils présentaient souvent ; 

« Mais qu ' i l a voulu, au contraire, que l'exercice de ces servi
tudes restât subordonné dans tous les cas aux usages locaux, et 
fût réglé d'après ces usages et les principes de liberté, consacrés 
par la nouvelle loi ; 

« Attendu que le demandeur, qui a son domicile à Ar lon, a été 
déclaré civilement responsable du fait de son domestique, con
damné par le tribunal de simple police pour avoir, le 2 3 et le 
2 5 décembre 1 8 6 5 , fait pâturer un troupeau de 1 2 0 à 1 2 5 mou
tons dans deux prairies naturelles appartenant au sieur Rogister 
et situées, l'une à Heinsch, l'autre à Bonnert; 

« Attendu que sur l'appel du demandeur le tr ibunal d 'Arlon a 
confirmé ce jugement, en constatant « que le pâturage des mou-
« tons, par troupeaux nombreux et sépares, n'est pas en usage, 
« dans ces conditions, dans ces contrées; » 

« Que par cette décision, le tribunal n'a pas méconnu l'exis
tence de tout droit de parcours et de vaine pâture dans le Luxem
bourg et qu ' i l n'ajoute pas aux dispositions de la coutume, des 
ordonnances et de la loi rurale, ainsi que le pourvoi le prétend ; 

« Qu'il se borne a établir un fait qu ' i l lui appartenait, comme 
juge du fond, d'établir, à savoir la non-existence d'un usage local 
réglant le parcours ou la vaine pâture, dans les conditions 
alléguées par le demandeur, ce qui suffisait pour mettre obstacle 
à l'exercice légal de ces servitudes, aux termes des dispositions 
des art. 2 , 3 , 1 2 et 1 5 combinés de la loi de 1 7 9 1 ; 

« Que ce moyen n'est donc^as fondé ; 
« Sur le deuxième moyen, pris de ce que le tribunal n'a pas 

admis le demandeur à prouver par témoins « que du 1 5 octobre 
« au 1 E R mars, le pâturage s'est toujours librement exercé sur les 
« prairies naturelles, tant sur le territoire d'Arlon que sur celui 
des bans voisins » : 

« Attendu que le jugement attaqué déclare cette preuve non 
pertinente, par le motif « que le demandeur aurait dû établir la 
« coutume de pâturage, par troupeaux nombreux et séparés, à 
« l'époque indiquée, » preuve qu' i l n'a pas demandé à submi-
nistrer; 

« Attendu que la preuve offerte par le demandeur a élé écartée 
à bon droi t , puisqu'elle ne rentrait pas dans les termes de la 
prévention et qu'elle n'aurait pas fait disparaître celle-ci, si elle 
avait été fournie ; 

« Que ce moyen n'est donc pas mieux justifié que le premier ; 
« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède, qu'on confirmant le 

jugement qui a reconnu la responsabilité civile du demandeur et 
en repoussant la demande de preuve, telle qu ' i l l'avait offerte, le 
jugement attaqué n'a violé ni la coutume du Luxembourg, ni les 
ordonnances de 1 7 6 2 et de 1 7 7 0 ; et que, loin de contrevenir aux 



dispositions de la loi rurale de 1 7 9 1 , invoquées par le pourvoi, 
i l en a fait au contraire une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
VANDEN PEEREBOOM et sur les conclusions conformes de M . CLO-

QUETTE, avocat général, rejette le pourvoi . . . »(Du 1 7 ju i l l e t 1 8 6 6 . 
Plaid. M E W O E S T E . ) 

P L A C E F O R T E . — T E R R A I N M I L I T A I R E . — C I R C U L A T I O N . — D É L I T . 

Ne constitue ni crime ni délit le fait d'avoir circulé hors voies et 
chemins, sur un terrain militaire non clos, et qui ne fait pas 
partie des fortifications d'une place de guerre. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL A LIÈGE C. MANDIAU.) 

A R R Ê T . — « Attendu que le défendeur a été poursuivi pour 
avoir, le 2 1 janvier 1 8 6 6 , sur le terrain mili taire de l 'Etat , au 
camp de Beverloo, été trouvé hors voies et chemins ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué décide souverainement en fait 
que l 'endroit non clos, où la prétendue contravention a été com
mise, ne fait point partie des fortifications du camp et n'en est 
pas une dépendance ; 

« Que dès lors i l est légalement jugé en droit que le défendeur 
n'a pas enfreint la défense portée par l 'art . 6 8 du décret du 
2 4 décembre 1 8 1 1 ; 

« Attendu au surplus que cet article, ainsi que l 'art. 2 8 du dé
cret du 8 - 1 0 janvier 1 7 9 1 , ne prononcent aucune peine; 

«Quant à la considération déduite de l 'art. 1 E R de la loi du 
2 9 mars 1 8 0 6 , lequel rend applicables à tout ce qui constitue le 
domaine mili taire de l'Etat dans les places de guerre et la garni
son de l'intérieur, les lois qui ont pour but la conservation des 
domaines nationaux, des eaux et forêts, édifices et établissements 
publics : 

« Attendu qu ' i l s'agit au procès d'un simple fait de passage ; 
« Qu'il ne peut donc être question que de l 'art. 4 7 1 , n° 1 3 , 

du code pénal ou de l 'art. 1 6 5 du code forestier; 
« Mais attendu que l'arrêt attaqué déclare que le terrain sur 

lequel le défendeur a passé est un vaste champ improduct i f qui 
n'est ni planté, ni préparé, ni ensemencé ; 

« Attendu qu'en présence de cette déclaration, que la cour ne 
peut contrôler, i l faut tenir que les dispositions pénales précitées 
ont été écartées à bon droi t , car, d'après la loi invoquée, le do
maine mili taire de l 'Etal n'est protégé que dans les limites mêmes 
de la protection qui est accordée au domaine national ordinaire; 

« Et attendu que des considérations qui précèdent, i l sui l que 
le pourvoi n'est pas fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E LONGÉ en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, avocat 
général, rejelle le pourvoi . . . » (Du 1 7 ju i l l e t 1 8 6 6 . — P la id . 
M e CKOONENBERGHS, du barreau de Hasselt.) 

—-j->»&H>.-sa-" 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s l d . de M . D e Page , p r e m i e r p rés iden t ( l ) . 

A R T DE G U É R I R . — • M É D E C I N E . — C H I R U R G I E . A F F E C T I O N 

C A N C É R E U S E . R E M È D E E X T E R N E . 

L'application d'un onguent pour le traitement d'un cancer par un 
docteur en médecine non diplômé pour ta chirurgie ne consti
tue pas un fait d'exercice illégal de l'art de guérir. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C * E B A I X ET WINDELINCKX. ) 

Windelinckx, docteur en médecine, mais professant 
dans son art des principes peu orthodoxes aux yeux de la 
Faculté, est convaincu de s'être livré au traitement des 
affections cancéreuses, en employant un onguent dont la 
composition constitue soi-disant un secret transmis de 
génération en génération dans la famille du premier pré
venu Debaix. 

Debaix, pour tout diplôme, possède une patente de 
cabaretier; aussi soutient-il que, quoiqu'étant possesseur 
et vrai propriétaire du spécifique, son rôle se borne à celui 
d'appariteur ou d'aide chargé d'appliquer les emplâtres, 
sous la responsabilité et avec la coopération de l'homme 
officiel. 

(1) La première chambre de la cour a été saisie directement 
de cetle affaire, parce que l 'un des prévenus, le docteur Winde
l inckx , domicilié à Meysse, rempli t les fonctions de juge sup
pléant dans le canton de Wolverlhem. 

On verra plus loin que la eour estime, en fait, que De
baix avait parfois excédé les limites du rôle de comparse. 

Quant au docteur Windelinckx, la commission médicale 
provinciale, dans sa correspondance avec le ministère 
public, émettait carrément l'avis qu'en traitant un malade 
atteint d'un cancer par l'application d'une matière astrin
gente ou corrosive, i l fait subir au patient un traitement 
chirurgical, l'onguent étant précisément destiné à faire 
disparaître par une consomption lente les chairs malsaines 
que le chirurgien enlève à toups de bistouri. 

La défense a accepté la discussion du problème ainsi 
posé, mais elle en attaqua les prémisses : pour juger, 
a-t-elle dit, si un traitement appartient à la chirurgie ou 
à la médecine, il ne faut pas se demander quelle est la 
nature du mal à combattre, mais par quel moyen on le 
combat. 

S'agit-il, comme dans l'espèce, de guérir une plaie, 
d'ouvrir une tumeur, d'enlever des chairs mortes, et 
l'agent emploie-t-il à cet effet des moyens tirés de la chi
mie ou de la matière médicale, c'est le médecin qui opère; 
s'il a recours à un instrument quelconque, c'est le chirur
gien. 

La thérapeutique a pour base la connaissance des pro
priétés des corps et de l'influence qu'exerce, directement 
ou indirectement, intérieurement ou extérieurement, leur 
application sur des êtres vivants ; l'objet de la chirurgie 
pratique, au contraire, est de faire des opérations physi
ques au moyen d'instruments, et cela tuto, cito et jucundè, 
avec assurance, vite et gaiement, comme disait Velpeau, 
selon que rapporte André Sanson dans ses Semaines scien
tifiques, première année, page 412. 

L'étymologie, selon l'avocat de Windelinckx, complète la 
démonstration. Chirurgien provient du mot grec keirôrgos, 
qui veut dire habile dans les mains ; le mot flamand ker-
ven, kappen en kerven (couper, tailler) a évidemment la 
même origine. 

C'est également dans ce sens que s'expliquent les au
teurs du célèbre lexique en 6 volumes in-lolio, publié au 
siècle dernier par une réunion de savants installés ad hoc 
dans une petite ville d'un département au nord de la 
France et connu sous le nom de son lieu d'origine : Dic
tionnaire de Trévoux. On y lit : « C H I R U R G I E N , ce mot 
« vient du grec keirôrgos, comme qui dirait, celui qui 
« travaille des mains, mais qui travaille par excellence. 
« Ceux qui veulent ravaler les chirurgiens disent que ce 
« mot, littéralement, signifie manœuvre. C'est une ma-
« nière basse et puérile de ravaler un art; il faudrait ap-
« peler chirurgiens ou manœuvres, tous ceux qui travail-
« lent de la main, les peintres, les sculpteurs, les ingénieurs 
« qui tracent un plan, les cauonniers qui pointent un 
« canon. » 

Celle assimilation des artilleurs aux chirurgiens parut, 
même dans un raisonnement a contrario, le nec plus ultra 
du genre; aussi le défenseur de Windelinckx u'alla-t-il pas 
plus loin et la Cour prononça en ces termes : 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne le prévenu Windel inckx : 
« Attendu qu' i l est prouvé que le prévenu est docteur en mé

decine et qu' i l n'est pas établi que l 'application faite par lu i ou 
selon son ordonnance d'un emplâtre employé comme pouvant 
opérer la guérison des affections cancéreuses ne rentre pas dans 
la branche de l'art de guérir pour laquelle i l est autorisé ; 

« Quant à Debaix : 
« Attendu qu' i l n'est pas qualifié pour exercer une branche de 

l'art de guérir; 
« Attendu qu' i l est convaincu d'avoir, à diverses reprises et 

sur diverses personnes, et ce moyennant paiement, fait applica
tion d'un emplâtre qu ' i l représentait comme ayant la verlu de 
guérir les affections cancéreuses ; 

« La Cour, vu les art. 1 8 de la loi du 1 2 mars 1 8 1 8 ; 4 1 de la 
loi du 1 5 mai 1 8 4 9 ; 5 1 , 5 7 , 5 8 du code pénal et 1 9 4 du code 
d'instruction criminelle, acquitte Windel inckx de la prévention 
portée contre l u i ; condamne Debaix à 5 0 francs d'amende et aux 
frais du procès... » (Du 1 0 avri l 1 8 6 6 . — Plaid. M M E S D E GRONC-
K E L et P A U L JANSON.) 

Alliance Typographique. — M . - J . I'OOT el C e , rue »u\ Choux, 53 i ° . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de ! t l . P a q u e t , conse i l l e r . 

IMPÔT. CONTRIBUTION PERSONNELLE. USINE. 

HOUILLÈRE. 

Les bâtiments à usage d'une exploitation houillère sont des usines, 
au point de vue de l'impôt personnel. 

( L E MINISTRE DES FINANCES C LA SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES DU 

PONT-DE-LOUP.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation des art. 2, 3, 
13, 19 et 23'de la lo i du 28 j u i n 1822: 

« Attendu que d'après l 'art. 4 de la lo i du 28 j u i n 1822, les 
bâtiments à usage de fabriques ou d'usines ne sont pas soumis à 
la contribution personnelle, d'après la première base, pour 
autant qu'ils ne servent pas de magasins pour les objets fabriqués ; 

« Attendu que les expressions : fabriques, usines, ne sont pas 
synonymes; que le mot usines, énoncé dans cet article à la suite 
du mot fabriques, n'y implique pas nécessairement l'idée de 
fabriques ou établissements dans lesquels des objets sont trans
formés d'une manière quelconque, puisque dans cette significa
t ion restreinte, i l y serait inuti le ; 

« Attendu que les exploitations de houille sont des établisse
ments qu i , à raison de leur importance et des constructions, 
bâtiments, appareils et machines de diverses sortes qui les con
stituent, doivent être considérées comme de véritables usines 
dans le sens légal, comme dans le sens pratique ou usuel du 
mot ; 

« Attendu que cette interprétation est pleinement confirmée 
par le mémoire explicatif qui accompagnait la loi du 12 j u i l 
let 1821 , portant, entre autres, ce qui suit: 

« Parmi les bâtiments qui jouissent de l'exemption ne sont pas 
« compris les bâtiments destinés à l'exercice de quelque com-
« merce, les boutiques, caves, greniers, magasins et autres sem-
« blables ; mais les bâtiments servant de fabrique ou de manu-
« facture, pourvu qu'ils ne servent pas en même temps de dépôts 
« ou magasins pour les objets fabriqués, les moulins, usines et 
« autres de ce genre, sont exemptés de l'impôt, dans la vue de 
« contribuer aussi par ce moyen à l'encouragement de l ' indus-
« trie nationale ; » 

« Attendu que l'arrêté attaqué constotc, en fait, que les bâti
ments et ateliers, à raison desquels le défendeur a été imposé 
dans la contribution personnelle, d'après la première base, sont 
exclusivement 5 l'usage de l'exploitation de houilles qu ' i l d i 
r ige; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède qu'en considérant 
lesdits bâtiments et ateliers comme étant à l'usage d'une usine et 
en dégrevant, par suite, le défendeur de cette imposition, l'arrêté 
a fait une saine interprétation et une juste application de l 'art. 4 
de la loi du 28 j u i n 1822 et qu ' i l n'a aucunement contrevenu aux 
art. 2 et 3 de la même loi ; 

« Attendu que l'arrêté attaqué ne dégrève pas le défendeur de 
la contribution personnelle à laquelle i l a été imposé, d'après les 
deuxième, troisième et quatrième bases ; d'où i l suit qu ' i l n'a pas 
contrevenu aux autres dispositions de cette loi qui sont relatives 
à ces bases, et que le demandeur invoque à l'appui de son 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
KEYMOLEN et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 

avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 7 août 186G. — Plaid. 
MM C S L . LECLERCQ C. DûLEZ.) 

• 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I H . E s p l t a l . 

ÉTAT. DETTE PUBLIQUE. L I Q U I D A T I O N . DETTES 

FBANÇAISES. COMPÉTENCE. 

On ne peut considérer comme dettes territoriales, leprix de terrains 
empris par l'Etat pour l'établissement d'un canal d'utilité pu
blique. 

Le prix de terrains empris sous le régime français pour la créa
tion d'un canal en Belgique, constitue l'une de ces dettes fran
çaises dont la Belgique s'est chargée à forfait vis-à-vis des Pays-
Bas. 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour statuer sur l'existence 
ou le paiement d'une dette de cette catégorie. 

( L ' É T A T C. LA COMMUNE DE JEMMAPES ET LA PROVINCE DU HAINAUT. ) 

A R R Ê T . •— « Attendu que l'action intentée par la commune 
intimée tend à l u i faire obtenir le paiement d'une somme de 
fr. 25,614-43 centimes pour indemnité et valeur de diverses 
parties de biens, dont elle s'est trouvée expropriée lors des tra
vaux effectués pour la construction du canal de Mons à Condé et 
qui étaient situées sur le tracé dudit canal, indemnité qui aurait 
été fixée à la somme susindiquée, et pour laquelle des bons 
auraient été délivrés en 1824 par le gouvernement hollandais; 

« Attendu que, bien que l'intimée qualifie de territoriale la 
dette dont elle réclame le paiement, elle ne prétend nullement 
qu'elle soit hypothéquée et inscrite sur ledit canal; que c'est par
tant à tort qu'elle l'a rangée parmi les dettes dont fait mention 
le paragraphe premier de l'art. 21 du traité du 30 mai 1814, dettes 
qu i , spécialement hypothéquées dans leur origine sur les pays 
cessant d'appartenir à la France, devaient, aux termes de cet 
article, rester à la charge de ces mêmes pays; 

« Attendu que l'art. 15 du traité du 19 avril 1839, invoqué par 
l'intimée, lo in d'être favorable à sa prétention, la condamne au 
contraire expressément, puisqu'il ne considère comme dettes 
territoriales grevant les ouvrages y mentionnés, que les charges 
qui y sont attachés et les capitaux empruntés pour la construc
tion de ces ouvrages et qui y sont spécialement affectés; 

« Qu'il suit de lâ que la créance de l'intimée rentre dans la 
catégorie des créances dites françaises, faisant l'objet de la dis
position de l'art. 19 dudit traité; 

« Attendu que par le traité du 5 novembre 1842, approuvé par 
la loi du 3 février 1843, la Belgique s'est chargée ù forfait, moyen
nant un capital de 7 mil l ions de florins, d'achever la l iquidation 
de toutes les créances spécifiées en l 'art. 64 dudit traité, et parmi 
lesquelles se trouvent comprises celles dites françaises; 

« Attendu qu ' i l résulte des termes dudit art. 64, n° 3, et de la 
combinaison des dispositions des traités et conventions antérieu
res auxquelles i l fait rappel, que la commission de liquidation 
instituée par arrêté royal du 12 avri l 1843 a été investie, à l'ex
clusion du pouvoir judiciaire, du droit de statuer sur toutes les 
difficultés que pourraient soulever les réclamations qui lu i seraient 
présentées; qu ' i l s'en suit que le tr ibunal c iv i l de Mons, devant 
lequel l'intimée a porté sa demande, était incompétent pour en 
connaître ; 



« Par ces mot i fs , la Cour, ouï M . l'avocat général MESDACH 
et conformément à son avis, dit que le premier juge était incom
pétent pour connaître de là demande... » (Du 3 1 ju i l l e t 1 8 6 6 . — 
Plaid. M M E S L . LECI.ERCQ C. DOI.EZ et J O L Y . ) 

OBSERVATIONS. — V . Conf., Bruxelles, 7 juillet 1847, 
B E L G . J U D . , t. V, p. 1006, et les dissertations contradic
toires de M M . F A I D E R et L . S A N F O U R C H E - L A P O R T E , que nous 
avons publiées sur cette question, t. IV, p. 1093 et 1497. 

Quoique l'arrêt actuel ne le décide pas in terminis, sa 
solution implique la déclaration que le pouvoir judiciaire 
n'est pas juge de la constitutionnalité de la loi. Nous ren
voyons pour la démontrer aux dissertations que nous ve
nons de citer. 

Sur ce point spécialement, V. pour l'incompétence des 
tribunaux un jugement du tribunal de Liège du 22 juil
let 1848 (BELC. J U D . , t. V I , p. 1027). Cass. belge, 23 jui l
let 1849 (BELG. J L I I . , V I I ; p. 1531.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . 1.5on. 

ASSURANCE. P R O P R I É T A I R E . RISQUES L O C A T I F S . 

R E S P O N S A B I L I T É . 

La clause d'une police d'assurance ainsi conçue : « L'assurance au 
« profit du propriétaire couvre implicitement tes risques loca-
« tifs, déterminés par les art. 1733 et iTàiducode civil, » signi
fie que l'assureur garantit à la fois les risques du propriétaire 
et ceux du locataire. 

Cette clause doit être entendue en ce sens que l'assurance a été 
contractée par l'assureur sous la condition que ta cession des 
droits exceptionnels résultant des art. 1733 et 1734 n'aurait pas 
lieu. 

• La clause par laquelle une compagnie d'assurance a stipulé à son 
profit la subrogation dans les droits et actions contre tout garant 
généralement quelconque, ne comprend pas, dans sa généralité, 
les locataires qui sont l'objet d'une clause toute spéciale. 

( L A COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES C. LA COMPAGNIE 

SECURITAS ET BRICHARD ET CONSORTS.) 

Par police du 3 août 1855, la compagnie d'assurance 
Securitas, établie à Anvers, avait assuré contre les risques 
d'incendie une fabrique de briques réfractaires, située à 
Marcinellc, appartenant à un sieur Mairia. Ultérieurement, 
et par police du 25 juillet 1858, la compagnie des Assu
rances générales, établie à Bruxelles, avait garanti les 
risques locatifs du sieur Brichard et Sclaubas, locataires 
de ladite fabrique. 

Le 10 février 1860, incendie de la fabrique assurée. Secu
ritas indemnise le propriétaire et elle se fait subroger dans 
tous les droits et actions contre tous auteurs de l'incendie, 
contre tous ceux qui pourront en être responsables et 
notamment contre les locataires Brichard et consorts. 

Le 4 mai 1860, Securitas cite MM. Brichard et Sclaubas 
devant le tribunal de Charlcroi, en paiement de 5,012 fr., 
montant du dommage causé aux bâtiments de fabrique 
qu'ils occupent à titre de locataires ; cette demande est fon
dée sur les art. 1733 et 1734 du code civil. 

MM. Brichard et Sclaubas appellent devant le tribunal, 
la compagnie des Assurances générales, comme ayant 
garanti les risques locatifs. 

Le 4 juillet 1863, jugement du tribunal de Charleroi qui 
condamne les locataires à payer à Securitas la somme de 
5,012 fr. ; ce jugement condamne en même temps les 
Assurances générales à garantir et indemniser les deman
deurs en garantie. Le jugement du tribunal de Charleroi 
décide notamment que s'il est énoncé à la police que l'as
surance au profit du propriétaire couvre implicitement les 
risques locatifs, déterminés par les art. 1733 et 1734 du 
code civil, cette clause ne peut s'entendre que des risques 
vis-à-vis du bailleur par suite de l'insolvabilité du preneur 
ou des exceptions qui feraient cesser sa responsabilité. 

Appel par les Assurances générales et par Brichard. 

A R R Ê T . — « Attendu que Brichard et Sclaubas occupaient 

depuis 1 8 3 8 , comme locataires, l'usine qui a été atteinte par le 
feu en février 1 8 6 0 ; 

« Attendu qu ' i l s'agit de savoir si la société appelante, après 
avoir garanti aux locataires leur responsabilité en cas d'incendie, 
est, au lieu et place de ceux-ci, responsable elle-même à raison 
de cette garantie vis-à-vis de la société intimée, cette dernière 
société prétendant avoir action contre les locataires comme subro
gée au propriétaire de l 'usine; 

« Attendu que lorsque celui-ci l'a fait assurer en 1 8 5 5 par la 
société intimée, la police (ainsi que le reconnaissent les parties 
par leurs conclusions devant la cour) disait : « l'assurance au 
« profit du propriétaire couvre implicitement les risques locatifs 
« déterminés par les articles 1 7 3 3 et 1 7 3 4 du code civi l ; 

« Attendu que, non-seulement la signification grammaticale de 
cette clause dans le style propre à la matière empêcherait déjà 
Securitas de se prévaloir desdits articles, mais que le l'ail même 
de ses agonis vient concourir à y mettre obstacle: 

« Ainsi, pourcapliver la confiance du public, ces agents faisaient 
valoir la préférence que méritait leur compagnie, parce que (disait 
l'un) ses assurances comprennent, sans augmentation de prime, 
les risques des locataires pour lesquels d'aulres compagnies font 
payer des primes à par t ; . . . parce que (disait un autre) un pro
priétaire n'a pas à craindre, après un sinistre, qu'on lu i demande 
la délégation à l'effet de poursuivre un locataire malheureux ; 

« Attendu que ces avis au public ne faisaient que reproduire des 
instructions qui ne sont pas méconnues et portant dans un sens 
plus formel encore : si un propriétaire fait assurer un immeuble, 
le locataire de cet immeuble est déchargé des risques locatifs à sa 
charge; 

« Attendu que si l 'on objecte que, malgré ces antécédents, l'as
surance n'a pu se conclure en 1 8 5 5 , dans l'intérêt des locataires 
donl le bail n'a commencé qu'en 1 8 5 8 , celte objection vient à 
tomber à raison de la déclaration de ce bail accepté par Securitas 
le 7 ju i l l e t 1 8 5 8 , sans que cette société ait, en r ien, modifié la 
police, dont ce fait nouveau est devenu l 'un des éléments ; 

« Attendu que si ce maintien de la police attribue aux loca
taires le bénéfice d'un contrat passé sans leur intervention, ce 
n'est là qu'une conséquence du principe qui permettait au pro
priétaire de stipuler valablement à leur profit, puisque telle était 
la condition d'une stipulation qu ' i l faisait pour lui-même ; 

« Attendu enfin que la compagnie intimée, bien que subrogée 
aux recours et actions à exercer par l'assuré contre tous garants 
quelconques, n'a pas à profiter de cette réserve, dont la généra
lité ne comprend pas les locataires, dès que ceux-ci sont l'objet, 
comme i l vient d'être di t , d'une clause toute spéciale ; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant, par suite de leur connexité, 
les causes pour y être fait droit par le même arrêt, et ouï M . H Y N -
DERICK, avocat général, en ses conclusions conformes, met à néant 
le jugement dont appel ; émendant, déboute la société Securitas 
de sa demande, la condamne aux dépens des deux instances 
envers toutes les parties... » (Du 2 5 mai 1 8 6 6 . — Plaid. 
M M " I IOUTEKIET c. MERSMAN père et MERSMAN fils et c. COVE-

L1ERS.) 

OBSERVATIONS. — V . Contra : L i è g e 5 j a n v i e r 1 8 4 8 , 
( P A S I C , 1 8 5 0 , 187 . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Chambres r éun ies . — P r é s i d e n c e de M . V a n A e l b r o e c k , 1 e r p rés . 

E X P R O P R I A T I O N POUR CAUSE D ' U ' T I L I T É P U R L I Q U E . A R R Ê T É 

R O Y A L . — RECOURS. L O I DU 8 A V R I L 1 8 1 0 . — COMMIS

S I O N . — P O U V O I R . — P L A N . — M O D I F I C A T I O N . — C O N S E I L 

C O M M U N A L . — D É L I B É R A T I O N . COUR D A P P E L . R E N V O I . 

L'arrêté royal, déclarant des travaux d'utilité publique et dési
gnant spécialement les immeubles à exproprier, est non suscep
tible d'aucun recours et obligatoire pour tout le monde. 

La commission nommée, conformément à l'article 7 de la loi 
du 8 avril 1 8 1 0 , ne peut recevoir ni examiner toute réclama
tion relative au tracé de la rue, mais doit se borner à l'examen 
du seul point de savoir si la propriété, dont l'expropriation est 
poursuivie, se trouve comprise parmi celles dont l'arrêté royal 
ordonne l'expropriation. 

Les plans de travaux arrêtés par les communes, concernant la voi
rie urbaine, ne peuvent être modifiés après la déclaration d'uti
lité publique, sans l'intervention du conseil communal et de 
l'autorité supérieure qui a approuvé les premiers plans ( 1 ) . 

Les propriétaires qui veulent réclamer contre ces plans doivent 

( I ) V . BELG. JUD. , supra, n° 4 1 , p. 6 4 1 . 



le faire en temps utile, lors de l'enquête de commodo et incom
mode*. 

La cour d'appel, saisie par arrêt de la cour de cassation, annulant 
un arrêt rendu par une autre cour d'appel, qui avait accueilli 
une fin de non-recevoir et déclare l'action non recevable, doit 
l'envoyer, pour le fond, la cause et les parties devant un tribunal 
de première instance de son ressort. 

(LA COMMUNE DE SCHAERBEEK c. POISSON.) 

Dans celte a fiai ro, la cour d'appel de Gand, jugeant en 
audience solennelle, s'est réunie à la décison de la cour de 
cassation, tandis que le tribunal de première instance de 
Bruxelles et la cour du même siège, de même que le mi
nistère public en première instance et en appel, avaient 
adopté l'opinion contraire. V. B E L G . J L D . , supra, p. 625. 

AuitÈT. — « Vu l'arrêt de la cour de cassation du 11 mai -18G6, 
enregistré, qui renvoie la cause et les parties devant cette cour, 
pour y être statué sur l'appel du jugement du tribunal de 
Bruxelles, en date du 15 avril 4865; 

« Vu aussi le jugement ainsi que toutes les autres pièces du 
procès ; 

« Et attendu que l'action de la commune de Schaerbeek, ici 
appelante, tend à l 'expropriation, pour cause d'utilité publique, 
d'une parcelle de terrain, appartenant à l'intimé, conquise dans 
un plan adopté par délibération du conseil communal de la dite 
commune, pour l'ouverture d'une rue de 12 mètres de largeur, 
entre la rue de la Poste et la rue des Palais, en la même localité, 
cette délibération approuvée par arrêté royal du 6 novembre 1864, 
qu i autorise en même temps l 'acquisition, et, au besoin, l 'expro
pria t ion pour cause d'utilité publique, conformément aux lois sur 
la matière, des terrains nécessaires à l'exécution dudit plan, 
annexé audit arrêté royal ; 

« Attendu qu'a cette action l'intimé oppose une exception, ten
dante à ce qu'i l soit déclaré qu ' i l n'y a pas lieu de procéder ulté
rieurement, et tirée de ce que la commission instituée en exécu
t ion des articles 4 et 8 de la loi du 8 mars 1840, avait refusé 
d'examiner le fondement d'une réclamation écrite de l'intimé, 
parce qu'elle portait sur la direction à donner à la rue nouvelle; 
que par ce refus d'examen elle a enlevé à l'exproprié une des ga
ranties principales, instituées en sa faveur par la loi du 8 
mars 1810, et contrevenu aux articles 4, 7, 8 et i) de cette même 
l o i ; que partant l'action n'ayant pas été intentée régulièrement, 
les formes prescrites par la loi n'ayant pas été observées, i l fa l 
la i t , aux ternies de l 'art. 5 de la loi du 17 avril 1835, dire qu' i l n'y 
avait pas lieu de procéder ultérieurement; 

« Attendu que celte exception ou fin de non-recevoir de l ' i n 
timé a été favorablement accueillie par le premier juge, qu i , se 
fondant sur ce que la commission, en refusant d'examiner au fond 
la réclamation principale de l'intimé, a méconnu les obligations 
cpie la loi lui impose et que son refus d'examen constituait une 
violation d'une des formalités prescrites dans l'intérêt des expro
priés, par les tilies 1 et 2 de la loi du 8 mars 1810, a déclaré, en 
conformité de l'article 5 précité, n'y avoir lieu de procéder ulté
rieurement ; 

« Qu'il s'agit donc uniquement d'examiner qu'elle est l'étendue 
de la mission que la loi donne à la commission instituée en exé
cution de la loi du 8 mars 1810 et de l'article 2 de l'arrêté du 
25 décembre 1816, et si, dans l'espèce, la commission nommée, 
conformément à ces dispositions légales, avait le droit et le pou
voir de porter son examen au fond sur la réclamation de l'intimé, 
s i , au contraire, elle n'est pas restée dans les limites de ses a t t r i 
butions, en se bornant, comme elle l'a fait, à l'examen du point de 
savoir si la propriété de l'intimé était comprise parmi celles dont 
l'arrêté royal ordonnait l 'expropriat ion; 

« Attendu, sur ces questions, que les attributions de la com
mission se trouvent clairement définies et parla loi du 8 mars 1810 
et par la loi communale de 1836 ; 

« Qu'en effet, aux termes des articles 1, 2 et 3 de la loi 
du 8 mars 1810, c'est au roi qu ' i l appartient de déclarer qu ' i l y 
a utilité publique dans l 'expropriation projetée, expropriation qui 
ne peut s'opérer que par l'autorité de la jus t ice ; qu'en faisant 
cette déclaration le roi ordonne l'achat des terrains el édifices 
nécessaires aux objets d'utilité publique qu ' i l décrète; qu'en 
ordonnant cet achat, le roi peut se borner à une déclaration vague 
et générale qu i , sans indication spéciale, ordonne l'acquisition 
des immeubles à emprendre, auquel cas i l appartient au gouver
neur de la province de détailler et de spécialiser les immeubles à 
exproprier, suivant le mode et d'après les formes que la loi trace, 
mais que le roi peut aussi lui-même, ainsi qu ' i l résulte du n° 2 
de l'article 3, désigner et spécialiser ces immeubles dans l'arrêté 
d'expropriation, comme i l l'a fait dans l'espèce présente; 

« Attendu que l'arrêté royal ainsi formulé, pris en conformité 
el en exécution de la l o i , n'est plus susceptible d'un recours ulté
rieur auprès d'une autorité quelconque; que dès lors les forma
lités prescrites par la loi ne sont que des formalités d'exécution, 
qui ne peuvent en rien contrarier ni contredire l'acte d'administra
tion posé dans la sphère la plus élevée et obligatoire pour tout le 
monde; 

ce Qu'il suit de là que la commission instituée par l'article 7 de 
la loi de 1810, modifié par l'article 2 de l'arrêté du 25 décem
bre 1816, ne peut, sans usurpation de pouvoir, examiner toute 
question, recevoir toute réclamation, qui tendrait à porter la moin
dre atteinte au texte précis et formel de l'arrêté royal déclaratif 
d'utilité publique, pris dans les termes susindiqués; 

ce Attendu que la doctrine contraire suivie par le jugement 
a quo, et reproduite devant la cour, ne tend à rien moins qu'au 
bouleversement de tout pouvoir hiérarchique en matière d'admi
nistration ; 

ce Que si la commission avait, ainsi qu'on le prétend, le pou
voir d'écouter des plaintes ou des réclamations contre les termes 
de l'arrêté royal, i l faudrait, comme conséquence logique, admet
tre que l'autorité qui statue après l'examen de la commission, fût 
compétente pour admettre ces réclamations et y taire d ro i t ; qu'aux 
termes de l 'article 10 de la loi de 1810, cette autorité, qui statue, 
et d'une manière définitive, sur les difficultés soumises à cet exa
men, est le gouvernement de la province, qui pourrait être aussi 
appelé à contrôler, à modilier et même à annihiler un arrêté 
royal ; 

ce Qu'il est donc évident que, dans l'espèce, la commission ins t i 
tuée, conformément à la l o i , par le gouverneur du Bradant, en 
refusant de laisser porter devant elle le débat sur le tracé de la 
rue, souverainement décidé par arrêté royal et en le restreignant 
au point de savoir si les immeubles, repris au plan terrier, étaient 
ou n'étaient pas compris dans le tracé indique: au plan, n'a fait que 
se conformer à la stricte exécution de la l o i , notamment des a r t i 
cles 3, 8, 9 et 10 de la loi du 8 mars 1810, et que la décision du 
premier juge doit être réformée ; 

ce Attendu que cette décision n'est pas seulement contraire à 
ces principes, consacrés en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, mais qu'elle heurte encore de front les principes 
les plus incontestables de notre droi t communal ; 

ce Qu'en effet, la lui communale du 30 mars 1830, après avoir, 
dans son article 73, répété le principe proclamé par l 'art. 108 de 
la constitution, que le conseil communal règle tout ce qui est 
d'intérêt communal, dispose, dans l'article 76, n"7 , que les déli
bérations du conseil sur la fixation de la grande voirie et les plans 
généraux d'alignement des villes et des parties agglomérées des 
commune rurales, l 'ouverture des rues nouvelles et l'élargisse
ment des anciennes, ainsi que leur suppression, sont soumise à 
l'avis de la dépulation permanente du conseil provincial et à 
l'approbation du roi ; 

ce Attendu en fait, qu'en exécution de ces dispositions, le 26 
ju i l l e t 1864, le conseil communal de Schaerbeek adopta, ainsi 
qu'i l est d i t , un plan pour l'ouverture d'une rue de 12 mètres de 
largeur, entre la rue de la Poste et celle des Palais; que la déli
bération, relative à cet objet, fut de l'avis de la députation perma
nente du conseil provincial du Brabanl, approuvée le 6 novem
bre 1864 par le ro i , qui décréta en même temps d'utilité publique 
l'ouverture de celle rue, et autorisa les expropriations néces
saires ; 

ce Attendu que cet acte de la commune, ainsi pris dans le cer
cle do ses attributions et devenu parfait par l'assentiment de ceux 
qui seuls avaient le droit d'y concourir, était obligatoire pour la 
commune et pour les particuliers ; que la commune elle-même ne 
pouvait, ainsi que la cour l'a jugé par son arrêt do 19 janvier 1805, 
et la cour de cassation, après elle, de son autorité privée le 
rétracter, sans une nouvelle délibération de sa part, soumise à 
l'avis de la dépulation permanente et sanctionnée par l'autorité 

j du roi ; 
i ce Attendu qu ' i l résulte à l'évidence de ces considérations que 
I la commission formée par le gouverneur du Brabanl, en refusant 
i d'écouler les réclamations de l'intiné, tendantes à opérer des 
I changements au plan définitivement adopté par la commune et 
j sanctionné par l'autorité royale, pour donner une direction autre 
: à la rue projetée, s'est strictement conformée aux véritables p r in 

cipes sur la matière et qu'en le décidant autrement, le premier 
juge à commis une nouvelle erreur, devant entraîner la réforma-
tion de son jugement; 

« Attendu que vainement on objecte que la doctrine ici pro
fessée livre les propriétés particulières à l 'arbitraire de l'autorité 
administrative, puisque c'est celte autorité seule qui détermine 
d'une manière définitive les points sur lesquels seront dirigés les 
travaux, sans intervention aucune de la part des tribunaux ; que 
la seule question qui peut s'agiter ici est celle de savoir si les 



formalités protectrices du droit de propriété ont été observées, 
si l'autorité administrative a été mise à même de statuer en con
naissance de cause, et qu'à cet égard l'intimé ne présente aucune 
critique fondée; que tous les actes administratifs ont été pré
cédés d'une enquête de commodo et incommodo, dans laquelle 
toutes les observations et réclamations auraient pu se faire j o u r ; 
mais que l'intimé ne s'est pas présenté à cette enquête et n'a 
rompu le silence que lorsque le plan étant définitivement et 
irrévocablement arrêté, i l a adressé ses doléances sur la direc
tion donnée par ce plan à la rue, à la commission, incompétente 
pour les écouter; que c'est donc à sa propre faute et non à l 'au
torité administrative, qui n'a fait que se conformer à la l o i , que 
l'intimé doit imputer le préjudice dont i l croit avoir à se plain
dre ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . le procu
reur général W u r t h , statuant sur l'appel interjeté par la commune 
de Schaerbeck le 28 avri l 18t>5, met à néant le jugement a quo; 
émendant, déclare que toutes les formalités prescrites par la loi 
ont été remplies, pour parvenir à l 'expropriation, pour cause 
d'utilité publique, d'une parcelle de six ares vingt-neuf centiares 
vingt-cinq mi l l i a res , à prendre dans un jardin appartenant à 
l'intimé, situé à Schaerbeck, entre les n 0 5 83 et 83 de la rue des 
Palais, figuré au plan terrier sous le n° 1 et au cadastre de la dite 
commune sous le n° 214<y, sect. E; partant décide qu ' i l y a l ieu 
de passer outre au règlement de l'indemnité à payer à l'intimé, 
renvoie à cette fin la cause et les parties devant le tr ibunal de 
première instance de Gand, condamne l'intimé aux dépens des 
deux instances, relatifs à l ' incident. . . » (Du 21 ju i l l e t 1866. 
Pla id . M . LAHAYE et H A H N , tous deux du barreau de Bruxelles.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
C i n q u i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . j o l y . 

L O I D U 21 MARS 1859. — É T R A N G E R . — D E M A N D E D ' É L A R -

G I S S E M E N T . — C A U T I O J U D I C A T U M S O L V I . 

L'étranger détenu pour dettes, qui demande son élargissement 
en invoquant l'art. 33 de la loi du 21 mars 1859, n'est pas 
obligé de fournir la caulio judicatum solvi . 

(POLL C. MARCQ.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'après avoir accordé, en son ar t . 15, 
à l'étranger le droi t d'actionner le Belge devant les tribunaux 
belges, le législateur du code c iv i l le subordonne, dans l 'art . 16, 
à la condition de donner caution , et ce en vue de soustraire les 
nationaux à des poursuites vexatoires de la part d'étrangers qui 
pourraient se retirer du sol belge après avoir occasionné des frais 
à des indigènes; qu'ainsi l 'obligation de fournir la caution n'est 
imposée qu'aux étrangers demandeurs principaux ou intervenants 
(art. 166 du code de procédure); 

« Attendu que telle n'est pas la qualité de l'étranger qui s'est 
défendu de l'action intentée contre lu i et à charge duquel la con
trainte par corps est exercée et qui se borne à demander son 
élargissement ; 

« Qu'il ne poursuit, en effet, aucune condamnation principale, 
mais invoque seulement un bénéfice que la loi a introduit en sa 
faveur et soutient que la voie d'exécution que le Belge continue à 
exercer contre lui doit venir à cesser ; 

« Attendu que le législateur, en statuant que la demande 
d'élargissement sera portée devant le tribunal du domicile du 
débiteur ou du lieu où i l se t rouve, indique clairement qu'à ses 
yeux cette demande n'est qu'incidente à la contrainte par corps 
dont le créancier poursuit l'exercice et dont le débiteur demande 
la l imitat ion ; 

« Attendu qu'aucun des motifs qui ont déterminé le législateur 
à établir la caulio judicatum solvi ne se rencontre dans l'espèce ; 
que le demandeur détenu ne pourra, s'il perd son procès, se 
soustraire à l'action de son créancier qui l'a lui-même attrait le 
premier devant les tribunaux belges et devant lesquels doit être 
nécessairement portée la demande en l imita t ion de la contrainte ; 

« Attendu, du reste, que la contrainte par corps ne peut être 
maintenue en dehors des conditions établies par la lo i dont les 
dispositions à cet égard sont d'ordre public ; 

« Attendu que l 'art. 35 de la loi l imite cette contrainte même 
à l'égard des étrangers en leur accordant le droit de demander 
leur élargissement, lorsqu'une année s'est écoulée depuis leur 
incarcération et ce sous l'unique condition de prouver qu'ils sont 
dépourvus de tout moyen d'acquitter la dette; 

« Attendu que ce droi t accordé à l'étranger exclut formelle
ment toute idée de caution; qu ' i l est impossible d'admettre que 

le législateur ait subordonné la faveur qu' i l accorde à l 'insolvable, 
à raison de son insolvabilité, à l 'obligation de fournir une cau
tion qui suppose une certaine solvabilité ; 

« Attendu enfin que la nature même de la demande d'élargis
sement et la prompte expédition qu'elle exige et que prescrit 
l 'art. 805 du code de proc. civi le , forme obstacle à ce qu'elle soit 
écartée ou retardée par l 'exception de caution; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur non fondé 
dans sa demande de caution, e t c . . » (Du 20 ju i l l e t 1866.—Plaid. 
M J I E S E. PICARD C. COENAES). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUGES. 
p r é s i d e n c e de M . D e F o o r , v ice-pres ident . 

SOCIÉTÉ. — COMPTE COURANT. — S A I S I E - A R R Ê T . 

Le compte courant tenu entre associés ne sert que d'élément de la 
fixation de la masse et de la formation des lots ; quel que soit le 
reliquat de ce compte, il ne rend pas l'un des associés créancier 
de l'autre. 

Un associé ne devient créancier de son coassocié à raison de la 
société, que par la liquidation et le partage avec soulte à son 
profil ; jusque là et alors que l'actif à partager est suffisant pour 
ta garantie de ses droits, il ne lui est pas permis d'entraver 
par des saisies-arrêts la fortune personnelle de son coassocié. 

(LEJEUNE-MAERTENS C. VEUVE DEKDUÏTS . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à faire déclarer vala
ble une saisie-arrêt pratiquée pour sûreté d'un reliquat de compte 
courant entre parties du chef d'une association commerciale ayant 
existé entre Prosper et Louis Denduyts; 

« Attendu que les demandeurs uli agunt ont assigné la défen
deresse en nomination d'arbitres, aux fins de statuer sur les con
testations nées et à naître et sur le mode de l iquidat ion de ladite 
association ; 

« Attendu que dans l 'exploit introductif de cette instance en 
nomination d'arbitres et l iquidat ion, i l est dit : 

« Que feu Prosper Denduyts était associé avec son frère Louis 
« pour les affaires commerciales et d'armement de navires, sur 
« la firme L . Denduyts ; 

« Que les principaux instruments de cette société consistaient 
« en plusieurs navires que les frères Denduyts ont successivement 
« fait construire ou acquis pour des parts différentes ; 

« Que le compte résulté entre les deux frères du chef de leurs 
« nombreuses opérations commerciales, n'a jamais été terminé 
« ni arrêté ; 

« Qu'en cet état i l est naturel que les héritiers ou ayants cause 
« de Prosper Denduyts aient résolu de provoquer la l iquidation 
« de la société, et par suite le partage ou la l ic i t ia t ion des navi-
« res communs, afin de reprendre légalement et selon les règles 
« et usages en matière de partage les droits indivis qui leur ap-
« partiennent, pour exercer désormais ces droits séparément; » 

« Attendu que les règles et usages en matière de partage d'une 
association sont : que le compte courant tenu entre associés ne 
sert que d'élément de fixation de la masse et de la formation des 
lots, et que, quel que soit le reliquat de ce compte, l 'un des asso
ciés n'a pas le droit de se faire plutôt attribuer sa part en argent 
qu'en nature ; 

« Attendu en effet qu'un associé, pas plus qu'un cohéritier ou 
tout autre communiste, n'a de droits à faire valoir que sur la 
masse commune, alors que la valeur de cette masse dépasse 
l'évaluation de ses prétentions; 

« Qu'on ne conçoit pas dans ces conditions à quel titre j u i r -
dique i l l u i serait permis d'entraver par des saisies-arrêts la ges
tion de la fortune personnelle de ses coassociés; 

« Qu'il est au contraire évident qu ' i l ne deviendra leur créan
cier que par la l iquidat ion et le partage avec soulte à son profit; 
or, qu'une saisie-arrêt ne peut être pratiquée que pour sûreté 
d'une créance certaine, liquide et exigible ; 

« Attendu qu' i l n'est pas moins évident qu'un associé est irre
cevable, en celte qualité, à saisir-arrêter des objets ou créances 
appartenant à la société, puisqu'il se pourrait que par l'effet dé
claratif du partage ils tombassent dans son lot , de sorte qu ' i l se 
trouverait avoir saisi-arrêté ses propres objets ; 

« Attendu que dans leur requête afin d'autorisation de saisie, 
les demandeurs n'ont évalué tous leurs droits dans l'association 
en l iquidat ion, qu'à une somme maximum de 150,000 francs, 
plus un quart dans la propriété des navires, tandis qu' i ls y ont 
eux-mêmes argumenté de ce que ceux-ci valaient au moins 
290,000 francs ; 



« Attendu que dans cette même requête présentée au président 
de ce siège après l ' introduction de l'instance en l iquidat ion, i l est 
prétendu, d'accord avec ce qui est soutenu devant la ju r id ic t ion 
consulaire, que c'est abusivement et à tort que la défenderesse 
entend faire appliquer l 'art. 220 du code de commerce aux navi
res, principaux instruments de la société; 

« Attendu que dans cet ordre d'idées des prétentions des de
mandeurs, le seul à consulter pour juger du mérite de leur action 
en validité de saisie, i l se peut que plusieurs des instruments de 
la société vantée leur soient attribués en satisfaction de leurs 
droits ; 

« Qu'il est encore dans le cours possible des choses, puisque 
des mineurs sont intéressés dans le partage, que des tiers se 
rendront acquéreurs des navires; qu'ainsi les parties pourront 
l iquider sans devenir créancières l'une de l'autre ; 

« Qu'il pourrait même arriver que les demandeurs devinssent, 
par suite d'achat sur l ic i la t ion, propriétaires exclusifs pour plus 
de biens qu'ils n'ont de droits à faire valoir, de manière qu'au 
lieu d'être créanciers de leurs coassociés, ils seraient leurs débi
teurs ; 

« Attendu dès lors qu'en supposant dans le doute, le cas le 
moins étrange, celui où les sommes saisies-arrêtées appartien
draient en nom personnel a la défenderesse et non à la prétendue 
société, encore y aurait-il lieu de considérer la saisie pratiquée 
à la requête des demandeurs comme nulle et de nul effet, parce 
que la créance qui y a servi de prétexte non-seulement n'est n i 
l iquide ni exigible, mais qu'elle n'est pas même certaine, et que 
de leur propre aveu leurs droits divis éventuels sont garantis et 
au-delà par l 'actif à partager; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . COEVOET, substitut 
du procureur du ro i , en son avis, ordonne la mainlevée pure et 
simple de la saisie dont i l s'agit; en conséquence, di t que la dé
fenderesse peut toucher les sommes lu i dues par les tiers saisis ; 
l u i donne acte de la réserve de réclamer ultérieurement répara
t ion des dommages soufferts, et condamne les demandeurs aux 
dépens, e t c . . «'(Du 14 août 1866. — Plaid. M M M MEYNNE c. 
SOENENS.) 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 
• • rés idence de M . n r è z e . 

O R D R E . P U R G E H Y P O T H É C A I R E . P O U V O I R DU J U G E -

COMMISSAIRE. 

Les formalités de la purge ne tiennent pas à l'ordre public; en 
conséquence, il n'appartient pas au juge-commissaire gui a 
ouvert l'ordre pour la distribution du prix d'immeubles vendus 
de décider qu'il n'y a pas lieu de procéder jusqu'à ce qu'il soit 
justifiéde l'accomplissement de ces formalités (art. 7 7 5 du code 
de procédure c iv i l e ; — lo i du 1 5 août 1 8 5 1 , art. 109) . 

(VANDEKERCKHOVE C. DL'FAYS ET GILBERT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, suivant acte reçu aux enchères 
publiques, en conformité de la loi du 12 j u i n 1816, par I I e Du-
t'ays, notaire à Stavelot, à ce commis, i l a été vendu divers im
meubles dépendant de la succession bénéficiaire Maréchal, à la 
date du 12 novembre 1862, pour un prix global de 20,000 f r . , 
majoré ensuite d'une somme de 2,000 fr . , et que cet acte d'ad
judication a été transcrit le 9 janvier 1863 ; 

« Attendu que l'acquéreur n'a pas rempli les formalités de la 
purge dans l'année de cette transcript ion, et que, sur requête 
présentée par les époux Vandekerckhove, créanciers inscrits sur 
lesdils immeubles, M. le président de ce siège a commis M. le 
juge Cremcr pour procéder à l 'ordre et à la distribution du prix 
de vente et des intérêts ; qu'à la date du 23 décembre 1865, M. le 
juge-commissaire a déclaré ouvert par devant lu i l 'ordre dont i l 
s'agit, et ordonné aux poursuivants de faire les significations et 
sommations d'usage aux créanciers hypothécaires; qu'enfin, sur 
ces sommations régulièrement faites, trois des six créanciers 
inscrits sur les immeubles vendus ont fait leur production et de
mandé d'être colloques suivant leur rang d'hypothèque ; 

« Attendu que c'est en cet état de choses que M. le juge-com
missaire a rendu, à la date du 16 j u i n 1866, une ordonnance, 
duement enregistrée, portant : « qu ' i l n'y a pas lieu de procéder 
ultérieurement à l 'ordre dont i l s'agit, à moins que l 'on ne justifie 
de l'accomplissement des formalités prescrites par la l o i pour la 
purge desdits immeubles ; » 

« Attendu que les poursuivants demandent que, sans avoir 
égard à cette ordonnance, la procédure d'ordre suive son cours, 
et que le règlement de collocation provisoire soit dressé; 

« Attendu que le notaire Dufays, créancier inscrit , en produi
sant à l 'ordre sans aucune réserve, a tacitement accepté comme 
suffisant le prix de vente, et s'est, par cela même, interdit la 
faculté de surenchérir; 

« Qu'en ce qui concerne le créancier Gilbert , dernier inscrit et 
conséquemment plus intéressé qu'aucun autre, i l déclare expres
sément accepter le prix tel qu ' i l a été fixé; 

« Attendu que la mission du juge-commissaire à l 'ordre n'est, 
en général, que gracieuse et préparatoire; qu'à la vérité, i l l u i 
appartient, lors du règlement provisoire, de vider provisoirement 
les questions de priorité et même d'admission des créances 
produites, mais sous la condition qu ' i l renverra les parties à l 'au
dience, au cas où ce règlement viendrait à être contesté en tout 
ou en partie ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas possible d'admettre qu'après avoir 
régulièrement ouvert l 'ordre auquel i l a été commis, le magistrat 
puisse s'interdire de suivre la procédure ordinaire, sous prétexte 
que des formalités préalables, notamment celles de la purge, 
n'auraient pas été accomplies ; 

« Que l'examen de ce point est de la compétence exclusive du 
t r ibunal , devant lequel seul des débats publics et contradictoires 
peuvent s'engager et être vidés sur les conclusions du ministère 
public ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que les tribunaux ne sont com
pétents que pour statuer sur les contestations élevées entre les 
parties et formulées dans des conclusions expresses; qu'ils ne 
peuvent suppléer d'office que les moyens qui louchent à l 'ordre 
public ; 

« Attendu que les formalités de la purge n'ont assurément pas 
ce caractère ; qu'elles n'ont point d'autre but que de favoriser 
certains intérêts particuliers, en permettant de faire porter l ' i m 
meuble à sa plus grande valeur; et que si les créanciers, peu 
soucieux de leurs d ro i t s , négligent d'exercer des poursuites ou 
de faire à l'acquéreur la sommation prescrite par l 'art . 110 de la 
loi du 16 décembre 1851, i l y a présomption que le prix est suf
fisant, surtout lorsqu'i l s'agit d'une adjudication faite aux en
chères publiques, avec toutes les garanties de la loi ; 

« Attendu que les créanciers non produisants ont été réguliè
rement avertis de l'ouverture de l'ordre ; que s'ils ont des droits 
à faire valoir, ils seront libres de former opposition au règlement 
provisoire ; niais que s'ils ne le font pas, l'ordonnance de clôture 
définitive les déclarera forclos et ordonnera que leurs inscrip
tions soient rayées ; 

« Que cette marche n'est interdite par aucune l o i , l 'art 775 du 
code de procédure civile n'ayant pas eu pour but d'entraver le 
recouvrement de créances légitimes par des restrictions parfois 
sans objet u t i l e , puisqu'il arrive fréquemment que des créances 
hypothécaires ont été remboursées, sans qu'on ait pris soin de 
faire rayer les inscriptions et que d'ailleurs la purge ne peut plus 
avoir lieu dans l'espèce (art. 111 de la loi du 16 décembre 1851); 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , après avoir entendu en son 
rapport M. A L I . A R D , juge à ce commis, en remplacement de M. le 
juge-commissaire empêché, et en ses conclusions M. DEJAER, 
procureur du r o i , sans avoir égard à l'ordonnance rendue le 
16 j u i n 1866 par M. le juge-commissaire à l 'ordre, laquelle est 
considérée comme non avenue, dit qu ' i l sera procédé au règle
ment de collocation provisoire sur les pièces produites, et que 
les dépens seront employés comme frais d'ordre... » (Du 8 août 
1866. — Plaid. M M e s DESCAMPS du barreau de Tournai et H E R L A . ) 

OBSERVATIONS. — Dans le débat vidé par le jugement qui 
précède, l'ordre avait été ouvert par application de l'ar
ticle 109 de la loi du 15 août 1854 et à la suite d'une ad
judication, à laquelle il avait été procédé en vertu d'une 
clause de voie parée, mais sans qu'on eût appelé les créan
ciers inscrits (voir art. 96 de la même loi). L a marche la 
plus régulière était assurément la purge, et le cahier des 
charges l'avait imposée ; mais ces formalités n'ayant pas 
été remplies et l'acquéreur se trouvant déchu, il ne pou
vait appartenir au juge-commissaire d'arrêter d'office les 
opérations de l'ordre auquel il était chargé de procéder. 
L'art. 772 du code de procédure civile révisé en France 
(loi du 29 mai 1858) est beaucoup plus explicite que notre 
art. 775 et cependant la cour de Grenoble, par un arrêt 
du 13 juillet 1865 ( JOURN. DU P A L . , 66, p. 358), a décidé 
que la surenchère n'est plus possible et que partant l'or
dre est régulièrement ouvert, dès que les créanciers in
scrits acceptent le prix, expressément ou tacitement. 

On peut voir sur des questions analogues : Rordeaux, 
26 mars 1828; — Rruxelles, 9 juin 1853 ( P A S I C R I S I E , 53, 
2, 284) ; — Douai, 4 août 1859 (D. 60, 2, 85) ; — tribu-



nal de Tournai, 28 février 1861 (PRATICIEN B E L G E , 1861, 
n° 179), confirmé par arrêt de Bruxelles du 24 mars 1862, 
sur un savant réquisitoire de M. l'avocat général V A N D E N -

PEEREBOOM (PRAT. B E L G E , 1862, n° 363); —tribunal de 
Marche, 20 juillet 1861 (PRAT. B E L G E , 1862, n° 386). 

Le débat soulevait une autre question délicate : celle de 
la compétence du tribunal pour réformer l'ordonnance du 
juge-commissaire. Une très-vive controverse a surgi à cet 
égard. L a cour de cassation de France (14 janvier 1850, 
D. 50, 1, 49) et la cour de Liège (8 juillet 1858, P A S I C R I 

S I E , 59, 2, 29) se sont prononcées pour la compétence du 
tribunal. On peut voir les éléments de la controverse dans 
C A R R É et C U A U V K A I , Question 2375 (sur l'art. 759) et dans 
les arrêts rapportés à la Table de X V années de D A L L O Z , 

V° Ordre, n o s 105 et sttiv. 

JUSTICE DE PAIX DE T0NGRES. 
JUSTICE DE PAIX DE LOOZ. 

V O I E S DE F A I T . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . C O M P É T E N C E . 

L'expression voies de fait dont s'est servie ta loi du 23 mars 1841 
ne comprend que les violences légères. 

En conséquence, les juges de paix sont incompétents pour con
naître des actions en dommages-intérêts résultant de coups et 
blessures, lorsque ces actions s'élèvent à plus de 200 francs. 

Première espèce. 

(VANDELAER C. KERSTEN ET AUTRES.) 

Par jugement du tribunal correctionnel de Tongres, en 
date du 1 e r mars 1866, Charles Kersten, Joseph Mortel-
mans et Auguste Muny, tous trois mineurs, furent déclarés 
coupables d'avoir porté des coups et fait des blessures à 
Anne-Catherine Souveryns, épouse de Frédéric Vandelaer. 

Ce dernier assigna ensuite les pères, tuteurs des mi
neurs, devant la justice de paix dit canton de Tongres, en 
paiement d'une somme combinée de 600 francs, à titre de 
dommages-intérêts. 

Les tuteurs Kersten et Mortclmans déclinèrent la com
pétence du juge de paix; le tuteur Muny, par l'organe de 
W M Ë Y E R S , déclara se référer sur ce point à justice. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur a pour 
objet des dommages-intérêts s'élevant à 600 francs, du chef de 
coups et blessures, à raison desquels les enfants mineurs des 
défendeurs ont été condamnés par le tribunal correctionnel de 
l'arrondissement de Tongres, en date du 1 e r mars dernier , cha
cun à 23 francs d'amende; que, partant, le fait qui est le mobile 
de cotte action est un délit (art. 1 du code pénal) ; 

ce \ t teudu (pie l'art. 7, n° 5, de la loi du 23 mars 1841, invo
qué par le demandeur, reproduit textuellement l 'art. 10, titre 3, 
de la loi du 16-24 août 1790, d'après lequel l'expression voies de 
fait n'a été employée que pour désigner les voies de fait simples, 
dont la répression appartient «ux tribunaux de simple police ; 
que cela résulte de la loi du 19-22 ju i l le t 1791, titre 1, art. 19, 
et de celle du 3 brumaire an IV, art. 003, n° 8 ; 

ce Attendu qu ' i l constc du rapport de la section centrale, pré
senté à la Chambre des représentants par M . L I E D T S , lors do la 
discussion de la loi sur la compétence civile, que toute innova
tion à la loi de 1790 a été écartée comme dangereuse et inutile ; 

« Attendu que la volonté du législateur, exprimée aussi for
mellement, s'oppose à une interprétation qui détruirait l 'harmo
nie de nos lois et la hiérarchie établie dans le pouvoir judiciaire ; 

ce Attendu que la doctrine et la jurisprudence sont unanimes 
pour refuser au juge de paix la connaissance des actions résul
tant do coups et blessures et autres attentats qu i , dans le langage 
jur id ique , ne peuvent être assimilés aux simples voies de fa i t ;* 

ci Par ces motifs, nous déclarons incompétent et condamnons 
le demandeur aux dépens... » (Du 26 avri l 1866. — Justice de 
paix de Tongres. — Plaid. M M E ! DREULS et TASNIER C. COART). 

Deuxième espèce. 

(STAS C. CRETEN.) 

JUGEMENT. — ce Attendu que la somme de 500 francs, récla
mée par le demandeur à l i tre de dommages-intérêts, pour les 

coups et blessures qu ' i l a reçus du défendeur, excède la compé
tence normale de notre t r i b u n a l , fixée par l 'art. 1 de la loi du 
25 mars 1841 ; 

ce Attendu, i l est vra i , que le juge de paix connaît, d'après 
l 'art. 7, § 5, de la même lo i , des actions pour voies de fait, à 
quelque valeur que puisse s'élever la demande ; mais que l'ex
pression « voie de fait » ne peui comprendre les coups et bles
sures volontaires ; 

ce Attendu, en effet, que pour déterminer le sens jur id ique d'un 
mot, i l faut s'en référer, non pas à son acception usuelle, mais 
à celle qui lui est donnée par la loi elle-même ; que, dans le lan
gage usuel, on peut, a la vérité, comprendre dans le mo l ce voie 
de fait » tous les sévices à l'égard des personnes el même les 
atteintes à la propriété; mais que ce mot n'est jamais entendu 
par la loi que dans un sens restreint et comme synonyme de 
violences légères, témoins l 'art . 1 9 , l i tre 1 , du décret des 
19-22 ju i l l e t ' 1791 , et surtout l 'art. 605, n° 8, du code du 3 bru
maire an IV , qui est encore en vigueur, d'après l'arrêt de la cour 
de cassation belge du 5 février 1850; d'où i l suit que c'esl là 
une signification technique dont on ne peut s'écarter arbitraire
ment ; 

ce Attendu, i l est v r a i , que l 'art. 7, § 5, de la loi du 25 mars 
1841 n'est que la reproduction textuelle de l'art. 10, § 6, du 
titre I I I de la loi antérieure des 16-24 août 1790 ; mais que, sous 
l'empire même de cette l o i , qui a donné lieu à la même contro
verse, on avait admis généralement que l'expression ce voie de 
fait » dont elle se sert ne comprenait que les violences légères; 

ce Attendu que la lo i du 25 mars 1 8 4 1 , en reproduisant cette 
expression, a dû nécessairement adopter l'interprétation qu'elle 
avait reçue jusqu'alors; que sans cela elle-aurail dû s'en expliquer 
clairement ; que même en cas de doute sur cette interprétation, 
elle aurait dû se prononcer dans un sens ou dans l'autre ; qu'à 
défaut de disposition expresse, on ne peut supposer que le légis
lateur ait voulu étendre la compétence des juges de paix d'une 
manière aussi démesurée ; 

ce Attendu qu ' i l résulte, au contraire, des rapports et des dis
cussions qui ont précédé la lo i de 1841, que le législateur a 
voulu uniquement élever la compétence des tribunaux de paix 
quant à la somme, et non l'étendre quant à la matière, en géné
ral d'abord, et puis particulièrement dans l'espèce ; 

ce Qu'à la vérité le rapporteur de la loi au Sénat, dans le cours 
de la discussion, s'est servi d'expressions dont on pourrait infé
rer le contraire ; mais que ces expressions n'ont été prononcées 
que d'une manière incidente el accessoire , dans un débal dont 
l'objet était étranger à la question; qu'elles onl été employées 
simplement à litre d'argumentation, sans faire la matière d'un 
débat principal , et qu ' i l n'est pas élonnanl dès lors qu'on ne les 
ait pas relevées ; 

ce Attendu, au surplus, qu'en cas de doute sur la portée des 
mots ce voie de fait » , i l faut plutôt les entendre dans un sens 
restreint que dans un sens étendu, puisque la ju r id ic t ion des 
juges de paix est exceptionnelle et limitée strictement aux ma
tières qui leur sont dévolues par la l o i ; 

ce Attendu que cette manière de voir est actuellement adoptée 
par la majorité des auteurs et des tribunaux, notamment par les 
cours de Liège et de Bruxelles (Liège, 11 ju in 1839 , et tribunal 
de Bruxelles, 17 février 1864; Bruxelles, 14 novembre 1805) ; 

ce Attendu que, par suite, nous sommes incompétent pour 
connaître de l'action dont nous sommes saisi ; 

ce Par ces motifs, e t c . . » (Ou 17 août 1806. — Justice de 
paix de Looz.) 

OBSERVATIONS. — On peut consulter sur cette question : 
B E L G . Juf»., t. I I , p. 812, t. V, p. 402, t. V I , p. 41, 
t. V I I I , p. 747, t. I X , pp. 328 et 1364, t. X , pp. 476 et 
1344, t. X I , p. 714, et t. X V I I I p. 1332 et les autorités 
pour et contre citées dans ces articles ; — JURISPRUDENCE 

DES T R I B U N A U X , par CI.OES et B O N J E A N , t. I e r , p. 522, t. V I I , 

pp. 885 et 957, t. V I I I , p. 139, t. X I I I , p. 802, t. X I V , 
p. 863, et A D N E T , Commentaire de la loi du 25 mars 1841, 
n o s 369 et suiv. ~~ 

file:///tteudu


JURIDICTION CRIMINELLE. 
— — . ^ / ^ ^ j p - ^ - — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . P a q u e t , c o n s e i l l e r . 

D É L I T F O R E S T I E R . A M E N D E . P L U R A L I T É D E D É L I N Q U A N T S . 

Lorsqu'un délit forestier a été commis par plusieurs délinquants, 
chacun d'entre eux est passible d'une amende spéciale. 

Le juge ne peut se borner à infliger une seule amende solidaire. 

Première espèce. 

(L'ADMINISTRATION FORESTIÈRE C. PONDANT ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'un jugement du tribunal correctionnel 
de Vervicrs, en 1 0 mars 1 8 6 6 , déclare Servais Pondant et An
toine Pondant coupables d'avoir, dans le bois dit Molson, sur le 
territoire de la commune de Chevron , extrait et enlevé 6 0 char-
rclécs de pierres, chaque charrette étant attelée de deux chevaux, 
et d'avoir au même lieu arraché deux charges de plants; 

« Que le jugement les condamne de ce chef à une amende de 
1 , 2 0 0 francs pour extraction de pierres, à une autre amende de 
1 2 francs pour arrachement de plants, et à 2 5 francs de restitu
tion au profit de la commune de Chevron; 

« Qu'il déclare en outre André Pondant responsable des amen
des et restitutions résultant des condamnations précitées; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, rendu le 3 0 mai 1 8 6 6 par la 
cour d'appel de Liège, chambre des appels de police correction
nelle, confirme ce jugement dont i l adopte les motits ; 

« Attendu que l'art. 1 0 7 du code forestier défend d'opérer dans 
les bois et forêts aucune extraction, aucun enlèvement de pierre 
ou d'autres produits, sans le consentement du propriétaire, et 
qu ' i l punit toute extraction, tout enlèvement opérés contraire
ment a cette disposition, par voiture ou tombereau, d'une amende 
de 1 0 à 3 0 francs pour chaque bête attelée ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que, dans le cas où plusieurs 
individus commettent ensemble un seul et mémo délit, chacun 
d'eux est punissable de la peine comminée par la l o i , c l cpie l'ar
ticle 5 0 du nouveau code pénal porte que l'amende est prononcée 
individuellement contre chacun des condamnés, à raison de la 
même infraction ; 

« Attendu que le code foreslier ne contient aucune dérogation 
expresse à cette règle ; 

« Attendu que, si l 'art. 1 0 7 précité applique aux infractions 
qu' i l prévoit une amende proportionnée à la quantité des choses 
soustraites, ce mode de punition n'influe pas sur la responsabilité 
personnelle des délinquants, laquelle dérive de leur participa
tion au délit, et chacun d'eux continue d'être passible de la peine 
entière que la loi prononce ; 

« Attendu que le code forestier, loin de s'être écarté de ce 
principe, y a donné une nouvelle sanction, en autorisant les juges 
par ledit art. 1 0 7 à prononcer contre les délinquants, outre 
l'amende, un emprisonnement de un à sept j ou r s ; que l 'empri
sonnement constitue une peine qui ne comporte qu'une applica
tion séparée et individuelle, d'où i l suit que le législateur a con
sidéré chaque délinquant comme personnellement responsable à 
raison du délit auquel plusieurs ont participé en commun ; 

« Attendu que la responsabilité personnelle étant ainsi recon
nue, i l n'existe aucun motif d'établir une différence dans l 'appl i
cation entre la peine pécuniaire et la peine corporelle encourues 
l'une et l'autre du chef d'une même infraction, d'autant plus que 
l'art. 1 5 1 du susdit code charge les tribunaux d'ordonner, en 
cas de condamnation, qu'à défaut de paiement l'amende sera 
remplacée par un emprisonnement; 

« Attendu que cette interprétation de l'art. 1 0 7 du code fores
lier est la seule qui se concilie avec l'art. 1 6 9 n° 1 du même code; 

« Qu'aux termes de cet article, les peines pour les délits et 
contraventions en matière forestière sont doubles, lorsqu'il y a 
récidive dans l'année, à dater du premier jugement rendu contre 
le délinquant; 

« Que la disposition est générale et absolue, e t , quand i l y a 
plusieurs participants a une même infraction, que le juge ne 
pourrait s'abstenir de prononcer une peine double contre le pré
venu qui se trouve en état de récidive, sans méconnaître la pres
cript ion de la loi ; 

« Atlcndu que celle aggravation de peine, qui procède d'une 
cause se rattachant à la personne de l ' individu qu'elle veut attein
dre, est incompatible avec l 'application d'une senle amende pro
noncée solidairement contre tous les condamnés, et que l'on doit 

en tirer la conséquence qu ' i l a été dans l ' intention du législateur 
d'établir un système de répression fondé sur la responsabilité 
individuelle, et de laisser aux juges la faculté d'appliquer à cha
que délinquant une peine en rapport avec sa plus ou moins 
grande culpabilité ; 

« Attendu qu' i l suilde ces considérations, qui s'appliquent éga
lement au délit prévu par l 'art. 1 6 2 du code forestier, que la cour 
de Liège, en ne condamnant les deux prévenus qu'à une seule 
amendé pour chaque infraction , a mal interprété les art. 1 0 7 et 
1 6 2 du code forestier, et a expressément contrevenu à ces dis
positions; 

« Par ces motifs, la cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
KEYMOLEN et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 

avocat général, casse et annule l'arrêt rendu, le 3 0 mai 1 8 6 6 , 
par la cour d'appel de Liège, chambre des appels de police cor
rectionnelle, en cause de l 'administration forestière contre Ser
vais Pondant, Antoine Pondant et André Pondant... » (Du 7 août 
1 8 6 6 . — Plaid. M c L . LECLEIICQ.) 

Deuxième espèce. 

(L 'ADMINISTRATION FORESTIÈRE c. MULLER ET CONSORTS.) 

A K I I È T . — « Attendu que l'arrêt attaqué de la cour d'appel de 
Liège, chambre des appels de police correctionnelle, rendu par 
défaut le 3 0 mai 1 8 6 0 , constate que les prévenus, Nicolas Muller 
et Dominique Keisch, ont commis dans le bois communal d ' \ r -
lon une coupe i l l ic i te de bruyères dont la quantité est évaluée à 
trois charges d'hommes ; que le même arrêt met au néant l'appel 
dirigé par l 'administration forestière contre le jugement du t r i 
bunal d 'Arlon, dont i l s'approprie aussi le dispositif; 

« Que ce jugement condamne les prévenus solidairement à 
raison du délit qui leur est imputé, à une amende de 6 francs et 
à 2 francs de restitution au profit de la vil le d 'Arlon, ce, par ap
plication de l 'art. 1 0 7 et autres dispositions du code forestier ; 

« Attendu que l'art. 107 du code forestier défend d'opérer 
dans les bois et forêts aucune extraction, aucun enlèvement de 
pierre, sable, minerai, bruyères ou d'autres produits sans le con
sentement du propriétaire, et qu ' i l punit toute extraction, tout 
enlèvement opérés contrairement à cette disposit ion, d'une 
amende de 2 à 5 francs par charge d'homme ; 

« Attendu qu' i l est de principe que, dans le cas où plusieurs 
individus commettent, etc. (ici la cour répète textuellement les 
considérants de l'arrêt qui précède); 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que la cour de Liège 
en ne condamnant les deux prévenus qu'à une seule amende pour 
une même infraction, a mal inieprélé l'art. 107 du code forestier 
et a expressément contrevenu à cette disposit ion; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
KEYMOLEN et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 

avocat général, casse et annule l'arrêt rendu le 3 0 mai 1 8 6 6 par 
la cour d'appel de Liège, chambre des appels de police correc
tionnelle. . . » (Du 7 août 1 8 6 6 . — Plaid. M c L . LECLEIICQ.) 

O B S E R V A T I O N S . — Les cours d'appel sont divisées sur la 
question. Voir contra, au cas de l'art. 154 du code fores
tier, Liège, 19 juillet 18oo; — B E L G . J U D . , X V , p. 72; 
en sens conf. Gand, 23 mars 1863; — B E L G . Jun., X X I , 
p. 6oo. 

C A S E R N E . P O L I C E . C I R C U L A T I O N . D É L I T . 

Se constitue ni crime ni délit le fait d'avoir pénétré et circulé 
dans une caserne sans permission de l'autorité militaire. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL A LIÈGE C. SMOLDERS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que le fait reconnu constant à la charge 
du défendeur consiste à avoir, au camp de Beverloo, le 2 3 mars 
1 8 6 6 , pénétré et circulé dans les casernes d'infanterie, sans la 
permission de l'autorité mili taire ; 

« Attendu que ce fait n'est puni ni par l 'art. 6 8 du décret du 
2 4 décembre 1 8 1 1 , auquel i l contrevient, ni par aucune des lois 
qui sont rendues applicables au domaine mili taire de l'Etat en 
vertu de la loi du 2 9 mars 1 8 0 6 ; 

« Attendu, dès lors, qu'en renvoyant le défendeur de la pour
suite, l ' a m t attaqué ajustement appliqué l 'art. 9 de la Constitu
t ion et s'est conformé à l 'art . 1 9 1 du code d'instruction c r im i 
nelle ; 

« Parées motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E LONGÉ et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 

avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 1 7 ju i l l e t 1 8 6 6 . — 
Plaid. M" CROONENBERGHS, du barreau de Hasselt.) 
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Dibl iographie . 

K é c i t des pe r s écu t i ons e n d u r é e s p a r les s é m i n a r i s t e s d u d iocèse de 
« a n d , e n 1813 et 1814, précédé d'un coup-d'eeil sur l 'histoire de 
l'Eglise dans ce diocèse, de 1800 à 1 8 1 4 , par J. VANDERMOERE, 
prêtre de la compagnie de Jésus. (Traduit du flamand. Gand, 
un vo l . i n - 8 ° ) . 

Des pages curieuses sur le concordat de 1801, sur les 
articles organiques, sur diverses lois de l'empire touchant 
aux rapports de l'Eglise et de l'Etat, recommandent ce 
livre à l'attention de nos lecteurs. Nous rapportons ici, pour 
le prouver, quelques jugements de l'auteur sur des lois 
encore en vigueur en Belgique. 

Le décret de 1809 sur les hospitalières est qualifié 
d'inique et d'absurde, et regardé (alors qu'il conférait 
cependant la capacité pour acquérir des biens à des asso
ciations jusque là civilement incapables), comme une 
aggravation de leur sort. « Napoléon, dit M. Vandermoere, 
« avait autorisé quelques années auparavant le rétablissc-
« ment de certaines communautés de femmes, vouées au 
« service des malades ou à l'éducation de la jeunesse. 
« Mais en 1809, il lui plut de mettre des entraves à 
« l'héroïsme des jeunes personnes qui sacrifient leurs 
« biens, leur liberté et leur vie pour l'humanité souffrante. 
« L'empereur leur interdit de faire le vœu de pauvreté; 
« celui de chasteté ne fut permis que pour cinq ans, et 
« celui d'obéissance devait avoir pour objet, non-seule-
« ment les prescriptions de la règle et des supérieurs, 
« mais encore les décisions arbitraires du pouvoir séculier, 
« (c'est-à-dire qu'au-dessus des religieuses desservant les 
« hôpitaux, il y avait encore l'autorité civile dont dépendent 
« ces établissements, la commission administrative des 
« hospices!) M. Stevens écrivit contre cet inique et absurde 
« décret. Après beaucoup d'incertitudes et de déboires, la 
« cour de Rome autorisa les religieuses à s'y soumettre 
« dans un sens déterminé » p. 27. 

Dans les nombreux procès plaides depuis une vingtaine 
d'années devant nos tribunaux, par des congrégations reli
gieuses, il eut été intéressant de connaître ce qu'il faut 
entendre par cette soumission dans un sens déterminé. 
M. Vandermoere ne donne pas l'explication de ces mots, 
qui n'annoncent rien de bon. Par induction, on trouve 
cependant leur signification dans le passage cité ci-après. 

Le décret de 1809 sur les fabriques d'église ne lui 
plaît pas plus que celui sur les congrégations hospitalières. 
« L'ôvèque de Gand fit voir au ministre, dit-il, que les lois 
« de l'Eglise y étaient violées; il déclara qu'il lui était 
« impossible d'en admettre certains articles, et il n'accepta 
« le décret qu'en ce qu'il avait de favorable pour assurer les 
« intérêts des églises de son diocèse. » Belle obéissance aux 
lois du pays! Règle excellente dans les rapports de l'Eglise 
et de l'Etat ! Un prend des lois ce qui oblige les autres 
envers soi, on repousse ce qui oblige envers autrui. C'est 
là sans doute aussi ce que M. Vandermoere entend par la 
soumission dans un sens déterminé, des hospitalières. 

L'auteur explique ensuite que les évoques d'aujourd'hui 
en font à peu près de même : « Nos évoques l'acceptent et 
« le suivent, dit-il du décret de 1809, dans les points 
« qui ne sont pas en opposition avec les droits et les liber-
« tés de la sainte Eglise » p. 28. 

C'est dans ce même esprit que l'auteur expose les 
mesures, tantôt empreintes du despotisme du temps, tan
tôt parfaitement justifiées, du gouvernement de Napoléon à 
l'égard de renseignement et des séminaires, comme le 
transport de partie des séminaristes de Gand à Wezel. I l 
donne également une biographie de Mgr de Broglie, 
évèquc de Gand, avec le récit du procès que celui-ci a subi 
par contumace, et dont les rigueurs étonnent les hommes 
nés à la vie politique sous le régime actuel. Notons ici un 
fait rare : le refus d'une décoration. M. de Broglie ayant 
été nommé chevalier de la Légion d'Honneur, peu de 

temps après le décret du 17 février 1810, qui réunissait 
les Etats du pape à l'Empire français, refusa la croix, et 
quand Napoléon lui demanda les motifs de ce refus, lui 
dit : « Sire, ma conscience ne me permet pas de recevoir 
« la croix pour le moment ; » refus que nous n'avons pas 
vu se reproduire en ce temps de la part des chefs de 
l'Eglise, qui ne se faisaient pas faute cependant de blâmer 
les actes du gouvernement. 

Encore un détail curieux de l'histoire de ce temps. 
Lorsque Pie VII eut fulminé, le 10 juin 1810, une sen
tence d'excommunication contre les envahisseurs des Etats 
pontificaux, le clergé des Flandres et du Brabant se mit à 
douter qu'illui fût permis de continuer les prières publiques 
qui se faisaient pour l'empereur à la fin des offices, aux 
termes de l'art. 8 du concordat. « Ce doute était d'autant 
« plus sérieux, dit M. Vandermoere, qu'on avait répandu 
« dans le public une pièce fausse, dans laquelle on affir-
« mait que Napoléon avait été expressément nommé dans 
« la bulle d'excommunication. » La fabrication de pareilles 
pièces n'est pas rare. Le 8 février 1795, les vicaires géné
raux de l'évèque de Gand, prince de Lobkowitz, avertissent 
les prêtres du diocèse qu'un des leurs s'est permis de 
publier, sous leur nom, à l'occasion du carême, un mande
ment apocryphe ; ils leur défendent d'en donner lecture au 
prône. (Bibliographie gantoise ddM..\mdcrhaegen, n" 7549). 

Mgr de Broglie a, à divers titres, sa place marquée dans 
l'histoire deBelgique. « Relisez, ditM. le conseiller Defacqz, 
« cette incroyable requête adressée au Congrès de Vienne, 
« le 8 octobre 1814, pour faire décréter en principe que 
« l'exercice de la religion réformée ne serait permis qu'au 
« prince, à sa famille et à sa cour et seulement dans 
« l'intérieur des édifices royaux ; que des évêques feraient 
« nécessairement partie du conseil d'Etat; que la dîme 
« serait rétablie; que les jésuites seraient rappelés et 
« chargés de l'éducation de la jeunesse... Ces tendances 
« audacieuses se sont-elles démenties depuis? (1) » 

M. Vandermoere, qui approuve M. de Broglie en ce 
point comme en tous les principaux actes de sa vie, qui 
trouve que ces vœux n'avaient « rien que de louable, » 
p. 263, publie en tête de son livre l'approbation du pro
vincial de l'ordre des jésuites, et une lettre des plus élo-
gieuses de l'évèque de Gand, où nous lisons : Non parvum 
hœc lectio mihi attulit solatium in actuali luctâ cum antiquo 
serpente... Non dubito quin ex hâc lectione omnes excite-
mur ad certandum bonum certamen. (30 septembre 1856.) 

Ajoutons, en terminant, que M. Vandermoere, dont on 
vientdcvoirl'enseignement,est au nombre des bollandistes 
qui publient les Acta sanctorum avec subsides du gouver
nement. Z . 

r-'ff̂ -ffî "• 

E r r a t u m . 

Une'erreur s'est glissée dans l'analyse du jugement rap
porté page 954, laquelle doit être rétablie comme suit : 

L'administration des hospices n'est pas fondée à réclamer à 
charge du père, arrivé à meilleure fortune, les sommes débour
sées pour l'entretien de son enfant, au temps ou il était indigent. 

H u i t a n n é e s de c r é d i t . 

Jurisprudence gmérale, par DALLOZ. Répertoire seul, 4 7 vo l . , 
3 2 8 fr. ; répertoire, table et recueil, 1 8 4 5 inclus 1863, 8 0 0 fr. Seul 
représentant de l 'administration en Belgique : M. FOREVILLE, rue 
Neuve, et -21, rue Saint-Michel, à Bruxelles. 

" V e r r a s s e l - C h a r v e t , 

Au GRAND L I V R E , rue del'Êtuve, 1 2 , à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tr ibu 
nal de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothè
que des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

ACHAT DE REGISTRES ET GAZETTES HORS D'USAGE. 

( 1 ) Lettre à M. Nothomb, ministre de l'intérieur. Bruxelles, 
avr i l 1 8 4 5 . Alliance Typographique.—51.-J. l'OOT et Comp., rue aux Choux, 33 i ° . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e e b a m b r e — p r é s i d e n c e de m . n e e e r l a c h e , l " r prés td . 

Nous avons rapporté supra, p. 9 4 8 et suiv., deux arrêts 
de la cour de Liège, en date du 2 5 avril 1 8 6 6 , qui déci
dent différentes question? en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. Ces arrêts ont été rendus confor
mément aux conclusions de M. B E L T J E X S , premier avocat 
général. Voici celles de ces conclusions que le savant ma
gistrat a prises à l'occasion du premier arrêt : 

« La Grande Compagnie du Luxembourg a exproprié, pour la 
construction du chemin de fer, plusieurs parcelles de terre et de 
bois sur la duchesse de Fernand Nuncz. 

Ces propriétés sont situées dans la commune de Dave-Naninne. 

Par jugement du tr ibunal de Namur du 25 ju i l l e t 1853, les 
formalités administratives ont été déclarées accomplies et une 
expertise a été ordonnée. 

Les frères Bodson , concessionnaires de l 'exploitation des 
terres plastiques dans les propriétés de la duchesse, sont inter
venus au procès pour réclamer une indemnité. 

Les experts ont estimé la valeur superficiaire des emprises et 
constaté l'existence de terres plastiques dans la parcelle n° 25 du 
plan des travaux. I ls en ont porté la valeur à 182,125 francs. 

Le 12 avril 1854, jugement qui entérine le rapport des experts 
pour la plupart des emprises ; majore les évaluations des n" s 1 1 , 
12, 13 ,16 et 47 du plan ; alloue 10 p. c. pour frais de remploi , 
1,500 francs pour la suppression d'un droit de passage par une 
propriété voisine pour la vidange de la partie restante du bois 
n° 52 du plan; donne acte de ce que la compagnie s'oblige à 
exécuter certains travaux pour l'écoulement des eaux; réserve les 
droits de la duchesse pour d'autres travaux à exécuter ; 

« Et, avant dire droi t sur le chef des conclusions relatif aux 
« substances souterraines, ordonne qu ' i l sera procédé a une 
« nouvelle expertise a l'effet d'évaluer l'indemnité due tant aux 
« défendeurs principaux qu'aux intervenants Bodson, U raison 
« des terres plastiques et autres dites crames que renferment 
« les terrains empris c l qu'ils ne pourront pas exploi ter , par 
« suite de l'établissement du chemin de fer. » 

Puis, ce jugement fixe les bases de cette nouvelle expertise. 

Le 28 avril 1854, extrait de ce jugement a été notifié à l 'un des 
trois experts, et le lendemain aux deux autres, avec sommation 
de procéder à la mission qui leur était confiée. 

L'exploit du 29 avr i l contient la réserve d'appeler du jugement. 

La nouvelle expertise, qui a été d'une durée fort longue et 
très-coûteuse, a donné les résultats suivants : 

Deux experts ont évalué à 80,000 fr. l'indemnité globale due 
pour les terres plastiques gisant dans l'emprise et les francs-bords. 
I ls partagent celte somme en attribuant à la Duchesse, fr. 72,500 
et aux Bodson 7,500 

Total. . . fr . 80,000 

Le troisième expert fixe l'indemnité globale a 36,000 francs, 
dont i l attribue 6,300 francs aux Bodson, sauf à déduire les 
intérêts des sommes a payer immédiatement. 

Par jugement du 27 mai 1857, le tribunal a condamné la 
Grande Compagnie à payer pour les terres plastiques : 
à la Duchesse. . . fr. 114,869 90 
aux frères Bodson 8,169 77 

Total. . . f r . 123,039 67 
I l l'a de plus condamnéeaux dépens envers toutes les parties, en 

y comprenant le coût tant des travaux que les experts ont fait 
exécuter que de ceux qu'ont exécutés les défendeurs et interve
nants et dont les experts ont fait fruit pour former leur opi
n ion, etc. 

Par exploits des 8 mars et 12 j u i n 1862, la Grande Compagnie 
a interjeté appel des jugements des 12 avr i l 1854 et 27 mai 1857. 

La duchesse, de son côté , demande U la cour une majoration 
de l'indemnité allouée. 

Les conclusions prises devant la Cour soulèvent les questions 
suivantes : 

1° L'appel du jugement du 12 avril 1854 est-il recevable? 
2° En supposant l'appel recevable, y a-t-il lieu de réduire les 

indemnités dues pour la superficie aux évaluations des experts et 
de maintenir la condamnation de 1,500 francs pour le chemin de 
vidange ? 

3° La Grande Compagnie est-elle tenue de fournir des accès à la 
voie publique pour les terrains qui en sont privés? 

4° Une indemnité est-elle due pour les terres plastiques, tant 
pour celles qui se trouvent dans l'emprise du n° 25, que pour celles 
qui gisent dans les francs-bords du chemin de fer? Et, en cas d'af
firmative, quel sera le montant de cette indemnité? 

5° Dans quelle proportion la duchesse et les frères Bodson doi
vent-ils en profiter? 

6° Des frais de remploi sont-ils dus? 

7° Quid des dépens ? 

Première question. 

L'appel du jugement du 12 avril 1854 est-il recevable? 
La loi reconnaît trois espèces de jugements : 
Les jugements préparatoires dont i l ne peut être interjeté 

appel qu'après le jugement définitif (C. de proc. civile, art. 451). 
Les jugements interlocutoires et les jugements définitifs, qui 

sont susceptibles d'appel immédiatement après leur prononcia
t ion. 

Le jugement préparatoire est celui qui ne saurait infliger grief 
aux parties, qui ne décide r ien, qui ne préjuge r ien, qu i , en un 
mot, se borne à prescrire une mesure d'instruction et qui tend â 
mettre le procès en état de recevoir un jugement définitif (code 
de procédure civile, art. 452). 

Dans celte classe on doit ranger les jugements qui ordonnent 
une expertise pour déterminer le chiffre d'une indemnité dont la 
débition n'est pas contestée, et qui ont pour objet d'éclairer le 
juge, non sur le pointde savoir an debealur, maisquantum debea-
tur; par exemple, comme vous l'avez décidé par votre arrêt du 
24 mai 1865, en cause Franck c. le chemin de fer Liégeois-
Limbourgeois, un jugement qui se borne à ordonner une expertise 
pour évaluer l'indemnité due du chef de l 'expropriat ion, alors 
que la débition de l'indemnité était reconnue en principe ( loi du 
17 avri l 1835, art. 7) (1). 

Les jugements interlocutoires ordonnent, avant dire droi t , une 

( 1 ) Vovez, dans le même sens, cassation belge, 9 j u i n 1 8 5 1 
(BELG. J Ï ID . , X I I , p. 8 6 7 ) . 



preuve, une vérification ou une instruction qui préjuge le fond 
(code de procédure civile, art. 452). L'appel peut en être interjeté 
avant le jugement définitif ( i d . , art. 451). 

Le jugement définitif est celui qui décide un point contesté. 

D'après ces définitions, nous n'hésitons pas à regarder le chef du 
jugement du 12 avr i l , relatif aux indemnités qu ' i l adjuge comme 
définitif, et celui qu i , « avant faire droi t sur le chef relatif aux 
substances souterraines, » ordonne une nouvelle expertise, sinon 
comme définitif, tout au moins comme interlocutoire. 

Nous pensons même qu ' i l doit être considéré plutôt comme 
définitif que comme interlocutoire, puisqu'il est intervenu sur des 
conclusions qui soumettaient virtuellement au tr ibunal la question 
de savoir si une indemnité était due pour les terres plastiques; 
que le t r ibunal , dans les motifs de sa décision, a déclaré cette 
(lébition comme certaine et qu ' i l est de principe que, pour connaî
tre la portée d'un jugement, l 'on doit combiner le dispositif avec 
les motifs. (Voir conf., Bruxelles, 2 9 j u i n 1 8 6 5 (PAS., 6 5 , 3 6 4 , 
et les notes), et l'arrêt de la 2 E chambre de cette cour, du 3 0 no
vembre 1 8 5 0 , en cause Walraaf c. de Dope ( B E L G . Jun., X , 
p. 1 5 3 1 ) . 

Cette question est donc tranchée définitivement par le juge
ment du 1 2 avril 1 8 5 4 . 

Mais si la question de la débilion de l'indemnité a été définiti
vement jugée par le jugement du 12 avr i l , résulle-t-il également 
de cette décision que l'indemnité doit porter aussi bien sur les ter
res plastiques des francs-bords que sur celles qui se trouvent dans 
l'emprise elle-même? 

Nous ne le pensons pas. Ni les motifs ni le dispositif du juge
ment n'ont cette portée h nos yeux. 

« Attendu, lisons-nous dans les motifs, en ce qui touche les 
« terres plastiques et autres dites craives, que renferment cer-
« laines emprises et dont l 'exploitation deviendra impossible, 
« que c'est là une véritable dépossession à raison de laquelle con-
« séqucmmcnl i l est du une indemnité. » 

Les intimés ont scindé ces expressions, en soutenant que les 
mots : terres plastiques que renferment certaines emprises, s'ap
pliquent au terrain empris, et ceux « et dont Vexploitation devien
dra impossible » frappent sur les fraucs-bords. 

Cette interprétation judaïque n'est même pas compatible, à 
notre sens, avec les règles de la grammaire: le dont relat if qui 
lie les deux phrases se rapporte grammaticalement aux terres 
plastiques dont i l est parlé dans la première phrase et qui sont 
renfermées dans certaines emprises. 

Le sens du dispositif est identique. 
En effet la nouvelle expertise est ordonnée à l'effet d'évaluer 

l'indemnité due « à raison des terres plastiques que renferment 
« les terrains empris et qu'ùs ne pourront pas exploiter par suite 
« de l'établissement du chemin de fer. » Ici le que relatif joue le 
même rôle, i l a la même portée que le dont des motifs ; i l s'ap
plique exclusivement aux terres plastiques renfermées dans les 
terrains empris. 

Nous devons le reconnaître, cette interprétation littérale du 
texte du jugementa pour résultat d'y constater un pléonasme ; mais 
ce n'est pas dans une incorrection de style que l'on doit voi r la 
chose jugée. 

La chose jugée ne peut être trouvée que dans le langage non 
équivoque du magistral; clic ne peut être admise que lorsqu ' i l 
est bien établi qu ' i l a été saisi de la question et qu ' i l a entendu 
décider celte question. 

Or, nous voyons bien que dans les conclusions qui ont précédé 
le jugement du 1 2 avri l les intimés ont soutenu que l'indemnité 
était due pour les francs-bords ; mais nous ne voyons ni dans les 
motifs ni dans le dispositif du jugement, l ' intention évidente du 
tribunal de décider ce point. 

Au contraire, comme nous l'avons d i t , le sens grammatical des 
mots dont le premier juge s'est servi, circonscrit la question aux 
terres plastiques des terrains empris, et la formule: «avant dire droit 
« sur le chef de conclusions relatif aux substances souterraines» 
que l'on trouve dans le jugement du 12 avr i l , dénote plutôt que 
son intention a été de réserver la question des francs-bords jus
qu'après le résultat de la nouvelle expertise. 

Ce qui à notre sens, enlève tout doute sur ce point, c'est que 
(les motifs du jugement le démontrent), le tribunal n'a voulu juger 

-la débition de l'indemnité que pour les terres plastiques dont les 
intimés sont dépossédés ; l'impossibilité d'exploiter ces terres, est 
« une véritable dépossession. » 

Or, les intimés ne sont dépossédés que des terres plastiques 

gisant dans le terrain empris, et nullement de celles qu i se trou
vent dans les francs-bords. 

Nous pensons donc que le jugement du 12 avril laisse intacte la 
question de savoir si une indemnité est due à raison des terres 
plastiques renfermées dans les francs-bords. 

Mais, supposons un instant qu ' i l en soit autrement; supposons 
que le jugement atteigne les francs-bords aussi bien que les ter
rains empris; supposons qu ' i l soit définitif tant pour les indem
nités des terres plastiques que pour celles allouées à raison de la 
valeur superficiairc : dans cette hypothèse, l'appel en sera-t-il non 
recevable ? 

Ce jugement n'a été levé et signifié à partie qu'après la signifi
cation des actes d'appel. 

Les intimés prétendent qu ' i l a acquis force de chose jugée: 
a) Parce que l'appel n'en a pas été interjeté dans la quinzaine 

de sa prononciation, (loi du 1 7 avr i l 1 8 3 5 , art. 6 ) ; 
b) Parce qu ' i l a été exécuté par la Grande Compagnie. 
a) 11 suffit de combiner les art. 5 et 6 de la loi du 1 7 avr i l pour 

voir que le délai de quinzaine n'est prescrit que pour le jugement 
statuant sur l'accomplissement ou l'inaccomplissement des for
malités administratives. 

Quant aux jugements qui règlent l'indemnité, ou qui décident, 
sur contestation, que l'indemnité do i l comprendre tel ou tel objet, 
la loi de 1 8 3 5 garde le silence sur le délai d'appel, preuve qu'elle 
a laissé ce point sous l'empire de la loi générale, sous l 'empire du 
code de procédure civile dont l 'art . 4 4 3 fixe le délai à trois 
mois du jour de la signification du jugement à personne ou domi
ci le . 

b) Eu ce qui concerne l'exécution du jugement, elle ne peut 
élever une fin de non-recevoir contre l'appel, qu'autant qu'elle 
ai l le caractère d'un acquiescement formel. 

En effet l 'art. 5 l i t . 2 7 de l'ordonnance de 1 6 6 7 , sur lequel est 
basé toute la théorie des acquiescements, s'exprimait dans les 
termes suivants: 

« Les sentences et jugements qui doivent passer en force de 
« 'chose jugée sont ceux rendus en dernier ressort et dont i l n'y 
« a pas d'appel ou dont l'appel n'est pas recevable, soit que les 
« parties y eussent formellement acquiescé, ou qu'elles n'en 
« eussent inlerjeté appel dans le lemps, » etc. 

Qu'est-ce à dire formellement acquiescé? 
A notre sens, cela veut dire qu ' i l faut un acte qui dénote clai

rement l ' intention de la partie de se tenir au jugetrient et de ne 
pas en interjeter appel. 

Cet acte, avant tout, doit être volontaire ; i l faut que son auteur 
ait pu s'y soustraire en interjetant appel. 

Si , au contraire, l'acte eût été contraint et forcé même en cas 
d'appel, i l ne peut présenter le caractère d'un acquiescement. 

Cette doctrine était déjà enseignée par POTIIIER ( 2 ) . Selon ce 
jurisconsulte , l'exécution d'une condamnation provisionnelle 
n'est pas un obstacle à l'appel. 

CARRÉ, question 1 5 8 4 , est du même avis; l'acquiescement est 
tacite, selon ce jurisconsulte, lorsqu' i l résulte d'un l'ait qui ne 
permet pas de douter que la partie a entendu consentir au juge
ment. 

Or, nous ne trouvons pas un tel fait au procès. 
Aux termes de l 'art. 1 7 de la loi du 1 7 avril 1 8 3 5 , l'exécution 

provisoire des jugements csl décrétée nonobstant opposition ou 
appel. 

La Grande Compagnie était forcée d'exécuter le jugement du 
1 2 avril 1 8 5 4 , comme elle était tenue d'exécuter celui du 
2 7 mai 1 8 5 7 , lors même qu'elle les aurait frappés d'appel. Elle 
n'avait pas même besoin de faire des réserves pour conserver le 
droi t d'en appeler. 

Ce point, si conforme à l'ordonnance de 1677, à la doctrine de 
POTHIER et de CARRÉ, est aujourd'hui tellement consacré par la 
jurisprudence qu ' i l n'est plus susceptible d'une controverse sé
rieuse. 

« Attendu, » lisons nous dans un arrêt de la cour do Gand 
du 2 0 ju i l le t 1 8 5 5 ( 3 ) , « que la fin de non-recevoir opposée à l'ap-
« pcl , tirée de l'acquiescement que les appelants auraient donné 
« au jugement, ne saurait être admise, parce qu'un acquiescement 
« doit nécessairement avoir pour base la présomption d'une 
« volonté l ibre de se soumettre à ce que le jugement prescrit, ce 
« qui ne peut être admis dans l'espèce, le jugement ayant été 

| « déclaré exécutoire par provision nonobstant opposition ou 
| « appel. » 

Le même principe a été consacré par la cour de Gand dans un 

(2) Des obligations, part. i et 5, sect. 5, art. I , § 2 , n» 8 5 1 ou 
n° 1 1 de l'édition de 1 7 7 7 . 

(3 ) PASICIUSIE, 5 7 , 125. 



arrêt du 15 février 1856 (4), et par la cour de Bruxelles, arrêt du 
2 août 1858(5). 

Deux de ces arrêts décident même formellement qu ' i l est inu
t i le lors de l'exécution, de faire des réserves d'appel, celui de 
Gand du 20 ju i l l e t 1855 et celui de Bruxelles du 2 août 1858. 

Des réserves formelles sont donc une protestation superflue 
contre l ' intention d'acquiescer. 

Et ces réserves nous les trouvons même dans les actes de la pro
cédure. 

En effet, un extrait du jugement du 12 avril a été signifié sans 
réserve, à l 'un des experts, par exploit du 28 du même mois, avec 
sommation de procéder à l'expertise. 

Mais la signification faite le lendemain aux deux autres experts 
contient des réserves formelles d'appeler. 

L'absence de réserve dans le premier de ces actes ne peut 
pas entraîner un acquiescement, parce que la signification a un 
seul des experts ne pouvait pas entraîner l'exécution du jugement. 
En effet, aux termes de l 'art. 8 de la loi du 17 avr i l , l 'extrait du 
jugement doit être signifié à tous les experts avec sommation de 
se rendre sur les lieux, au jour et heure indiqués. 

Un expert seul ne pouvait donc rien faire; ils devaient être som
més tous les trois pour pouvoir commencer leur expertise ; 
donc la réserve d'appeler du 29 avril aurait suffi, si cela eut été 
nécessaire, pour démontrer que la Grande Compagnie, en exécu
tant le jugement, n'a pas entendu y acquiescer. 

Sans doute, on peut acquiescer à un jugement exécutoire par 
provision, et les tribunaux peuvent déduire cet acquiescement 
des faits du procès comme l'a fait la Cour de Bruxelles par son 
arrêt du 29 j u i n 1865. (PAS., 65, 364.) 

Mais ces faits, qui dénotent l ' intention bien formelle de renoncer 
à l'appel ne se rencontrent pas dans notre espèce; les réserves de 
l'exploit du 29 avril protestent contre une intention pareille. 

Enfin les intimés croient trouver dans l'art. 8 de la loi que nous 
venons de viser, un argument pour établir la tardivelé de l'appel, 
en supposant même que le délai fût de trois mois. 

« La prononciation de ce jugement, porte l 'article 8, vaudra 
signification tant a avoué qu'à partie. » 

Donc, disent les intimés, l'appel en aurait dû être interjeté 
dans les trois mois de la prononciation. 

Mais cette dispense de signification, a-t-cllc bien eu pour but 
de faire courir le délai d'appel ? 

Je ne le pense pas. 
D'abord le jugement dont i l est parlé à l'art. 8 est celui dont i l 

est question à l 'article précédent. 
C'est le jugement qui déclare les formalités administratives . 

accomplies, et qu i , à défaut de documents propres à déterminer 
le montant de l'indemnité, ordonne une expertise. 

C'est un jugement rendu sans contestation sur la débition de 
l'indemnité, mais qui prescrit une simple mesure d'instruction 
pour éclairer la partie sur la quotité de l'indemnité due, mesure 
d'instruction dont le résultat ne liera pas le tribunal et ne vaudra 
que comme renseignement, aux termes de l 'art. 9, § final, de la 
l o i , jugement purement préparatoire, dont i l n'échoit pas même 
d'appel , ainsi que vous l'avez décidé le 24 mai 1805 , en 
cause Franck c. la Société du chemin de 1er Liégeois-Limbour-
geois. 

Ce n'est donc pas pour faire courir les délais de l'appel que l'ar
ticle 8 porte que la prononciation de ce jugement vaudra signifi
cation. Cette dispense de signifier le jugement a un autre but : i l 
tend à déroger à la règle générale qui prescrit qu'aucun jugement 
ne peut être exécuté avant d'avoir été signifié à partie. 

L'exécution du jugement dont i l s'agit à l 'art. 8 consiste dans 
les opérations des experts. 

Or, d'après le droit commun, i l aurait fallu le signifier à avoué 
et à partie avant de pouvoir commencer ces opérations. 

Et c'est ce que le législateur de 1835 n'a pas v o u l u ; i l s'est 
contenté de la notification d'un extrait aux experts. 

L'art. 8 n'est donc applicable qu'au jugement qui déclare les 
formalités accomplies on non, et dont le délai d'appel est limité à 
quinze jours par l'art. 6 ; et celui qu i , sans statuer sur la contes
tation si l'indemnité doit comprendre tel ou tel objet, ordonne une 
expertise, une simple mesure d'instruction pour éclairer la justice 
sur le chiffre de l'indemnité dont la débition n'est pas contesté 
en principe, est un jugement purement préparatoire, et dont i l ne 
peut pas être interjeté appel. 

Nous pensons donc que l'appel du jugement du 12 avril est 
recevable; mais l 'art . 8 ne dispense pas de la signification, un 
jugementqui , comme celui du 12 avril,décide, contrairement aux 
prétentions de la Grande Compagnie, qu'une indemnité est due 
pour les terres plastiques renfermées dans les terrains empris. 

Deuxième question. 

Y a-t-il lieu de réduire les indemnités allouées par le jugement du 
12 avril 1854 pour la superficie et de rejeter celle de 1,300 fr. 
pour le chemin de vidange9 

L'expertise du 1 e r août 1853 a évalué les emprises n° 1 1 , 12, 
13, 16 c l 47 du plan, savoir les trois premières à 3,000 francs, la 
quatrième à 3,500 et la cinquième à 4,000 francs l'hectare. 

Le jugement du 12 avri l a majoré les évaluations de 500 fr. 
par hectare. 

L'expertise ne donne aucun motif à l'appui de l 'opinion des 
experts sur ce point ; nous ne voyons pas qu'ils aient eu sous les 
yeux des pièces de comparaison. 

Le tr ibunal , au contraire, base son estimation sur des docu
ments produits, et nous trouvons dans le dossier des appelants : 
1° un acte de vente devant le notaire Aneiaux, de Namur, du 
29 septembre 1860, par lequel le duc de Fcrnand Nunez a acheté 
une terre de 8 hectares, 88 arcs 80 centiares, sise à N'annine, au 
prix de 54,000 f r . , ce qui fait environ 6,000 fr. par hectare. 

Cette terre avait été louée par bail authentique du 9 septem
bre 1842, pour une somme de 1,665 fr . , soit en moyenne 180 fr. 
par hectare et par bail verbal du 4 août 1863, moyennant un 
fermage annuel de 1,494, soit 160 fr. par hectare. 

Ces documents joints à la considération que les terres expro
priées ont été visitées par l 'un des juges de Namur, nous l'ont pen
ser que l'évaluation du tr ibunal doit être préférée à celle de 
l'expertise. 

Quant à l'indemnité de 1,300 fr. allouée pour suppression d'un 
chemin de vidange, i l se trouve parmi les emprises une partie 
bois n° 32 qui avait une servitude de passage par la propriété vo i 
sine du sieur Wodon-Bauchau. L'établissement du chemin de fer 
rend l'exercice de celte servitude impossible pour la partie res
tante du bois. 

La duchesse intimée produit l'aveu de Wodon-Bauchau que la 
servitude existe. 

line indemnité lu i est donc due pour sa suppression; et le 
jugement, en laissant à la Grande Compagnie le choix de payer 
1,300 fr. ou d'exécuter les travaux qu ' i l indique pour remplacer 
le chemin de vidange supprimé, lie l u i a, selon nous, infligé 
aucun grief, la Compagnie n'ayant pas fourni la preuve que l ' i n 
demnité de 1,500 fr . serait exagérée. 

Sur ces deux points nous concluons à la confirmation du 
jugement du 12 avr i l . 

Troisième question. 

La Grande Compagnie est-elle tenue de fournir des accès à la voie 
publique pour les parties restantes des terrains que en sont pri
vés? 

L'affirmative, en droi t , ne nous paraît pas douteuse. Cette ob l i 
gation, eu cas de refus, devrait se résoudre en dommages-intérêts; 
le jugement en réservant à la duchesse toutes actions en dom
mages-intérêts sur ce point, n'a donc pas non plus infligé grief 
à la Compagnie et nous estimons qu ' i l y a lieu de confirmer ce 
chef de sa décision. 

Quatrième question. 

Une indemnité est-elle due pour les terres plastiques, tant pour 
celles qui se trouvent dans l'emprise n" 25 que pour celles qui 
gisent dans les francs-bords du chemin de fer, et, en cas d'affir
mative, que enl sera le montant? 

Le jugement du 27 mai 1857 a résolu affirmativement la ques
tion de la débition de l'indemnité sans s'expliquer positivement 
sur le point de savoir si elle devait s'étendre aux francs-bords; 
mais, en majorant le chiffre arbitré par les experts, i l a admis 
implicitement que les francs-bords devaient entrer en ligne de 
compte, puisque les calculs des experts comprennent les terres 
plastiques qui y sont gisantes. 

En droi t , nous pensons qu'aux termes des art. 11 de la Consti
tution et 343 du code c iv i l , nul ne pouvant être contraint de céder 
sa propriété que moyennant une juste indemnité, la valeur que 
le gîle des substances souterraines donne aux emprises doit être 
payée à l'exproprié. 

11 importe peu à nos yeux que ce gîte fut exploité ou même 
connu au moment où la mutation de la propriété s'opère par 
l'effet du jugement déclaratif de l'accomplissement des formalités 
administratives. I l suffit qu ' i l soit constaté avant le règlement de 
l'indemnité. C'est à nos yeux une conséquence naturelle de l'ar
ticle 552 du code c i v i l , d'après lequel la propriété du sol emporte 
la propriété du dessus et du dessous. 

(4) BELG. Jim., XIV, p. 335. I (3) BELG. iVD-, X V I , p. 1297. 



Ainsi jugé par arrêt de la cour de cassation du 8 j u i n -1844, 
B E L G . J U D . , 111, p. 1002 (affaire d'Huard), et les notes. Voir aussi 
Liège, 1 e r mars 1860, B E L G . J U D . , X X I I , p . 98S (affaire de la 
société du chemin de fer de Luxembourg c. Hcrman), Bruxelles, 
6 août 1861, B E L G . J U D . , X X I , p. 264. 

Mais en est-il de même pour les substances souterraines 
gisant dans les francs-bords? 

Les francs-bords restent la propriété du défendeur en expro
priation. Us sont frappés d'une servitude établie par les art. 1 , 2 
et 3 de la loi du 15 avril 1843, sur la police des chemins de fer. 

Aux termes de l 'art. 2, « i l est défendu d'ouvrir, sans autorisa-
« tion du gouvernement, des sablières ou des carrières et 
« minières à ciel ouvert, le long des chemins de fer dans la dis-
« tance de 20 mètres. » 

Cette défense est une restriction du droi t de propriété prévue 
par l 'art. S44 du code c iv i l . 

Elle doit être placée sur la même ligne que toutes les autres 
restrictions ou servitudes établies, dans un intérêt de police, par 
les lois ou par les règlements, telles par exemple que les dé
fenses de bâtir ou de planter le long des voies de communica
tion ordinaires et dans le rayon militaire des fortifications. 

A notre sens, la loi seule peut décréter une indemnité de ce 
chef: dans le silence de la l o i , aucune indemnité ne peut être 
allouée par les tribunaux, parce que le propriétaire reste proprié
taire et que l'usage de sa propriété est seulement vinculé dans 
un intérêt de police; parce qu'un jour , cette restriction peut dis
paraître par le changement de destination de la chose, cause 
de la servitude. 

C'est en vertu de ce principe qu ' i l est de doctrine et de ju r i s 
prudence, que, en cas d'expropriation pour cause d'utilité publ i 
que, l 'on ne doit pas avoir égard aux servitudes militaires et que 
le terrain doit être évalué comme s'il était l ibre . (Voir Bruxelles, 
9 février 1853, BELG. J U D . , V I , p. 868, et la note.) 

C'est encore en vertu du même principe que l'on décide qu'au
cune indemnité n'est due aux usagers dont le pâturage a été réduit 
à la défensabilité des forêts par le décret du 7 nivôse an X I I I , et 
qu'en asc de cantonnement, l 'on ne doit pas avoir égard à ce décret 
pour diminuer leur droit , lorsqu' i l existe des titres ou un usage 
antérieur. (Cassation belge, 16 mai 1846, en cause la commune-
d'Orgnics c. Fosse, rejetant le pourvoi formé contre un arrêt de 
la seconde chambre de cette cour du 4 mai 1844, PAS . , 1846, 
I , 437.) 

C'est dans ce sens que s'est prononcée la lo i interprétative 
du 10 août 1842. 

Eh bien, si l 'on ne doit pas tenir compte de l'existence des 
servitudes légales pour diminuer l'indemnité, aucune indemnité 
ne peut non plus être allouée pour leur établissement: ce sont là, 
à nos yeux, deux idées absolument corrélatives. 

Aussi la jurisprudence nous semble avoir aujourd'hui bien con
sacré ce dernier principe. 

Par votre arrêt du 1 e r mars 1860 (6), vous avez jugé qu'indem
nité était due pour la pierre utilement exploitable qui se trouve 
dans le fond exproprié, mais j ion pour celle qui se trouve dans les 
francs-bords du chemin de fer, partie restante de la parcelle dans 
laquelle se faisait l'emprise. 

« Attendu, porto cet arrêt, « que l'intimé ne peut réclamer 
« une indemnité que pour la partie comprise dans l'emprise, et 
« que les experts tout en constatant à la vue de la partie mise à 
« jour par les travaux commencés, que la pierre en cet endroit 
« n'est pas susceptible d'être exploitée avec avantage, reconnais-
« sent cependant, etc. » 

Même décision de la cour de Bruxelles du 6 août 1861 (7). 
Enfin, la cour de cassation par arrêt du 4 janvier 1864 (8), a 

formellement décidé que les lois sur l 'expropriation pour cause 
d'utilité publique ne sont pas applicables aux servitudes légales 
des francs-bords du chemin de fer. 

Voici dans quelles circonstances cet arrêt a été rendu. 
Blanchemanche possédait, dans les environs de Visé, une car

rière ouverte et en état d'exploitation avant la construction du che
min de fer de Liège à Maastricht. 

Traduit devant le tribunal de simple police de Dalhem pour 
avoir exploité cette carrière le 10 octobre 1862, à 12 mètres du 
franc-bord du raihvay, i l fut condamné, par application de 
l'art. 2 de la loi du 15 avri l 1843, aux peines comminées par 
l 'art . 4 de la même l o i . 

Sur appel, un jugement du tr ibunal correctionnel de Liège 
réforma cette décision pour cause d'incompétence. 

Ce jugement de Liège ayant été cassé, Blanchemanche fut ren-

(6) BELG. JUD. , X X I I , p. 98b, en cause Herman c. la société du 
Luxembourg. 

( 7 ) BELG. J U D . , XXI , p. 2 0 1 . 

voyé devant le tribunal de Tongres qui confirma le jugement du 
tr ibunal de police de Dalhem. 

Le jugement de Tongres est du 30 octobre 1863. I l fut l'objet 
d'un nouveau pourvoi en cassation. 

Blanchemanche fonda ce pourvoi entr'autres sur ce que sa car
rière, exploitée avant l'existence du chemin de fer, formait une 
propriété sui generis, distincte du sol et dont la substance est 
différente ; qu'aux termes de l 'art. 5 de la loi du 15 avri l 1843, 
l 'exploitation n'en pouvait être interdite que moyennant une juste 
indemnité. 

Voici comment la cour de cassation répond à ce moyen : 
« Attendu que les carrières en exploitation ne constituentpoint, 

« comme le soutient le demandeur, des propriétés distinctes de 
« la superficie; qu ' i l résulte au contraire des art. 552 et 81 de 
« la loi du 21 avri l 1810, que la propriété des carrières se con-
« fond avec la propriété du sol qui les renferme, et que le pro-
« priétairc du sol seul a le droit de les exploiter ; que les 
« restrictions apportées à leur exploitation n'emportent point 
« d'expropriation, mais constituent des servitudes légales établies 
« dans un intérêt d'ordre public. » 

L'arrêt constate ensuite que cela résulterait, en cas de doute 
sur le texte de la loi de 1843, des discussions parlementaires; et 
que l'indemnité dont parle l'art. 5 n'est duc que dans le seul cas 
de la suppression d'une excavation existante, et que toutes les 
excavations nouvelles pratiquées dans les carrières même pré
existantes tombent sous la défense de l'art. 2 de la l o i . 

C'est en vain, à notre sens, que pour combattre l 'opinion que 
nous venons de développer, on invoquerait un autre arrêt de la 
cour de cassation du 8 j u i n 1844 (9). 

Cet arrêt ne décide qu'une chose, c'est que la carrière, gisant 
dans le terrain empris, doit être prise en considération pour la 
fixation de l'indemnité. I l ne s'occupe pas des francs-bords, et i l 
ne pouvait pas s'en occuper, puisque l 'expropriation dont i l s'agit 
dans cet arrêt, remontait à 1841, et était par conséquent anté
rieure à la loi du 15 avr i l 1843, qui a établi la servitude des francs-
bords. 

L'arrêt Blanchemanche que nous venons de citer, répond à l'ar
gument des intimés basé sur ce qu'une carrière formerait une 
propriété sui generis distincte et séparée de celle du sol, et que, 
par conséquent, i l faudrait adjuger à l'exproprié une somme égale 
à la d iminut ion de valeur que l'exécution [des travaux l u i ferait 
éprouver. 

Le système de la propriété distincte et séparée a été naguère 
soutenu devant la cour qui me fait l 'honneur de m'écouter. 

Dans l'affaire de la Grotte de Han, entre la veuve Gilles, Lejeùne 
et De Spangl c. De Baiuvil lc, on soutenait aussi qu'une Grotte 
formait une propriété sui generis, distincte et séparée du sol, et 
appartenait à celui qui en avait fait la découverte. 

Ce système a été proscrit par votre arrêt du 13 ju i l l e t 1864, 
qui décide que la Grotte est divisée en autant de parties qu'elle 
se trouve placée sous des parcelles superficiaires appartenant à 
des propriétaires distincts (10). 

I l résulte de ce principe, pensons-nous, que l'indemnité à ra i 
son d'une carrière doit être limitée au terrain dans lequel elle se 
trouve. 

D'où i l suit que, dans l'espèce, les terres plastiques ne doivent 
entrer en ligne de compte qu'autant qu'elles se trouvent dans la 
partie emprise. I l en résulte que la somme allouée par les pre
miers juges doit subir une réduction pour les francs-bords. 

Mais n'exisle-t-il pas une autre cause de diminut ion puisée 
dans le mode d'évaluation adopté dans l'espèce? 

Les experts et le tr ibunal de Namur ont cru devoir fixer sépa
rément la valeur de la propriété superficiaire et celle des terres 
plastiques. 

Ils ont considéré la première comme représentant un immeu
ble, la seconde comme représentant des choses mobilières, ayant 
une valeur commerciale distincte et séparée. 

Nous ne pensons pas que ce système soit conforme à la justice 
ni surtout à l'équité. 

En admettant qu'une indemnité soit due à raison des terres 
plastiques, nous n'entendons l'admettre qu'autant que ces terres 
augmentent la valeur de la chose expropriée. 

Or, cette chose étant un fonds de terre, c'est la valeur de ce fonds 
de terre, immobilier par sa nature, tant pour la surface que pour 
les matières minérales qu ' i l renferme, qui doit représenter l ' i n 
demnité due aux expropriés ; et, aux termes de l 'art. 49 de la 
loi du 16 novembre 1807, cette indemnité sera égale à la valeur 
du terrain au moment de l'emprise. 

(8) PAS. 1864,1, 7 3 , (affaire BLANCHEMANCHE). 
(9) BELG. JUD. , I I I , 1002. 
(10) BELG JUD. , X X I I I , p. 830. 



Celte valeur ne peut être que la valeur vénale de l ' immeuble 
dans l'état où i l se trouve lors de l 'expropriation. 

Pour établir ccttte valeur vénale, sans doute l'exproprié aura 
le droit de prétendre et de requérir à ses risques et périls, une 
expertise pour justifier sa prétention que l'emprise renferme des 
terres plastiques; mais, à notre sens, i l ne pourra pas exiger que 
l'évaluation de ces terres se fasse commercialement, c'est-à-dire 
comme si elles étaient déjà extraites et séparées du sol. 

Tout ce à quoi i l a droi t , c'est à une indemnité égale au prix 
auquel i l aurait pu vendre ou plutôt acheter le terrain, s'il était 
mis en vente après la constatation du gîte des terres plastiques 
et de sa puissance. 

Ce prix se réglerait selon une foule de circonstances dont les 
experts et le tr ibunal de Namur ne nous ont pas paru avoir suffi
samment tenu compte. 

Et d'abord l'abondance ou la pénurie de propriétés de même 
nature dans la localité ; les besoins de l'industrie et les chances 
de leur augmentation ou diminut ion dans la période jugée néces
saire pour l'épuisement du gite ; les évenlualitésde la découverte 
de matières similiaires à Davc-Naninnc ou dans les environs des 
centres industriels qui se servent des produits réfractaires ; les 
frais de recherche du gîte et de sa mise à découvert; les chances 
favorables et fâcheuses de l 'exploitation, les accidents possi
bles, etc, 

Toutes ces circonstances sont prises en considération par les 
amateurs désireux d'acquérir des terrains contenant de la terre 
plastique et autres substances souterraines. 

Calculer, au contraire, la puissance du gite, le produit annuel 
qu ' i l peut donner, le temps nécessaire pour son épuisement et 
évaluer la valeur nette des matières extraites, pour chiffrer l ' i n 
demnité, c'est estimer comme meubles des objets qui doivent 
être appréciés comme immeubles ; c'est comprendre l'augmenta
tion que l'industrie de l'exploitant doit apporter aux choses à ex
traire, c'est escompter l'avenir et s'exposer à des mécomptes 
qu'une foule de circonstances peuvent occasionner. 

Le système suivi par les experts et le t r ibunal , nous rappelle 
les prétentions d'un exproprié qui demandait l'entérinement d'un 
rapport d'experts, évaluant à plusieurs mil l iers de francs six ou 
sept noyers, en calculant que ces arbres étaient en plein rapport ; 
qu'ils produisaient en moyenne une quantité d'autant de quarte
rons de noix; qu'ils pourraient donner ce produit pendant un 
siècle et demi encore, ce qui donnerait un total d'autant de qua-
lerons valant, à raison de quelques centimes le qualeron, la 
somme de plusieurs mil l iers de francs. 

Le système suivi , dans le procès actuel, nous rappelle égale
ment les prétentions d'un autre plaideur qui soutenait que l 'em
prise pratiquée sur l u i , contenant une couche de terre à briques 
de six à sept mètres, lui permettait de fabriquer autant de mill ions 
de briques que pouvaient produire 00 à 70 mil le mètres cubes 
d'argile; et que, par suite, l'indemnité devait, outre la valeur 
du sol, comprendre celle de 60 à 70 mil le mètres de terre à 
briques. 

Ce dernier système a été écarté implicitement par un de vos 
arrêts (voir l'arrêt du 20 ju i l le t 1853) qui alloue une somme glo
bale de 20,000 francs, je pense, par hectare, chiffre qui n'a été 
aussi élevé qu'à raison de l'augmentation de valeur que donnait à 
l'emprise, l'existence de la terre à briques, non pas considérée 
comme une chose séparée, mais comme faisant partie intégrante 
de l'immeuble exproprié. 

Enfin, le système que nous venons de préconiser, et qui con
siste à calculer l'augmentation de valeur que donne au terrain 
empris l'existence de matières minérales exploitables, non pas 
d'après le produit net que leur donnerait l 'industrie de l 'exploi
tant, mais dans leur étal brut , telles qu'elles se trouvent dans les 
entrailles de la terre, a été consacré par la cour de Bruxelles dans 
un arrêt du 2 août 1851 en cause Rivière c. l'Etat belge (11). 

Cet arrêt a évalué le terrain du sieur Rivière, lanl pour la car
rière que pour la superficie, à une somme globale de 30,000 IV. 
par hectare. 

Et i l s'écarte de l 'opinion des experts, qui avaient évalué sépa
rément les pierres k 18 centimes le mètre cube et étaient arrivés, 
en réunissant cette valeur à celle de la superficie, à une somme 
totale de 36,400 francs. 

La cour de Bruxelles, en adoptant le chiffre de 30,000 fr. s'était 
basé sur une indemnité égale allouée peu de temps auparavant 
à un sieur Marbaix pour un terrain voisin et de même nature : 
preuve que la cour a eu égard à la valeur vénale de l ' immeuble 
considéré dans son ensemble. 

En dernier analyse nous pensons que l'indemnité pour l'emprise 

( 1 1 ) PAS., 1852, 1-2. 

n° 25 du plan, doit être calculée d'après sa valeur vénale, eu égard 
à l'existence de la terre plastique qu'elle renferme. 

Cette emprise est d'un hectare 15 ares. 
Le jugement du 12 avril 1854, en entérinant le rapport des 

experts du 1 août 1853, a alloué pour la superficie une somme 
de 6,928 fr . , soit 6,000 fr. par hectare et 1,500 fr. de dépréciation. 
Nous pensons que la somme de 6,928 fr. doit être majorée de 
la valeur que donne le gîte des terres plastiques. 

L'expertise et le jugement du 27 mai 1857, ayant évalué la 
terre plastique comme ayant une valeur commerciale, mobilière, 
distincte et séparée du sol, et ayant établi leurs calculs sur toute 
la puissance du gîte, tant dans l'emprise que dans les francs-bords, 
nous n'avons pu y trouver des bases bien nettes pour former notre 
opinion. A la rigueur, i l faudrait peut-être recourir à une nou
velle expertise pour en déterminer la valeur d'après les principes 
que nous venons de poser ; mais nous pensons que ce n'est qu'à la 
dernière extrémité que la cour doit recourir à ce moyen d ' in
struction, les expertises déjà faites ayant occasionné des frais 
énormes; nous craindrions d'augmenter encore les dépens d'une 
manière considérable et ce sans nécessité absolue. 

Nous croyons donc qu ' i l esl préférable de nous guider, sur ce 
point, par les principes d'équité et d'évaluer l'indemnité ex bono 
el tequo. 

Or, les expertises nous font connaître que le gîte des terres 
plastiques ne s'étend pas sur toute la surface de l'emprise d'un 
hectare 15 ares, mais seulement sur une partie. 

Les experts ont évalué la puissance totale du gite k 78,165 
mètres cubes, dont 25 p. c. de bonnes terres plastiques et 75 p. c. 
de crawes d'une valeur infiniment moindre. 

Quand on réfléchit qu'au moment de l 'expropriation, l'existence 
du gîte n'était connue que par des sondages; que sa puissance 
ne l'était pas davantage; que l'exploitation n'était pas commencée; 
que le toit du gîte existait à des profondeurs excessivement d i 
verses, variant de 4 m 15 à 42 n l 50, soit une profondeur moyenne 
de 11'"58, et que l'on se rappelle que les 78,165 mètres cubes 
dont parlent les experts, ne sont compris qu'en partie dans les 
francs-bords, on commence à se former une idée sur la valeur 
que les terres plastiques ajoutent à la valeur superficiaire du 
terrain. 

Cette augmentation, d'après les offres de la Grande Compagnie 
faites dans ses conclusions subsidiaires devant la cour, serait de 
27,000 IV. 

En avant égard aux premiers frais que les intimés auraient dû 
faire, pour mettre la couche à j o u r ; aux chances innombrables 
que leur exploitation aurait dû cour i r ; à la possibilité de'décou-
vertes de terres similaires dans la localité etc., nous sommes 
tenté do croire que le gîte reposant dans l'emprise, n'aurait guère 
porté sa valeur vénale au delà de ces offres. 

L'indemnité de l'emprise n° 25 est ainsi fixée : 
1° Pour la superficie à fr. 6,928 
2" Pour les terres plastiques à 27,000 

Total . . . . IV. 33,928 

Nous ne pensons pas que l'emprise de 1 hectare 15 arcs, for
mant la contenance du n° 23 du plan des travaux se serait vendue 
un prix supérieur. 

Cinquième question. 

Dans quelle proportion, l'indemnité' à allouer à raison des terres 
plastiques doit profiter à la duchesse el aux Bodson. 

Par bail verbal du 1 e r novembre 1859, les Bodson ont obtenu 
le droit d'extraire les terres plastiques dans 800 hectares appar
tenant à l'auteur de la Duchesse pour le terme de neuf années, 
dont trois restaient à courir au moment de l 'expropriation. 

Ils doivent recevoir dans la somme à allouer une indemnité 
égale au profit qu'ils auraient pu faire pendant ces trois années. 

Or, pour fixer l'indemnité qui leur est due, et qui doit diminuer 
d'autant la somme à allouer à la duchesse, la cour doit consi
dérer qu'ils avaient la chance de découvrir de ces terres plastiques 
dans une autre partie de 800 hectares; qu'ils pouvaient en dé
couvrir plus qu'assez pour exploiter pendant trois ans, la quantité 
d'un mi l l ion de kilogrammes par an fixée à l 'art. 3 du bail , sans 
se l ivrer à des travaux dans le n° 25; que pour exploiter dans ce 
dernier numéro, ils auraient dû commencer à mettre le gîte à 
découvert, ce qui aurait occasionné des frais assez considérables; 
et c'est en ayant égard à toutes les chances favorables et défavo
rables que doit être calculée l'indemnité qui leur est due. 

Ce calcul ne peut, selon nous, être établi qu'ex bono et œquo; 
i l n'intéresse pas la Compagnie du Luxembourg, mais seulement 
la duchesse, qui ne conteste pas le principe de l'indemnité due 
aux Bodson. 



Dans ces circonstances, la cour pourra arbitrer équilablement 
le chiffre de cette indemnité, dont nous abandonnons la quotité 
à sa sagesse. 

Sixième question. 

Des frais de remploi sont-ils dus ? 

Naguère encore, dans les affaires Lelièvre et Dtsoer, nous avons 
fait connaître notre opinion sur ce point. Nous avons dit que cette 
•question ne peut être résolue que par les faits du procès.. 

Selon nous, l'indemnité doit comprendre la valeur qu'avaient 
les emprises pour l 'exproprié; i l ne suffirait pas de lu i allouer 
le prix vénal pr incipal , parce que ce prix n'aurait pas suffi pour 
lu i en faire faire l 'acquisit ion; i l aurait dû payer, en outre, les 
frais d'enregistrement, de transcription et d'acte, frais évalués 
communément a 10 p. c. 

Nous en avons tiré la conséquence que 10 p. c. doivent être 
ajoutés au prix pr incipal . 

Mais nous avons dit aussi que si la justice, en évaluant l ' indem
nité à une somme globale, y avait, fût-ce même mentalement, 
compris les frais, i l n'y avait pas lieu de les accorder séparément, 
parce que ce serait un double emploi . 

Nous croyons devoir persister dans celte manière de voir . 

Nous ajouterons seulement, pour la justifier davantage, que la 
simple adjudication du prix pr incipal , n'indemniserait pas com
plètement. 

Supposons, en effet, qu'un particulier qui vient d'acheter un 
hectare de terre, l'eut payé 6,000 fr. en principal . 

11 aurait dû débourser en outre 10 p . c. do frais, soit 600 f r . ; 
ce qui serait en total 6,600 fr. 

Supposons, ensuite, que cette terre vienne à être expropriée. 
N'est-il pas évident qu'en ne l u i accordant qu'une indemnité de 
6,000 f r . , on l u i ferait subir une perle sèche de 600 fr. 

Et, messieurs, le principe que nous venons de poser, ne doit 
pas être subordonné à la circonstance que l'exproprié avait fait 
récemment son acquisition. 

I l suffit qu ' i l n'aurait pas pu la faire qu'en déboursant 6,600 f r . , 
pour qu'en cas d'expropriation, une somme égale doive l u i être 
allouée à titre d'indemnité. 

S'il en est ainsi , nous devons examiner si les chiffres alloués 
a titre d'indemnité, comprennent déjà les 10 p. c. improprement 
dits frais de remploi. 

L'expertise ne s'explique pas sur ce po in t ; le jugement en 
allouant l'indemnité en deux textes, tant pour la valeur principale 
et 10 p. c. pour frais de remploi , que nous appellerons plus vo
lon t ie r s / ra i s d'acquisition, a suffisamment montré que la somme 
principale ne formait pas une indemnité complète à ses yeux. 

Nous pensons même que l'évaluation des experts et surtout 
celle des premiers juges, doivent nécessairement être entendues 
dans ce sens. 

Nous avons d i t que l'emprise n° 25 du plan des travaux, celle 
qui contient les terres plastiques a été évaluée par les experts c l 
par le tr ibunal à 6,000 fr . par hectare pour la superficie. 

Or, cette emprise fait partie d'une parcelle de 8 hectares 15 ares 
70 centiares. 

E l nous voyons par l'acte de vente passé devant le notaire 
Anciaux de Namur le 27 septembre 1860, que le duc Fernand 
Nuncz avait acquis une terre de 8 hectares 88 ares 20 centiares, 
au prix principal de 54,000 fr . , ce qui fait un peu plus de 
6,000 francs l'hectare. 

Nous ignorons si les deux parcelles sont la même ; mais le prix 
payé en 1860 par le duc, prouve tout au moins qu ' i l existait, dans 
la localité, des terrains se vendant à 6,000 fr. en principal , ce 
qui permet de supposer que les experts et le t r ibunal , en évaluant 
l'emprise n° 25 au même chiffre, n'ont eu en vue que la valeur 
vénale proprement dite, sans faire entrer les frais d'acquisition 
dans leur calcul. 

Ce qu ' i l est probable que les experts et les premiers juges ont 
fait pour le n° 25, i l l'est également qu'ils l 'ont fait aussi pour les 
autres terrains empris. 

Ce qu i nous fait penser qu ' i l y a l ieu de confirmer le jugement 
sur ce point. 

Quant à la somme que vous allouerez pour la parcelle n° 25 à 
raison des terres plastiques, je pense qu ' i l convient de procéder 
d'après la règle que nous avons posée. 

Si vous estimez que cette somme est suffisante comme valeur 
principale ei comme valeur accessoire représentant ces frais d'ac
quisition ou de remploi , vous n'ajouterez rien à ce dernier t i tre; 
sinon, je pense qu'elle doit être pareillement augmentée de 10 p . c. 

A la question du chiffre de l'indemnité se lie celle des intérêts 
légaux. 

Les intimés les avaient demandés en 1 e r instance; le tribunal a 
gardé le silence sur ce point . 

Les intimés en font un chef d'appel. 

Selon nous, l 'expropriation est une vente forcée. Aux termes de 
l 'art . 1652 du code c i v i l , les intérêts d'une chose portant fruit 
sont dus, en cas de venie, du jour de la livraison. 

En matière d'expropriation, la prise de possession lient lieu de 
livraison. Donc, c'est à dater de cette prise de possession que les 
intérêts sont dus. 

Si la consignation précède l'envoi en possession conformément 
à l 'art. 12 de la l o i du 17 avr i l 1835, i l suffira de consigner la 
somme principale ; si la prise de possession est antérieure, i l fau
dra y ajouter les intérêts. Tout cela est conforme à la nature des 
choses, à la loi et à la jurisprudence. (Bruxelles, 4 décembre 1858, 
PAS . , 59,399). 

La question de la débition des intérêts est donc subordonnée à 
un point de fait, celui de savoir si la prise de possession est anté
rieure ou postérieure à la consignation. 

Lnc partie de la somme consignée devant être, selon notre 
avis, restituée à la compagnie appelante, celte dernière la recevra 
avec les intérêts tels que la loi les a fixés à charge de la caisse des 
consignations. 

Septième question. 

Quid des dépens? 

11 est de principe que l 'expropriant, dans l'intérêt duquel se 
poursuit l 'expropriation, doit supporter tous les dépens si , en dé
finitive, l'indemnité allouée dépasse ses offres. 

Or, dans l'espèce, la Grande Compagnie n'a pas fait d'offres en 
première instance pour les terres plastiques. 

Ce n'est que par ses conclusions subsidiaires devant la cour 
qu'elle demande que la valeur des terres plastiques soit fixée à 
27,000 fr . 

D'où i l résulte, qu'en principe les frais d'expertise doivent être 
supportés par elle, en tant que ces frais se rapportent aux terres 
plastiques de la parcelle emprise. 

Mais les premiers juges ont compris dans ces frais, le coût des 
travaux exécutés par les intimés, et dont les experts ont profité 
pour formuler leur avis. 

La Grande Compagnie prétend que, dans tous les cas, le coût 
de ces travaux ne doit pas être supporté par elle. 

A l'appui de ce système, elle invoque l'arrêt de la cour de cas
sation du 8 j u i n 1844, en cause le minisire des travaux publics c. 
la veuve Huart (12). 

La cour de cassation n'a pas eu à s'occuper de la question. 
Seulement la cour de Bruxelles, par un arrêt rendu dans cette 

cause, le 25 j u i n 1844, avait ordonné à la dame Huart de déclarer 
d'une manière pertinente, si elle consentait à exécuter à ses frais 
et sans répétition en aucun cas contre le gouvernement, les ira-
vaux nécessaires pour constater l'existence sous l'emprise, d'une 
carrière exploitable avec avantage pour le propriétaire. 

La dame Huart avait accepté cette obligation. 
C'était donc en vertu d'un contrat judiciaire que ces frais de 

recherche avaient été mis à la charge de cette dame. 
Dans l'espèce de ce procès, une première expertise avait eu 

l ieu, et les experts avaient émis l'avis que la carrière présentait 
la pierre en si minime quantité et à une telle profondeur que l'ex
traction serait plutôt onéreuse que profitable. 

Dans l'espèce du procès actuel, rien de tout cela n'a eu l ieu. 
L'existence de la terre plastique était constatée par l'enquête 

antérieurement à l 'expropriation. 11 s'agissait seulement d'en dé
terminer la puissance et la valeur; et c'est dans ce but que le juge
ment du 12 avr i l 1854 a, à bon droi t , ordonné une expertise 
nouvelle. 

Ces frais d'expertise ont été faits en vue d'estimer l'indemnité 
du chef de l 'expropriation. Ils doivent donc être supportés par la 
Grande Compagnie ; que si certains travaux ont été exécutés par 
les intimés eux-mêmes, et que jusqu'à une certaine concurrence 
ces travaux ont profité à l'expertise ; qu'ils ont été utiles pour 
pour formuler l'avis des experts, ils doivent être considérés 
comme le résultat d'une gestion utile dont la Grande Compagnie 
a tiré part i , puisqu'ils ont dispensé les experts de les faire ou faire 
faire eux-mêmes. 

Mais est-il bien juste de mettre à charge de la Grande Compa
gnie tous les frais de l'expertise ? 

Les experts ont travaillé tant dans les terres emprises que dans 
celles des francs-bords. 

Du moment que l 'on admet que l'indemnité ne s'étend pas aux 
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francs-bords, les travaux pour constater le gîte qu'ils renferment 
et sa puissance, étaient inutiles, et les frais qu'ils ont occasionnés 
sont frustraloires. 

Selon nous, les intimés ayant provoqué une expertise sur les terres 
plastiques, à leurs risques et périls, les frais de cette expertise 
ne seront à la charge de la Grande Compagnie qu'autant que l'ex
pertise aura constaté l'existence de terres plastiques à raison des
quelles indemnité est due; d'où i l suit que tous les frais faits 
pour constater ces substances souterraines, ailleurs que dans l 'em
prise n° 23 du plan, doivent être supportés par les intimés. 

11 y aura donc une ventilation à faire des frais d'expertise. 

En résumé, nous croyons avoir établi que l'appel du jugement 
du 12 avril 1854 est reccvable ; 

Que les chiffres des indemnités pour les emprises n° 1 1 , 12, 
13, 16 et 47 du plan des travaux doivent être maintenus, ainsi 
que la somme de 1,500 fr. allouée pour la suppression d'un che
m i n de vidange ; 

Qu'une indemnité est due pour les terres plastiques que ren
ferme l'emprise n° 25 du plan des travaux, et non pour celles qui 
existent dans les francs-bords du chemin de fer; 

Que cette indemnité doit être arbitrée ex aequo et bono et peut 
être fixée à environ 27,000 fr . , à partager équilablement entre la 
duchesse de Fernand-N'unez et les frères Bodson ; 

Que dans l'espèce, le jugement du 27 mai 1857 n'a alloué les 
10 p. c. pour frais de remploi que parce que, dans la fixation des 
indemnités parcellaires, i l n'a tenu compte que de la valeur vénale 
principale, non compris les frais que les expropriés auraient dû 
faire pour acquérir les terrains empris, et que par suite cette i n 
demnité de 10 p. c. doit être maintenue; 

Que la cour peut allouer pour l'emprise n° 25 du plan des tra
vaux, soit mie somme unique et globale pour superficie et terres 
plastiques, soit des indemnités distinctes et séparées pour ces 
deux objets, en envisageant toutefois les terres plastiques comme 
immeuble et devant entrer dans la valeur vénale d'un immeuble ; 
qu'elle peut comprendre, dans l'indemnité a allouer de ce chef, 
10 p. c. pour frais d'acquisition, improprement dits frais de rem
p l o i , ou les allouer séparément; 

Que les intérêts légaux ne sont dus que du jour de la prise de 
possession ; 

Que la société doit supporter les frais de l'expertise, y compris 
le coût des travaux exécutés par les intimés et dont les experts 
ont fait fruit pour formuler leur avis ; mais seulement en tant que 
ces frais se rapportent au gîte des terres plastiques c l crames 
dans la parcelle emprise; tandis que les frais de l'expertise pour 
constater le gite, en dehors de celte emprise et sa puissance, doi
vent être supportés par les intimés; que, par suite, i l y a lieu de 
faire ex œquo et bono, une ventilation de ces frais; 

Et en ce qui concerne les dépens du procès, chacune des par
ties devant succomber sur quelque chef, selon l'avis que nous 
avons eu l'honneur d'émettre, nous pensons qu'ils doivent être 
mis partiellement et dans de justes proportions à leurs charges 
respectives. 

C'est à quoi nous concluons. » 

L a cour de Liège a rendu le 25 avril 1866, l'arrêt dont 
on trouvera le texte supra, p. 958. 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . I . i b i o u l l e . 

"CESSATION DU M A N D A T D E L ' A V O U É . — - J U G E M E N T SUR I N C I D E N T . 

JUGEMENT D É F I N I T I F . J U G E M E N T O R D O N N A N T U N E P R E U V E 

PAR T I T R E S . S I G N I F I C A T I O N A A V O U É . S I G N I F I C A T I O N 

A P A R T I E . A R R Ê T C O N F I R M A T » ' ' . — S I G N I F I C A T I O N A 

L ' A V O U É DE P R E M I È R E I N S T A N C E . 

L'article 1038 du code de procédure ne concerne ([uc les jugements 
définitifs au fond, qui dessaisissent les juges de la connais
sance du litige. 

En conséquence, l'avoué constitué pour l'une des parties ne peut 
se dispenser de continuer à lui prêter son ministère, sur l'exé-

' culion d'un jugement définitif sur incident, quoique l'exécution 
de ce jugement soit poursuivie plus d'un an après sa pronon
ciation. 

Un jugement qui ordonne de faire une preuve par titres, peut être 
exécuté sans être signifié à la partie adverse; la signification 
à avoué suffit. 

Lorsqu'un jugement est confirmé en appel, il n'est pas nécessaire 
que l'arrêt confirmalif soit signifié à l'avoué de première in
stance, pour que l'instruction de la cause puisse être continuée 

devant les premiers juges; il suffit que cet arrêt soit signifié à 
l'avoué d'appel et aux parties contre lesquelles l'exécution est 
poursuivie. 

(LEl'AGE C. LA SOCIÉTÉ DE GROSSE ET PETITE MASSE.) 

Par exploit du 11 octobre 1858, les demandeurs firent 
assigner devant le tribunal civil de Charleroi : 1° la société 
charbonnière de Grosse et Petite Masse, Mal et Fichefet; 
2° la société charbonnière dite Réunion du Nord, toutes 
deux ayant leur siège à Ransart, pour voir dire et décla
rer que les sociétés défenderesses n'ont pu se réunir et 
former une seule et même société, au préjudice des de
mandeurs et sans leur consentement ; qu'en conséquence, 
ladite société de Grosse et Petite Masse, Mal et Fichefet 
continuera à être régie comme formant une seule société 
isolée, et tous les actes contraires faits sans l'intervention 
des demandeurs seront considérés comme nuls et non 
avenus, etc. 

Par acte de l'huissier Masuy du 4 novembre 1858, 
M1" F A Y se constitua avoué pour les sociétés défenderesses. 

Le 21 niai 1859, ledit M° F A Y lit signifier un écrit, au 
nom des sieurs Quinet et consorts, se disant tous admi
nistrateurs ou principaux intéressés dans les deux sociétés 
défenderesses ; il soutint que l'exploit d'ajournement était 
nul pour deux motifs : 1" parce que les demandeurs au
raient dû assigner individuellement chacun des membres 
qui composent lesdites sociétés ; 2" parce que la société de 
la Réunion du Nord avait son siège a Gilly et non à Ran
sart. En conséquence, il conclut à ce qu'il pltltau tribunal 
déclarer nul l'exploit d'ajournement et déclarer les deman
deurs non reeevablcs dans leur action, avec leur condam
nation aux dépens. 

Les demandeurs répondirent, par écrit notifié le 29 no
vembre 1859, qu'il n'appartenait pas aux sieurs Quinet et 
consorts, qui n'étaient pas en cause, de conclure pour les 
sociétés défenderesses qui étaient seules représentées en 
justice par M1' F A Y avoué; qu'au surplus, le principal et 
unique établissement de la société de la Réunion du Nord 
a toujours élé à Ransart, ce qu'elle a reconnu elle-même 
dans l'acte de constitution d'avoué ; et qu'il est de doctrine 
et de jurisprudence que les sociétés charbonnières peu
vent être assignées en justice au siège de leur établisse
ment, conformément à l'art. 69 n° 6 du code de procédure. 
En conséquence, les demandeurs conclurent à ce qu'il plût 
au tribunal débouter les sieurs Quinet et consorts de leurs 
exceptions, déclarer l'exploit d'ajournement du 11 octobre 
1858 lion et valable ; et attendu que les sociétés défende
resses ne prennent aucune conclusion, donner défaut con
tre elles faute de conclure, et adjuger aux demandeurs 
leurs fins et conclusions introductives d'instance. 

Le 8 février 1860, M1" F A Y , au nom des sieurs Quinet et 
consorts, lit notifier un écrit, dans lequel il déclara révo
quer ses conclusions du 21 niai 1859 et demanda à prou
ver, par tous moyens de droit, que ses clients sont les 
seuls administrateurs des sociétés défenderesses. 

Par jugement du 10 mars 1860, le tribunal dit pour 
droit que les sociétés défenderesses ont été valablement 
assignées au siège social ; donna acte aux sieurs Quinet et 
consorts de ce qu'ils révoquaient leurs conclusions anté
rieures au 7 février 1860 et qu'ils entendaient agir poul
et au nom des sociétés défenderesses; et avant de statuer 
sur le défaut sollicité par les demandeurs, admit lesdits 
Quinet et consorts à prouver par titres qu'ils sont les seuls 
administrateurs desdites sociétés. 

Ce jugement fut notifié à M1' F A Y avoué, par acte de 
l'huissier Lanihreehts, du 2 avril 1860, avec avenir pour 
l'audience du 5 du même mois, a l'effet de procéder en 
exécution d'icelui. 

Mais, par exploit du 28 avril, les sociétés défenderesses 
et les sieurs Quinet et consorts, préqualifiés, interjetèrent 
appel dudit jugement. 

Sur cet appel, il intervint contre les appelants, le 
19 mars 1862, un arrêt par défaut qui les déclara déchus 
de leur appel et les condamna a l'amende et aux dépens. 

Opposition ayant été faite à cet arrêt, les appelants 



firent encore défaut, et la cour rendit, le 2 juin 1862, un 
second arrêt par lequel elle déclara non recevable l'oppo
sition formée à l'arrêt précédent et ordonna par suite que 
cet arrêt sortirait ses pleins et entiers effets. 

La cause fut ensuite ramenée devant le tribunal de 
Charleroi, à l'audience du 25 octobre 1862, sur avenir 
donné à M c F A Y , avoué des défenderesses, le 18 du même 
mois. 

Après plusieurs remises, elle fut appelée pour poser 
qualités à l'audience du 27 décembre 1862, à laquelle 
M° F A Y ne comparut pas. 

E n conséquence, M1' H U W A R T , avoué des demandeurs, 
requit défaut contre les défendeurs et leur avoué, et pour 
le profit, conclut k l'adjudication des conclusions introduc-
tives d'instance. 

Le tribunal statua dans ce sens, séance tenante. 

Ce jugement fut signifié à M c F A Y , par exploit du 
30 mai 1863, et les défendeurs y formèrent opposition, 
par requête signifiée le S juin suivant, dans laquelle ils 
soutinrent que le jugement du 10 mars 1860 étant défini
tif sur certains points, et sfbn exécution n'ayant pas été pro
voquée dans le délai d'un an, les pouvoirs de l'avoué con
stitué étaient expirés, et qu'en conséquence les défendeurs 
auraient dû être réassignés en constitution de nouvel 
avoué; ils soutinrent en outre que la preuve ordonnée par 
le tribunal ne pouvant avoir lieu que par titres, l'exécution 
du jugement incombait directement aux parties; que par 
suite ledit jugement aurait dû être notifié aux défendeurs 
en due forme exécutoire, avec mise en demeure, et ensuite 
ajournement, dans les formes et délais ordinaires, pour 
voir sanctionner la déchéance ou voir impartir un délai 
à l'expiration duquel la forclusion serait acquise. Ils ajou
tèrent que le tribunal n'avait pas été valablement ressaisi 
de l'affaire par la voie d'un simple avenir, et que les de
mandeurs auraient dû notifier l'arrêt de la cour d'appel à 
l'avoué de première instance, qui était censé l'ignorer. E n 
conséquence, les défendeurs conclurent à ce que le juge
ment du 10 mars 1860 fût déclaré nul et comme non 
avenu, avec la condamnation des demandeurs en tous 
frais et dépens. 

L'avoué des demandeurs répondit, par écrit signifié, 
que l'ait. 1038 du code de procédure n'était pas applicable 
au cas dont s'agit, que le jugement du 10 mars 1860 
n'était qu'un jugement préparatoire et que l'avoué consti
tué étant tenu de postuler sur l'exécution de ce jugement, 
toute signification lui faite était suffisante pour mettre les 
défendeurs en demeure de se conformer au dispositif du-
dit jugement. E n conséquence, l'avoué des demandeurs 
conclut à ce qu'il plût au tribunal débouter les défendeurs 
de leur opposition audit jugement, dire qu'il sortira ses 
pleins et entiers effets, avec leur condamnation aux frais 
et dépens. 

Avant la plaidoirie de la cause, quelques-uns des de
mandeurs décédèrent et d'autres cédèrent leurs droits aux 
défendeurs. I l y eut donc lieu à reprise d'instance, et il 
survint un nouvel incident au sujet des dépens qui incom
baient à ceux des demandeurs qui avaient cédé leurs 
droits aux défendeurs. Le jugement ci-après fait connaître 
l'objet de cet incident. 

JUGEMENT. — « Attendu que c'est méconnaître le texte et l'es
pr i t de l 'art. 4038 du code de procédure que de prétendre que 
cet article serait applicable à toute espèce de jugement rendu 
dans-le cours d'une instance, et notamment au jugement rendu 
entre parties le 10 mars 1860; 

« Attendu qu'un jugement définitif, comme son nom l ' indique, 
est celui qui met fin à la contestation et qui dessaisit le tr ibunal 
de la connaissance du litige ; 

« Attendu que cette interprétation est conforme aux disposi
tions des art. 1991 et 1372 du code c i v i l , d'après lesquelles le 
mandataire est tenu d'accomplir le mandat, tant qu ' i l en demeure 
chargé, et le gérant d'affaires est tenu d'achever la gestion qu ' i l a 
commencée ; 

« Qu'il s'en suit que l'avoué constitué pour une partie dans 
une instance est obligé d'occuper pour cette partie, sans nouveau 
pouvoir, jusqu'à ce qu ' i l intervienne un jugement définitif sur le 

fond, et que l 'art. 1038 l'oblige même à occuper sur l'exécution 
de ce jugement, quand elle a lieu dans l'année; 

« Attendu que le jugement du 10 mars 1860 est purement et 
simplement un jugement incidentel et préparatoire, puisque le 
t r ibunal , après avoir statué sur une question de nullité d'ajour
nement, s'est borné à ordonner une preuve, avant de faire droit 
plus avant; que bien loin que ce jugement soit définitif, i l 
n'aborde même pas l'examen du fond ; 

« Attendu que c'est à tort que les défendeurs prétendent que 
ledit jugement aurait dû être signifié à partie, avant que l'on pût 
continuer l ' instruction de la cause, puisqu'il ne prononce aucune 
condamnation à leur charge et que les demandeurs ont satisfait 
au prescrit de l'art. 147 du code de procédure, en notifiant ledit 
jugement à avoué par acte de l'huissier Lambrechls, du 2 avril 
1S60, enregistré ; 

« Attendu qu ' i l est inexact de dire que l'exécution de ce juge
ment incombait directement aux parties; qu'en effet, i l ordonnait 
simplement une communication de pièces, qui doit se faire par 
le ministère d'avoué, conformément aux art. 188 et suivants du 
même code ; 

« Attendu que les arrêts intervenus sur l'appel ayant été si
gnifiés à l'avoué d'appel et aux défendeurs personnellement, i l 
était inutile de notifier les mêmes arrêts à l'avoué de première 
instance, d'autant plus qu'ils n'ont modifié en rien la décision 
du 10 mars 1860 ; 

« Attendu que les défendeurs n'ont présenté aucun moyen sur 
le fond, ni dans leur requête d'opposition au jugement par défaut 
du 27 décembre 1862, ni dans les écrits qu'ils ont fait signifier 
postérieurement; qu'au surplus, les conclusions des demandeurs 
a cet égard sont pleinement justifiées; 

« Attendu que les demandeurs sont recevables et fondés à 
conclure, dans la présente instance, à ce que les défendeurs 
soient tenus de leur rembourser les frais et honoraires du procès 
actuel, incombant aux époux André et Désirant, qui ont cédé 
leurs droits auxdits défendeurs pendant le l i t ige, et ce jusqu'au 
18 mars 1864, date de la signification de l'acte de cession, avec 
les intérêts judiciaires; 

« Qu'en effet, i l y a évidemment connexité entre cette conclu
sion, incidentelle et l'instance principale, l'une étant la consé
quence de l'autre ; et d'un autre côté, les défendeurs ont reconnu 
eux-mêmes, dans leur écrit notifié le 21 novembre dernier, qu'ils 
sont soumis au paiement desdits fiais et honoraires; 

« Par ces motifs , le Tr ibuna l , sur les conclusions conformes 
de M . ROUVEZ, substitut du procureur du roi , déboute les défen
deurs de l'opposition qu'ils ont faite au jugement par défaut du 
27 décembre 1862 ; di t que ce jugement sortira ses pleins et en
tiers effets, et condamne les défendeurs aux dépens occasionnés 
par leur, opposition ; les condamne en outre à rembourser aux 
demandeurs les frais et honoraires du procès actuel, incombant 
aux époux André et Désirant, jusqu'au 18 mars 1864, avec inté
rêts judiciaires. . . » (Du 10 décembre 1864. — Plaid. M M M L E -
L I É V R E , du barreau de Namur, c. FAY avoué). 

OBSERVATIONS. — Nous engageons la commission, ré
cemment instituée par le gouvernement pour la révision 
du code de procédure, à méditer sur les évolutions qu'a 
subies l'affaire dans laquelle est intervenu le jugement que 
nous venons de rapporter. Elle verra qu'une demande, 
contre laquelle aucune objection n'a été faite au fond, n'a 
pu être accueillie en première instance qu'après plus de 
six ans de procédure et d'incidents de toute espèce, grâce 
aux ressources que la loi offre aux esprits processifs. 

L a commission rendrait un service signalé aux malheu
reux plaideurs de bonne foi, si elle trouvait un moyen 
de remédier à de pareils abus. 

A C T E S O F F I C I E L S . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUTS PROCUREUR DU 

R O I . — NOMINATIONS. Par arrêté royal du 2 août 1866, sont nom
més : 

Substitut du procureur du roi près le tribunal de première i n 
stance de Bruxelles, en remplacement de M . Delecourt, M . Céla-
r icr , substitut du procureur du roi à Louvain. 

Substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Louvain, en remplacement de M . Célarier, M . Beckers, 
avocat à Bruxelles. 

Alliance Typographique. — M . - J . POOT el C e , rue aux Choux, 55 1 ° . 
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STATISTIQUE JUDICIAIRE. 

T R A V A U X D U T R I B U N A L D E COMMERCE D E N A M U R P E N D A N T 

L ' A N N É E J U D I C I A I R E 1 8 6 5 - 1 8 6 6 . 

A l'assemblée des commerçants notables de l'arrondis
sement de Namur, tenue le 1 8 août 1 8 6 6 , M . B U Y D E N S -

C O L L I G N O N , président du tribunal de commerce, a présenté 
un rapport sur les travaux de ce tribunal pendant 
l'année 1 8 6 5 - 1 8 6 6 . 

I l s'est exprimé dans les termes suivants : 

« Depuis plusieurs années, les présidents des tribunaux con
sulaires ont pris l'habitude de rendre compte à Messieurs les 
notables et au pays des travaux judiciaires qu'ils ont dirigés dans 
leurs jur idict ions respectives. 

Cet usage est des plus louables et je n'ai pas cru pouvoir m'y 
soustraire plus longtemps. Un exposé de cette nature, en même 
temps qu ' i l est un hommage rendu au corps électoral d'où émane 
la justice consulaire, est éminemment propre à en faire apprécier 
les bienfaits et l'utilité et doit tendre de plus en plus à en consa
crer le maintien et à placer son existence en dehors de toute 
discussion. 

D'ailleurs, ces exposés ont été, pour beaucoup, l'occasion 
d'émettre certaines vues, de signaler certains progrès qu ' i l i m 
porte de voir réaliser dans le but d'introduire dans cette inst i tu
t ion les améliorations qu'elle comporte. J'aurais voulu, Messieurs, 
m'acquitter de cette tâche lors de votre dernière assemblée, le 9 
courant, dans laquelle vous avez procédé au renouvellement du 
personnel de notre tribunal ; mais l'année judiciaire n'était pas 
écoulée et mon rapport eût été nécessairement incomplet. 

Permettez donc, Messieurs, de faire aujourd'hui ce que les cir
constances ont forcément ajourné. 

J'ose espérer que vous ne verrez dans cette ini t iat ive, d'autre 
intention que de témoigner le dévouement que je professe pour 
la ju r id ic t ion consulaire, et de la gratitude dont je suis pénétré 
par la confiance dont vous m'avez honoré à différentes reprises. 

Cause inscrites au rôle général le 15 août 1865. 71 
Anciennes causes réinscrites au rôle après biffure. 3 
Nouvelles causes introduites pendant l'année. . . 402 

Total des causes à juger . . 476 

Ces causes ont été terminées comme sui t : 

Jugements contradictoires en dernier ressort . . . 94 

» » à charge d'appel. . . . 6 

Jugements par défaut • 127 

Causes terminées en chambre de conciliation . . . 175 

Jugements de biffure d'office 53 

Causes restant au rôle au 15 août 1866 21 

476 

Les 100 jugements contradictoires ont été prononcés à dater du 
dépôt des pièces et conclusions, savoir : 

A l'audience même 37 

A l'audience suivante 42 
Dans la quinzaine 21 

Le nombre des faillites déclarées du 16 mars 1865 au 15 août 
1866 s'est élevé à 14 

I l restait à l iquider des faillites antérieures. . . . 13 

' 27 

Elles ont été terminées : 
Par concordat 1 
Par liquidation 8 

Clôturées faute d'actif 3 
Reste à liquider 15 

Trois sursis ont été accordés. 

Le relevé des protêts d'après les listes fournies mensuellement 
par MM. les receveurs de l'enregistrement conformément à l'ar
ticle 443 de la loi sur les faillites, donne les résultats suivants : 

Protêts de lettres de change acceptées 233 

» de billets à ordre 428 

661 
Pour une valeur de fr. 466,820 72. 

Je regrette, Messieurs, de ne pouvoir entrer dans de plus longs 
développements. Ce rapport tout ar ide, tout hérissé de chiffres 
qu ' i l est, fournit néanmoins des renseignements précieux ; i l 
vous mettra à même d'apprécier la marche de nos travaux, l 'heu
reuse influence de notre ju r id ic t ion consulaire sur le règlement 
des intérêts du commerce et de l ' industrie ; la solution des pro
cès opérés promptement, équitablement et à peu de frais, pa
raîtra toujours aux yeux des hommes sages, amis de leur pays, 
la chose la plus désirable et le but vers lequel nous devons ten
dre dans l'intérêt de nos concitoyens. 

Parlerai-je des changements et des modifications qui pourraient 
être apportés à la législation commerciale ; ces questions ont été 
traitées par des hommes dont la voix est plus autorisée que la 
mienne, je me bornerai donc à signaler à votre attention les 
points principaux dont la réforme fait l'objet des méditations des 
meilleurs esprits. Nous avons d'abord la contrainte par corps, 
que des hommes compétents persistent à condamner comme 
étant sans influence utile sur le règlement des affaires commer
ciales. 

Nous croyons cependant que la loi du 21 mars 1859 a in t rodui t 
en cette matière de grandes et heureuses améliorations et que, 
dans cet état de choses, i l serait peut-être dangereux de renou
veler ce débat en ce moment. Cette loi prohibe la contrainte par 
corps même en matière de commerce pour toute somme infé
rieure à fr. 200 et la rend facultative jusqu'à celle de fr . 600 ; i l 
en est de même au-delà de fr. 600 pour certaines catégories de 
débiteurs. Bien plus, après trois mois de détention, le débiteur 
peut obtenir son élargissement en consignant le tiers de la dette 
et en donnant caution pour le surplus, sans préjudice à d'autres 
restrictions et adoucissements que la lo i détermine. Ces disposi
tions humanitaires nous paraissent répondre à toutes les exigen
ces légitimes que le commerce peut réclamer dans l'état de nos 
mœurs. 

Au surplus, Messieurs, i l ne serait peut-être pas difficile de 
démontrer, qu'en fait, cette discussion a bien plutôt un intérêt 
théorique que pratique. I l suffirait, à cette f in , de vous faire re
marquer que ce n'est que dans des cas exceptionnels que les 
créanciers recourent à l'exercice de la contrainte par corps. 

La loi sur les faillites a également suscité des plaintes et des 
réclamations. L'arrêté royal destiné à fixer les honoraires de 
MM. les curateurs, promis par l 'art. 461 du nouveau code, se fait 
attendre; — i l importe de le voir promulguer pour faire cesser 



le vague et l 'incertitude qui régnent en cette matière. — L'n tarif 
uniforme pour le pays, tenant compte de la nature et de l ' impor
tance de chaque affaire, produirait des résultats avantageux. 

Le tar if des greffiers laisse aussi à désirer. — L'arrêté royal 
du 31 décembre 183S n'est pas en rapport avec l'économie de la 
lo i du 18 avri l 1851 . . . et celte situation mal définie a donné lieu 
à des réclamations que le gouvernement devrait prévenir par une 
intelligente révision de cet arrêté royal. 

L'un de mes honorables collègues, M. de Decker, président 
du tr ibunal de commerce de Bruxelles, a récemment émis l'avis 
que tout notaire recevant un acte de vente ou d'hypothèque con
senti par un commerçant, lu i tenu d'en déposer une expédition 
au greffe du tribunal de commerce avant de le soumettre à la 
transcription. Sans aller aussi loin et dans la crainte d'augmenter 
les frais à charge des parties, nous estimons qu'un extrait du ré
pertoire du notaire suffirait à cette fin, au lieu d'une expédition, 
et dans celte mesure nous nous associons volontiers à la pensée 
de notre estimable collègue. 

Vous savez, Messieurs, que les Chambres législatives sont 
saisies d'un nouveau projet de loi sur l'organisation judiciaire ; 
tout nous fait espérer que ce projet sera discuté dans le courant 
de la prochaine session. — L'art. 38, s'inspirant de l'esprit démo
cratique de notre Constitution, propose de faire élire les juges 
consulaires par tous les commerçants payant du chef de leur 
patente la somme de 42 fr. 32 c. Celte innovation est appelée 
par les vœux unanimes et son adoption ne ferait que consolider 
l ' inst i tut ion, en appelant à la faire fonctionner un plus grand 
nombre de citoyens. 

On a souvent reproché aux tribunaux consulaires de manquer 
d'éléments juridiques et d'être, en définitive, sous la main exclu
sive des négociants la plupart étrangers à la science du d r o i t ; et 
afin de parera cet inconvénient, i l a été question de faire prési
der ce tribunal par un magistrat emprunté à la jur id ic t ion c iv i l e . 
Bien que ce changement n'ait pas rencontré de faveur dans le 
nouveau projet et qu ' i l n'ait pas la chance de prévaloir s'il était 
reproduit dans le cours de la discussion, nous pensons que pour 
faire taire tous les scrupules à cet égard, i l conviendrait d'accor
der aux présidents des tribunaux de commerce la faculté de faire 
appel aux lumières du ministère public dans les cas rares où de 
sérieuses difficultés de droi t , de compétence ou autres semble
raient nécessiter celte intervention. L'officier du parquet assiste
rait aux débats et émettrait son avis motivé comme cela se pra
tique devant les tribunaux ordinaires. 

En ce moment encore, des attaques assez vives se produisent 
contre l ' insti tution ; pour les apprécier à leur juste valeur, je ne 
puis mieux faire que de vous engager à l i re le magnifique dis
cours prononcé le 12 mars 1861, à rassemblée des notables, par 
l'honorable M. Fortamps, alors président du tr ibunal de com
merce, aujourd'hui sénateur (*). 

Je termine, Messieurs, en rendant hommage au concours 
éclairé et bienveillant de mes honorables collègues dans les diff i 
ciles et honorables fonctions que vous m'avez conférées; mais je 
serais injuste envers les membres du barreau, si je ne signalais 
l'esprit de conciliation que j ' a i toujours rencontré chez eux : je 
Jeur adresse ici l'hommage de ma profonde gratitude. » 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r ê s l d . «le M . D e F e r n e l m o n l , c o n s e i l l e r . 

É L E C T I O N S . I N T E R V E N T I O N D E T I E R S . OMISSION D E 

S T A T U E R . 

Toute personne jouissant de ses droits civils et politiques, peut 
intervenir dans l'instance portée devant la dépulalion perma
nente, par celui qui ayant demandé son inscription sur les listes 
électorales, appelle de la décision du collège échevinal qui 
a rejeté sa demande. (Art. 12 et 13 L. électorale.) 

L'omission de la part de la dépulalion permanente de mentionner 
cette intervention et d'y statuer, dans l'arrêté par lequel elle 
accueille cet appel, doit entraîner la nullité de sa décision. 

(CAMBIER C. COOSSAERT FRÈRES.) 

Les frères Goossaert demandent leur inscription sur 
les listes électorales de la ville deGand pour les Chambres 

(") V . BELG. JUD. , X I X , 5 5 9 . 

législatives, en s'attribuant partie de contributions per
sonnelles acquittées par leur père. 

Arrêté du collège échevinal de Gand qui rejette leur 
réclamation. 

Appel des frères Goossaert par requête adressée à la 
Députation permanente. 

Eug. Cambier, secrétaire de l'association libérale, notifie 
aux appelants qu'il intervient dans l'instance, conteste leur 
demande en inscription et conclut au rejet de celle-ci. 

La députation, par arrêté qui ne mentionne pas la re
quête en intervention, quoique notifiée et déposée au 
greffe, admet la demande des frères Goossaert et ordonne 
leur inscription. 

Pourvoi en cassation de la part de E . Cambier, qui 
soutient que son droit d'intervention résultait, dans l'es
pèce, des dispositions de l'art. 12 de la loi électorale, puis
que si les frères Goossaert avaient été inscrits par le collège, 
il eût pu appeler, par l'action populaire, de cette inscrip
tion; que par conséquent il devait avoir au moins le droit 
d'intervenir dans l'instance d'appel, pour combattre leur 
demande en inscription et au besoin pour déférer à la cour 
de cassation l'arrêté qui l'aurait accueillie. 

Au fond il faisait valoir un moyen sur lequel la cour n'a 
pas eu à statuer. 

Conclusions de M. le procureur général à la cassation. 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes des art. 12 et 13 des lois 
électorales, révisées par la loi du 1 e r avri l 1843, tout individu omis 
sur la liste électorale dont la réclamation n'a pas été admise par 
l'autorité communale, peut s'adresser à la députation permanente, 
et que tout individu jouissant de ses droits civils et politiques, 
peut se pourvoir par appel ou par intervention contre chaque ins
cript ion ou radiation indue devant la même députation, qui doit 
statuer par décisions motivées sur ces demandes dans les cinq 
jours de la réception ; 

« Attendu que les défendeurs ayant interjeté appel le 17 mai 
d'une décision du collège des bourgmestre et échevins de la vi l le 
de Gand, qui avait repoussé leur demande d ' inscription sur la 
liste générale des électeurs de la v i l l e , le demandeur, considérant 
l ' inscription réclamée comme indue, a par requête du même jour , 
dûment notifiée aux demandeurs le lendemain, déclaré intervenir 
dans l'instance et a pris des conclusions formelles contre cette 
inscription ; 

« Attendu qu'en accueillant, par l 'arrêté attaqué du 28 mai 1866, 
l'appel des défendeurs et en ordonnant leur inscription sur la 
liste générale des électeurs, la députation permanente a omis de 
statuer sur cette intervention, et qu'elle a ainsi expressément con
trevenu aux dispositions citées des lois électorales ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE FERNELMONT 
en son rapport, el sur les conclusions conformes de M. LECLERCQ, 
procureur général, casse el annule l'arrêté atlaqué porté par la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre orien
tale le 28 mai 1866; 

« Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
de la dite députation, et que mention en sera faite en marge de 
l'arrêté annulé ; et pour être statué sur l'appel des défendeurs el 
sur l 'intervention du demandeur, renvoie la cause devant la dépu
tation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, 
condamne les défendeurs aux dépens... » (Du 30 ju i l l e t 1866). 

OBSERVATIONS. — Comparez l'arrêt rendu en cause de 
Vandenberghe c. Paliceyn, le 12 décembre 1864 ( B E L G . J U D . , 
X X I I I , p. 1) et l'arrêt en cause de Cambier c. Vander-
meersch du 9 juillet 1866 ( B E L G . J U D . , supra, p. 923.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s l d . de I H . V a n A e l b r o e c k , 1 e r p r è s . 

I M M E U B L E D O T A L . — V E N T E . — CONTRAT D E M A R I A G E . 

A U T O R I S A T I O N D A L I É N E R . — R E M P L O I . — C O N D I T I O N S . 

N U L L I T É . — A C Q U É R E U R . — F A U T E . — R E V E N D I C A T I O N D U 

FONDS D O T A L . — F E M M E . — D R O I T S . — A C Q U É R E U R É V I N C É . 

F R U I T S . — E X É C U T I O N P R O V I S O I R E . 

Est nulle de plein droit, la vente d'un immeuble dotal, faite par 
le mari et la femme, sans y être autorisés par le contrat de ma
riage ou par permission de justice. 

Si le contrat de mariage autorise l'aliénation moyennant l'emploi 



immédiat en immeubles de même valeur et revenu, est nulle 
pour le tout : A. l'aliénation de l'immeuble dotal contre l'emploi 
partiel en immeubles de valeur et revenu, inférieurs de moitié 
environ, avec réserve, en outre, d'un bail de 35 ans, ou bien 
d'un usufruit grevant l'immeuble acquis en remploi; B. l'alié
nation faite avec délégation du prix en faveur d'un créancier à 
qui la femme aurait donné une hypothèque, également nulle, 
sur le bien dotal aliéné. 

L'intervention dans l'acte de vente de la part des covendeurs com
muns et indivis, stipulant la garantie de toutes évictions avec 
la clause spéciale de garantie solidaire de la propriété, et leur 
participation même à la délégation, n'obligent pas ces coven
deurs à garantir l'acquéreur contre la revendicatioyi exercée 
par la femme. 

L'acquéreur est en faute s'il achète sans exiger la production du 
contrat de mariage. 

C'est à lui à surveiller un remploi conforme au contrat de ma
riage, encore que le contrat soit muet à cet égard, et que les 
époux, dans l'acte de vente, aient gardé le silence sur la dotalité, 
lors même aussi que dans cet acte, la femme ait assumé sur 
elle la charge du remploi ou en ail même formellement dispensé 
l'acquéreur. 

En cas de revendication exercée par la femme plusieurs années 
après la vente du fonds dotal, est inadmissible l'offre faite par 
l'acquéreur de payer une seconde fois soit la partie du prix 
excédant le remploi partiel, soit même le prix entier, stipulé 
dans l'acte d'acquisition. 

L'inaliénabililé consacrée parla loi neprolégepas la femme dotale 
contre ses délits ou quasi-délits, mais l'acquéreur ne serait fondé 
à s'en prévaloir, que pour autant qu'il eût été trompé par une 
erreur invincible ou qu'il eût été nécessairement entraîné par 
les manœuvres employées à son égard. 

La femme dotale ne peut pas plus ratifier que contracter un achat 
contraire à son contrat de mariage. 

Elle ne peut tout à la fois conserver son immeuble dotal intact et 
profiter de la revente de l'immeuble dont l'acquisition à titre de 
remploi est non valable. 

Si ce fait avait causé dommage à autrui, il y aurait lieu à répa
ration. 

Le contrat de mariage dotal doit exprimer clairement la soumis
sion au régime dotal cl la constitution des biens constitués en 
dot. 

L'art. 1 adoptant pour base le régime dotal et l'art. 3 disant 
que la femme se constitue en dot tous ses meubles et im
meubles présents et qui lui adviendront par succession, dona
tion ou legs, remplissent cette double condition et doivent être 
considérés comme une constitution de dot universelle, sans que 
celle disposition soit atténuée par l'art. 2, portant que ses biens 
présents consistent en une part dans la succession de sa mère et 
ne mentionnant pas sa part dans la succession d'une tante, 
décédé eavant son contrat de mariage. 

l,a restitution des fruits n'est due par les acquéreurs évincés, que 
du jour de l'exploit en revendication et non depuis la date de 
la séparation de biens, obtenue par la'femme, s'il n'est pas 
prouvé que ces acquéreurs aient eu connaissance du régime 
adopté par le contrat et de la stipulation relative au remploi 
des immeubles aliénés. 

Il n'y a pas lieu de prononcer l'exécution provisoire réclamée par 
la femme, se prétendant fondée en titre, en vertu des actes de 
partage, des testaments ou du contrat de mariage établissant 
ses droits de propriété. 

Ces propositions ont été consacrées par les décisions 
intervenues dans les trois espèces qui suivent : 

Première espèce. 

(COREMANS ET VERMEIRE C. MORTGAT.) 

Par exploit du 6 juin 1862, la dame Doudan, née 
Mathilde Mortgat, fit citer devant le tribunal de Tennonde 
François et Jean Vermeire, cultivateurs à Saint-Gilles, aux 
fins d'y voir dire et déclarer que la requérante est pro
priétaire d'une parcelle de terre de 33 ares 50 centiares, 
taisant partie d'un terrain situé en ladite commune, au lieu 
dit Klooster veld, à elle appartenante, pour l'avoir recueillie 
dans la succession de son père Louis Robert Mortgat, en 
vertu de son testament mystique du 26 décembre 1844, 
et de s'entendre condamner à délaisser le même bien, avec 
les fruits perçus depuis le 4 décembre 1856, date de la 
séparation de biens prononcée par le tribunal de Maïines 
•entre elle et son mari. 

Pour établir le fondement de son action, la dame Doudan 
disait qu'elle s'était mariée sous le régime dotal et que par 
voie de conséquence, la parcelle de terre était frappée 
d'inaliénabilité. Toutefois la demanderesse avait vendu ce 
même bien, avec l'autorisation de son mari, à la veuve 
Vermeire, pour la somme de 2,000 francs, par acte du 
10 décembre 1846, et c'est ainsi que la propriété en est 
advenue à François Vermeire, lors du partage do la suc
cession de sa mère. Celui-ci fit assigner aux fins d'être 
condamnés à le tenir indemne de tout préjudice, en cas 
d'éviction, son frère Joseph et sa sœur Rosalie, femme 
Verbeke, en même temps que la veuve Hacms, née Core-
mans, attendu que le mari de celle-ci, porte l'exploit d'ajour
nement, étant agent d'affaires à Saint-Gilles et mandataire 
des époux Doudan, avait personnellement garanti la vali
dité de cette vente. 

L a veuve Haenis n'éleva aucune objection contre cette 
demande. 

Par des conclusions signifiées, elle déclara ne pas mé
connaître l'obligation que lui imposaient les demandeurs 
en garantie, et soutint que l'action principale de la dame 
Doudan n'était ni recevable ni fondée. 

Dans un ordre subsidiaire, la veuve Haems soutint 
qu'une partie du prix de l'immeuble aliéné le 10 décem
bre 1846, avait servi au paiement du prix d'acquisition 
d'une pièce de terre achetée par la dame Doudan le 1" du-
dit mois, et elle lit offre de lui remettre une somme suffi
sante pour compléter le remploi. 

Le 1™ mai 1863, le tribunal de Tennonde prononça en 
ces termes : 

JUGEMENT. — & Attendu que la dame Mathilde Mortgat et son 
époux le sieur Bernard-Adolphe Doudan ont, dans leur contrat 
anténuptiel en date du 19 j u i n 1833, reçu par M e HERMANS notaire 
à Bruges, adopté pour base de leurs conventions matrimoniales, 
le régime dotal ; 

« Que s'appuyant sur la clause dotale de son contrat et notam
ment sur fa r t . 7, qui n'autorise l'aliénation des immeubles dotaux 
qu'à charge d'un remploi déterminé, l'épouse Doudan a intenté 
contre les défendeurs au principal une action en revendication 
de l ' immeuble vendu à leur auteur Jeanne-Marie Vander Vreken, 
veuve de Jean Vermeire, par acte sous seing privé du 10 décem
bre 1846, enregistré à Tennonde le 2 février 1847 ; 

« Attendu que sur l'action en garantie intentée par exploit du 
16 j u i n 1862, la dame veuve Haems, en la qualité qu'elle agit, a 
accepté la garantie qu'elle doit du chef de son mari ; 

« Attendu que la défenderesse en garantie, dame veuve Haems, 
oppose à la revendication une fin de non-recevoir, soutenant : 
1° que le remploi prescrit par l 'art. 7 du contrat de mariage a 
été exécuté, puisqu'il résulte d'un acte sous seing privé du l ' T dé
cembre 1846, enregistré, que les époux Doudan ont acquis à 
l'égard du sieur 1'. J. Lion et de son épouse Catherine Hingoot, 
cultivateurs à Demlcrbelle, une partie de terre formant la 6 e part 
d'une plus grande parcelle sise à Denderbelle, à l 'endroit d i t 
Moortgut, section B, n o s 277 c l 292, d'une contenance de 16 ares 
80 centiares, moyennant la somme principale de fr. 1,017-37, 
ce en remplacement de la parcelle de terre vendue par l'épouse 
Doudan, le 10 décembre 1846, à Jeanne-Marie Vander Vreken, 
veuve Yermeirc, pour le prix de 2,000 francs; qu'elle offre de 
payer à la demanderesse au principal la somme de IV. 928-69, 
formant la différence entre le prix de l ' immeuble vendu et celui 
de l 'immeuble acquis en remploi , y compris les Irais de rempla
cement pour, au moyen de ladite somme, être complétée par la 
demanderesse; 2° que le contrat de mariage prévise n'impose pas 
aux tiers acquéreurs l 'obligation de surveiller le remplacement 
des immeubles aliénés, et qu'ainsi ils ne sauraient être respon
sables du défaut ou de l'insuffisance du remploi ; et 3° qu ' i l y a 
eu connivence entre les époux Doudan pour induire les acheteurs 
en erreur ; 

« Attendu qu'en admettant avec la défenderesse en garantie 
qu'une partie du prix de l ' immeuble, aliéné le 10 décembre 1846, 
ait pu être remployée à l 'acquisition de l ' immeuble acheté le 
1 e r décembre 1846, i l n'en reste pas moins certain que le remploi 
n'est pas fait dans les conditions prescrites par l 'art. 7 du con
trat de mariage ; 

« Que vainement la dame veuve Haems offre de compléter le 
remploi partiel par la somme de fr. 928-69, puisqu'oulre que la 
femme Doudan ne peut être tenue d'accepter deux remplois par
tiels, aucun ne réunit les conditions voulues par ledit contrat de 
mariage ; 



« Qu'il s'en suit que le prétendu remploi est nul et l'offre non 
satisfactoire; 

« Quant au deuxième moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l 'art . 7 du même contrat, la vente 

des immeubles dotaux ne pouvant se faire qu'à charge de remploi 
immédiat, en biens de même valeur en capital et revenu, i l i n 
combait au tiers acquéreur de surveiller que les conditions d'alié-
nabililé d'un bien dotal fussent exactement accomplies ; 

« Attendu que de ce que le contrat de mariage ne prescrive 
pas au tiers acquéreur de surveiller le remploi , i l ne suit pas que 
l'acheteur soit déchargé de l 'obligation de surveiller ce remplo i ; 

« Que la femme dotale ne pouvant être tenue des engagements 
qui excèdent sa capacité de contracter, qu'au cas de délit ou de 
quasi-délit, ne peut être responsable du défaut de remploi , dont 
elle aurait assumé l'obligation par un quasi-contrat, puisqu'elle 
ne peut indirectement ce qu'elle ne peut directement; 

« Quant au troisième moyen : 
« Attendu que les faits énoncés par la défenderesse dans ses 

écrits du 8 novembre 1 8 6 2 et postérieurs, n'ont ni la portée n i 
le caractère frauduleux qu'elle leur attribue ; 

« Qu'en effet la connivence frauduleuse ne résulte ni du con
cours de la femme et du mari dans l'acte de vente, ni de la pré
caution qu'ils auraient prise de passer leur contrat de mariage 
dans une province éloignée, n i de ce que la femme aurait laissé 
le surplus du prix de vente entre les mains de son mar i , qu'elle 
savait être un dissipateur, en ne faisant aucune diligence pour le 
forcer à compléter le remploi , ni de la requête présentée au t r i 
bunal de Namur pour l'épouse Doudan, autorisée par son mari 
aux fins d'aliéner les immeubles dotaux, ni du pouvoir donné par 
le sieur Doudan à sa femme dans le cours de la même année 
qu'elle obtint la séparation de biens devant le t r ibunal de Malines; 

« Que tous ces faits, en les supposant établis, prouveraient au 
plus 1 l'influence fâcheuse du mari sur sa femme, mais que c'est 
précisément pour défendre la femme contre cette influence et 
contre sa propre faiblesse, que le régime dotal l u i a accordé une 
protection exceptionnelle ; 

« Qu'en admettant, avec la défenderesse en garantie, que de 
l'ensemble des faits articulés i l peut résulter un concert fraudu
leux, elle ne serait fondée à s'en prévaloir que pour autant qu'elle 
prouvât qu ' i l a été impossible au tiers acquéreur de se défendre 
contre les manœuvres des époux Doudan et que, de sa part, i l 
n'y a eu ni faute n i imprudence ; or, toutes les combinaisons des 
époux Doudan devaient nécessairement échouer si le tiers acqué
reur, agissant avec la prudence la plus vulgaire, eût exigé la pro
duction de leur contrat de mariage ; que l'inspection de cette 
pièce l'eût mis à même de connaître l'étendue de ses obligations 
et de surveiller le remploi du prix du fonds dotal ; 

« Quant aux conclusions de la demanderesse au principal , les
quelles tendent à la restitution des fruits des immeubles reven
diqués, à partir de sa demande en séparation de biens : 

« Attendu que la dame Doudan soutient que par les faits, 
qu'elle énonce sous cinq articles, les possesseurs des immeubles 
revendiqués ont eu une connaissance suffisante du vice de leur 
possession ; 

« Attendu qu'en admettant que les faits énoncés fussent de 
nature à faire connaître au public, et même spécialement à chacun 
des acquéreurs des fonds dotaux, le régime sous lequel la deman
deresse était mariée, de là ne résulte pas nécessairement que, 
par ces faits, i ls aient acquis celte connaissance, et moins encore 
qu'ils aient connu le vice de leur possession, circonstance devant 
les constituer de mauvaise foi ; 

« Qu'en effet, malgré le régime dotal, l'épouse Doudan avait 
•capacité pour aliéner ses immeubles dotaux, sauf le remploi ; 

« Qu'ainsi le vice delà possession des acquéreurs d'immeubles 
dotaux ne résulte pas de la connaissance du régime dotal adopté 
parles époux Doudan, mais de la connaissance du défaut de rem
plo i du prix du fonds dotal ; 

« Que si , à la vérité, les acquéreurs des immeubles dotaux 
de l'épouse Doudan sont obligés de les délaisser par la revendi
cation exercée, ce n'est pas parce qu'ils ont traité avec une femme 
incapable, mais parce qu'ils ont à s'imputer leur négligence, quant 
au remploi ; 

« Attendu que le défaut de remploi du prix des immeubles 
dotaux aliénés n'a été porté à la connaissance des possesseurs 
de ces immeubles que par la revendication exercée ; que ce n'est 
dès lors qu'à partir de la demande que les fruits des immeubles 
revendiqués peuvent être dus; 

« En ce qui concerne les conclusions de la demanderesse, 
tendantes à ce que le jugement à intervenir soit déclaré exécu
toire par provision, nonobstant appel : 

« Attendu que la demanderesse soutient que le chef de sa de
mande est justifié pas actes authentiques non contestés : 1 ° un 

acte de partage reçu par le notaire Landuyt, à Tcrmonde, le 
1 5 avri l 1 8 3 7 ; 2 ° un testament reçu par le notaire Lutens, à Ter-
monde, le 2 7 décembre 1 8 4 3 et 3 ° son contrat de mariage sus-
rappelé, tous lesdits actes dûment enregistrés ; 

« Attendu que le droi t de propriété des immeubles revendiqués, 
dans le chef de la demanderesse, n'étant pas contesté, les deux 
premiers actes, invoqués pour justifier ce droit , sont sans influence 
au procès ; 

« Quant au contrat de mariage : 
« Attendu que ce contrat, bien que stipulant le régime dotal 

comme base des conventions matrimoniales des époux Doudan, 
donne capacité à la femme Doudan d'aliéner les immeubles do
taux, à charge de remploi en immeubles de même valeur en 
capital et revenu ; 

« Que dès lors, l 'action en revendication dont s'agit n'est pas 
justifiée par le contrat de mariage, qui n'est qu'un élément de 
preuve, mais bien par le défaut de remploi du prix dotal ; que le 
défaut de remploi est un fait appréciable, devant être établi par 
les faits et circonstances invoqués au procès ; que c'est donc le 
jugement qui , par appréciation de faits, constate l'absence de 
remploi et est le véritable titre de la demande en revendication ; 

« Et attendu que les conclusions des demandeurs en garantie 
contre le sieur Doudan sont justes et bien vérifiées; 

« Vu les art. 1 4 9 et 1 5 0 du code de procédure c iv i le ; 
« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . M O L I -

TOR, substitut du procureur du ro i , donne acte à François Vcr-
meire de la garantie acceptée par ses copartageants, chacun dans 
la proport ion de ses droits héréditaires; l u i donne également acte 
de la garantie acceptée par la veuve Haems, en la qualité qu'elle 
agi t ; et, sans avoir égard à la fin de non-recevoir opposée par la 
défenderesse en garantie, veuve Haems, dans laquelle elle est dé
clarée non fondée, rejetant au surplus l'offre par elle faite comme 
non satisfactoire, condamne le défendeur au principal , François 
Vermeire, à délaisser l ' immeuble revendiqué en la possession et 
propriété de la demanderesse dame Doudan et à lu i en restituer 
les fruits depuis la date de l 'exploit en revendication, ainsi qu'à 
payer les intérêts moratoires ; déclare la demanderesse au p r i n 
cipal non fondée dans ses conclusions ultérieures ; condamne les 
copartageants du défendeur François Vermeire à la garantie dans 
les proportions de leurs droits héréditaires ; condamne la défen
deresse, veuve Ha'ems.à garantir ledemandeuren garantie et par
ties intervenantes de toutes les condamnations prononcées contre 
eux, dit qu ' i l sera fait masse des dépens, dont deux tiers seront 
supportés par les défendeurs, l'autre tiers restant à charge de la 
demanderesse; condamne la défenderesse en garantie veuve 
Haems aux frais envers le défendeur principal et les parties inter
venantes ; et statuant sur le profit du défaut accordé à l'audience 
du 3 octobre dernier contre le sieur Doudan, le condamne, par 
corps, à tenir le demandeur.en garantie indemne de toutes les 
condamnations ci-dessus prononcées à sa charge au profit de la 
demanderesse originaire, en principal , intérêts, frais et dépens; 
le condamne, en outre, également par corps, à indemniser le 
demandeur en garantie de la perte que l u i cause l'éviction et à 
lu i payer, de ce chef, 3 t i tre de dommages-intérêts, la somme de 
4 , 0 0 0 francs et le condamne aux dépens... » (Du 1 E R mai 1 8 6 3 . — 
TRIBUNAL C I V I L DE TERMONDE.) 

Sur l'appel de ce jugement, la veuve Haems et les en
fants Vermeire reproduisirent devant la cour les moyens 
qu'ils avaient plaides en première instance, et ils soutin
rent en outre que, si la revendication était admise, le fait 
de l'intimée d'avoir disposé du bien acquis en remploi, la 
rendait passible de dommages-intérêts et de restitution. 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs du premier j u g e ; 
« Attendu que le remploi partiel n'ayant point satisfait aux 

conditions du contrat de mariage, a été nul dès le principe, ab 
initio non valait ipso jure ( C U J A S , sur Papinien); que , par 
suite, i l n'a pu être l'objet d'une ratification de la pari de lafcmme 
Doudan qui n'avait pas plus capacité de ratifier que d'acheter, 
contrairement aux stipulations de son contrat ; que dès lors le 
délaissement ordonné par le jugement a quo doit être maintenu ; 

« Attendu néanmoins que si le régime dotal a été établi pour 
prémunir la femme contre la perte de son patrimoine, i l n'est 
point entré dans la pensée du législateur que cette garantie pût 
devenir pour elle une occasion de lucre au détriment d'autrui ; 
qu ' i l serait contraire, en ce cas, aux règles de l'équité qu'elle 
conservât son bien dotal intact, et qu'elle bénéficiât en même 
temps du prix de l ' immeuble, dont le remploi aurait été déclaré 
invalide à son égard; que ce fai t , s'il avait causé dommage à 
autrui , pourrait , suivant les circonstances, donner matière à ré
paration ; 

« Attendu que par écrit de conclusions, signifié le 5 février 



•1866, enregistré, la veuve Haems, appelante, a laquelle se sont 
joints , par écrit du même jour , les appelants Vermeire, soutient 
que si l'on pouvait admettre l 'action, de la part de l'épouse Dou
dan, en revendication de l ' immeuble par elle vendu , le fait 
d'avoir disposé du bien acquis en remploi la rendrait passible de 
dommages-intérêts et de restitution ; 

« Attendu que ces conclusions subsidiaires n'ont point été 
suffisamment débattues entre parties; 

« Par ces motifs, de l'avis conforme de M. l'avocat général 
KEYMOLEN, statuant sur les causes jointes sub n o s 3786 et 3865, 
met les appels à néant, en ce qui concerne le délaissement or
donné par le premier juge, la restitution des fruits, les intérêts 
moratoires et les dépens de première instance, sous réserve de 
tous droits du chef des impenses faits à l ' immeuble revendiqué; 
et, avant de faire droit sur les conclusions subsidiaires des appe
lants, ci-dessus visées, ordonne à la dame intimée de les rencon
trer, et aux parties de les débattre, pour être ensuite statué, 
comme i l appartiendra. Et vu que les parties succombent respec
tivement, compense les trois quarts des frais d'appel, réserve le 
quatrième quart, e t c . . » (Du 30 j u i n 1866). 

(Deuxième espèce.) 

( D I T T C. M O K T G A T . ) 

Par acte passé devant le notaire L U T E N S , de résidence à 
Termonde, le 26 octobre 1838, les époux Doudan-Mortgat 
vendirent conjointement avec leurs cointéressés du nom 
de Mortgat, chacun pour un quart, à M. Ditt, une maison 
et dépendances, sise et située à Termonde, provenant de 
la succession de la mère Mortgat, ce au prix de 24,000 fr. 

Aucune mention ne fut faite du régime sous lequel la 
dame Doudan était mariée. 

L'acte portait garantie, de la part des vendeurs, de tous 
troubles, dettes, privilèges, hypothèques, évictions, alié
nations et autres empêchements quelconques « pour en 
« jouir, faire et disposer par lui (acheteur) en toute pro-
« priétô et jouissance, à compter de ce jour; que l'acqué-
« reur sera au lieu et place des vendeurs qui garantissent 
« toutefois solidairement la propriété. Que le quart de la 
« dame Doudan est grevé, avec d'autres biens, d'une obli-
« gation de 13,000 francs, au profit de M. Seth-Poelman, 
« par acte du 30 mai 183b, auquel M. Seth-Poelman les 
« époux Doudan délèguent les 6,000 francs, leur reve-
« nant dans le prix de vente, dont l'acquéreur payera l'in-
« térêt à 4 p. c. l'an, entre les mains de M. Dommer-
« Mortgat, l'un des covendeurs, convenant les parties que 
« ce dernier remettra l'intérêt annuel au créancier Seth-
« Poelman, à raison de 5 p. c , etc. » / 

Sur l'action en délaissement intentée par la femme Dou
dan, en 1862, l'acquéreur prétendit que la demande n'était 
ni recevable ni fondée, puisque le remploi de la part reve
nant à la demanderesse dans le prix de vente avait eu lieu, 
au moyen de la délégation faite au sieur Seth-Poelman. 

Subsidiairement, il appela en garantie les covendeurs, 
soutenant qu'aux termes de l'acte de vente ceux-ci étaient 
tenus de le garantir solidairement de l'éviction dont il 
était menacé. 

Ces moyens et ceux produits en réponse par les coven
deurs sont développés dans le jugement de première in
stance, qui abjuge la défense au principal et la demande 
en garantie. Ce jugement est ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Quant à l 'action principale : 
« Attendu que le défendeur au principal soutient l'action de la 

demanderesse n i recevable ni fondée, sur le fondement que le 
remploi de la part de la demanderesse dans le prix de la maison 
lu i vendue, a eu l ieu, en ce qu'elle a été déléguée a Leth-Poelman 
qui avait à charge des époux Doudan une créance de 16,000 f r . , 
hypothéquée sur le quart indivis de la maison l u i vendue; 

« Attendu que cette hypothèque constituée sur un immeuble 
dotal, inaliénable, en dehors des cas déterminés par la loi et l'ar
ticle 7 du contrat de mariage, était nulle et partant aus.si le rem
ploi fait à l 'extinction de la dette hypothécaire; 

« Quant à la demande en garantie : 
« Attendu qu'en interprétant, de la manière la plus large, la 

clause de garantie, solidairement stipulée dans l'acte de vente du 
26 octobre 1838, invoqué par le demandeur en garantie, elle se 
trouve nécessairement restreinte, par les termes mêmes de la 
clause, à la garantie de la propriété ; que si quelque doute peut 

exister sur la signification et la portée de cette stipulation, ce 
doute disparaîtrait par la sanction que les parties ont en quelque 
sorte donnée à cette stipulation, en produisant la preuve de la 
propriété dans le chef de plusieurs de leurs auteurs ; que renon
ciation de ces divers litres de propriété semble clairement déter
miner la pensée des vendeurs, en promettant la garantie soli
daire ; 

« Attendu qu'en admettant, avec le demandeur en garantie, 
que la garantie promise pût s'étendre jusqu'à la capacité d'aliéner 
dans le chef de tous les vendeurs, encore son action devrait être 
déclarée non fondée; 

« Qu'en effet l'épouse Doudan, quoique mariée sous le régime 
dotal, était capable, aux termes de l 'art. 7 de son contrat de ma
riage, d'aliéner ses immeubles 'dotaux, sauf le remploi tel qu ' i l 
est prescrit par le même article ; qu'ainsi l'action en revendica
tion intentée n'a pas pour cause l'absence de propriété dans le 
chef de la dame Doudan ou son incapacité d'aliéner, mais le dé
faut de remploi de sa part dans le prix de vente, tel qu ' i l est 
prescrit par ledit art. 7 du contrat de mariage; 

« Attendu que la cause de la revendication, étant postérieure à 
la vente, n'a pu être garantie par les revendeurs de la dame Dou
dan, qui ne se sont pas portés forts pour elle, en permettant le 
fait de celle-ci ; 

« Attendu que la cause de la revendication exercée, procédant 
de la faute du demandeur en garantie, q u i , en traitant avec une 
femme mariée vendant un propre, a négligé d'exiger la produc
tion de son contrat de mariage et d'exiger que le remploi du prix 
de l ' immeuble dotal aliéné fût fait de la manière prescrite par 
l 'art. 7 de son contrat, i l doit s'imputer à lui-même le préjudice 
qu' i l en souffre ; 

« Quant aux conclusions delà demanderesse au principal , qui 
tendent à la restitution des fruits des immeubles revendiqués, a 
partir de sa demande en séparation de biens : 

« Attendu que la demanderesse, épouse Doudan, soutient'que 
par les faits qu'elle énonce sous cinq articles, les possesseurs 
des immeubles revendiqués ont eu une connaissance suffisante 
du vice de leur possession ; 

« Attendu qu'en admettant que les faits énoncés fussent de na
ture à faire connaître au public et même spécialement a chacun 
des acquéreurs des fonds dotaux le régime sous lequel la deman
deresse était mariée, de là ne résulte pas nécessairement que, 
par ces faits, ils aient acquis cette connaissance et moins encore 
qu'ils aient connu le vice de leur possession, circonstance qui 
devait les constituer de mauvaise foi ; 

« Qu'en effet, malgré le régime dotal, l'épouse Dondan avait 
capacité pour aliéner ses immeubles dotaux, sauf le remploi ; 
qu'ainsi le vice de la possession des acquéreurs des immeubles 
dotaux ne résulte pas de la connaissance du régime dotal, adopté 
par les époux Dondan, mais de la connaissance du défaut de 
remploi du prix du fonds dotal ; que si , à la vérité, les acqué
reurs des immeubles dotaux de la femme Dondan sont obligés de 
les délaisser par la revendication exercée, ce n'est pas parce qu'ils 
ont traité avec une femme incapable, mais parce qu'ils ont à 
s'imputer leur négligence, quant au remploi ; 

« Attendu que s i , par la transcription qu ' i l a faite, en qualité de 
conservateur des hypothèques, de l'acte d'acquisition de P.-J. An-
drissens, l 'on peut admettre que le demandeur en garantie Dit t a 
pu connaître le régime dotal sous lequel les époux Dondan étaient 
mariés, puisque l'acte le mentionne expressément, cet acte néan
moins sous seing privé, lequel ne prouve pas à l'égard des tiers 
la sincérité des énoncialions qu ' i l renferme, ne reproduit pas 
l 'art. 7 ; 

« Qu'ainsi le demandeur en garantie a pu ignorer le mode de 
remploi prescrit par l 'art . 7 et a pu croire, de bonne fo i , que la 
délégation faite dans son acte d'acquisition, au profit de M. Seth-
Poelman, constituerait un remploi valable; 

« Attendu que le défaut de remploi du prix des immeubles 
dotaux aliénés n'a été porté à la connaissance des possesseurs de 
ces immeubles que par la revendication exercée; que ce n'est, 
dès lors, qu'à part ir de la date de la demande que les fruits des 
immeubles revendiqués peuvent être dus ; 

« En ce qui touche les conclusions delà demanderesse tendant 
à ce que le jugement à intervenir soit déclaré exécutoire par pro
vision nonobstant appel : 

« Attendu que la demanderesse soutient que ce chef de sa de
mande est justifié par actes authentiques non contestés : 

« 1° Un acte de partage du 15 avr i l 1837 ; 
« 2° Un testament du 27 décembre 1844; 
« Et 3° son contrat de mariage, tous actes enregistrés; 

• « Attendu que le droi t de propriété des immeubles revendi
qués dans le chef de la demanderesse n'étant pas contesté, les 
deux premiers actes, invoqués pour justifier de ce droi t , sont 
sans influence au procès; 



« Quant au contrat de mariage : 
« Attendu que ce contrat, bien que stipulant le régime dotal 

•comme base des conventions matrimoniales des époux Doudan, 
donne capacité à l'épouse Doudan d'aliéner ses immeubles do
taux, à charge de remploi en immeubles de même valeur, en ca
pital et revenu ; que dès lors, l 'action en revendication dont s'agit 
n'est pas justifiée par le contrat de mariage, qui n'est pas un élé
ment de preuve, mais bien par le défaut'de remploi du pr ix do
ta l ; que le défaut de remploi est un fait appréciable devant être 
établi par les faits et circonstances invoqués au procès ; que c'est 
donc le jugement qu i , par appréciation des faits, constate l'ab
sence de remploi et est le véritable titre de la demande en reven
dication; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. M O L I -
TOR, substitut du procureur du ro i , déboute le demandeur en 
garantie de son action, et le condamneaux dépens engendrés par 
sa demande ; et sans avoir égard à la fin de non-recevoir opposée 
à la demande principale, dans laquelle i l est déclaré non fondé, 
condamne le défendeur au principal Ditt à délaisser l ' immeuble 
revendiqué et à restituer à la demanderesse au principal la pro
priété dudit immeuble ainsi que les fruits depuis la date de l'ex
ploit en revendication, ainsi qu'a payer les intérêts moratoires; 
dit qu ' i l sera fait masse des dépens engendrés par l'action en re
vendication, dont le défendeur supportera deux tiers, l'autre tiers 
restant a la charge de la demanderesse, e t c . . » (TRIBUNAL C I V I L 
DE TERJIONDE.) 

Sur l'appel interjeté au principal par le défendeur pri
mitif, demandeur en garantie, et sur l'appel incident de la 
femme Doudan, au sujet de la restitution des fruits et des 
frais, la cour a repoussé l'un et l'autre appel dans les 
termes suivants : 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge sur 
les appels tant principal qu'incident, met lesdits appels à néant, 
confirme le jugement a quo, dans k sens des conclusions prises 
par la dame Doudan, intimée, en son écrit du 2 9 novembre 1 8 6 5 , 
enregistré, à savoir que l'appelant Ditt est condamné à délaisser, 
en la possession et propriété de la dame intimée, sa part indivise 
de l ' immeuble décrit dans l'exploit introduct if d'instance, avec 
les fruits afférents à sa dite part depuis la demande en revendi
cation, et les intérêts moratoires, sous réserve de tous droits des 
parties, relatifs aux effets et conséquences du délaissement, no
tamment en ce qui touche les restitutions, améliorations et im
penses; maintient également la condamnation aux dépens de pre
mière instance, condamne l'appelant principal aux irais d'appel 
envers les intimés; (compense lesdits frais entre le même appe
lant et la dame intimée, ordonne la restitution des amendes 
consignées... » (Du 3 0 j u i n 1 8 6 6 . — Plaid. M M e s V A N W A M B E K E , 
d'Alost, c. D E PAEPE, de Bruxelles.) 

Troisième espèce. 

(PIETERS C MORTGAT.) 

Dans la vente publique de plusieurs parties de terre, 
tenue par le notaire Wytsman, de résidence à Termonde, 
le 6 août 1840, la veuve De Cock, née Pieters, cultivatrice 
à Alost, avait acquis des époux Doudan, quitte et libre de 
toutes charges, une parcelle de terre, située à Alost, d'une 
contenance de 1 hectare 4 ares 60 centiares, au prix de 
5,280 francs, payés comptant. 

Ce bien appartenait à la dame Doudan, du chef de la 
succession de sa tante Jeanne-Marie De Waepenaert. 

Dans l'acte de vente on ne fit aucune mention du ré
gime dotal sous lequel la venderesse s'était mariée. 

E n 1862 elle intenta, à charge de la veuve De Cock, 
l'action en revendication. Cette demande fut combattue 
par divers moyens relatés dans le jugement de première 
instance, qui les écarta par les motifs y énoncés. 

Ji 'GENENT. — « Attendu que la dame Mathilde Mortgat et son 
époux, le sieur Bernard-Adolphe Doudan, ont, dans leur contrat 
anténuptieldu 1 9 j u i n 1 8 3 3 , reçu par le notaire Ilermans à Bruges, 
adopté, pour base de leurs conventions matrimoniales, le régime 
dotal ; 

« Que s'appuyant sur la clause dotale de son contrat et notam
ment sur l 'art. 7 , qui n'autorise l'aliénation des biens dotaux qu'à 
charge d'un remploi déterminé, l'épouse Doudan a intenté contre 
les défendeurs au principal une action en revendication de l ' i m 
meuble vendu par adjudication publique le 7 août 1 8 4 0 ; 

« Attendu que pour repousser l 'action en revendication les dé
fendeurs opposent une fin de non-recevoir, motivée sur ce qu'au

cune faute ne saurait leur être reprochée comme acquéreurs, sur 
ce que, par la connivence frauduleuse des époux Doudan, ils ont 
été induits en erreur, et sur ce que, en vendant ses biens dotaux 
sans faire aucune mention dans l'acte de vente de l 'obligation de 
les remplacer par d'autres, et lorsque le contrat de mariage ne 
prescrit rien de ce chef aux tiers, la dame Doudan a évidemment 
assumé, vis-à-vis des acquéreurs, l 'obligation de surveiller elle-
même le remploi ; 

« Attendu, en droi t , que si l'inaliénabilité des fonds dotaux, 
en dehors des cas déterminés par la loi ou par le contrat de ma
riage, a pour but de protéger la femme contre sa propre faiblesse 
et contre les entraînements auxquels pourrait la soumettre l'au
torité trop souvent abusive du mar i , elle ne peut la protéger 
contre les délits ou quasi-délits, puisque la femme ne saurait être 
placée au-dessus des règles fondamentales de l 'ordre social ; que 
dès lors la fin de non-recevoir opposée est recevable, mais qu ' i l 
s'agit d'examiner si elle est fondée; 

« Attendu que les faits articulés par les défendeurs aux fins 
d'établir qu'aucune faute ni négligence ne leur serait reprochable, 
loin de justifier leur allégation, prouve qu'ils ont agi avec une 
légèreté inconcevable; qu ' i l suffirait, pour connaître la respon
sabilité qu'ils assumaient, d'exiger la production du contrat de 
mariage de l'épouse Doudan ; que cette précaution était d'autant 
plus nécessaire que la femme intervenaitdirectement pour vendre 
ses propres ; 

« Attendu que les faits énoncés pour prouver la connivence 
frauduleuse, considérés soit isolément, soit dans leur ensemble, 
n'ont ni la portée ni le caractère que les défendeurs leur attr i
buent ; 

« Qu'en effet cette connivence ne résulte ni du concours de la 
femme ni du mari dans l'acte de vente, ni de la précaution qu'ils 
auraient prise de passer leur contrat de mariage dans une pro
vince éloignée, ni de ce que la femme aurait laissé toucher et 
follement dépenser le pr ix de vente par son mari , sans faire les 
diligences nécessaires pour le forcer à faire le remploi , n i de la 
requête présentée au t r ibunal de Namur par l'épouse Doudan, 
autorisée par son mari aux fins d'aliéner les immeubles dotaux, 
ni du pouvoir donné par le sieur Doudan à sa femme, dans le 
cours de la même année qu'elle obtint la séparation de biens devant 
le t r ibunal de Malines ; 

« Que tous les faits, en les supposant exacts, prouveraient au 
plus l'influence fâcheuse du mari sur sa femme, mais que c'est 
précisément pour défendre la femme contre cette influence et 
contre sa propre faiblesse, que le régime dotal l u i accorde une 
protection exceptionnelle ; 

« Qu'en admettant avec les défendeurs, que de l'ensemble des 
faits articulés, i l peut résulter un concert frauduleux, ils ne seraient 
fondés à s'en prévaloir que pour autant qu'ils prouvassent qu ' i l 
leur a été impossible de se défendre contre les manœuvres des 
époux Doudan et que, de leur part, i l n'y a eu n i faute, n i i m 
prudence; or, toutes les combinaisons des époux Doudan devaient 
nécessairement échouer, si les défendeurs, agissant avec la p ru
dence lu plus ordinaire, eussent exigé la production de leur con
trat de mariage ; que la production de celte pièce les eût mis à 
même de surveiller le remploi du prix du fonds dota l ; 

« Attendu que de ce que l'épouse Doudan n'ait pas déclaré, dans 
l'acte de vente, la dotalité du bien vendu et de ce que le con
trat de mariage ne prescrit pas aux tiers do surveiller le remploi 
du prix, i l ne s'en suit pas que le tiers soit déchargé de l 'obliga
tion de surveiller ce remploi ; 

« Qu'en effet, la femme dotale ne pouvant être tenue des enga
gements qui excèdent sa capacité de contracter qu'au cas de délit 
ou de quasi-délit, ne peut être responsable du défaut de remploi , 
dont elle aurait assumé l 'obligation par un quasi-contrat, puis
qu'elle ne peut indirectement ce qu'elle ne peut directement; 

« Que le système contraire aurait pour effet de rendre inuti le 
la protection exceptionnelle accordée à la femme dotale ; 

ce Attendu qu'aux termes du contrat de mariage des époux Dou
dan, la vente dos immeubles dotaux ne pouvant se faire qu'à 
charge de remploi immédiat en biens de même valeur en capital 
et revenu, i l incombait au tiers acquéreur de soigner que les 
conditions d'aliénabilité du bien dotal fussent exactement accom-

I pl ies; ([u ' i l doit donc s'imputer à lui-môme le préjudice qu ' i l 
souffre par sa faute ; 

ce Quant aux conclusions subsidiaires, tendantes à ce que 
l'offre de payer une seconde fois le prix d'acquisition soit déclarée 
valable : 

ce Attendu que le point de savoir si l'offre faite doit être dé
clarée valable dépend de l'examen de l 'art . 7 du contrat de ma
riage des époux Doudan, stipulant les conditions du r emplo i ; 

ce Attendu que cet article porte : ce les immeubles dotaux de 
la demoiselle, future épouse, pourront être vendus pendant le 
mariage, à la charge de leur remplacement immédiat en immeu-



bles de valeur égale, en capital et revenu, pour tenir l ieu de dot 
à la future épouse ; 

« Attendu qu'aux termes dudit article, le remploi devant être 
immédiat en immeubles de valeur égale en capital et revenu, 
l'offre faite ne peut être valable, les conditions prescrites n'étant 
plus réalisables par l'impossibilité, eu égard à l'augmentation des 
biens ruraux, de se procurer, au moyen du prix offert, l'équi
valent du bien dotal aliéné ; 

« Que l'art. 7 du contrat de mariage étant conçu d'une manière 
claire et précise, i l n'y a pas lieu d'y déroger; 

« Quant aux conclusions de la demanderesse au pr incipal , qui 
tendent à la restitution des fruits des immeubles revendiqués, à 
partir de sa demande en séparation de biens : 

« Attendu que la demanderesse, épouse Doudan, soutient que 
par les faits qu'elle énonce sur cinq articles, les possesseurs des 
immeubles revendiqués ont eu une connaissance suffisante du 
vice de leur possession; 

« Attendu qu'en admettant que les faits énoncés fussent de 
nature à faire connaître au public et même spécialement à chacun 
des acquéreurs des fonds dotaux le régime sous lequel la deman
deresse était mariée, de là ne résulte pas nécessairement que par 
les faits dont s'agit ils aient acquis cette connaissance et moins 
encore qu'ils aient connu le vice de leur possession, circonstance 
devant les constituer de mauvaise f o i ; 

« Qu'en effet, malgré le régime dotal, l'épouse Doudan avait 
capacité pour aliéner les immeubles dotaux, sauf le remploi; 
qu'ainsi le vice de la possession des acquéreurs d'immeubles 
dotaux ne résulte pas de la connaissance du régime dotal, adopté 
par les époux Doudan, mais de la connaissance du défaut de 
remploi du prix du fonds dotal ; 

« Que si , à la vérité, les acquéreurs des immeubles dotaux de 
la femme Doudan sont obligés de les délaisser par la revendica
tion exercée, ce n'est pas parce qu'ils ont traité avec une femme 
incapable, mais parce qu'ils ont à s'imputer leur négligence, 
quant au remploi; 

« Attendu que le défaut de remploi du prix des immeubles 
dotaux aliénés n'a été porté à la connaissance des possesseurs 
de ces immeubles que par la revendication exercée, que ce n'est 
dès lors qu'à partir de la date de la demande que les fruits des 
immeubles revendiqués peuvent être dus; 

« En ce qui touche les conclusions de la demanderesse, ten
dante à ce que jugement à intervenir soit déclaré exécutoire par 
provision nonobstant appel : 

« Attendu que la demanderesse soutient que ce chef de sa de
mande est justifié par actes authentiques non contestés : 1 ° un 
acte de partage du 1 5 avri l 1 8 3 7 ; 2 ° un testament du 2 7 décem
bre 4 8 1 4 et 3 ° son contrat do mariage, tous ces actes dûment 
enregistrés; 

« Attendu que le droit de propriété des immeubles revendi
qués dans le chef de la demanderesse n'étant pas contesté, les 
deux premiers actes, invoqués pour justifier de ce droi t , sont 
sans influence au procès; 

« Quant au contrat de mariage : 

« Attendu que ce contrat, bien que stipulant le régime dotal 
comme base des conventions matrimoniales des époux Doudan, 
donne capacité à la femme Doudan d'aliéner ses immeubles do
taux, à charge de remploi en immeubles de même valeur en capi
tal et revenu ; 

« Que, dès lors, l 'action en revendication dont s'agit n'est pas 
justifiée par le contrat de mariage, qui n'est qu'un élément de 
preuve, mais bien par le défaut de remploi du prix dotal ; que le 
défaut de remploi est un fait appréciable devant être établi par 
les faits et circonstances invoqués au procès ; que c'est donc le 
jugement qu i , par appréciation des faits, constate l'absence de 
remploi et est le véritable titre de la demande en revendication ; 

« Et attendu que les conclusions des demandeurs en garantie 
contre le sieur Doudan sont justes et bien vérifiées ; 

« Vu les art. 1 4 9 et 1 5 0 du code de procédure civile ; 
« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M. M o n -

TOR, substitut du procureur du r o i , sans avoir égard à la fin de 
non-recevoir opposée, dans laquelle les défendeurs sont déclarés 
non fondés, et rejetant l'offre faite comme tardive et non satis-
factoire, condamne les défendeurs au principal à délaisser l ' im
meuble revendiqué en la possession et propriété de la demande
resse et à l u i en restituer les fruits depuis la date de l 'exploit en 
revendication, ainsi qu'à payer les frais moratoires ; déclare la 
demanderesse au principal non fondée dans ses conclusions 
ultérieures; dit qu ' i l sera fait masse des dépens, dont les défen
deurs supporteiont deux tiers, l'autre tiers restant à charge de la 
demanderesse; et statuant sur le profit du défaut, accordé à 
l'audience du 3 1 octobre dernier contre le sieur Doudan, le con
damne, par corps, à tenir les demandeurs en garantie indemnes 

do toutes les condamnations ci-dessus prononcées à leur charge
ait profit de la demanderesse originaire, en pr incipal , intérêts,., 
frais et dépens, le condamne également par corps à indemniser 
les demandeurs en garantie de la perte que leur cause l'éviction, 
et à leur payer, de ce chef, à titre de dommages-intérêts, la. 
somme de 1 6 , 0 0 0 francs et le condamne aux dépens... » (TRIBU
NAL CIVIL DE TERMONDE.) 

Devant la cour, la veuve De Cock et son fils, appelants 
au principal, invoquèrent deux nouveaux moyens. 

Ils firent valoir que la propriété dont s'agit, provenan 
de la tante de l'intimée, n'était pas comprise dans la con
stitution de dot des biens présents, établis par l'art. 3 du 
contrat de mariage, puisque l'art. 2 déclarait que les 
biens présents de la future consistaient eu ce moment dans 
la part à prétendre dans la succession de sa mère. Ils 
ajoutaient qu'en cette matière tout était de stricte interpré
tation et que, dans le doute, le bien devait être considéré 
comme paraphernal. 

E n second lieu et subsidiairement, ils posèrent une 
série de vingt-trois faits, d'où ils voulurent déduire l'exis
tence de manœuvres frauduleuses pratiquées par la dame 
Doudan et constituant à l'égard des acheteurs un quasi-
délit dont elle était tenue de répondre. 

L a dame intimée, de son côté, interjeta appel incident 
pour n'avoir pas obtenu la restitution des fruits depuis le 
jugement de séparation de biens, prononcé en 1857, et 
pour la part des frais auxquels elle était condamnée. 

L a Cour a rejeté les appels respectifs et confirmé le 
jugement a quo. 

ARRÊT. — « Sur l'interprétation du contrat de mariage : 

« Attendu que par conclusions notifiées le 5 février 1 8 6 6 , en
registrées le lendemain, les appelants principaux ont soutenu que 
le bien revendiqué par la dame Doudan n'est nullement dotal , 
aux termes de son contrai de mariage, parce qu ' i l l u i est advenu 
par succession de sa lante Jeanne-Marie De Waepenaerl, et que 
les biens de celle succession ont été exclus de la dotalisation par 
l 'art . 2 dudit contrat ; 

« Attendu qu ' i l est de principe en celle matière, admis par les 
deux parties, que la soumission au régime dotal et la constitution 
des biens (pie la femme se constitue ou qu'on lu i constitue en 
dot, doivent être expressément et clairement stipulées ; 

« Attendu que par l 'art. i n de leur contrat de mariage, reçu 
par Hermans, notaire à Druges, le 1 9 j u i n 1 8 3 3 , les époux Doudan 
adoplcnt pour base de leurs conventions matrimoniales le régime 
dotal ; 

« Que par l 'art. 3 , après avoir di t que le futur époux se ré
serve comme propres ou personnels tous les biens mobiliers et 
immobil iers qui l u i appartiennent actuellement et ceux qui l u i 
écherront à l'avenir par succession, donation ou legs, ils ajou
tent :«et la future épouse se constitue en dot tous ses biens meu-
« bles et immeubles présents et qui l u i adviendront au même 
« titre » ; 

« Attendu que les termes de ces deux articles sont clairs et 
formels, qu'ils satisfont pleinement aux prescriptions de la l o i , 
et ne laissent aucun doute sur l ' intention des parties, d'abord de 
se soumettre au régime dotal, et ensuite de comprendre, dans la 
constitution de do t , généralement tous les biens meubles el i m 
meubles présents de la femme ou qui l u i adviendront par succes
sion, donation ou legs, c'est-à-dire de faire une constitution u n i 
verselle de do t ; 

« Aliendu que ces stipulations, neltes et précises, ne sauraient 
être énervées ni invalidées par l 'art. 2 dudit contrat, disposant 
que les biens de la future épouse consistent en ce moment dans 
la pari qu'elle a à prétendre dans la succession de sa mère ; que 
cet article ne parle ni de régime dotal ni de constitution de dot, 
mais, placé à la suile de l 'art. 1E R établissant ce régime, el avant 
l 'art. 3 consacrant la constitution dotale, i l a bien eu pour but 
de spécifier les biens actuels de chacun des époux, mais réelle
ment de désigner d'avance les seuls biens présents qu i , à l 'exclu
sion de ceux non mentionnés, feraient partie de la dot dont la 
constitution ressort tout entière et exclusivement de l 'art . 3 ; 

« Qu'il n'y a que les seuls art. 1 et 3 qui stipulent le régime 
dotal et indiquent les biens dotalisés ; quo restreindre les biens 
dotaux présents à ceux provenus de la mère , par application de 
l 'art. 2 , ce sérail détruire en partie la signification et la portée 
de l 'art. 3 , qui deviendrait un véritable non-sens, s i , contraire
ment à son texte comme à son esprit, i l ne s'appliquait pas à 
tous les biens présents et à venir, généralement quelconques, 
qui s'y trouvent formellement désignés ; 



« En ce qui touche les nouveaux faits articulés devant cette 
cour : 

« Attendu que les appelants principaux ont offert de prouver 
une série de faits, au nombre de vingt-trois, qualifiés par eux de 
quasi-délits, dont la dame intimée serait tenue de répondre en
vers eux ; 

« Attendu qu'en admettant que la responsabilité de la femme, 
à raison de quasi-délits, s'étende même à la dot immobilière, 
dans l'espèce les faits posés, pris séparément ou dans leur en
semble, ne sauraient être envisagés comme constituant à l'égard 
de l'auteur des appelants, Pierre-François de Cock, qui a con
tracté 'avec l'intimée, un quasi-délit, dont ils seraient en droit 
d'obtenir la réparation, même par le rejet de la demande en re
vendication ; qu'en effet, lors même que la dame intimée, dans 
toutes les occasions, eût été d'accord avec son mari pour se l ivrer 
à de folles prodigalités, pour contracter des emprunts considéra
bles, pour hypothéquer ses biens dotaux, pour les aliéner, i l n'en 
résulte point que ces aliénations deviendraient irrévocables, puis
que malgré le concert entre les époux et leur consentement si
multané à lávente, l 'art. 1 5 6 0 du code c iv i l reconnaît expressé
ment à l 'un et à l'autre le droit de faire révoquer l'aliénation du 
fonds dotal ; 

« Que, du reste, de tous les faits allégués i l n'en est aucun de 
nature à établir que les époux Doudan auraient eu avec l'acqué
reur de Cock d'autres rapports que ceux ordinaires entre vendeur 
et acheteur, moins encore qu'ils auraient pratiqué à son égard 
des manœuvres quelconques pour le tromper, soit sur la teneur 
de leur contrat de mariage, soit sur la nature du bien exposé en 
vente, soit enfin pour le détourner, d'une ou d'autre façon, de 
réclamer, comme i l l 'aurait dû faire, la production dudit contrat ; 

« Que le silence gardé par les époux vendeurs sur la dotalité 
du bien mis en vente n'est, en tout cas, considérée comme un 
quasi-délit qu'à l'égard du mar i , seul passible de dommages-
intérêts, mais n'est jamais un obstacle à l'exercice de l 'action 
révocatoire ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que dans l'hypothèse que tous 
les faits avancés par les appelants fussent démontrés, i l ne s'en
suivrait pas que De Cock a été trompé par une erreur invincible , 
et qu ' i l a été nécessairement victime des manœuvres employées 
par les époux Doudan, puisque, comme le di t très-bien le pre
mier juge, toutes les combinaisons des époux vendeurs devaient 
nécessairement échouer si De Cock, agissant avec prudence, eût 
exigé la production du contrat de mariage, production d'autant 
plus nécessaire que la femme intervenait pour vendre ses propres; 

« Par ces motifs et ceux du jugement a quo, la Cour, sans 
s'arrêter aux nouveaux faits articulés par les appelants pr inc i 
paux, lesquels faits sont irrolevants et inadmissibles, met les 
appels, tant principal qu'incident, à néant, sous réserve de tous 
droits du chef des impenses faites à l ' immeuble revendiqué, et vu 
que les parties succombent respectivement, compense les dépens 
d'appel, ordonne la restitution des amendes consignées.. . » (Du 
3 0 j u i n 1 8 6 6 . — Plaid. M M E S D'ELHOUNGNE et MONTIGNY c. DE 
PAEPE, du barreau de Bruxelles.) 

BO-SXSS--—- -

MARIAGE DES PRÊTRES. 

On sait que dans l'état de la jurisprudence française l'en
gagement dans les ordres sacrés est considéré comme empê
chement dirimant au mariage. Un arrêt de la cour d'appel 
de Gênes vient de décider que les ordres sacrés et les vœux 
solennels du célibat ne sont pas un empêchement au ma
riage, et que l'officier de l'état civil ne peut pas, pour cette 
cause, refuser la célébration. 

G. B . Ottero, engagé dans les ordres, et Felicità-Rodolfo 
Metalpe, veuve Vietti, avaient actionné l'officier qui avait 
refusé de les marier. Le tribunal civil de Gênes déclara 
fondé et légal le refus de l'officier de l'état civil. Les par
ties formèrent appel, et la cour, faisant droit à leur de
mande, a ordonné à l'officier de l'état civil de procéder à la 
célébration du mariage. 

D'après le code de Charles-Albert, qui a régi la Sardai-

gne jusqu'à la fin de l'année dernière, le mariage religieux 
était le seul légal. Mais le nouveau code italien en vigueur 
dans toutes les provinces d'Italie, depuis le 1 E R janvier 1 8 6 6 , 
a consacré le mariage civil en reproduisant, sous ce rap
port, les principales dispositions du Code Nopoléon. 

Voici les considérations sur lesquelles s'est appuyée la 
cour pour prononcer son arrêt : 

ARRÊT. — « Ouï les conclusions du parquet du procureur 
général du ro i , tendant à faire déclarer illégal et injuste ledit 
refus, et à faire ordonner à l'officier de l'état c iv i l susdit de pro
céder à la célébration du mariage des appelants; 

« Attendu que le mariage, considéré au point de vue jur idique 
et social, se trouve régi entièrement par le code italien actuelle
ment en vigueur, et que dans aucune des dispositions que l 'on 
fit sous le titre y relatif, et plus particulièrement au chapitre 
1 e r , section 2 : « Des conditions nécessaires pour contracter ma
riage, » ni au chapitre 6 : « Des demandes du nullité de mariage » , 
la collation des ordres sacrés et la profession solennelle des vœux 
religieux ne se trouvent prévues parmi les causes qui empêchent 
la célébration du mariage ; qu'en présence du droi t matrimonial 
ainsi constitué, et vu que le code c iv i l ne fait aucune allusion à 
la discipline de l'Eglise dans les matières régies par ce code, le 
silence observé par celui-ci relativement aux ordres sacrés et aux 
vœux religieux, doit être considéré comme équivalant à l 'exclu
sion de ces causes du nombre des empêchements au mariage... 

« Attendu que l 'on n'est pas davantage fondé à invoquer les 
considérations de morale publique ; car, même en admettant que 
celui qui contracte mariage sans avoir été légitimement relevé de 
ses vœux, viole les devoirs contractés vis-à-vis de l'Eglise quand 
i l reçut les ordres sacrés ou prononça des vœux solennels, i l 
faut remarquer que des obligations de cette nature, qu i roulent 
daus la sphère de la conscience individuelle, ne sont pas de celles 
dont, à l i tre de morale publique, l'Etat doit , sauf dans certaines 
circonstances, se rendre gardien, à côté du respect dû au p r i n 
cipe de la liberté de la conscience humaine, la première de toutes 
les libertés ; qu'on invoquerait mal à propos la morale publique 
pour les conséquences qui pourraient résulter de la violation des 
liens de cette nature, en ne tenant aucun compte du frein que 
l 'opinion publique mettrait à la répétition trop fréquente de 
pareils cas, et de l 'action spirituelle que l'Eglise est l ibre d'em
ployer d'après ses propres lois ; 

« Par ces motifs, la Cour, etc. » (1). 

A C T E S O F F I C I E L S . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 18 août 1866, M. Delva, secrétaire communal à Wer-
vicq , est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par arrêté royal du 23 
août 1866, sont institués : 1° Juges au tr ibunal de commerce de 
Verviers, MM. Despa, fabricant à Hodimont, et Fischer, négociant 
à Verviers; 2° Juge suppléant au même tr ibunal , M. Simonis, i n 
dustriel à Verviers. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — GREFFIER. —NOMINATION. Par arrêté 
royal du 23 août 1866, M. Watr icq , avocat et juge suppléant au 
tr ibunal de première instance à Mons, est nommé greffier du 
tribunal de commerce de cette vi l le , en remplacement de M. W i l -
laumez, appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêtés 
royaux du 23 août 1866, la démission de M. Jacques, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Waremme, est acceptée ; la démission de M. Vanhissenhoven, de 
ses fonctions de juge suppléant de la justice de paix du canton 
d'Eckeren, est acceplée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par ar
rêté royal du 23 août 1866, M. Doudelet, avocat à Ha i , est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du canton, en rem
placement de M. Lindemans, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 23 août 1866, la 
démission de M. Goossens, de ses fonctions de notaire à la ré
sidence de Calloo, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — DÉMISSION. Par 
arrêté royal du 23 août 1866, la démission de M. Al la rd , de ses 
fonctions d'avoué près le t r ibunal de première instance séant à 
Tournai, est acceptée. 

(1) Comparez BELG. JUD., V I I I , p . 456. Jugement du t r ibunal de 
Gand du 8 avr i l 1850. Alliance Typographique.—Jl.-J . l'OOT el Conip., rue aux Choux, 53 I o . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . K s p i t a l . 

OBLIGATION. — TERME. — F A I L L I T E . — DÉCONFITURE. 

Le de'bileur commerçant qui n'est pas déclaré en faillite, ne peut 
être réputé se trouver en état de déconfiture et déchu du béné
fice du terme. 

La preuve qu'un commerçant non déclaré failli serait en déconfi
ture, est inadmissible et irrelevanle. 

(HAUCHAMPS C. BROUWET.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est reconnu par l'intimé que l'appe
lant est commerçant; 

« Attendu dès lors que l'état d'insolvabilité dans lequel i l se 
trouverait, état que la loi commerciale qualifie de fail l i te, ne 
peut être établi que de la manière et dans les formes prescrites 
par les art. 440 et suivants du nouveau code de commerce ; 

« Attendu que si la doctrine et la jurisprudence, s'appuyant 
sur l'esprit de la disposition de l 'art. 1188 du code civil et sur la 
combinaison de cette disposition avec celles des art. 1613, 1913 
et 2032 dudit code, étendent l 'application de l 'art. 1188 au cas 
de déconfiture du débiteur non commerçant, i l n'en résulte aucu
nement que l'on puisse mettre sur la même ligne la faillite et la 
déconfiture, celle-ci étant l'état d'insolvabilité notoire du débiteur 
non commerçant, celle-là ne pouvant, au contraire, convenir qu'au 
commerçant de profession, et ne pouvant être judiciairement 
constatée que par jugement du tribunal de commerce de son 
domicile ; que ces deux positions peuvent d'autant moins être 
complètement assimilées l'une à l'autre qu'elles entraînent, pour 
le débiteur comme pour ses créanciers, des conséquences essen
tiellement différentes ; qu ' i l s'en suit que l'appelant n'ayant pas 
été déclaré en faillite, l'intimé n'était nullement fondé a réclamer 
de lui autre chose que le paiement de l'année d'intérêt échue le 
1 e r janvier 1865, et que c'est à tort que le premier juge, contrai
rement à la disposition dudit art. 1188 et à celle de l 'art. 450 du 
nouveau code de commerce, l'a admis à vérifier par tous moyens 
de droit qu'il la date du 10 avri l l'appelant était dans l'état d ' in
solvabilité ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général MESDACH et de 
son avis, met le jugement dont i l est appel au néant, en ce qu ' i l 
a admis l'intimé avant de faire droit sur sa demande en rembour
sement du capital du prêt dont i l s'agit au procès, à vérifier par 
tous moyens légaux l'état d'insolvabilité de l'appelant à la date 
de la demande; émendant déclare l'intimé non plus avant fondé 
qu'à exiger de l'appelant le paiement de la somme de fr. 572-50, 
montant de l'année d'intérêt du capital prêté échue lors de la de
mande; confirme ledit jugement dont elle adopte les motifs en ce 
qui concerne la condamnation de l'appelant à ladite somme... » 
(Du 13 août 1866. — Plaid. M M « DEMEUR C. BARA.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . 1.5 o n . 

DISPOSITIONS ENTRE VIFS ET TESTAMENTAIRES. — MÉDECIN. 

LEGS. — INCAPACITÉ DE RECEVOIR. 

Le legs fait à un médecin traitant par son client, n'est nul que 

s'il a été fait pendant le cours de la maladie dont le malade es 
mort. 

Le legs est valable s'il a été fait à une époque antérieure, quoiqu'il 
soit reproduit dans un second testament dicté durant la dernière 
maladie. 

(REAUTHIER C. SC1I11.BERT.) 

Theys a légué par un premier testament, du 15 décem
bre 1852, à Beauthier, fils de son médecin, une collection 
de tableaux. Ce legs est reproduit dans un testament de 
1854. Theys meurt d'un ramollissement du cerveau en 
1856. Les héritiers critiquent ce legs comme fait par per
sonne interposée au mépris de l'art. 909 du code civil. V . 
B E L G . J U D . , X V I , p. 863. 

ARRÊT. — « Vu l 'art. 909 du code c i v i l , qui déclare les doc
teurs en médecine incapables de profiter des dispositions des 
personnes qu'ils traitent dans leur dernière maladie, pour autant 
que ces dispositions aient été laites pendant le cours de cette ma
ladie ; 

« Attendu qu ' i l ne conste pas que le ramollissementdu cerveau 
auquel a succombé Louis-Joseph Theys en février 1856, l 'aurait 
déjà atteint lors de son testament du 15 décembre 1852, qu i 
renferme la disposition attaquée ; 

« Qu'ainsi d'une part, le docteur Beauthier, en donnant à la 
même époque au défunt les soins que réclamait son état valétu
dinaire, ne peut être considéré comme l'ayant traité pendant la 
maladie dont parle ledit art. 909 e'. que, d'autre part, le legs dont 
i l s'agit, ne peut être réputé fait dans le cours de cette maladie; 

« Attendu ainsi que les conditions de l 'art. 909 dont l'existence 
pourrait seule faire prononcer la nullité du legs de 1852, n'étant 
pas justifiées, la validité de celte disposition rend inutile de s'oc
cuper du testament de 1854 qui contient le même legs; 

« Attendu, d'après ce qui précède, que c'est à tort que le pre
mier juge a ordonné l ' interlocutoire du 13 août 1863, et qu ' i l n'y 
a lieu de s'arrêter aux faits que les intimés articulent pour le cas 
seulement où ce jugement serait maintenu ; 

« Par ces motifs, la Coin-, ouï M . HYNDERICK, avocat général et 
de son avis, faisant droit sur l'appel principal , met le jugement à 
néant; émendant et sans préjudice aux réserves faites par les 
intimés et dont i l leur est donné acte, les condamne à délivrer à 
l'appelant la collection de tableaux léguée par Louis-Joseph Theys 
suivant son testament du 15 décembre 1852, et à procéder au 
recolement contradictoire desdits tableaux avant leur déli
vrance, e t c . . » (Du 9 mars 1866. — Plaid. M M 1 ' 5 A. DE BECKER 
c. GRAUX et DEQUESNE.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de n i . Schaetzen. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — CONCESSION DE CHEMIN DE FER. 

ACTE DE COMMERCE. CAUTIONNEMENT. EMPRUNTS. 

SOCIÉTÉ POUR LA CONSTRUCTION ET LEXPLOITATION D'UN 
CHEMIN DE FER. — SOCIÉTÉ COMMERCIALE. —• OBLIGATION 
SOLIDAIRE. :— NON-NÉGOCIANT. — INCOMPÉTENCE DU T R I 
BUNAL DE COMMERCE. 

La concession d'un chemin de fer, comprenant l'entreprise de la 
construction et celle de l'exploitation de la voie, a, pour le con
cessionnaire, le caractère d'acte de commerce. 

Il en est ainsi, alors même que le concessionnaire n'aurait pas 



l'intention de construire ou d'exploiter par lui-même, mais de 
sous-traiter de sa concession, par exemple, en en faisant apport 
dans une société. 

Les emprunts faits par le concessionnaire, en vue de sa concession 
et pour en assurer l'octroi, tels que les emprunts destinés à 
former les cautionnements, engendrent des obligations commer
ciales. 

Le tribunal de commerce a par suite compétence pour connaître 
de ces obligations. 

Une société formée pour l'établissement et l'exploitation d'un che
min de, fer est une société commerciale. 

Lorsqu'un non-négociant s'est obligé solidairement avec un com
merçant pour un acte non commercial de sa nature, la juri
diction consulaire n'est pas compétente pour connaître de son 
engagement, alors même que le négociant serait assigné conjoin
tement avec lui (résolu en 1 '" instance). 

(BANQUE LIÉGEOISE ET CLAES ET FI.ÉCIIET c. LANCELOT ET LA 
COMPAGNIE DU CHEMIN DB FER INTERNATIONAL DE MAI.INES A 
TERNEUZE.) 

Le 1 e r février 1862, une convention fut arrêtée entre le 
sieur F . Lancelot, avocat à Ixellcs, d'une part, et les sieurs 
Claes etFléchct, entrepreneurs de travaux publics h Liège, 
d'autre part. 

Cette convention avait pour objet l'établissement d'un 
chemin de fer de Mali nés à Saint-Nicolas et son prolonge
ment jusqu'à Terneuze. 

D'après les stipulations intervenues, Lancelot s'obligeait 
à faire les démarches nécessaires auprès du gouvernement 
belge, pour obtenir la signature d'une convention provi
soire qui assurerait la concession de Malines à Saint-
Nicolas. I l devait ensuite créer et faire autoriser une société 
anonyme pour la construction et l'exploitation de ce chemin 
de fer. Enfin, il s'engageait à solliciter la concession défi
nitive et à tenter dans ce but tous ses efforts. 

Les sieurs Claes et Fléchet avaient pour obligation de 
faire fournir le cautionnement provisoire de 100,000 fr., 
conformément à la loi du 28 mai 1856. Ils devaient, en 
outre, acheter et payer les terrains nécessaires à la voie 
ferrée, construire cette voie avec ses dépendances, livrer 
le matériel roulant, etc. 

Le contrat déterminait les sommes qui, à titre de rému
nération, étaient respectivement attribuées aux parties pour 
leurs soins, dépenses et travaux. Ces sommes qui, pour 
Lancelot, étaient de 300,000 fr., devaient être prélevées 
sur le capital de la société à constituer. 

Des dispositions analogues étaient stipulées pour la ligne 
de Saint-Nicolas à Terneuze. 

A la suite de cette convention, la Banque liégeoise prêta 
le 10 février 1862, aux sieurs Lancelot, Claes et Fléchct 
la somme de 100,000 fr., valeur nominale en 50 titres de 
l'emprunt belge à 4 1/2 p. c. Les emprunteurs s'obligèrent 
solidairement à restituer les obligations avec leurs coupons 
d'intérêt dans le délai de trois ans. 

Ces 100,000 fr. furent déposés à la Banque nationale, et, 
le 4 avril 1862, Lancelot signa avec M. le ministre des tra
vaux publics une convention provisoire pour l'établisse
ment et l'exploitation de la ligne de Malines à St-Nicolas, 
le tout conformément aux clauses et conditions d'un cahier 
des charges y annexé. 

Le 12 août 1862, fut publiée la loi qui autorisait le gou
vernement à concéder cette ligne de chemin de fer. Mais, 
pour l'obtention de la concession définitive, il fallait dé
poser un supplément de cautionnement de 175,000 fr., et 
justifier de la possession d'un capital déterminé. 

La Banque liégeoise prêta encore, le 17 avril 1863, les 
175,000 fr. de cautionnement définitif, et ce sous les 
mêmes conditions que les 100,000 fr. du 10 février 1862. 

Le 22 avril 1863, il intervint un arrêté royal qui déclara 
le sieur Lancelot définitivement concessionnaire du che
min de fer de Malines à Saint-Nicolas. 

Dans l'entretemps, Lancelot s'était pourvu auprès du 
gouvernement néerlandais, pour la concession de Terneuze 
à la frontière belge. Cette concession lu* avait été accordée 
le 2 avril 1863, et il l'avait acceptée le 10 du même mois. 

Mais pour qu'elle devint définitive, un cautionnement 

provisoire et un cautionnement définitif étaient également 
exigés du concessionnaire par la législation hollandaise. 

L a Banque liégeoise avait servi d'intermédiaire pour 
fournir le cautionnement provisoire à la date du 7 fé
vrier 1863; elle avait de ce chef avancé à Lancelot, Claes 
et Fléchet, pour le terme de trois ans des fonds hollandais 
pour une valeur nominale de 156,000 fl. des P . - B . 

Le 3 juin 1864, la même Banque avança encore des 
fonds hollandais pour 158,800 tl. des P . -B . à l'effet de 
parfaire le cautionnement définitif ; seulement pour cette 
avance, il n'y eût pas de terme fixé, et Lancelot, Claes et 
Fléchet ne souscrivirent pas d'obligation solidaire. 

Un arrêté royal du 10 septembre 1864, rendu en exécu
tion de la loi du 30 mars 1863, accorda à Lancelot la con
cession du railway de Saint-Nicolas à la frontière hollan
daise. 

Lancelot se trouvait ainsi, à divers titres, concession
naire de toute la ligne de Malines à Terneuze. 

Il réussit alors à fonder une société sous la dénomina
tion de : Compagnie du chemin de fer international de 
Malines à Temenze. Les statuts arrêtés suivant acte du 
notaire Toussaint de Bruxelles, en date du 29 novem
bre 1864, furent approuvés par arrêté royal du 22 décem
bre même année. 

D'après les statuts, Lancelot apporta dans la Société non 
seulement ses trois concessions de chemin de fer, mais 
encore les cautionnements déposés dans les caisses des 
Etals belge et hollandais. De son côté, la compagnie sub
stituée dans tous les droits de Lancelot à ces mômes con
cessions, prit à ses charges de faire rembourser aux ayant-
droit les cautionnements versés. 

Mais cette société avait été constituée sous la participa
tion et à l'exclusion des sieurs Claes et Fléchet. 

Ces derniers se tournèrent contre Lancelot; et, par exploit 
du 1 e r février 1865, ils le firent assigner devant le tribunal 
de l r c instance de Bruxelles, aux fins d'avoir : 1° paiement 
de 1,740,592 fr. de dommages-intérêts; 2° remboursement 
des cautionnements versés, si mieux n'aimait Lancelot 
fournir des garanties de restitution qui seraient jugées suffi
santes. 

C'est dans ces circonstances que le 17 mars 1865, la 
Banque liégeoise fit assigner Lancelot, Claes et Fléchet 
devant le tribunal de commerce de Liège. 

Cette action avait pour objet la restitution : 1° de 
100,000 fr. en fonds belges 4 1/2 p. c. prêtés par la Ban
que le 10 février 1862; 2° de 158,800 fl. des P . -B. 
rente 2 l'2 p. c. hollandaise ou fr. 335,974-32 versés le 
3 juin 1864. 

Par exploit du 29 mars, les sieurs Claes et Fléchet ont 
assigné en garantie, d'une part, le sieur Lancelot, et, d'autre 
part, la compagnie du chemin de fer international. Simul
tanément ils ont déclaré au sieur Lancelot qu'ils renon
çaient à l'action intentée à Bruxelles le 1 e r février, pour 
autant que cette action comprendrait les mêmes chefs que 
leur présente demande en garantie. 

Lancelot a opposé une exception d'incompétence et à 
l'action principale de la Banque et à l'action récursoirc de 
Claes et Fléchct. Il a prétendu qu'il n'était pas commer
çant et qu'il n'avait fait, en l'espèce, aucun acte de com
merce. 

L a Société anonyme a également excipé de l'incompé
tence du tribunal, soutenant que si l'action dérigée contre 
elle était fondée, ce serait non pas une action commerciale, 
mais une pure action civile, échappant par sa nature même 
à la juridiction consulaire. 

I l fut répondu à Lancelot par la Banque liégeoise ainsi 
que par Claes et Fléchet : 1° que les emprunts contractés 
par le défendeur avaient un caractère commercial ; qu'ils 
étaient destinés à former les cautionnements des concessions 
de chemins de fer, lesquelles constituent des actes de 
commerce; que, dès lors, le tribunal de commerce était 
compétent pour connaître des obligations dérivant desdits 
emprunts; 2° que Lancelot était obligé solidairement 
envers la Banque avec Claes et Fléchet, qui sont entrepre-



neurs de travaux publics et partant commerçants; or, 
disaient les demandeurs, le non-commerçant qui s'oblige 
solidairement avec un négociant pour un acte de commerce 
relativement à ce dernier, peut être, concurremment avec 
lui, attrait devantles juges consulaires. 

Quant à la Compagnie du chemin de fer international, 
les demandeurs prétendirent qu'à raison même de son 
objet, qui était la construction et l'exploitation du railway, 
cette société était commerciale. 

Î > 22 juin 1865, jugement qui accueille l'exception 
d'incompétence opposée par Lancelol, tant à la demande 
principale qu'à la demande en garantie, mais qui repousse 
celle que présentait la Compagnie concessionnaire. 

Ce jugement était ainsi conçu : 

JI'GEMENT. — « Dans le droi t , i l s'agit de décider si le t r ibunal 
est compétent pour connaître des demandes qui lui sont sou
mises? 

ce Attendu qu' i l est résulté des débats que le 1 e r février 1862, 
l'avocat Lancelol d'une pari , el Clacs et Flèchet d'autre part, ont 
contracté une association à l'effet d'obtenir la concession et d'as
surer l'exécution d'un chemin de 1er de Malines à Saint-Nicolas 
et son prolongement jusqu'à Tcrncuze ; 

ce Que, par cette convention, Lancclot avait pris divers engage
ments cl notamment : 

« 1" De faire, auprès du gouvernement belge, les démarches 
nécessaires pour obtenir, dans le plus bref délai possible, la signa-
turc d'une convention provisoire qui assurerait la concession de 
la ligne de Malines à Saint-Nicolas ; 

« 2° De faire, après la signature de cette convention provi
soire, tous ses efforts pour créer et faire autoriser une société 
anonyme dont le but serait la construction et l 'exploitation delà 
ligne ferrée ; 

« 3° De solliciter la concession définitive aussitôt que le capi
tal de la société anonyme serait réalisé; 

« Enfin d'entreprendre les démarches et de payer les frais pour 
obtenir la concession du prolongement de la ligne depuis Saint-
Nicolas jusqu'à Tcrncuze; 

ce Qu'en remboursement de ses frais et en rémunération ou 
compensation de ses démarches et des droits d'auteur du projet, 
i l devrait prélever sur le capital de la société anonyme des som
mes déterminées ; 

« Que, de leur côté, Clacs et Flécbel s'engageaient à procurer le 
cautionnement provisoire de 100,000 francs, exigé par la loi du 
28 niai 1836 et à construire le chemin de fer dans son entier, 
moyennant un prix déterminé lequel devait également être pré
levé sur le capital de la société à créer ; 

« Qu'à la demande de Clacs el Fléchet, et sous l 'obligation soli
daire de restitution souscrite par eux et le sieur Lancelol, la Ban
que liégeoise versa dans les caisses des gouvernements belge et 
hollandais, certaines sommes destinées à servir de cautionnement 
pour l'obtention de ladite concession; 

« Que Lancclot, après avoir obtenu en son nom personnel la 
concession dont i l s'agit, a constitué une société anonyme dite : 
Compagnie du chemin de. fer international de Malines à 'l'erneuxe, 
dont les statuts ont été approuvés par arrêté royal du 22 décem
bre 1864 el à laquelle Claes et Fléchet sont restés étrangers; 

« Qu'il a déclaré dans ces statuts faire apport non-seulement 
de ses droits de concession, mais encore des cautionnements 
versés dans les caisses des Etals belge el hollandais, en stipulant 
toutefois que la société, qui en a pris l 'obligation, aurait à faire 
rembourser par les gouvernements de ces Etals aux ayants-droit 
les cautionnements susdits; 

« Que les choses étaient en cet étal, lorsque le 7 mars 1865, 
la Banque liégeoise a fait assigner Lancclot, Claes c l Fléchet devant 
ce siège, en restitution d'une partie des sommes qu'ils lui ont 
empruntées pour servir aux cautionnements dont i l vient d'être 
parlé ; 

« Qu'à leur tour Claes et Fléchet ont, par exploit du 29 du 
même mois, dénoncé cette demande à la société dite : Compagnie 
du chemin de fer international de Malines à Tcrncuze, c l l 'ont 
fait assigner pour qu'elle ait à intervenir dans l'instance c l à les 
tenir quilles et indemnes de toutes les condamnations et consé- i 
quences préjudiciables qui pourraient résulter de la demande j 
principale ; 

« Que par un autre exploit en date du même jour , ils ont'éga- ] 
lcmentfaii assigner Lancclot, devant le t r ibunal , pour s'y entendre S 
condamner à prendre fait et cause pour eux et à les garantir de 
toutes les suites de l'action introduite par la Banque liégeoise; 

« Que Lancelol oppose tant à la demande de la Banque liégeoise j 
qu'à celle de Clacs et Fléchet, une exception d'incompétence 

tirée de ce qu ' i l n'a posé à leur égard aucun acte de commerce; 

« Que, de son côlé, la Compagnie défenderesse soutient égale
ment que si l'action dérigée contre elle était fondée, ce ne serait 
pas une action commerciale, mais une action purement civile et 
échappant ainsi à la ju r id ic t ion consulaire; 

« Attendu, en ce qui concerne Lancelol, que le fait par lui 
d'avoir contraete un emprunt, dans le but d'obtenir la concession 
d'un chemin de fer, ne constitue pas un acte de commerce, alors 
que, comme cela résulte de la convention du l ' 1 ' lévrier 1862, 
dont la Banque liégeoise n'a pu ignorer l'existence, i l n'entendait 
ni construire ni exploiter le chemin de 1er, mais n'en sollicitait 
la concession qu'en vue d'en faire apport dans une société ano
nyme ; 

« Tandis que le but de Claes et Fléchet était, au contraire, 
d'obtenir l'entreprise de la construction de ce chemin ; 

ce Attendu que la circonstance que Lancelol s'est associé à des 
commerçants pour l 'obtention de la concession, et qu ' i l s'est aussi 
engagé volontairement avec eux envers la Banque liégeoise, est 
indifférente au débat ; 

ce Qu'en cll'et, i l esl de principe que lorsque plusieurs person
nes s'obligent solidairement par le même acte, et que les uns 
sont commerçants et que les antres ne le soni pas, ces derniers 
ne sont justiciables de la jur id ic t ion consulaire que pour autant 
que cette obligation solidaire soit, par sa nature, une spéculation 
commerciale, ce qui n'est pas le cas de l'espèce, où l'acte n'est 
commercial que dans le chef de Claes c l Flécbel, tant à raison de 
leur qualité personnelle, que parce qu ' i l rentraildircctementdans 
le cercle el le but des opérations auxquelles ils se livraient habi
tuellement ; 

ce En ce qui touche la Société défenderesse en garantie : 

ce Attendu que celte société anonyme, instituée dans le but 
d'établir et d'exploiter un chemin de 1er, c'est-à-dire d'entrepren
dre des transports, est justiciable d e l à jur id ic t ion consulaire 
pour toutes les opérations qui se rattachent à son but; 

ce Attendu que les cautionnements versés et qui l u i ont été 
apportés par Lancclot, étaient une condition nécessaire à la qua
lité de concessionnaire de l 'entreprise; que l 'obligation de rem
bourser qu'elle a prise ou que l'on prétend qu'elle a acceptée, se 
rattache à son existence même et à son but ; qu'elle se trouve 
vis-à-vis des prêteurs ou des ayants-droit aux cautionnements, 
dans la situation où elle serait vis-à-vis des personnes qu i l u i 
auraient fait directement l'avance de ces cautionnements; 

ce Qu'il s'en suit que Claes c l Fléchet ont été bien fondés à 
porter leur demande devant ce t r i buna l ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal , vu laconnexité, jo in t les causes 
principale el récursoires inscrites sous les n o s 18,138, 19,133 
et 19,136; et statuant sur icelles par un seul et même jugement, 
se déclare incompétent pour connaître des demandes formées 
contre François Lancelol ; condamne les parties demanderesses 
aux dépens envers lu i liquidés à. . . . ; rejette l'exception d' incom
pétence proposée par la société anonyme du chemin de fer inter
national de Malines à Tcrncuze ; ordonne aux parties de plaider 
au fond; fixe jour à cet effet au 13 ju i l l e t prochain ; condamne 
ladite société défenderesse en garantie aux dépens de l ' i n c i 
dent . . .» (Du 22 j u i n 1863 ) 

La Banque liégeoise ainsi que Claes et Fléchet ont res
pectivement interjeté appel contre Lancelol. 

L a Société du chemin de fer, de son côté, a appelé contre 
Clacs et Fléchet. 

Devant la Cour, les parties ont fait valoir les mêmes 
moyens qu'en première instance. 

Appelé adonner son avis dans cette affaire, M^MARCOTTY, 

substitut du procureur général, s'est prononcé pour la 
compétence du tribunal de commerce, à l'effet de connaître 
tant de l'action de la Banque contre Lancelol que des de
mandes en recours de Claes et Fléchet contre Lancclot et 
la Société du chemin de fer; et il a justifié cette compé
tence par le caractère commercial des obligations souscrites 
par les défendeurs. 

Voici comment s'est exprimé l'honorable magistrat sur 
la partie du débat d'entre la Banque et Lancelot, et les ob
servations qu'il a présentées à ce sujet, il les a ensuite ap
pliquées aux actions récursoires. 

ce Deux moyens distincts et séparés sont invoqués par l'appe
lante pour repousser l'exception d'incompétence; 

ce Le premier, qui concerne tout à la fois c l l 'emprunt de 
100,000 fr. et le versement de 138,800 i l . des P.-B., est déduit 
de la nature commerciale des obligations de Lancelot ; le second, 
qui n'est relatif qu'au prêt de 100",000 f r . , consiste dans la soli-



darité de l'engagement que Lancelot aurait souscrit solidairement 
avec des négociants ; 

« Occupons-nous du premier de ces moyens. 
« La cour se rappelle le raisonnement delà Banque. Lancelot, 

dit-elle, est avocat et n'exerce pas le commerce. Mais l 'emprunt 
contracté par l u i , de même que le versement opéré à son compte, 
avait une cause commerciale : i ls étaient destinés à lu i assurer 
les concessions de Malines à Saint-Nicolas et de Terneuze à la 
frontière belge. Les fonds provenant de ces opérations devaient, 
en effet, former et ils ont réellement formé les cautionnements 
provisoire et définitif de ces concessions. Mais les concessions de 
chemin de fer sont, pour ceux qui les obtiennent, de véritables 
actes de commerce ; dès lors, les emprunts effectués en vue de 
ces concessions, participent de leur nature commerciale et 
peuvent être soumis aux juges consulaires. 

« Le principe qui sert de base ou de point de départ à ce ra i 
sonnement, est incontestable et n'a du reste pas été contesté. 

« L'opération financière que fait un non-négociant ou qui est 
faite en son nom, pour accomplir un acte de commerce, est éga
lement vis-à-vis de l u i un acte commercial : la nature du but à 
atteindre, se communique au moyen qui se trouve employé. Tel 
serait le cas d'un emprunt que ferait un non-négociant pour se 
mettre à même d'acheter des denrées destinées à être revendues. 
L'emprunt serait de la même nature que l'achat qu ' i l doit faciliter 
et couvrir ; comme l u i , ce serait un acte de commerce; et, de même 
que l'achat, i l pourrait, le cas échéant, être déféré à la connais
sance de la ju r id ic t ion commerciale. 

« Dans l'espèce, la question est dès lors de savoir si l 'emprunt 
du 10 février 1862 et le versement du 3 j u i n 1864 se rattachaient 
à des actes commerciaux ; en d'autres termes, et tout le débat se 
concentre sur ce point , les concessions belge et hollandaise sont-
elles, à l'égard de Lancelot, des actes de commerce? 

« On sait ce qu'est, en général, une concession de travaux 
publics. 

« C'est un véritable contrat qui intervient entre l'Etat et un 
particulier ou une compagnie, contrat par lequel le particulier 
ou la compagnie s'oblige à exécuter à ses frais, risques et périls, 
un ouvrage d'utilité publique, moyennant la jouissance des péages 
ou des revenus que cet ouvrage est susceptible de produire. 

« Dans la concession d'un chemin de fer, cette jouissance con
siste principalement dans son exploitation par une entreprise de 
transport des voyageurs et des marchandises de toute espèce. 

« Quel est le caractère de ce contrat, lorsque, comme dans 
l'espèce, i l s'agit d'un chemin de fer? 

« A l'égard de l'Etat, le doute n'est pas possible. La concession 
est une mesure de gouvernement qu i , n i dans son esprit, ni dans 
son objet, n'a rien de commercial. I l s'agit de travaux à exécuter 
pour le compte de l'Etat, qui sont et qui resteront sa propriété. 
Nulle idée de lucre ou de trafic ne se mêle au décrétement 
ou à la réalisation, d'une pareille mesure. C'est un but d'intérêt 
public qui seul détermine le gouvernement à concéder une voie 
ferrée (1). 

« 11 n'en est pas de même pour le concessionnaire. Et 
nous n'avons pas besoin de démontrer qu'une convention peut 
revêtir des caractères différents et pour l'une et pour l'autre des 
parties : c iv i le , quant à l'une, rien n'empêche qu'elle soit com
merciale à l'égard de l'autre. C'est là un principe certain (2) ; 

« Nous disons que, vis-à-vis du concessionnaire, la concession 
d'un chemin de fer est un acte essentiellement commercial. 
Pour s'en convaincre, on n'a qu'à envisager la concession en elle-
même et dans ses éléments constitutifs. 

« La concession d'un chemin de fer comprend : 

« 1° La construction ou l'établissement de la voie avec ses 
accessoires ; 

« 2° Son exploitation. 
« Mais, d'abord, la construction ou l'établissement d'un che

m i n de fer a, pour celui qui en est chargé, un caractère commer
c i a l . 

« Sans doute, les concessionnaires de travaux publics ne 
doivent pas être confondus avec les simples entrepreneurs. I l 
existe, entre ces ceux classes de constructeurs, des différences 
marquantes sur lesquelles nous croyons inuti le de nous étendre. 

( 1 ) Liège, S j u i n 1851 (BELG. JUD., IX, 1 0 7 7 ) ; cass. belge, 5 fé
vrier 1 8 5 3 (BELG. JUD., X I , 8 1 7 ) ; Gand, 2 3 janvier 1857 (BELG. JUD., 
XV, 187 ) ; DALLOZ, V» Voirie par chemin de fer, n o s 9 3 et suiv. 

( 2 ) DALLOZ, V » Acte de commerce, n° 19; Gand, 2 3 janvier 1 8 5 7 
(cité supra). 

(3 ) MERLIN, Quest, de dro i t , V» Acte de commerce, §§ 5 et 6 ; 
DALLOZ, V ° Acte de commerce, n» s 2 0 8 et suiv.; NOUGUIER, I , p . 161 
te suiv. ; NAMLR , Droit commercial, I , p. 4 1 et suiv. ; Bruxelles, 
1 7 avri l 1841 (PAS., 4 1 , H , 3 5 9 ) ; I d . , 1 1 décembre 1850 (BELG. JUD., 
X, p . 1 6 6 6 ) ; Gand, 1 4 février 1 8 5 1 ( IBID. , IX, p . 3 3 4 ) . 

Néanmoins, la concession renferme, dans la réalité, une entre" 
prise de travaux. Le concessionnaire d'un chemin de fer, de 
même que l'entrepreneur, est obligé de l ivrer à l'Etat le raihvay 
concédé et de le l u i l ivrer dans de" bonnes conditions d'achève
ment. Maintenant, pour accomplir cette obligation, le conces
sionnaire doit poser les actes et recourir aux moyens dont se 
sert l'entrepreneur. Outre les terrains qu ' i l acquiert au nom de 
l'Etat et qu' i l paie de ses deniers, i l achète les matériaux de toute 
nature qui entrent dans la construction de la voie ferrée; i l se 
muni t des ustensiles et appareils qu'exige leur mise en œuvre; 
i l prend à son service de nombreux ouvriers de différentes caté
gories. I l a de plus à pourvoir le chemin de fer de tout le maté
riel indispensable à son exploitation. Ce sont là autant d'opéra
tions qu ' i l fait lui-même directement ou indirectement par 
l'intermédiaire de traitants ou de sous-traitants. Sous ce rapport, 
nous le répétons, la concession d'un chemin de fer comprend 
une entreprise dans le sens ordinaire de l'expression. 

« Mais, d'après la jurisprudence désormais constante et d'ac
cord avec les meilleurs auteurs, des entreprises de ce genre ont 
un caractère commercial ; et elles ont ce caractère précisément 
à raison des actes de commerce variés et multiples que leur exé
cution implique et nécessite (3). 

« Ensuite, le concessionnaire n'a pas seulement la mission de 
construire le chemin de fer; i l a, en outre, celle de l 'exploiter. 
Et même cette exploitation, qui pour l'Etat n'est qu'un moyen de 
désintéresser le concessionnaire de ses travaux et de ses avances, 
celte exploitation est, pour le concessionnaire lui-même, la chose 
principale, le but unique qu ' i l poursuit. L'exploitation doit en 
effet lu i procurer des valeurs qui non-seulement le rémunéreront 
de ses frais de toute nature, mais qui l u i laisseront de plus un 
bénéfice légitime. 

« Or, on est fixé sur le caractère légal de l 'exploitation d'un 
chemin de fer : c'est une véritable entreprise de transports. I l y a 
plus, les cahiers des charges annexés aux concessions l'envisa
gent et la qualifient de cette manière. 

« Mais l'entreprise de transports est une entreprise commer
ciale ; l 'art. 632 du code de commerce la range textuellement 
parmi les actes qui par eux-mêmes sont réputés actes de com
merce. 

« Que résulte-t-il des considérations qui précèdent? 
« C'est que la concession d'un chemin de fer se compose de 

deux éléments, ou , si l 'on veut, de deux entreprises q u i , l'une et 
l 'autre, envisagées distinctement et séparément, constituent des 
entreprises commerciales. 

« La conséquence finale, relativement à la nature judi r ique de 
la. concession, prise dans son ensemble, nous en paraît certaine, 
logique, irréfutable: la concession elle-même, dans le chef du 
concessionnaire, est un acte de commerce. 

« C'est d'après les principes que nous venons d'exposer, qu ' i l a 
été décidé non-seulement qu'une socié té , se livrant à l 'exploita
tion d'un chemin de fer, est une société commerciale (4), mais 
qu ' i l en est de même d'une société formée pour l'établissement et 
la mise en activité d'une voie ferrée, soit pendant la période de la 
construction (5), soit après la construct ion, mais avant l 'exploi
tation (6). 

« I l a été jugé de même qu'une société créée dans le but d'ob
tenir une concession de chemin de fer est commerciale, alors 
même que la concession a été frappée de déchéance (7), et même 
dans le cas où la concession n'a pas été accordée (8). 

« Dans celle jurisprudence, la concession d'un chemin de fer, 
envisagée dans sa nature et dans son essence propre, est assuré
ment un acte commercial pour le concessionnaire; et i l reste te l , 
abstraction faite de toute autre circonstance, indépendamment 
par suite des faits même d'exécution ou d'exploitation. Car ce 
qui est vrai à l'égard des sociétés doit être vrai à l'égard des ind i 
vidus. Si une concession est un acte de commerce pour une so
ciété, à telles enseignes qu'elle l u i imprime le caractère de 
société commerciale, i l doit en être de même vis-à-vis d'un simple 
particulier. On ne concevrait pas la raison du contraire; l 'entre
prise ne change pas de nature par cela seul qu'elle compéterait à 
des personnes différentes; elle est et demeure la même dans un 
cas comme dans l'autre. 

(4) DALLOZ, V» Acte de commerce, n«« 185 et suiv. ; ORILLARD, 
n°s 325 et 333; Bordeaux, 26 j u i l l e t 1836; cass. franc., 26 mai 1857 
(DALLOZ, 57 ,1 ,246) . 

(5) Cass. franc., 28 j u i n 1843 (SIREV, 43, I , 574); Bruxelles, 
7 mai 1856 (BELG. JUD., X I V , 973); Gand, 2 j u i n 1856 ( IBID. , j052); 
Gand, 23 janvier 1857 ( IBID. , X V , 187). 

(6) Bruxelles, 1 " février 1851. 
(7) Paris, 26 j u i l l e t 1834; Brüx., 13 janv. 1862 (BELG. J U D . , X X I I , 

p. 625); Brüx., 4 août 1862 (PAS., 63, 11, 218.) 
(8) Paris, 19 mai 1848 (DALLOZ, 49, I I , 27); NAMUR, I . p . 45 et 46. 



« Ces principes posés, on est à se demander pourquoi, dans 
l'espèce, ils ne recevraient pas leur application? pourquoi les 
concessions accordées à Lancelot par les gouvernements belge et 
hollandais ne seraient pas, vis-à-vis de l u i , des actes de com
merce? 

« Le premier juge, qui reconnaît en général la justesse de nos 
principes, et qui même les applique à la Compagnie internationale 
du chemin de fer qu ' i l envisage comme une société commerciale, 
le premier juge, disons-nous, prétend qu'ils doivent rester 
étrangers à Lancelot ; et le mot i f qu ' i l en donne, c'est que ce der
nier n'a jamais eu l ' intention ni de construire n i d'exploiter par 
lui-même le chemin de fer dont i l s'agit; i l s'est toujours proposé, 
au contraire, di t le tr ibunal de constituer dans ce but une so
ciété anonyme à laquelle i l ferait apport de ses concessions. Cette 
preuve de l ' intention de Lancelot découle, suivant le premier 
juge, des conventions du 1 e r février 1862, conventions dont la 
Banque liégeoise a dû avoir connaissance lorsqu'elle a traité avec 
Claes, Fléchet et Lancelot. 

« Pour nous, nous pensons bien que Lancelot n'a jamais eu 
que l 'intention qui lui est supposée par le jugement a quo. 11 est 
certain, à nos yeux, qu ' i l ne voulait pas construire et exploiter 
en son nom le chemin de fer dont i l sollicitait les concessions. 
Nous croyons aussi que la Banque liégeoise a été mise au cou
rant des dispositions réelles de Lancelot et qu'elle a parfaitement 
connu les conventions du 1 e r février 1862. 11 nous paraît même 
qu'elle n'a traité avec Lancelot qu'au vu de ces conventions. 

« Mais ces circonstances ne sont pas de nature, selon nous, à 
modifier le caractère des concessions octroyées à Lancelot. 

« Et d'abord, pour déterminer le caractère d'une concession 
de chemin de fer, peut-on rechercher l ' intention de celui qui la 
sollicite et l 'obtient? 

« Ce point nous paraît assez douteux, et nous n'oserions ré
pondre affirmativement; ou plutôt, et pour dire toute notre pen
sée, nous sommes d'avis que l 'on n'a pas à se préoccuper de cette 
intention. 

« En effet, la concession d'un chemin de fer, telle que celle de 
l'espèce, comprend nécessairement, outre la construction de la 
voie, son exploitation pendant un nombre d'années déterminé. A 
ce t i t re, c'est une entreprise de transports de la part du conces
sionnaire ; elle constitue dès lors un acte de commerce à peu 
et à plein. Le législateur la considère en réalité comme telle dans 
l 'art . 632 du code de commerce. Or, i l ne dépend pas de la vo
lonté ou de l ' intention des parties d'enlever à un acte le caractère 
que la loi lui attribue; i l n'est notamment pas en leur pouvoir de 
convertir en agissement purement c iv i l une opération que le lé
gislateur qualifie de commerciale. 

« On ne saurait équivoquer sur le sens et la portée de l'ar-
« ticlc 632 du code de commerce, di t BÉDARRIDE (9). Ces termes : 
« sont réputés actes de commerce, doivent être entendus non 
« comme établissant une présomption, mais comme créant une 
« certitude acquise et contre laquelle on ne saurait être admis à 
« protester. C'est comme si le législateur avait d i t : sont de plein 
« droit actes de commerce. » 

« C'est conformément à celte règle qu'ont été rendus les arrêts 
que nous avons cités, et qui décident qu'une société, formée pour 
la demande et l 'obtention d'une concession est commerciale, 
quand même la concession n'aurait pas eu de suite et serait 
frappée de déchéance (10). 

« C'est que la concession esl par elle-même un acte de com
merce, quels que soient les faits qui puissent se produire ulté
rieurement, ou quelle que soit l ' intention des intéressés sur le 
parl i à en tirer. 

« Ensuite, supposé qu ' i l faille tenir compte de l ' intention qui 
animait Lancelot à l'époque et des conventions du 1 e r février 
1862 et des prêt ou versement effectués par la Banque, les con
cessions n'en conserveront pas moins, à notre sens, le caractère 
d'actes de commerce. 

« Dans l ' intention de Lancelot, i l s'agissait, nous l'admettons, 
de concessions non pas à utiliser par lui-même, mais à apporter 
dans une société anonyme. 

« Mais cette destination que Lancelot avait résolu de donner à 
ses concessions est commerciale au même titre que l'exécution 
personnelle du contrat par l'établissement et l 'exploitation du 
chemin de fer. 

« Qu'est-ce, en effet, qui constitue le caractère commercial 
d'un contrat? 

« L'orateur du Tribunal l'a d i t dans son discours au Corps lé-

(9) Livre I V , n» 2 0 1 , p. 1 8 8 . 
( 10 ) Bruxelles, 1 3 janvier et i août 1862 . 
( 1 1 ) LOCRÉ, art. 6 3 2 , comm. , X X V , I . 
( 1 2 ) DALLOZ, V ° Acte de commerce, n° 1 6 . 

gislatif sur l 'art . 632 (11) : « Quelle que soit la profession que 
« l 'on exerce, la condit ion à laquelle on appartient, on se classe 
« parmi les négociants dès qu'on achète, qu'on vend, qu'on spé-
« culo comme eux. » 

« La spéculation esl donc ce qui caractérise l'acte commer
cial . 

« C'est sous l'influence de cette idée qu'on enseigne et qu'on 
décide que l'énumération de l 'art. 632 du code de commerce n'est 
pas l imitat ive, et que l 'on doit considérer comme commerciaux 
tous actes faits dans un esprit de lucre dès qu'ils se rapprochent 
de ceux prévus par la loi (12). 

« Lorsque l 'esprit de spéculation mercantile sera manifeste, 
« di t M. NAMUR (13), quand i l y aura analogie parfaite entre une 
« opération dont le code ne parle pas et une autre qu ' i l répute 
« commerciale, les juges pourront admettre l'existence d'un acte 
« de commerce sans violer aucune l o i . » 

« Dans l'espèce, i l ne s'agit pas, même sous prétexte d'analo
gie, de chercher un acte de commerce en dehors de l'énumération 
donnée par l 'art. 632 ; mais i l s'agit d'apprécier un acte que la 
disposition de cet article prévoit, l'entreprise de transports, et de 
décider si cet acte doit sortir de la nomenclature du même ar
ticle, en perdant son caractère légal. 

« Eh b i en ! nous croyons que n o n ; et pourquoi? Parce que 
l'acte dont nous nous occupons conserve, dans tous les cas, même 
dans le système du jugement a quo, le caractère d'un acte de 
commerce; i l est toujours posé dans une pensée mercantile; c'est 
toujours un esprit de spéculation qui l 'inspire et le domine. 

« Soit; Lancelot n'était pasdécidé à mettre lui-même à fruit sa 
concession ; i l a toujours eu l'idée d'en faire apport à une société. 
Mais cet apport, i l ne s'agissait pas apparemment et i l ne s'est pas 
agi de l'effectuer gratuitement. Lancelot en faisait, au contraire, 
l'objet d'une spéculation; i l comptait par là réaliser des bénéfices 
et des bénéfices considérables. Les conventions du 1 " février 
1862 nous font connaître les sommes qu ' i l entendait prélever de 
ce chef (300,0C0 francs) ; et certes, nous ne sachons pas que le 
résultat de la formation de la société actuelle dût l u i être moins 
favorable. 

« N'esl- i l pas vrai que pour l u i , Lancelot, i l y avait autant de 
spéculation à apporter ses concessions dans une société anonyme 
qu'à construire le chemin de fer et à l 'exploiter lui-même ; et, 
ajoutons-le, la spéculation était plus sûre : tout en recevant des 
avantages importants, i l ne s'exposait à aucune chance de perte, 
et i l évitait des embarras et des tracasseries. 

« La jurisprudence s'est déjà prononcée sur des cessions de 
concessions de chemin de fer. 

« Un arrêt de la cour de Gand du 23 janvier 1857 (14) a dé
cidé que de pareilles cessions opérées dans un but de spéculation 
sont commerciales. 

« La cour de Bruxelles, dans un arrêt du 10 décembre 1859(15), 
n'a pas envisagé comme commerciale la simple demande d'une 
concession, ni par suite la cession du droi t de priorité d'une de
mande semblable. 

« Toutefois, i l résulte de cet arrêt que la décision aurait été 
différente, s'il s'était agi d'une concession obtenue. 

« Attendu, a d i t la cour, que la demande en concession de 
« travaux publics, adressée au gouvernement, ne constitue pas 
« par elle-même un acte de commerce; que ce n'est que plus 
« tard, si la concession est accordée, qu'elle peut devenir un 
« engagement de mettre l'Etat en possession des travaux, tels 
« qu'ils ont été indiqués dans la demande et aux conditions s t i -
« pulées. » 

« Les cessions ou transports de concession de chemin de fer 
peuvent donc être commerciales ; i l suffit qu'elles soient faites 
dans un esprit de lucre. 

« Mais i l doit en être de même de l'apport qui serait fait dans 
une société avec cette même idée de spéculation. 

« Cet apport n'est en réalité qu'une cession qui est consentie à 
la société par celui des sociétaires qui est propriétaire de la con
cession. 

« S'il en est ainsi, on ne comprendrait pas qu'une concession 
de chemin de fer, qui est par elle-même un acte de commerce, 
cessât de l'être par la raison que le concessionnaire l'apporterait 
en société. Pour qu'elle conserve son caractère vis-à-vis de celui 
à qui elle a été octroyée, une seule chose est nécessaire : c'est 
qu'en ses mains, elle soit le principe et le moyen d'une spécula
t ion. Or, que cette spéculation se réalise par la construction et 
l 'exploitation du chemin de fer concédé, ou qu'elle ait lieu par 

(13 ) I , p . 2 4 . , 
(14 ) BELG. JLD., X V , p. 187 . 
(15 ) BELG. JÜD., x x i l , p . 1053 . 



une cession même de la concession, peu imporle : la concession 
qu i , nous ne saurions trop le répéter, est par elle-même un acle 
commercial, à titre au moins d'entreprise de transports, se main
tient avec son vrai caractère d'acle de commerce; elle ne dégé
nère pas en acte c i v i l . 

« Nous croyons donc que celui qu i , par spéculation, demande 
et obtient une concession de chemin de 1er, pour en faire apport 
dans une société par un acte de commerce. 

« C'est au surplus ce que vient de décider la cour de Gand, 
par arrêt du 28 mars 186G (10). 

« Dans notre opinion, les concessions de Malines à Saint-Nico
las et de Terneuze à la frontière belge sont ainsi, en résumé, des 
actes de commerce pour Lancelot. La conséquence, relativement 
aux créances de la Banque, en est aussi simple que péremptoire : 
Lancelot est, de ce chef, obligé commercialement envers l'appe
lante. C'est, en effet, dans l'intérêt des concessions que celle der
nière a fait avec Lancelot le prêt du 10 février 18(32, et opéré, 
pour son compte, le versement du 3 j u i n 1864. Ces avances de 
fonds ont été affectées a des cautionnements qui étaient la condi
t ion sine quâ non des concessions. Lancelot est donc, en der
nière analyse, à raison de ces obligations, justiciable de la j u r i 
dict ion consulaire. » 

L a Cour a s u i v i ces conc lus ions . 

ARRÊT. — « Dans le droit : 

« Attendu que la convention verbale avenue le 1 e r février 1862 
entre Lancelot, avocat à lxelles, d'une paît, et Claes et Fléchet, 
entrepreneurs de travaux publics, d'autre part, a pour objet l 'ob
tention de la concession d'un chemin de 1er de Malines à Saint-
Nicolas avec prolongement jusqu'à Terneuze; 

« Attendu que c'est en suite de cette convention et aux fins de 
s'assurer les concessions qui en étaient le b u t , que Lancelot, 
Claes et Fléchet ont emprunté de la Banque liégeoise une somme 
de 100,000 francs et une autre somme de 335,974 fr . 32 cent, 
(sauf erreur), lesquelles ont été versées à titre de cautionnements 
par les soins de cet établissement financier en mains des admi
nistrations belge et hollandaise ; 

« Attendu que les concessions dont i l s'agit devaient compren
dre et comprenaient effectivement, lors de leur obtention par 
Lancelot, l'exécution de voies ferrées avec fourniture de maté
riaux el transport de voyageurs et de marchandises, c'est-à-dire 
deux entreprises auxquelles présidait l'esprit de spéculation et 
qui étaient commerciales de leur nature; que ce double engage
ment commercial donne nécessairement à l'acte de concession 
qui le comporte, en ce qui concerne les concessionnaires, le 
caractère d'acte de commerce ; 

« Attendu que les obligations relatives à des actes de com
merce sont elles-mêmes commerciales; que dès lors doivent1 être 
envisagés comme tels les emprunts dont la Banque liégeoise ré
clame le remboursement, lesquels n'ont été contractés qu'en vue 
des concessions sollicitées et qui ou i , dans la réalité, concouru 
à leur octroi ; 

« Attendu que les actes de commerce passés par les non-
cominercauls rendent ceux-ci justiciables des tribunaux consu
laires ; 

« Attendu que c'est vainement que Lancelot a invoqué à l'ap
pui île l'exception d'incompétence qu' i l a soulevée, que le contrat 
prérappelé du 1 e r février -1862 démontre qu' i l n'entendait quant 
à lu i ni construire ni exploiter les chemins de fer en proje t ; 
qu'en admettant comme prouvé qu ' i l eut eu la pensée de sous-
traiter de la concession après l'avoir obtenue, cette intention n'a 
pu avoir pour effet de donner le caractère c iv i l à un contrat com
mercial dans son essence ; 

« Attendu que les considérations qui précèdent suffisent pour 
démontrer que Lancelot a été valablement assigné devant le t r i 
bunal de commerce, tant au principal par la Banque liégeoise, 
qu'en garantie par Claes et Fléchet ; 

« En ce qui touche la société défenderesse en garantie : 

« Adoptant les motifs des premiers juges et considérant qu'elle 
succombe également dans son exception ; 

« La Cour, ouï M. MARCOTTY, substitut du procureur général, 
en ses conclusions conformes, réformant le jugement a quo, en 
tant qu ' i l admet l'exception d'incompétence opposée par Lancelot, 
d i t que les premiers juges étaient compétents à l'égard de 
celui-ci, tant en ce qui concerne la demande principale que la 
demande récursoire ; condamne respectivement aux dépens des 
deux instances occasionnées par l ' incident : 1° Lancelot envers 
la Banque liégeoise et la partie Claes et Fléchet; 2° la Compagnie 
internationale du chemin de fer de Malines à Terneuze envers 
ces derniers ; confirme pour le surplus le jugement dont est ap-

(16). BEI.G. JUD., X X I V , p. 190. 

pel et renvoie toutes les parlies devant les premiers juges pour 
être statué au fond, etc.. » (Du 18 mai 1866.—Plaid. M M " C H . D E L 
MARMOL c. BOTTIN et HUMBI.ET.) 

OBSERVATIONS. — Sur les cinq premières questions, voir 
les autorités citées dans les conclusions du ministère 
public. 

Sur la sixième, voir dans le même sens : Bruxelles, 
30 octobre 1830 et 20 juin 1854 (BEI.G. J U L , X V , p. 1403); 
ORILLARD , n° 227; DALLOZ , V" Acte de comm., n° 393 et 
suiv.; NAJII 'R, Cours de droit comm., I I , p. G32 et 660. — 
Contra : Bruxelles, 17 mars 1838 ; PARDESSUS, n° 1349; 
CARRÉ, Compétence, n 0 611, § I I . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s l d de M . V a n A e l u r o e c k , p r è s . 

SOUS-LOCATION. PRENEUR. GARANTIE. B A I L VERBAL. 

VALEUR JURIDIQUE. — DROIT DE SOUS-LOCATION. 

Par application de l'art. 1 6 9 3 du code civil, le droit dont le pre
neur doit garantir l'existence au sous-locataire, est celui de 
jouir comme locataire, des biens sous-loués, soit que ce droit ait 
été constaté par écrit, soit qu'il ait été concédé verbalement. 

L'art, \~i\-\du même code reconnaît la même valeur juridique au 
bail verbal qu'au bail écrit : l'un comme l'autre permet de sous-
iouer, si la (acuité n'en a été interdite, le droit de sous-location 
constituant la règle. 

Si l'interdiction se trouve exprimée dans le bail, pour le cas où le 
. propriétaire ne donnerait pas son consentement exprès el par 

écrit, la convention de sous-location n'est pas nulle de plein 
droit, faute d'un acle. de consentement antérieur à la convention 
ou à la date d'entrée en jouissance. Cet acle peut être exigé par 
le sous-locataire ; il peut être produit par le preneur, même au 
cours du litige relatif à l'exécution du contrat; toutefois le retard 
mis à faire celle production est de nature a influer sur le chiffre 
des dommages-intérêts. 

(BAUDONCK C ARBYN.) 

Le cultivateur Charles Piettc était propriétaire d'une 
ferme amaisonuée avec dépendances et 2 hectares 32 ares 
71 centiares de terres, le tout situé à Prémont (France). 
I l exploitait de plus 11 hectares 99 ares 33 centiares, ap
partenant à la dame Nouvion, à Billiaert et Bonhair. E n 
1860, il loua lesdites propriétés à Lizon, avec la clause, 
quant aux biens provenant de tiers, que le preneur s'en
gage à remplir les charges et conditions portées dans les 
baux des pièces ci-dessus désignées, ce qui fait présumer 
l'existence de baux écrits, lesquels ne sont point produits 
au procès. 

A la même époque, Lizon prit encore en bail de Théo
phile Fontaine une grange, une étable et citerne, outre 
3 hectares 75 ares 15 centiares de terres labourables, à 
condition notamment « de ne pouvoir céder ni rétrocéder, 
« en tout ou en partie, son droit de bail, ni sous-louer, 
« sans le consentement exprès et par écrit du bailleur, 
« sous peine de résiliation, si bon semble à ce dernier. » 

Le 28janvier 1863, Lizon vendit au cultivateur Arbyn, 
au prix de 15,500 francs, tout le matériel de son exploita
tion, et il lui sous-loua sa ferme avec toutes les terres qu'il 
tenait de Pietle, et de plus tout ce qu'il tenait de Fontaine, 
(à l'exclusion de 26 ares 60 centiares), sans aucune mention 
de défense de sous-louer : un membre de la famille Pictte, 
de môme que Fontaine, intervint et approuva le contrat. 

Le 13 août de la même année, Arbyn vendit à son tour 
à Baudonck tout son matériel pour 16,500 fr., et il lui 
sous-loua tous les mêmes biens qu'il avait repris de Lizon. 
Aucun des propriétaires n'intervint au contrat, nulle dé
fense de sous-location n'y fut exprimée. 

L a délivrance des objets vendus devait être effectuée 
le l " septembre 1863, contre paiement d'un à compte de 
4,000 fr., et l'exploitation était pour compte de Baudonck 
depuis le jour même du contrat. 

A cette dernière date, aucun paiement n'ayant eu lieu, 
sommation fut faite à Baudonck de payer immédiatement 
la somme exigible de 4,000 fr., et de prendre livraison 
des objets vendus. Cette sommation restée sans effet, fut 
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suivie d'une assignation aux mêmes fins devant le tribunal 
civil de Gand, dans le ressort duquel l'assigné était domi
cilié. Celui-ci conclut à la résolution du contrat, en vertu 
de l'art. 1184 du code civil, se fondant sur ce que le de
mandeur avait été dans l'impossibilité, à la date susdite, 
de remplir son obligation envers lui et de le mettre en 
paisible jouissance des biens loués. 

A la suite d'une articulation de faits de la part du dé
fendeur, celui-ci fut admis à prouver que le demandeur 
n'avait point rempli ses obligations; mais celte admission 
à preuve n'ayant été suivie d'aucun acte de procédure, le 
demandeur a son tour conclut à la résiliation du contrat, 
avec condamnation à 5,000 IV. de dommages-intérêts. 

Le tribunal statua dans ce sens par jugement de défaut 
contré avoué et fixa le chiffre des dommages-intérêts à 
2,000 fr. 

C'est de ce jugement (pie Baudonck a interjeté appel. 
L'arrêt dont la teneur suit explique suffisamment le sys
tème présenté devant la cour par l'appelant. 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant, défendeur en l r e instance, 
s'appuyant sur l 'art. 1184 du code c i v i l , soutenait que la conven
tion de vente et de louage, intervenue entre lui et l'intimé deman
deur, devait être considérée comme résolue, parce que ce dernier 
avait été dans l'impossibilité au 1 e r septembre 1803, date conve
nue pour la délivrance, de mettre le défendeur en possession des 
objets dont i l s'agit au procès, et de remplir les obligations qu ' i l 
avait contractées envers l u i ; mais qu'admis à prouver certains 
faits, déclarés par le premier juge pertinents c l concluants à 
l'effet de justifier ce soutènement, le défendeur n'a fait aucun 
devoir de preuve; même son avoué s'élant retiré faute d'instruc
tions, le jugement dont appel a été rendu par défaut contre 
avoué; 

« Attendu qu'en instanced'appel, l'appelant invoque l'art. 1693 
du code c iv i l , qui oblige le vendeur d'un droit incorporel à en 
garantir l'existence au temps du transport, prétendant que la con
vention litigieuse, qu ' i l représente comme une rétrocession de 
ba i l , est nulle parce qu ' i l n'existait pas de bail pour les biens de 
Nouvion, Billiaert et Bonhair et que, pour ceux de Piette et de 
Fontaine, l'intimé n'avait pas le droit de céder les baux qu ' i l avait 
contractés; 

« Attendu que le droit dont l'intimé devait garantir l'existence, 
élait celui de jou i r comme locataire des biens sur lesquels porte 
le débat, et que ce droit de jouissance locative existait bien réel
lement dans le chef de l'intimé Arbyn, à qui i l avait été transmis 
par Lizon, lequel le tenait de Piette et do Fontaine, droit de 
jouissance exercé, sans trouble depuis 1860, par Lizon et par 
Arbyn successivement: 

« Qu'il n'importe que ce droit ait été constaté par écrit ou con
cédé verbalement, puisque l 'art. 1714 du même code reconnaît 
la même valeur jur idique au bail verbal qu'au bail écrit, et qu'aux 
termes de l 'art. 1717, le preneur occupant en vertu soit du bail 
verbal, soit de bail écrit, a pouvoir de sous-loucr a moins que la 
faculté ne lu i en ait été interdite, le droit de sous-location con
stituant la règle ; 

« Qu'il est du reste reconnu entre parties qu' i l existe des baux 
écrits quant aux propriétés de Piette et de Fontaine, et que, d'après 
les termes de la convention conclue entre Piette et Lizon, i l en 
serait de même des biens appartenant à Nouvion, Billiaert et 
Bonhair, quoique l'intimé a i l gardé le silence sur ce point ; 

« Qu'au surplus la défense de sous-loucr ou de céder le bai l , 
n'a point été stipulée pour les fonds bâtis et non bâtis de Piette 
et n'est point prouvée pour les terres de Nouvion, de Bill iaert et 
de Bonhair; qu'à la vérité elle se trouve formellement exprimée, 
quant aux bâtiments et terres de Fontaine, pour le cas où le pro
priétaire ne donnerait pas son consentement exprès et par écrit; 
qu ' i l sui l bien de là que l'appelant pouvait exiger la production 
de l'acte par lequel Fontaine consentait à la sous-location, mais 
nullement que la convention fût ipso jure nulle de ce chef, et 
moins encore que la levée de l ' interdiction ne pût être donnée 
par un écrit postérieur à la convention ; que si elle n'a été pro
duite que plus tard et au cours du procès, cette production ne 
saurait être envisagée comme inopérante et n oie rien à la valeur 
de l'acte; toutefois le retard mis à la faire être au procès, est de 
nature à influer sur le chiffre des dommages-intérêts ; 

« Attendu que la cour possède dès à présent des éléments 
suffisants pour statuer sur ce dernier point, sans qu ' i l soit besoin 
d'ordonner de l ibeller par état les dommages soufferts ; qu'eu 
égard à toutes les circonstances de la cause, les dommages-intérêts 
dus à l'intimé peuvent équitablement être fixés à la somme de 
600 francs ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le premier 
avocat général DONNY, confirme le jugement à quo, sauf en ce qui 
touche le chiffre des dommages-intérêts; entendant quant à ce, 
condamne l'appelant à payer à l'intimé dudit chef la somme de 
600 f r . , ordonne la restitution de l'amende... »(Du 10 août 1866. 
Plaid. MM'' S LÉGER et CRUYÏ.) 
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ANCIEN DROIT BELGIQUE. DU PRIVILÈGE DE CHASSE ET DE 

PORT D'ARMES DONT JOUISSAIENT ANCIENNEMENT LES MEMBRES 

DE LA CONFRÉRIE DE SAINTE-ANTOINE. 

Nous empruntons le passage qui suit, h une intéres
sante histoire de la Gilde souveraine des couleuvriers, 
arquebusiers et canonniers, dite : Chef confrérie de Saint-
Antoine à Gand, par M . Ferdinand Vanderhaeghen, (Gand, 
un vol. in-8", septembre 1866), tout riche de détails 
curieux sur l'organisai ion, les prérogatives, les privilèges, 
les démêlés soit avec d'autres associations, soit avec les 
autorités, d'une des plus anciennes, des plus considérables, 
parfois des plus actives confréries qu'ait possédées notre 
pays sous l'ancien régime ; outre qu'elle jouissait de 
certaine juridiction reconnue par le conseil de Flandre, 
•M. Vanderhaeghe, pages 179-180), cette gilde participait 
à la police de la chasse, moyennant le privilège de port 
d'armes accordé à ses membres : 

« Dé tous les privilèges accordés aux arquebusiers de Saint-An
toine, le plus important, à leurs yeux, était celui de la chasse. 
Charles-Quint, par l'édit de 1513, leur permit de parcourir les 
environs de la vi l le avec leur arquebuse ou d'autres armes à feu, 
et de tirer sur les oiseaux non privilégiés; mais ils ne pouvaient 
voyager avec leurs armes, sinon pour se rendre dans les endroits 
où des concours de t ir auraient été organisés. 

On sait à quelle énorme quantité de placards, d'édits et d'ordon
nances a donné lieu le droit de chasse. Dans l'une de ces ordon
nances (22 novembre 1529), Charles-Quint interdit d'aller a tra
vers champs avec arquebuse ou autres engins, à moins qu'on 
n'appartienne à l'armée de l'empereur ou qu'on ne soit affilié à 
l'une des confréries privilégiées de Flandre. Quelques années plus 
tard (1541), Charles-Quint publie un édit par lequel i l déclare 
que, par privilège spécial, les membres des confréries des arque
busiers de Flandre peuvent circuler l ibrement, avec leurs armes, 
hors du lieu de leur résidence habituelle, sans encourir les péna
lités fixées par les placards et ordonnances. Ce droit de chasse 
fut modifié par un édit de Philippe I I (3 avril 1570). 

11 fut défendu aux confrères de Saint-Antoine de quitter désor
mais les chemins vicinaux e l l e s grandes routes pour s'avancer 
dans les champs et les bois, sous peine de confiscation de leur 
arme et d'une amende de 10 florins d'or. 

Lors de l'entrée solennelle d'Albert et d'Isabelle à Gand, en 
1600, quelques confrères furent poursuivis pour délit de chasse. 
Leur arquebuse fut saisie, par ordre du prince d'Arcmberg, mais 
elle leur fut rendue sur les réclamations de Louis De Blascre, 
seigneur d'YdewalIc, et de Philippe de Gruuthecrc, seigneur de 
Schoonberge, qui avaient successivement rempli pendant plusieurs 
années la charge de chefs-doyens. 

On fit valoir que le privilège de chasse accordé aux arquebu
siers de Saint-Antoine avait été confirmé par Jean De Mol , grand 
fauconnier de Flandre, et prédécesseur, dans cette dignité, du 
prince Charles d'Arembcrg. 

I l résulte des pièces fournies à cette occasion que les confrères 
chassaient non-seulement dans les communes des environs de 
Gand, mais même dans les Poldres et en Zélande. 

Le 5 mars 1603, les membres du serment de Saint-Antoine 
s'adressèrent à l 'amiral prince Charles d'Aremberg, pour lu i rap
peler que, d'après leur charte de 1315, les confrères ont le droi t 
de parcourir les prés et les champs avec leur arquebuse et de se 
l ivrer au plaisir de la chasse, à la condition de ne point t irer sur 
les cygnes, les hérons et les butors, et qu'aucun officier public ne 
peut "lès empêcher d'user de ce privilège, ni s'emparer de leurs 
armes sous prétexte de quelqu'aulre ordonnance ou édit. I ls sol
l ici tent du grand fauconnier la confirmation de ce privilège, ainsi 
que l'autorisation d'appréhender ceux qui ne se conformeraient 
point aux lois sur la chasse. 

On voit par là que ceux de Saint-Antoine ne se bornaient pas à 
poursuivre le gibier, mais qu'ils exerçaient en même temps les 
fonctions de garde-chasse. 



Tout en déclarant qu ' i l ne reconnaissait aucun fondement à ces 
prétentions, le prince d'Aremberg accorda à six confrères le droi t 
de chasse aux conditions suivantes : Ils ne pourront commencer 
à t irer qu'à une distance d'une demi-lieue au moins des portes de 
la v i l l e ; ils donneront leur nom au grand fauconnier ou à son 
lieutenant, et leur arquebuse portera une marque spéciale; i l 
leur est défendu de tirer sur les cygnes, les hérons, les butors, 
les perdrix et les faisans; enfin ils feront serment de poursuivre 
et saisir ceux qu'ils rencontreront chassant sans autorisation. 

Dans l'état des recettes et des dépenses de la confrérie, présenté 
à cette époque par le doyen Laurent De Wandele, i l est porté 
en compte 5 escalins de gros pour frais de sollicitations au prince 
d'Aremberg, et une somme de 25 escalins donnée à son secré
taire — voor eene courtoisie — pour avoir contribué à mettre fin 
à la contestation et •avoir soigné la restitution des six arquebuses 
saisies par ordre (Je. son maître. 

De nouveaux privilèges furent accordés à la gilde des arquebu
siers de Saint-Antoine par les archiducs Albert et Isabelle, en 
considération de leurs bons et loyaux services. L'acte est daté 

«du.17 janvier 1611. Cet intéressant document constate que les 
confrères ontdepiiis longtemps — van soo ouden ende langhen tyde 
daller glieen ghedyncXen en is — le droit de parcourir les cam
pagnes avec leur arquebuse, et de t irer, pour s'exercer, sur tous 
les oiseaux non privilégiés, tels que canards, merles, éperviers, 
oiseaux de passage, grives et plus petits oiseaux, à la condition 
d'épargner les cygnes, les cigognes, les hérons, les butors, les 
faisans, les perdreaux et autre gibier privilégié, et sans qu'aucun 
officier de justice puisse les poursuivre ou confisquer leurs 
armes, même sous prétexte de contravention à un placard quel
conque. 

On di t encore dans cette pièce que durant les troubles du 
X V I e siècle, ceux de Saint-Antoine ont été dépouillés non-seule
ment de leurs joyaux en or et en argent, et des objets précieux 
qui ornaient leur autel et leur chambre de confrérie, mais encore 
des livres, registres et chartes qui prouvaient leurs droits à cer
tains privilèges. Or dans les placards concernant le port d'armes 
publiés après la trêve, i l n'était pas fait mention de la confrérie 
des arquebusiers, et pour ce motif, ceux-ci n'osaient plus sortir 
avec leurs armes, de crainte de s'attirer quelque désagrément. 
Les Archiducs déclarent n'avoir jamais eu l ' intention d'interdire 
le port d'armes aux arquebusiers ; c'est au contraire leur désir 
formel de maintenir et de confirmer les anciens privilèges de la 
confrérie concernant le droi t de chasse. Pour exercer ce droi t , i l 
faudra se munir d'un port d'armes revêtu de la signature du chef-
homme, du doyen et du greffier et du sceau de la confrérie, et 
aussi faire serment de ne point t irer,sur les oiseaux privilégiés. 

Dans leur supplique aux archiducs, les confrères avaient eu 
soin de ne point rappeler les dispositions prises par le grand 
fauconnier, en 1603. 

11 paraît toutefois que cette confirmation de leurs privilèges 
n'empêcha pas les contestations de se reproduire ; car nous trou
vons dans les minutes du maître Thomas De Mets, notaire, des 
attestations émanées de quatre-vingt confrères, relativement à 
l'exercice du droi t de chasse, et produits à la demande du Conseil 
de Flandre en 1611. I l résulte des ces témoignages curieux qu'un 
jjrand nombre de bourgeois n'avaient d'autre but en se faisant 
inscrire que do jou i r de ce privilège ; (pie d'autres, inquiétés 
pour avoir chassé sans autorisation, s'étaient empressés de de
mander à entrer dans la confrérie pour mettre fin aux poursuites. 
Personne n'ignorait, à la campagne, que ceux de Saint-Antoine 
arrêtaient les braconniers comme en venu d'un mandat que leur 
aurient donné le grand veneur et le grand fauconnier, et que s'ils 
rencontraient un officier chargé de la police, ils n'avaient qu'à 
décliner leur titre de membre de la confrérie l ibre de Saint-An
toine ou de l'arquebuse — dat -zy waren van 't vrye Guide van 
Sinl-Antheunis oflc van de Busse te Ghendt — pour pouvoir pas
ser en toute sécurité. 

Le permis de chasse, délivré par le serment, était personnel 
et valable pour un an. Celui qui le prêtait ou ne le rapportait pas 
au doyen, avant la mi-mars, encourait une amende de 10 escalins. 

L'exercice du droit de chasse amena un grand nombre de pro
cès. Nous n'en citerons qu'un seul. 

En 1662, les confrères Guillaume Helant et Charles De Key-
serc s'étant un jour rendus à Tronchiennes pour y chasser le 
gibier d'eau, le seigneur de Tronchiennes, Jacques De Cottrcl, 
fit saisir leurs armes, bien qu'ils eussent exhibé leur commission 
ou permis de chasse. Le serment de Saint-Antoine s'empressa j 
d'adresser une plainte au Conseil de Flandre, en réclamant 1,000 j 
florins de dommages-intérêts. Dans cet acte i l rappelle d'abord le i 
privilège de chasse accordé par Charles-Quint et confirmé plus 
tard par les Archiducs; puis i l invoque deux jugements rendus en 
sa faveur en 1613 et en 1619 dans des causes tout-à-fait identi

ques. A la supplique sont joints un extrait du registre de la con
frérie constatant la qualité de membres de G. Helant et Ch. De 
Keysere, et le port d'armes en vertu duquel ils sont autorisés à 
poursuivre le gibier non privilégié. 

Jacques De Cottrcl répliqua en déniant aux arquebusiers de 
Saint-Antoine le droit de chasser sur ses terres à Tronchiennes: 
la preuve, c'est que chaque fois qu'ils se le sont permis, on a 
saisi leur arquebuse. Sous prétexte de tirer sur les oiseaux non 
privilégiés, plusieurs confrères ont traqué le gibier dans un bois, 
avec des chiens d'arrêt. Ces abus finiraient par détruire complè
tement le gibier du sire Jacques De Cottrel. I l termine en soute
nant que, si en effet les arquebusiers jouissent d'un privilège, ils 
l'outrepassent étrangement et tombent sous le coup des édits et 
ordonnances concernant la chasse. 

A leur tour les confrères G. Helant et Ch. De Keysere répon
dent que les chiens qui les accompagnaient n'étaient pas d<js 
chiens d'arrêt, mais des caniches à poils courts rapportant tes 
oiseaux tombés à l'eau ou dans des endroits où les chasseurs ne 
pouvaient pas les atteindre. La saisie de leurs armes est donc 
tout-à-fait illégale. 

Après de nombreux débats et mûre délibération, la Cour de 
Flandre décida, par arrêt du 16 décembre 1662, que le droi t des 
confrères de Saint-Antoine de chasser les oiseaux non privilégiés, 
en vertu d'un permis spécial du serment, était incontestable, et 
qu'ils pouvaient l'exercer aussi bien à Tronchiennes que dans les 
autres communes. Défense expresse fut faite à Jacques De Cottrel 
ou à ses officiers d'apporter des entraves à la pratique de ce 
droi t , et la Cour le condamna au paiement de trois livres parisis 
au profit de Sa Majesté et à tous les frais du procès. Quant aux 
dommages et intérêts réclamés par Hélant c l De Keysere, ils fu
rent taxés par des hommes compétents. 

Les arquebusiers de la confrérie de Saint-Anloine joui rent du 
droi t de chasse jusqu'au moment de leur suppression en 1703. 
Dans la charte de rétablissement (1752), Marie-Thérèse déclara 
que les confrères ne pouvaient plus prétendre à l'exercice de ce 
privilège qui leur était définivement enlevé. Dans la suite i l n'en 
fut plus question. 

- p ~ ~ 

DÉPOSITION, PAR SIGNES, D 'UN TÉMOIN DONT NE TRAITE PAS LE 

CODE DE PROCÉDURE C I V I L E . 

Gènes, 20 j u i n 1688. 

A Monsieur D . . W . . 

Un gentilhomme qui depuis longtemps s'attachoit auprès 
d'une jeune demoiselle qu ' i l n'avoit dessein que de tromper, 
s'avisa un jour de luy promettre mariage, ce qui arriva dans une 
place de la ville de Gênes où estoil un crucifix. Sans entrer dans 
le détail de ce qui se passa entre eux dans la suite, le gentil
homme refusa à la fin d'accomplir sa promesse. La demoiselle 
luy fit un procès ; mais malheureusement elle n'avoit point de 
preuve de ce qu'elle advançoit. Comme elle al loi t donc estre dé
boulée de ses prétentions, elle se souvint que la promesse luy 
avoit été faite en présence d'un crucif ix ; elle déclara avec cr i et 
larmes qu'elle le prenoit pour témoin de la vérité et elle supplia 
la justice do vouloir bien s'y transporter pour l'entendre. On eut 
la complaisance de députer au crucifix c l de l ' interroger. La vérité 
est qu ' i l n'ouvrit pas la bouche, mais i l baissa la teste; et les 
questions qui luy furent faites estoient tournées d'une telle façon 
que le signe de teste ne put estre expliqué qu'en faveur de la 
pauvre allligée. 

La cour ordonna donc que le mariage fusl célébré dès le 
mesme jour (1). 

MlSSON, 
(Ancien conseiller au parlement de Paris.) 

- H j h i h S r ,-

A C T E S O F F I C I E L S . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par ar
rêté royal du 4 août 1866, M. Buchet, avocat à Charleroi, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en rem
placement de M. Ilermant, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 5 août 1866, M. Carroen, candidat huissier à 
Bruges, est nommé huissier près le t r ibunal de première instance 
séant en celte v i l le , en remplacement de M. Dezitter, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 
arrêté royal du 15 août 1866, M. Gilman, juge au tr ibunal de 
première instance à Verviers, est nommé en la'même qualité au 
tribunal de première instance séant à Liège, en remplacement de 
M. Geoffroy, appelé à d'autres fonctions. 

(1) Voyage d'Italie, lettre XXV. Alliance Typographique. — .M.-J. POOT et C e , rue au* Choux, 53 1 ° . 
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DROIT CIVIL. 

DES T R A I T É S ET DISPOSITIONS AU PROFIT D'UN ANCIEN TUTEUR. 

(Interprétation des art. 4"2 et 907 du Code civil, d'après la jurisprudence 
des vingt-cinq dernières années.) 

S O M M A I R E : 

I . Coup d'œil général et historique. 
I I . Le compte de tutelle doit être complet. 

I I I . Quel est le sens du mot « traité » dans l'art. 472. 
I V . Difficultés soulevées par l 'application combinée des art. 901 

et 907. 
V. La prohibi t ion est fondée sur une présomption légale de 

captation dolosive. 
V I . Vis-à-vis de quelles personnes a-l-clle été établie? 

V I I . L'action en nullité est essentiellement transmissible. 
V I I I . Caractères de la nullité. 

I X . De la prescript ion.— Examen de l'art. 175 dans ses rapports 
avec le sujet de cette étude. 

I . — Le tuteur gouverne la personne et les biens de son 
pupille (art. 450, § 1 e r , 468) ; il exerce nécessairement sur 
la plupart de ses actes une influence décisive : le législa
teur s'est, à juste titre, ému de cette situation, il a craint 
les abus d'autorité, les entraînements d'une jeunesse im
prévoyante, trop pressée de jouir d'une fortune parfois pé
niblement acquise, et de ses méditations sont sorties les 
règles déposées dans les art. 450, § 2, 472, 907 et 2048, 
§ 2, du code civil. Ces règles se combinent et s'expliquent 
l'une par l'autre ; en voici l'exact résumé. Pendant la mi
norité, le pupille ne peut ni vendre, ni donner, ni léguer 
à son tuteur; l'âge de 21 ans ne l'affranchit même pas 
absolument des liens de cette incapacité : par une fiction 
légale, elle se prolonge jusqu'à l'apurement complet du 
compte de tutelle; cet apurement s'accomplit lorsque, 
après avoir reçu le compte détaille et les pièces justifica
tives, le mineur devenu majeur, laisse écouler dix jours 
sans former de réclamation. Mais jusque-là, toute disposi
tion au profit du tuteur, toute convention qui modifierait 
ses obligations, pourrait être annulée. 

E n présentant au Corps législatif le vœu du Tribunat 
HUGUET disait : « Ce n'est pas une législation nouvelle qui 
vous est soumise, ce n'est pas un système nouveau. » Et , 
en effet, nous retrouvons ce système dans les anciennes 
coutumes françaises (1), dans les ordonnances royales (2), 
enfin, dans les écrits des auteurs et la jurisprudence (3). I l 

(1) Bretagne, art. 517; Normandie, 459; Paris, 276; Orléans, 
296; Blois, 170. 

(2) Ordonn., août 1539, art. 131. — Déclarât., fév. 1549. — Or-
donn. de l'empereur Charles-Quint, 4 octob. 1540. 

(3) RICARD, Donations, l r e partie, ch. I l l , sect. 9. — MESLÉ, 
Tutelles, l r e part. , ch . XI I .—FERRIÈRE, Tutelles, 4 e part., sect. 17 
et 23. — LA ROUVIÈRE, Révoc. et nullité des donai. , p. 408. — 
LAMOIGNON, Arrêtés, art . 127, 128, 129. — CORBIN, Lois de la 

me suffira de rapporter les termes concis et énergiques de 
la coutume de Bretagne : « Le tuteur ni le curateur ne 
peuvent contracter et négocier avec leurs mineurs, pen
dant qu'ils en ont la garde, et encore qu'ils soient majeurs, 
ne pourront aussi contracter avec eux, jusqu'à ce qu'ils 
aient tenu et rendu compte, et ressaisi ceux dont ils ont eu 
la garde, de leurs biens, titres et enseignements. » 

Dans le projet de code civil, il était dit (art. 71, 72) que si 
le conseil de famille ne parvenait pas à mettre d'accord les 
parties sur le compte de tutelle, il les renverrait devant le 
tribunal (4). Qu'au cas contraire, il nommerait un conseil 
spécial (de préférence un homme de loi). L'art. 73 ajou
tait : « Le traité qui interviendra avec l'oyant-comptc, de 
l'avis de ce conseil spécial, sera valable, comme tout autre 
acte fait entre majeurs. » Mais, dans la séance du 29 ven
démiaire an X I , le conseil d'État renvoya ces dispositions 
à la section de législation ; elles blessaient, à l'en croire, 
le droit que le pupille acquiert, dès l'instant de sa majorité 
accomplie, de gérer seul et librement ses affaires (S). Elles 
ne furent plus reproduites; on y substitua l'art. 472, qui, 
pourtant, ne répondait pas à l'objection : il a toujours fallu 
déroger aux principes de la capacité commune pour inter
dire au mineur devenu majeur l'entière disposition de ses 
biens, au profit de son ancien tuteur. On a considéré, 
comme justification suffisante, que des rapports de dépen
dance établis depuis longtemps, ne pouvaient être ainsi 
brusquement rompus. 

L'obligation inhérente à toute gestion de la chose d'au-
trui, est de rendre compte; le tuteur y a été spécialement 
soumis (art. 469). I l n'est pas permis de l'en affranchir à 
l'avance. Les codes sarde (art. 345) et hollandais (art. 56) 
l'ont textuellement consacré en ces termes : « Toute dis
pense de rendre compte est de nul effet, ainsi que toute 
prohibition d'en exiger. » Comme corollaire essentiel de ce 
principe, il faudrait repousser toute dispense de dresser 
inventaire, fût-elle même accordée, par testament (6) ; l'in
ventaire est, en effet, la base naturelle du compte à rendre 
plus tard, et, sans cette mesure garantissante, le mineur 
pourrait se trouver dépouillé à son insu. Les objections 
qu'ont fait valoir sur ce point de vieux jurisconsultes, sont 
sans portée (Voir les art. 461 et 776 du c. civ.). 

Autrefois, on ne se contentait pas du reçu signé par 
l'ex-pupille : ce document devait, en outre, contenir un 
inventaire détaillé de toutes les pièces fournies à l'appui du 
compte. C'est à tort que notre art. 472 ne s'est pas appro
prié cette utile exigence. Une omission encore plus grave 
est celle-ci : pourquoi n'iniposc-t-on pas au tuteur l'obli
gation de faire enregistrer le reçu, pour lui donner date 
certaine'/ On conçoit facilement ce qui peut arriver : on 

France, arrêt 10. — BOUCHEL et JOLV, Recueil d'arrêts, p. 211. — 
Du LAURY, Jurisp. des Pays-Bas, arr. 30. 

(4) C'est ainsi que jadis la coutume de Paris (art. 454) subordon
nait la réception définitive du compte de tutelle en cas d'éman
cipation, à l 'obtention préalable d'un avisdevarents. Le code sarde 
(art. 349) exige encore l'assistance de deux des proches parents. 

(3) L O C K E , I I I , p. 373, 594. 

(6) Coutume de Poitou, art. 507.—DEMOLOMBE, V I I , n o s 348, 549. 



antidatera l'acte, et la loi se trouvera éludée, sans qu'il 
soit presque jamais possible de découvrir la fraude. 

Quoiqu'il en soit, il nous faut bien prendre la loi telle 
qu'elle est, ef pénétrer dans les détails de l'application. 

I L — Il résulte de la combinaison des art. 472 et 907, 
que le compte doit être complet, et que les différents cha
pitres doivent présenter le tableau, scrupuleusement exact, 
de toutes les parties de la gestion tutélaire. C'est en ce sens 
qu'il faut entendre et préciser l'expression impropre de 
compte définitif : elle aurait dû disparaître aussi bien de 
l'art. 907 que de l'art. 471. Elle avait une raison d'être 
dans la terminologie primitivement adoptée par le projet : 
on proposait alors que le tuteur fût tenu de rendre annuel
lement et par abrégé des comptes provisoires, et à l'expi
ration de la tutelle, un compte définitif et détaillé. Cette 
marche a été modifiée, et l'art. 470 ne parle plus que 
d'états de situation annuels ; encore ne sont-ils pas de 
règle (7). Mais il reste toujours le devoir pour le tuteur de 
présenter un compte général et complet. Sans doute, de 
simples omissions de chiffres ou erreurs de calcul ne pour
raient suffire pour lui enlever ce caractère; mais si une 
lacune importante était signalée, si une période de quel
ques mois, voire de plusieurs années, était passée sous 
silence, le compte ne pourrait être considéré comme satis
faisant à la loi. La cour d'appel de Bruxelles a fait, en 
4858 (8), une très-intéressante application de cette distinc
tion, en rejetant un compte de tutelle prétendument fait 
dans les règles de l'art. 472, par le motif qu'on y constatait 
au sujet d'une branche de commerce exercée pendant une 
partie de la minorité « une prétention volontaire et con
ventionnelle. » C'est assez dire que s'il était survenu deux 
tutelles successives, le second tuteur devrait, sous sa res
ponsabilité personnelle, dresser un double compte (9); car 
il a dû, lors de son entrée en fonctions, requérir et faire 
apurer le compte de son prédécesseur. 

I I I . — L'expression « tout traité » de l'art. 472 est un 
peu vague et trop générale. Heureusement, elle se déter
mine parfaitement, tant par la place de la disposition (sec
tion des comptes de la tutelle) que par le texte même des 
art. 907 et 2045. Les motifs connus de la loi ne peuvent 
davantage faire hésiter sur la volonté de ses rédacteurs. 
Sous l'ancien droit, tout le monde était d'accord : GUEXOIS, 
être restreinte enseignaient que la défense de traiter devait 
ARGOU, DOMAT aux « fait et administration des biens des 
pupilles. » Aujourd'hui encore, la capacité n'est limitée 
que dans le but de laisser intacte l'appréciation à faire de 
la gestion du tuteur (10). Dès lors, toute convention dont 
l'objet serait une décharge totale ou partielle, directe ou 
indirecte de l'obligation de rendre compte et de solder le 
reliquat, devrait être annulée (11). Le code sarde (art. 349) 
et celui de Pologne (art. 457) sont exprès à cet égard : 
« tout traité qui portera arrêté de compte ou libération du 
tuteur, — toute convention relativement au compte de ges
tion de la tutelle. » I l n'en est pas autrement sous l'empire 
de notre législation. Ainsi, l'ex-pupillc ne pourrait consen
tir la radiation d'inscriptions hypothécaires qui auraient 
été prises sur les biens du tuteur pour sûreté de son admi
nistration (12). Mais pour tout ce qui est étranger aux 
faits accomplis durant le temps de la minorité et à leurs 
conséquences légales, les relations de l'ex-pupillc et du 
tuteur restent dégagées de toute entrave. 

Le tribunal de Bruxelles a jugé (13) qu'il n'y a pas lieu 
de prononcer la nullité d'un compromis par lequel, en de
hors des conditions dictées par l'art. 472, les parties sou-

( 7 ) DUCAURROY, Commentaire du c. c iv . , I , n° 6 7 2 . 
(8 ) L'arrêt est du 1 2 mai 1858 (BEI.G. JUD., X V I , 7 2 1 ) . La même 

dist inct ion a servi de base à un arrêt de la cour de Poitiers, 
du 2 0 août 1850 (DAI.L. 5 0 , 2 , 159) qu i applique l 'art. 4 7 5 du 
c. civ. et non l'art. 3 4 1 du c. proeëd. c. à l 'action en nullité d'un 
compte de tutelle, du chef d'erreur, dol ou fraude. 

( 9 ) Besançon, 2 7 nov. 1 8 6 2 (DALL. 6 2 , 2 , 2 1 2 ) . 
(10 ) Cass. f r . , 1 " j u i n 1847 (DAM.. 4 7 , 1 , 2 0 1 ) ; 1 0 avr i l 1 8 4 9 ( id . 

4 9 , 1 , 1 0 5 ) . — Nîmes, 2 3 j u i n 1851 ( id . 5 2 , 2 , 174) . — BÉDARRIDE. 
Dol , n° 1 4 2 . 

( 1 1 ) Cass. f r . , 5 j u i n 1850 (DALL. 5 0 , 1 , 1 8 6 ) ; Douai, 9 j u i n 1 8 5 5 

mettraient, a toute éventualité, à l'arbitrage d'un amiable 
compositeur, les contestations qui pourraient résulter du 
compte de tutelle. Cette solution ne me satisfait en aucune 
manière, et je dirigerai contre elle une double critique. 
D'abord, il s'agissait au débat d'une véritable clause com-
promissoire, et, dans une dissertation publiée ici même, il 
y a deux ans (14), je me suis efforcé d'établir la nullité de 
toute convention de ce genre; je ne puis que me référer aux 
motifs que j'ai fait valoir alors. E n second lieu, est-il pos
sible de valider un compromis, alors que la transaction 
est défendue (art. 2045, § 2)? Le tribunal n'a-t-il pas perdu 
de vue la règle élémentaire dont l'art. 1989 n'est qu'une 
application spéciale? Le compromis n'est-il pas un traité, 
et le tuteur ne pourra-t-il pas utiliser son ascendant et sa 
connaissance des affaires, pour faire admettre comme amia
ble compositeur un individu qui serait entièrement à sa 
dévotion? Pour ma part, je trouve le compromis plus dan
gereux que toute autre convention qui, du moins, eût spé
cifié les points débattus et les concessions réciproques, et 
je n'hésite pas à proscrire la doctrine contraire, qui, d'ail
leurs, ne me paraît pas avoir rencontré beaucoup de par
tisans. 

IV. — Parvenu à l'âge de 16 ans, le mineur peut, par 
testament, disposer d'une portion de sa fortune (art. 904). 
On suppose qu'il survienne une émancipation ou un chan
gement de tutelle ; l'ancien tuteur a rendu son compte, et 
les conditions de l'art. 472 ont été scrupuleusement obser
vées : question de savoir si l'ancien tuteur peut, avant la 
majorité, recevoir de son ex-pupille cette portion dispo
nible. Malgré les efforts de DEMOLOMBE (15) pour justifier 
une solution affirmative, je crois impossible de l'accueillir : 
l'art. 907, § 1 e r, y résiste trop énergiquement. Ce n'est pas 
qu'il faille, en théorie, approuver ce résultat. Peut-être 
bien que le législateur, s'il l'avait prévu, eût cherché à le 
combattre; il est au moins étrange que, malgré l'apure
ment de son compte, l'ancien tuteur reste absolument 
frappé d'incapacité, mais la loi est ainsi faite : il n'appar
tient à personne de se soustraire à son inflexible rigueur. 

I l n'en est pas moins vrai que la disposition de l'art. 907 
est exceptionnelle et doit être strictement limitée à ses 
termes. Aussi, est-ce avec infiniment de raison que la cour 
d'Angers (16) s'est refusée à en l'aire l'application dans les 
circonstances suivantes. Après avoir fait différents legs, le 
disposant, encore mineur, ordonnait que le montant en 
serait exclusivement prélevé à charge de ses héritiers pa
ternels, et que la branche maternelle, représentée par la 
femme du tuteur, en serait affranchie. Cette volonté avait 
été critiquée, sous prétexte qu'elle amenait une disposition 
favorable au tuteur lui-môme. Mais la cour répondit que 
ce n'était point là, dans le sens légal, une libéralité testa
mentaire, puisque la femme du tuteur puisait le principe 
de sa vocation dans l'art. 733 du code civil. Le testateur 
n'avait pas excédé les limites de sa capacité restreinte par 
l'art. 904, et il ne violait pas la loi en imputant ses lar
gesses sur la part dévolue à la branche paternelle. 

V. — La nullité prononcée par l'art. 472 est fondée sur 
une présomption de captation dolosive (17). Déjà BRODF.AU  
écrivait : « Le dol est apparent en ces sortes de transac
tions, où le tuteur sait ce qu'il y a de bon dans son compte, 
ce qu'il doit, ce qui lui est dû, et celui auquel il doit 
rendre n'en peut avoir aucune connaissance. » 

Bien différent est le système consacré par la législation 
de la Grande-Bretagne (18) : quand un acte quelconque 
intervenu entre le tuteur et le mineur paraît avoir été le 

( id . 5 6 , 1 , 79 ) . 

(12) Dijon, 2 6 mars 1 8 4 0 ; cass. f r . , 1 2 j u i l l . 1847 (DALL. 4 7 , 1 , 
3 1 4 ) . 

(13 ) 4 mars 1846 (BELG. JUD., I V , 5 4 4 ) . 
(14 ) BELG. JUD., X X I I , p. 1 1 6 9 . 

(15 ) X V I I I , 4 7 6 . 

(16) 1 4 fév. 1 8 5 1 (DALL. 5 1 , 2 , 5 6 ) . 

(17 ) BÉDARRIDE, Dol , n» 1 4 4 . — Bruxelles, 1 2 mai 1858 (BELG. 
JUD., X V I , 7 2 1 ) . 

(18 ) ANTHOINE DE ST-JOSEPH, Concord, des codes civils étran
gers, I I , page 2 2 9 , n o s 2 6 8 et 5 0 1 . 
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résultat de l'influence du tuteur, la cour de chancellerie 
l'annule ; mais la transaction entre le mineur devenu ma
jeur et son ancien tuteur pour cause suffisante est valable, 
les cas de fraude exceptés. 

D'après notre code civil, la fraude est légalement présu
mée, et l'art. 1 3 5 2 forme obstacle à ce que la preuve con
traire soit admise ( 1 9 ) . L a jurisprudence n'a pas toujours 
respecté ce principe incontestable. E n 1 8 4 1 , la cour de 
Toulouse l'a méconnu ( 2 0 ) . Plus récemment, la cour 
d'Amiens valida un traité conclu au mépris de l'art. 4 7 2 , 
en se fondant principalement sur ce que l'ex-pupille était, 
à l'époque de la signature, parfaitement fixée sur l'étendue 
des droits cédés par elle. Cet arrêt fut cassé ( 2 1 ) , et il de
vait l'être, cette connaissance important fort peu, en dehors 
de la remise des pièces justificatives en temps utile et de 
l'apurement du compte. 

V I . — Les dispositions protectrices qui viennent d'être 
analysées ne pourraient être éludées à l'aide d'une interpo
sition de personnes (22) : ici s'appliquerait l'art. 9 1 1 . Mais, 
en dehors des présomptions légales d'interposition signa
lées par le § 2 de cet article, il ne resterait à résoudre qu'une 
question de fait. Si les magistrats étaient convaincus qu'un 
engagement, contracté en apparence au profit de tiers, 
avait réellement pour objet de sauvegarder l'intérêt du tu
teur, ils devraient l'annuler ( 2 3 ) . La cour de Bourges (24) a 
eu grand tort de ne pas juger en ce sens, dans un débat 
où il s'agissait d'une subrogation à l'hypothèque légale, 
consentie par l'ex-pupille au profit d'un individu envers 
lequel l'ancien tuteur, le même joui' et par acte séparé, 
avait souscrit une obligation hypothécaire. Cette combinai
son ne pouvait être que frauduleuse et imaginée en vue 
d'éluder l'art. 4 7 2 . 

I l va de soi que nos art. 4 7 2 et 9 0 7 ont été édictés éga
lement contre un cotuteur, mais point contre un subrogé 
tuteur, qui, lui, n'est pas appelé à gérer la personne et les 
biens du mineur. 

On a vainement tenté, en s'appuyaut d'une trompeuse 
analogie, déduite de la disposition de l'art. 8 0 9 du code, 
d'assimiler, pour l'application de nos articles, l'interdit au 
mineur : cette thèse ne résiste pas à l'examen ( 2 5 ) . 

Si le tuteur était décédé, il n'y aurait plus ouverture il 
l'action en nullité du chef de l'inobservation des formalités 
prescrites : le mineur devenu majeur pourrait librement 
conclure toute espèce de convention avec les héritiers de 
son ancien tuteur : les motifs de la loi tiennent à la per
sonne môme de ce dernier; aucune influence coupable 
n'est plus à craindre. C'est ce que la cour de cassation de 
France n'a pas manqué de proclamer ( 20 ) , et les critiques 
que DAI.LOZ a cru devoir émettre contre sa décision, sont 
dénuées de toute portée juridique. Il est vrai que l'hypo
thèse était éminemment favorable : il s'agissait de deux 
cohéritiers (frère et sœur) représentant le tuteur au même 
titre, et tenus réciproquement l'un envers l'autre de l'obli
gation de rendre compte de. la gestion de l'auteur com
mun. Mais la cour n'a pas hésité à dégager soigneusement 
le principe des circonstances qui pouvaient l'obscurcir, et 
elle a formulé son raisonnement d'une manière générale. 
Ce point paraît donc solidement établi (27 ) . 

V I I . — Ce n'est pas une raison pour le confondre avec 
une autre difficulté soulevée par quelques auteurs : celle 
de la transmissibilité de l'action en nullité, ouverte du vi
vant du mineur, et que ses héritiers voudraient exercer. 

(10) BÉDAimiDE, Dol, n" 146. 
(20) 27 novembre 1811 (J. du Pat., 42, 1, 418). 
(21) Cass.fr., 3 j u i n 1830 (DALL., 50, 1, 180). 
(-22) Coutume de Paris, art. 276. — Déclarât., février 1549. — 

LAMOIGNON, art. 129. — Décision impl ic i te : Angers, 14 fév. 1851 
(DALL. 51, 2, 30). 

(23) Cass. fr . , 12 j u i l l e t 1847 (DALL. 4 7 , 1 , 314). 
(24) 20 fév. 1852 (DALL. 55, 2, 111). Un arret de la cour de cass. 

fr. du 10 avri l 1849 ( id . 49, 1, 205) mérile un reproche analogue. 
(25) MARBEAC, Transactions, n°» 72-75. — MARCADÉ, sur l'ar

ticle 907, n» V. 
(20) 19 mai 1865 (DALL., 63, 1, 345). 

Se faisant le trop complaisant défenseur d'un arrêt déjà 
ancien et resté isolé, BÉDARRIDE (28 ) a soutenu que l'action 
s'éteint en la personne du mineur, que c'est là un droit 
essentiellement personnel, et qu'il ne peut passer aux héri
tiers. Saisie de la question, en 1 8 5 8 , la cour d'appel de 
Bruxelles (29) a réfuté le système de BÉDAIIKIDE par une 
argumentation d'une logique serrée Le droit ouvert par 
l'art. 4 7 2 est pécuniaire : dès lors, la règle générale veut 
qu'il entre dans le patrimoine du mineur et que ses héri-
ritiers en fassent profit. Loin d'être une restriction du droit 
commun en matière de dol, notre article en est, au con
traire, une aggravation considérable, dirigée contre le tu
teur. Si l'action était exclusivement attachée à la personne, 
on en devrait conclure l'inapplicabilité absolue, de l'ar
ticle 9 0 7 , § 2 , qui interdit textuellement la disposition par 
testament. Et , en effet, qui peut se prévaloir de la prohi
bition dont il s'agit? Évidemment, les héritiers seuls, 
puisque le testament ne peut produire effet que si le mi
neur vient à décéder. Cette dernière considération est à 
elle seule irrésistible, car il est bien certain que les art. 4 7 2 
et 9 0 7 forment les deux parties d'un même tout, et doivent 
s'éclairer réciproquement. Du reste, l'opinion de BÉUAR
RIDE a passé presque inaperçue, et nul autre jurisconsulte 
ne s'en est fait le champion. 

V I I I . — L a nullité prononcée par l'art. 4 7 2 est relative ; 
le tuteur ne peut se prévaloir de la violation de la loi, qui 
est son propre fait, pour se soustraire aux engagements 
qu'il aurait librement consentis (sauf l'invocation éven
tuelle de l'art. 1 3 1 2 ) : le principe déposé dans l'art. 1 1 2 5 
domine le sujet. Le traité est naturellement susceptible de 
confirmation, mais dans les limites tracées par l'art. 1 3 3 8 ; 
il est donc indispensable, pour la validité de l'acte confir-
matif, qu'il ait été précédé de l'apurement du compte de 
tutelle, et qu'un délai de dix jours au moins se soit 
écoulé depuis le reçu constatant la remise des pièces jus
tificatives ( 3 0 ) . L'exécution volontaire den obligations prises 
par l'ex-pupille dans le traité litigieux, ne le rendrait non 
recevable que moyennant l'accomplissement des mêmes 
conditions ( 3 1 ) . 

MARCADÉ (32) ne voyant dans l'économie de l'art. 9 0 7 
que l'établissement d'une pure incapacité de recevoir, a 
enseigné que le testament devrait sortir ses effets si, avant 
le décès, l'omission avait été réparée. Cette opinion n'a pas 
fait fortune. Deux fois déjà, la cour de cassation de France 
l'a condamnée ( 3 3 ) . Elle a, notamment en 1 8 6 4 , cassé deux 
arrêts de la cour de Caen ( 34 ) , erronément basés sur une 
fausse entente de l'art. 1 0 3 7 . Les héritiers légaux conve
naient de la nullité du testament fait en contravention de 
l'art. 9 0 7 , § 2 , mais ils s'en prévalaient pour prétendre que 
cet acte, tout irrégulier qu'il lut, avait suffi pour révoquer 
tacitement un testament antérieur qui leur nuisait. Cette 
thèse a été repoussée : la cour suprême a considéré que la 
prohibition était fondée sur un défaut de volonté présumé 
de l'ex-mineur, qu'il y avait incapacité de disposer et que 
par conséquent la manifestation illégale de ses intentions 
ne pouvait avoir aucun résultat juridique : l'art. 1 0 3 7 sup
pose, en effet, une disposition pleinement valable, mais 
dont la réalisation vient à manquer par des causes indé
pendantes de la volonté de son auteur. 

I X . — I l nie reste à parler de la prescription et à mettre 
la disposition qui interdit tout traité avant l'apurement du 
compte en rapport avec l'art. 4 7 5 , qui fixe à dix années 
depuis la majorité la période pendant laquelle il est per-

(27) DEMOT.OMBE.VIH, 86, 87; X V I I I , 497.— Nîmes, 21 j u i n 1848 
(PAS. 30, 2, 342). 

(28) Dol, i l " 152. — Arrêt de Dourges, 7 avr i l 1830. 
(29) 12 mai 1858, déjà cité. — Add. DEMOLOMBE, V I I I , 94. 
(30) Cass. fr . , 5 j u i n 1830, cité. 
(31) Même arrêt, et Besançon, 27 nov. 1862 (DALL., 62, 2, 212). 
(32) Sur l'art. 907, n- I I I . 
(55) 27 nov. 1818 (DALL. 48, I , 223) et 11 mai 1864 ( id. 64, 1, 

187). — Add. COIN-DELISLE, sur l 'art. 907, n» s 2 et 15.—TROPLONG. 
Donat., I l , n" 620. — DEMOLOMBE, X V I I I , 498. 

(34) Interlocutoire du 10 janvier 1860 et définitif du 31 j an 
vier 1861. 

http://Cass.fr
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mis de rechercher un tuteur, pour les faits dépendants de 
son administration. 

On s'accorde tout d'abord à faire rentrer la nullité qui 
nous occupe dans la règle fondamentale de l'art. 1304. 
L'échéance de dix années depuis le traité sans réclamation 
le rend inattaquable. I l est vrai que, sous l'ancienne juris
prudence, quelques écrivains (3b) paraissaient exiger trente 
ans, mais le code civil a coupé court aux discussions de 
cette nature. 

I l n'est pas moins certain qu'après l'expiration des dix 
années qui ont suivi la majorité, ni l'art. 472, ni l'art. 907, 
§ 2, n'ont plus de raison d'être : on validera donc les con
ventions et les dispositions qui pourront avoir lieu posté
rieurement à cette époque (36). 

Mais la combinaison des art. 472 et 1304 d'une part, 
avec l'art. 475 d'autre part, a paru embarrassante : on a 
cru voir entre ces dispositions une sorte d'antinomie (37), 
et il est arrivé qu'on les a exagérées l'une et l'autre ; il faut 
les entendre sainement, et les appliquer aux cas spéciaux 
qu'elles prévoient : dès lors, toute difficulté disparaîtra. 

LAROMBIÈRE (38) a exposé, à cet égard, une théorie que 
je ne puis admettre, et dont les éléments se trouvaient déjà 
dans un jugement du tribunal de Gand rendu en 1843 (39). 
Voici en quoi elle consiste. L'art. 475, dit-on, suppose 
qu'aucune convention n'a eu lieu entre l'ex-pupillc et le 
tuteur, depuis la majorité ; mais le traité une fois conclu, 
remet tout en question, et fait courir une nouvelle pres
cription, même à l'égard du compte de tutelle : « L'erreur, 
la surprise, le dol, ayant pour but d'enlever ou de paraly
ser les droits du mineur devenu majeur, constituent des 
événements nouveaux qui doivent donner lieu à une action 
nouvelle; l'équité exige la réparation complète du tort 
causé, et cette réparation ne peut être obtenue que par le 
retour des droits et actions mal à propos éteints par l'acte 
intervenu entre parties. Si le tuteur qui a traité est plus 
longtemps responsable, c'est une conséquence très-légale 
du traité intervenu, qui contient une reconnaissance des 
droits du pupille, et opère ainsi en sa faveur une interrup
tion de prescription. » 

Ce raisonnement qui, au premier aperçu, semble ingé
nieux et fondé sur une apparente équité, n'en est pas pour 
cela plus juridique; il fait; dans l'hypothèse qu'il prévoit, 
table rase de la disposition si catégorique, si générale, de 
l'art. 475, qui proscrit, après le délai de rigueur qu'il dé
termine, « toute action du mineur contre son tuteur, rela
tivement aux faits de la tutelle; » il permet à l'ex-pupille 
d'exiger un compte et des pièces à l'appui, alors que la loi 
suppose que l'ancien tuteur n'est plus à même de satisfaire 
à cette exigence ; il détruit la règle prévoyante et sage qui 
restreint la responsabilité déjà si lourde d'un administra
teur gratuit; enfin, il admet comme démontré que le délai 
de dix ans est susceptible de se prolonger par application 
des règles générales sur l'interruption de prescription, ce 
qui est une erreur fondamentale, ces règles (art. 2242 et 
suiv.) n'ayant été écrites que pour la prescription normale 
de trente ans. 

I l faut donc revenir à la doctrine communément adoptée 
par la jurisprudence (40) et que l'on formule de la manière 
suivante : L'art. 475 interdit, lorsque dix ans se sont écou
lés depuis la majorité, toute recherche des actes du tuteur. 
Cependant, pour se soustraire aux obligations qu'il se se
rait imposées par un traité conclu au mépris de l'art. 472, 
l'ancien pupille resterait fondé à en poursuivre l'annula
tion dans le délai imparti par l'art. 1304. E n d'autres 
termes, suivant qu'on envisage le traité en lui-même ou le 
compte de tutelle et ses conséquences, le point de départ 
de la prescription sera différent : pour le premier, il est 
susceptible d'être annulé dans les dix ans de sa date, mais 
toute action qui, à la suite d'une telle décision, aurait pour 

(35) Surtout LAMOIGNON, art. 127,128. Mais d'après VALIN,ARGOU, 
ROUSSEAUD DE LACOMBE, dix années suffisaient. 

(36) Colmar, 19 janv. 1842 (PAS., 42, 2, 36a).—Cass. f r . , 1 " mai 
1850 (PAS., 50, 1, 542). — TROPLONG, Donat., n» 623. 

(37) L ' u n des motifs de l'arrêt de la cour de cass. fr. du 5 j u i n 

résultat de contraindre l'ancien tuteur à justifier des faits 
de la tutelle proprement dite et à en répondre, ne sera plus 
admissible, dès que dix années se seront écoulées depuis 
le jour de la majorité. 

ALBÉRIC A L L A R D , 
Juge d'instruction à Verviers. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G r a n d g a g n a g e , 1 e r p r é s . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N D E M N I T E 

D E D É P R É C I A T I O N . — P L U S - V A L U E . — C O M P E N S A T I O N . — S E R 

V I T U D E S L É G A L E S . F R A N C S - B O R D S . I N D E M N I T É . — E X P L O I 

T A T I O N D E M I N E R A I S . M I N E R A I S E X P L O I T A B L E S A C I E L 

O U V E R T . — M I N E R A I S C O N C E S S I B L E S . — B A S E S D ' I N D E M N I T É . 

V A L E U R I M M O B I L I È R E . D R O I T S É V E N T U E L S . 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, il n'y a 
pas lieu de compenser les indemnités pour dépréciation avec la 
plus-value générale qu'acquièrent les propriétés de la localité, 
par suite de l'établissement d'un chemin de fer; ces indemnités 
ne peuvent se compenser qu'avec une plus-value spéciale qui 
serait produite pour des parties restantes. 

Les servitudes légales qui frappent les francs-bords d'un chemin de 
fer aux termes de la loi du 15 avril 1843, ne donnent pas lieu 
à une indemnité; et, à cet égard, il ne faut pas distinguer entre 

. le cas où le riverain a subi une expropriation partielle et celui 
où il n'a pas été fait d'emprise dans sa propriété. 

Le propriétaire n'a dès lors pas droit à une indemnité pour les 
minerais qui se trouvent dans ces francs-bords et dont l'exploi
tation se trouve interdite. — Il n'est fait exception que pour les 
excavations qui existaient au moment de l'expropriation. 

Mais il est dû une indemnité à raison des minerais qui reposent 
dans les parcelles emprises, qu'il s'agisse de minerais exploi
tables à ciel ouvert, ou de minerais dont l'expbitation nécessite 
des travaux d'art, et est, par conséquent, subordonnée à l'obtoi-
tion d'une concession. 

Toutefois, dans l'appréciation de celte indemnité, ces deux espèces 
de minerais ne doivent pas être confondues. 

Pour les premiers, on doit les envisager comme chose immobilière, 
et rechercher la valeur vénale qu'à ce titre ils peuvent avoir ; il 
ne faut pas allouer le bénéfice net de toute la quantité présumée 
extraite de minerais dont l'existence serait constatée. 

Il en est ainsi alors même que, d'après des conventions particulières, 
les minerais appartiendraient à un propriétaire autre que_ le 
maître de la superficie. 

Ce n'est du reste pas le cas, pour l'évaluation, d'appliquer l'art. 70 
de la loi du 21 avril 1810 qui ne détermine des bases d'indem
nité qu'en prévision d'une concession faisant obstacle à la con
tinuation de l'exploitation des minerais non concessibles. 

Quant à l'indemnité pour les minerais de l'emprise non exploi
tables à ciel ouvert, on n'apprécie que les droits éventuels qui, de 
ce chef, peuvent compéter au propriétaire de la surface, tels que 
le droit de préférence à la concession, ainsi que les redevances 
fixes et proportionnelles qui seraient stipulées à son profit, en 
cas que la concession serait accordée à un tiers. 

Le point de savoir si des minerais sont exploitables à ciel ouvert, 
ou s'ils exigent des travaux d'art, est une question de fait qui 
doit être examinée et décidée dans chaque cas particulier. 

(L'ÉTAT BELGE ET LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE TAMINES 
A LANDEN C. EVERAERTS.) 

Les conclusions de M. BELTJEXS , premier avocat général, 
font connaître les faits et les prétentions respectives des 
parties. 

Cet honorable magistrat s'est exprimé comme suit : 

« La compagnie du chemin de fer de Tamines à Landen a 

1850, plus d'une fois cité, donnerait à penser que son rédacteur 
ne s'est pas préoccupé de la difficulté. 

(58) Théorie des obligat. Sur l 'art. 1304, n» 40. 
(39) 13 mai 1843 (BELG. J U D . , I , 874). 

(40) Limoges, 21 mai 1840. — Cass. f r . , 1 « mai 1850, cité. 



exproprié huit parcelles de terre et prairie sur : i ° Dieudonné; 
2° Justin ; 3° Victor Everacrts ; 4° Eulalie Evcraerts, épouse Seu-
t i n , el 5° la veuve Jean-Dapliste Everaerts et ses enfants. 

Les immeubles sont situés dans la commune de Ligny ; deux 
contiennent des minerais de fer. 

Ces parcelles appartiennent divisémont et le minerai de fer 
indivisément aux Everaerts, en vertu d'un acte de partage du 
17 ju i l l e t 18S8, passé devant le notaire François Gérard, de Gem-
bloux. 

Les experts ont évalué les terres à 7,000 et les prairies à 
8,000 fr. l'hectare. 

Ils ont fixé a divers chiffres les indemnités pour morcellement. 
Ils portent la valeur du minerai de fer, gisant dans la parcelle 

n° 83 du cadastre (12 du plan terrier) à fr. 3,600 
et celui qui se trouve dans n° 332 1 ' du cadastre (23 du 
plan terrier) à » 1,050 

Total. . . fr . 4,650 
pour 900 mètres cubes dans la première parcelle el 350 dans la 
seconde, calculés à raison d'un bénéfice net de 4 fr. par mètre 
pour l'une et 3 fr. pour l'autre. 

Les experts ont dû arrêter leurs travaux à la profondeur de 15 à 
18 mètres à cause des eaux ; ils constatent qu'à un niveau inférieur, 
i l existe encore du minerai dont i l ne leur a pas été possible do 
déterminer la valeur, cette valeur ne pouvant, selon eux, être 
fixée que transactionncllemcnt. 

Par jugement du 4 ju i l l e t 1864, le tribunal de Namur a fixé les 
indemnités comme suit : 

I l a majoré l'évaluation des experts, en portant les terres à 
8,000 et à 9,000 fr. et les prairies à 9,000 fr. par hectare ; les 
deux emprises de terre, n o s 22 et 24 du plan terrier ont été esti
mées à 9,000 f r . , à cause de leur proximité de la ferme, apparte
nant aux mêmes propriétaires Victor Everaerts, la veuve et les 
enfants de Jean-Baplisle Everaerts. 

Le jugement entérine le rapport des experts pour les indemni
tés de dépréciation, sauf en ce qui concerne les parcelles 332 et 
354 du cadastre (25 el 15 du plan terrier), appartenant l'une à la 
dame Seutin, l'autre à Victor Everaerts; pour la première, les 
experts avaient fixé l'indemnité à 500 et pour la seconde à 20 f r . ; 
le tr ibunal , au contraire, alloue 600 fr. pour l'une et rien pour 
l'autre. 

Le jugement alloue 13,000 fr. pour le minerai de fer gisant 
tant dans les emprises que dans les zones de vingt mètres des 
francs-bords du chemin de fer. 

I l repousse la demande d'une nouvelle expertise, ainsi que les 
prétentions des Everaerts relatives aux pierres qui se trouveraient 
dans leurs terrains el aux machines et galeries prétendument deve
nues inutiles. 

I l donne acte à Dieudonné Everaerts de ce que la compagnie 
offre d'établir un passage à niveau avec chariots pour avoir 
accès d'une parcelle à l'autre. 

I l lu i réserve, ainsi qu'à Victor Everaerts, tous droits à des 
dommages-intérêts, en cas de préjudice à résulter par suite de la 
suppression des moyens d'écoulement des eaux et i l condamne 
la compagnie aux dépens, sauf qu'un tiers des frais d'expertise, 
d'enquête, d'exploration, restera à la charge des défendeurs Eve
raerts. 

Les appels, respectivement interjetés par la compagnie el par 
les Everaerts, soulèvent différentes questions que nous allons exa
miner succcssivemenl. 

I 

Valeur superficiaire ou agricole des emprises. 

L'expertise laisse à désirer sur ce point, faute d'être motivée. 
Les emprises se font dans de belles et grandes parcelles en 

général de plusieurs hectares chacune ; les terrains sont de qua
lité supérieure. 

Les prix de location qui s'obtiennent dans la localité, les prix 
des ventes dont les actes sont versés au dossier et qui se rap
prochent le plus de la date de l 'expropriation, montrent que l'éva
luation des experts paraît être restée au-dessous de la valeur 
réelle, et que la majoration de 1,000 fr. par hectare, admise pour 
six emprises, paraît justifiée. 

Nous disons même que la majoration de 2,000 fr. par hectare, 
pour les emprises n" 22 et 24 n'est pas exagérée, quand on consi-

(1) Voir BEI.G. JUD., supra, p . 1041 et suiv. 
( 2 ) DELEBECQUE, Traité sur la législation des mines, n° 6 1 5 et 

suivants et spécialement n° 6 3 6 . Liège 2 9 avr i l 1 8 4 5 et 3 1 j u i l 
let 1 8 4 7 , en cause Delamine c. Morsomme. — Cass. 4 février 1847 
et 2 6 avril 1 8 4 9 , rejetant les pourvois formés contre les arrêts des 
2 9 avri l 1 8 1 5 et 3 1 j u i l l e t 1 8 4 7 . (BELG. JUD., V, p. 2 6 3 et suiv., et 

dère qu'elles font partie de terres dépendant immédiatement de 
la ferme : leur proximité du siège de l 'exploitation leur donne 
une plus-value relative. 

Quant aux indemnités pour morcellement, perte d'engrais et de 
récolte, les premiers juges nous semblent les avoir bien appré
ciées, en suivant l'avis des experts. 

Mais leur jugement ne se justifie pas pour l'augmentation de 
100 fr. allouée pour le morcellement de la parcelle 332' 1 du 
cadastre (n° 25 du plan terrier), ni pour le silence qu ' i l garde sur 
l'indemnité de 20 fr. accordée par l'expertise pour le morcelle
ment de la parcelle n° 354" du cadastre (n° 15 du plan terrier) . 
Nous pensons, à cet égard, que les chiffres des experts doivent 
être préférés, parce que les experts ont vu les terrains, et qu'en 
général, ils nous paraissent avoir sainement apprécié la hauteur 
du préjudice causé par le morcellement. 

Nous sommes d'avis, d'un aulre côté, que les dommages causés 
par le morcellement, perte d'engrais el de récolte ne peuvent pas, 
dans l'espèce, être compensés avec la plus-value qui résulterait 
de la création de la station. 

En effet, à l'exception d'une seule, rien ne prouve que les par
ties restantes auraient acquis une plus-value et qu'elles convien
draient pour la bâtisse. 

Les indemnités sont dues à raison de dépréciations spéciales 
frappant les parties restantes de chaque parcelle. 

Le voisinage de la station a bien pu augmenter la valeur géné
rale de l'ensemble des propriétés ; mais cet avantage n'est pas 
spécial ; i l est commun à toutes les propriétés du voisinage; e l , 
comme aucune indemnité générale de dépréciation n'est accordée 
pour l'ensemble, nous ne pensons pas que cet avantage puisse 
tenir lieu de compensation. 

I l en est autrement pour l'une des parcelles dans lesquelles les 
emprises se font, celle qui figure sous le n° 332 a du cadastre 
(n° 22 du plan terrier), et qui appartient à Victor Everaerts. Cette 
parcelle se trouve, paraît-il, à l'entrée de la station el touche au 
chemin qui y conduit ; de plus, i l résulte de la reconnaissance 
faite pendant les répliques par le conseil des intimés, que cette 
parcelle devient propre à la bâtisse; elle acquiert, par suite, une 
plus-value notable qu i , selon nous, doit être compensée avec le 
préjudice résultant du morcellement. 

H 

Minerai de fer. 

Dans notre manière de voir , aucune indemnité n'est due pour 
le minerai des zones de vingt mètres frappées de la servitude éta
blie par la loi du 15 avril 1843. 

Pour justifier cette opinion, nous rappellerons à la Cour ce que 
nous avons eu l'honneur de dire dans l'affaire, dite des terres 
plastiques, entre la Grande Compagnie du Luxembourg et la 
duchesse de Fernand-Nunez (1). 

Nous croyons que l'indemnité do i l être bornée aux terrains 
empris, et qu'elle doit comprendre la valeur du minerai exploi
table à ciel ouvert, ainsi que la valeur que le minerai concessiblc 
présente pour les intimés, substitués aux propriétaires du sol par 
l'acte de partage du 17 ju i l l e t 1858. 

En effet, le minerai exploitable à ciel ouvert appartient au pro
priétaire et peut être exploité par l u i . (Art. 552 du code c i v i l , du 
sol, 59 et suivants de la loi du 21 avri l 1810.) 

Avant la concession, le minerai concessiblc lu i appartient éga
lement. (Art. 552 du code c iv i l . ) 

La concession n'est qu'une espèce d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, au profit du concessionnaire. (Art . 5 et 6 de la 
101 de 1810) (2). 

La loi du 21 avri l 1810 a réglé tout ce qui concerne ces deux 
catégories de minerais. 

Celui qui peut être exploité à ciel ouvert, sans travaux régu
liers, par galeries souterraines, appartient de plan au propriétaire 
du terrain ; i l peut l'exploiter sans concession (3). 

Le minerai devient concessiblc dans deux cas : 
« 1° Si l'exploitation à ciel ouvert cesse d'être possible, et si 

« 1'établissemeni de puits, galeries et travaux d'art est nécessaire; 

« 2° Si l 'exploitation, quoique possible encore, doit durer peu 
« d'années, et rendre ensuite impossible l 'exploitation avec puits 
« et galeries (4). » 

Le concessionnaire do i l indemniser les propriétaires au profit 

V I I , p. 1599 et suiv.) — Liège 21 mai 1855, en cause de Delamine 
c. la société de Corphalie ( Io . , X I I , p. 902), où nous l i sons : 
« Attendu que les mines, tant qu'elles n'ont pas été l'objet d'une 
« concession, appartiennent au propriétaire de la surface. » 

(3) Ar t . 39 et suivants même l o i . 
(4 ) Art . 68 et suivants de la même l o i . 



desquels l 'exploitation avait lieu dans la proportion du revenu 
qu'i ls en tiraient (5). 

Cette indemnité, selon nous, n'est due que lorsque, dans un 
intérêt général, dans l'intérêt de l'avenir de la mine, le gouver
nement l'ait la concession do minerais en exploitation, et dont 
l 'extraction à ciel ouvert, quoiqu'encore possible, ne doit durer 
que peu d'années, et rendrait ensuite impossible l 'exploitation par 
puits et galeries des couches inférieures. 

Dans le cas, au contraire, où le minerai n'est pas exploitable à 
ciel ouvert, une indemnité sera bien encore due au propriétaire 
du sol ; mais elle ne sera plus égale au revenu qu ' i l t irait de 
l 'exploitat ion, puisqu' i l n'exploitait pas et ne pouvait pas exploiter. 

Pour celte dernière hypothèse, on rentre dans la règle géné
rale qui assure une indemnité fixe et une indemnité proportion
nelle au propriétaire de la surface, en cas de concession des 
mines. 

Dans l 'un comme dans l'autre cas, l'indemnité devra être fixée 
par le gouvernement dans l'acte de concession (6) ; mais nous 
pensons qu'elle devra être plus considérable, lorsque, dans l'inté
rêt général et de l'avenir de la mine, la concession fait cesser 
l 'exploitation a ciel ouvert. 

Nous disons que le gouvernement doit établir, dans les deux 
cas, la hauteur de l'indemnité. 

En effet, i l ne faut pas confondre deux hypothèses prévues par 
la l o i , l'une où les maîtres de forge, sans qu ' i l soit nécessaire 
d'un acte de concession, exploitent au lieu et place du proprié
taire (art. 60), et celle où un tiers exploite en vertu d'un acte de 
concession. (Art . 69 et 70). 

Dans la première hypothèse, l'indemnité doit être réglée à dire 
d'experts (art. 66); dans la seconde (art. 68 et 70), l a ' lo i ne d i t 
pas d'une manière spéciale qui réglera l'indemnité; i l s'en suit 
qu'elle doit l'être conformément à la règle générale, tracée aux 
art. 6 et 17 de la l o i , c'est-à-dire dans l'acte de concession. 

Un point bien controversé et que la rédaction obscure de la l o i 
de 1810 rend d'une solution difficile, est celui de savoir où s'ar
rête le droi t du propriétaire d'exploiter le minerai à ciel ouvert. 

La lo i du 12-28 ju i l l e t 1791 (7) avait limité ce droi t à une pro
fondeur de cent pieds. 

Le législateur de 1810 a adopté un autre système ; i l a fait ces
ser le droi t du propriétaire, lorsque l 'exploitation n'est plus pos
sible sans travaux réguliers par des galeries souterraines. (Art . 68.) 

L'art. 68 du projet de loi portait d'abord : « Les propriétaires 
« ne pourront pousser leurs travaux en galeries souterraines, 
« sans avoir obtenu une concession. » 

Sur les observations du Corps législatif, (séance du 17 mars 1810) 
on substitua aux mots: leurs travaux en ceux-ci : des travaux régu
liers par. 

Le but de cette substitution était de mieux caractériser l'ex-
ploi iat ion qui exige une concession; « car, disait la Commission 
« du Corps législatif, de ce qu'un mineur fait au fond d'un puits 
« une petite fouille latérale, i l n'y a pas lieu à exiger qu ' i l y ait 
« une concession, l'esprit de l'article étant de ne la rendre"né-
« cessairc, que quand i l faut pousser des travaux réguliers et en 
« grand par des galeries d'exploitation (8). » 

11 en résulte, à notre sens, que la concessibilité du minerai , 
ou plutôt le niveau auquel ce minerai cesse d'être exploitable par 
le propriétaire du sol et devient concessible, est une question de 
l'ait abandonnée à l 'administration. 

C'est dans ce sens que s'est prononcé un arrêt de cette Cour du 
29 mars 1855, donlle*pourvoi en cassation a été rejeté le 19 jan
vier 1856 (9). 

Ce que le gouvernement peut faire lorsqu'il s'agit de concession, 
les tribunaux le peuvent lorsqu'il s'agit d'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

La Cour peut donc déterminer le niveau auquel s'arrête le droit 
d'exploiter du propriétaire. 

Selon nous, ce droit s'arrête, dans l'espèce, à peu près à la pro
fondeur où les experts ont dû arrêter leurs investigations, c'est-
à-dire à 15 ou 18 mètres. 

L'abondance des eaux ne permet pas de pousser les travaux à 
un niveau plus bas, sans recourir à des travaux réguliers par des 
galeries souterraines ; car, pour extraire du minerai , i l faut se 
rendre d'abord maître des eaux ; et, pour se rendre maître des 
eaux, i l faut employer des machines d'épuisement qu'on ne peut 

(5) Ar t . 70 et suivants de la même l o i . 
(6) Ar t . 6 et 17 de la lo i de 1810; BURY, Traité de la législation 

des mines, n° 950, 951 et 952. 
(7) Publiée dans les neufs départements réunis par arrêté des 

représentants du peuple du 29 brumaire an IV (PAS., t . 3, p. VII . ) 
(8) LOCRÉ, Code des mines, XXVII n° 24 p. 108. 
(9) BELG. JUD., XIV, p. 506. Voy. dans ce sens, BURY, Traitéde 

déplacer sans de grands frais et promener de puits en puits. 
D'où i l résulte que des galeries souterraines non pas petites et 
insignifiantes, mais sur une échelle large, sont nécessaires pour 
faire arriver les eaux au réservoir d'épuisement. 

En appliquant ces principesa l'espèce,nous devons tenir compte, 
d'abord, du minerai constaté et évalué par les experts; ensuite, 
de celui que les Everaerts auraient encore pu extraire en vertu de 
de leur propre droi t , et enfin la valeur que peut avoir pour eux le 
minerai concessible. 

Le minerai constaté jusqu'au niveau de 15 à 18 mètres, est 
évalué par les experts à 4,650 f r . 

Si le minerai encore exploitable à ciel ouvert, à un niveau infé
rieur, doit être pris en considération, i l ne nous paraît pas avoir 
une valeur bien considérable, puisqu'il ne peut être extrait qu'à 
grands frais d'assèchement et d'exploitation. 

Enfin, le minerai concessible a une valeur bien moindre encore; 
car, dans l'état de la législation qui nous régit en ce moment, ce 
minerai ne peut pas être exploité, ni par le propriétaire du sol, ni 
par tout autre, la loi ne permettant pas de remplir la formaliié 
prescrite par l'art. 48 de la loi de 1810, pour arriver à une con
cession. 

En effet, l 'art. 48 exigeait que la concession fût faite par un 
décret délibéré en Conseil d'Etat. 

La constitution de 1830 n'a pas établi de Conseil d'Etat. 

La loi du 2 mai 1837 a conféré les attributions du Conseil 
d'Etat, sur ce point, à un Conseil des mines, sauf en ce qui con
cerne les demandes en concession ou extension de mines de fer. 

I l s'en suit que le gouvernement ne peut pas actuellement faire 
des concessions de cette nature. 

Mais, U n'en résulte pas que les minerais de fer puissent, à 
toute profondeur, être extraits par le propriétaire du sol. 

I l n'en résulte pas non plus que ce minerai soit actuellement 
sans valeur aucune pour l u i (10). 

11 présente toujours une valeur quelconque, valeur éventuelle ; 
car, en supposant que l'obstacle à la concession vienne à dispa
raître, en supposant que la loi vienne à désigner une autorité 
pour remplir les attributions du Conseil d'Etat, le gouvernement 
pourra de nouveau concéder ; et, dans celte hypothèse, le proprié
taire du sol aurale droi t de préférence(11) d'abord, et ensuite, le 
droi t aux indemnités fixe et proportionnelle à déterminer dans 
l'acte de concession, conformément aux art. 6 et 42 de la l o i de 
1810, et fixées par l 'art . 9 de celle de 1837, respectivement à un 
min imum de 25 centimes par hectare de superficie et de 1 à 
3 p. c. du produit net de la mine. 

Ces droits éventuels ont une valeur certes bien minime ; mais, 
quelque minime qu'elle soit, i l n'en doit pas moins être tenu 
compte dans la fixation de l'indemnité. 

Maintenant que nous connaissons les bases de l'indemnité, i l 
nous reste à rechercher à quel chiffre elle doit être fixée dans 
l'espèce. 

Les experts, en évaluant celle qui est due pour le minerai jus
qu'à la profondeur de 15 à 18 mètres, ont pris pour base le bé
néfice net que son exploitation produisait. 

Mais nous ne pensons pas que le bénéfice net de l'exploitation 
doive être alloué en cas d'expropriation, parce que, comme nous 
l'avons i l i t dans l'affaire de Fernand-N'uncz, le bénéfice net repré
sente la valeur industrielle et commerciale de la mine, et que l ' i n 
demnité doit être seulement égale à sa valeur immobilière, telle 
qu'elle se trouve gisant en terre. 

On nous objectera, peut-être, que cette base peut être vraie 
lorsque les richesses minérales appartiennent au propriétaire du 
sol ; mais qu' i l doit en être autrement lorsqu'elles sont déjà 
séparées, quant à la propriété de la surface, comme c'est le cas 
de l'espèce en vertu de l'acte de partage du 17 ju i l l e t 1858. 

S'il en était ainsi, nous répondrions que les minerais, quoique 
leur exploitation appartienne à un autre qu'au propriétaire du 
sol, continuent à former un immeuble, aussi longtemps qu'ils 
n'en sont pas détachés. 

Nous invoquerions, à l'appui de notre opinion, le principe con
sacré par l'art. 8 de la loi de 1810 qui porte que les mines sont 
immeubles; nous dirions que l'acte de concession l'ait pour les 
mines ce que la convention fait pour les minerais de fer; que les 
mines détachées du sol par l'acte de concession, ont absolument 
la même nature que les minerais aliénés par le contrat. 

la législation des mines, n° 910. 914 et Liège, 4 mai 1859 (BEI.G. 
Jut)., X I I I , 320). 

(10) BURY, Traité de la législature des mines, n ° 9 I 0 , avis du 
conseil des mines du 2 mars 1838, rapporté dans le Code des 
mines par MM. CHICORA et DUPONT. 

(11) Art . 11 de la lo i du 2 mai 1857. 



Ce système, nous avons eu l'honneur de le développer i l y a 
dix-sept à dix-huit ans, devant la seconde chambre de la Cour en 
cause Poncelet, Gourdct et autres, en soutenant qu'une carrière 
vendue séparément par le propriétaire du sol restait immeuble 
et pouvait devenir l'objet d'une hypothèque. Ce système a été 
adopté par l'arrêt de la Cour du 1 e r "décembre 1848 (12). 

Nous pensons donc que, même dans l'espèce, la valeur du m i 
nerai doit être calculée à raison d'un immeuble; que la Cour doit 
rechercher ce que cet immeuble vaut, non après, mais avant l'ex
ploi ta t ion; en d'autres termes, h quel prix i l pourrait être vendu. 

11 va de soi qu'un exploitant ne le paierait pas un prix égal à 
la somme que le bénéfice net de l'exploitation pourrait lui don
ner ; d'où la conséquence que la somme de 4,050 fr. admis par 
les experts pour le minerai jusqu'au niveau de 15 à 18 mètres 
est excessive. 

Mais en ajoutant à la valeur réelle de ce minerai celle que les 
couches inférieures, tant exploitables à ciel ouvert que conces-
sibles, peuvent avoir pour les intimés, l'on ne s'écarterait pas 
beaucoup de la réalité en adoptant le chiffre des experts pour 
toute indemnité. 

Nous pensons donc que la cour pourra ex bono et œquo fixer la 
somme à payer pour minerais de fer à 4,650 fr. ou à une somme 
qui s'en rapproche, ce qui rend à nos yeux inutile de recourir à 
une nouvelle expertise et a une enquête nouvelle. 

Subsidiairement, les intimés demandent que la Cour leur adjuge 
les conclusions qu'ils ont prises devant les premiers juges. 

Cette conclusion subsidiaire reproduit devant la cour la de
mande d'une indemniléde 40,000 f r . , pour l'emploi rendu inutile 
d'une machine à vapeur et de travaux souterrains établis dans la 
parcelle n° 83 du cadastre, ainsi que celle du chef de pierres 
qui se trouvent dans les emprises et les zones de 20 mètres. 

Les experts ont cru que de ces deux chefs, aucune indemnité 
n'est due et les premiers juges ont partagé leur manière de voir . 

Déterminé par les motifs des uns et des autres, nous estimons 
que, sur ces points, le jugement doit être confirmé. 

En résumé, nous pensons que les indemnités allouées par le 
jugement dont est appel, pour la valeur agricole des emprises 
et pour morcellement, privation de récolte et engrais, doivent être 
maintenues, sauf que celle de 600 fr . pour dépréciation des par
ties restantes de la parcelle 332 du cadastre (25 du plan terrier) 
doit être réduite au chiffre de 500 fr. fixé par les experts; que, 
conformément a l'avis de ces hommes de l'art, une indemnité de 
20 fr . doit être allouée pour la dépréciation de la partie restante 
du n° 334 a du cadastre (15 du plan terrier) et que les 450 francs 
adjugés pour dépréciation du n° 322" (25 du plan terrier) doivent 
être compensés, en tout ou en partie, par la plus-value donnée par 
l'établissement de la station aux parties restantes devenues pro
pres à la bâtisse; 

Qu'il n'est dû aucune indemnité pour les minerais de fer gisant 
dans les zones prohibées de 20 mètres ; 

Que l'indemnité, pour minerai de fer dans les emprises, peut 
être équitablemcnl fixée à 4,650 f r . , ou à une somme qui s'en 
rapproche ; qu ' i l n'y a pas lieu d'accueillir les autres chefs des 
conclusions des parties, et que, quant aux frais d'expertise, la 
part mise parles premiers juges à charge des Everaerts est insuffi
sante. 

En effet, l'expertise, conformément aux conclusions des défen
deurs intimés, a porté non-seulement sur la hauteur des indem
nités qui leur seraient adjugées en définitive, mais sur plusieurs 
autres points qu i , selon notre avis, doivent être décidés contre 
eux, tels que les zones prohibées, les pierres, la machine, etc. 

Sur tous ces points les frais d'expertise doivent être mis à charge 
des intimés. 

Nous pensons, par suite, que leur part dans ces frais doit être 
supérieure à un tiers. 

Quant aux autres dépens, les parties succombant respective
ment sur quelques chefs, nous estimons qu'ils doivent également 
être repartis entr'elles dans une juste proportion. 

C'est dans ce sens que nous concluons. » 

L a cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que la décision du premier juge, relative 
à la valeur superfieiaire des emprises, se justifie par les actes de 
vente et de location versés au procès, et d'où i l résulte que nom
bre de propriétés agricoles de la commune de Ligny et des loca
lités voisines atteignent des pr ix très-élevés et dépassant parfois 
létaux admis par îe jugement a quo; qu'en ne peut opposer a ces 
actes ni le rapport des experts qui n'indique pas de points de 
comparaison, n i le prix moyen que donne le relevé général des 

(12) BELG. J U D . , \ T , p . 1 0 4 7 . 

ventes publiques d'immeubles situés à Ligny, du 1 e r janvier 1858 
au 29 décembre 1862, ce relevé embrassant des terres de toute 
espèce, tandis que les immeubles expropriés appartiennent à la 
première classe cadastrale, sont d'excellente qualité et ont peu 
ou point souffert de l 'exploitation des mines; qu' i l y a l ieu, par 
suite, de maintenir les chiffres admis sur ce point par le juge
ment ; 

« Attendu que le premier juge ne donne aucun motif suffisant 
pour majorer de 100 francs l'indemnité de 500 f r . , allouée par 
les experts à raison de l'emprise n° 25 du plan terrier, et pour 
retrancher les 20 fr. attribués par eux au n° 15, l'offre faite par 
la Compagnie de reprendre l'excédant de cette dernière parcelle, 
au prix à déterminer par l'arrêt, n'ayant pas été acceptée; qu ' i l 
échet en conséquence d'admettre, pour toute indemnité de mor
cellement, de suppression, de location, de perte d'engrais et de 
récoltes, les diverses sommes déterminées par le rapport con
cluant des experts, les parcelles restantes n'acquérant pas une 
plus-value spéciale de nature à entrer en compensation avec les 
indemnités qui leur sont dues; 

« Attendu que les servitudes légales établies sur les francs-
bords par l 'art. 2 de la loi du 15 avri l 1843 ne font qu'apporter 
à l'exercice du droi t de propriété une restriction prévue par les 
art. 544 et 552 du code c iv i l , et que l'établissement de ces ser
vitudes, révocables de leur nature, ne peut être confondu avec 
l 'expropriation, n i , dans le silence de la loi , donner lieu a une 
indemnité; qu ' i l ne peut y avoir aucun doute à cet égard, si l 'on 
consulte les motifs qui ont fait admettre le § 1 de l 'art. 2, lequel 
n'existait pas dans le projet soumis à la Chambre des représen
tants, comme aussi les discussions qui se sont élevées au Sénat 
sur la portée de cet article, et à la suite desquelles i l a été re
connu que les minières, même celles ouvertes hors du rayon et 
dont l'extension se trouverait arrêtée par la nouvelle l o i , n'au
raient point droi t à une indemnité; qu'aucune distinction n'est 
admissible entre la position du riverain que vient grever la servi
tude, sans qu'une emprise soit effectuée sur son fonds, et celle 
du propriétaire atteint dans les parcelles démembrées que l u i 
laisse l 'expropriation, l 'un et l'autre supportant une charge i m 
posée par une loi générale dans l'intérêt public ; qu ' i l n'est fait 
exception par la loi que relativement aux excavations existant 
dans la zone des francs-bords à l'époque de l 'expropriation ; que 
le gouvernement ayant la faculté de déroger à l ' interdiction de 
l 'art. 2 par des autorisations qu ' i l a déclaré, lors de la discus
sion do la lo i , vouloir accorder aussi souvent que le permettra la 
sécurité du chemin de fer, i l est inadmissible qu'une telle inter
diction puisse donner droit à une indemnité; qu ' i l y a lieu par 
suite de rejeter les sommes allouées par le premier juge, à raison 
des restrictions apportées par la servitude des francs-bords ; 

« Attendu, en ce qui concerne les richesses minérales gisant 
sous les terrains empris, qu ' i l n'est pas permis de confondre 
deux catégories de mines bien distinctes : 1° celles que la qua
lité de propriétaire donne le droit d 'exploiter; 2° celles que le 
gouvernement s'est réservé le pouvoir de concéder ; qu'aux ter
mes de l'art. 68 do la loi du 21 avril 1810, les propriétaires ex
ploitant les minerais de fer d'alluvion ne peuvent, dans cette 
exploi tat ion, pousser des travaux réguliers par des galeries sou
terraines sans avoir obtenu une concession ; que la portée do ces 
expressions est établie dans les observations présentées le 
17 mars 1810, par la commission du Corps législatif, sur la pro
position de laquelle le mot régulier fut ajouté aux mots : pousser 
des travaux... qui figuraient dans le proje t ; qu ' i l résulte de ces 
observations que le législateur n'a pas entendu proscrire les 
petites fouilles latérales qu'un mineur fait au fond d'un puits, 
mais a voulu seulement exiger une concession, quand i l faut 
pousser des travaux réguliers et en grand par des galeries d'ex
ploi ta t ion; que l'art. 68 est resté en vigueur, bien que la con
cession des mines de fer soit aujourd'hui entravée en Belgique 
par l'exception formulée dans l'art. 1 e r de la loi du 2 mai 1837 ; 
que la disposition dudit art. 68 est absolue et doit être suivie, 
alors même que le gouvernement n'a pas déclaré la mine conecs-
sible, l'art. 69 de la loi n'impliquant pas cette condition ; que, 
dans l'espèce, les experts ayant rencontré les eaux en abondance 
à la profondeur de 15 à 18 mètres, i l est clair qu'à ce niveau 
commence l'impossibilité d'exploiter fructueusement, sans emploi 
de machines d'épuisement, sans des travaux réguliers et en grand 
par des galeries ; qu'ainsi, à cette l imi te , s'arrête l 'exploitation 
permise au propriétaire et dont la suppression donne droit à l ' i n 
demnité d 'expropriation; que les mines de fer d'alluvion et au
tres qui peuvent se rencontrer dans l'emprise à un niveau infé
rieur à celui ci-dessus indiqué sont restées à la disposition de 
l 'Etal , et que les intimés n'ont sur elles d'autre droi t utile que 
celui de préférence que leur accorde l'art. 11 de la lo i du 2 mai 
1837, ainsi que le droi t à des indemnités fixe et proportionnelle, 
déterminées par les art. 6 et 42 de la loi du 21 avri l 1810 et 9 



de celle du 2 mai 1837; que quelque modique et aléatoire que 
soit le préjudice causé à cet égard par l 'expropriation, i l doit en 
être tenu compte ; 

« Attendu que la base adoptée par les experts pour l'évalua
tion de l'indemnité due au propriétaire à raison des mines, doit 
être rejetée; qu'on ne peut allouer aux intimés le bénéfice net de 
toute la quantité présumée extraite des minerais dont l'existence 
serait constatée; mais qu ' i l faut, en matière d'expropriation, re
chercher la valeur vénale de l ' immeuble dont la mine fait partie, 
en tenant compte du surcroît de valeur que l u i donne la richesse 
minérale; qu'on ne peut appliquer au cas d'expropriation pour 
cause d'utilité publique la disposition de l 'art. 70 de la loi du 
21 avril 1810 qui ne détermine des bases d'indemnité qu'en pré
vision d'une concession faisant obstacle à la continuation de l'ex
ploitation des mines non concessibles ; 

« Attendu que l'indemnité ne devant être accordée, comme i l 
résulte de ce qui précède, qu'à raison des minerais exploitables 
sans concession gisant sous les emprises et des droits éventuels 
du propriétaire sur les mines concessibles desdites emprises, i l 
résulte de l'expertise combinée avec les enquêtes et les autres 
documents du procès, qu'on peut évaluer à la somme de 6,000 fr. 
la plus-value que la mine apporte aux parties d'immeubles expro
priées et qu ' i l y a lieu d'émender en ce sens le jugement dont est 
appel ; 

« Attendu que les nouvelles enquêtes et expertises sollicitées 
par les intimés sont, d'une part, devenues inutiles, les documents 
de la cause fournissant la solution de toutes les difficultés, et 
seraient, d'autre part, irrelevantes, les conventions non définiti
vement et légalement arrêtées entre les parties et dont on de
mande à faire preuve, ne pouvant engendrer de lien de droit ; 

« Attendu que les parties ont succombé respectivement dans 
les prétentions qu'elles ont formées en première instance et re
nouvelées en appel, et qu ' i l y a l ieu en maintenant la décision 
du premier juge relative aux frais d'expertise, d'enquête et d'ex
ploration, de mettre à charge des intimés une certaine quotité 
des autres frais ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, non contraires aux 
considérations qui précèdent, la Cour, ouï M . BELTJENS, premier 
avocat général, en ses conclusions conformes, donne acte à 
M E TERWANGNE de ce qu ' i l déclare se constituer en remplacement 
de M E PONCELET, avoué démissionnaire, pour l'intimé Victor Eve-
raerts et prendre pour ce dernier les mêmes conclusions que 
celles prises au nom des autres intimés; donne acte à l'appelant 
de ce qu ' i l s'engage pour la Compagnie a fournir passage le long 
de la station, à partir de la voie publique jusqu'à la l imite des 
parcelles 23 à 24 et en longeant les parcelles 22 et 23 au sud de 
la station ; statuant sur les appels principal et incident, émendant 
le jugement dont est appel, réduit à S00 fr. l'indemnité de600fr . 
accordée à la parcelle n° 25 du plan terr ier ; alloue 20 fr. au 
n° 15, dit qu ' i l n'est rien dû à raison des minerais contenus dans 
la v.ône déterminée par la lo i du 15 avril 1843 ; réduit à 6,000 fr. 
la somme à ajouter à la valeur des emprises à raison des mine
rais, somme que les intimés répartiront entre eux suivant leurs 
droits respectifs ; di t qu ' i l n'y a pas lieu d'ordonner les expertise 
et enquête sollicitées par les intimés ; ordonne la restitution des 
amendes; condamne l'appelant aux 2,3 des dépens de première 
instance et d'appel, un tiers restant à charge des intimés, sauf le 
coût du présent arrêt qui sera supporté par la Compagnie ; con
firme pour le surplus le jugement dont est appel ; déclare les 
parties non fondées dans toutes autres prétentions... » (Du 
30 avri l 1866. — Plaid. M M E S GITIAERY (de Bruxelles) c. DOHET 
et FALLON (de Namur) et c. MOXHON.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Q u a t r i è m e e n a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . A m b r o e s . 

N O T A I R E D É P O S I T A I R E . — T R É S O R PUI1LIC. — C O N T R I B U T I O N S . 

Le notaire dépositaire de deniers provenant des redevables envers 
le Trésor public, à raison de leurs contributions directes et per
sonnelles, n'est tenu de payer ces contributions sur le montant 
des fonds qui sont entre ses mains que pour autant que l'Etat 
lui en fasse la demande pendant qu'il en est dépositaire. 

L'État n'a plus de recours contre lui lorsqu'avant toute demande 
de sa part, le notaire s'est départi de ces fonds aux mains de 
qui de droit. 

La loi du 12 novembre 1808 contient, relativement au privilège 
du Trésor public pour le recouvrement des contributions direc
tes, des dispositions -complètes. 

Cette loi a virtuellement abrogé le décret du 5-18 août 1791, 
relatif au paiement par les huissiers-priseurs, notaires-séques

tres, etc., des impositions mobilières et contributions patrio
tiques. 

(VERMEULEN C L'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur, en sa qualité de 
notaire, a vendu le 3 0 avr i l 1 8 6 4 , à la requête des sieurs Flon 
et C e , des objets mobiliers appartenant à ceux-ci ; qu ' i l en a reçu 
le prix à charge de le leur remettre et qu ' i l le leur a remis avant 
que les agents du fisc eussent fait audit notaire la demande de 
payer, en acquit de Flon et C e , la somme de fr. 3 5 0 - 8 5 , due par 
ces redevables à titre de contribution personnelle et de patente, 
aux termes de la contrainte signifiée le 2 1 avril 1 8 6 5 ; 

« Attendu que, d'après l 'art . 2 de la loi du 1 2 novembre 1 8 0 8 , 
les dépositaires et les débiteurs de deniers provenant du chef des 
redevables et affectés au privilège du Trésor public ne doivent 
payer, en acquit des redevables, que pour autant que la demande 
leur en a été faite pendant qu'ils étaient dépositaires ou débi
teurs ; 

« Attendu que le demandeur n'était plus dépositaire ou débi
teur le 8 septembre 1 8 6 4 , date de l 'exploit fait à la requête de 
M . Capitaine, receveur des contributions à Bruxelles, et ayant 
pour objet de demander paiement de la prédite somme due par 
Flou et Walter ; que dès lors le demandeur ne peut plus être tenu 
aux obligations définies par la loi du 1 2 novembre 1 8 0 8 ; 

« Attendu que le demandeur n'est pas tenu non plus de payer, 
à la décharge de ces contribuables, en vertu du décret du 
5 - 1 8 août 1 7 9 1 ; 

« Attendu qu'en admettant même que ce décret n'avait pas 
subordonné à une demande préalable du fisc la défense faite de 
remettre aux ayants droi t les sommes séquestrées ou déposées 
avant qu'ils eussent justifié du paiement des impositions mobi
lières et contributions patriotiques dues par les personnes du 
chef desquelles ces sommes sont provenues, i l est néanmoins 
certain que ce décret a été virtuellement abrogé par la loi du 
1 2 novembre 1 8 0 8 ; 

« Attendu en effet que celte lo i traite d'une manière complète 
des droits de privilège du Trésor pour le recouvrement des con
tributions directes ; qu'elle en spécifie la nature, l'étendue et le 
mode d'exercice; que l 'art. 2 détermine tous les droits du fisc à 
l'égard des dépositaires et des débiteurs de deniers provenant du 
chef des redevables et affectés au privilège du Trésor public ; que 
cet article a donc réglé la même matière qui faisait l'objet du décret 
du 5 - 1 8 août 1 7 9 1 ; qu ' i l a ainsi nécessairement abrogé celui-ci et 
ce avec d'autant plus déraison que l 'art. 2 donne une plus grande 
étendue à l 'obligation des dépositaires, puisque la loi de 1 7 9 1 ne 
parlait que des impositions mobilières et de la contribution pa
triotique, tandis que la lo i de 1 8 0 8 s'applique à la contribution 
foncière aussi bien qu'à la contribution mobilière; 

« Attendu que l ' intention du législateur de faire une loi entiè
rement nouvelle, en ce qui concerne le privilège du Trésor public 
pour le recouvrement des contributions directes, ressort de l'ex
posé des motifs de la I o i d e 1 8 0 2 fait par JAUBERT, qui d i t : 
« L'art. 2 rappelle une disposition qui avait déjà été consacrée 
par les lois anciennes et nouvelles, notamment par l'édit de 
1 7 4 9 sur les vingtièmes et par la loi du 1 8 août 1 7 9 1 et qui a 
paru devoir être renouvelée » ; 

« Attendu dès lors, que la loi de 1 7 9 1 a été renouvelée au 
même titre que la disposition de l e d i t de 1 7 4 9 , ce qui signifie 
qu'elle a cessé d'exister pour être remplacée par une loi nouvelle, 
qu i , en s'appropriant le principe général consistant en ce que le 
fisc peut se faire payer directement par les détenteurs de deniers 
affectés au privilège du Trésor public, rappelle une loi antérieure, 
mais a néanmoins subordonné l'exercice de ce droit à une de
mande formée en temps u t i le ; ce qui revient à dire qu ' i l n'a eu 
d'autre but que d'affranchir le fisc de la formalité de la saisie-
arrêt; 

« Attendu que ce principe d'une demande préalable a pour 
base une considération toute puissante: c'est qu ' i l est impossible 
au tiers de savoir, sans en être notifié, quelles sont les contribu
tions imposées aux contribuables dans toute l'étendue du pays 
ou quelles sont celles dont ils sont encore redevables au moment 
où vient à naître l 'obligation des tiers envers eux; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . HEYVAERT, juge suppléant 
faisant fonctions de procureur du r o i , en son avis conforme, di t 
que c'est avec raison que le demandeur a fait opposition au com
mandement du 2 3 septembre 1 8 6 4 , et qu ' i l ne peut, à aucun t i t re, 
être tenu de payer les contributions arriérées dues par la société 
Flon et C* ; condamne l'Etat belge aux dépens... » (Du 7 fé
vrier 1 8 6 6 . ) 

Alliance Typographique. — M . - J . POOT el C e , rue aux Clioux, 33 »°. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c l i a m b r c . — P r é s i d e n c e de M . F.spital . 

ÉTAT. DETTE PUBLIQUE. LIQUIDATION. DETTES FRAN

ÇAISES. COMPÉTENCE. — POUVOIR JUDICIAIRE. 

On ne peut considérer connue dettes territoriales le prix de ter
rains empris par l'Etat pour l'établissement d'un canal d'utilité 
publique. 

Le prix de terrains empris sous le régime, français pour la créa
tion d'un canal en Belgique, constitue l'une de ces dettes fran
çaises dont la Belgique s'est chargée à forfait vis-à-vis des 
Pays-Bas. 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour statuer sur l'existence 
ou le paiement d'une dette de cette catégorie. 

(L'ÉTAT C. LA COMMUNE DE JEMMAPES ET LA PROVINCE DE HAINAUT.) 

La BELGIQUE JUDICIAIRE a rapporté plus haut, p. 1 0 2 6 , 
un arrêt récent de la 3 ° chambre de la cour de Bruxelles, 
en matière d'anciennes dettes françaises liquidées. L' im
portance de cette décision n'aura pas échappé à nos lec
teurs et nous croyons faire chose utile en reproduisant le 
réquisitoire de M . l'avocat général MESDACH, qui a examiné 
la question dans tous ses détails. 

Il s'est exprimé en ces termes : 

La commune de Jenimapcs réclame à charge de la province du 
Hainaut et de l 'Etal, mais principalement à charge de ce dernier, 
le paiement d'une somme de 2.3,014 francs, du chef d'indemnité 
et de valeur de diverses parties de biens dont elle s'est trouvée 
expropriée eu 180!) pour la construction du canal de Mous à 
Condé; et la première objection que cette demande soulève, pré
sente à résoudre la question de savoir comment l'Etat belge peut 
être tenu au paiement d'une dette contractée anciennement par 
le gouvernement fiançais. — Est-ce "a titre de successeur de ce 
dernier et comme détenteur du territoire détaché de la France ? 
Mais une jurisprudence constante a proclamé et fixé ce principe : 
« que d'api'ès les notions les plus certaines du droit public c l du 
« droit des gens, un gouvernement qui succède à un autre, ren-
« versé par le fait de la conquête ou d'une révolution, n'est pas 
« tenu des obligations purement personnelles contractées par 
a son prédécesseur, et que les obligations de celte espèce ne 
« peuvent être rendues propres au gouvernement nouveau que 
« par l'effet des traités diplomatiques. » (Gand, 1 e r février 1844, 
BELG. JUD., 11, 4S3; Bruxelles, 1 e r avril 1846, BF.I.G. JUD., I V , 
768.) 

La commune intimée ne conteste pas la justesse de ce principe, 
qui a reçu son application à l'occasion de tous les changements 
de régime qui ont affecté nos provinces; mais elle prétend qu ' i l 
ne saurait régir sa créance qui est territoriale, étant le prix de 
terrains expropriés, et qui est passée avec le territoire d'où elle 
provenait, d'abord a charge du gouvernement des Pays-lias suc
cédant à celui de la France, puis à charge du gouvernement 
belge, lors de la séparation de la Belgique d'avec la Hollande. 

11 n'est pas besoin, croyons-nous, d'entrer dans de longs déve
loppements, pour démontrer le vice radical de ce système qui 
forme le pivot de toute l'argumentation de l'intimée. 

D'abord cette qualification de territoriale qu'elle donne a sa 
créance, est tout à fait impropre et nullement jur idique. L'art. 21 
du traité du 30 mai 1814, que la commune invoque, avait mis à 
la charge du nouveau royaume des Pays-Bas les dettes spéciale
ment hypothéquées dans leur origine, sur les pays qui cessent 
d'appartenir à la France; i l ne parle pas de dettes terri toriales; 
on ne peut donc pas étendre par analogie son application à une 
dette contractée pour la cession d'un immeuble, et qu i , n'étant 
pas garantie par une hypothèque, constitue une obligation per
sonnelle dépourvue de tout droit de suite sur le fonds dont elle 
procède. 

Mais la dette litigieuse ne peut-elle pas du moins rentrer dans 
cette autre catégorie dont parle l 'art. 2 1 , des dettes contractées 
pour l 'administration intérieure du pays détaché de la France ? 
Quoique la commune ne le prétende point, i l importe de rencon
trer l 'objection et d'éviter une méprise. De prime abord on pour
rait soutenir, sans doute, que la construction du canal de Mons à 
Condé formait une dépense d'administration intérieure, dont la 
Belgique devait retirer le principal profit à raison de l'écoulement 
de ses charbons et que, par ce motif, i l n'était pas juste de laisser 
à charge de la France ; mais i l est aisé de démontrer que ce serait 
une erreur manifeste, et qu'à aucun titre la créance de la com
mune de Jemmapcs ne se trouve régie par le prédit art. 2 1 . 
Cependant le t r ibunal de Mons en a jugé autrement dans son 
jugement sur le fond, du 24 janvier 1857 : « la dette dont s'agit 
« doit , d i t - i l , de l'aveu de toutes les parties, être rangée dans la 
« catégorie de celles qui ont été mises à la charge des Pays-Bas 
« parî 'ar t . 21 du traité du 30 mai 1814. » 

Quoique la cour ne se trouve pas encore saisie de la connais
sance du fond, i l est de notre devoir de vérifier de près l 'inter
prétation donnée par le premier juge à cet art. 2 1 , qui forme la 
base unique de toute l'argumentation de l'intimée. 

Dans notre pensée, en principe et sous le bénéliee de l'excep
tion créée par l 'art. 30, dont i l sera parlé ci-après, une créance 
de la nature de. celle qui est en li t ige, se trouve régie par l 'art . 19 
du traite: du 30 mai 1814; elle est du nombre de celles que le 
gouvernement français s'était engagé à faire liquider et payer. 
Le texte de l 'art. 19 est formel : « Le gouvernement français 
« s'engage à faire liquider et payer les sommes qu' i l se trouverait 
« devoir d'ailleurs dans des pays hors de son territoire, en vertu 
« de contrats ou d'autres engagements formels, passés entre des 
« individus et des établissements particuliers, et les autorités 
« françaises tant pour fournitures qu'à raison d'obligations 
« légales. » 

Est-il possible de ne pas ranger la créance de la commune de 
Jemmapes au nombre de ces sommes que le gouvernement fran
çais reconnaissait devoir dans un pays hors de son terri toire, en 
vertu d'un acle de cession d'immeubles passé entre lui et la com
mune '.' Et celte circonstance que la fourniture a eu pour objet 
un immeubles est-elle de quelque influence sur le sort de la 
dette, lorsque celle-ci n'est pas hypothéquée ? 

L'art. 19 par la généralité de ses termes n'exclut donc pas les 
créances de la nature de celle que réclame la commune de Jem
mapes. 

Cette créance rentre-t-clle dans l'une des deux exceptions 
créées par l 'art . 21 ? Déjà nous avons ^ u qu'on ne pouvait l'en
visager comme dette hypothéquée. Peut-on du moins la considé
rer comme contractée pour l 'administration intérieure de la Bel
gique ? Pas davantage. 

L'art. 21 eut sa raison d'être dans les vicissitudes politiques 
que nos provinces eurent à subir en passant successivement d'une 
domination sous une autre, et les divers traités diplomatiques 
conclus à cette occasion forment le commentaire le plus certain 



de ce qu ' i l faut entendre par cette expression; « dettes contrac
ta lées pour l 'administration intérieure des pays qui cessentd'ap-
« partenir à la France. » 

Le traité de Campo-Formio (17 octobre 1797) qui eut pour 
objet de régler, entre autres, les conditions de la cession des 
Pays-Bas autrichiens à- la France, contenait quant aux dettes les 
deux stipulations suivantes : 

« Ar t . IV . « Toutes les dettes hypothéquées avant la guerre 
« sur le sol des pays énoncés dans les articles précédents, (ci-
« devant provinces belgiqucs) et dont les contrats sont revêtus 
« des formalités d'usage seront, à charge de la république fran-
« çaise. » 

Ar t . X. « Les pays cédés, acquis ou échangés par le présent 
« traité, porteront à ceux auxquels ils demeureront, les dettes 
« hypothéquées sur leur sol. » 

La loi du. 5 prairial an V I , relative à la l iquidation de la dette 
des neuf départements réunis étendit ce principe, et mit à charge 
de la république non-seulement les dettes hypothéquées, mais 
d'une manière générale toutes celles contractées par les ci-devant 
administrations provinciales et subalternes, étals, chatellcnies, 
communes, corporations, communautés ecclésiastiques et autres 
établissements de la Belgique, d'après les formes, lois et règle
ments établis et subsistant dans le pays avant leur réunion et 
suppression. 

Mais l'interprétation des art. IV et X du traité de Campo-Formio 
souleva des difficultés, et lorsque, quelques années plus tard, le 
traité de Lunéville (9 février 1801) vint confirmer la cession dé
finitive de nos provinces à la France, i l fut expressément stipulé 
(art. 8) « que la république française ne prenait à sa charge que 
« les dettes résultantes d'emprunts formellement consentis par 
« les états des pays cédés, ou des dépenses faites pour Vadminis-
« tration effective desdils pays. » 

Cette stipulation n'avait rien que de conforme à la loi précitée 
du 5 prairial an V I , dont l 'art. 2 ne mettait à la charge de la répu
blique les dettes des ci-devant administrations locales, que pour 
autant qu'elles eussent été contractées d'après les formes, lois et 
règlements établis et subsistant dans le pays avant leur réunion 
et suppression. Or, c'était un des privilèges communs à toutes 
nos provinces que de ne pouvoir être chargées d'impôts ou de ne 
contracter d'emprunts sans le consentement des Etats. Lors donc 
que le traité de Lunéville, par interprétation du traité de Campo-
Formio, ne mettait à charge de la république française, indé
pendamment des dettes hypothéquées, que celles résultantes 
d'emprunts formellement consentis par les Etats des pays cédés, 
ou des dépenses faites pour l 'administration effective desdils 
pays, i l établissait nettement la distinction entre la dette belge 
proprement dite et la dette purement personnelle de la maison 
d'Autriche, connue sous le nom de dette austro-belge et contractée 
dans nos provinces pour les besoins de la guerre de Bohême ; 
autant i l était juste que la France reconnût l'existence de la pre
mière, autant i l l'auraitété peu qu'elle prît la seconde à sa charge, 
à moins qu'elle ne fût hypothéquée sur le sol des pays réunis. 
(Art . 4 de la loi du 5 prairial an V I et 4 du traité de Campo-
Formio.) 

Par dépenses faites pour l 'administration effective des pays réu
nis, i l faut donc entendre toutes celles qu'énumère l 'art. 2 de la 
loi du 5 prairial an VI et contractées par nos ci-devant adminis
trations provinciales et subalternes, états, chaiellenies, commu
nes, corporations, communautés ecclésiastiques et laïques, qui 
toutes passèrent au compte de la république française. 

Les dettes des ci-devant provinces belgiqucs, ayant été ainsi 
confondues dans la dette publique de la France par le fait de 
notre rénnion à ce pays, i l était naturel et équilable que cette 
réunion venant à cesser, la communauté des charges qui en avait 
été la conséquence prît fin avec elle, et que, ce qui dans le sys
tème de la réunion avait été confondu, viendrait dans le système 
de la séparation à être divisé de nouveau sur l'ancien" pied; 
l 'art . 21 du traité du 30 mai 1814, confirmé plus tard par l 'art. 9 
du traité du 20 novembre 1815, n'eut pas d'autre objet ni de 
portée ; i l eut pour effet de détruire la confusion des charges 
établie par le traité de Lunéville, et l'expression de « dépenses 
« faites pour l 'administration effective ou intérieure des pays dé-
« tachés » étant identique à celle consacrée par le traité de 
Lunéville, ne peut avoir par conséquent d'autre signification ni 
d'étendue. 

L'art. 21 du traité du 30 mai 1814 ne s'applique donc qu'aux 
dettes antérieures au traité de Campo-Formio que celui de Luné
vi l le n'a fait qu'interpréter sur ce point, et ses dispositions ne sau
raient être étendues aux créances dues à des Belges par suite des 
faits de l 'administration française dans nos contrées ; la contex-
ture même de l 'art. 21 achève de le prouver ; en se servant de ces 
mots : « resteront à la charge, » les auteurs du traité ont claire
ment manifesté l ' intention de ne pas créer un droi t nouveau, 

mais bien de laisser à la charge de nos provinces celles de leurs 
anciennes dettes qui n'étaient tombées dans le passif général de 
la France qu'à raison de l ' incorporation de notre territoire. 

Quant aux obligations créées par le gouvernement français du
rant notre réunion à la France, elles sont restées à la charge de 
celle-ci, aux termes de l 'art. 19 du traité du 30 mai 1814, et 
spécialement en ce qui concerne les sommes dues pour travaux 
d'utilité publique, l 'art. 30 ne les met à la charge des futurs pos
sesseurs du territoire qu'à la condition que ces travaux n'eussent 
pas été terminés au 31 décembre 1812, et, dans ce cas, i l en 
soumet la liquidation à la commission chargée du règlement des 
dettes des pays. Ainsi , de deux choses l'une, ou bien les travaux 
du canal de Mons à Condé étaient terminés antérieurement au 
31 décembre 1812, et dans ce cas, les sommes dues de ce chef 
demeuraient à charge de la France, ou bien ils n'ont pu être ache
vés qu'après cette date, et dans ce cas le prix en a dû être liquidé 
par une commission spéciale. 

Les débats ne nous ont pas révélé l'époque à laquelle les tra
vaux ont été terminés ; mais ce qui nous porte à croire qu'ils ne 
l 'ont été qu'après 1812, c'est la circonstance que les trois certi
ficats de liquidation délivrés en 1821 ont classé la dette parmi 
l'arriéré des Pays-lias ; or, d'après l'art. 12 de la loi du 9 février 
1818, qui divisait l'arriéré des Pays-Bas en trois classes, la pre
mière comprenait toutes les dettes contractées par le gouverne
ment dans nos provinces durant leur réunion à l'empire français, 
pour autant que ces créances ne tombaient pas à la charge de la 
France en vertu des traités de 1814 et 1815. 

Le fait n'a, du reste, qu'une importance secondaire; car, soit 
que la créance litigieuse ait été mise à charge des Pays-Bas en 
vertu de l'art. 30 du traité de Paris, soit qu'elle ne l'ait été que 
plus tard en vertu de la convention du 25 avri l 1818, dans un cas 
comme dans l'autre, elle n'a pu passer à la charge de la Belgique 
qu'en vertu de la loi du 3 février 1843 portant approbation du 
traité conclu entre les deux pays le 5 novembre 1842, par lequel 
la Belgique s'est chargée d'achever à son compte aussi bien la 
l iquidation des créances provenant de l'arriéré des Pays-Bas que 
celle des créances dites françaises (art. 64). 

Cette l iquidation, si elle était encore à faire, devrait s'opérer 
d'après les règles établies par le gouvernement de l'ancien 
royaume des Pays-Bas; l 'art. 64 en fait une condition formelle, 
mais des certificats de liquidation ayant été délivrés bien avant 
notre séparation d'avec la Hollande, i l ne pourrait plus s'agir au
jourd 'hui que de leur inscription au grand-livre de la dette pu
blique de Belgique, conformément à l 'art. 64, n° 2, de la prédite 
l o i , pour autant, bien entendu, qu'ils ne fussent pas frappés de 
déchéance avant le 1 e r octobre 1830. 

Telle était, nous paraît-il, la marche que la commune de Jem-
mapes aurait dû suivre pour se faire indemniser de l 'expropria
t ion qu'elle a subie ; mais, comme si elle eût eu le pressentiment 
de quelque déchéance à l u i opposer, elle a donné à sa réclama-
lion la forme d'une action en paiement des bons lu i délivrés 
en 1824. Présentée sous celte forme, la demande est évidemment 
non recevable, par le mot i f que la Belgique, par le traité du 5 no
vembre 1842, ne s'est aucunement engagée à se laisser attraire 
devant les tribunaux en paiement d'anciennes dettes originaire
ment à charge de la France, mais seulement « à achever à son 
« compte la liquidation de toutes les réclamations résultant des 
« créances antérieures à l'époque où les pays composant la Bel-
« gique actuelle ont cessé de faire partie de l'empire français et 
« se l'apportant à ces mêmes pays, » comme aussi d'inscrire au 
grand-livre de Belgique les créances dont les certificats de l i q u i 
dation n'étaient encore ni inscrits, ni frappés de déchéance, ni 
prescrits avant le l o r octobre 1830. 

Les anciens créanciers n'ont donc acquis, contre l'État belge, 
d'autre droit que celui de faire liquider leurs créances, et si cette 
liquidation avait déjà eu lieu par l'ancien gouvernement des Pays-
Bas, d'en faire inscrire le montant au grand-livre de la dette pu
blique. 

Leur position n'a été, sous ce rapport, aucunement aggravée, 
bien au contraire ; et la section centrale de la Chambre des re
présentants, dans son rapport, s'est attachée à le faire ressortir : 
« Avant la séparation, disait M. Donny, son rapporteur, les créan-
« ciers belges ne pouvaient s'empêcher d'accepter pour arbitres 
« suprêmes les diverses commissions de l iqu ida t ion; pour l o i , 
« les règles positives de liquidation ; pour jurisprudence con-
« stante", la longue série des décisions déjà rendues. 

« La séparation a-t-elle changé leur position sous ce rapport? 
« Évidemment non. L'effet le plus avantageux qu'elle pouvait 
« produire pour, eux, c'était de les conserver vis-à-vis de la Néer-
« lande, devenu pays étranger, dans la même position où ils se 
« trouvaient auparavant vis-à-vis de l'ancien royaume. 

« Cette position est précisément celle que leur assure l 'art. 64 
« du traité de La Haye, avec cette seule différence qu'ils obtien-



« lient pour liquidateurs une commission belge au lieu de corn
et missions exclusivement néerlandaises ou hollando-belgcs; pour 
« siège de l iquidation, Bruxelles, au lieu de La Haye ou Ulrcchl; 
« pour débiteur, le trésor de la Belgique, au lieu de celui des 
« Pays-Bas. Ils n'acquièrent ni droits nouveaux, ni droits plus 
« étendus ; mais l'exercice de ceux qu'ils possèdent encore au-
« jourd ' l iu i est rendu plus efficace et mieux assuré. » 

L'État belge ne s'étant obligé qu'à liquider et à inscrire à son 
grand-livre les créances provenant de l'arriéré des Pays-Bas con
formément aux règles établies par le gouvernement précédent, 
reconnaître aux tribunaux le droit de condamner l'Etat au paie
ment du moulant de ces créances, ce serai!, ainsi que l'a l'ait 
remarquer le gouvernement eu réponse à la section centrale, 
en 1843, « établir entre les créances déjà liquidées et celles qui 
« doivent encore l'être des différences que l'équité ne peut ad-
« meltre. » En ell'et, aux termes de l'art, 15 de la loi du 9 fé
vrier 1XIS, les créances de la catégorie de celle qui est réclamée 
par la commune devraient être payées par lu i ) l lorins, dette ac
tive intégrale de 2 i 2 p. c. pour chaque cent florins; et, comme 
le faisait observer le ministre des finances dans la séance de la 
deuxième chambre des E lais-Généraux du 28 janvier 1818, à un 
cours du jour de 44 p. c , ces 150 florins se réduisaient à une 
valeur réelle de soixante-six l lorins seulement, soit 34 p. c. de 
perte, tandis que les créances dont la liquidation aurait été dif
férée jusqu'à ce jour , jouiraient d'un remboursement intégral en 
espèces. Et cette seule conséquence démontre quelle circonspec
tion les tribunaux doivent apporter dans l ' immixt ion des contes
tations de cette espèce (1). 

Pour apprécier le fondement de l'exception d'incompétence 
soulevée par l'Étal, la nature de l'action intentée a besoin d'être 
exactement définie. 

A-l-elle pour objet la liquidation de sa créance du chef des 
emprises qu'elle a subies? Les tribunaux sont évidemment i n 
compétents pour en connaître, parce que tout ce qui touche à la 
liquidation de la detle publique est exclusivement du ressort de 
l 'administration; i l ne s'agit pas alors de rechercher si l'État est, 
ou non, débiteur, mais à combien s'élève sa dette, et surtout à 
quoi i l est tenu, si c'est à un paiement en espèces ou à une i n 
scription de rente; une l iquidat ion, par la force même des choses, 
constitue si peu un droit civil en faveur du créancier de l'État, que 
malgré la généralité des termes de l 'art. 92 de notre Constitution 
toutes les l'ois qu' i l s'est agi do liquidations de cette nature le 
législateur n'a pas hésité à en attribuer la connaissance au pou
voir administratif. C'est ainsi que les pensions civiles des fonc
tionnaires publics sont liquidées par arrêté royal. 

La loi du I e r mai 1842 en offre un exemple plus directement 
applicable à notre espèce ; son objet est d'ouvrir un crédit de 
huit mill ions de francs pour la réparation des pertes causées par 
les événements de guerre de la révolution, c l elle charge une 
commission, à nommer par le ro i , d'examiner les réclamations 
et de statuer sur chacune d'elles, sans recours possible contre 
ses décisions, soit aux tribunaux, soit au gouvernement, ni sur 
le fond, ni sur la forme. 

La raison indique d'ailleurs que là où des commissions spé
ciales ont été instituées par la loi avec des attributions détermi
nées, leur pouvoir ne saurait être concurremment exercé par une 
institution d'un ordre différent, tels que les tribunaux, sans créer 
l'anarchie et le désordre dans les allaites publiques; ce sont deux 
compétences qui s'excluent et se contrarient , et qu i , si elles 
pouvaient coexister, apporteraient l'une à l'autorité des décisions 
de l'autre la plus sérieuse atteinte. 

Mais la loi est formelle, et les tribunaux ne sont pas juges de 
sa conformité avec la Constitution. 

<c Quand une loi est portée, disait M. DOI.EZ dans la séance de 
« la Chambre des représentants du 26 novembre 1842, p. 12S, 
>. les tribunaux doivent aveuglement s'y soumettre ; ils s'ont pas 
« même le droit d'examiner si votre loi est conforme à,la Con-
« stitution. La loi est leur règle suprême; ils doivent l'accepter 
« telle qu'elle est faite. » 

Le rapporteur de la section centrale, M. DONNY, ne fut pas 
moins explicite : 

« Le traité porte que ces dettes seront liquidées par une com-
« mission investie de tous les pouvoirs précédemment conférés 
« aux commissions de liquidation chargées de prononcer sur ces 
« dettes. Un juge spécial se trouvant ainsi désigné par le traité, 
« les tribunaux ordinaires sont par cela même incompétents aux 
« termes du traité. I l n'y a donc pas à craindre que ces tr ibunaux 
« s'avisent d'appliquer les dispositions diplomatiques dont le 

« texte même est pour eux un brevet d'incompétence » (p. 120). 
Dira-t-on que l'action a pour objet, non pas une l iquidation de 

créance, mais le paiement d'une indemnité du chef d'expropria
tion? Ce serait ne s'arrêter qu'aux apparences extérieures de la 
demande; pour peu qu'on pénètre dans ses entrailles, i l est dif
ficile d'y voir autre chose qu'une l iquidation exigée en justice 
pour éviter celle de la commission spéciale; car pour apprécier 
ce qui est dû à la commune, i l est nécessaire de l iquider au préa
lable sa créance, de déterminer la valeur des emprises, opéra-
lions rentrant évidemment dans les attributions des anciennes 
commissions de l iquidation instituées par la loi du 9 février 
1818, aux pouvoirs desquelles les nouvelles ont été considérées 
comme ayant succédé (art. 04 de la loi du 3 février 1843). La 
commune l'a si bien compris qu'au lieu de laisser fixer par le t r i 
bunal la valeur des emprises, elle a, dans son exploit introduc-
tif, invoqué l'évaluation faite en 1821 par la commission néer
landaise et qu'elle s'est lait un litre des bons délivrés par celle 
dernière. Elle reconnaît donc implicitement la compétence de la 
ci-devant commission,de même qu'elle a reconnu plus lard celle 
de la commission instituée par arrêté du 12 avril 1843, en exé
cution de la loi du 3 février précédent ; mais son recours vers 
celte dernière fut rejeté par une décision du 20 octobre 1843, 
qui refusa l ' inscription des trois anciens certificats de liquida
tion, à cause de la déchéance dont ils étaient frappés. 

Et aujourd'hui, mécontente de celte décision, peut-elle recou
r i r aux tribunaux? Mais ce serait permettre au pouvoir judiciaire 
de réformer un acte du pouvoir administratif, ce serait créer un 
conflit positif, deux jur idict ions d'un ordre différent, statuant 
concurremment sur le même objet. La question, du reste, avait 
(Hé prévue parla section centrale et les raisons invoquées par son 
judicieux rapporteur pour la négative n'ont pas été renversées. 

Nous ne saurions assez le répéter, la Belgique ne s'est engagée 
qu'à continuer à son comple la l iquidation de l'ancien arriéré 
des Pays-Bas, conformément à la loi du 9 février 1818 et d'après 
les règles établies par le gouvernement précédent, — l'apurement 
des rentes et l ' inscription au grand-livre des créances ainsi l i qu i 
dées. Toute action qui n'aurait pas cette l iquidation pour objet 
serait écartée par une fin de non-recevoir insurmontable ; et la 
liquidation elle-même, ainsi (pie l 'indique sa nature et que l'exige 
la loi du 3 février 1843, ne peut se faire que dans certaines for
mes déterminées par elles et devant les commissions instituées 
à cet effet. Aussi n'est-il pas de jurisprudence plus solidement 
établie que celle qui découle de vos arrêts du 7 jui l let 1847 
(BEÏ-G. Jeu., V, 100")) et 13 avr i l 1844 ( l u . , I I , 853). ' 

Voyons actuellement le raisonnement suivi par le premier 
juge ; i l peut se résumer dans les propositions suivantes : 

1° L'action tend au paiement de diverses emprises et quoique 
dirigée contre le gouvernement ou la province, elle n'en con
serve pas moins son caractère purement civil ; 

2° Les contestations de relie espèce sont exclusivement du 
ressort des tribunaux (art. 92 de la Constitution) ; 

3" Si des commissions administratives ont été instituées, soit 
par des conventions diplomatiques, soit par la l o i , à l'effet d'exa
miner les réclamations que des particuliers pourraient avoir à 
exercer contre l'un ou l'autre des Etats contractants, aucun texte 
de loi ne leur confère le pouvoir de juger les contestations qui 
s'élèveraient à l'occasion de cette l iquidation. 

Les observations faites plus haut trouvent ici leur place pour 
la réfutation de ce système. 

L'obligation réclamée à charge de l'État a sa source dans le 
traité de 1842 combiné avec la loi du 3 février 1843. Jusqu'à 
cetle date, l'État belge n'avait assumé aucune charge du chef de 
l'ancien arriéré des Pays-Bas; tout au contraire, l 'art. 13 du traité 
du 19 avril 1839 avait laissé celte liquidation au compte de la 
Nécrlande; elle ne portait d'ailleurs que sur un petit nombre de 
créances; « mais quand on eu vint à l 'application, l'on se v i t en 
« présence de difficultés tellement sérieuses, qu'on finit par s'ar-
« rêter à l'idée de charger la Belgique de l'achèvement de la 
« liquidation moyennant une somme globale que la Nécrlande l u i 
« fournirait à cet effet. » (Rapport de la section centrale). Telle 
l'ut l 'origine de l 'art. 64. 

La liquidation étail fort avancée, aussi l 'Etal belge n'eut-il plus 
qu'à l'achever ; et alors de deux choses l'une, ou bien les créances 
réclamées à sa charge n'avaient pas encore subi de liquidation et 
le gouvernement s'engageait à la faire opérer conformément aux 
règles établies dans l'ancien royaume des Pays-Bas avant 1830; 
ou bien la liquidation en avait déjà été effectuée par les ci-devant 
commissions néerlandaises (comme c'est le cas pour la créance 

(1) Dans ce sens, un arrêt de Bruxelles, du 31 j u i l l e t 1844, a '<• communaux de demander, ni aux tr ibunaux d'ordonner le rem-
décidé que la législation avant subordonné le paiement des an- ! boursement des anciennes rentes constituées à la charge des 
ciennes dettes communales à une l iquidat ion et réglé le mode de j communes, sous le prétexte que celles-ci en contestent l'existence 
leur paiement pour l'avenir, i l n'est permis, ni aux créanciers ou refusent de les admettre. (BELG. JUD., I I I , 510.) 



litigieuse) c l alors le gouvernement n'avait plus qu'à en faire 
l'apurement et à inscrire les certificats délivrés au grand-livre, 
pourvu qu'ils n'eussent pas été frappés de déchéance avant le 
1 e r octobre 1830; ces certificats, on le sait, n'avaient de force et 
valeur que durant cinq ans après leur date. (Art. 17 de la loi du 
9 février 1818.) 

On le voit donc, les créances provenant de l'ancien arriéré des 
Pays-Bas, ne confèrent pas. le droi t d'actionner l'Etat belge devant 
les tribunaux aux fins de remboursement, mais seulement celui 
de se faire l iquider administrativcmcnt dans les formes tracées 
par la loi du 9 février 1818, pour le montant en être ensuite 
inscrit au grand-livre de la dette publique en rente 2 1,2 p. c. à 
raison de 150 pour 100. 

En fait la liquidation de la créance de la commune de Jemma-
pes a été opérée en 1821 par la ci-devant commission néerlan
daise, et lorsqu'on 1813 elle fut présentée à la commission belge 
pour être inscrite au grand-livre, ce collège en a prononcé le 
rejet pour cause de déchéance, ainsi que le lu i prescrivait l 'art. 64 
de la loi du 3 février 1843; cette décision rentrait évidemment 
dans l 'ordre de ses attributions, et i l ne saurait appartenir aux 
tribunaux d'en infirmer l'autorité. 

Quant à l'argument tiré par la commune de l'art. 15 du traité 
du 19 avril 1839, c'est à peine s'il est besoin de s'y arrêter; les 
charges dont i l parle, les capitaux empruntés pour la construc
tion des ouvrages d'utilité publique et spécialement affectés sur 
iceux, ne peuvent s'entendre, ainsi que le texte l ed i t expressément, 
que des obligations garanties par une affectation spéciale sur ces 
mêmes travaux, par exemple sur les péages d'un canal ou le pro
duit des barrières, qu ' i l était d'usage de donner en garantie à 
ceux qui avaient fourni les capitaux nécessaires à leur construc
t ion ; dans l'espèce lorsqu'en 1809, l 'administration s'est emparé 
du sol nécessaire à la construction du canal de Mons à Condé, 
i l n'a créé aucune affectation spéciale soit sur le fond, soit sur 
les produits de ce travail , pour garantir aux expropriés le paie
ment des emprises, et dès lors l 'art . 15 invoqué devient sans ap
plication. 

Nous estimons qu ' i l y a l ieu à réformation avec déclaration que 
l'arrêt sera commun à la province du Hainaut. » 

L a Cour a prononcé conformément à ces conclusions. 
(V. plus haut, p. 1026.) 

— f i & t^m 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . L y o n . 

LEGS. — H É R I T I E R S . COLLATÉRAUX. — REPRÉSENTATION. 

DEMANDE N O U V E L L E . 

La clause par laquelle un testateur ne laissant que des collatéraux, 
appelle à sa succession ses héritiers légaux avec droit de repré
sentation, doit s'entendre dans le sens d'un appel à tous ceux 
dont les auteurs, s'ils avaient survécu au testateur, se seraient 
trouvés héritiers au même degré que l'héritier survivant le 
plus proche. 

On ne peut demander pour la première fois en appel qu'une suc
cession soit partagée entre tous les appelés, sans distinction de 
ligne, alors que le débat n'a porté en première instance que sur 
le partage des biens entre les héritiers d'une même ligne. 

(SEGERS C. VERBOVEN.) 

Segers, célibataire, décède à Ghecl, après avoir appelé à 
sa succession par un testament « ses héritiers légaux avec 
droit de représentation. » 

Le surplus de l'acte ne contenait que des legs particu
liers faits à des amis ou à des domestiques. 

Les collatéraux partagèrent d'abord et sans contestation 
la succession en deux lignes. 

Dans la moitié dévolue à la ligne paternelle, des diffi
cultés s'élevèrent concernant l'interprétation à donner à la 
disposition. Trois systèmes se trouvèrent en présence. 

Le défunt laissait dans la branche paterno-paternelle 
une cousine au cinquième degré et des cousins au sixième, 
enfants d'un frère prédécédé de la première, portant tous 
le nom de Segers, et issus de son bisaiëul paternel. 

Dans la branche paterno-maternelle, on ne comptait que 
des cousins au sixième, au septième ou môme au huitième 
degré, issus de diverses souches « du nom de Verboven,» 
descendant tous du frère de l'aiëule paternelle du défunt. 
L a cousine au cinquième degré, qui eut exclu les autres de 

la succession ab intestat, soutenait que l'effet de la clause 
testamentaire autorisant la représentation, n'était autre que 
de la forcer à concourir avec ses neveux et nièces, enfants 
de son frère prédécédé, et ne pouvait profiter aux Verboven 
appartenant à une autre branche. 

Subsidiairement elle demandait une division en deux 
parts, l'une pour les représentants du bisaiëul Segers, 
l'autre pour les représentants du bisaiëul Verboven. 

D'un autre côté, les Verboven demandèrent le partage 
en autant départs qu'il y aurait eu de cousins au cinquième 
degré, si tous avaient survécu au testateur comme la fille 
Segers, une part devant appartenir aux représentants de 
chaque prédécédé. 

Le tribunal de Turnhout admit ce système. 

Appel. 

Devant la cour l'appelante fondait son moyen principal 
sur le raisonnement suivant : 

L'institution des parents collatéraux avec droit de repré
sentation est fréquente dans la province d'Anvers. C'est 
une tradition du droit local coutumier qui, à la différence 
du code civil, admettait presque généralement la représen
tation en collatérale et jusqu'à l'infini. 

Or, dans toutes les coutumes qui, en Belgique ou en 
France, admettaient la représentation en collatérale à l'in
fini, il était de règle que cette fiction de la loi n'opérait 
jamais d'une branche à l'autre de la môme ligne, qu'elle 
ne pouvaitfaire concourir, lesunsavecles autres, des cohé
ritiers entre lesquels n'existait aucun lien de parenté. 
El le citait à l'appui le Répertoire de MERLIN , V° Représen

tation, section I I , § 4, et le commentaire de CHRISTYN sur 
la coutume de Malines. 

De plus et par conclusion nouvelle, elle demanda, pour 
le cas où la cour admettrait le système du premier juge, que 
le partage de la succession entière fût ordonné sans distinc
tion de ligne aucune, et qu'à cette fin on prescrivît la mise 
en cause préalable des parents de la ligne maternelle, les 
représentants de la mère du défunt qui n'étaient pas au 
procès. 

Les intimés opposèrent à cette prétention une fin de 
non-recevoir, tirée de ce qu'elle constituait une demande 
nouvelle. 

ARRÊT. — « Attendu que pour justifier son appel, la partie 
Mahieu prétend que dans la disposition qui fait l'objet du l i t ige , 
le testateur est présumé s'être inspiré des principes de la cou
tume de Ghecl qu i , de même que la coutume mère d'Anvers, 
n'admettait pas la refente ou seconde division par lignes ; 

« Attendu qu ' i l n'apparaît nullement des termes de cette dis
position ni d'aucune autre que, pour le règlement de sa succes
sion, le testateur aurait eu en vue une coutume qui avait cessé 
d'exister depuis près de soixante ans ; 

« Attendu qu'en instituant ses héritiers légaux avec droit de 
représentation, i l a manifesté clairement au contraire son inten
tion d'appeler ù sa succession tous ceux de ses collatéraux, à 
quelque degré qu'ils fussent par rapport à l u i , dont les auteurs, 
s'ils avaient été en vie lors de son décès, auraient été ses héri
tiers légaux et se seraient trouvés être au même degré que l'ap
pelante Catherine Segers ; 

« Que s'il est vrai qu'aux termes de l'art. 742 du code c i v i l , la 
représentation n'est pas admise en ligne collatérale, sauf pour les 
descendants de frères et sœurs, cette règle ne s'applique qu'aux 
successions ab intestat, et elle ne peut être étendue à des dispo
sitions testamentaires alors que celles-ci y dérogent expressé
ment; 

« Attendu que cette considération s'applique également à la 
conclusion subsidiaire de l'appelante, fondée sur l 'art. 743 du 
code c i v i l , laquelle n'est pas plus admissible que la précédente, 
puisque le testateur a réglé lui-même le mode de partage de sa 
succession ; 

« Quand à la conclusion plus subsidiaire : 

« Attendu que la cause était en état sur la contestation dévolue 
à la connaissance du premier juge ; que c'est donc à tort que l'ap
pelante soutient que le jugemet à quo a été prématurément 
rendu ; 

« Que pour le surplus la demande qui fait l'objet de cette con
clusion porte sur un point autre que celui dont le premier juge 
a eu à connaître et qui se produisant pour la première fois en 
appel, ne peut être accueillie ; 



« Par ces motifs et adoptant aussi ceux du premier juge, la 
Cour, M. UELECOURT, substitut du procureur général, entendu 
et de son avis, rejetant toutes conclusions tant principales que 
subsidiaires de la partie Mahicu, met l'appel au néant... » (Du 
2 août 1 8 6 6 . — Plaid. M M e s Oivrs c. VAN MALDEGHEM.) 

OBSERVATIONS. — Le système d'interprétation proposé 
pour la première fois en appel, et déclaré de ce chef non 
recevable, a été adopté par la cour par son arrêt du 
1 9 juin 1 8 6 3 , REI.G. JUD . , X X I , p. 1 1 2 1 , sur les conclu
sions conformes de M . l'avocat général HYNIIERICK . Aff. 
Gosselin. 

L'arrêt, tout en jugeant les questions soumises, ne tranche 
pas encore toutes les difficultés que peut soulever l'inter
prétation d'une disposition aussi simple en apparence. 
Après avoir admis les représentants des cousins au 
cinquième degré, à réclamer la part de leur auteur, com
ment cette part devra-t-elle se subdiviser entre eux ? Dans 
cette subdivision, la représentation opérera-t-elle encore 
et à l'infini ? Ou bien, faut-il en limiter les effets au pre
mier degré de descendance ? V. sur cette question un juge
ment du tribunal deRruxelles, du 1 7 février 1 8 6 4 . B E L G . 
JUD . , X X I I I , p. 2 2 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . D e l ' â g e , 1 e r p r é s . 

FAILLITE. CRÉANCIER. — CURATEUR. TIERS. 

Les créanciers du failli et le curateur qui les représente sont des 
tiers à l'égard des actes sous seing privés souscrits par le failli. 
Ces actes n'ont pas date certaine contre la masse, faute d'enre
gistrement avant la faillite. 

(SEVERS C. MANFROY.) 

Le jugement du tribunal de Nivelles dont il a été inter
jeté appel, était ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que les parties reconnaissent l'existence 
de certain bail verbal du 1 4 janvier 1 8 5 7 , avenu entre les sieurs 
Severs et Manfroy par lequel le loyer annuel du moulin occupé 
par Manfroy est fixé à 1 , 6 0 0 francs, et qui reconnaît que les 
ustensiles de l'usine, désignée sous le nom de Priserie, sont la 
propriété de Manfroy ; 

« Attendu que le demandeur, agissant en sa qualité de cura
teur à la faillite Manfroy, conteste, comme n'ayant pas date cer
taine, la validité d'un prétendu bail verbal avenu entre les mêmes 
parties, le 4 février 1 8 6 2 , selon lequel le loyer du moul in serait 
iixé à la somme de 2 , 2 8 0 fr. et les ustensiles du Priserie seraient 
la propriété du sieur Severs; 

« Attendu que le défendeur prétend que le curateur n'est que 
l'ayant cause du failli ; que par conséquent i l ne peut être admis 
à contester la validité de l'acte de bail dont i l s'agit; 

« Attendu que le curateur, agissant dans l'intérêt de la masse 
fa i l l i e , agit surtout dans l'intérêt des créanciers; qu ' i l ne peut 
donc être considéré, dans l'espèce, comme l'ayant cause du fa i l l i ; 
que les divers créanciers d'un même débiteur sont des tiers les 
uns envers les autres; que ce principe est sanctionné par une 
jurisprudence presqu'unanime ; 

« Attendu que ce n'est point du fail l i que les créanciers tien
nent leur droit de contester les prétentions d'un tiers, mais de la 
lo i elle-même qui leur a attribué un gage commun qu'ils ont 
intérêt à ne pas laisser amoindr i r ; qu'en défendant ce gage com
mun , le curateur représente les divers créanciers qui peuvent en 
leur nom personnel repousser ou contester la validité d'actes qui 
auraient pour but de les priver de tout ou partie du gage qui leur 
appartient; 

« Attendu que le système contraire aurait pour résultat de 
permettre au fai l l i de diminuer, au moyen d'actes antidatés et 
passés après son dessaisissement, les garanties que la lo i accorde 
à ses créanciers sans laisser à ceux-ci les moyens de contester 
utilement les actes passés en fraude de leurs droits ; 

« Attendu que, dans l'espèce, on ne s'explique pas suffisam
ment les motifs qui auraient déterminé le fai l l i à subir une aug
mentation de ses loyers et à céder ses 'ustensiles de travail sans 
avantage évident pour l u i et surtout sans prolongation de son ba i l ; 

« Attendu que s'il paraît résulter de certains actes vantés par 
Severs que celui-ci aurait fait à Manfroy quelques avances, ces 
faits n'établissent point que la convention contestée aurait réelle
ment eu lieu à l'époque indiquée par le défendeur.; 

« Attendu, etc.; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit que la prétendue convention 
du 4 février 1 8 6 2 ne peut être opposée au demandeur, à défaut 
de date certaine, e t c . . » 

Sur l'appel interjeté, la Cour a confirmé, par arrêt du 
6 mars 1 8 6 5 , en se référant aux motifs du premier juge. 
(Plaid. M M E S L I E N ART c. PETIT.) 

OBSERVATIONS. — Par cet arrêt, la cour d'appel de 
Bruxelles a refusé de marcher dans la voie nouvelle ou
verte par l'arrêt du 6 décembre 1862 . ; elle a suivi au con
traire, sur les conclusions conformes de M . l'avocat général 
CORBISIER, la jurisprudence consacrée par la cour de cas
sation ( 1 2 avril 1 8 5 0 ) . Les différentes sources et autorités 
sont indiquées d'une façon fort complète au bas de l'arrêt 
de 1 8 6 2 , rapporté dans la B E L G . JUU . , t. X X I , p. 9 2 . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
p r é s i d e n c e de M . L e l l é v r e . 

NANTISSEMENT. ACTE SOUS SEING PRIVÉ. ENREGISTRE
MENT. DATE CERTAINE. SOMME DUE. ACTIONS AU 

PORTEUR. — NOTIFICATION. 

FAILLITE. — AGENT DE SOCIÉTÉ. OPÉRATIONS POUR COMPTE 
PERSONNEL. CONFUSION DES DENIERS. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. RESTITUTION D'ACTIONS. — ÉVALUA
TION. DEMEURE. 

L'art. 2 0 7 4 du code civil, en vertu duquel le privilège du créancier 
gagiste n'a lieu qu'autant qu'il y a un acte public ou un acte 
sous seing privé enregistré, doit s'entendre en ce sens, que l'acte 
sous seing privé constitue une formalité substantielle à laquelle 
il ne peut être suppléé par aucun des autres moyens de date 
certaine pour les actes sous seing privé, prévus à l'art. 1 3 2 8 du 
code civil. 

Spécialement : est nul vis-à-vis de la masse, en matière de plus 
de 1 5 0 francs, l'acte de gage sous seing privé enregistré depuis 
le jour de l'ouverture de la faillite, lors même qu'un des signa
taires est décédé avant l'ouverture. 

Est nul l'acte de gage qui ne détermine pas la somme due ou ga
rantie, vu qui ne fixe pas à concurrence de quel maximum le 
gage est fourni, lors même que le gage est donné pour garantie 
d'une obligation éventuelle et future, à savoir la gestion de 
l'agent d'une société financière (art. 2 0 7 4 du code c iv i l . ) 

Le contrat de gage qui a pour objet des valeurs au porteur (dans 
l'espèce des actions de sociétés industrielles), ne doit pas, sous 
peine de nullité, être notifié aux sociétés dont les actions sont 
l'objet du gage. 

L'art. 2 0 7 5 n'a exigé la signification de l'acte de nantissement 
d'une créance au débiteur que dans le but d'opérer en faveur du 
créancier la saisine de la créance donnée en gage ; d'où résulte 
que cette signification est frustraloire et inutile dans tous, les 
cas oii la saisine peut s'opérer par la seule remise du titre. 

L'encaisse d'un agent de société financière, qui ne s'est pas borné 
à ses opérations de préposé ou d'agent, mais a posé des actes de 
commerce pour son profit personnel, en confondant les deniers 
provenant de ces dernières opérations avec ceux qu'il recevait 
en qualité d'agent, appartient pour le tout, en cas de faillite, 
non à cette société, mais à la masse créancière. 

De même, si l'agent d'une société escompte des obligations au por
teur de cette société, tantôt pour compte et avec l'autorisation 
écrite de celle-ci, tantôt pour son compte personnel, l'obligation 
trouvée en cas de faillite au domicile de cet agent doit être pré
sumée lui appartenir et provenir d'une opération pour compte 
personnel, à moins que la société n'établisse que cette opération 
s'est faite avec son autorisation spéciale et pour son compte. 

Celui qui est en demeure de restituer des valeurs au porteur négo
ciables en Bourse, doit être condamné, à litre de dommages-
intérêts, à payer la différence entre la plus haute valeur que ces 
actions ont acquise depuis le jour de la mise en demeure ou 
demande judiciaire, et celle de ces actions au jour où il en fera 
la restitution. 

Au cas où cette restitution n'a pas lieu dans le délai fixé par le 
juge, le débiteur doit intégralement la plus haute valeur que 
ces actions ont acquise en Bourse depuis le jour de la demande 
(art. 1 1 4 9 du code c iv i l . ) 

(LES CURATEURS A LA FAILLITE TH. DE V1LLEGAS C LA SOCIÉTÉ GÉNÉ
RALE POUR FAVORISER L'INDUSTRIE NATIONALE ET C. MADAME DE 
VILLEGAS, NÉE KRAMP.) 

Au mois de mars 1 8 6 5 , le tribunal de commerce de 



Gand a déclare la faillite de Th . de Villegas, agent de la 
Société générale à Gand et a fixé l'ouverture de la faillite 
au 1 6 mars précédent (BELG . J i n . , X X I I I , p. 1 1 8 1 . ) 

JIM. E . Van Acker et Ad. DuBois, en leur qualité de 
curateurs à la faillite de Villegas, ont assigné devant le 
tribunal civil de Gand la Société générale en restitution 
d'actions données en gage par Th. de Villegas à la Société 
générale, pour sûreté de sa gestion d'agent de cette société, 
par acte sous seing privé non enregistré avant la faillite, 
ainsi qu'en restitution de l'encaisse trouvée au domicile de 
De Villegas au lendemain de sa fuite et remise à son suc
cesseur dans l'agence ; y compris une obligation au por
teur non échue de 1,000 fr. en capital de la Sociélé géné
rale, trouvée également dans les bureaux de De Villegas. 

Le jugement qui suit, rendu sur les conclusions confor
mes de M. le substitut LEFÊVRE , fait suffisamment connaître 
les moyens des parties. 

JU.F.MKNT. — « Eu ce qui concerne l'acte de gage du 
10-11 mars 1851), enregistré sans renvoi à Bruxelles (Nord) le 
5 avril 1803 : 

« Attendu que cet acte n'a été enregistré qu'après la cessation 
de paiements et la disparition du fail l i ; 

« Que dès lors i l ne peut être opposé aux créanciers dont la 
position a été définitivement fixée au jour de l'ouverture de la 
faillite ; 

« Qu'en vain la Sociélé générale prétend, en droi t , que les 
termes de l 'art. 2074 du code civi l ne seraient qu'énonciatifs et 
que l'acte de gage peut acquérir date certaine vis-a-vis des tiers, 
par tous les modes indiqués à l 'art. 1328, et soutient en fait que 
l'acte de 1839 a acquis cette date certaine par le décès de M. le 
comte Meeus, gouverneur de la société et signataire audit acte, 
décès arrivé en 1861 ; 

« Attendu que cette prétention est non-sculcmcnt contraire à 
l 'esprit de la lo i et au but qu'elle a voulu atteindre, mais qu'elle 
est encore repoussée par le texle des art. 2074 et 2075 combinés 
avec, les art. 1328, 1743, 1750 et 2102 du code civi l ; 

« Qu'en effet, le contrat de gage créant au profit de l 'un des 
créanciers un privilège, qui comme tout privilège est de sa na
ture exorbitant, et ce contrat modifiant quant aux autres créan
ciers le principe général de l'art. 2092, i l faut que les conditions 
d'existence et do validité d'un tel acte soient strictement observées 
et ne puissent dépendre d'un événement futur et incertain, tel 
que le décès dé l 'un des signataires de l'acte, avant le jour où 
ledit acte devra produire ses effets ; 

« Que le législateur, en statuant que le gage ne sera valable 
que pour autant qu' i l y ait un acte public ou sous seing privé 
enregistré1 (art. 2074) et répétant ces mots a l 'art. 2075, a fait de 
l'enregistrement une condition essentielle de la perfection du 
contrat, afin que les créanciers ne puissent être privés de leur 
garantie sur les biens de leur débiteur, par la production d'un 
acte resté secret qui viendrait prendre sa force dans une circon
stance accidentelle qu' i l n'a pas été donné aux contractants eux-
mêmes de prévoir ; 

« Attendu que s'il en était autrement, les dispositions formel
les des art. 2074 et 2075, auraient été non-seulement inutiles et 
redondantes, niais auraient même constitué une reproduction 
inexacte de l 'art. 1328, puisque cet article s'applique à tous les 
contrats, et que le contrat de gage comme tout autre contrat, ne 
peut avoir effet vis-à-vis des tiers que s'il a date certaine ; que 
par suite i l faut admettre que la loi a voulu, en matière de gage, 
déroger à ce principe général édicté par l 'art. 1328 et refuser 
tout effet à un pareil acte, dont la date serait constatée autrement 
que par l'enregistrement ; 

« Que l 'on trouve encore la confirmation de ce soutènement 
dans les articles visés ci-dessus, 1743, 1750 et 2102, 1°, qu i , se 
référant à l 'art. 1328, accordent certains effets à l'acte ayant date 
certaine, tandis que les art. 2074 et 2075 ont déterminé restric-
tivement le mode suivant lequel le contrat de gage produirait ses 
effets vis-à-vis des tiers ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que la Sociélé 
générale, qui ne s'est pas conformée aux dispositions rigoureuses 
de l 'art. 2074, ne peut se prévaloir de l a , circonstance défait 
qu'elle invoque, pour donner à l'acte des -10-11 mars 1859 la 
force qui lu i manquait dès son origine ; 

« Attendu d'ailleurs que l'acte de nantissement est encore nul 
à un autre point de vue, puisqu'il ne détermine pas la somme due 
ou tout au moins qu' i l ne fixe pas jusqu'à concurrence de quelle 
somme maximum le nantissement était formé pour sûreté de la 
gestion du fa i l l i , en qualité d'agent de la Société générale; qu'en 
vain la société défenderesse soutient que l 'obligation d'indiquer 

la somme due, ne s'applique pas aux nantissements fournis pour 
la garantie des obligations conditionnelles ou des obligations de 
faire: qu'en effet i i est évident que les premières deviennent 

; pures et simples lors de l'événement de la condition, et que les 
secondes, au cas d'inexécution, se résolvent en dommages-intérêts 

i (art. -1142); 
[ «Attendu au surplus que la société défenderesse a reconnu elle-
' même la possibilité <lo fixer la somme qui pouvait être évcntuelle-
, nient due par son agent, puisque dans l'acte de cautionnement 
! qu'elle a fait souscrire le même jour que l'acte de gage (10 mars 

1839; à madame De Villegas, pour sûreté de la gestion de son 
mar i , elle a l'ait porter la garantie à prester à la somme de 
100,000 francs; 

j « Attendu que les demandeurs soutiennent aussi que l'acte du 
10-11 mars aurait dû être signifié aux sociétés anonymes dont les 
actions au porteur formaient l'objet du nantissement donné pai
lle Villegas à la Sociélé générale, et qu'à défaut de celte signifi
cation, l'acte de nantissement est nui et de nulle valeur; 

a Attendu que l 'art. 2073 n'a exigé la signification de l'acte du 
nantissement d'une créance au débiteur, que dans le but d'opérer 
en faveur du créancier la saisine de la créance donnée en gage 
et «pic, dès lors, celte signification est inuti le et frustraloire dans 
tous les cas où la saisine peut s'opérer par la seule remise du 
l i t r e ; que l'action au porteur, soit qu'on la considère dans ses 
effets comme représentant une part d'intérêt dans la société ano
nyme, soit qu'on lui attribue le caractère d'une véritable créance, 
et qu'à l'un de ces titres on veuille la ranger parmi les meubles 
incorporels, a été envisagée par la loi elle-même (art. 35 code de 
commerce) comme un véritable meuble corporel dont la propriété 
se transfère par la simple remise qui en est faite comme celle 
d'un bijou ou d'une marchandise, et qui circule comme l'argent 
monnayé ou un b i l l e l de banque ; qu ' i l en résulte que la significa
tion exigée par l 'art. 2075 n'est pas nécessaire pour la validité 
d'un acte de nantissement portant sur des valeurs de la nature 
de celles dont s'agit ; 

« Attendu toutefois que le rejet de ce moyen de nullité pré
senté par les demandeurs contre l'acte du 10-11 mars 1859, ne 
peut lu i faire obtenir les effets juridiques que la Société générale 
veut lu i attribuer, effets qui l u i sont enlevés parla solution donnée 
sur les autres moyens de nullité invoqués contre ledit acte et 
admis par le tribunal ; 

« En ce qui concerne l'encaisse : 

«. Attendu qu ' i l n'est pas établi au procès que la caisse tenue 
par De Villegas était la caisse exclusive de là Société générale; 
qu ' i l résulte au contraire de tous les éléments de la cause, et no
tamment des faits reconnus constants par l'arrêt de la cour d'ap
pel du 29 mars dernier, enregistré et passé en force de chose 
jugée (1), que De Villegas était l'agent de plusieurs autres socié
tés et faisait des affaires de banque pour son comple personnel, 
qu ' i l payait dans ses bureaux les coupons du chemin de fer de 
Lichteivelde à l 'unies, les coupons et obligations Pirotte et de la 
société lloll-.mdo-belgc, etc.; que pour toutes ces opérations et 
même pour ses affaires personnelles, i l n'avait qu'une caisse dans 
laquelle se confondaient les fonds qu ' i l recevait de la Société gé
nérale et ceux qui provenaient de ces diverses entreprises ou de 
la gestion de ses propres affaires, et dans laquelle i l puisait aussi 
pour effectuer les paiements qu ' i l avait à faire tant comme agent 
de la Société générale et des autres sociétés que comme banquier, 
spéculateur et particulier (voir livre de caisse tenu par Massyn) ; 
que De Villegas se contentait d'envoyer jour par jour à la Société 
générale des étals de situation qui le constituaient débiteur ou 
créancier de la société; que par conséquent la Société générale, 
qui était garantie à son point de vue et par l'acte de nantissement 
et par l'acte de cautionnement de madame De Villegas, n'a jamais 
eu un droit exclusif de propriété sur les fonds se trouvant à un 
moment déterminé, dans la caisse du fai l l i ; 

a Attendu d'ailleurs, que le procès-verbal d'ouverture du coffre-
fort, en date du 20 mars 1865, de même que le livre do caisse 
tenu par Massyn et les valeurs et litres inventoriés, prouvent que 
l'encaisse trouvéau 20 mars 1865, provenait de plusieurs sources; 
qu'on y rencontre eu effet des coupons de la Mutualité, de la so
ciété de Lichteivelde à Fûmes, de nombreux coupons et obliga
tions Pirotte, des actions de Nicdcrfischbach et une grande quan
tité de titres dépendant de la succession du défunt caissier du 
fa i l l i , M. Mocrman ; 

« Qu'il faul doue admettre comme le faisait la cour de Liège, 
dans son arrêt du 13 mars 1844, qju'il y a eu confusion des deniers 
du fai l l i avec ceux de la Société générale et des autres sociétés dont 

(1) Arrêt qui a maintenu, malgré l 'opposition de De Villegas, 
la mise en faillite prononcée par le t r ibunal de commerce de 
Gand, et qui est rapporté plus haut page 490. 



i l était l 'agent; et que cette confusion, qui ne permet pas île les 
distinguer les uns des autres, doit empêcher la Société! générale 
d'exercer sur l'encaisse le droit exclusif qu'elle prétend s'ar
roger ; 

« Attendu que la Société générale objecte en vain que Ue V i l 
legas était son agent avant d'être commerçant, et que la confusion 
des deniers ne peut être établie vis-à-vis d'elle au moyen de 
livres et de pièces à la confection desquels elle est resiée étran
gère; qu'eu effet celle confusion est un fait dont la Société géné
rale a constaté elle-même l'existence par ses agents, dans le pro
cès-verbal du 2 0 mars 1 8 6 5 , fait dont les circonstances qu'elle 
relève ne peuvent modifier la portée ; 

« Attendu que la Société générale soutient encore que l'encaisse 
lu i a été volontairement abandonné et que nul n'est reccvable à 
revenir contre cet abandon ; 

« Attendu que cette prétention est combattue par le texte même 
du procès-verbal du 2 0 mars 1 8 0 5 , qui porte que les pièces dont 
le détail précède ont été réintégrées dans le coffre-fort et laissées 
à la garde de M. Vandcn Ecckhout, délégué par la direction de la 
Société générale, pour prendre possession de l'encaisse de son 
agence à Gand et pour continuer le service jusqu'à disposition 
ultérieure, lequel M. Vandcn Ecckhout a signé pour quittance du 
dépôt qui lui est confié; 

« Que les termes de ce document prouvent qu ' i l s'agissait d'une 
mesure provisoire, destinée à assurer le service régulier de 
l'agence de Gand, service compromis parla disparition de l'agent 
De Villegas; mais qu'on ne peut en induire au profit de la Société 
générale un abandon qu'aucun des signataires du procès-
verbal (21 n'avait qualité à consentir, et qui n'aurait pu s'opérer 
à ce moment du consentement du fai l l i lui-même; 

« Qu'il s'en suit que les fonds détaillés audit procès-verbal 
doivent faire retour à la masse ; 

« En ce qui concerne l 'obligation de la Société générale 
n» 3 , 5 7 0 : 

« Attendu qu ' i l est constaté par les livres du fa i l l i , qu ' i l a es
compté celle obligation le 4 mars 1 8 6 5 , au prix de fr. 9 7 7 - 5 0 , 
et qu ' i l a fait cette opération pour son compte personnel; que ce 
point ( 3 ) a été reconnu par le tribunal de commerce de Gand, 
dans son jugement du 8 ju i l l e t 1 8 6 5 , enregistré ( 4 ) ; que d 'ai l
leurs aucune opération de ce genre ne pouvait se faire dans les 
bureaux et pour compte do la Société générale sans une autori
sation expresse, et que la société défenderesse n'articule pas que 
pareille autorisation aurait été donnée par elle à son agent; que par 
suite l 'obligation 3 , 5 7 0 que la Société générale détient actuelle
ment, doit également faire retour à la masse; 

« En ce qui concerne les intérêts : 
« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que la Société gé

nérale doit êlre tenue de bonifier à la masse, les intérêts qu'elle 
a perçus sur les valeurs litigieuses qu'elle a en sa possession; 

« Attendu que la société défenderesse n'a pas rencontré la con
clusion des demandeurs, tendant à faire déterminer le montant 
de la créance chirogra plia ire à charge de la masse; 

« En ce qui concerne la demande en garantie formée par la 
société défenderesse contre madame De Villegas: 

« Attendu que Th . De Villegas a autorisé son épouse à ester en 
justice ; 

« Attendu que madame De Villegas s'est constituée par acte 
sous seing privé en date du 1 0 mars 1 8 5 9 , enregistré, caution 
principale et solidaire de son mari envers la Société géné
rale, jusqu'à concurrence d'une somme de 1 0 0 , 0 0 0 fr. ; que 
par suite, les conclusions en garantie prises contre la défende
resse dame De Villegas, sont justifiées à concurrence de ladite 
somme; 

« Parces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , déclare nul l'acte 
de gage du 1 0 - 1 1 mars 1 8 5 9 ; en conséquence, condamne la 
Société générale à remettre immédiatement aux demandeurs : 
I o les vingt-cinq actions de la société de Morialmé à Chatelineau 
portant les n o s 8 1 2 à 8 3 6 ; 2 ° les seize actions de la société des 
hauts-fournoaux de Marcinelle et Couillel, restant d'une série 
de vingt-cinq, numéros 1 2 3 2 3 à 1 2 3 4 7 ; et pour le cas de baisse 
sur la valeur desdites actions en Bourse, au temps de la remise 
qui on sera faite aux demandeurs, condamne la société défende
resse à payer à la masse la différence entre la plus haute valeur 
que ces actions auront atteinte en Bourse entre le jour de la de
mande et le jour de la remise; la condamne également pour le 
cas où la remise desdites actions ne serait pas effectuée dans les 
vingt-qualrc heures de la signification du présent jugement, à 
payer aux demandeurs le prix desdites actions au cours le plus 
élevé qu'elles auront atteint depuis la demande ; 

(2) Les signataires étaient les conseils de M. et de M m e De Vil le
gas, l'agent délégué de la Société générale ainsi queson secrétaire. 

( 3 ) A savoir : que le failli faisait habituellement de pareilles 

I « Dit pour droit que la restitution desdites actions doit avoir 
I lieu ou leur valeur être payée à la niasse, pour les actions de 
I Marcinelle et Couillel , avec tous coupons d'intérêts et de dividen-
I des à partir et y compris ceux de l'exercice 1 8 6 4 - 1 8 6 5 , ou en 
j comptant dans leur valeur le montant desdits coupons et pour 

les vingt-cinq actions de l'Est belge, avec tous les dividendes à 
partir et y compris le premier dividende de 1 8 6 5 ; 

« Condamne en outre la Sociélé générale à rapporter à la 
masse faill ie, avec les intérêts judiciaires à partir de la demande, 
de la somme de fr. 2 8 5 9 - 1 4 , produit de la vente faite depuis l 'ou
verture de la faillite à la Bourse de Bruxelles, des neuf actions de 
Marcinelle et Couillel , propriété de la masse; 

« La condamne encore à rapporter de la masse, avec intérêts 
judiciaires à partir de la demande, la somme do fr. 1 8 , 7 5 0 - 3 0 , 
montant de l'encaisse appartenant à De Villegas et remis au 
2 0 mars 1 8 6 5 , en la possession et garde de l'agent délégué de la 
défenderesse, M. Vandcn Ecckhout. La condamne à remettre à la 
masse avec les coupons d'intérêts, à partir et y compris ceux de 
1 8 6 5 , l 'obligation au porteur numéro 3 , 5 7 0 de la Société géné
rale, au capital de 1 0 0 0 fr. remboursable au 1 " j u i n 1 8 6 7 ; à dé
faut de ce faire dans les vingt-quatre heures de la signification 
du jugement, la condamne à en payer la valeur soit 1 0 0 0 francs, 
plus les intérêts échus en 1 8 0 5 et jusqu'au jour du paiement; 

« Ordonne à la société défenderesse, en cas de contestation ou 
débat, de produire devant ce Tribunal , à l'audience du 6 août pro
chain, les justifications nécessaires à l'effet de fixer le chiffre do 
la créance pour le montant de laquelle elle sera admise au passif 
de la faillite et participera à la répartition des dividendes; con
damne la Société défenderesse aux dépens; 

« Et statuant sur la demande en garantie, condamne madame 
De Villegas à indemniser et garantir la Société générale en p r i n 
cipal, intérêts, frais et dépens, tant de la demande principale que 
de l'action en garantie, sans préjudice aux droits et actions directs 
et personnels qu'elle s'est réservée de faire valoir contre 
ladite dame De Villegas, et résultant de l'acte de cautionnement 
du 1 0 mars 1 8 5 9 . . . » (Du 2 5 ju i l l e t 1 8 6 6 . — Plaid. M M e s EUGÈNE 
VAN ACKER et ADOLPHE DU BOIS C. A . ANTHEUMS c l L . GOETHALS.) 

OBSERVATIONS. — L a première question est controversée. 
ComparezDUIIANTON, X V I I I , n° 5 1 4 ; ZACHAIIMÎ, § 4 3 3 , n° 8 
(Ed. Hauniaii) ; TROPLONG, sur l'art. 2 0 7 4 , n° 1 9 9 ; DELVIN-
COURT, I I I , p. 6 7 2 ; code civil annoté de GII.RERT, sur 
l'art. 2 0 7 4 , note 5 , et supplément, noie 1 ; MASSÉ, Droit 
commercial, I V , n" 2 8 5 0 . 

Sur la troisième question, voir dans le même sens le 
jugement du tribunal de Gand du 2 5 juin 1 8 6 6 , rapporté 
plus haut p. 8 2 5 , ainsi que BELG. J U D . , X X I I I , p. 8 6 3 et 
1 1 2 1 . 

Sur la quatrième question, voir l'arrêt de la cour de 
Liège en cause de la Société générale contre les syndics 
de la faillite Garnier, agent de cette société à Arlon, du 
1 3 mars 1 8 4 4 , rapporté BELG. JUD . , t. I I , p. 1 5 4 0 ; 

voir aussi comme complément des faits dans l'espèce ac
tuelle, l'arrêt de la cour d'appel de Gand, rapporté plus 
haut p. 4 9 0 . 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 

ENREGISTREMENT. — MINES. PARTAGE DE CONCESSION. 

NULLITÉ. VENTE DE PARTS. 

Le partage à" une mine étant entaché d'une nullité radicale à défaut 
d'avoir été autorisé par le gouvernement, la cession de la quotité 
assignée à l'une des parties ne donne ouverture qu'au droit de 
6 0 centimes pour 1 0 0 fr. 

(LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE MONTAGNE C. L'ADMINISTRATION 
DE L'ENREGISTREMENT.) 

JUGEMENT. — « Y a-t-il lieu de déclarer la demanderesse bien 
fondée dans sa réclamation ? 

« Attendu que par acte passé devant M e Renoz, notaire à Liège, 
le 1 E R octobre 1 8 6 2 , les héritiers Geradon ont cédé à la Société 
de la Vieille-Montagne, à titre de transaction, et vendu en loute 
propriété tous les droits, actions et prétentions qu'ils avaient ou 
pouvaient avoir à la portion de concession de Baldo/.-Lalore, cédée 

opérations pour son compte personnel. 
(4) Voir BELG. JUD., X X I I I , p . 1 1 8 1 . 



tanl à eux qu'à la dame Gcradon, leur mère, par acte d'échange 
avenu devant M e SERVAIS notaire, le 2 2 août 1 8 3 1 , lequel acte, 
est-il d i t , n'a jamais été ratifié par le gouvernement et, en cas où 
i l serait prétendu que ce défaut de ratification a invalidé la ces
sion de ladite portion de concession faite aux Geradon par l'acte 
de 1 8 3 1 , lesdits Geradon déclarent céder et abandonner à la 
Vieille-Montagne tous droits et parts généralement quelconques 
qu'ils avaient ou pouvaient avoir dans l'ensemble de la concession 
de Balcloz-Lalore ; 

« Attendu que l 'administration de l'enregistrement, considé
rant ce contrat comme constituant une vente immobilière, a perçu 
le droi t proportionnel de 4 p. c. s'élevant, additionnels compris, 
à la somme de 1 , 5 6 0 fr. et, pour transcription, le droit de 1 p. c. 
montant avec les additionnels à Ir . 3 9 7 - 7 2 , soit en total la somme 
defr . 1 , 9 5 7 - 7 2 ; 

« Que la société de la Vieille-Montagne a réclamé contre cette 
perception, en se fondant sur ce que le contrat dont i l s'agit avait 
uniquement pour objet la cession de parts ou d'intérêts dans une 
entreprise d'exploitation charbonnière réputée meuble d'après 
l'art. 8 de la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , conformément à l'art. 5 2 9 du 
code civi l ; 

« Que, dès lors, la transmission décos parts d'intérêts tombait 
sous l'application du § 2 , alinéa 6 , de l 'art. 6 9 de la loi du 2 2 f r i 
maire an V i l , ne donnant ouverture qu'à un droit de 5 0 centimes 
pour 1 0 0 fr . , soit en total à la somme de fr. 2 1 7 - 7 2 ; 

ce Qu'en conséquence elle a, par exploit du 2 7 novembre 1 8 6 3 , 
fait assigner l 'administration de l'enregistrement en restitution 
de la somme de 1 , 7 4 0 fr. comme trop perçue; qu ' i l s'agit d'exa
miner si cette réclamation est bien fondée ; 

« Attendu que l'art. 8 de la loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , après avoir 
déclaré que la mine est immeuble, porte que néanmoins les 
actions ou inlér. ts dans les sociétés ou entreprises pour l 'exploi
tation des mines sont réputées meubles conformément à l 'art. 5 2 9 
du code civil ; 

« Attendu qu ' i l résulte de cette disposition que le législateur a 
séparé les sociétés des entreprises; qu ' i l s'est plutôt attaché au 
fait de la réunion des intéressés ayant pour but l 'exploitation 
d'une mine, en caractérisant cette réunion par le terme généri
que d'entreprise ; 

« Que la lo i embrasse ainsi toute réunion de personnes se 
l ivrant à une exploitation minière, peu importe son origine ou 
sa raison d'être, peu importent aussi les conditions qui la ré
gissent ; 

« Attendu que le but du législateur en édictant cette disposi
tion n'est pas douteux ; qu ' i l a voulu assurer l'affluence des capi
taux, favoriser la division des propriétés minières et la mise en 
circulation des droits qui les concernent ; que ce but fait très-bien 
comprendre que la disposition de la loi devait être générale et 
sans distinction aucune quant à l 'origine des droits des exploi
tants; que c'est la possession et l'exploitation en commun qui 
l'ont la société ou l'entreprise et qui impriment aux parts des 
mines le caractère de meubles; qu'en conséquence, i l n'y a pas 
lieu de rechercher si les circonstances de fait dénotent, de la 
part des exploitants, l ' intention de contracter une société; que la 
loi repousse par ses termes celle recherche toute pleine d'incer
titudes et d'interprétations arbitraires; 

« Attendu que ce principe existait déjà sous l'ancienne légis
lation du pays de Liège, où l'on tenait pour constant que toute 
part de mine est meuble par cela seul que la mine appartient à 
une réunion de propriétaires ; 

« Attendu en fait, que par l'acte du l " r octobre 1 8 6 2 , la 
Société de la Vieille-Montagne a acquis des héritiers Geradon 
les parts que ceux-ci possédaient dans la propriété de la conces
sion charbonnière de fîaldoz-Lalore à eux cédée en 1 8 3 1 , laquelle 
concession a toujours été tenue en état d'exploitation ; que l'acte 
du l " octobre 1 8 6 2 prend soin lui-même d'expliquer que l'acte 
d'échange de 1 8 3 1 n'a jamais été ratifié par l'approbation du gou
vernement, ce qui , aux termes de l 'art. 7 de In loi du 2 1 avril 1 8 1 0 , 
en entraine la nullité ; 

« Que le même acte ajoute que « pour le cas où i l serait piè
ce tendu que le défaut de ratification a invalidé la cession de 
ce ladite portion de concession, les Geradon cèdent et abandon-
ce ncnt en toute . propriété à la Vieille-Montagne tous droits et 
ce parts généralement quelconques qu'ils avaient ou pouvaient 
ce avoir dans la concession de Baldoz-Lalore ; » 

<e Qu'enfin on y trouve le résumé suivant qui précise le but du 
contrat : « Par suite des vente et cession qui précèdent, la So-
ec ciété de la Vieille-Montagne se trouve réunir entre ses mains 
<e la pleine et entière propriété de Baldoz-Lalore, telle qu'elle a 
ce été octroyée par les arrêtés de 1 8 2 8 et de 1 8 4 3 ; » 

« Que la cession porte donc sur la concession de Baldoz-Lalore, 

c'est-à-dire sur une mine exploitée et faisant l'objet d'une entre
prise commune ; 

<c Attendu que l'acte d'échange de 1 8 3 1 , n'ayant pas reçu l'ap
probation royale, était vicié d'une nullité radicale que l 'on doit 
considérer comme d'ordre public ; 

ce Que cependant l 'administration de l'enregistrement consi
dère la portion cédée en 1 8 3 1 comme formant une concession 
spéciale et distincte du charbonnage de Baldoz-Lalore, et elle se 
fonde sur ce que l'acte de 1 8 3 1 , nul comme constituant un par
tage matériel de la concession, est néanmoins valable comme 
partage de la propriété et de ses produits ; 

ce Aitendu que l'art. 7 de la loi du 2 1 avri l 1 8 1 0 , qui prohibe 
la vente par lots et le partage de la mine à défaut d'autorisation 
du gouvernement, a été introduit en vue d'un intérêt public ; 

ce Que la nullité qui en résulte et qui se fonde sur des motifs 
d'intérêt général, est donc une nullité radicale qui n'est suscep
tible de confirmation ni de ratification ; 

ce Que l'arrêt de la cour de cassation do France, du 1 0 avril 1 8 5 4 , 
invoqué par l 'administration, reconnaît lui-même ce pr incipe; 

<e Que seulement i l admet que, malgré cette nullité radicale, 
les intéressés peuvent faire des conventions expresses ou tacites, 
à l'effet de régler la proportion suivant laquelle on percevra les 
produits de la propriété ; 

ce Attendu que l 'administration soutient en outre que l'arrêté 
du 7 septembre 1 8 4 3 doit au moins être considéré comme une 
approbation tacite de l'acte d'échange de 1 8 3 1 , puisque, dans p lu 
sieurs de ses dispositions, i l reconnaît le sieur Becco père, comme 
seul concessionnaire de la mine auquel i l confère une extension 
de concession ; 

ce Attendu qu'en règle générale, i l faut une approbation expresse 
donnée avec toutes les formes prescrites par l ' instruction minis
térielle du 3 août 1 8 1 0 ; qu'en admettant dans certains cas, une 
approbation tacite, i l faut nécessairement que celle-ci soit claire 
et non équivoque; qu ' i l faut donc que l'attention du gouverne
ment ait été appelée sur la demande de division de la concession 
et qu ' i l y ait donné son approbation d'une manière certaine, ce 
qui n'existe pas dans l 'espèce; 

ce Aitendu qu' i l suit de ce qui précède que l'aclc d'échange de 
1 8 3 1 , est infecté d'une nullité radicale et ne peul produire d'effet 
ju r id ique ; que par suite, la concession de Baldoz-Lalore est 
restée une et indivisible et ne se compose pas de deux par
ties distinctes ayant une existence légalement indépendante ; que 
dès lors, la Vieille-Montagne, en achetant en 1 8 6 2 la portion des 
Geradon, a acquis une part dans la concession une et indivisible 
de Baldoz-Lalore, laquelle a fait l'objet d'une entreprise d'exploi
tation, réputée meuble aux termes de la loi du 2 1 avri l 1 8 1 0 et 
ne donnant l ieu, par conséquent, qu'au droit de 5 0 centimes par 
1 0 0 fr. ; 

ce Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le juge BAYET dans son 
rapport et M. Scm.oss, substitut du procureur du ro i , en ses con
clusions conformes, condamne l 'administration de l'enregistre
ment à rembourser à la demanderesse la somme de 1 , 7 4 0 francs 
perçue en trop, avec les intérêts légitimes, et la condamne aux 
dépens... » (Du 9 août 1 8 6 6 . ) 

A C T E S O F F I C I E L S . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 2 4 août 1 8 6 6 , 
M. Jull ien, notaire à Honlfalize, est nommé en la même qualité à 
la résidence de Ethe, en remplacement de M. Jacob, décédé. 

H u i t a n n é e s de c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par DALI.OZ. Répertoire seul, 47 vo l . , 
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JURIDICTION CIVILE. 
• S""3l'B'P 'mm~~ 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l . n e C e r l a c b e , l l r p r é » . 

ÉLECTIONS. — IMPOT. — PRÉSOMPTION. 

L'inscription d'un contribuable au rôle d'impôt fait présumer 
qu'il possède les bases du cens. 

On ne peut compter à un tiers une part de l'impôt inscrit au nom 
d'un autre contribuable, sans décider que ce dernier ne possède 
pas les bases du cens. 

(DUMOULIN C. MtCHOTTE, GÉRY ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen pris de la violation de l 'art. 8 de 
la lo i du 30 mars 1836, en ce que la décision attaquée a compté 
pour 1865, à chacun des défendeurs en cassation, pour parfaire 
leur cens électoral, un neuvième d'une contribution personnelle 
et d'une patente, qui ne figurent qu'au nom de leur mère veuve : 

« Attendu qu'aux termes des art. 7, § 3, et 10 de la loi com
munale, pour pouvoir être porté sur la liste des électeurs de la 
commune d'Orp-le-Grand, l'on doit verser pour l'année 1866, au 
trésor de l'Etal, en contributions directes, patentes comprises, 
une somme s'élevant au moins a quinze francs, et de plus prou
ver qu'on a payé le même cens pour l'année antérieure ; 

« Attendu qu'en admettant que les défendeurs en cassation 
just i l ient pour l'année 1866, comme le décide l'arrêté attaqué, du 
paiement du cens électoral requis, i l n'en est pas de même pour 
1865, les défendeurs devant, pour parfaire ce cens en cette an
née, s'attribuer chacun un neuvième de la contribution person
nelle et de la patente qu'a payées leur mère, et pour lesquelles 
celle-ci est seule inscrite sur les rôles ; 

« Attendu que cette inscription forme en faveur de cette der
nière une présomption légale qu'elle possédait, en 1865, les 
bases de ces impôts ; 

« Attendu que l'arrêté attaqué n'a rien constaté ni décidé de 
contraire à cette présomption ; 

« Attendu que, de ce qui précède, i l résulte qu'en comptant 
aux quatre défendeurs, pour parfaire leur cens électoral , une 
quotité de la contr ibution personnelle et de la patente payées par 
leur mère en 1865, et en les maintenant ainsi sur la ïiste des 
électeurs communaux d'Orp-le-Grand, l'arrêté attaqué a expres
sément contrevenu aux art. 7, § 3, 8 et 10 de la loi du 30 mars 
1836; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
BOSQUET et sur les conclusions conformes de M. FAIDER, premier 
avocat général, casse.... » (Du 21 août 1860.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . u e f a c q z , c o n s e i l l e r . 

ÉLECTIONS. P È R E . ENFANT MINEUR. DÉFAUT DE 

MOTIFS. 

Le père a le droit de compter, pour parfaire son cens, les contribu
tions qui frappent les biens de son enfant mineur. 

Est nulle la décision qui néglige de vérifier si l'impôt payé poul

ies biens d'un enfant mineur, ajouté à ce que le père paie per
sonnellement, ne suffit pas pour parfaire le cens. 

(PIETTE C. LAMBRECUTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que, devant la députation permanente, 
le demandeur alléguait, ce qui n'était pas contesté c l ce qui ré
sulte d'ailleurs de l'acte de naissance de sa f i l le , que celle-ci n'a 
atteint sa majorité que le 15 avri l 1866; que le demandeur avait 
donc le droit de s'attribuer la contribution qui frappe les biens 
de cette dernière, jusqu'au jour de sa majorité; 

« Attendu que l'arrêté attaqué a omis de vérifier si le chiffre 
de cette contr ibut ion, ajouté aux 13 fr. 87 cent, payés personnelle
ment par le demandeur, suffisait pour compléter le cens; 

« Qu'elle a ainsi contrevenu à l 'art. 8 de la loi du 30 mars 
1836 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
BOSQUET et sur les conclusions conformes de M . I'AIDER, premier 
avocat général, casse et annule l'arrêté rendu par la députation 
permanente du conseil provincial de Liège le 25 ju i l l e t 1866... » 
(Du 7 septembre 1860.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . L y o n . 

ASSURANCE SUR LA V I E . P È R E . H É R I T I E R S . ENFANTS 

A > AUTRE. SUCCESSION. — CESSION. ENDOSSEMENT 

EN BLANC. —• SAISIE-Al tUÉT. INTERVENANT. RESPONSA

B I L I T É . — INTÉRÊT. 

L'assurance sur la vie constituée par un père ait profil de ses 
héritiers, crée même en faveur de l'enfant à naître, au jour de 
sa naissance, un droit au bénéfice de ce contrat, lequel ne peut 
tomber dans la succession du contractant qu'au cas du prédécès 
du gratifié ou de révocation. 

La cession de semblable assurance par le contractant au profit de 
ses créanciers, n'est valable que pour le cas oit elle est acceptée 
par tous ceux en faveur de qui elle est faite. Elle ne peut pro
duire aucun effet à l'égard îles quelques-uns qui l'ont souscrite. 

La remise à ses créanciers de la police, d'assurance, endossée en 
blanc, vaut mandai de vendre et de se payer sur le produit de la 
vente réalisée, mais ne peut, comme par un endossement régu
lier, opérer dessaisissement ou transfert de propriété. 

Celui qui dans un procès aux fins de validité de saisie-arrêt, 
intervient pour surveiller et défendre conservutoirement ses 
droits, et se joint ainsi au saisissant pour demander la validité 
de celte saisie vis-à-vis de toutes les parties, ne doit pas, si la 
demande est rejetée, être déclaré responsable de la perte des 
intérêts du capital frappé d'indisponibilité. Cette responsabilité 
incombe entièrement au saisissant ; l'intervenant ne doit sup
porter que sa part dans les dépens. 

(LE l'HARE C. BAVAIS ET LA ROYALE BELGE.) 

L a cour a confirmé en ces termes le jugement du tribunal 
civil d'Anvers, que nous avons publié supra, p. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen des appelants : 
« Attendu que le différend qui divise les parties esl né au 

sujet de l'interprétation de la clause de la police d'assurance, i n 
tervenue le 25 ju i l l e t 1856, entre la société la Royale belge et 
Auguste-Jean Bavais, auteur des intimés, par laquelle ce dernier 
stipule que moyennant une prime de 1,280 francs, qu ' i l s'engage 



à payer annuellement jusqu'à son décès à cette société, celle-ci j 
paiera à son décès à ses héritiers une somme de 30,000 fr. ; 

« Attendu que pour s'assurer quelle signification Bavais a 
voulu donner au motscs héritiers, l 'ondoi t se reporter à l'époque 
où cette police a été contractée et aux circonstances qui ont pré
cédé et accompagné sa signature ; 

« Attendu qu'antérieurement et lors de la signature de cette 
police, Bavais était directeur des sociétés le Phare et la Minerva ; 
qu ' i l exerçait le commerce et qu ' i l n'avait d'autre fortune que les 
émoluments que lu i donnaient ses places de directeur et ce qu ' i l 
pouvait gagner par son commerce; qu ' i l était marié, que le 13 j u i l 
let 1856, i l lui est né son premier enfant; que dès le 18 du même 
mois, cinq jours après cette naissance, i l proposa à la Société la 
Royale belge d'assurer sur sa vie à ses héritiers directs une 
somme de 50,000 fr. et que le 25 du même mois, huit jours plus 
tard, Bavais signa avec cette société la police dont i l s'agit au 
procès, qui stipule le paiement par cette société d'une somme de 
50,000 fr. à son décès à ses héritiers; 

« Attendu que si l'on considère le bonheur que devait procurer 
à Bavais la naissance de son premier enfant, le désir très-naturel 
de sa part de lu i assurer une existence pour l'époque où i l ne 
pourrait plus y pourvoir personnellement et l'espoir qu ' i l devait 
avoir qu ' i l lui en naîtrait d'autres, l'on doit admettre que le père 
de famille a uniquement pensé à l'enfant qui venait de naître et à 
ceux qui lu i naîtraient plus tard, quand i l a stipulé que les 
50,000 fr. seraient payés à son décès à ses héritiers ; 

« Attendu que cette interprétation est d'autant plus rationnelle 
que celui qui assure sa vie, songe ordinairement aux tierces per
sonnes qui doivent l u i survivre, et dont l'intérêt naturel aussi bien 
que l'affection lu i commandent d'assurer l'existence; 

« Attendu que la position de fortune de Bavais devait néces
sairement lu i faire penser à l'avenir do l'enfant que venait de l u i 
donner son épouse et à ceux qui pourraient l u i naître dans la 
suite; qu ' i l a dû se préoccuper des moyens de leur assurer la 
subsistance après sa mort, qu'ils pourraient ne pas trouver dans 
son hérédité; qu ' i l est donc tout naturel que par ces mots « ses 
héritiers » i l ait voulu et entendu désigner exclusivement les 
enfants qu ' i l délaisserait à son décès; 

« Attendu que rien ne fait supposer qu'en faisant cette stipu
lation dans la police d'assurance, Bavais ait eu l ' intention de favo
riser ses créanciers ou de subordonner le paiement de la somme 
de 50,000 fr. à son décès, à la condition que ses enfants, qui l u i 
survivraient, acceptassent sa succession ; que les circonstances 
ci-dessus déduites doivent faire admettre le contraire; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qu i précède, que dans l ' intention de 
Bavais, la somme de 50,000 fr . doit être payée exclusivement à 
ceux de ses enfants qui l u i survivront ; 

« Attendu que pareille stipulation est valable en vertu de la 
disposition de l 'art. 1121 du code c iv i l : qu'en effet Bavais, en 
s'engageant à payer à partir du jour du contrat jusqu'à sa mort 
une prime annuelle, à condition qu'à son décès la Royale belge 
paierait à ceux de ses enfants qui lui survivraient la somme dont 
i l s'agit, a récllemcntfait pour lui-même, en acquit de ses devoirs 
de père do famille, une stipulation à laquelle i l a apposé une con
dition au profit d'un tiers; que c'est donc à tort que les appelants 
impugncnl la validité de la police d'assurance; 

« Attendu que les appelants objectent que l'enfant, qui réclame 
le paiement de 50,000 IV. n'était ni née, ni même conçue le jour 
où la police d'assurance a élé signée par Bavais et qu'ainsi, aux \ 
termes de l'art. 900 du code c iv i l , elle était inhabile à recevoir 
la libéralité stipulée en sa faveur par la police d'assurance; 

« Attendu que l'enfant, dont la naissance a décidé Bavais à 
contracter la police d'assurance, est décédre le 23 octobre 1860 
et ainsi avant l u i ; que celle qui vient réclamer le paiement de la 
somme susdite et qui est intimée en la cause, n'est née qtie le 
13 avril 1858 et ainsi postérieurement à la signature de la police; 
qu' i l est donc vrai que l'enfant intimée on cause, n'était pas 
conçue au jour où la police d'assurance a cité contractée; mais 
que cette circonstance ne rend pas celte enfant inhabile ou inca
pable de recevoir la libéralité stipulée en sa faveur par cette 
police; qu'en effet, plusieurs dispositions du code c iv i l per
mettent aux père et mère de faire directement des donations à leurs 
enfants à naître ou à leurs petits enfants à naître, et qu ' i l est un 
principe généralement admis en jurisprudence, que ce qu'on peut 
faire directement, on peut le faire indirectement; que dès lors 
l'objection des appelants est non fondée; 

« Attendu que pour pouvoir réclamer le paiement en ses mains 
de la somme de 50,000 f r . , la police dont i l s'agit n'exige autre j 
chose de l'enfant Bavais, intimée au procès, sinon qu'elle prouve 
qu'elle est enfant légitime de ce dernier; qu'elle existait à la mort 
de son père et qu'elle est comme telle seule appelée à sa succes
sion par la l o i , sauf les autres documents stipulés par la police ; 

€< Attendu que ces conditions ou qualités l u i sont reconnues 

par les appelants; que sous ce rapport donc encore l'objection 
des appelants est non fondée; 

« Sur le deuxième moyen des appelants: 
« Attendu que les appelants objectent aussi que par une con

vention du 14janvicr 1860, prétendument intervenue entre Bavais 
et ses créanciers, celui-ci a abandonné ou cédé à ces derniers la 
police d'assurance dont i l s'agit au procès; qu ' i l la leur a remise 
en réalité avec un endossement en blanc, et ils en tirent la con
séquence que, dans l ' intention de Bavais, la somme de 50,000 fr. 
était stipulée en faveur de sa succession et non de ses enfants; 
que dans tous les cas i l a voulu par la transmission de cetlc po
lice à ses créanciers, ôter à ses héritiers le bénéfice de l'assurance 
et le faire passer entre les mains de ses créanciers ; 

« Attendu que ces objections ne sont pas plus fondées que 
celles que la cour a déjà rencontrées; qu'en effet, i l est reconnu 
au procès que cette prétendue convention ne devait être exécutée 
que pour autant que tous les créanciers de Bavais l'eussent ac
ceptée et signée, et qu ' i l est avéré que nombre d'entre eux ont 
refusé d'y adhérer et de l 'approuver et, entr'autres, la société ap
pelante le Phare; qu ' i l n'y a donc pas lieu de discuter la valeur 
de la cession qui a été faite de la police d'assurance, par une 
convention restée en état de projet qui ne peut produire aucun 
effet ; 

« Attendu que la remise par Bavais de cette police avec un 
endossement en blanc, en exécution d'une convention non réa
lisée entre les mains des commissaires désignés dans ce projet 
de convention, n'a pas non plus pu produire un effet qui puisse 
être opposé à l'enfant Bavais, par la raison que ces commissaires 
étaient dépourvus de tout pouvoir de la part des créanciers de 
Bavais pour agréer pareille cession ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit, que de ces faits on ne peut pas tirer 
la conséquence que Bavais aurait voulu ôter à son enfant le bé
néfice de cette assurance pour le faire passer entre les mains de 
ses créanciers ; 

« Attendu que si Bavais avait voulu transférera ses créanciers 
le bénéfice de cette police, la st ipulat ion de l 'art. 10 de cet acte 
lu i en fournissait un moyen facile; mais que, lo in de désirer ce 
transfert, i l a déclaré, parexplo i tdc l'huissier Mahieu du 29 j u i l 
let 1863, enregistré, formellement réserver à sa fille le bénéfice 
de cette assurance; d'où i l suit que le deuxième moyen n'est 
fondé sous aucun rapport ; 

« Sur le troisième moyen des appelants: 

« Attendu que la demande introductive de l'instance a pour 
objet la validité de la saisie-arrêt pratiquée par la compagnie le 
Phare, et que cette demande est fondée sur ce que l'assurance 
du 25 ju i l l e t 1856 a élé contractée par Bavais en faveur de son 
hérédité et non en faveur de son enfant, et sur ce que dans tous 
les cas, par une convention du 14 janvier 1860, Bavais a cédé le 
bénéfice de cette assurance à ses créanciers ; 

« Attendu que dans leur troisième moyen, les appelants deman
dent pour la première fois en appel à prouver par témoins, qu'en 
contractant cette police d'assurance, Bavais a posé un acte en 
fraude des droits de ses créanciers, qui ne peut produire aucun 
effet et dont ils demandent que le bénéfice, cette preuve faite, leur 
soil adjugé par la cour ; 

« Attendu qu' i l s'ensuit que les conclusions prises par les appe
lants en première instance avaient pour objet la validité et le 
maintien de l'assurance dont i l s'agit, en faveur des créanciers; 
tandis qu'ils en demandent la nullité en appel aussi dans leur in
térêt exclusif; d'où la conséquence que la demande, qui fait l'objet 
du troisième moyen des appelants, est une demande principale, 
essentiellement distincte de l 'action introductive de l'instance et 
par conséquent nouvelle, présentée pour la première fois en appel 
et proscrite par l 'art. 464 du code de procédure c iv i l e ; 

« Sur le quatrième moyen des appelants : 

« Attendu qu'à l'époque du 25 j u i l l e t 1856, date de la police 
d'assurance, Bavais jouissait de la l ibre disposition de ses biens, 
qu ' i l étail directeur de deux compagnies d'assurance, jouissant à 
ce titre de traitements importants; qu ' i l devait donc être à même de 
payer de ses deniers la prime annuelle stipulée par ce contrat; 
qu ' i l est vrai que les appelants prétendent que Bavais était à cette 
époque débiteur de la compagnie le Phare d'environ 7,000 francs, 
qui n'auraient pas été remboursés jusqu'à ce j o u r ; que les in t i 
més dénient ce l'ait; mais qu'en admettant qu' i l soit prouvé, i l 
ne s'ensuivrait pas que Bavais aurait payé la prime avec les de
niers de ses créanciers et pour leur compte ; 

« Attendu que la circonstance que les commissaires désignés 
par le projet de convention du 14 janvier 1860 auraient rem
boursé à Edouard Bavais la prime échue le 25 j u i l l e t 1860, par 
lu i acquittée pour le compte de son frère et payé celle de 1861 
et 1862, en exécution de cette convention, qui n'était pas défini
tive et obligatoire, et qu i , parlant, ne pouvait les constituer man
dataires des créanciers d'Auguste-Jean Bavais, ne peut exercer 



aucune influence dans la cause, ni attribuer aucun droi t à ces 
derniers sur le bénéfice de ladite assurance ; 

« Attendu qu'i l s'ensuit que le quatrième moyen des appelants 
est également non fondé ; 

« En ce qui concerne la société la Royale Belge : 
« Attendu qu'elle offre d'exécuter les engagements par elle 

contractés vis-à-vis d'Auguste-Jean lïavais conformément à la dé
cision qui interviendra ; qu ' i l y a donc lieu de l'exempter de tous 
frais et de les mettre à la charge de la partie qui succombera ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général HYNDERICK 
entendu en son avis conforme, met l'appel au néant... » (Du 
2 août -ISliG. — Pl . M M ' S DOUEZ père et DOLEZ fds c. LKCLERCQ 
et liKUDEN.) 

. — i < raoa m — 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11. s chae l zen . 

MANDAT. SALAIRE. EXAGÉRATION. CONVENTION. 

EXÉCUTION P A R T I E L L E . RÉDUCTION. 

Le salaire du mandataire doit être moins un lucre qu'une indem
nité. En conséquence, la convention qui stipule un salaire exa
géré est contraire à l'esprit de la lui qui a laissé à ce contrat 
son caractère de générosité, tout en permettant exceptionnelle
ment la stipulation d'un salaire. 

Il appartient au juge de réduire le salaire dans les limites d'une 
rémunération proportionnée au travail confié par le mandat. 

Et ce malgré convention contraire et exécution partielle de la 
convention. 

(MATIIONET, ISROUET, LAItOSE ET COUVREUR C. RAULENUEECK.) 

Le jugement suivant rendu par le tribunal c i v i l de Ver-
viers, le 15 mars 1865, fait connaître les faits de la cause : 

JUGEMENT. — « Attendu que, dans une assemblée des créan
ciers de la maison lïahlenbeeek et compagnie, du 7 mars 1863, 
provoquée par le défendeur, les demandeurs ont reçu la mission 
d'examiner les livres et de vérifier la situation des allàires de la 
maison; qu'ils firent leur rapport le 15 avril 1803, et qu ' i l i n 
te rv in t , le même j o u r , un arrangement amiable par lequel les 
créanciers acceptèrent 50 p. c. de leur créance c l chargèrent le 
défendeur, pour assurer le paiement de ces 50 p. c., de réaliser 
son avoir mobil ier sous la surveillance des demandeurs ; 

a Attendu qu'i l est d'usage, dans les circonstances où se trou
vait le défendeur en 1803, de mettre à la charge du commer
çant qui parvient à obtenir de ses créanciers un arrangement 
favorable, les frais nécessités par la liquidation et la réalisation 
de son actif; que cet usage est du reste fondé sur l'équité et 
qu ' i l y aurait injustice à faire supporter ces frais par ceux qui 
consentent une réduction sur leurs créances et laissent leur débi
teur ii la tête de ses affaires; 

« Qu'au surplus, i l semble résulter des laits qui .se sont passés 
à la réunion du -15 avr i l 1803, que les demandeurs, en leur qua
lité de commissaires chargés de surveiller l'exécution de l'ar-
rangeinent in tervenu, ne recevaient pas un mandat gratuit et 
que le salaire de ce mandat serait payé par le défendeur; 

ci Attendu que les demandeurs soutiennent que M. Ilerla, 
avoué licencié à Verviers, a été constitué par eux et par le dé
fendeur, appréciateur amiable, à l'effet de fixer le montant des 
honoraires qui leur étaient dus; que ledit M. Herla a émis l'avis 
que ces honoraiics devaient être fixés à 18,000 francs; que le 
défendeur aurait accepté ce chiffre et sé serait formellement en
gagé à le payer; qu ' i l aurait simplement fait observer qu'en ac
ceptant les bases de l 'opinion de M. Herla, ces honoraires ne 
devaient s'élever qu'à 15,000 francs, par suite d'une erreur com
mise par celui-ci ; qu'ayant reçu chacun 2,000 francs en novem
bre 1863, le défendeur a donné un commencement d'exécution 
à l 'obligation qu' i l avait contractée, cl qu'ils concluent, par con
séquent, an paiement des 12,000 francs qui restent dus, ou tout 
au moins de 9,000 francs, si l'on prend égard à la rectification 
faite par le défendeur ; 

u Attendu que, si le code civi l n'a pas adopté et n'a pas consi
déré la gratuité comme étant de l'essence du mandat, i l n'en est 
pas moins vrai qu ' i l lu i a laissé son caractère de générosité et 
qu ' i l a clairement exprimé cette pensée en posant en principe, 
dans l 'art . 1986 du code c iv i l , que le mandat est gratuit ; qu'en 
ajoutant immédiatement : s'il n'y a convention contraire, le légis
la teur démontre que, si un salaire peut être convenu, ce n'est 
qu'à t i tre d'exception ; qu'ainsi la convention qui stipule un sa
laire exagéré est contraire à l'esprit de la lo i , et que ce n'est pas 
contrevenir à l 'art. 1134 qui veut « que les conventions légale

ment formées tiennent lieu de loi aux parties», que de réduire le 
salaire dans les limites d'une rémunération proportionnée au tra
vail confié par le mandai ; qu'en effet, si l 'on devait entendre la 

: partie finale de l 'art. 1986, en ce sens qu' i l serait permis de 
I fixer le salaire d'une manière arbitraire, i l faudrait considérer la 
| faculté laissée par la loi comme destructive du principe posé 

dans la première partie du même article, qui proclame la gratuité 
du mandat; que tout ce que la loi a voulu autoriser, c'est, comme 
le dit l 'art. 1999 , la convention d'un salaire qui doit être moins 
un lucre qu'une indemnité, ainsi que l'énonçait RERLIER dans 
l'exposé des motifs du titre du mandat; que d'ailleurs une rétri
bution qui dépasse l'importance de la mission confiée cesse d'être 
un salaire et doit être considérée comme une obligation sans 
cause ; 

« Attendu que la somme réclamée par les demandeurs est évi
demment exagérée et que l'on en trouve la preuve irréfragable 
dans l'avis exprimé par M e Herla, dont on fait état néanmoins 
pour justifier la modération de la demande ; qu'en effet, i l est 
d'abord incontestable et les demandeurs eux-mêmes reconnais
sent, que M'' Herla a basé ses calculs sur un chiffre erroné et que 
l 'actif s'élevait à 622,000 francs et non à 842,030 francs, qui 
formaient le montant du passif ; que, d'un autre côté, i l a pro
cédé comme si les demandeurs étaient commissaires à la l i qu i 
dation, chargés de réaliser eux-mêmes tout l 'actif mobilier et 
immobil ier du défendeur, alors que leur mission ne consistait 
que dans la surveillance de la réalisation de l'avoir mobilier que 
le défendeur devait faire lui-même ; 

« Attendu que tout l 'actif mobilier qui devait et pouvait être 
réalisé par le défendeur, c'est-à-dire abstraction faite d'objets 
mobiliers qui formaient le gage de certains créanciers, s'élevait 
à environ 284,000 francs; qu'en admettant avec l'appréciation 
amiable qu'eu égard aux peines que les demandeurs se sont don 
nées pour établir un étal exact de situation, i l faille leur allouer 
2 1/4 j) . c. de l'actif, ou arriverait seulement au chiffre d'hono
raires de 6,390 francs; 

« Attendu que ces honoraires ne seraient encore dus, dans 
l 'opinion de M" Herla, qu'à la condition que les demandeurs 
aient été chargés de la l iquidation et qu'il ne faut pas oublier que 
leur mandat consistait simplement dans lu surveillance de la 
réalisation par le défendeur de l 'actif mobi l i e r ; que néanmoins, 
en tenant compte des soins donnés aux affaires du défendeur, des 
services qu'ils ont pu lui rendre et des sacrifices de temps que 
l'accomplissement de leur mandat a pu leur coûter, ou peut 
équitablcmcnt fixer leur salaire au chiffre de 0,390 francs pour 
solde ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
aux demandeurs 390 lianes pour solde des honoraires qui leur 
étaient dus en qualité de commissaires... » 

Appel. 

ARRÊT.—« La Cour, adoptant les motifs du premier juge, met 
l'appel à néant... » (Du 3 août 1866. — Plaid. M M " l iu i iv c. 
SANCKE, du barreau de Bruxelles). 

OBSERVATIONS.—Voir conforme: cassation belge, 17 jan
vier 1851; — PASICHISIE, 1, 3 1 4 ; — Bruxelles, 20 juin 
1854; idem, 1855, p, 36; 23 février 1856, p. 142; 24 jan
vier 1860 et la noie sur la question, publiée tome X X I I , 
p. 587, à la suite d'un jugement du tribunal d'Anvers du 

i 5 avril 1862. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
d e u x i è m e c h a m b r e . — P r è s , de M . Sanchcz de A y u l l a r , v ice-prés . 

| CHEMIN PUBLIC. — POSSESSION ACQU1SITIVE. DROIT R É E L . 

EXCEPTION. UT SINGULUS. T A B L E A U . ATLAS. 

! ENTRETIEN. IMPOSITIONS. SURVEILLANCE. ACTE 

DAUTORITÉ. ADMINISTRATION COMMUNALE. — UTILITÉ 

PUBLIQUE. PASSAGE. TITRES PARTICULIERS. CADAS-

| T H E . NOM SPÉCIAL. OPSTAL. R U E L L E . CHEMIN 

CAROSSARLE. 

L'usage d'un chemin public est, comme tout autre droit réel, sus-
ceptible d'être acquis par la possession millénaire. 

L'habitant d'une commune poursuivi civilement pour s'être frayé 
un passage sur la propriété d'autrui, est recevablc à soutenir, 
ut singulus, sous forme d'exception, qu'il existe un chemin pu
blic à l'endroit où il a passé. 

Il lui incombe, en ce cas, de prouver le fondement de sa défense : 
reus excipiendo lit aetor. 



doit prouver, pour parvenir à ses fins, une possession trentc-
naire par le public, à titre de chemin public. 

La possession, pour sortir ses effets, doit réunir toutes les condi
tions requises par l'art. 2229 du code civil. 

Pour apprécier les caractères de la possession, il est essentiel 
d'examiner : Si le prétendu chemin est porté au tableau dressé 
en vertu du règlement provincial de 1820, ou de l'atlas confec
tionné en suite de la loi du 10 avril 1841 ; 

S'il figure à la matricule des contributions foncières; 
S'il est entretenu aux frais de la commune; 
Si l'administration locale le réclame comme chemin public; 
Si elle y a posé des actes de surveillance ou d'autorité; 
Si le chemin a une utilité prononcée pour la généralité des habi

tants et pas~$eulcment pour les propriétés adjacentes; 
S'il a un nom spécial; 
Si des énoncialions réitérées, dans des actes publics ou privés, 

n'impriment pas à la possession un caractère indélébile de tolé
rance et de précarité. 

Les indications cadastrales, alors surtout quelles sont en contra
diction avec des documents spéciaux, tels que les tableaux et les' 
atlas, n'ont point de force pour établir la banalité d'un chemin. 

Le fait dépasser sur un terrain laissé à l'abandon, ne constitue 
pas un acte de possession utile au profit du public, alors qu'à ce 
fait ne viennent pas se joindre des circonstances exclusives de 
la tolérance ou de la précarité. 

Il en est de même du fait de mener paître des bestiaux sur un 
terrain vague où l'herbe pousse sans aucun acte de culture. 

Par le mol opstal, on désigne en flamand un terrain de ce genre. 
Par la qualification de ruelle, en flamand kailze, on ne comprend 

pas généralement un chemin public carossable. 

(MUSSCHE C. DECOSTER.) 

M E D E GROXCKEL a exposé et résumé en ces ternies les 

points de fait et de droit que ce litige présentait à ré

soudre : 

Hubert Mussche, en son vivant bourgmestre de Hal, pos
sédait à Hérinnes (Brabant), une propriété le Winkelken, 
ce qui signifie en français Petit Coin, propriété ainsi 
nommée parce qu'elle est comme perdue au milieu des 
champs, d'où une languette de terre en forme de promon
toire la rattache à la rue Kwade-Plas et, plus loin, à une 
large voie militaire récemment pavée, qui fut construite 
par les Romains lors de l'invasion. Les géographes Font 
indiquée a tort sur les cartes routières sous le nom de 
chaussée Brunehault, mais le peuple l'appelle à bon droit 
Chemin du Diable ou Duivels-weg, parce que c'est par là 
que l'étranger est venu dans le pays. 

Le litige entre Mussche et Decoster consistait à savoir 
si la languette de terre dont nous venons de parler, con
stituait une décharge privée du Winkelken ou bien un che
min, une rue ou une dépendance quelconque du domaine ; 
communal. 

L'église d'Enghien avait, à proximité, un terrain pour 
l'exploitation duquel son fermier, Decoster, se servait par
fois de la languette de terre que Mussche prétendait 
être exempte de toute servitude ou droit de passage. 
L'église, en prouvant la jouissance d'un pareil droit 
pendant trente ans avant l'introduction du code Napoléon 
( 1 8 0 4 ) aurait pu en demander la consécration au profit de 
son fonds dominant sur la languette comme fonds servant 
( B K I X . JUD . , t. X V I I I , p. 1 0 3 4 , Stevens c. Wielandl); elle 
pouvait, si elle avait préféré suivre cette marche, invoquer 
une simple possession Irentenaire, en soutenant que son 
terrain était enclavé ; mais elle prit un autre parti, elle 
chargea son locataire Decoster d'opposer, en sa qualité de 
citoyen d'Hérinnes, les droits de la commune et de pré
tendre, ut singulus, que le passage contesté n'était autre 
chose qu'un chemin public à l'égal de tout autre porté à 
l'atlas. (Voir le jugement interlocutoire, BEEG. JUD . , t. X X 
p. 8 5 4 . ) 

Ce système offrait l'avantage d'affranchir le conseil de 
fabrique de la preuve devenue extrêmement difficile, sinon 
impossible, de l'exercice d'une servitude pendant trente ans 
avant le commencement du siècle ( 1 8 0 4 ) et, dans la seconde 
hypothèse, de dispenser le conseil d'aborder la question 
épineuse de l'enclave et toutes autres qui s'y rattachent. 

Mais par contre, en suivant le mode adopté, le préten
dant droit au passage avait à établir dans le chef des 
habitants d'Hérinnes une possession trentenaire de la lan
guette de terrain, nec vi, nec clam, nec precario, avec l'in
tention d'en user comme d'un chemin public : servitute 
usus non videturnisi qui suojure utise credidit. 

Le mode d'acquisition d'un droit de passage par le fait 
d'aller et de venir sur un fonds rural déterminé, en cela 
en opposition avec le texte de l'art. 6 9 1 du code civil, n'a 
été admis par la jurisprudence qu'après bien des hésita
tions. Les principales difficultés ont été exposées savam
ment dans les considérants suivants d'un jugement du 
tribunal de Gand, rendu sous la présidence de M. LELIÈVRE, 
en date du 2 6 février 1 8 5 8 : 

« Quant au moyen consistant à soutenir qu'un chemin ou 
passage public peut être établi par la prescription trentenaire, 
et ne saurait être assimilé à une servitude discontinue de simple 
passage : 

« Attendu que si, d'après la doctrine des auteurs et la jur i s 
prudence, on peut acquérir un chemin public au moyen de la 
prescription, c'est parce qu'en thèse générale on entend par che
min public celui dont le sol même appartient au public, viam 
publicam esse dicimus cujus eliam solum publicum est. L . 2, 
§ 2 1 , D . , Ne quid in loco publico, en sorte que c'est la propriété 
du sol et non un droit incorporel de passage, qui est ici l'objet 
de la prescription et que l 'art. 691 du code c i v i l , consacrant 
l'imprescriptibilité des servitudes discontinues, doit être alors 
sans application ; 

« Attendu que dans ce cas même, la seule circonstance qu'un 
chemin aurait été pratiqué par le public pendant trente ans, a 
toujours été considérée comme insuffisante pour opérer la pres
cript ion acquisilive d'un chemin public ; qu'en effet, i l est difficile 
de comprendre comment le fait seul de passer, insuffisant pour 
caractériser une possession capable de faire acquérir une simple 
servitude de passage au moyen de la prescription, réunirait toutes 
les conditions d'une possession requise pour transmettre par ce 
moyen, la propriété même d'un chemin; que les vices de dis
continuité, de précarité et de tolérance, dont est entaché le fait 
de passage, ayant suffi pour rendre imprescriptible la servitude 
discontinue du droit de passage, ce fait, quelque répété qu ' i l fût 
et quelque fût le nombre des personnes qui l'auraient posé, chan
gerait de nature, alors qu ' i l s'agit d'acquérir non un simple dé
membrement de la propriété (une servitude), mais la propriété 
entière (arrêt de la cour de Gand en date du 20 j u i n 1843); 

« Qu'il faut donc d'autres actes plus caractéristiques d'une 
vraie possession, exclusifs de toute idée de tolérance, de toute 
idée de propriété privée, pour établir la prescription acquisitive 
de la propriété du sol d'un chemin, dans le chef d'une commune; 
i l faut que cette possession s'annonce par des signes non équi
voques, i l faut de la part de la commune quelqu'aclc d'appro
priation, en contradiction avec le propriétaire du fonds. » 

Quelques-uns de ces motifs sont énergiquement combat
tus dans un arrêt de. la cour de L i è g e , d u 1 2 juillet 1 8 6 1 , 
rapporté clans la PASICRISIE, 1 8 6 3 , p. 7 4 . 

« Les faits, y est-il di t , tels qu' i ls sont mentionnés en tête du 
« présent arrêt, démontrent l'existence d'un sentier communal 
« et non un simple passage, tel que les particuliers l'exercent 
« d'héritage à héritage. 

« Sous ce premier rapport et à supposer qu ' i l faille ranger les 
« sentiers communaux traversant des héritages privés au nombre 
« des servitudes, au moins est-il douteux qu ' i l faille les ranger 
« au nombre des servitudes discontinues comme les simples 
« passages exercés par des particuliers dans l'intérêt de leurs 
« fonds sur des voisins. 

« Le passage d'un particulier ne se révèle, dans nombre de 
« cas, que par des faits plus ou moins isolés, et peut maintes 
« fois s'expliquer par une tolérance de bon voisinage, tandis, au 
« contraire, que le passage permanent du public sur une voie 
« tracée présente un caractère de continuité qui différentie es-
« scntiellcmcnt cet acte et même exclut l'idée d'une tolérance 
« qui aurait lieu au profit de toute espèce de personnes connues 
« ou inconnues. 

« Indépendamment de ces raisons puisées dans l'esprit de la 
« l o i , i l en est d'autres puisées dans son texte, comme dans les 
« principes généraux du droit , qui ne permettent pas de donner 
« à l'art. 691 cette portée excessive. 

« L'article, en effet, constitue une exception à celte règle gé-
« nérale consignée dans les art. 2219 et 2262, que la prescrip-
« tion est un moyen d'acquérir et qu'en toutes matières le béné-
« fice de la prescription est obtenu par le laps de trente ans. 



« Ainsi, la disposition étant exceptionnelle, doit se renfermer 
« dans son unique objet et no peut, en conséquence, recevoir 
« application qu'aux servitudes proprement dites; aux termes de 
« l 'art . 637, i l n'y a de véritable servitude qu'autant qu ' i l y ait un 
« fonds dominant et un fonds servant, et à moins de forcer les 
« termes de cet article, on ne peut trouver de fonds dominant , 
« relativement à un chemin communal, ouvert à tout le monde, 
« aux étrangers comme aux régnicoles. 

« L'objet direct et essentiel d'un te! chemin est le passage des 
« personnes, sans que la circonstance que les personnes possè-
« dent on ne possèdent pas des héritages, puisse être prise en 
« considération. » 

Le tribunal de Bruxelles, 4 e chambre, en cause de 
Scheers (BEI.G . Ji:n., t. X X I I I , p. 760), a maintenu le 
principe qu'à coté du fait de passer, la fréquentation par 
le public d'un endroit déterminé comme chemin, il faut un 
acte quelconque émanant de la commune en qualité de 
corps constitué et dénotant d'une manière non équivoque 
l'intention de comprendre le chemin litigieux au nombre 
des voies de communication vicinales; mais l'opinion de 
ce tribunal diffère essentiellement de celle émise par le 
tribunal de Gand, sous ce rapport que, d'après ce dernier, 
le sol servant d'assiette à la voie de communication est 
lui-même l'objet de la prescription et devient propriété 
communale; à Bruxelles, au contraire, ou décide que le 
droit de passer peut être acquis, comme tel, au nom et au 
profit du public, étant un droit réel, un démembrement 
de la propriété, un jus in ve. 

Et en effet, grand nombre de chemins vicinaux appar
tiennent, quant au sol, aux riverains, comme il est dé
montré à l'évidence dans un arrêt de la cour de Gand, en 
date du 1 e r juillet 1863 (BELGIQUE JUMCIAIKK , X X I , 
1060). Tous les sentiers, presque sans exception, sont 
dans ce cas; aussi doit-on s'étonner que, sous ce rapport 
du moins, la loi de 1841 n'ait fait expressément aucune 
distinction entre les sentiers et les rues ou chemins pro
prement dits. On pourrait conclure de ce qui précède, que 
pour les chemins dont le sol appartient aux riverains et 
l'usage au public, il existe une espèce de condominium, à 
l'instar des cimetières qui, eux aussi, sont susceptibles 
d'être la propriété d'une fabrique d'église, mais avec une 
destination spéciale y attachée et qui rend la qualité de 
propriétaire quasi-illusoire, comme on peut le voir dans 
la célèbre contestation soulevée par M1' Masson de Ver-
viors, en cause de la ville de Stavclot contre la fabrique 
d'église et résolue par un arrêt de cassation, en date du 
27 février 1864 (BEI.G. Jeu., X X I I , 391, 1494). 

La question de la défense à assumer par des particuliers, 
des droits inhérents à la commune a également donné lieu 
à d'interminables discussions. L'art. 150 de la loi du 
30 mars 1836 porte : 

« Un ou plusieurs habitants peuvent, au défaut du 
« conseil communal, ester en justice au nom de la com-
« mune, moyennant l'autorisation de la députation pér
it manente du conseil provincial, en offrant sous caution 
« de se charger personnellement des frais du procès, et 
« de répondre des condamnations qui seraient pronon-
« cées. 

« La commune ne pourra transiger sur le procès sans 
« l'intervention de celui ou de ceux qui auront poursuivi 
« l'action en son nom. 

« La députation permanente est juge de la suffisance de 
« lu caution. 

« En cas de refus, le recours est ouvert auprès du roi. » 
C'est là la règle; mais à côté de cette disposition, la 

pratique en a créée et la jurisprudence en a sanctionnée 
une autre, qui autorise chaque citoyen, ut sinijulus, à se 
substituer à sa commune pour faire valoir les droits de 
celle-ci. 

A cette occasion on lira avec intérêt l'extrait suivant 
d'un jugement rendu en 1865 par M. Van Ham, alors juge 
de paix à Lennick, aujourd'hui à Ixclles, en cause De-
vroede c. Devroede : 

« Attendu que, s'il est vrai que chacun des habitants ou pro
priétaires d'une commune peut exercer, vl singuli, les droits et 

actions appartenant à la commune, c'est à la condition : 1° que 
le droit de la commune soit certain et incontesté, c'est-à-dire 
qu'on conteste seulement à l'habitant qui réclame, un droit ind i 
viduel sur une chose reconnue communale ; 2° que l'habitant qui 
réclame ait un intérêt direct, un intérêt sérieux; 

« Attendu que cette règle, consacrée par la doctrine et la 
jurisprudence, est évidemment conforme aux principes généraux 
du droit et à la saine raison ; 

« Qu'en effet, s'il pouvait être injuste de défendre à un pro
priétaire, froissé dans ses intérêts, d'agir directement lorsque 
l 'administration communale s'abstient par négligence ou par 
tout autre motif illégitime, i l serait dangereux d'accorder ce droi t 
à chaque habitant ou propriétaire en dehors des conditions pré
citées ; 

« S'il n'en était pas ainsi, si chacun pouvait agir ut singuli, 
en tous cas où i l le jugerait convenable, sans restriction, i l en 
résulterait les conséquences les plus funestes ; 

« D'une part, ce système conduirait infaill iblement à la ruine 
et à la division parmi les habitants qu i , lorsqu'il existe entre eux 
quelque dissentiment personnel ou de famille, ainsi qu ' i l arrive 
malheureusement trop souvent dans nos campagnes, n'auraient 
pas de peine à trouver quelque prétexte de droi t communal lésé 
pour intenter les uns contre les autres des procès, n'ayant au 
fond d'autre but que de satisfaire leur inimitié; 

« D'autre part, ce système porterait une vive atteinte aux pré
rogatives de l'autorité administrative, et paralyserait considérable
ment son action. L'administration communale finirait par aban
donner toute initiative et par négliger les intérêts généraux qui 
lu i sont conliés pour laisser agir chacun des particuliers à son 
gré, ce qui amènerait nécessairemet le désordre administratif le 
plus complet. » 

Il ne nous reste qu'à dire quelques mots concernant la 
pertinence des faits dans des procès de l'espèce. 

Pour posséder utilement, il ne suffit pas de passer sans 
encombre sur un de ces terrains vagues et abandonnés en 
apparence, désignés, en Hainaut, sous le nom de savt ou 
bvuyéve et, en Flandre, de dries, plein, opstal, ni sur un 
chemin privé ; la tolérance est présumée comme corollaire 
de cette autre présomption légale, la liberté des héritages; 
il faut en dire autant du simple fait de passage : il est 

I permis aux indigents à la campagne de mener paître leur 
vache indistinctement le long des chemins et fossés, n'iiii-

\ porte qui en est propriétaire. Les pauvres gens, en agissant 
! ainsi, n'ont jamais songé à prescrire un droit quelconque 
! ni pour eux ni pour autrui ; l'herbe qu'ils utilisent, s'ils 

ne la faisaient pas brouter par leur bétail, serait perdue 
pour tout le monde : Quod tibi non nocet et uliis pvodest 
facile concedendum, voilà le seul principe qu'ils invo
quent. 

Les termes génériques dvies, plein, opstal, employés 
parles témoins dans les enquêtes entre Mussche et Decoster, 
servent indifféremment dans les pays flamands, à désigner 
des terrains vagues appartenant au domaine ou à des par
ticuliers et s'appliquent, dans la plupart des cas, à des 
excédents d'anciennes routes sauf le mot opstal, par lequel 
on comprend un lieu de repos où les voyageurs et les pè
lerins d'autrefois, à défaut d'auberges et d'hôtelleries, dres
saient leurs lentes pour y passer la nuit. De là la locution 
zijneu opstal houden, avoir son refuge, camper quelque 
part. 

Le mot vuelle, quoique étant le diminutif de rue, ne ren
ferme pas nécessairement l'idée de publicité ou de bana
lité. « Dégagement d'une grande rue par où les charrois 
« ne peuvent passer » dit le dictionnaire de Trévoux, et 
pour mieux préciser, il ajoute le synonyme latin : Angi-
povtus, cul de sac, en opposition avec quadvivium, carre
four, connut! on peut s'en convaincre par ces deux vers, 
le premier d'Horace, le second de Juvénal : 

« Flebis in solo levis angiportu. . . . » 
« Nonne libet medio ceras implore capaces » 

« Quadrivio ? » 

Les témoins dans la cause, en conformité avec ce qui 
précède, ont traduit « ruelle » par kaitze dont le veibe 
kaitz-en signifie chasser devant soi et indique par l'emploi, 
par la destination même Vactus du droit romain, opposé à 
itev qui dit moins et à via qui dit plus, les comprenant l'un 



et l ' au t re , 1 ) . Kaitze est u n d i m i n u t i f de drève, avenue, 
t e rme usité dans l ' anc ien B r a b a n t - w a l l o n et certaines pa r 
ties d u n o r d de la F rance . Brève dérive de dreef, sub
s t an t i f flamand ayant p o u r verbe drijven, q u i s ignif ie c o n 
d u i r e , m e n e r ; pa r exemple : schaapdrijver, conduc teur de 
mou tons ou be rge r . 

L e t r i b u n a l a s tatué dans les termes su ivants : 

JUGEMENT. — « Attendu que, suivant acte du 11 j u i n 1832, 
devant Yanderlinden, notaire, de résidence à l i a i , les époux Jac-
queniiuot ont vendu à l'auteur du demandeur « une partie de 
« terre avec une ruelle donnant sur la rue nommé le Winkelken, 
« tenant du mid i avec le chemin, le fossé et la ruelle aux héritiers 
« de François Thiebaut et *a Jean Palornosler; » 

« Attendu que les époux Jacqueminot tenaient leurs droits de 
Paulée, qu i , à son tour, avait acquis les mêmes biens des admi
nistrateurs du département de la Dyle, suivant procès-verbal du 
15 nivôse an Y, lesdits administrateurs agissant en exécution de 
la loi du 10 brumaire an V, vis-à-vis des biens des ci-devant 
Chartreux d'Ilérinncs, en Brabanl; 

« Attendu (pie l'action du demandeur trouve dans ces titres sa 
justification ; 

« Attendu que, pour repousser celte action, le défendeur sou
tient que la ruelle dont i l s'agit est devenue un chemin public 
par suite de prescription acquisitive du droit réel d'usage de ce 
chemin, au profit de la généralité des citoyens; 

« Attendu que ce t r ibunal , inhérent dans une jurisprudence 
aujourd'hui constante, a reconnu que l'usage d'un chemin public 
est, comme tout autre droi t réel, susceptible d'être acquis par 
possession trentenaire et, en conséquence, a admis le défendeur 
en termes d'exception, à prouver par toutes voies de droit les 
faits par l u i posés qui , pris dans leur ensemble, pouvaient, s'ils 
étaient établis, amener la démonstration de ce qui était allégué ; 

« Qu'il s'agit donc de rechercher si le défendeur a satisfait au 
prescrit dudit jugement en manière telle qu' i l faille reconnaître 
que la possession vantée au profit du public réunit toutes les con
ditions requises par l 'art. 2229 du code civil pour pouvoir opérer 
utilement, et que cette possession ainsi caractérisée s'est prolon
gée pendant trente années au moins avant la date de l 'exploit 
tn l roducl i f d'instance ; 

a Attendu qu ' i l importe tout d'abord de remarquer que la 
ruelle litigieuse n'a été portée ni au tableau des chemins publics 
dressé en exécution du règlement provincial approuvé par arrêté 
royal du 14 j u i n 1820, ni à l'atlas des chemins vicinaux dressé 
en exécution do la loi du 10 avri l 1 8 4 1 ; que de la correspon
dance administrative entre la commune d'Hérinnes et le gouver
neur de la province de Brabanl au sujet d'une réclamation 
adressée à ce fonctionnaire par le conseil de fabrique de l'église 
d'Enghicn, propriétaire de la ferre occupée par le défendeur, 
relativement aux faits qui font l'objet de l'instance actuelle, i l 
résulte (pie l 'administration communale d'Ilérinncs estime que le 
public n'a aucun droit à l'usage de la ruelle; que cette adminis
tration affirme « (pie personne ne réclame cet usage à titre de 
« droit et que, dans son opinion, il ne s'agit ici que d'un chemin 
u de décharge, propriété privée du demandeur, sur laquelle i l 
« se peut «pie la fabrique de l'église d'Knghien ait un droit par
ce ticulier de passage; » que telle est aussi l'appréciation du 
commissaire voyer du deuxième district de la province; que cet 
agent consulté n'a pu qu'approuver la conduite de la commune, 
c l qu'enlendu comme témoin dans l'enquête contraire, i l n'a pas 
hésité un instant à affirmer péremptoirement que le terrain l i t i 
gieux qu ' i l venait de visiter n'avait aucun des caractères d'un 
chemin public, déduisant à l'appui de son affirmation ses motifs 
de conv iction ; 

ee Attendu que le principal de ces motifs, c'est l'absence de l 'u t i 
lité de la ruelle pour le publ ic ; qu'en effet, cette ruelle quoique 
mettant en communication le chemin vicinal u° 102îV!s avec le 
sentier vicinal n" 50, ne relie pas des agglomérations d'habita
tions, ne tend pas à abréger la route à parcourir pour se rendre 
d'un lieu à un autre, et ne peut servir, en réalité, qu'à titre de 
chemin d'exploitation pour les parcelles de la section U du ca
dastre n o s 165, 193, 196 et 197, propriétés de Paternoster, du 
demandeur, de la fabrique de l'église d'Enghicn et de Cuvelier; 
que les n°" 165, 196 et 197, appartenant à des tiers, n'ont même 
pas un besoin absolu de ce chemin, puisque ces parcelles com-

(1) ce l ier est juscund i , ambulandi honiinis, non etiam jumenluni 
ce agendi vel vehiculum. » 

u Actus est jus agendi vel jumentum vel vehiculum. » 
<e Via est jus eundi et agendi cl ambulandi ; nam et iter et 

« actum in se continet via. » 

muuiqucnl soit avec le sentier n" 30 en partie carossable aux 
dires des témoins entendus, soit avec le chemin n° 1 0 2 t « acces
sible sur toute son étendue aux chevaux et aux voitures; 

ee Attendu, de plus, qu ' i l n'apparaît dans la cause d'aucun fail 
d'entretien ou autres posés par la commune sur le chemin en 
question ; 

ee Attendu que déjà pa rade du 21 octobre 1788 relaté au pro
cès-verbal d'adjudication du 13 nivôse an Y, Monlhuron, receveur 
des Chartreux, avait donné en bail à Denis Langhciidrics la ruelle 
appelée Kwadcn-Plax avec vingt-deux antres parties de terre ; 
qu'en 1826, le 14 février, par acte dûment enregistré devant 
Hallez, notaire, à Waterloo, Guillaume Langhendries, fils du pré
cédent, a pris en location, de Paulée, ces mêmes biens, y com
pris la ruelle, déclarant suffisamment connaître les biens loués 
pour les avoir cultivés depuis longtemps; que ce dernier bail se 
trouvait encore en voie d'exécution, lorsqu'on 1832, l'auteur du 
demandeur fi l l 'acquisition de la terre dite le Winkelke ee avec sa 
ee ruelle ; » que depuis, cette ruelle a été successivement affer
mée jusqu'à ce jour par le demandeur ou ses auteurs à Deville, à 
Paternoster et à Cuvelier; 

ee Attendu que les enquêtes révèlent que du temps de Langhen
dries la ruelle ne servait qu'à mettre le Winkelke en communica
tion avec d'autres biens exploités par ce fermier; que depuis, 
Deville, Paternoster et Cuvelier y ont mené paître leurs bestiaux, 
en ont fauché l'herbe et, plus tard, l'ont livrée à la cul ture ; que 
cet état successif de choses explique la déposition de certains 
témoins qui déclarent n'avoir jamais remarqué de culture en cet 
endroit ou n'en avoir observé que dans ces derniers temps ; 

« Attendu qu'en présence d'une volonté aussi persistante et 
aussi manifestement signalée de la part du demandeur et de ses 
auteurs de vouloir se maintenir dans la possession et dans la pro
priété de la ruelle, i l est impossible de s'arrêter à l'appréciation 
des témoins qui donnent à ce chemin la qualification de chemin 
public ; 

« Attendu que cette appréciation, au surplus, est bien loin 
d'être générale ; qu'elle est, au contraire, formellement contredite 
par d'autres témoins tout aussi dignes de foi et dont quelques-uns 
même, tels que le premier et dix-neuvième témoins de l'enquête 
contraire, sont par leur profession et leurs aptitudes spéciales, 
plus en position que qui que ce soit de donner un avis utile sur 
la question ; 

<e Attendu que l 'opinion des témoins invoquée par le défendeur 
à l'appui du septième fait par l u i posé, qui est le fait capital du 
procès, se fonde uniquement sur des faits de passage et de pacage; 

| qu ' i l est à observer que ces faits, du reste peu fréquents, s'exer
çaient sur un terrain d'abord exclusivement desliné à la décharge 

' et à l 'exploitation du Winkelke, abandonné ensuite à l'état de 
nature (garzeplyn, opstat), et puis, durant dix-huit ans environ, 
imparfaitement cultivé ; que ce sont là des faits équivoques et non 
continus de possession; qu' i l ne faut d'ailleurs pas perdre de vue 
que le demandeur et ses auteurs ont constamment mis obstacle 

| aux faits révélés par les témoignages dont s'étaye le défendeur, 
| tantôt en relevant le terrain, tantôt en y creusant des fossés, tan-
| tôt en y déposant des branches; qu' i l n'y a donc pas eu de pos

session paisible ; 

ee Attendu qu'indépendamment de tout ee qui précède, le de
mandeur a fait aborner la ruelle ;i ses deux extrémités, i l y a une 
vingtaine d'années, du côté du chemin u" Hlibis, en présence (lu 
cinquième et du septième témoins de l'eiiquêlc contraire et de 
Paternoster, son locataire, et plus tard, en 1835, du côté du sen-

: lier n" 30, en présence du deuxième témoin de la même en
quête ; 

ee Que les bornes du côté du chemin n" 1 0 2 6 « existent encore 
| à ce jour et que si les autres ont été enlevées, c'est que le témoin 
! Huarl , doyen de l'église d'Enghicn, a été désavoué par son con-
| seil de fabrique, non parce qu' i l s'agissait d'un chemin public, 
, mais parce que, comme le rapporte De Lulle, commissaire-voyer 

du Hainaul, les bornes avaient été placées de manière à donner 
! au demandeur la propriété de la haie qui se trouve en cet en

droi t , le long de la parcelle n'> 196, tandis que la fabrique de 
i l'église d'Enghicn et son locataire, ici défendeur, prétendaient 
i que celle haie faisait partie de ladite parcelle; 
| ee Attendu que le cadastre dont le défendeur se prévaut n'a 

pour but que la plus juste répartition possible de l'impôt foncier 
\ (voir le préambule de l'arrêté royal du 30 septembre 1814) et que 
| ses indications, quant à la nature des chemins, en admettant 
I même qu'elles soient telles que le défendeur le prétend, ne peu

vent en aucun cas prévaloir sur les énonciations formelles et pré
cises des documents spéciaux, tels que le tableau dressé en exé
cution de l'arrêté royal du 14 j u i n 1820 et l'atlas des chemins 
vicinaux fait en conformité de la loi du 10 avril 1841 ; 

ee Qu'il ne faut donc pas s'arrêter à la déposition du témoin 
De Lul le , uniquement basée sur des déductions tirées du plan 



cadastral, pas plus qu'à cette circonstance qu' i l parait que par 
suite d'une erreur, le terrain dont i l s'agit n'a, jusqu'à ce jour , 
été soumis à aucun impôt; 

« Que le témoin De Lullc lui-même, quoiqu'il en dise dans 
l'enquête, a si peu considéré « la ruelle comme chemin public, » 
que, le 4 décembre 1850, i l a invité le demandeur, au nom de 
la fabrique, à un nouveau bornage entre la terre de l'église d'Ën-
ghien, occupée par le défendeur Dccostcr, et la ruelle considérée 
à celte occasion comme propriété du demandeur; 

« Attendu que si cette ruelle est désignée dans certains docu
ments de la cause et par certains témoins sous le nom de Kwacdc 
Plus, celte dénomination à elle seule est insuffisante pour l u i 
donner le caractère de chemin pub l i c ; 

« Qu'il conste, du reste, d'un acte dûment enregistré', dressé 
par lîruneau, notaire, à Enghien, en date du 1 e r septembre -l8;i8, 
que toute la localité porte le même nom, puisque la terre n° 197, 
formant l'angle de celte ruelle et du chemin n° 1021ns y est ren
seignée connue étant située sous llérinnes au lieu i l i t Kwaeden 
plaets, et, de plus, comme touchant à une avenue de campagne 
(la ruel le); que le témoin Langhcndries, actuellement secrétaire 
communal d'Ilérinnes, premier témoin de l'enquête directe, 
donne le nom de Kwaedc plaets au chemin n" 102&I4-; (pie d'autres 
témoins, le septième, le douzième et le dix-septième de l'enquête 
contraire, appellent cette ruelle ruelle de la terre du Winkelke 
ou ruelle Lunghendries, du nom de l'ancien occupant; 

« Et, enfin, que la fabrique de l'église d'Enghien, alors qu' i l 
s'agissait de la possession de la haie bordant « la ruelle, » qualifia 
celle-ci, dans un exploit dûment enregistré, du 4 mars 1859, si
gnifié au demandeur, non pas de chemin public sous le nom de 
Kwacde plaets, mais de simple « chemin de décharge ; » 

« Attendu (pie, fût-il établi (pie la terre occupée par le défen
deur sans l'existence à titre de chemin public de la ruelle, se 
trouverait dépourvue d'issue pour y arriver avec chevaux et cha
riots, cette circonstance prise isolément ne pourrait changer le 
caractère de ce t e r r a in ; que le tr ibunal , en effet, n'a reconnu la 
pertinence de ce dernier fait qu'au point de vue de l'usage public 
de la ruelle en combinant ce fait avec ceux qui le précèdent, et 
nullement au point de vue d'un droit privé de passage à t i lre 
d'enclave qui pourrait appartenir au propriétaire du sol dun" 190; 

« Qu'il suit de tout ce qui précède que le défendeur n'a pas 
justifié d'une possession utile dans le chef du public du droit 
d'usage de la ruelle litigieuse, et qu' i l doit dès lors succomber 
dans ses moyens d'exception comme dans sa demande reconven-
tionnellc ; 

« Attendu que le demandeur ne justifie d'aucun préjudice 
matériel appréciable ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le défendeur de son 
moyen d'exception tiré de la prescription acquisitive d'un droit 
d'usage de la ruelle dont i l s'agit, au profit de la généralité des 
citoyens, et de sa demande rcconvcntionnellc; et faisant droit sur 
l'action du demandeur, dit que le défendeur n'est pas fondé à 
passer sur le terrain, propriété du demandeur, à tilre de l'usage 
public de ce terrain ; déclare le demandeur non fondé en sa de
mande de dommages-intérêts; condamne le défendeur aux dé
pens... » (Du 13 avr i l 1864. — Pl . M M ' ' S DE GRONCKEI, C. QUAI-
KIEK.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e «te M . n e taer lacbe , l r r p rés ld . 

ACTION C I V I L E . B I L L E T S SOUSTRAITS. INTÉRÊT. — CHOSE 

JUGÉE. 

Celui qui poursuivi en paiement de billets extorqués, a fa il déclarer 
par la justice civile le demandeur non fondé à s'en prévaloir 
et t'a fait condamner à les restituer, peut encore se porter partie 
civile dans la poursuite criminelle motivée par les mêmes 
faits. 

' (LOEWEL ET WEIL C. LES ÉPOUX SIRJACQ, PARTIE CIVILE.) 

ARRÊT. — « Statuant sur le pourvoi dirigé contre l'arrêt du 
26 ju i l le t 1866, en tant qu ' i l confirme le premier jugement du 
28 j u i n 1866 qu i , écartant l 'opposition des prévenus, reçoit les 
époux Sirjacq à se constituer partie civile : 

« Considérant que les demandeurs en cassation, Locwcl et 

W e i l , étaient poursuivis eorrectiomicllemenl sous l ' inculpation 
d'avoir soustrait frauduleusement deux billets à ordre au préju
dice de l'épouse Sirjacq ; 

« Que l ' intervention, à titre de partie civile des époux Sirjacq 
dans cette instance, avait pour but, comme le jugement le con
state, d'obtenir la réparation du dommage causé par le délit i m 
puté aux prévenus ; 

« Considérant que l'objet de cette demande était entièrement 
différent de l'objet des condamnations prononcées pur jugement 
du tribunal de commerce de Bruxelles, le 6 janvier 1866, juge
ment auquel d'ailleurs, Salomon Wei l , l 'un des demandeurs eu 
cassation, n'a nullement été partie ; 

ce Qu'en effet, ce jugement se borne à déclarer le demandeur 
Locwcl non fondé dans son action à fin de paiement desdits b i l 
lets à ordre et à le condamner à restituer ces effets aux époux 
Sirjacq ; qu ' i l n'a pas statué et n'avait pas à statuer sur des 
dommages et intérêts qui alors n'étaient pas réclamés; 

a Considérant qu ' i l suit de là que la partie civile ne pouvait 
être repoussée de l'instance correctionnelle, soit par l'exception 
de chose jugée, soit par la règle non bis in idem ; 

« Sur le pourvoi, en tant qu' i l attaque dans l'arrêt le maintien 
des condamnations prononcées par le deuxième jugement dudit 
jour 28 j u i n 1866 : 

« Considérant que la peine appliquée aux prévenus, est celle 
que la loi décerne contre le délit dont ils sont déclarés convain
cus ; que de ce chef, l'arrêt attaqué est donc irréprochable ; 

« Considérant, en ce qui touche l'action civile, que la cour 
d'appel, en adoptant les motifs du premier juge, reconnaît que la 
somme allouée à la partie civile pour ses dommages et intérêts 
n'est que la juste réparation du préjudice que le délit lu i avait 
causé; 

« Considérant que l'arrêt est justifié en fait par celte décision 
que le pourvoi ne peut atteindre, comme i l l'est en droit , par 
l'art. 1382 du code civi l et les art. 2 et 3 du code d'instruction 
criminelle ; 

« Considérant enfin que la procédure est régulière et que l'ac
complissement des formalités prescrites est dûment constaté; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
DEKACUZ et sur les conclusions de M. EAIDKR, premier avocat gé
néral, rejette le pourvoi . . . » (Du 24 août 1866.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
n e u x i e u i e c h a m b r e . — n r e s l i l c n c c «le M . i » c «Mcrlaclic, 1 P 1 p r e s i r i . 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — LIBERTÉ n ' iNDUSTlUE. 

PATENTE. 

Les ordonnances de police municipale peuvent réglementer l'exer
cice d'une industrie que la loi déclare patentable, mais elles ne 
peuvent l'interdire absolument. 

(LE PROCUREUR OU ROI A ANVERS C. BATSLEER.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, tiré de la violation de 
l'art. 1 e r du règlement communal de la ville d'Anvers du 29 no
vembre 1862, en ce que le jugement attaqué a refusé de faire 
l 'application de cette disposition à la défenderesse, bien que 
celle-ci v eut contrevenu en colportant du genièvre à Anvers, les 
12 et 13" avri l 1866: 

« Vu ledit article portant : « A dater du l ' ' r janvier prochain, 
« tout colportage en ville de genièvre et autres boissons aleoo-
« liques est interdit ; » 

« Considérant qu ' i l appert du jugement attaqué que, lorsque 
les prétendues contraventions ont été constatées à la charge de 
la défenderesse, celle-ci avait une patente de débitante colpor
teuse indigène de genièvre, profession qui rentre sous l'applica
tion des art. 4 et 12 de la loi du l p r décembre 1849, combinés 
avec l 'art. 1 § 6 de la loi du 18 j u i n 1842 ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 21 mai 1819, 
toute personne munie d'une patente a le droit d'exercer le com
merce, profession, métier, industrie et débit y mentionnés, par
tout où elle le juge convenable, sauf à se conformer dans cet 
exercice aux règlements de police générale et locale ; 

« Considérant, d'autre part, que l'art. 78 de la loi du 
30 mars 1830, en donnant aux conseils communaux le pouvoir 
de faire des ordonnances de police communale, statue qu'elles 
ne peuvent être contraires aux lois ; 

« Considérant que, d'après le préambule du règlement du 
29 novembre 1862, le conseil communal d'Anvers a voulu faire 
cesser les désordres auxquels donne l ieu , y est-il d i t , le colpor
tage du genièvre et autre boissons alcooliques; mais qu'au lieu 



de tacher d'atteindre ce but en se renfermant dans les limites 
tracées par l'art. 3 du titre XI de la loi du 16-24 août 1790, et 
de soumettre l'exercice du débit desdites boissons à des mesures 
de police locale, i l l'a interdit d'une manière absolue dans toute 
l'étendue du territoire de la vil le d'Anvers ; 

« Considérant qu'une pareille interdict ion n c saurait se con
cil ier avec l'exécution des lois sur les patentes, c t excède évi
demment les attributions des autorités communales; 

« Que, dès lors, le jugement attaqué, en refusant d'appliquer à 
la défenderesse le règlement communal d'Anvers du 29 novem
bre 1862, n'a fait qu'obéir à l 'art. 107 de la consti tut ion; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
DE CRASSIER et sur les conclusions de M. FAIDER, premier avocat I 
général, rejette le pourvoi . . . » (Du 24 août 1866.) 

OBSERVATION. — La cour a rendu le môme jour six autres 
arrêts identiques. 

— . g ^ g . — ^ — 

Bibl iographie . 

» u dent de p res se , par M . GUSTAVE DICHAÎNE. — Bruxelles, 
Bruylant-Christophe, 1866 . 

La Constitution a accordé aux délits de la presse des 
privilèges particuliers : immunité des complices, pour
suite de l'auteur seul,.quand il est connu et domicilié, 
juridiction du jury; mais notre pacte fondamental n'a pas 
défini ce qu'il faut entendre par « délit de presse. » 

De là trois systèmes en présence : 
Le premier range parmi les délits de presse les seuls 

délits d'opinion commis à l'aide de la presse. 
Le second considère comme délits de presse toutes les 

infractions quelconques au décret « sur la presse », du 20 
juillet 1831. 

Le troisième enfin n'hésite pas à déclarer délits de 
presse tous délits quelconques dont la presse est l'instru
ment. 

Tandis que le refus d'insertion de réponse, l'omission 
du nom d'imprimeur d'un journal passent à travers les 
mailles du premier système pour échapper au jury, le se
cond système attribue au tribunal correctionnel la con
naissance des omissions de noms d'imprimeur sur tout 
écrit quelconque, etc.; le troisième système, au contraire, 
ne laisse plus de prise à l'équivoque et le jury est pour lui 
le souverain appréciateur du caractère délictueux de toutes 
les infractions commises par la presse, cet instrument si 
utile de progrès et de propagation des idées. 

Ce système, qui est de beaucoup le plus libéral, a été 
adopté et chaudement défendu par M. DUCHAINE , dans une 
thèse qu'il a soutenue avec succès devant l'Université de 
Bruxelles et qui, après un brillant débat, a valu à son au
teur le titre de docteur agrégé à la faculté de droit. 

La presse périodique, intéressée à la question, ne pou
vait manquer de prendre pari à la discussion, prolongée 
au-delà de l'enceinte universitaire : nous avons lu, en effet, 
dans ['Indépendance et Y Echo du Parlement des appré
ciations en tous points favorables au système de M. Du-
CIIA1XE. 

La BELGIQUE JUDICIAIRE n'hésite pas à se joindre aux 
éloges qu'ont valus à l'auteur les idées généreuses qu'il a 
préconisées et le talent mis par lui à la défense de sa 
belle thèse ; nous aussi, nous nous déclarons heureux de 
voir les études universitaires développer dans la jeunesse 
studieuse du barreau ce saint amour de nos grandes liber
tés, et nous ne pouvons assez engager le public éclairé à 
se procurer l'intéressante lecture de l'œuvre de M. D U 
CHAINE. 

Mais en nous associant aux journaux quotidiens et en 
complimentant M. DUCHAINE pour le fond et pour la forme 
de son étude, pouvons-nous nous ranger à son avis ct ne 
devons-nous pas nous borner à considérer son opinion 
comme une thèse digne peut-être des méditations des 
législateurs futurs et non comme l'expression actuelle de 
la loi? | 

Rappelons-nous ce qu'était la presse avant 1830 : les ; 
opinions politiques, les opinions religieuses mêmes, la j 

discussion des actes du pouvoir n'étaient pas libres ; on 
n'avait pas songé à revendiquer pour l'instrument, pour la 
machine à imprimer, une liberté absolue ; on nc songeait 
qu'à affranchir la pensée. 

Aussi l'un des premiers actes du gouvernement provi
soire fut-il le décret du 16 octobre 1830, par lequel était 
déclarée abolie « toute loi ou disposition qui gêne la libre 
« manifestation des opinions et la propagation des doc-
« trines par la voie de la presse. » 

Les nécessités sociales sont les limites des lois ; elles en 
sont aussi l'explication : qu'avait-on besoin en 1830 d'af
franchir l'instrument, en tant que ne servant pas à la mani
festation des opinions, des pensées, des doctrines? Si le 
législateur constituant avait pu vouloir appliquer l'axiome : 
« la presse est libre » à tout fait quelconque commis par 
la presse, la Constitution ne s'appliquait-elle pas par cela 
même à la contrefaçon littéraire, à l'insertion d'avis pro
hibés par des mesures de police, en matière de denrées 
alimentaires, de loteries prohibées, etc., etc.? 

N'était-ce pas dépasser les besoins que de proclamer une 
maxime d'une portée aussi étendue? 

M. DUCHAINE est du reste forcé lui-même de s'arrêter et 
de ne pas poursuivre son principe dans ses dernières con
séquences : la contrefaçon littéraire notamment n'est pas 
pour lui un délit de presse, et, à notre avis, ce n'est qu'à 
l'aide de distinctions un peu subtiles qu'il parvient à sau
ver la contradiction. 

L a thèse de M. DUCHAINE est-elle au moins susceptible 
d'être adoptée par le législateur futur? Peut-être, avons-
nous dit. 

Pourquoi ce peut-être? 
M. DUCHAINE a signalé l'abus qu'il pouvait y avoir à dé

férer au juge ordinaire l'appréciation de tendances d'un 
écrit poursuivi pour simple omission de nom d'imprimeur, 
et que le juge frapperait ab irato d'une'peine exorbitante? 

Mais qui, dans notre système, en l'appliquant avec toute 
l'extension désirée par M. DUCHAINE , empêchera le juge, 
après le verdict du jury, de prononcer une peine sévère 
contre l'infraction constatée? 

C'est donc notre système pénal tout entier qu'il y aurait 
lieu de changer : à l'attribution au jury de toute infraction 
quelconque commise par la presse, il faudrait donc ajou
ter une dérogation à la Constitution et faire prononcer la 
peine par le jury lui-môme.... 

Quelque défiance que puisse inspirer le juge ordinaire, 
aucune Constitution ira-t-elle jamais jusque là? 

Quoi qu'il en soit de nos objections, nous nous plaisons 
à rendre hommage à l'œuvre que nous critiquons, et nous 
félicitons sincèrement l'auteur d'avoir remué des idées de 
cette importance : la science et la liberté ne peuvent que 
gagner à de semblables discussions. 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 26 septembre 1806, M. De Grave, procureur 
du roi près le tribunal de première instance séant à Courtrai , est 
nommé président du même t r ibunal , en remplacement de M. De 
Wylge, appelé a d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — RÉVOCATION. 
Par arrêté royale du 27 septembre 1860, M. De Badrihaye, est 
révoqué de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première 
instance séant a Bruges. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 26 septembre 
1860, M. Cornil , candidat notaire à Charlcroi, est nommé no
taire à la résidence de cette v i l le , en remplacement de M. Fon
taine, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGES. — NOMINATIONS. Par arrêté royal 
du 3 octobre 1866, M. Widard , juge de paix du canton de Beau-
raing, est nommé en la même qualité au canton de Saint-Hubert, 
en remplacement de M. Lambin, démissionnaire, et M. Messiaen, 
docteur en droit , candidat notaire et juge suppléant a Tcmpleuve, 
est nommé juge de paix du canton de Beauraing, eu remplace-

j ment de M. Widart . 

Alliance Typographique. — M.-J. Poor el C e , rue nux Choux, i°-
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de i n . D e Page , l o r p r é s . 

ÉTRANGER. — CAUTION JUDICATUM SOLVI. 

La caution judicatum solvi ne peut être réclamée par un défen
deur étranger. 

(THORNTON C. MURRAY ET BRANSON.) 

ARRÊT. — « Attendu que le demandeur et les défendeurs sont 
étrangers et ne sont pas admis par l'autorité du roi à établir leur 
domicile en Belgique ; 

« Attendu que dans cette situation respective des parties, 
s'élève la question de savoir si les défendeurs ont le droi t d'exi
ger du demandeur la caution judicatum solvi ; 

« Attendu que l 'ar t . 16 du code civi l oblige le demandeur 
étranger à donner caution pour le paiement des frais et des 
dommages-intérêts résultant du procès; 

« Attendu que la disposition consacrée par cet article ne se 
trouvait pas insérée dans le projet de code c iv i l soumis au con
seil d'Etat; 

« Que, lors de la discussion, le consul Cambacérès a fait 
observer que si on voulait la laisser subsister, i l fallait s'en ex
pl iquer formellement; que le ministre de la justice, reconnais
sant le caractère indispensable de cette mesure, a dit qu'elle 
était « la garantie du citoyen qui plaide contre un étranger ; » 
que M . Tronche! ayan! exprimé l'avis qu'elle trouverait sa place 
dans le code de procédure civile, le consul prénommé a répondu 
« qu ' i l y aurait du danger pour les Français de remettre à un 
« temps plus éloigné à leur donner les sûretés résultant de 
« cette condition » ; 

« Qu'il ressort de la même discussion que le législateur n'a 
pas entendu s'occuper des procès entre étrangers (observations 
de M . Tronchet); 

« Qu'après ces débals et immédiatement après l'adoption d'un 
art icle, devenu l 'art . 15, lequel permet à un étranger d'action
ner un Français, le conseil d'Etat a arrêté qu ' i l serail fait un 
nouvel article à l'effet d'assujétir l'étranger à fournir caution ; 

a Attendu qu ' i l suit indubitablement de là que ce nouvel ar
t ic le , qui est l 'art . 16, n'a eu pour but, d'après l ' intention nette
ment exprimée de ses auteurs, que de donner une garantie à 
l'indigène qui serait appelé en justice par un étranger; 

« Attendu, surabondamment, que sa place au chapitre de la 
jouissance des droits civils laisse assez entrevoir qu ' i l constitue, 
un droi t attribué par le législateur à la nationalité; 

« Que sa classification après l 'art. 15 établit la connexité qui 
existe entre ces deux art icles, dont le second n'est que la con
di t ion imposée à la faveur accordée par le premier ; 

« Qu'on ne pourrai t argumenter avec succès de la généralité 
de ses termes, puisque sa signification restreinte est proclamée 
par ses propres auteurs; 

« Qu'on ne pourrai t se prévaloir davantage du texte général de 
l 'art . 166 du code de procédure c iv i l e , qui n'est que le rappel 
de la disposition de l 'art . 16 du code civil (rapport de M . Faure), 
et qui n'embrasse pas, en conséquence, des cas autres que celui 
prévu par elle ; 

« Qu'on invoquerait en vain la maxime : ubi eadem ratio, ibi 
idem jus ; qu'en effet, l'analogie est loin d'être complète; dans 
les actions intentées par un étranger à un indigène, la caution 

se justifie pleinement par l'inégalité qui existe entre eux, sous le 
rapport du recouvrement des frais du procès; elle forme une 
garantie équitable donnée par la loi pour couvrir un risque forcé; 
tandis que dans les contestations entre étrangers, elle créerait 
un véritable privilège de l'un sur l 'autre; 

« Qu'on objecterait vainement aussi que la dignité de la jus
tice est intéressée à l'exécution de ses sentences, car ce mot i f 
conduirait à exiger la caution des deux parties, lorsqu'elles sont 
étrangères, et la l o i , s'écartant en ce point de l'ancienne ju r i sp ru
dence, ne permet plus semblable exigence dans aucune hypothèse; 

« Qu'enfin on chercherait à tort à s'appuyer sur l 'art. 128 de 
la Consti tution; que, réclamer de l'étranger une garantie contre 
le dommage qu ' i l peut causer à un citoyen, en l'appelant injuste
ment devant les tribunaux, c'est, pour ainsi dire, rendre entre 
eux la partie égale, et non priver l'étranger de la protection con
stitutionnelle assurée à sa personne et à ses biens ; 

« D'où i l suit que l'art. 16 du code c iv i l n'est pas applicable 
aux contestations qui s'élèvent entre étrangers; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . CORBISIER, premier avocat 
général, en ses conclusions conformes, met à néant le jugement 
dont appel, en tant qu ' i l a condamné l'appelant à fournir une 
caution judicatum solvi de 25,000 francs; émendant, quant à ce, 
di t pour droit qu'aucune caution n'est due ; déclare non fondée 
l'exception formulée de ce chef... » (Du 9 j u i l l e t 1866. — Plaid. 
M M E S DEMOT C. WEBER). 

OBSERVATIONS. — La question est l'une des plus contro
versées dans la doctrine et la jurisprudence. Voir B E L G . 
JUD . , X X I I I , p. 415 et les notes. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e P a g e , 1 e r p r é s . . 

GESTION D'AFFAIRES. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. — HÉRITIER 
LÉGAL. BIENS LITIGIEUX. DEMANDE DE SÉQUESTRE. 

RENONCIATION ÉVENTUELLE. ACTES D'ADMINISTRATION. 

BAUX. — RENOUVELLEMENTS. AUGMENTATION DES FER
MAGES. INTÉRÊT PROPRE DU GÉRANT. CHOSE COMMUNE. 

Le légataire universel, qui est en même temps héritier légal pour 
moitié et qui a été envoyé en possession de tous les biens de la 
succession, peut continuer à les gérer, et notamment à les don
ner à bail, pendant le cours du procès en nullité du legs uni
versel, intenté par l'héritier légal de l'autre moitié, lorsque cet 
héritier n'a pas fait opposition à la gestion, et qu'il n'a pas 
demandé d'y participer (1). 

Il est censé n'avoir pas fait opposition, quoiqu'il ail commencé par 
demander la mise sous séquestre des biens de la succession, si 
dans le cours du litige, il a restreint cette demande en deux 
hypothèses qui ne se sont pas réalisées. 

Le légataire universel qui est en possession des biens litigieux, 
n'est pas tenu de laisser se renouveler les baux par tacite recon
duction. Il peut renouveler les baux anciens par des conventions 
nouvelles. 

Sa gestion est utile, alors même qu'il n'obtient qu'une augmen
tation modérée des fermages. 

Il doit d'autant mieux être présumé avoir bien géré la chose com
mune, qu'en réalité il agit dans son propre intérêt. 

(DOOMS C DELECOURT.) 

Ce procès fait suite à celui que nous avons rapporté ci-

(1) Voy. Brux. , cass., 19 janvier 1855 (PAS., I,page 97). 



dessus p. 177, et dont on pourra consulter utilement l'ex
posé. 

Pour l'intelligence du jugement qui va suivre, il suffira 
de rappeler ici quelques circonstances et de transcrire 
quelques passages des actes de procédure auxquels le pre
mier juge fait allusion. 

L a demoiselle Adélie Dooms avait institué pour héritier 
universel son oncle maternel, le sieur Delecourt, qui, après 
le décès de la testatrice, fut envoyé en possession des 
biens de la succession. 

Le sieur Jean-Baptiste Dooms, oncle paternel de la tes
tatrice, intenta au sieur Delecourt un procès en nullité du 
legs universel; ce procès dura plus de quatre ans, pendant 
lesquels le sieur Delecourt continua rie gérer les biens 
dont on lui disputait la moitié. 

L'exploit d'assignation, en date du 16 janvier 1854, 
porte ce qui suit : « E n conséquence, entendre ordonner 
qu'il sera procédé à la liquidation et au partage, etc. ; 

« Entendre nommer par provision un séquestre qui gé
rera et administrera durant le litige les biens délaissés par 
la défunte ; 

« Entendre déclarer les jugements à intervenir exécu
toires par provision. » 

Le 11 juillet 1855, le sieur Dooms prit des conclusions 
dans lesquelles il modifia sa demande de nomination d'un 
séquestre, en la restreignant dans ces termes : « Subsidiai-
rement et pour le cas où le tribunal devrait subordonner 
sa décision à des devoirs de preuve, de même que pour le 
cas où il ne croirait pas devoir décréter l'exécution provi
sionnelle de son jugement au fond, plaise au tribunal or
donner que la succession de mademoiselle Adélie Dooms 
soit gérée par un séquestre. » 

Le 19 mars 1856, il conclut, entre autres, à ce qu'il fût 
« ordonné au sieur Delecourt de rendre compte de sa ges
tion de ladite succession, et d'en reconstituer l'avoir tel 

?[u'il était au jour du décès d'Adélie, en y joignant les 
ruits perçus, les intérêts judiciaires des sommes reçues et 

conservées, et les intérêts des intérêts. » 

Par jugement du 14 août 1856, le tribunal annula l'in
stitution universelle en faveur du sieur Delecourt, ordonna 
qu'il serait procédé au partage et à la liquidation de la 
succession de la demoiselle Dooms, et ordonna au sieur 
Delecourt de rendre compte de sa gestion, dans les termes 
de la conclusion qui précède. Bien que ce jugement fût 
déclaré exécutoire par provision, le sieur Dooms n'en pour
suivit pas l'exécution, pendant l'instance qui s'engagea sur 
l'appel du sieur Delecourt. 

Le 12 mai 1858, l'appel fut mis au néant, et peu de mois 
après, les parties procédèrent au partage de la succession. 
Dans l'un des procès-verbaux de ce partage, le sieur Dooms 
se réserve le droit de demander, contre Delecourt et les 
occupateurs des biens, l'annulation des baux consentis par 
celui-ci depuis l'ouverture de la succession. 

C'est dans ces circonstances que le sieur Dooms intenta 
un nouveau procès au sieur Delecourt, pour entendre dé
clarer qu'il sera tenu de procurer, à lui, Dooms, la renon
ciation aux baux consentis pour les biens compris dans 
son lot, et à lui refournir tous les fruits perçus depuis le 
décès de la testatrice. Dans le cours du litige, il conclut 
subsidiairement à 60,000 francs de dommages-intérêts, 
pour le cas où les baux seraient maintenus vis-à-vis des 
preneurs. I l expliqua ce qu'il entendait par fruits perçus : 
c'étaient ceux qu'il aurait lui-même pu obtenir, s'il avait 
eu la jouissance entière des biens. 

Le sieur Delecourt défendit à cette action en offrant de 
renseigner les loyers perçus; en soutenant qu'il était admi
nistrateur légal en vertu du testament et de l'envoi en pos
session, et subsidiairement qu'il y avait eu mandat tacite 
ou tout au moins gestion d'affaires, utile à tous les inté
ressés. 

Le tribunal de Mons lui donna gain de cause par juge
ment ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Revu le jugement qui a été rendu entre parties 
par le tribunal, le 14 août 1856, ledit jugement enregistré et 

confirmé par arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, en date du 
12 mai 1858; 

« Vu le procès-verbal reçu par M . Stacquez, notaire à Chièvres, 
le 24 novembre 1856, enregistré, ainsi que l'acte de partage, 
aussi enregistré, qui a été passé devant le même notaire, le 7 dé
cembre 1858 ; 

« Ouï les parties, vu les pièces ; 

« En ce qui concerne le premier chef de la demande : 

« Attendu que le défendeur ne méconnaît pas qu ' i l a grevé de 
baux une partie des biens provenant de la succession d'Adélie 
Dooms et échus au demandeur d'après l'acte de partage précité ; 

« Attendu que pour apprécier la validité de ces baux , i l i m 
porte d'examiner dans quelles circonstances i ls ont été con
tractés ; 

« Attendu que, durant plusieurs années, le défendeur avait 
eu, en qualité de tuteur pendant la minorité d'Adélie Dooms, la 
gestion de la fortune de celle-ci ; 

« Attendu que, Adélie Dooms étant décédée peu de temps 
après l'époque à laquelle elle avait atteint sa majorité, le défen
deur a continué cette gestion en qualité de légataire universel de 
sa pupille, dont i l était aussi l'héritier légal pour moitié de sa 
succession ; 

« Attendu qu'à cet effet i l s'était fait envoyer en possession des 
biens composant cette succession, par ordonnance de M. le pré
sident de ce siège, en date du 5 novembre 1853 et en vertu du 
testament mystique du 1 e r j u i l l e t 1853, qui l'avait institué comme 
légataire universel d'Adélie Dooms ; 

« Attendu que le demandeur ayant, le 10 janvier 1854, assigné 
le défendeur devant ce t r ibunal , en nullité dudit testament, ré
clame en même temps la mise sous séquestre des biens délaissés 
par la de cujus, s'opposant donc à ce que le défendeur continuât 
à les administrer, comme i l l 'avait fait jusqu'alors ; mais qu'un 
débat s'éleva sur ce point, et que le demandeur modifia ses con
clusions primitives, en restreignant sa demande de nomination 
d'un séquestre au cas où le t r ibunal devrait subordonner sa déci
sion à des devoirs de preuve et à celui où i l ne croirai t pas devoir 
décréter l'exécution provisionnelle de son jugement au fond ; 

« Attendu que les hypothèses ainsi prévues par le demandeur 
ne s'étant pas réalisées, le t r ibunal n'eut pas à s'occuper de la 
demande d'un séquestre qu i , sur l 'appel, ne fut plus présentée 
devant la cour de Bruxelles; 

« Attendu que, par suite, le défendeur se maint int dans la 
gestion desdits biens jusqu'à la date de l'arrêt du 12 mai 1858, 
au su et sans opposition du demandeur, puisque celui-ci n'insista 
plus pour qu'ils fussent administrés par une tierce personne, dans 
le cas où le tribunal déciderait directement au fond par un juge
ment exécutoire par provision, ce qu i a effectivement eu l ieu; 

« Attendu que, durant tout le cours du litige qui s'est agité au 
sujet de la validité du testament susmentionné, le demandeur 
n'a jamais fait aucune offre ni demande à l'effet d'obtenir l u i -
même la gestion de l'héritage d'Adélie Dooms ou d'y participer 
avec le défendeur, de telle sorte que, si ce dernier n'y avait pas 
pourvu, cet héritage important serait demeuré complètement sans 
administrateur pendant plusieurs années, ce qui eût été aussi 
contraire aux intérêts bien entendus des ayants dro i t , que peu 
conforme au vœu de la loi ; 

« Attendu que, d'après les faits et circonstances relatés c i -
dessus, i l faut tenir que, jusqu'au 12 mai 1858, le défendeur a 
été en droit , sinon comme administrateur légal, au moins comme 
negoliorum gestor de choses litigieuses et communes, de poser 
les actes que comportait une bonne administration de la succes
sion précitée ; qu ' i l ne peut donc s'agir que d'examiner si les 
baux critiqués rentrent dans cette catégorie d'actes ; 

« Attendu qu'à cet égard i l n'est pas contesté que Iesdits baux 
n'ont été passés qu'à une époque rapprochée de celle à laquelle 
les anciens baux devaient prendre fin ou après l 'expiration de 
ceux-ci ; qu'ils ont été consentis pour la plupart au profit des 
anciens fermiers et que le défendeur n'a jamais traité que pour 
neuf années au plus, durée que la l o i elle-même a fixée dans dif
férentes de ses dispositions, comme permettant de ne voir dans 
des contrats de ce genre que de simples actes d'administration ; 

« Attendu qu ' i l résulte, en outre, des annotations fournies par 
les parties que, pris dans leur ensemble, ces baux offrent une 
majoration assez notable sur les anciens fermages ; que ceux-ci 
n'ont subi qu'une légère réduction sur deux ou trois parcelles 
de terre seulement; qu'aussi le demandeur ne se pla in t - i l que du 
préjudice qu' i l aurait éprouvé, pour s'être trouvé dans l 'impossi
bilité de satisfaire immédiatement le désir qu ' i l n'a pas fait con
naître en temps opportun au défendeur, et que celui-ci n'a pas 
dû prévoir ; 

« Attendu que vainement le demandeur allègue que le sieur 
Delecourt devait laisser tous les anciens baux se renouveler par 



tacite réconduction ; car cette manière de gérer, souvent imprat i 
cable du reste, aurait certainement donné prise à la cri t ique, et 
aurait pu, a juste t i tre, être considérée comme ne répondant pas 
à ce que l'on est en droit d'attendre d'un administrateur soigneux 
et prudent ; 

« Attendu qu'enfin aucun des baux attaqués n'a été contracté 
postérieurement au mois d'avril 1858, et que le demandeur ne 
signale aucun l'ait de nature à mettre le défendeur en suspicion ; 
que celui-ci doit donc d'autant mieux être présumé avoir bien 
géré la chose commune, qu'en réalité i l agissait dans son propre 
intérêt aussi bien que dans celui du demandeur, puisque c'est la 
voie du sort adoptée lors du partage du 7 décembre 4858, qui 
seule a désigné les immeubles échus h chacun des deux cohé
ritiers ; 

« Attendu que c'est à tort que le demandeur se prévaut de 
l'existence d'un litige au sujet do la validité du testament du 
1 e r j u i l l e t 1853, à l'effet d'en induire une circonstance qui aurait, 
d'après l u i , constitué le défendeur en mauvaise fo i , aux termes de 
l 'art. 550 du code c iv i l ; 

« Attendu qu'en effet, i l ne s'agit ici que d'apprécier si ce der
nier a pu de bonne foi se croire autorisé a poser les actes d'admi
nistration dont on lu i fait un grief, question qui doit être résolue 
en sa favAir d'après ce qui précède ; mais qu'i l serait surabondant 
de rechercher s'il a pu, en présence du lit ige, se considérer comme 
propriétaire de toute la succession d'Adélie booms, puisqu'il ne 
soutient nullement avoir fait siens les fruits qu ' i l a perçus sur la 
moitié de cette succession échue définitivement au demandeur; 

« Attendu que de toutes les considérations ci-dessus déduites, i l 
résulte qu'on ne peut voir dans les baux attaqués que des actes 
de bonne gestion qui doivent être respectés et du chef desquels 
le défendeur n'est point responsable ; 

« Attendu que ces actes n'ayant donc pas infligé un tort injuste 
au demandeur, celui-ci n'est pas fondé non plus a y puiser le 
principe d'une action en dommages-intérêts, ce qui suffit pour 
réfuter sa conclusion subsidiaire; 

« Attendu que le défendeur a offert de renseigner au deman
deur les fruits et loyers qu' i l a perçus pour compte commun pen
dant la durée de son administration ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sur le rapport de M . le juge 
CASIER, donne acte au défendeur de son offre de renseigner au 
demandeur les fruits et loyers qu ' i l a perçus pour compte com
mun pendant la durée de son administration ; lu i enjoint de réa
liser cette offre, et envoie de nouveau les parties devant M E STAC-
quez, notaire à Chièvres, a l'effet de procéder au règlement du 
compte desdits loyers et f rui ts ; déclare le demandeur non fondé 
pour le surplus dans ses conclusions tant principales que subsi
diaires, et l'en déboute, e t c . . » (Du 27 ju in 1801. — TRIBUNAL 

CIVIL DE MONS. 

Appel. 

ARRÊT. — « D é t e r m i n é e par les motifs des premiers juges, 
la Gourmet le jugement au néant... » (Du 4 décembre 1805. — 
plaid. M M C ! A. DEBECKER, QUAIIUER et BEEUNAERT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . 

LOUAGE n'OUVRACK ET D' INDUSTRIE. — ENGAGEMENT A V I E . 

Rengagement illimité pris par un ouvrier de ne pas se livrer, en 
Belgique, ci la même industrie que son maître, sous peine, s'il 
venait à quitter celui-ci, de lui payer une somme déterminée, est 
un louage d'ouvrage à vie, nul comme contraire à l'ordre public. 

La conclusion subsidiaire prise pour la première fois en appel, 
tendante, en cas d'annulation d'un contrat de louage d'ouvrage, 
à obtenir le remboursement de la somme dont le salaire de l'ou
vrier a été augmenté en considération de l'engagement à vie 
pris par celui-ci, constitue une demande nouvelle sur laquelle 
la cour ne peut statuer. 

(PLUMIER c. LASSENCE.) 

Le tribunal de Liège a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur, qui possède dans 
plusieurs villes de Belgique des établissements de photographie, 
a, dans le courant de l'année 1850, engagé avec le défendeur des 
négociations tendantes à se l'attacher comme aide à sa maison 
de Bruxelles ; qu ' i l est avoué entre parties que le demandeur 
avait rédigé à cet effet un projet de contrat qui a été remis au 
défendeur par le sieur Nysten ; 

« Attendu que les parties reconnaissent également que le 13 

avri l 1856, le défendeur a adressé au sieur Plumier plusieurs 
observations sur différentes clauses insérées dans ce projet de 
contrat, et qu ' i l a néanmoins terminé par celle déclaration : « Que 
« les changements proposés ne devaient pas arrêter la signature 
« de l'engagement qu ' i l réitérait de ne pas faire de daguerréotype 
« ou de photographie en Belgique sous peine de payer audit Plu-
« micr une somme de vingt mi l le francs, s'il venait à quitter les 
« établissement de celui-ci ; » 

;< Attendu qu'a dater de ce moment et jusqu'à une époque as
sez récente, sauf une légère interrupt ion de service, le défendeur 
Lassence a été sucessivement employé aux établissements du de
mandeur à Bruxelles et à Liège; 

« Attendu que le défendeur a, vers la fin de j u i n 1863, quitté 
le service de Plumier, et créé à Liège un établissement de même 
nature que celui où i l avait été employé; que l'action du deman
deur tend à faire condamner ledit Lassence à lu i payer les vingt 
mi l le francs stipulés comme clause pénale en cas d'infraction à 
l'engagement pris par le défendeur en avri l 1856 de ne point 
faire en Belgique de daguerréotype ou de photographie; 

« Que le défendeur résiste à cette action ; 

« Qu'il soutient en premier lieu que la convention alléguée n'a 
existé qu'à l'état de projet ; 

« Qu'elle n'a jamais été rendue définitive par l'acceptation du 
demandeur; qu ' i l oppose en outre la nullité de cette convention, 
laquelle constituerait, d'après l u i , une aliénation de sa liberté in 
dustrielle et ne pourrait être maintenue aux termes des art. 1131 , 
1133 et 1780 du code c i v i l : 

« Attendu, sur le premier moyen, qu'on ne peut admettre 
que l'engagement pris d'une manière si formelle par le défen
deur, le 23 avril 1856, soit resté à l'état de simple poll icitation ; 

« Que le doute ne pourrait naître qu'au sujet des modifications 
proposées au projet de contrat qui était soumis au sieur Lassence; 

« Mais que, quant à l'engagement qu ' i l avait pris de s'inter
dire, après sa sortie, tout travail analogue, le doute n'est pas pos
sible, puisque précisément i l déclarait que ses observations ne 
portaient pas sur cet engagement ; 

« Qu'il est inadmissible que, sans raison aucune, le demandeur 
aurait renoncé à une clause introduite dans son unique intérêt, 
et contre laquelle aucune objection n'était faite; 

« Qu'il est donc certain que c'est en acceptant pleinement cette 
interdiction que le défendeur est entré au service du sieur Plu
m i e r ; que si , dans la suite, i l a été affranchi de cette défense, 
c'est à lu i d'en fournir la preuve, ce qu ' i l ne demande pas à faire ; 

« Attendu que le second moyen, que la lo i du 17 mars 1791 
a proclamé la liberté pour toute personne de faire tel négoce, ou 
d'exercer telle profession ou métier qu'elle trouvera bon, qu'elle 
a supprimé les monopoles abusifs qui résultaient de l ' insti tution 
des anciens corps de métiers et affranchi le travail de toutes les 
entraves auxquelles i l se trouvait soumis sous la législation anté
rieure ; 

« Attendu, d'autre part, que si le travail, sous le régime que 
ces lois ont créé, peut encore faire l'objet de conventions particu
lières, l 'ordre public exige que ces conventions soient restreintes 
dans de justes limites ; 

« Que les contractants ne puissent enchaîner indéfiniment leur 
liberté d'action et se priver des moyens de gagner leur vie par 
les produits de leur travail ; 

« Que c'est par application de ces principes généraux que 
l 'art. 1780 du code civi l statue qu'on ne peut engager ses servi
ces qu'à temps ou pour une entreprise déterminée; 

« Attendu qu ' i l appartient aux tribunaux de rechercher si les 
conventions qui leur sont soumises ne méconnaissent pas ces 
principes ; 

« Attendu que, par l'engagement qu ' i l imposait au sieur Las
sence, le demandeur lu i défendait d'une manière expresse et for
melle de faire en Belgique de la photographie ou du daguerréo
type, s'il venait à quitter ses atteliers pour quelque cause que ce 
fût; 

« Que cette interdiction est absolue et limitée quant à sa 

durée ; 
« Qu'ainsi Lassence s'interdisait, pendant tout le cours de son 

existence, de se livrer à ce genre de travail, ailleurs que dans les 
ateliers de M. Plumier, soit pour son propre compte, soit pour 
le compte d'autrui ; 

« Attendu qu'une telle interdiction constitue évidemment une 
entrave à la liberté d'action du défendeur ; 

« Qu'elle l'obligeait ou bien de rester toute sa vie au service 
du sieur Plumier, ou bien d'embrasser une autre carrière ; 

« Qu'elle le plaçait ainsi dans un véritable état d'assujettisse
ment vis-à-vis de Plumier, en l'empêchant de faire usage, soit à 
son profit , soit au profit d'un autre, des connaissances qu ' i l avait 

1 acquises dans sa profession ; 



« Quo l 'ordre public et la liberté industrielle ne permettent 
pas que l 'on prenne ainsi d'avance l 'obligation de changer de 
profession, dans une éventualité déterminée et au risque de com
promettre dans l'avenir ses moyens d'existence ; que vainement 
le sieur Plumier allègue qu ' i l aurait sans difficulté autorisé le 
défendeur à entrer au service d'un autre photographe, ou même 
à créer un établissement de photographie dans des villes autres 
que celles où i l possède des ateliers ; 

« Qu'en effet, le plus ou moins de rigueur qu'eût mis le de
mandeur dans l'exécution de celle clause esl chose indifférente 
au débat, puisque celte faculté aurait été accordée à Lassence, 
non comme un droi t , mais comme une faveur; qu'en vain aussi 
on objecte que l ' interdict ion n'est pas absolue et qu'elle ne s'ap
plique qu'à la Belgique; que, par conséquent, le défendeur con
serve toujours la faculté d'aller exercer sa profession à l'étranger; 

« Que d'abord l 'obligation de s'expatrier est déjà par elle-même 
une grave atteinte à la liberté ; 

« Qu'en second l ieu, eu égard à la difficulté de se créer des 
ressources et une clientèle en se privant des relations que l 'on a 
nécessairement dans son pays, une semblable obligation équi
vaut à l ' interdiction complète du droit d'exercer une profession 
déterminée ; 

« Attendu que les principes qui viennent d'être rappelés ne 
forment pas obstacle à ce qu'un patron, dans le but de prévenir 
une concurrence déloyale, impose d'avance à un employé l ' ob l i 
gation de ne pas exercer, à sa sortie, la même profession que 
l u i , pendant un certain temps et dans un rayon rapproché; qu'un 
tel engagement, restreint dans des limites raisonnables, est par
faitement licite ; mais qu'on ne peut, dans l'espèce actuelle et en 
présence des termes absolus de la convention invoquée, attribuer 
ce caractère à l'engagement qu'elle contient ; que valider une 
telle convention, ce serait porter atteinte à la liberté du travail 
personnel pendant toute la vie de celui qui s'oblige et entraver 
dans tout un pays, au détriment de la société et sans profit pour 
personne, le légitime exercice d'une profession ; que dès lors la 
convention dont i l s'agit doit être annulée comme contraire à 
l 'ordre public et aux dispositions de l 'art. 1 7 8 0 du code c i v i l ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
dans son action. . . » (Du 1 5 mars 1 8 6 5 . — TRIBUNAL CIVIL DE 
LIÈGE.) 

Le sieur Plumier a interjeté appel de ce jugement, et, 
devant la cour, il prit une conclusion subsidiaire tendante 
à ce que, si le contrat était annulé, Lassence fût condamné 
à lui restituer la somme dont son salaire avait été aug
menté, à raison de l'engagement illimité qu'il avait pris. 

ARRÊT. — « La Cour adoptant, sur la conclusion principale, 
les motifs des premiers juges ; 

« Attendu, quant à la conclusion subsidiaire, qu'elle est une 
demande nouvelle qui n'a ni l'une n i l'autre des conditions re
quises par l 'article 4 6 4 du code de procédure civile pour pouvoir 
être présentée pour la première fois en instance d'appel ; 

« Par ces molifs, sans avoir égard à la conclusion subsidiaire, 
confirme le jugement dont est appel et condamne l'appelant à 
l'amende el aux dépens... » (Du 1 8 novembre 1 8 6 5 . ) 

r " î f ^ TTT 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e c h a m b r e . 

APPEL. — EXPROPRIATION POUR CAUSE D ' U T I U T É PUBLIQUE. 

EXPERTISE ET SUPPLÉMENT. JUGEMENT PRÉPARATOIRE. 
NON-RECEVABILITÉ. — ORDRE PUBLIC. 

Est préparatoire et, par suite, non susceptible d'appel, le jugement 
qui, sans préjuger le fond, a ordonné, en matière d'expropria
tion pour cause d'utilité publique, une expertise ou un supplé
ment d'expertise. 

(SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE FER L1MB0URGE0IS C. FRANCK.) 

ARRÊT. — « Attendu que le droi t de Franck à une indemnité 
du chef d'expropriation de ses immeubles pour" cause d'utilité 
publique n'est nullement en contestation ; que le t r ibuna l , en 
ordonnant une expertise et plus tard un supplément à cette ex
pertise, dans le but de s'éclairer sur l ' importance de l'indemnité 
à allouer, expertises qui ne peuvent lier le juge et ne valent que 
comme renseignement, aux termes de l 'art. 9 de la loi du 
1 7 avr i l 1 8 3 5 , n'a rendu qu'un jugement préparatoire et n'a en 
rien préjugé le fond ; 

« Attendu que le recours contre semblable décision n'est re-
cevable qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'ap

pel de celui-ci, e tque la prescription de la l o i à cet égard est 
d'ordre publ ic ; 

« Par ces motifs , la Cour , ouï M . BELTJENS, premier avocat 
général, en ses conclusions conformes, déclare l'appel non rece-
vable. . . »(Du 3 1 mai 1 8 6 5 . — P l a i d . M M E S CLOCHEREUX, PERREAU 
et BURY.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de . H . * o I y , v ice-prés ident . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N D E M N I T É . 

V A L E U R V É N A L E . — T E R R E L A B O U R A B L E . — T E R R A I N A 

B A T I R . — P R I X D ' A C H A T . — B A S E . 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, l'indem
nité doit représenter la valeur vénale de l'immeuble exproprié, 
c'est-à-dire la valeur qu'en obtiendrait le propriétaire s'il vou
lait vendre son bien. 

En conséquence une pièce de terre labourable susceptible par sa 
situation et sa configuration, d'une division par lots comme 
terrain à bâtir, doit être payée d'après la valeur que lui donne
rait cette division. 

Si le prix que l'exproprié a payé pour l'acquisition de sa propriété, 
ne peut pas être pris pour base exclusive de l'indemnité à lui 
allouer, le juge doit en tenir compte dans certaine mesure. 

(LA COMMUNE D ' E V E R C. LA FABRIQUE DE L'ÉGLISE D'EVER ET C. 
D E N I S . ) 

Première espèce. 

JUGEMENT. — « Attendu que, en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, l'indemnité doit représenter la valeur 
vénale de l ' immeuble exproprié, c'est-à-dire la valeur qu'en ob
tiendrait le propriétaire, s'il voulait vendre son bien; 

« Attendu qu ' i l résulte du rapport des experts, que la parcelle 
dont s'agit est susceptible, par sa situation et sa configuration, 
d'une division en lots comme terrain à bâtir, et que, par suite, sa 
valeur peut être estimée à 4 , 7 9 5 francs; qu ' i l suit évidemment 
de cette appréciation des experts que la défenderesse aurait pu, 
si elle l'avait voulu, en vendant son terrain divisé comme terrain 
à bâtir, obtenir la somme de 4 , 7 9 5 f r . , et que c'est cette somme 
qu ' i l y a l ieu de l u i allouer à titre d'indemnité ; qu ' i l importe peu 
qu'actuellement le terrain exproprié présente le caractère de 
terre labourable, sa valeur vénale ne pouvant être fixée d'après 
la destination qu ' i l a momentanément et que le propriétaire pou
vait modifier; qu ' i l n'y a donc pas l ieu de s'arrêter à la première 
évaluation de 3 , 5 9 6 fr. que les experts ont faite de la parcelle 
considérée comme terre labourable... » (Du 1 4 ju i l l e t 1 8 6 6 . — 
Plaid. M M e s SANCKE C. DANSAERT.) 

Deuxième espèce. 
JUGEMENT. — « Attendu que les experts attribuent à l 'em

prise d'une partie de la pièce de terre du défendeur une valeur 
de 1 , 1 7 0 fr . , tandis que le défendeur réclame de ce chef une 
somme de 1 , 9 8 9 fr. en se fondant sur ce qu' i l a acquis en vente 
publique, le 1 3 février 1 8 6 5 , la totalité de son terrain, d'une con
tenance de 2 8 ares 7 5 centiares pour la somme do fr. 9 , 4 8 9 - 9 0 , 
y compris les frais, soit à raison de 3 2 , 9 7 0 fr. l'hectare, alors que 
l'évaluation des experts ne donnerait que 2 0 , 0 0 0 fr. l'hectare; 

« Attendu que si le prix que l'exproprié a payé pour l'acquisi
tion de sa propriété, ne peut être pris pour base exclnsive de 
l'indemnité à lui allouer, i l importe néanmoins d'en tenir compte 
dans une certaine mesure; et attendu que dans les circonstances 
de la cause l'indemnité proposée par les experts, peut recevoir 
une certaine majoration ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son rapport M . le juge 
DE BRANDNER c t M . DEMEURE, substitut du procureur du roi en son 
avis, fixe à fr. 1 , 3 4 5 - 5 0 l'indemnité due au défendeur . . . » (Du 
1 4 ju i l le t 1 8 6 6 . — Plaid. M M C S SANCKE el WATTEEU.) 

- ' S H i i . — — -

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . i . y o n . 

COMMISSION ROGATOIRE. — JUGE ÉTRANGER. — FORME A SUI

VRE. DROIT DE DÉFENSE. 

Le code de procédure ne concerne pas les délégations adressées à 
des juges étrangers (dans l'espèce, pour recevoir une enquête). 

Il appartient au juge délégué de satisfaire à la commission roqa-



toire en se conformant aux dispositions en vigueur dans son 
territoire, pouvu que les garanties du droit de défense aient 
été respectées.' 

(SLUTOW C. REY-RIMELS.) 

Un arrêt de la cour de Bruxelles, du 6 août 1 8 6 4 , délé
guait le juge de Dantzig pour constater certains faits con
testés entre parties. Ce juge rendit une ordonnance fixant 
jour pour entendre les témoins, dont la désignation fut, 
en même temps que l'ordonnance, notifiée à l'intimé, 
quinze jours avant celui de l'enquête. 

La nullité de cette enquête fut demandée à raison de ce 
que cette notification n'avait pas eu lieu dans les conditions 
voulues par le code de procédure et l'intimé soutenait que 
le principe locus régit actum, respecté par le juge de Dant
zig, se conciliait parfaitement avec les dispositions de ce 
code concernant l'appel des témoins, l'assistance à leur au
dition, les délais accordés à cette fin à raison des distan
ces, garanties dont l'intimé se plaignait d'avoir été privé. 

ARRÊT. — « Attendu qu'aucune disposition du code de procé
dure ne s'occupe de commissions rogatoires adressées à une j u 
ridict ion étrangère; 

« Que l'intimé ne conteste pas que le juge de Dantzig, délégué 
par la cour, se soit conformé aux lois en vigueur chez l u i , en 
procédant à l'empiète et en rendant préalablement une pour en 
fixer le jour , ordonnance reprise dans la notification faite à l ' i n 
timé avec désignation des témoins, quinze jours avant celui de 
leur audition ; 

« Attendu que celte notification, faite par exploit du 1 5 mars 
1 8 G 5 , jointe à la régularité des formes de l'enquête, a donné à 
l'intimé les garanties qu'exigeait sa défense; 

« Qu'il suit de ce qui précède que c'est sans fondement qu ' i l 
demande la nullité de l 'enquête; 

« Par ces motifs, la Cour, sans égard à cette exception de n u l 
lité, e t c . . » (Du 2 9 décembre 1 8 6 5 . — Plaid. M M P S OULIF, fils 
et TAYMANS.) 

OBSERVATONS. — Les art. 2 5 5 et 2 6 6 du code de procé
dure civile ne s'appliquent qu'au cas où l'enquête a lieu en 
vertu de commission rogatoire adressée à un tribunal 
belge. DALLOZ, v i s Enquête, n° 1 0 8 et Instr. civile, n° 8 3 ; 
FOELIX, Droit international, t. I , p. 4 5 2 et 4 5 7 . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
p r é s i d e n c e de M . l l a u w a e r t s , Juge. 

A V A L . — TERMES GÉNÉRAUX. — T I T R E . RESTRICTION. 

STIPULATION EXPRESSE. TIREUR. 

L'aval donné en termes généraux couvre toutes les signatures qui 
se trouvent sur la lettre de change garantie. 

Toute restriction à ce principe général doit être expressément 
stipulée. 

A la différence du cautionnement civil, l'aval s'applique, quant à 
la garantie, an litre et non pas à l'individu qui a siqnéla lettre 
de change, soit comme tireur, accepteur ou endosseur. 

Si l'aval est donné purement et simplement, il est présumé l'être 
en faveur du tireur. 

Le donneur d'aval qui a cautionné tous les débiteurs et qui a dû 
payer à défaut des autres signataires de. la lettre de change, a 
son recours pour le tout contre chacun d'eux. 

(VEUVE DINDAL C. RAVE. 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse est porteur de 
quatre lettres de change, de l ' import total de 10,000 francs, tirées 
par le défendeur sur Ranais de Scneffe, à l'échéance du 20 j u i n 
dernier cl protestées faute de paiement; 

« Attendu que par son aval, donné le 12 mars dernier, le sieur 
Dindal a garanti à la Banque de Belgique, une série d'effets pré
sentés à l'escompte par la maison Dcmoors et compagnie, parmi 
lesquels figurent les quatre lettres de change tirées par Rave sur 
Ranais; lesquelles ont été remboursées par la demanderesse à la 
Banque de Belgique ; 

« Attendu que la seule question qu ' i l y ait a examiner, est celle 
de savoir si, par son aval, Dindal a garanti toutes les signa
tures qui figurent sur les lettres de change, ou seulement, comme 
le soutient le défendeur, la signature de Demoors et C e , à l 'ordre 
desquels Rave a passé les lettres de change ; 

« Attendu qu' i l est de principe : I " que le donneur d'aval peut 

donner son aval, c'est-à-dire sa garantie ou indéfiniment, ou seu
lement pour un ou plusieurs des obligés au paiement des effets 
garantis ; 2° que l'aval est susceptible de toutes espèces de restric
tions et conditions ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces principes ; que l'aval donné en 
termes généraux couvre toutes les signatures et soumet nécessai
rement le donneur d'aval à la solidarité et aux mêmes obligations 
que le tireur et les endosseurs; 

« Attendu que l'aval esl la garantie qui s'applique à un titre et 
non pas à un individu déterminé, surtout quand i l est, comme 
dans l'espèce dont s'agit au procès, donné par acte séparé du titre 
garanti ; 

« Que c'est là ce qui le distingue du cautionnement c i v i l ; 

« Attendu que l'aval donné purement et simplement doit être 
présumé l'être en faveur du tireur, ici le défendeur, et couvre 
tous les engagements surtoutvis-à-vis des endosseurs. (BÉDARRIDE 
Lettre de change, t. I , p . 486.) 

« Attendu que pour que l'aval donné en termes généraux par 
Dindal fût susceptible d'être, comme le veut le défendeur, inter
prété restrictivement, Dindal aurait dû déclarer en termes exprès 
qu' i l n'intervenait qu'en faveur d'une personne déterminée, dont 
la signature se trouvait sur les lettres de change; 

« Attendu qu ' i l ne peut dépendre du défendeur, débiteur des 
lettres de change garanties, de modifier après coup la nature et 
les effets du cautionnement consenti par Dindal ; 

« Attendu, au surplus, que le défendeur ne justifie nullement 
son allégation tendant à établir que c'était dans l'intérêt de 
Demoors et compagnie que Dindal avait garanti sur aval les effets 
présentés le 12 mars à l'escompte à la Banque de Belgique ; 

« Attendu que le donneur d'aval qui a cautionné tous les débi
teurs, et qui a dû payer à défaut des autres signataires de la traite, 
a son recours pour le tout contre chacun d'eux (argument de 
l 'art . 2030 du code c i v i l ) ; 

« Attendu, dès lors, que la demanderesse est rccevable et bien 
fondée en son action ; 

« Vu l 'art. l p r de la loi du 21 mars 1859 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur et par 
corps à payer à la demanderesse : 1° la somme de 10,000 francs; 
2° celle de 41 fr. pour frais de protêts; le condamne en outre aux 
intérêts judiciaires et aux dépens ; ordonne l'exécution provisoire 
du présent jngemcnl , nonobstant appel et sans caut ion; commet 
l'huissier de ce tribunal Guiot pour en faire la signification et 
le commandement préalable à l'exercice de la contrainte par 
corps . . .» (Du 31 août 1866. — Plaid. MM C S Louis LECLERCQ c. 
VAUTHIER.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de M . V a n H n m b e e k , j u g e . 

S O C I É T É . — DISSOLUTION. — MODIFICATION. — P U B L I C I T É . 

MARIAGE DE L'ASSOCIÉ. — RETRAIT . CLAUSE DU PACTE 

SOCIAL. QUITTANCE. DATE CERTAINE. 

Les formalités prescrites par la loi pour porter à la connaissance 
des tiers les modifications à un acte de société ne sont exigées 
que lorsqu'il s'agit soit d'une dissolution avant le terme fixé 
pour la durée de la société, soit de modifications résultant de 
conventions des parties. 

Ainsi, si l'acte de société stipule que celui des associées qui viendra 
à se marier sera tenu de se retirer de l'association, ce cas arri
vant, les tiers ne peuvent se prévaloir du défaut de publicité de 
cette prétendue modification à l'acte de société. 

En matière commerciale les quittances sous seing privé et non 
enregistrées font foi de leur date vis-ù-vis des tiers. 

(CURATEUR EYGEN BOLTÉ C MARIE BOLTÉ et VEUVE BOLTÉ DÉVISSER.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur, exerçant les droits 
mobiliers de la dame Wilhelmine-Catherinc Boi té , épouse du 
fai l l i Eygen, intente aux défendeurs une action tendante à faire 
prononcer la dissolution de la société en nom collectif qui a 
existé entre l'épouse du f a i l l i , Marie Bolté et Charles-Jean-Bap
tiste Bolté ; 

« Attendu que la société dont s'agit a été constituée par acte 
passé devant M c Vanderlinden, notaire à Bruxelles, le 6 décem
bre 1853; 

« Attendu que l'art. 9 dudit acte porte : « que celui des asso
ie ciés qui viendra à se marier sera tenu de se retirer de l'asso-

I « da t ion » ; 

I « Attendu que les défenderesses opposent cette clause de l'acte 
de société à l'action du demandeur; 



« Qu'il est constant au procès que l'épouse du fa i l l i s'est ma
riée le 3 septembre 1 8 5 7 , et que le 2 7 août, se retirant de l'as
sociation, elle a reçu 2 , 0 0 0 francs, formant sa part dans l 'avoir 
social, dont elle a donné quittance ; 

« En ce qui concerne le premier moyen, invoqué par le de
mandeur et consistant a prétendre qu'aux termes de l 'art . 4 6 du 
code de commerce, lequel vise les art. 4 2 , 4 3 et 4 4 du même 
code, les formalités exigées pour porter à la connaissance des 
tiers la retraite de l'épouse Eygen de la société, n'ayant pas été 
observées, i l est l u i , le demandeur, reccvablc à se prévaloir du 
défaut de publicité de la modification apportée à l'acte de so
ciété : 

« Attendu que les formalités de ces articles du code de com
merce ne sont exigées, à peine de nullité, laquelle est opposable 
par les tiers aux associés, que quand il s'agit de la dissolution de 
la société avant le ternie fixé pour sa durée, et ne s'appliquent 
qu'aux dissolutions et modifications de sociétés qui résultent de la 
volonté cl des conventions des parties; 

« Attendu que l'acte constitutif de la société fixait le terme de 
sa durée pour chacun des associés pris individuel lement; ce 
terme., c'était le mariage de l 'associé; lequel terme était la con
séquence d'un fait dépendant uniquement de la volonté de l'asso
cié qui se mariait et nullement, soit d'une modification consentie 
par tous les coassociés, soit de la retraite de l 'un d'eux; 

« Qu'ainsi la dissolution n'a pas eu lieu avant le terme fixé ; 
« Qu'en outre les tiers étaient avertis de l'existence de ce 

terme, indépendant de tonte convention postérieure à l'acte con
stitutif, et résultant d'un fait notoire, par la publication de l'acte 
de société où i l se trouve stipulé in lerminis; 

« Attendu dès lors que les tiers ne peuvent se prévaloir du 
défaut de publicité de cette prétendue modification a l'acte do 
société ; 

« Quant au second moyen, repris dans les conclusions du de
mandeur et consistant à soutenir qu'en vertu des art. 4 4 1 0 et 
1 3 2 8 du code c iv i l la quittance du 2 7 août 1 8 5 7 ne lu i est pas 
opposable : 

« Attendu que le paiement fait à l'épouse du fai l l i est constaté 
par une quittance du 2 7 août 1 8 5 7 , sous signature privée et 
n'ayant pas date certaine; 

« Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence constantes : 
« 1 ° Que la règle de l 'art. 1 3 2 8 du code c iv i l no s'applique 

pas aux quittances, que ces dernières font foi de leur date vis-à-
vis des tiers ; 

« 2 ° Que, surtout en matière commerciale, les actes sous 
signature privée, tels que les quittances, quoique non enregis
trés, ont date certaine quant aux t iers ; 

« Attendu que la quittance du 2 7 août peut être opposée au 
demandeur et a date certaine vis-à-vis de l u i , en admettant qu ' i l 
soit un tiers, ce qui est contesté par les défenderesses ; 

« Au surplus, attendu que cette quittance étant antérieure au 
mariage de l'époux Eygen, le mar i , le sieur Eygen, n'est pas re-
cevable à en attaquer la sincérité, puisqu'elle émane d'une per
sonne maîtresse absolue de ses droits civils et n'étant nullement, 
au moment où elle la signait, en puissance d'autrui ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droi t que la société 
C. Boité et sœurs a été dissoute cl liquidée, en ce qui concerne 
Wilholminc-Catherinc Boité, épouse Eygen, le 2 7 août 1 8 5 7 et 
partant déclare le demandeur non reccvablc en son action, l'en 
déboute et le condamne aux dépens... » (Du 2 3 j u i n 1 8 6 6 . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de i l . u e d e c k e r . 

SERMENT. DÉFAUT DE COMPAIRATRE. — RECEVABILITÉ 
D'OPPOSITION. 

Un jugement rendu en l'absence d'une partie, après un interlocu
toire rendu contradictoirement et ordonnant un serment, est 
réputé par défaut, même lorsque les parties ont échangé des 
conclusions lors de l'introduction de la cause. 

(DE COSTER C. FERON ET FILS.) 

Feron et fils ayant assigné De Coster en paiement d'un 
compte non reconnu, lui déférèrent le serment. Le défen
deur accepta expressément cette délation, et en consé
quence le tribunal ordonna la prestation de serment. L a 
cause ayant été ramenée par avenir, De Coster négligea 
de se trouver à l'audience et les demandeurs ayant conclu 
à l'adjudication de leurs conclusions, le tribunal rendit, le 
9 avril 1 8 6 6 , le jugement suivant : 

JUGEMENT. — «• Le tr ibunal donne acte aux demandeurs de la 

non-comparution du défendeur, déclare tenir pour avérés les 
faits tels qu'ils ont été cotés par les demandeurs dans leur^xp lo i t 
int roduct i f d'instance, condamne le défendeur à payer la somme 
de... » 

De Coster forma opposition à ce jugement. 

Les demandeurs originaires contestèrent la recevabilité 
de cette opposition ; ils soutinrent que le jugement du 
9 avril était contradictoire, puisque les parties avaient pris 
des conclusions dans l'instance et qu'ainsi l'affaire était en 
état aux termes des art. 3 4 2 et 3 4 3 du code de procédure ; 
ils se fondèrent en outre sur ce que, dans l'espèce, le pre
mier jugement devait faire participer de sa nature le juge
ment postérieur, puisque le premier jugement préjugeait 
le fond et que le second n'était en quelque sorte que l'exé
cution de l'autre (PONCET, Traité des jugements, 1 2 6 ) ; que, 
par suite, le premier jugement ayant été contradictoire, 
le second devait avoir le même caractère. 

Les demandeurs originaires argumentaient encore de la 
procédure spéciale en matière de serment, réglée par l'ar
ticle 121 du code de procédure. 

De Coster prit les conclusions suivantes : 

« Attendu que le droit de former opposition à toute décision 
lors de laquelle on n'a pas comparu est général et de droi t com
m u n ; qu ' i l existe en toute matière, à moins qu'une disposition 
précise et spéciale de la loi n'en ordonne autrement; que dans le 
silence de la loi l 'opposition doit être admise ; 

« Attendu qu'un jugement ordonnant un serment est interlo
cutoire ; 

« Attendu que les art. 3 4 2 et 3 4 3 du code de procédure ne 
s'appliquent pas au cas où i l est intervenu un interlocutoire; 
qu'un tel jugement, qui 'ne l ie pas le juge, est distinct de la déci
sion ultérieure sur le fond ; qu ' i l a été décidé par la ju r i sp ru
dence qu'un jugement rendu en l'absence d'une partie après un 
interlocutoire lors duquel toutes les-parties ont comparu, est ré
puté par défaut, même lorsqu'elles ont posé qualité lors de l ' i n 
troduction de la cause (Cass. belge, 3 1 octobre 1 8 1 6 ; Bruxelles, 
1 6 novembre 1 8 2 8 ) ; 

« Attendu que la doctrine et la jurisprudence ont, plus spécia
lement, appliqué ces règles au cas où le serment ayant été dé
féré, la partie ne se présente pas au jour fixé pour le prêter 
(DALLOZ, V ° Obligations, n° 5 3 6 8 ; Amiens, 1 2 août 1 8 2 6 ) . » 

Le Tribunal a statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que les défendeurs sur opposition en 
contestent la recevabilité, prétendant que le jugement du 9 avr i l 
est contradictoire et parlant définitif; 

« Attendu qu' i l est do droi t commun que l'on peut former op
position à tout jugement par défaut, à moins d'un texte de lo i 
qui en décide autrement ; 

« Attendu qu'un jugement ordonnant un serment est inter
locutoire ; 

« Attendu qu'un jugement rendu en l'absence d'une partie 
après un interlocutoire rendu contradictoirement est réputé par 
défaut, même lorsque les parties ont posé qualité lors de l ' intro-

| duction de la cause : 
« Attendu que cette règle est même appliquée par la doctrine 

el la jurisprudence, au cas où le serment ayant été déféré, la 
partie ne se présente pas pour le prêter; 

« Attendu, par conséquent, que l'opposition de De Coster est 
recevable; 

« Par ces motifs, l'admet à prêter le serment litisdécisoire, 
e t c . . » (Du 1 4 j u i n 1 8 6 6 . — P l a i d . M M E S L . HAUMAN C. E . FÉRON.) 

• •9@S" 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 
P r é s i d e n c e de m . n e r t h i e r . 

ENTREPOT. — TROIS-SIX. —• COULAGE. —• DROIT SUR LES 
QUANTITÉS PERDUES. DEVOIRS DU CONSIGNATAIRE. 

La perte éprouvée par la marchandise consignée chez un entrepo-
silaire, ne doit rester à sa charge que s'il est justifié qu'il n'a 
pas eu tous les soins nécessaires. 

Eu cas de mauvais conditionnement de fuis d'alcool non constaté 
par l'entreposilaire à leur entrée, il y a lien de laisser à sa 
charge une partie de la perle. 

(PIC ET COMPAGNIE c. JULIEN.) 

Le développement considérable des opérations faites par 



le commerce sur marchandises en entrepôt, et l'usage 
aujourd'hui vulgarisé des warrans, donnent un grand 
intérêt aux régies qui régissent les rapports du déposant 
et du dépositaire. 

E n fait, Julien a confié à Pic et C \ cntrepositaires 
à la Villette, une certaine quantité de fûts de trois-six, 
dans le courant de l'année 1865. 

Pic et C e ont dressé leur compte de magasinage, et ils y 
ont fait entrer les droits réclamés par la régie sur une cer
taine quantité d'alcool, entrée en entrepôt et perdue pendant 
le séjour en magasin. 

Julien, a refusé de payer ces droits, en disant que la 
marchandise était perdue par le défaut de soins de Pic et 
compagnie. 

De là un double procès. Pic et compagnie ont fait assi
gner Julien pour le contraindre à enlever ses trois-six, 
et à payer le montant de leur compte avec 2,000 fr. d'in
demnité. 

Julien de son côté, a fait assigner Pic et compagnie en 
paiement de 2,700 fr. à titre de dommages-intérêts pour 
la valeur de la marchandise perdue, et pour le préjudice 
résultant de l'indue rétention des fûts, jusqu'à paiement 
de leur compte, surchargé de droits de régie indûment 
mis à leur charge. 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l est de principe que les pertes 
éprouvées par les marchandises consignées par le propriétaire 
chez un entrepositaire, ne doivent rester à la charge de ce dernier 
qu'autant qu'il est justifié qu ' i l n'a pas eu pour la conservation 
de ces marchandises, les soins que comportait leur nature, et 
qu ' i l y a ainsi à l u i reprocher l'inexécution de son mandat 
salarié ; 

« Attendu que dans l'espèce, i l est constant que la perte éprou
vée par les marchandises appartenant à Julien a eu lieu en raison 
de leur nature et des conditions dans lesquelles elles ont été 
emmagasinées; que faute par Pic et compagnie d'avoir fait con
stater le mauvais conditionnement des fûts consignés, i l y a lieu 
de laisser à la charge do chacune des parties une portion de la 
perte éprouvée ; 

« Que d'après les circonstances de la cause, Julien devra sup
porter 12 p. c. du montant des réclamations de l 'administration 
des contributions indirectes; 

« Attendu à l'égard des droits de magasinage réclamés par Pic 
et compagnie, que le prix doit être réduit de 20 centimes à 
15 centimes par hectolitre et par mois ; 

« Attendu, à l'égard de l'enlèvement des marchandises, que 
Julien doit être tenu d'enlever les trois-six dans la huitaine de la 
signification du présent jugement ; 

« Attendu à l'égard des dommages-intérêts, que d'après les 
circonstances de la cause, le refus de Pic et compagnie de l ivrer 
la marchandise contre paiement des frais occasionnés par elle est 
justifié, et qu'il n'y a l ieu de faire droit à la demande de Julien; 
que Jules Pic et compagnie ne sauraient davantage avoir droi t à 
une indemnité, en dehors des conclusions relatives à l'enlèvement 
des marchandises et au paiement des frais y afférents ; 

« Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort, d i t 
que, dans la huitaine de la signification du présent jugement, 
Julien sera tenu d'enlever des magasins de Jules Pic et compagnie 
les marchandises dont s'agit, sinon et faute de ce faire dans ledit 
délai et icelui passé, d i t qu ' i l sera fait d ro i t ; ordonne qac sur le 
décompte de la régie des contributions indirectes, 12 p. c. des 
manquants resteront à la charge de Julien et le surplus à celle 
de Pic et compagnie; d i t que les comptes seront établis à raison 
de 15 centimes au l ieu de 20 centimes par hectolitre et par mois; 
déclare les parties respectivement non recevables, en tout cas mal 
fondées en leurs demandes en dommages-intérêts; les en déboute 
et vu les circonstances de la cause, fait masse des dépens pour 
être supportés par moitié par chacune des parties... » (Du 6 j u i n 
1866.) 

Dibliograpli ie . 

D e l a sépara t ion «la s p i r i t u e l et d u t e m p o r e l , par MlHON. Un vo l . 
format Charpentier, 172 pp., Paris, 1866, chez Noirot et C i 0 . 

Les rapports entre l'Église et l'État peuvent être réglés 
de diverses manières, qui rentrent dans l'un ou l'autre de 
ces sytèmes : 1° la théocratie ; 2" le ezarisme (où le chef de 
de l'Etat gouverne la religion); 3° l'alliance de l'Eglise et 

de l'Etat, plus ou moins intime, et réglée le plus souvent 
par concordat; 4° le système américain, où l'Etat est neutre 
entre toutes les religions, chacune d'elles s'administrant 
comme bon lui semble, sans que le magistrat y intervienne. 

Toutes les préférences de l'auteur sont pour ce dernier 
système, et le but de son livre est d'en prouver la supério
rité, en même temps que de montrer le lent acheminement 
de la législation et de la jurisprudence françaises vers sa 
complète réalisation, comme aussi les résistances des mi
nistres des cultes, principalement du clergé catholique. 
« Le prince, le magistrat n'ont pas qualité, dit l'auteur, 
pour s'immiscer dans les affaires religieuses. L'Etat doit 
rester strictement neutre entre les diverses sectes, et cette 
neutralité est la condition de la liberté de tous. Cette idée 
sembla d'abord un audacieux paradoxe, on ne l'accueillit 
qu'avec défiance; puis on s'habitua à la contempler sans 
frayeur, on finit par en admirer la justesse et la simplicité, 
et, comme pour toutes les vérités, on s'étonna qu'elle n'eût 
pas été plus tôt aperçue et proclamée. Telle est la solution 
que nous nous proposons de faire prévaloir.... » (p. 10.) 

C'est des lois françaises que l'auteur s'occupe exclusive-
vent, et ici apparaissent immédiatement et l'utilité du livre 
de M. MIHON pour les jurisconsultes de Belgique, qui ont 
si souvent à recourir aux lois françaises sur les fabriques 
d'église, les séminaires, les sépultures, les congrégations 
religieuses, et une double lacune du livre de M. MIHON aux 
yeux du publiciste ou du législateur. Ecrivant pour préco
niser le système américain, M. MIHON ne donne nulle part 
l'exposé des bienfaits que la pratique de la séparation ab
solue de l'Eglise et de l'Etat a valus aux Etats-Unis d'Amé
rique. Les éléments lui manquaient probablement pour 
cette étude ; les auteurs américains eux-mêmes n'en sau
raient fournir les matériaux, de même qu'on sait mal cal
culer tous les avantages de la paix lorsqu'on n'a jamais 
enduré et pu mesurer soi-même les maux de la guerre. 
C'est ainsi que de Tocqueville a mieux aprécié les effets de 
certaines institutions de la grande république américaine 
que les Américains eux-mêmes, par la comparaison qu'il 
lui était facile d'établir avec les institutions de la vieille 
Europe. Le livre de M. MIHON présente une seconde la
cune : non-seulement l'Amérique est passée sous silence, 
mais tous les pays qui ne sont pas la France, le sont égale
ment; et parmi ceux-ci y a-t-il, pour nous Belges, vanité 
à croire que notre patrie eût pu, sur plus d'un point, 
fournir, dans le cadre de M. MIRON , plus d'un renseigne
ment ou d'un argument utile, intéressant, instructif? 

Mais, par cela môme que l'auteur ignore notre situation 
intérieure (au moins n'en parle-t-il pas, ce qui est autant 
que de l'ignorer), son témoignage peut être moins ré
cusé; et aucune des armes qu'on ira prendre dans son 
livre, ne pourra être regardée comme forgée pour nos lut
tes de partis, pour la défense d'intérêts politiques. 

Nous donnons ici une rapide indication des matières 
traitées par M. M I R O N : 

L a première partie, traitant de la liberté religieuse 
(p. 1 à 57), et la seconde des divers systèmes de rapports 
entre l'Eglise et l'Etat (p. 57 à 153), appartiennent à la 
pure théorie, à l'exposé des principes supérieurs, ou aux 
définitions des différents systèmes et à l'histoire, mais 
n'abordent pas encore les questions pratiques, celles qui 
surgissent le plus fréquemment chez nous et qui nous pas
sionnent chaque jour. 

Dans la troisième partie, que nous tenons pour la prin
cipale, la plus instructive, la plus appropriée au genre 
de talent de l'auteur, il traite spécialement des questions 
dépendant spécialement de la séparation des deux puissan
ces. Cette partie se subdivise comme suit : 

I . D E L ' E N T R E T I E N DES CULTES. — 1. L'Etat doit-il sub
ventionner les cultes? 2. De la propriété corporative. 3. Du 
casuel. 4. Des quêtes. 

Sur ce dernier point, en vertu de ses principes sur la sé
paration, l'auteur exclut, môme les administrations des hos
pices et les bureaux de bienfaisance, du droit qui leur est 
reconnu et que le plus souvent ils exercent, de faire quô-



ter dans les églises et d'y placer des troncs pour les pau
vres (1). 

I I . D E S É M F I C E S CONSACRÉS A U C U L T E . — C'était ici la 
place où l'auteur eût dû exposer comment la propriété de 
ces édifices se transmet aux Etats-Unis d'Amérique. Les 
instructions adressées à cet égard aux évêques américains 
par la congrégation de la Propagation de la Foi , avec ap
probation du pape, et que reproduit M. B O U I X dans son 
Tractatus de jure regularium (Paiïsiis, apudLecoffre, 1857, 
l, p. 397), contiennent sur ce point des renseigne
ments précieux : Moneatur a testatore episcopus qui hceres 
constitutus fuerit, per litteras quas perlectas comburet, eo 
tantum fine se hœredem nuncupatum fuisse, ut bona omnia 
diocesis religwse custodeantur.... 

I I I . D E S P R I V I L È G E S ECCLÉSIASTIQUES. — Ce chapitre traite 
de dispositions légales qui sont pour la plupart spéciales 
à la France, mais que nous avons trop souvent copiées. 

IV. D E S CÉRÉMONIES E X T É R I E U R E S . — L'auteur blâme les 
républicains de 1848 d'avoir invité le clergé catholique à 
bénir les arbres de liberté. I l s'élève contre toutes les cé
rémonies extérieures ; il en expose les inconvénients, les 
dangers. « Les processions sont, dit-il, une cause d'oppres
sion et par suite constituent une violation de la liberté re
ligieuse. C'est bien ainsi que pensaient les chrétiens tant 
qu'ils étaient les plus faibles. A Autun, on célébrait en 
grande pompe la fête de Cybèle. L a mère des dieux, traî
née sur un char, parcourait les rues de la ville au son de 
la flûte phrygienne et des cymbales, au millieu des danses 
frénétiques de ses prêtres et des acclamations de la foule 
qui se prosternait, la face contre terre, sur son passage. 
Seul entre tous, Symphorien resta debout malgré la récla
mation générale, et laissa même échapper quelques mots 
qui décélèrent le chrétien. Amené devant le juge, i l fit sa 
profession de foi publiquement. Comme on lui conseillait 
de renier et d'aller brûler de l'encens devant la mère des 
dieux : « Je suis plus disposé, dit-il, à mettre cette idole 
« en pièces, si tu me donne un marteau. » Symphorien 
fut mis à mort. Les chrétiens le vénèrent comme un mar
tyr. » M . M I R O N l'approuve de n'avoir pas voulu participer 
au culte que condamnait sa conscience; mais il le blâme 
d'avoir froissé insolemment les convictions des assistants; 
et tout en plaignant son sort, il fait un rapprochement j u 
dicieux « entre cette catastrophe et celle de tant de victi
mes immolées plus tard par le christianisme dominant, et 
qui n'étaient coupables que de ne pas partager les croyan
ces du parti vainqueur. On voit, ajoute-t-il, que chez les 
païens, aussi bien que chez les chrétiens, les cérémonies 
extérieures, pratiquées au milieu de populations de croyan
ces différentes, produisirent les mêmes résultats : oppres
sion des croyances, abus de pouvoir de la part de la ma
jorité, protestation énergique de la paît de la minorité ; 
querelles, animosités, luttes sanglantes. » (p. 273.) I l rap
pelle le chevalier de la Barre condamné,il v a précisément 
un siècle, à avoir la langue et la main dYoite coupées, 
puis à faire amende honorable et à être brûlé vif, pour 
avoir manqué de respect à une procession de capucins ; il 
rappelle enfin que tout récemment le clergé de Toulouse se 
disposait à célébrer le troisième anniversaire du massacre 
de plusieurs milliers de protestants égorgés au mépris de 
la foi des traités; et qu'il fallut que le gouvernement inter
vînt pour empêcher que sous les yeux de milliers de protes
tants, on procédât à cette glorification publique des bour
reaux de leurs ancêtres. Le clergé fut réduit à célébrer 
dans l'intérieur de l'église son jubilé du massacre. 

I l n'est pas hors de propos de rappeler ici que dans les 
premières années de la Restauration, un ancien ministre 
de la République française, né en Belgique, Lambrechts, 
se prononçait (dans une brochure sur le projet de concor
dat), avec non moins de netteté que M . M I R O N , contre toute 

(1) Dans des églises de Paris et de plusieurs grandes villes de 
France, se voient des « troncs pour les pauvres des hospices, » à 
côté d'autres « pour les pauvres de la paroisse, ou « pour les pau
vres secourus par M. le cure. » 

cérémonie en dehors des édifices consacrés au culte : 
« Les cérémonies en dehors des temples, dit- i l , m'ont 
toujours paru présenter de grands inconvénients; elles 
ont souvent été une source de scandale en donnant ma
tière à des rixes sanglantes : je n'exagère rien. Pendant la 
révolution belgique un infortuné jeune homme fut assailli 
a Bruxelles par des fanatiques qui lui scièrent la tête pour 
avoir, prétendaient-ils, manqué de respect à une proces
sions de capucins. Je vis de mes propres yeux cette popu
lace effrénée passer sous mes fenêtres avec la tête sanglante 
de ce malheureux : elle allait présenter son exécrable of
frande au couvent des révérends pères : cette affreuse image 
ne sortira jamais de ma mémoire. » Quel sujet de tableau 

Sour un artiste de vrai mérite, si le talent de concevoir et 
e comparer était, chez nous, à la hauteur du talent d'exé

cution ! 
A propos de la question des cérémonies extérieures, 

M . M I R O N traite aussi du port du costume religieux ; il se 
prononce pour la liberté la plus absolue en tout temps. 
Cette liberté doit comprendre, croyons-nous, les jours de 
carnaval comme le reste de l'année, et exister complète 
pour tous, par une double raison : l'injustice qu'il y aurait à 
séquestrer chez eux les membres des ordres religieux pen
dant ces jours, et, d'autre part, l'impossibilité, s'ils sor
tent, de distinguer le moine véritable, ayant fait des vœux, 
de celui qui ne l'est que de circonstance. Sur ce point, les 
règlements de nos grandes villes sur le carnaval contien
nent d'ordinaire des dispositions qu'au point de vue légal 
il serait difficile de justifier. 

Après avoir traité de diverses questions qui intéressent 
plus particulièrement la France, comme : Du SACRE DES 

ROIS (chap. VI), M. M I R O N aborde un sujet qui a été par
ticulièrement étudié et approfondi en Belgique : D E S C O N 

GRÉGATIONS R E L I G I E U S E S RECONNUES PERSONNES C I V I L E S (cha-

pite VII I ) . I l constate qu'en France comme chez nous la 
disposition du décret de 1809 sur les vœux dans les con
grégations d'hospitalières, lesquels vœux ne peuvent se 
faire que devant un officier de l'état civil, sont tombées 
en désuétude. Mais il omet d'examiner une question qui a 
son importance chez nous, à savoir si, à défaut de vœux 
faits dans les formes tracées par décret, les tribunaux peu
vent reconnaître la qualité d'hospitalières à des religieuses 
qui s'attribuent cependant les bénéfices de la personnifi
cation civile, ou si à défaut de membres ayant fait des 
vœux dans la forme légale, la congrégration" ne doit pas 
être considérée comme éteinte, et les biens qu'elle a pos
sédés comme telle, déférés à l'Etat comme biens sans 
maître. 

X . D U REPOS DU D I M A N C H E . — X I . D E L ' É T A T C I V I L . — 

X I I . D E S S É P U L T U R E S . — A u sujet des inhumations, l'auteur 
défend énergiquement les attributions de l'autorité civile, 
le système des cimetières communs pour toutes les sectes, 
la bénédiction par fosse et tous les principes défen
dus si ôloquemment au Sénat par M. Frère, en août 1862, 
à propos de la pétition des marguillers d'Uccle. 

Enfin, le dernier chapitre traite DE L ' E N S E I G N E M E N T , 

c'est-à-dire de l'intervention du clergé dans l'enseigne
ment à tous les degrés, de l'instruction abandonnée aux 
congrégations religieuses, enfin des facultés de théologie 
et des séminaires. 

Z. 

H u i t a n n é e s de c r é d i t . 
Jurisprudence générale, par DALLOZ. Répertoire seul, 47 vo l . , 

5 2 8 fr. ; répertoire, table et recuei l , 1843 inclus 1 8 0 3 , 8 0 0 fr. Seul 
représentant de l 'administrat ion en Belgique : M. FOREVILLE , rue 
Neuve, et 2 1 , rue Saint-Michel, à Bruxelles. 

i ' ITi 'il ' " 

V e r r a s s e l - C h a r v e t , 
Au GRAND L I V R E , rue de l'Éluve, 12, à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tr ibu 
nal de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothè
que des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

ACHAT DE REGISTRES E T GAZETTES HORS D'USAGE. 

AlIitince Typographique. — M . - J . l'ouï ut C c , r u t aux Choux, 55 1 ° . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D ABONNEMENT : 

Bruxelles. 22 f ronrs . 

Province. 25 » 

Allemagne et 

Hollande. 50 n 

Prance. Sii » 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET É T R A N G E R S . 

J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toni<\s comniuniculions 

fi duiiiiiiiiles d'abonncmenl 

d tmeni être adressées 

à M . 1 » A V I Î I ¥ , avocat, 

Rue de l 'Equateur, Sfrt*. 

il Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CITILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d . de M . n e Page , p r e m i e r p rés iden t . 

CONVENTION.—INTERPRÉTATION. — R É S O L U T I O N . — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. A V E U . INDIVISIBILITÉ. F A I T . DROIT. 

EXÉCUTION DE JUGEMENT. — RÉFORMATION.— POINT ACCES

SOIRE. RENVOI DEVANT LES MÊMES JUGES. 

Ce n'est pas aux termes d'une convention, mais à l'intention com
mune des contractants qu'il faut s'arrêter pour déterminer la 
nature des obligations qui lient les parties. 

Du moment qu'il y a obligation réciproque, il y a convention sy-
vallagmatique et non contrat de bienfaisance. 

L'inexécution de la part de l'une des parties donne lieu à la réso
lution du contrat avec dommages-intérêts. 

Le principe de l'indivisibilité de l'aveu n'est pas applicable, dans 
le cas où la preuve de la convention ou de sa violation résulte 
des éléments du procès. 

Lorsque la réformation du jugement ne porte que sur un point 
accessoire et laisse subsister le surplus du jugement attaqué, 
il n'y a pas lieu de renvoyer les parties devant d'autres juges. 

(SOCIÉTÉ DU GAZ COMPRIMÉ C. COUTEAUX.) 

L a compagnie du gaz portatif établie à Molenbeek-
Saint-Jean a construit une seconde usine en 1863, à Gilly. 
Le 10 septembre 1863 la compagnie fit avec le sieur Cou
teaux, constructeur de gazomètres, à Gilly, une convention 
aux termes de laquelle la compagnie donnait à M. Gou-
teaux l'entreprise du placement et de la fourniture de tous 
objets et appareils nécessaires à la distribution du gaz 
chez les consommateurs desservis par l'usine de Gilly, à 
partir du compteur exclusivement, chaque fois que le choix 
de l'entrepreneur de ces travaux et fournitures serait laissé 
à la disposition de la compagnie; de son côté, le sieur 
Gouteaux s'engageait, en échange de cette faveur, à verser 
à la fin de chaque trimestre, à la caisse de la compagnie, 
une somme représentant 10 p. c. du montant des factures 
pour travaux et fournitures généralement quelconques, 
relatives h l'usage du gaz chez les abonnés ; il était égale
ment stipulé que toutes fournitures et travaux de main-
d'œuvre seraient facturés d'après un tarif joint à la conven
tion et approuvé par les parties. 

Depuis le mois de septembre 1863 jusqu'au mois de 
mars 1864, cette convention fut exécutée de part et d'autre; 
mais a partir de cette époque, la compagnie ne fit plus 
placer aucun appareil ni aucun tuyau par Gouteaux ; elle 
prétendit qu'il y avait eu des plaintes nombreuses sur les 
travaux exécutés par lui et obligation pour elle d'exécuter 
les travaux elle-même à la demande des abonnés. 

Dans ces circonstances, Gouteaux la fit assigner devant 
le tribunal de commerce de Bruxelles pour : 1° avoir à 
payer au demandeur la somme de 1,929 fr. 4 c , pour 
marchandises livrées; 2° entendre déclarer résolue la con

vention avenue entre parties le 10 septembre 1863 et s'en
tendre condamner à 30,000 francs de dommages-intérêts; 
3° se voir condamner à reprendre les dix actions de la 
compagnie souscrites par lui en vue de l'entreprise ac
cordée. 

Sur le premier chef de la demande, la compagnie ré
pondait que, d'après ses livres, le demandeur était lui-
même débiteur de la compagnie au lieu d'être créancier. 
Sur le second chef, elle reconnaissait avoir fourni et placé, 
depuis le 10 septembre 1863, des appareils de gaz chez 
cinquante-huit abonnés ; que depuis l'assignation elle a 
commencé ou tout au moins continué le placement des 
mêmes appareils aux charbonnages de la Réunion à Gilly 
et que le sieur Gouteaux n'a pas à se plaindre lorsque le 
choix de l'entrepreneur n'est pas laissé a la disposition de 
la compagnie; que, dans ce cas, la liberté de la fourniture 
et du placement est formellement réservée ; que la compa
gnie reste maîtresse de faire par elle-même ou d'user d'un 
entrepreneur ; qu'elle n'a pas pris ce dernier parti, dans 
l'intérêt même du demandeur et pour lui éviter un concur
rent ; et, quant à la restitution des dix actions, que cette 
demande n'est pas comprise dans l'ajournement et qu'il 
n'est pas établi par le demandeur que l'achat de ces titres 
ait le moindre rapport avec la convention verbale du 10 sep
tembre 1863. 

Le tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. « Attendu que la société" défenderesse, recevant 
du demandeur 10 p. c. sur le montant des placements et fourni
tures, y trouvait un bénéfice rémunéraloire suffisant des mar
chandises qu'elle l ivrai t elle-même au demandeur pour cette 
destination; que la prétention de celui-ci, de recevoir ces mar
chandises au prix de revient, est donc justifiée et que le compte 
de la société doit être rectifié sur ce poin t ; 

« Attendu néanmoins que les parties ne se sont pas suffisam
ment expliquées sur ce prix de revient et sur la réduction récla
mée de ce chef par le demandeur ; 

« Que la société a, en outre, méconnu la facture de 9 fr. 80 c. 
réclamée par le demandeur et ne s'est pas expliquée sur la réduc
tion de 29 fr. 59 c , réclamés par lu i du chef de bonification de 
10 p . c. sur le montant rectifié de ses placements; 

« Qu'il y a lieu d'ordonner à cet égard des devoirs de preuve; 
« En ce qui concerne la demande en résolution de la conven

tion verbale du 10 septembre 1863, avec dommages-intérêts : 
« Attendu qu'en concédant au demandeur l'entreprise du pla

cement et dé la fourniture de tous les objets et appareils néces
saires à la distribution du gaz chez les consommateurs desservis 
par l'usine de Gil ly , chaque fois que le choix de l'entrepreneur 
de ces travaux sera laissé à la disposition de la compagnie, 
celle-ci s'obligeait par cela même à faire effectuer ces travaux pal
le demandeur, lorsque le consommateur n' indiquait pas lui-même 
un autre constructeur; qu ' i l est évident que l'abonné, en char
geant la compagnie de la construction des appareils, laissait par 
îà même la construction à sa disposition; que, d'après la conven
t ion, le demandeur lu i était substitué dans l'exécution de ces tra
vaux c l que s'attribuer le droit , dans ces circonstances, de les 
effectuer par elle-même, c'est fausser l'esprit autant que la lettre 
de la convention ; 

« Attendu qu ' i l est suffisamment prouvé que de nombreux 
appareils ont élé, de cette manière, établis par la société en con-



travention aux obligations résultant de la convention verbale des 
parties ; 

« Que la demande en résolution de cette convention avec dom
mages-intérêts est ainsi essentiellement fondée aux termes de 
de l 'art. -1184 du code c i v i l ; 

« Attendu que la société défenderesse ne s'est pas expliquée 
sur les sommes réclamées de ce chef par le demandeur et l ibe l 
lées en conclusions ; 

« En ce qui concerne la restitution des actions : 
« Attendu qu ' i l n'est ni établi, ni offert d'établir que les dix 

actions de la société, dont le demandeur offre la restitution, 
auraient été souscrites par luU à raison de la convention d'entre
prise de septembre 1863; qu ' i l n'y a donc pas lieu de faire droi t 
à ces offre et demande, comme conséquence de la résolution de 
cette convention ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , avant de faire droit sur le 
compte : 1° ordonne aux parties de s'expliquer sur les deux chefs 
de contestation ci-dessus visés, pour ces explications fournies et 
parties entendues, y être fait droit ; 2° déclare résolue la conven
tion verbale du 10 septembre 1863, telle qu'elle est produite en 
conclusion ; 3° avant de faire droit sur les dommages-intérêts 
réclamés, ordonne à la société de fournir ses contredits aux d i 
vers chefs de dommages-intérêts libellés dans les conclusions ; 
4° déclare le demandeur mal fondé dans son offre de restitution 
des dix actions de la société contre paiement de S,000 fr . , e tc .» 

L a compagnie a interjeté appel de ce jugement, et a sou
tenu devant la cour : 1° que la preuve de la fourniture du 
31 mars 1863 n'est pas rapportée, d'où suit que c'est à bon 
droit que l'intimé n'en est pas crédité ; 2° que l'appelante 
ne s'est jamais engagée à fournir quoi que ce soit à l'intimé 
et que celui-ci ne rapporte pas la preuve que les marchan
dises qu'il a achetées aient servi aux abonnés de la com
pagnie, ni que ces marchandises devaient lui être comptées 
au prix de revient, d'où suit que c'est à bon droit qu'il a été 
débité de 789 fr. 18 c ; que l'intimé a fourni lui-même le 
chiffre de 12,932 fr. 81 c. pour les appareils placés par 
lui, et qu'il ne prouve pas que ce chiffre soit erroné, d où 
suit que c'est à bon droit qu'il est débité de 12,932 fr. 81 c. ; 
qu'en n'allouant pas à l'appelante le solde de compte de 
182 fr. 22 c , les premiers juges ont méconnu les principes 
de comptabilité, de la compensation et de la loi ; 3° qu'en 
remettant la fourniture et le placement des appareils à gaz 
à l'intimé, l'appelante s'est formellement réservé le cas où 
le choix de l'entrepreneur ne serait pas laissé à sa disposi
tion; que, dans ce cas, elle pouvait et devait exécuter par 
elle-même ou ses ouvriers ; qu'il serait contraire à toute 
raison qu'une usine qui s'élève ait remis le sort de son 
entreprise à la bonne volonté d'un tiers, se soit interdit le 
droit de satisfaire à la consommation et ait signé sa ruine 
par un acte de bienveillance et une faveur ; qu'il est établi 
devant la cour, d'un côté, que des plaintes nombreuses se 
sont élevées sur les appareils placés par l'intimé, et de 
l'autre, que des chefs d'établissement qui ont pris le nou
veau gaz ont imposé à l'appelante l'obligation de placer 
les appareils par elle-même et sous sa responsabilité; que 
l'appelante a déclaré sous l'indivisibilité de son aveu, de
vant les premiers juges, n'avoir fourni et placé des appa
reils que lorsque le choix de l'entrepreneur n'était pas 
laissé à sa disposition ; que cet aveu ne pouvait être divisé 
et devait être pris dans son entier ; 

Que, par les fournitures et placements, l'appelante, loin 
d'avoir violé la convention verbale intervenue entre par
ties, s'y est au contraire conformée ; qu'elle n'a fait qu'user 
d'un droit qui lui était formellement réservé; que, dans 
tous les cas, ce serait encourager la malice humaine et la 
spéculation, que de faire dégénérer en dommages-intérêts 
un contrat de bienfaisance, une faveur. 

L'intimé a conclu à la confirmation du jugement et a 
interjeté appel incident, en ce qui concerne les dix actions 
de la compagnie, soutenant qu'il y a lieu de tenir compte 
de ces actions dans l'appréciation des dommages-intérêts, 
pour la somme de 5,000 francs, payée de ce chef par l'in
timé. 

L a Cour a statué comme suit : 

ARRÊT. — « En ce qui concerne le compte entre parties : 

« Attendu que la demande introductive d'instance a pour objet 

le paiement d'une somme de 1,929 fr. 4 c , pour marchandises 
livrées ; 

« Qu'en réponse à cette demande, la société appelante pré
tend que l'intimé, lo in d'être créancier, est débiteur de la société 
d'un solde de 182 fr. 22 c ; 

« Que les parties ont ainsi un compte à régler ensemble et 
qu'elles ne sont d'accord, ni sur toutes les marchandises livrées, 
ni sur le prix des marchandises ; 

« Qu'il y a l ieu, par suite, d'ordonner des devoirs d' instruction 
avant de statuer, comme l'a décidé le jugement a quo; 

« Attendu que d'après la convention verbale intervenue entre 
parties, le 10 septembre 1863, les 10 p. c , sur le montant des 
factures de l'intimé pour travaux et fournitures, généralement 
quelconques, relatifs à l'usage du gaz chez les abonnés de la 
société, étaient consentis et stipulés en échange de l 'obligation 
prise par la société de donner à l'intimé l'entreprise du place
ment et de la fourniture de tous objets et appareils nécessaires à 
la distribution du gaz, chaque fois que le choix de l'entrepreneur 
de ces travaux et fournitures était laissé a la disposition de la 
société ; 

« Attendu que, d'après cette même convention, l'intimé n'était 
pas obligé de s'approvisionner des objets et fournitures nécessaires 
à son entreprise dans les magasins de la société, et qu ' i l ne résulte 
d'aucun des éléments du procès que la société se serait engagée à 
lu i l ivrer ces objets ou fournitures au prix de revient; que c'est 
donc à tort que les premiers juges ont décidé que le compte de 
la société appelante devait être rectifié en ce sens, que les mar
chandises livrées par elle à l'intimé devaient être facturées au 
prix de revient ; qu'à défaut de toute stipulation à cet égard, c'est 
au droi t commun qu' i l faut se rapporter, en prenant pour base la 
valeur vénale et marchande des fournitures faites ; 

« En ce qui concerne la demande en résolution de la conven
tion avec dommages-intérêts : 

« Attendu que par la convention du 10 septembre 1863, dont 
i l s'agit, les deux parties en cause se sont réciproquement ob l i 
gées l'une envers l'autre ; 

« Que la partie appelante, en concédant à l'intimé l'entreprise 
du placement et de la fourniture de tous les objets et appareils 
nécessaires à la distribution du gaz chez les consommateurs des
servis par l'usine de Gi l ly , à partir du compteur exclusivement, 
chaque fois que le choix de l'entrepreneur de ces travaux et four
nitures était laissé à la disposition de la société, prenait l 'obliga
t ion de faire faire ces travaux par l'intimé, du moment que les 
consommateurs n'imposaient pas à la société le choix d'un entre
preneur ou constructeur spécial, puisqu' i l est évident que, dans 
ce cas, ceux-ci mettraient le choix de cet entrepreneur ou de ce 
constructeur à la disposition de la société, et que c'est justement 
cette circonstance que les parties ont eu en vue dans la conven
tion du 10 septembre 1863 et qui a servi de cause et de but à 
cette convention ; 

« Attendu que, de son côté, la partie intimée prenait l 'obliga
tion corrélative de verser à la fin de chaque trimestre, à la caisse 
de la compagnie, une somme représentant 10 p. c. du montant 
des factures pour travaux et fournitures généralement quelcon
ques, relatifs à l'usage du gaz chez les abonnés de la compagnie ; 
que de plus elle s'obligeait à facturer toute fournitures et travaux 
d'après un tarif convenu et approuvé par les deux parties; 

« Attendu qu'en présence de ces obligations réciproques, la 
prétention de la compagnie d'effectuer par elle-même les travaux 
dont i l s'agit, est aussi contraire à la lettre de la convention qu'à 
la commune intention qui l'a dictée, et qui s'est clairement mani
festée par l'exécution qui y a été donnée depuis le mois de sep
tembre 1863 jusqu'au mois de mars 1864; que vainement la 
compagnie, pour se soustraire à l 'obligation contractée par elle, 
veut se prévaloir des plaintes qui se sont prétenduement élevées 
sur les appareils placés par l'intimé, et de l 'obligation l u i impo
sée par les consommateurs de placer les appareils par elle-même 
et sous sa responsabilité; 

« Qu'en effet, en admettant même que ces plaintes fussent 
réelles et fondées, elles ne pouvaient autoriser la compagnie à 
ne pas exécuter une convention librement consentie et à se faire 
justice à elle-même, et d'autre part, elle ne pouvait, sans s'expo
ser à une action en dommages-intérêts, contracter une obligation 
dont l'exécution devenait une violation flagrante de l 'obligation 
qui la l iai t vis-à-vis de l'intimé ; 

« Attendu, sans qu ' i l soit besoin d'avoir égard à l'aveu de la 
compagnie appelante, qu ' i l est suffisamment établi par les docu
ments produits au procès et par les débats, que différents appa
reils ont été établis par la compagnie appelante elle-même et ce 
en contravention aux obligations de la convention verbale inter
venue entre parties ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que c'est à bon droi t que les 



premiers juges ont déclaré résolue la convention verbale du 
10 septembre 1863 ; 

« Attendu que la compagnie ne s'est pas jusqu'ores expliquée 
sur le libellé des dommages-intérêts réclamés par l ' intimé; 

« Sur l'appel incident : 

« Attendu que, l o in qu ' i l soit établi que les dix actions dont 
l'intimé offre la restitution auraient été acceptées par l u i à raison 
de la convention du 10 septembre 1863, i l résulte des documents 
produits que l'acceptation de ces actions est antérieure à cette 
convention et a été faite à la suite de travaux d'appareil et de 
montage de machines, étrangers à cette convention; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel a 
néant, en tant qu'i l a décidé que le compte de la société appelante 
doit être rectifié en ce sens, que les fournitures faites par elle a 
l'intimé doivent être facturées au pr ix de revient; émendanl, 
quant à ce, déclare la prétention de l'intimé à cet égard non fon
dée, l ibre a lui de contester, s'il s'y croit fondé, que le prix fac
turé n'est pas le prix vénal et marchand des fournitures faites; 
ordonne aux parties de se signifier leurs comptes respectifs avec 
pièces à l'appui et de s'expliquer ultérieurement sur lesdits comp
tes; confirme le jugement pour le surplus et sans qu ' i l soit besoin 
de statuer sur les fins de non-recevoir opposées à l'appel inc i 
dent, met ledit appel au néant, e t c . . Et attendu que le présent 
arrêt, tout en réformant une partie du jugement a quo, ne fait que 
réparer une interprétation erronée d'une convention sur un point 
accessoire, concernant la base à admettre pour régler le compte 
des parties et laisse subsister le surplus du jugement attaqué, dit 
q u ' i l n'y a pas lieu de renvoyer les parties devant un autre t r ibu
nal , et qu'elles auront à procéder aux devoirs d'instruction or
donnés devant le t r ibunal dont appel, à qui appartient l'exécu
t ion du jugement confirmé aux termes de l 'art. 4 7 2 du code de 
procédure civi le . . . » (Du 2 1 j u i n 1 8 6 5 . — Plaid. M M 0 S COI.MAN et 
T I L L I È R E . ) 

OBSERVATIONS. — Voyez D A L L O Z , Rép., t. X X X I I I , 
.p. 1118; MARCADÉ , sur l'art. 1354 du code civil; ZACHA-
•RiiE, § 751, 4°, note 30; LAROMBIÈBE , sur l'art. 1356, 
n° 21. 

Sur la dernière question, voyez Bruxelles, 16 décem
bre 1817; Bordeaux, 15 avril 1829; Limoges, 27 jui l
let 1811 et 30 novembre 1822; TAILLANDIER, Traité de 
l'appel, p. 467; Paris, cass., 6 mai 1834, 24 juillet 1837, 
21 août 1860 et 12 novembre 1862 (PASICIUSIE , 1863, 
p. 214) ; Gand, 23 juin 1837 ; CARRÉ, n° 1697 ; TUONINE, 
n° 521; DALLOZ, Rép. , t. 29, p. 389, n o s 577 et 582. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . T l e l e m a u s . 

CONDITION RÉSOLUTOIRE. — RAIL. — EFFETS. 

La condition résolutoire n'opère de plein droit que pour autant 

que les parties l'ont expressément stipulé. 

N'est pas suffisante, à cet effet, la stipulation insérée dans un 
bail que le paiement aura lieu à chaque échéance, à peine de 
résiliation. 

(VAN RAEMDONCK C FREEMAN.) 

Par acte du 23 juin 1854, le sieur Van Raemdonck avait 
loué au sieur Freeman une pièce de terre, à Cruybeke, de 
25 ares, pour un terme de trente ans, moyennant un loyer 
de 250 francs par an, exigible le 23 juin de chaque année 
ou six semaines après au plus tard, sous peine, était-il 
dit dans l'acte, de résiliation du bail. 

Le locataire n'ayant pas satisfait à l'ôchance du 23 juin 
1863, le bailleur le mit en demeure par exploit du 6 août. 

Le sieur Freeman fit, par exploit du 7 août, des offres 
réelles de la somme de 2o0 francs. 

Le bailleur soutint que la clause expresse de résiliation 
étant pénale et destinée à sanctionner les conventions libre
ment consenties entre parties, devait recevoir son exécu
tion et ne pouvait être annihilée par des offres réelles 
tardives, et demanda devant le tribunal d'Anvers la résili
ation du bail. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résulte de la combinaison des 
articles 1 1 8 4 et 1 6 5 6 du code c iv i l : 1 ° Qu'il existe un lien intime 
entre la résolution de plein droi t et la défense d'accorder un délai 
en cas d'inexécution des contrats; 2 ° Que la condition résolutoire 

n'opère de plein droi t que lorsque les parties ont expressément 
stipulé qu'elle produirait cet effet: 

« Attendu que cette interprétation, confirmée par les paroles de 
Bigot-Préameneu dans l'exposé des motifs de l'article 1 1 8 4 , ne 
fait point revivre la pratique consacrée par l'ancienne ju r i sp ru
dence française, puisque, sous l'empire de cette jurisprudence, 
la condition résolutoire était toujours considérée comme simple
ment comminatoire, alors même qu ' i l avait été stipulé formelle
ment que la résolution s'opérerait ipso jure; 

« Attendu que dans le contrat de bail du 2 3 j u i n 1 8 6 4 , enre
gistré, les parties n'ont pas stipulé qu'en cas de non-paiement des 
loyers à l'échéance le bail serait résolu de plein droit ; que le con
trat porte uniquement ces mots « op straffe vun pachtbraek, » à 
peine de résiliation du bail ; 

« Attendu que ces expressions n'ajoutent rien aux effets légaux 
du contrat de bai l , et ne font qu'exprimer dans la convention la 
condition résolutoire qu i est tacitement sous-entendue dans tous 
les contrats de ba i l , en vertu des art. 1 1 8 4 et 1 7 4 1 du code c i v i l , 
qu ' i l y a donc l ieu d'appliquer le principe : Eadem vis taciti 
ac expressi; 

« Attendu que la loi démontre elle-même, dans l'art. 1 6 3 0 du 
code c i v i l , que le législateur n'entend attribuer aucun effet parti
culier aux stipulations qui ne font qu'exprimer dans une conven
tion une conséquence qui découle de plein droit de la nature du 
contrat, en vertu de la volonté légalement présumée des parties ; 

« Attendu que le demandeur invoque vainement l 'art. 1 1 3 4 du 
code c i v i l , puisqu' i l s'agit de rechercher quelle est la portée de 
la convention conclue entre parties et si elles ont entendu ajouter 
à la loi ou si la stipulation invoquée ne constitue qu'une clause 
de style ; 

« Attendu que la question qui divise les parties se réduit ainsi, 
en réalité, a une question de fa i t ; que, dans l'espèce, la hauteur 
du loyer convenu, l ' intention du locataire d'élever, sur le terrain 
loué, des constructions d'une valeur considérable, et l 'obligation 
de rétablir des lieux dans leur état pr imi t i f , en cas de cessation 
de ba i l , démontrent que les parties n'ont pu vouloir que tout 
retard dans le paiement des loyers dût entraîner ipso facto la rup
ture du bail ; 

« Attendu que le retard de paiement du loyer échu le 4 août 
dernier ne peut causer aucune inquiétude au demandeur et ne 
peut être attribué qu'à un oubli ; qu ' i l est reconnu que les loyers 
échus antérieurement ont toujours été payés exatement; que le 
locataire a toujours payé plusieurs mois avant leur échéance, les 
loyers du terrain loué le 1 E R octobre 1 8 3 4 , et qu ' i l s'est empressé 
d'offrir à deniers découverts le loyer échu le 4 août, dès qu ' i l a 
connu la mise eu demeure ; 

« Attendu, d'autre part, que la résolution du contrat entraîne
rait dans l'espèce la ruine du défendeur, qui devrait consentir à 
de grands sacrifices pour obtenir la continuation du bail ; 

« Attendu qu ' i l en résulte qu ' i l y a lieu de l'admettre à purger 
sa demeure ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
au demaudeur la somme de 2 5 0 francs, montant du loyer échu 
le 4 août dernier...» (Du 1 5 janvier 1 8 6 4 . — TRIBUNAL CIVIL D'AN
VERS.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Déterminée par les motifs des premiers juges, 
la Cour met l'appel au néani. » (Du 1 E R août 1 8 0 5 . — Plaid. 
MM1'" DOLEZ et ALLARD, père et fils.) 

OBSERVATIONS. — Voy., sur ces questions, ZACHAKI^E, 
§ 303, note 45; Douai, 29 décembre 1849; DALLOZ, pér. 
1850, 2, 57; LOCRÉ , t. V I , p. 159, éd. belge ; TROPLOXG 
Louage, n ° 3 2 1 , et Vente, n° 61; MARCADÉ, t. IV , p. 451, 
DUVERGIER, n° s 474 cl suiv. ; TOULLIRR , t. VI , n o s 550 et555, 
éd. belge de 1852, t . V I I I , p. 228; M E R L I N , Rép. , v° 
Clause résolut. — Voy. aussi ARNTZ, Cours de droit civil, 
t. I I , n° 106; DALLOZ , Rép., t . X X X , p. 363, n° 332 et 
suiv. ; DL'RANTON, t . X V I I , n° 130 ; LAHOMUIÉUK, sur l'art. 
1184, n" 59, et la note. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . L y o n . 

NOTAIRE. — VENTE. — P R I X . — PAIEMENT. — MANDAT. 

La stipulation dans un acte de prêt que la créance, tant en prin
cipal qu'en intérêts, sera, lors de l'exigibilité, payée en l'élude 
du notaire instrumentant, en mains du prêteur ou de son man-



dataire, n'emporte pas pour le notaire, pouvoir et qualité' de 
recevoir ce qui était dû au prêteur. 

(ROELANDT C. RENUART.) 

ARRÊT. — « Attendu que les intimés fondent leur opposition 
au commandement qui leur a été notifié par exploit de l'huissier 
Bataille, en date du 17 janvier 4861, sur ce qu'ayant payé, en 
l'étude du notaire Buisserel, les créances qui leur sont réclamées 
par les appelants, a titre de représentants du sieur Roelandt, ils 
sont valablement libérés envers ceux-ci; 

« Attendu qu'en admettant que les intimés eussent remis au 
notaire Buisseret les sommes nécessaires au paiement de ces 
créances, les appelants soutiennent que jamais Roelandt, à qui 
elles étaient dues, n'avait autorisé Buisseret à les recevoir et à 
en donner quittance en son nom; qu ' i l échet donc, dans l'espèce, 
de vérifier si ce dernier a été investi d'un mandat "a ces fins; 

« Attendu que les deux actes de prêt et de cession du 8 jan
vier 18-19, dont les appelants demandent l'exécution, portent que 
les créances, tant en principal qu'intérêts, qui en sont l'objet, 
seront respectivement, lors de leur exigibilité, d'une part, payées 
en l'étude du notaire Buisseret, en mains du sieur Roelandt ou 
de son fondé de pouvoir, d'autre part, touchées ou reçues par 
ledit Roelandt sur ses quittances, directementdes époux Renuart, 
leurs héritiers ou ayants cause ; 

« Attendu que ces énonciations, qui ne sont que l'application 
des principes consacrés par les art. 1239 et 1247 du code c iv i l , 
ont eu pour but évident de prescrire que ces paiements devaient 
se faire entre les mains du sieur Roelandt ou de son fondé de 
pouvoir, et d'indiquer l'étude du notaire Buisseret comme lieu où 
ils devaient être effectués; que dès lors, en présence de clauses 
aussi formelles, constituant dans leur ensemble le mode de paie
ment convenu entre parties, l 'on ne saurait admettre que la dési
gnation de cette étude, prise isolément, pût en droit emporter 
nécessairement pour ledit notaire Buisseret, pouvoir et qualité de 
recevoir ce qui était dû au sieur Roelandt ; 

« Attendu que c'est donc à tort que le premier juge a décidé 
que par le paiement fait entre les mains de celui-ci, les intimés 
s'étaient libérés des sommes qui leur sont réclamées ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont i l est appel 
au néant; émendant, déclare les intimés non fondés dans leur 
opposition au commandement à eux notifié le 18 janvier 1861, 
e t c . . » (Du 2? ju i l l e t 1865. — Plaid. M M e s PIRMEZ et PICARD.) 

OBSERVATIONS. — Voy. Paris, cass., 23 novembre 1830, 
17 août 1831, 21 novembre 1836 et 12 mars 1844 (PAS. , 
p. 321) ; Douai, 29 novembre 1849; Poitiers, 5 juin 1851; 
Lyon, 16 février 1860(PAS . , 1861, p. 607); Liège, lOaoût 
1864 (BELG. JUD. , X X I I , 1193). Voy. aussi DALLOZ , Rép. 
V» Obligation, n° 1713 et V° Mandat, n° 129; TABLE DE LA 
PASICRISIE FRANÇAISE, de 30 ans. V° Paiement, n o s 25 et 
suivants et Table de 10 ans, p. 783, n° 3; POTHIER, Oblig., 
n° 510; ZACHARLE , § 317; DURANTON , t. X I I ' , n° 49bis; 
M E R L I N , V° Domicile élu, § 1 e r; LAROMBIÈRE , sur l'art. 1239, 
n° 10 ; MARCADÉ , sur l'art. 1239. . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . L y o n . 

TÉMOIN EN MATIÈRE CIVILE. — REPROCHE. — APPRÉCIATION 
DU JUGE. 

// n'appartient pas au juge de rejeter tes reproches fondés sur 
l'une des causes reprises à l'art. 283 du code de procédure 
civile. 

(BASTIN C CORDIER.) 

Les premiers juges, appréciant les circonstances qui 
militaient contre les reproches, avaient refusé de les admet
tre, adoptant ainsi l'opinion consacrée en dernier lieu par 
la cour de Bruxelles. 

ARRÊT. — « Attendu qu'en vertu de l 'art . 283 du code de pro
cédure, l'appelant a reproché le témoignage des sieurs Claus à 
raison de leur parenté avec l'intimée, dont i ls sont les cousins 
issus de germain ; 

« Attendu qu'après avoir constaté ce fait, le premier juge a 
rejeté les reproches en s'attribuant le droi t de les apprécier ; 

« Attendu que ledit article, entendu comme i l l'a été par l 'ora
teur du Tribunat , n'accorde pas au juge ce pouvoir ; 
, « Que cet article, selon l'exposé fait au Corps législatif, ne 

laisse qu'aux parties la faculté d'admettre les dépositions des per
sonnes qu ' i l désigne, de rendre hommage a leur probité et de 
consentir de s'en rapporter à leur témoignage en s'éclairant par 
leur propre intérêt (LOCRÉ, Législation civile, I , 9 , p . 2 9 2 , 

n° 3 4 ) ; 

« Que d'après le sens restreint donné ainsi lors de l'adoption 
de l 'art . 2 8 3 à ces expressions, « pourront être reprochés», i l 
faut donc admettre que le fait constitutif du reproche étant re
connu, le juge n'a pas a rechercher quelle influence la qualité ou 
la position du témoin reproché peut avoir sur le mérite de sa 
déposition ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant; émendant, admet le reproche proposé, e t c . . » (Du 2 8 oc
tobre 1 8 6 5 . — Plaid. M5I C S SPLINGARD et LADRIE.) 

OBSERVATIONS. •—Voy. conf., Bruxelles, 12et l5 juin 1850 
(BELG. JUD . , t. X X I . p. 758, 803 et note); mais voy. 
Bruxelles, 20 octobre 1862 (BELG. JUD . , t. X X I , p. 136); 
CARRÉ , n° 1102. E n sens divers, DALLOZ, V° ^Enquête, 
n o s 557 et suivants, et les réquisitoires de M M . les avocats 
généraux COLLIXET et CORBISIER (BELG. JUD . , t. V, p. 573 
et PAS . , 1861, 2, 157). 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s l d . de I H . G r a n d g a g n a g e , 1 e r p rés . 

JUGEMENT ÉTRANGER. — EXEQUATUR. — EXÉCUTION. — D É 
B I T E U R . — ARRESTATION. DÉLAIS. — CONTRAINTE PAR 

CORPS. — JUGEMENT RENDU E N PRUSSE. — B I L L E T A ORDRE 
SOUSCRIT E N PRUSSE. — CRÉANCIER ET DÉBITEUR NON 
DOMICILIÉS EN B E L G I Q U E . — LOIS BELGE ET PRUSSIENNE. 
DEMANDE D'EXEQUATUR. — INADMISSIBILITÉ. — OFFRE DE 
PREUVE. — F A I T DONT L A NON-EXISTENCE EST CONSTATÉE. 
REJET. — DOMMAGES E T I N T É R Ê T S . — CONTRAINTE PAR 
CORPS. — EXÉCUTION. — CIRCONSTANCES. DÉPENS. 

Est recevable, l'appel d'un jugement accordant en Belgique Vexe-
qualur d'un jugement rendu et coulé en Prusse en force de 
chose jugée, sans que l'appel ait porté sur ce dernier jugement. 

Ne constitue pas une exécution volontaire, l'arrestation que le dé
biteur a subie sans faire de réserves, lorsque le jugement, qui 
autorisait cette arrestation, était exécutoire par provision, 
nonobstant opposition ou appel. 

Dans ce cas, tout consentement ou acquiescement serait même 
inopérant. 

En cette matière, la loi du 2 1 mars 1 8 5 9 a accordé deux délais 
distincts pour former appel ; et spécialement est recevable, l'ap
pel interjeté après les trois jours, à partir de l'arrestation, 
lorsque à cette date les délais ordinaires ne sont pas encore 
expirés. 

Il n'y a pas lieu d'autoriser en Belgique l'exercice de la contrainte 
par corps, prononcée par un jugement rendu en Prusse entre 
deux Prussiens, non domiciliés en Belgique, à raison d'un 
billet à ordre souscrit en Prusse. 

Est inadmissible, l'offre de preuve d'un fait dont la non-existence 
est suffisamment démontrée. 

Les dommages et intérêts, réclamés du chef d'exercice illégitime 
de la contrainte par corps reconnu en instance d'appel, peuvent, 
selon les circonstances, se borner à une condamnation aux dé
pens. 

(SCHMITZ C. EULNER.) 

ARRÊT. — « Attendu, en ce qui concerne la non-recevabilité 
de l'appel, que l'intimé prétend, d'une part, que le jugement 
rendu à Coblentz, qui prononce la contrainte par corps, est coulé 
en force de chose jugée et qu'appel n'a été interjeté que du juge
ment rendu en Belgique, lequel s'est borné à rendre exécutoire le 
jugement étranger; d'autre part, que ces deux jugements ont été 
exécutés parle procès-verbald'écrou sans protestation n i réserve, 
et que ce n'est que tardivement et en dehors des délais voulus 
qu'appel a été interjeté ; mais attendu que le premier juge a été 
saisi de la demande d'exécution du jugement étranger; que c'est 
la même demande qui est portée en degré d'appel et qu'ainsi la 
cour est saisie, de plein droi t , du l i t ige tel qu ' i l a été soumis au 
premier juge ; qu ' i l importe peu que le jugement étranger soit 
coulé, en Prusse, en force de chose jugée, puisqu'il ne peut rece
voir son exécution en Belgique que par Vexequatur que les t r ibu
naux belges sont appelés à l u i accorder ou à l u i refuser; que, 
par suite, en connaissant de cette demande, ils ont nécessaire
ment mission d'apprécier le jugement étranger au point de vue 



de son exécution, sans qu' i l y ait lieu d'interjeter appel de ce 
dernier jugement ; 

« Que, quant à son arrestation opérée sans réserves, l'appelant 
a dû la subir, en vertu du jugement qui avait ordonné l'exécution 
provisoire, nonobstant opposition ou appel ; que, dès lors, on ne 
peut invoquer ici une exécution volontaire ; qu'au surplus, s'agis-
sant delà privation de la liberté, tout consentement ou acquies
cement serait même inopérant; qu'aussi, à cet égard, le législa
teur a voulu, avec raison, donner tant de garantie, que non-seu
lement i l a déclaré, dans l 'art. 23 de la loi du 21 mars 1839, que 
l'acquiescement du débiteur au jugement, attaquable par la voie 
d'appel ou d'opposition, serait sans effet quant à la contrainte 
par corps, mais qu ' i l a voulu, en outre, lui accorder la faveur 
de se pourvoir dans les trois jours de son arrestation, alors même 
que les délais ordinaires de l'appel seraient expirés; que ces deux 
délais sont distincts et que le débiteur peut en user à son choix, 
sans que l'on puisse prétendre que le défaut d'appel, après l'ex
piration de trois jours à partir de l'arrestation, soit de nature à 
priver le débiteur du droit d'appel lorsqu'il l'a exercé, comme dans 
l'espèce, dans les délais ordinaires; 

« Qu'il suit de ce qui précède que l'appel est recevable ; 
« Attendu, au fond, que l'appelant et l'intimé sont sujets prus

siens non domiciliés en Belgique ; que c'est en Prusse qu'ils ont 
contracté et que le jugement qui a prononcé la contrainte par 
corps et dont Yexequatur a été ordonné par les premiers juges, 
a été rendu en Prusse ; qu ' i l s'agit ainsi de décider si c'est à bon 
droi t que cette voie d'exécution a été, dans l'espèce, autorisée 
en Belgique ; 

« Attendu que le jugement de Coblentz est fondé sur le défaut 
de paiement d'un simple bi l le t à ordre, lequel a été souscrit 
valeur reçue comptant par l'appelant, se disant docteur, en faveur 
de l'intimé qu i , dans tous les actes de la cause, a reçu la qualité 
de rent ier ; que, si la loi prussienne admet lacontraite par corps 
dans ce cas, i l n'en est pas de même de la loi belge, qui la refuse; 
qu'ainsi, en l'autorisant, nos tribunaux se mettraient en opposi
t ion avec la loi de leur pays et accorderaient au créancier étran
ger, même non domicilié en Belgique avec l'autorisation du r o i , 
un privilège dont le Belge ne jouira i t pas; 

« Que, dans ces circonstances, cette voie d'exécution ne peut 
être permise ; 

« Qu'en vain l'intimé, pour chercher à démontrer que, dans 
l'espèce, la loi du 21 mars 1839 autorise, dans son art. 1, la 
contrainte par corps, offre la preuve des faits articulés dans ses 
conclusions; qu'en effet, ils tendent uniquement à établir que, 
nonobstant la qualité de docteur, de rentier ou de propriétaire 
donnée à l'appelant dans les actes de la procédure, celui-ci était, 
en réalité, commerçant; mais qu ' i l est, au contraire, dès à pré
sent constaté, par un jugement rendu en Prusse, que l'appelant 
n'a pas cette qualité; jugement qui a rejeté, pour ce motif, la 
demande de déclaration de faillite introduite par des créanciers; 
que par suite, l'une des conditions exigées par l'art. 1 de la lo i 
de 1859 ne se rencontre pas dans l 'espèce; 

« Qu'il suit de là que la preuve offerte subsidiairement n'est 
pas admissible ; 

« Attendu, en ce qui concerne les dommages-intérêts récla
més, que l'appelant ne conteste pas sa dette; que l'intimé, por
teur d'un jugement coulé en Prusse en force de chose jugée et 
prononçant la contrainte par corps, a agi de bonne foi en s'adres-
sant aux tribunaux belges pour obtenir et conserver cette voie 
d'exécution, qu ' i l considérait comme étant seule de nature à l u i 
faire recouvrer une créance légitime; qu'au surplus, la contrainte 
par corps, exercée au même jour et au même moment par le 
créancier Z i l l , ayant été maintenue en faveur de ce dernier, l'ap
pelant n'a, sous ce rapport, éprouvé aucun préjudice ; que, dans 
cet état de faits, i l y a lieu de n'accorder que les dépens; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . W A L A , substitut du procureur 
général, en son avis conforme, déclare l'appel recevable et, sans 
avoir égard à la preuve offerte qui est inadmissible, statuant au 
fond, met le jugement dont est appel au néant en ce qui concerne 
la contrainte par corps ; émendant, ordonne la mise en liberté 
immédiate de l'appelant, s'il n'est retenu pour une autre cause; 
déclare non fondée la demande de dommages-intérêts... » (Du 
18 décembre 1865. — Plaid. M M E S CUDELL et DocsÉE, aîné.) 

" -nQ89g-n i 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
P r é s i d e n c e de M . Le l t èv re . 

SUCCESSION. — EXPERTISE. — RAPPORTS D'EXPERTS. — H O 

MOLOGATION. — F I N DE NON-RECEVOIR. — NULLITÉ. 

DÉLIBÉRATION. — ASSISTANCE DES PARTIES. 

// ne saurait résulter une fin de non-recevoir contre la demande 
en homologation d'un rapport d'experts, de la circonstance que 

le receveur, après avoir vainement demandé à l'amiable le 
paiement des droits liquidés sur les valeurs déclarées et sur la 
plus value, a décerné contrainte pour le paiement des droits 
exigibles sur les déclarations, sans faire de réserve quant aux 
droits dus à raison de la plus value. 

La délibération des experts doit être secrète et libre : l'assistance 
des parties à la délibération frappe l'expertise de nullité. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT c. HÉRITIERS v.) 

Les déclarations déposées pour la succession de la de
moiselle Octavie V . . . comprenaient deux fermes, situées à 
Wervicq et Lovendeghem, évaluées respectivement à 
170,000 fr. et 76,000 fr. ; l'administration ayant requis 
l'expertise de ces biens, la ferme de Wervicq fut portée 
par un des experts à 203,019 fr. par le 2 e à 193,843 fr. 
et par le 3 e a 173,775 fr. L a ferme de Lovendeghem fut 
estimée à 96,823 fr., 84,000 et 80,360 fr. 

Les droits dus sur les déclarations de succession n'ayant 
pas encore été payés, le receveur fit une liquidation géné
rale embrassant les valeurs déclarées et la plus value de 
31,843 fr. qui résultait du rapport des experts. L'avertis
sement adressé aux héritiers, à fin de paiement des droits 
et amendes ainsi liquidés, est resté sans effet : le receveur 
décerna contrainte pour obtenir le paiement des droits dus 
sur les déclarations, et l'homologation du rapport des ex-
pertsfut poursuiviedevantle tribunal de première instance, 
à Gand. 

Les héritiers soutinrent que la demande d'homologation 
n'était point recevable par le motif que depuis le dépôt du 
rapport des experts, il est intervenu entre eux et l'admi
nistration une liquidation qui doit être considérée comme 
définitive, et qu'elle n'était pas fondée quant à l'expertise 
de la ferme de Wervicq, entachée de nullité parce qu'un 
agent de l'administration avait assisté à la délibération des 
experts. 

Le tribunal de Gand a statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Ouï en audience publique le rapport de M . le 
président LELIËVRE et les conclusions conformes de M . LEFEBVRE, 
substitut du procureur du roi ; 

« Sur la fin de non-recevoir quant à la demande en homolo
gation : 

« Attendu que les parties n'ayant pu terminer à l'amiable le 
différend sur les droits de succession, i l est évident que le rece
veur a dû se borner à exécuter la lo i ; que, pour ce faire, deux 
choses distinctes existant, les voies qui devaient être suivies 
étaient également différentes; qu'ainsi, d'une part, les droits 
liquidés sur les déclarations déposées n'étant pas payés, et les 
héritiers V . . . n'ayant pas fourni caution, i l est évident que l 'art . 21 
de la lo i du 17 décembre 1851 devenait applicable; qu'à cet 
effet, une contrainte leur fut signifiée le 1 e r février 1866, con
trainte qui ne tendait qu'au paiement des droits liquidés sur les 
déclarations déposées le 25 février, 7 avri l et 13 décembre 1864; 
que, d'autre part, i l y avait lieu à poursuivre l 'homologation des 
deux rapports d'experts ; que le but de cette poursuite était de 
donner à l'expertise une consécration légale, afin que l 'adminis
tration pût baser sur les évaluations des experts la l iquidation 
des droits et amendes à payer par les déclarants ainsi que la plus 
value accusée par les rapports des experts ; 

« Attendu que c'est en confondant deux poursuites ayant un 
objet distinct et des règles de procédure particulières, que les 
héritiers objectent à l 'administration qu'elle a renoncé à continuer 
la poursuite en expertise; 

« Quant à la nullité de l'expertise de la ferme de Wervicq : 

« Attendu qu'après avoir procédé, le 9 octobre 1865, à la 
visite et à l'examen de cette ferme, le experts se sont réunis le 
18 octobre 1865, à Wervicq, chez le notaire V . . . , pour délibérer 
et faire leur rapport ; 

« Attendu que cette expertise est évidemment frappée de nu l 
l i té; qu'en effet, i l résulte tant du rapport des experts que de 
l'aveu même consigné par écrit du sieur X . . . , vérificateur de l'en
registrement, que cet agent de l 'administrat ion, après avoir as
sisté, avec les défendeurs, à toutes les opérations auxquelles les 
experts se sont livrés, le 9 octobre 1865, sur la ferme de Wervicq 
et après avoir présenté toutes les observations qu ' i l jugeait con
venable, s'est permis d'assister, le 18 octobre, à la délibération 
des experts, délibération qui portait sur la fixation de la valeur 
de cette ferme ; 

« Attendu que la délibération des experts doit être secrète et 
l ibre et que la publicité ne convient pas plus à leur délibération 



qu'à celte d'un tr ibunal ; que ce principe reçoit sa confirmation 
-dans l 'art. 3 1 8 du code de procédure c ivi le , qui défend aux 
experts de faire connaître leur avis personnel ; qu ' i l est incontes
table que cet article se trouverait sans sanction, s'il était permis 
aux parties ou à l'une d'elles d'assister à la délibération des 

-experts; 
« Attendu que, à tort , l 'administration de l'enregistrement sou

tient que le 1 8 octobre 1 8 6 5 i l n'y a pas eu de délibération, 
pu i squ i l résulte de la lettre du vérificateur X . . . , ainsi que du 

, rapport des experts : 1 ° que le 1 8 octobre les experts se sont 
livrés à de longues et vives discussions pour arriver de commun 
accorda la détermination du p r i x ; 2 ° que sur les observations 
réitérées du notaire C.. . , le notaire V . . . revit plusieurs fois ses 
calculs et modifia ses évaluations ; 3 ° que ne pouvant tomber 
d'accord, les experts ont chacun et séparément fixé leur estima
t i o n ; que ces faits, soit isolément, soit dans leur ensemble, don
nent à la réunion du 1 8 octobre le caractère d'une véritable déli
bération ; 

« Attendu que tous les éléments de la cause démontrent que 
depuis le commencement jusqu'à la fin de cette délibération, le 
vérificateur X . . . a été présent et ce en l'absence des héritiers V . . . ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'en agissant comme 
i l l'a fait, le vérificateur susdit a violé deux conditions substan
tielles et essentielles à la validité de la délibération ; 

« Quant à la ferme de Lovendeghem : 

« Attendu qu'aussi longtemps que la valeur de la ferme de 
Wervicq ne sera pas fixée, i l ne peut y avoir lieu de statuer sur la 
ferme de Lovendeghem ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , rejette la fin de 
non-recevoir; déclare nulle et de nul effet l'expertise relative à la 
ferme de Wervicq , e t c . . » (Du 1 3 août 1 8 6 6 . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
—-nT>»c<a>ì—• — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e P a g e , p r . p r é s . 

MARCHANDISES. EMBARQUEMENT. — AVARIES . — RÉTICENCE. 

EXPÉDITEUR. — RAPPORT DE MER. — C A P I T A I N E . — N O N -

RESPONSABILITÉ <-

La déclaration du capitaine, dans le connaissement, d'avoir em
barqué des ballots de marchandises en bon ordre et bonne condi
tion, et l'engagement qu'il prend de les remettre au destinataire 
dans le même état, n'a trait qu'à l'état extérieur de ces ballots 
et nullement à l'état des marchandises qui y étaient renfermées. 

L'expéditeur qui embarque des marchandises avariées d'eau de 
mer, sans faire constater l'étal d'avarie et sans en prévenir le 
capitaine, n'est pas fonde à se plaindre de leur mauvais état à 
l'arrivée du navire. 

Il n'y a pas lieu d'ordonner une expertise à cet égard, celle-ci ne 
pouvant établir l'état d'avarie au moment de l'embarquement. 

Le rapport de mer constatant que le navire a eu une navigation 
régulière et sans accident quelconque, il y a lieu d'en conclure 
qu'aucune quantité d'eau de mer n'est entrée dans le navire. 

C'est à la cause même de l'avarie extérieure lors de l'embarquement 
des marchandises et à la nature de celles-ci, qu'il y a lieu d'at
tribuer le mauvais état dans lequel elles sont arrivées à desti
nation. 

(ZUNZ C. FIŒNSCII.) 

Jugement du tribunal de commerce d'Anvers, ainsi 
conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action en dommages-intérêts et 
en remboursement du prix des marchandises transportées de 
Londres à Bruxelles par le steamer Victor, à l'adresse du deman
deur, est fondée, d'après l 'exploit in t roduct i f de l'instance, sur 
l'état de détérioration de ces marchandises et sur la responsabilité 
qui en incombe au capitaine pour inobservation des formalités 
légales qui eussent pu éviter ou diminuer le dommage; 

« Attendu qu'à son arrivée au port de Bruxelles, le capitaine 
s'est conformé aux dispositions des art . 2 4 2 et 2 4 3 du code de 
commerce, en faisant dresser son rapport de mer ; que l'acte qui 
en a été fait au greffe de ce siège ne fait mention d'aucun événe
ment extraordinaire qui serait survenu en cours de voyage, et 
que le demandeur ne critique pas ce rapport et n'articule à charge 
du capitaine aucun tait de faute; • 

« Qu'il se borne à exciper du connaissement signé à Londres 
le 2 9 octobre 1 8 6 2 , des termes duquel i l prétend inférer que la 
marchandise avait été reconnue en bonne expédition lors de son 
embarquement à Londres ; 

« Attendu que si , d'après l 'art. 2 8 1 du code de commerce, le 
connaissement exprime la nature, les espèces ou qualités des 
objets à transporter, i l est de doctrine universellement admise 
que cette disposition ne se rapporte, ainsi que l ed i t Va l in , « qu'à 
« la qualité générique, extérieure et apparente ; qu'en ce qui con-
« cerne la qualité spécifique, intérieure ou non apparente, le 
« connaissement n'engage pas le capitaine en cette partie, à 
« moins de bris extérieur constaté ou de quelque autre prévari-
« cation du maître ou de l'équipage ; » 

« Attendu que l 'obligation du capitaine résultant du connais
sement consiste ainsi à remettre les colis tels qu ' i l les a reçus, 
sauf le cas de force majeure ou de non responsabilité établie; 

« Attendu que le connaissement porte que le capitaine a reçu 
à son bord les ballots de nattes, fibres de coco et de chanvre, 
sans aucune indication de qualité et avec la mention poids et 
contenu inconnus, et qu ' i l est avéré en fait que ces marchandises, 
sinon pour le tout, au moins pour la plus grande partie, ont été 
achetées sur la place de Londres en état d'avarie d'eau de mer; 

« Que le demandeur, tout en reconnaissant le fait de ces ava
ries, soutient qu'elles existaient à divers degrés; qu'elles ont pu 
se modifier après un séjour de plusieurs mois dans les magasins 
des docks de Londres, et que l'état de détérioration complète dans 
lequel elles se sont trouvées à leur arrivée à Bruxelles doit être 
imputé à un acte de négligence ou de faute du capitaine ; 

« Attendu que c'est sans fondement que le demandeur invoque 
le connaissement comme moyen justif icatif de son action, puisque 
la reconnaissance du capitaine, d'avoir embarqué en bon ordre et 
bonne condition les ballots de marchandises dont s'agit, et son 
obligation de les délivrer dans le même bon ordre et bonne con
di t ion au port de Bruxelles, ne se réfèrent qu'à l'état extérieur de 
ces ballots et nullement à l'état des marchandises qui y étaient 
renfermées ; 

« Attendu que le demandeur doit établir le fondement de son 
action et qu'étant reconnu qu'avant leur embarquement les mar
chandises étaient avariées à divers degrés, rien ne tend à prouver 
qu ' i l y ait eu aggravation d'avarie imputable au capitaine dans le 
cours du voyage de Londres à Bruxelles ; que l'expertise demandée 
sur l'étendue des avaries n'a donc pas de raison d'être ; 

« Et attendu que le demandeur ne soutient pas que les ballots 
ne lu i aient été présentés en l'état extérieur dans lequel le capi
taine les avait reçus ; qu ' i l ne signale à charge de ce dernier aucune 
faute dans le chargement des marchandises, n i un défaut de sojas 
pendant le voyage; que le capitaine doit donc être considéré 
comme libéré, sauf l 'action du demandeur vis-à-vis de ses com
missionnaires ou vendeurs, s'il s'y croit fondé; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur mal fondé 
dans son action .. » (Du 1 2 mars 1 8 6 3 . — TRIBUNAL DE COMMERCE 
D'ANVERS.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que les motifs que les premiers juges ont 
fait valoir pour déclarer l'appelant mal fondé en son action, établis
sent, à suffisance de droi t , que les faits articulés par l u i sont non 
admissibles et non concluants ; 

« Attendu que l'expertise demandée serait frustratoire puis
qu'elle serait impuissante à établir l'état d'avarie des marchan
dises au moment de leur mise à bord, et même l'étal d'avarie au 
moment de leur arrivée à Bruxelles en 1 8 6 2 ; qu'en admettant 
même qu'elle pût l'établir i l ne s'ensuivrait nullement que la 
responsabilité de cette avarie incombât au capitaine ; 

« Attendu qu' i l est établi, d'une part, que la plus grande 
partie, si pas la totalité des marchandises dont i l s'agit, était, 
avant leur embarquement, avariée d'eau de mer à différents de
grés et que l'expéditeur de ces marchandises a usé de réticence 
et de dissimulation, en ne faisant pas connaître au capitaine du 

I navire cette circonstance importante, que ce dernier avait d'autant 
plus intérêt à connaître qu ' i l avait d'autres marchandises à bord ; 

« Attendu d'une part, qu ' i l est établi par le rapport de mer, 
reçu le 4 novembre 1 8 6 2 par le président du tribunal de com
merce de Bruxelles, conformément aux art. 2 4 2 et 2 4 3 du code 

| de commerce, rapport dont l'appelant ne critique ni la validité ni 
la sincérité, que le navire a eu une navigation régulière et sans 
accident quelconque; 

K Que de ces faits combinés i l résulte des présomptions graves, 
! précises et concordantes, qu'aucune quantité quelconque d'eau 
| de mer n'est entrée dans le navire du capitaine intimé dans le 

oours de son voyage et que s'il est v ra i , comme le prétend l'ap-
i pelant, que les marchandises étaient plus avariées à leur arrivée 



à Bruxelles qu'à leur départ de Londres, ce fait doit être attribué 
non à une faute quelconque du capitaine, mais à la cause même 
de l'avarie existante ainsi qu'à la nature de la marchandise, laquelle 
imprégnée d'eau de mer et comprimée en ballots, a dû néces
sairement se détériorer de plus en plus et arriver graduellement 
à un état de dissolution ou de décomposition, dont les effets 
étaient de nature à s'étendre même jusqu'à l'extérieur des 
ballots ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, sans 
s'arrêter à la demande d'expertise et aux faits posés comme étant 
non admissibles et non concluants, met l'appel au néant... » (Du 
2 9 mai 4 8 6 5 . — Plaid. M M " WEBER c l THEYSSENS.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . T l e l e m a n s . 

ACTIONS INDUSTRIELLES. — DÉPÔT. — V I O L A T I O N . — F A I L L I T E 

DU DÉPOSITAIRE. — VALEUR DES ACTIONS. 

Le droit du déposant d'actions industrielles d'obtenir la réparation 
de la violation de son dépôt, naît du moment où le dépositaire 
aliène les actions. 

Mais la faillite du dépositaire créant une situation nouvelle, qui a 
pour conséquence d'arrêter la position de tous les créanciers et 
de fixer leurs droits, le déposant n'a droit, à titre de dommages-
intérêts vis-à-vis de la masse faillie, qu'à la valeur qu'avaient 
ses actions au jour de la faillite. 

(MOUTON C. CURATEURS TRUMPER ET MAERTENS.) 

• ARRÊT. — « Attendu que, dans le courant de l'année 1863, 
Trumper et Maertens ont aliéné sans droit 350 actions du chemin 
de fer de Hainaut et Flandres que l'appelant leur avait confiées 
en dépôt; qu'à dater de ce moment est né pour l'appelant le droit 
d'obtenir la réparation de cette violation de dépôt; 

« Attendu que Trumper et Maertens ont été déclarés en état 
de faillite par jugement du t r ibunal de commerce du 25 fé
vrier 4864; que ceuévénement, qui est le point de départ d'une 
situation nouvelle, a eu pour conséquence d'arrêter la position 
de tous les créanciers et de fixer leurs droits vis-à-vis à% la masse 
faillie (argument des art. 450 et suivants de la loi du 18 avr i l 
1851); 

« Attendu que les 350 actions prémentionnées n'étant plus en 
la possession des dépositaires à la date du 25 février 1864, la 
masse faillie s'est à cette époque trouvée débitrice envers l'appe
lant de la valeur de ces 350 actions à titre de dommages-intérêts; 
et qu'à cette date, d'après les éléments acquis au procès, cette 
valeur a été à bon droit portée à 50 francs par action ; 

« Attendu qu'en statuant en ce sens, les premiers juges n'ont 
infligé aucun grief à l 'appelant; 

« Par ces motifs et autres des premiers juges, la Cour, entendu 
M. l'avocat général SIMONS en son avis, met i'appel au néant, 
condamne l'appelant à l'amende et aux dépens... » (Du 10 mars 
1866. — Plaid. M M e s Louis LECLERCQ c. POELAERT et SLOSSE.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
p r e m i è r e c h a m b r e , 

CONTRAINTE PAR CORPS. — JUGEMENT RENDU EN PRUSSE. 

EXEQUATUR. — LETTRE DE CHANGE SOUSCRITE EN PRUSSE. 

CRÉANCIER ET DÉBITEUR PRUSSIENS, NON DOMICILIÉS EN 

BELGIQUE. — LOIS BELGE ET PRUSSIENNE. — ADMISSI

B I L I T É . 

Il y a lieu d'autoriser, en Belgique, l'exercice de la contrainte par 
corps prononcée par un jugement rendu en Prusse entre deux 
sujets prussiens, non domiciliés en Belgique, à raison d'une 
lettre de change, même souscrite en Prusse. 

(SCHMITZ C. ZILL.) 

ARRÊT. — « Attendu, au fond, qu ' i l s'agit d'une traite, dûment 
acceptée, souscrite en Prusse par un sujet prussien, en faveur 
d'un autre sujet prussien, l 'un et l'autre non autorisés à établir 
leur domicile en Belgique où l'appelant, débiteur, a toutefois une 
résidence de fai t ; que cette traite réunit toutes les conditions de 
la lettre de change proprement di te , tant d'après la législation 
prussienne que d'après la législatien belge, qu i , toutes deux, ad
mettent la contrainte par corps pour défaut de paiement; qu'aussi, 
cette voie d'exécution a été prononcée par le jugement de Coblentz, 
coulé en Prusse en force de chose jugée et dont Yexequatur, de
mandé aux tribunaux belges, a été ordonné par le jugement 
a quo ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la contrainte par corps ordonnée 
par le jugement étranger, ne peut être refusée que pour le cas 
où cette voie d'exécution serait contraire à la lo i belge ou à l ' i n 
térêt général ; 

« Attendu, quant à la loi belge, qu'elle admet la contrainte 
par corps contre un Belge dans le même et identique cas ; 

« Que l 'art. 1 de la loi du 21 mars renferme une disposition 
générale, d'après laquelle cette voie de contrainte atteint toutes 
personnes qui ont signé des lettres de change comme tireurs, 
accepteurs ou endosseurs, ou qui les ont garanties par un aval; 

« Que cette disposition ne distingue pas si le créancier ou le 
débiteur est un Belge ou un étranger, n i si l'étranger est domi
cilié ou non en Belgique ; 

« Que notamment le Belge, dans le cas où i l aurait souscrit 
en Belgique une lettre de change au profit d'un étranger n'ayant 
en Belgique qu'une résidence de fait, serait contraignable par 
corps,"et que, réciproquement dans le même cas, cet étranger 
serait contraignable vis-à-vis du Belge ou vis-à-vis d'autres étran
gers qui n'auraient également, dans le pays, qu'une simple rési
dence ; 

« Que, s'il en est ainsi pour les lettres de change souscrites en 
Belgique, payables même en dehors du royaume, i l n'y a évidem
ment pas lieu de refuser, dans le royaume, l'exécution de la con
trainte par corps prononcée par un jugement étranger, en fondant 
ce refus sur ce que la lettre de change aurait été souscrite à 
l'étranger et entre étrangers non domiciliés en Belgique, à moins 
qu'un texte de nos lois n'établisse une exception qui doit être 
d'autant plus formelle qu'elle aurait pour résultat de favoriser, 
sur le sol belge, la fraude du débiteur étranger; 

« Attendu, à cet égard, que c'est en vain que l'on prétend 
rencontrer cette exception dans l'art. 10 du titre IV de la lo i du 
21 mars 1859, intitulé : De la contrainte par corps contre les 
étrangers, et qui porte que tout jugement qui interviendra, au 
profit d'un Belge ou d'un étranger domicilié en Belgique, contre 
un étranger non domicilié dans le royaume, prononcera la con
trainte par corps, si la dette excède, en principal , 200 francs; qu'en 
effet, ce t i t re , qui concerne en outre l'arrestation provisoire de 
l'étranger non domicilié, remplace les dispositions antérieures 
de la loi du 10 septembre 1807; que, tout en adoptant le principe 
de cette l o i , la lo i nouvelle a, néanmoins, introduit plusieurs 
modifications, notamment en assimilant au Belge l'étranger do
micilié et en déterminant le montant de la somme en dessous de 
laquelle la contrainte par corps n'est pas admise vis-à-vis de 
l'étranger non domicilié ; que, d'un autre côté, le bénéfice de cet 
art. 10 peut être invoqué pour toute dette, même civile ou com
merciale, excédant 200 francs, et partant alors que la dette, s im
plement commerciale, n'entraînerait pas la contrainte par corps 
dans les cas déterminés par l 'art. 1 de la lo i du 21 mars 1859; 
que l 'art. 10 a eu spécialement pour objet de garantir les dettes 
qui viennent d'être indiquées au profit du Belge ou de l'étranger 
domicilié en Belgique, en vertu de l'autorisation du roi ; mais que 
cet article garde le silence sur la position des étrangers non do
miciliés, soit par rapport à leurs créances ou dettes respectives, 
soit par rapport à leurs créances à charge des Belges ou étrangers 
domiciliés ; 

« Qu'ainsi ce n'est que par induction et par un argument a 
contrario que l'on cherche à écarter l 'application de la disposition 
que renferme l 'art . 1 e r ; ce qui est d'autant moins admissible que 
cet article est général et règle les matières de commerce (et les 
cas qui leur sont assimilés) où la contrainte par corps est admise 
de droi t contre toutes personnes indistinctement ; que, si l 'on 
pouvait mettre à l'écart cette disposition, la loi belge présente
rait une lacune, en ce qu'elle n'aurait pas réglé, dans une ma
tière aussi importante que celle du commerce, les droits et ob l i 
gations des nombreux étrangers qui n'ont en Belgique qu'une 
résidence de fait et de ceux même qui y exercent un commerce 
ou une industrie ; que ces étrangers seraient ainsi affranchis de 
la l o i , au grand préjudice des Belges eux-mêmes, puisque le dé
faut de paiement, en Belgique, de sommes plus ou moins impor
tantes, réagit presque toujours sur d'autres créanciers ; 

a Que, dès lors, l'intérêt belge se réunit ici à celui de l'étran
ger non domicilié pour contraindre, sur le sol belge, le débiteur 
étranger, résidant en Belgique, à exécuter ses engagements ; que 
cette exécution favorise, en outre, à titre de réciprocité, nos rela
tions avec les autres pays où, généralement, le contrat de change 
est, comme en Belgique, l ' instrument le plus actif du commerce 
et de la circulation des capitaux ; 

« Attendu, au surplus, qu'en l'absence d'un texte de loi consa
crant un principe contraire , i l est aujourd'hui reconnu par le 
droi t des gens et comme une règle de droi t commun nécessitée 
par le développement des relations des peuples entre eux, que des 
poursuites peuvent être exercées en Belgique sur les biens qu'un 
étranger non domicilié y possède ; qu ' i l doit en être de même 
s'il s'agit d'une voie d'exécution qui atteint la personne ; 



« Que c'est d'ailleurs ; ce qu'exigent l'équité et la foi duc aux 
engagements l ibrement consentis ; 

« Que, dans le système contraire, on accorderait à l'étranger 
qui n'a qu'une simple résidence, un privilège que la loi refuse 
au Belge, puisque en vertu de l 'art . 15 du 'code c iv i l le Belge 
peut être traduit devant nos tribunaux pour les obligations qu ' i l 
aurait contractées en dehors du royaume, même envers un étran
ger, et, par suite, que le Belge reste soumis au profit de l'étran
ger, selon la nature de ses obligations, aux voies d'exécution et 
de contrainte que la loi autorise tant sur ses biens que sur sa 
personne ; 

« Attendu,^enfin, que c'est dans le même sens que les art. 1 e r 

et 10, combinés entre eux, ont été interprétés tant dans l'exposé 
des motifs de la lo i du 21 mars 1859 que dans le rapport fait à 
la Chambre des représentants ; qu'en effet on l i t , dans l'exposé 
des motifs, que la disposition de l 'art. 10, qui ne permet pas à 
l'étranger de profiter d'une mesure de protection réservée aux 
créanciers domiciliés en Belgique, n'empêche cependant pas l'exé
cution par corps des obligations commerciales contractées en 
pays étranger au moyen d'effets de commerce négociables ; que 
la "section centrale ajoute qu ' i l en est encore ainsi lorsque la con
trainte par corps résulte de la nature même du l i t re , et que ces 
documents législatifs en indiquent la raison en déclarant que 
les obligations de cette nature rentrent dans la disposition de 
l 'ar t . 1 e r du projet, qui a été converti en loi ; 

« Que, de ce qui précède, i l résulte que c'est à bon droit que 
les premiers juges ont, dans l'espèce, autorisé la contrainte par 
corps ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . W A L A , substitut du procu
reur général, en son avis conforme sur la fin de non-recevoir, 
déclare l'appel recevable, mais non fondé; par suite, met l'appel
lation à néant. » (Du 18 décembre 1865. — Plaid. M M E S CUDELL 
et DOCNÉE aîné.) 

— ^ . g K » ^ r ï ~ ^ 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de M . n e d e c k e r . 

VESTE DE MARCHANDISES. — RÉCLAMATION. — DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

En cas de résiliation d'un marché pour défaut de livrer de la part 
du vendeur, les dommages-intérêts ne peuvent consister que 
dans la différence entre le prix de vente et le cours de la mar
chandise au lieu de la livraison. 

Il importe peu que l'acheteur ait revendu la marchandise sur une 
autre place. Le vendeur n'a pu et dû prévoir, au moment du 
marché, que le dommage résultant de la différence au lieu de 
livraison (art. H S O e t l l S l du code c iv i l ) . 

(LOOS c. WEIS.) 

Loos, négociant à Londres, avait acheté de Weis, com
missionnaire à Bruxelles, une partie de graines de trèfles, 
livrable franco à bord à Bruxelles. Le défendeur n'ayant 
pu livrer, offrit de régler par le paiement de la différence 
entre le prix de vente et le cours de la marchandise à 
Bruxelles au moment où la livraison devait se faire. 

Loos soutint tpu'ayant revendu la marchandise à Londres, 

il avait droit à la différence entre le prix de vente et le 

cours de Londres. 

Le tribunal a statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que par convention verbale avenue 
entre parties les 4 et 6 novembre 1865, le défendeur a vendu au 
demandeur cent balles trèfle violet, livrables franco à bord à 
Bruxelles, courantde novembre, au prix de fr. 61-25 les cinquante 
kilos et trois quarts, y compris 1 p. c. de commission; 

« Attendu que le défendeur n'ayant pu fournir de la bonne 
marchandise, pria le demandeur de résilier le marché, en offrant 
de régler par différence ; 

« Que celte offre fut agréée par le demandeur; 
« Attendu qu ' i l résulte des documents versés au procès, que 

c'est le 9 janvier 1866 que les parties ont définitivement résilié 
le marché; que dès '.ors, la différence due au demandeur doit être 
calculée sur le prix de la marchandise au 9 janvier 1866 ; 

« Attendu que la marchandise étant livrable franco à Bruxelles, 
c'est le prix du marché de Bruxelles qu i doit servir de base au 
calcul de là différence due au demandeur; 

« Que c'est à tort que ce dernier prétend avoir droi t à la diffé
rence calculée sur le cours de la marchandise à Londres; 

« Qu'en effet, la marchandise élanl livrable à Bruxelles, le de
mandeur en achetant de la marchandise à Bruxelles le 9 janvier, 

pour l u i tenir lieu de celle du marché résilié, éprouvait pour tout 
préjudice la différence entre son prix d'achat et celui qu ' i l était 
obligé de payera Bruxelles le 9 janvier 1866 ; 

« Que c'est là le seul préjudice que le défendeur a prévu ou a 
pu prévoir lors du contrai , puisque rien n'indiquait à cette épo
que au défendeur que sa marchandise était destinée à être revendue 
sur le marché de Londres; 

« Attendu que parties ne se sont pas expliquées sur le prix du 
marché de Bruxelles; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sans s'arrêter aux faits cotés par 
le demandeur, qui sont déclarés irrelevants, dit que le demandeur 
a d r o i l , à titre dédommages-intérêts, à la différence entre le prix 
d'achat des trèfles fr . 62-25 les 50 3/4 ki logr . , y compris 1 p. c. 
de commission et le prix que ces trèfles avaient atteint sur le 
marché de Bruxelles le 9 janvier 1866; ordonne au demandeur 
d'établir celte différence par tous moyens de droit , même par 
témoins, e t c . . » (Du 19 mars 1866. — Plaid. M M E S BEERNAERT c. 
DCVIVIER.) 

OBSERVATIONS. — V . s u r cette question: tribunal de 
commerce d'Anvers, 7 août et 1 7 novembre 1 8 6 2 (JURIS
PRUDENCE nu PORT D'ANVERS, 1 8 6 3 ; 2 E partie, p. 3 0 et 6 2 ) 
et les nombreuses autorités citées dans ces jugements. 

JOURS DE PLANCHE. CHARGEMENT. DÉLAI . USAGE. 

L'usage ne détermine aucun délai pour le chargement des bateaux 
aux charbonnages. 

Le chargement s'opère d'après l'ordre d'arrivée des bateaux. 
C'est au batelier à s'enquérir du nombre de bateaux qui se trouvent 

en charge et à stipuler son fret en conséquence. 

(PETERS C. DEVIS.) 

Aux termes de l'art. 2 7 4 du code de commerce, le temps 
de la charge et de la décharge des navires se règle par 
l'usage des lieux, à défaut de stipulation expresse. 

D'après l'usage de la place de Bruxelles, le décharge

ment doit s'opérer dans les trois jours de l'arrivée du ba
teau (tribunal de commerce de Bruxelles, 1 3 août 1 8 5 5 , 

BELG . Jun., X I V , 6 5 4 ) . 

Semblable usage existe-t-il en ce qui concerne le charge

ment des bateaux ? Spécialement dans quel délai doivent 
être chargés les bateaux affrétés en destination des char
bonnages ? 

L'on conçoit l'importance de la question. E n effet, si le 
batelier est obligé d'attendre indéfiniment le chargement, 
son séjour au charbonnage aura bientôt absorbé le fret. 

Le tribunal de commerce de Bruxelles vient de rendre 
la décision suivante : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est constant en fait que Devis a 
affrété deux bateaux du demandeur pour aller prendre un char
gement au charbonnage de Courcelles-Nord; 

a Que ces deux bateaux sont arrivés au lieu du chargement dès 
le 20 février dernier ; 

« Attendu que, par exploi l du 8 mars dernier, le demandeur a 
fait sommation à son affréteur d'avoir à faire procéder immédiate
ment au chargement des deux bateaux ; 

« Que les deux bateaux n'ont été chargés que les 24 et 26 mars 
1866; 

« Attendu que le demandeur prétend que d'après un usage 
constant, le chargement des bateaux aux charbonnages doit se 
faire dans les quatre jours et réclame par suite des dommages-
intérêts pour un retard de 58 jours ; 

« Attendu qu ' i l est, au contraire, d'un usage universellement 
reconnu dans l'affrètement des bateaux à charbon que, moyennant 
le fret convenu, les bateliers sout tenus de se rendre au charbon
nage où ils doivent prendre leur chargement et y attendre leur 
tour sans aucune espèce d'indemnité; 

« Allendu que le chargement des bateaux aux divers charbon
nages se fait d'après leur ordre d'arrivée; que c'était donc au de
mandeur à s'enquérir, avanlde contracter, du nombre de bateaux 
qui se trouvaient en charge au charbonnage de Courcelles-Nord 
et à stipuler son fret en conséquence; 

« Qu'il n'a donc qu'à s'en prendre à lui-même, s'il a traité à 
un prix peu rémunérateur; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de son 
action, le condamne aux dépens... » (Du 18 j u i n 1866. — Plaid. 
M M » BILAUT et VANDER ELST.) 

Alliance Typographique.—M.-J. POOT et Comp., rue aux Choux, 33 1". 
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LÉGISLATION. 
— ' — - • — 

DES C O M M U N A U T É S RELIGIEUSES ET DE LA L I B E R T É D'ASSOCIATION 

I . E n proclamant la liberté illimitée d'association, la 
Constitution belge a permis aux communautés religieuses 
de se développer indéfiniment. Cette liberté qui leur vient 
si puissamment en aide, est une nouveauté dans le monde 
politique. Autrefois, nulle association n'avait le droit de 
s'établir sans l'autorisation de l'Etat; après en avoir obtenu 
l'existence, toute association restait soumise à sa surveil
lance, et il la supprimait quand il la jugeait incompatible 
avec l'ordre public. Nul n'eût osé songer alors à le dépouil
ler de ce droit de vie et de mort : on aurait craint qu'il ne 
devînt incapable d'assurer la paix publique. 

Néanmoins sous ce régime, les communautés religieuses 
prirent une extension qui parut dangereuse, même aux 
yeux des meilleurs croyants. L a faiblesse ou la complicité 
de l'Etat amena cette situation. Les communautés reli
gieuses mirent à s'accroître une persistance plus grande 
que l'Etat à les contenir. Les mesures qui auraient pu en 
arrêter la multiplication, en refréner la cupidité, n'étaient 
exécutées que de loin en loin. Puis un revirement s'opé-
rant bientôt, suivait une longue période où l'Etat se com
plaisait a augmenter ou à enrichir les ordres monastiques, 
cherchant en quelque sorte à se faire pardonner par une 
tolérance extrême sa sévérité d'un moment. 

Si telle a été l'histoire des communautés religieuses dans 
une organisation politique où l'Etat en disposait en maître, 
que sera-ce en Belgique, où elles sont complètement indé
pendantes, où leur existence est protégée contre toute 
atteinte par la Constitution même ? Les meilleurs esprits 
en ont conçu les plus vives appréhensions. Us montrent 
les fruits produits depuis trente-cinq ans par ce nouveau 
régime : les communautés religieuses pullulant partout, 
reprenant comme autrefois leur ascendant délétère sur 
des populations crédules, s'emparant lentement d'une 
portion notable de la fortune publique, conspirant sous 
l'aîle de la* liberté contre toutes ses conquêtes. Un écrivain 
d'une conviction ardente, d'une rare vigueur d'esprit et 
d'une inaltérable franchise de caractère, M. Laurent, ne 
cesse de dire qu'une liberté qui aide à ramener le passé, 
qui couvre les ennemis de la civilisation moderne, qui 
prépare ainsi son suicide avec la mort de toutes les autres 
libertés, ne mérite pas ce nom. Il signale comme le seul 
remède efficace à ce danger le retrait de la liberté illimitée 
d'association, la suppressiondes communautés religieuses. 
« Nous ne connaissons, dit-il, qu'un seul moyen de prô-
« venir ce mal, le plus grand de tous, c'est d'abolir les 
« ordres religieux comme associations libres aussi bien 
« que comme corporations privilégiées : c'est le système 
« de la révolution française, c'est le seul qui soit logi-
« que (1) . » 

I L II y a dans l'accroissement de ces communautés deux 
périls tout-a-fait différents : le premier touche à l'ordre 
moral, le second à l'ordre économique. 

Ces communautés sont hostiles à la société enfantée par 
le xvm e siècle. Elles la condamnent comme le triomphe 
de la révolte contre l'église ; elles la subissent comme la 
loi du plus fort. Ces sentiments qui les animent, elles les 
propagent autour d'elles ; elles emploient à cette propa
gande, non-seulement leur influence religieuse, mais 
encore renseignement. Si elles parvenaient à les faire par
tager par la foule, l'ordre nouveau, perdant sa base, crou
lerait. 

Nul ne peut prévoir ce qu'à de certains moments le salut 
d'une nation peut commander. Mais dans le cours régulier 
des choses humaines, il n'est pas bon de se préoccuper de 
ces mesures extrêmes qu'arrachent aux moins résolus des 
circonstances exceptionnelles. Sous l'empire de cette préoc
cupation, on glisse à son insu sur une pente funeste : 
s'exagérant les difficultés, on applique à des situations 
ordinaires des remèdes dont l'emploi, s'il se justifie jamais, 
demande qu'une nation soit réduite aux dernières extré
mités. Si par l'action des communautés religieuses l'ordre 
nouveau sentait le sol manquer sous ses pas, certes il 
n'aurait à prendre conseil que de son salut. Ce serait le 
cas d'avoir recours, pour les supprimer, à la voie extraor
dinaire ouverte par l'art. 1 3 1 de la constitution. Mais ce 
danger est loin de nous ; rien ne fait augurer que dans un 
avenir prochain la civilisation moderne soit compromise à 
ce point. 

L a liberté n'est pas complète lorsque les citoyens sont 
condamnés à la séparation, lorsqu'ils ne peuvent entrer en 
communion sans le consentement de l'Etat. Une nation, 
maîtresse d'elle-même, qui se soumet à ce régime de dé
fiance, n'est point dans des conditions normales; dès 
qu'elle reprend l'équilibre, la liberté d'association doit 
rentrer dans sa constitution ; elle n'atteint sa virilité que 
quand elle peut vivre avec cette liberté. L a Belgique est 
d'une trempe assez forte pour ne pas s'en effrayer. N'ou
blions pas que la liberté doit savoir soutenir le choc des 
agitations et des orages sans y succomber. Le despotisme 
seul songe à s'assurer une sécurité parfaite qu'il n'obtient 
jamais; son isolement s'oppose à ce qu'il soit jamais certain 
du lendemain. La liberté, étant la sauvegarde de tous, ne 
doit pas prendre grand souci des entreprises de ses rares 
adversaires : la niasse de la nation, avide d'air et d'espace, 
la défendra toujours comme la condition de son essor. L a 
liberté est assurée si elle sait former des citoyens ; elle n'a 
rien à craindre quand la nation, ayant conscience d'elle-
même, aspirant à la plénitude de la vie, veut un régime 
où il lui soit permis de se mouvoir sans entraves. Pour 
mettre ainsi le peuple a son niveau, le seul point d'appui 
dont la liberté ait besoin, c'est l'instruction publique. 

L a Constitution belge a compris que la liberté d'enseigne
ment demandait un contre-poids : elle a chargé la loi d'or
ganiser un enseignement national (2). Quand les associa-

(1) Fr. Laurent, l'Eglise et l'État, 3""' partie, Bruxelles, 1862, 
p. 370. 

(2) Art . 17. 



lions les moins favorables à la civilisation moderne font 
librement de la propagande, l'Etat, organe de la nation, 
gardien des idées qui en forment Te lien, ne doit pas être 
condamné au silence. A l'action dissolvante des doctrines 
particulières, il est nécessaire d'opposer l'influence con
servatrice de l'instruction nationale. La suppression de 
la liberté de l'enseignement rendrait sans doute la tâche de 
l'Etat plus facile, mais ce serait au préjudice des citoyens ; 
en leur défendant d'employer l'enseignement pour répan
dre leurs convictions, communiquer leurs sentiments, on 
les frapperait de suspicion, on leur ferait subir un amoin
drissement humiliant. Que tout le monde reste apte à in
struire, mais qu'à côté de l'enseignement discordant qui 
en résulte, l'Etat sache assurer la supériorité du sien. 
Cette concurrence est d'ailleurs un stimulant énergique, 
qui active les progrès de l'instruction publique, qui l'em
pêche de s'enfermer dans une étroite routine. 

Au mal moral qu'on redoute des communautés religieu
ses, il n'y a donc qu'un seul remède digne de la liberté, 
c'est l'enseignement répandu à profusion dans toutes les 
classes de la société. 

I I I . L'accaparement des richesses par les ordres mo
nastiques n'est pas un mal inséparable de la liberté d'as
sociation. Elle n'autorise que la formation d'agrégations 
dépourvues de toute capacité politique et civile. Autrefois, 
quand les communautés religieuses avaient besoin du con
cours de l'Etat pour se constituer, elles en obtenaient, avec 
l'octroi qui leur donnait l'existence, une personnalité dis
tincte de leurs membres, capable d'acquérir des biens et 
quelquefois même investie de privilèges politiques. Elles 
formaient des personnesfictives, participant, quant aux biens 
du moins, aux mêmes droits que les personnes physiques. 
Elles étaient même supérieures à celles-ci, puisqu'à l'abri 
de la mort, elles étaient perpétuelles. Leur existence se 
continuant pendant des siècles, les biens s'accumulaient 
dans leur sein. La prospérité publique en éprouvait un 
dommage considérable. Pour satisfaire aux exigences de 
la vie matérielle, chaque génération doit pouvoir librement 
disposer des biens de ce monde, en faire des instruments 
de bien-être et de progrès. L a mainmorte avait pour ré
sultat d'en soustraire une partie au travail national. E n 
l'abolissant, la révolution française a rendu à leur destina
tion providentielle les biens qui en étaient ainsi détournés. 
L a mainmorte n'est donc pas inhérente à la liberté d'as
sociation ; elle est née et s'est développée, au contraire, 
sous un régime qui la proscrivait, et l'abolition en est 
contemporaine de l'avènement de cette liberté. 

Tandis qu'autrefois les communautés religieuses, pla
cées sous la dépendance de l'Etat, constituaient des corpo
rations privilégiées, aujourd'hui, en Belgique, où elles en 
sont entièrement indépendantes, elles ne forment plus que 
des associations ordinaire-', soumises au droit commun. 
A part les congrégations hospitalières, et les maisons dites 
du Refuge, auxquelles le gouvernement peut accorder la 
personnification civile, suivant les décrets dul8févrierl809 
et du 26 décembre 1810, ce privilège ne peut leur être 
attribué que par la loi. 

Quelle que fût leur généreuse confiance dans l'avenir, 
les constituants belges de 1830, maintenant l'abolition de 
de la mainmorte, n'ont pas permis aux associations de 
s'ériger en personnes civiles sans la coopération de la loi. 
Le Congrès national a nettement établi que la liberté d'as
sociation n'avait pas pour conséquence d'investir de la 
personnification civile toutes les associations qui allaient 
librement surgir. L a proposition de reconnaître comme 
personnes civiles les associations de bienfaisance, en les 
bornant au strict nécessaire, a été rejetée (3). Aussi M. D E 
SAUVAGE , ministre de l'intérieur, s'empressait-il d'écrire 
aux gouverneurs des provinces, dans une circulaire du 
16 avril 1831, que la constitution ne donne point aux as-

(3) HUYTTENS, Discussions du Congrès national, t. I I , p. 472-
478. . 

(4) Môme ouvrage, t. I I I , p . 343. 

sociations le droit d'acquérir et de transférer des biens, 
comme personnes civiles, ne leur confère aucun privilège 
semblable, et laisse entière à cet égard la législation anté
rieure (4). Si la proclamation de la liberté d'association a 
été une œuvre nouvelle, hardie, le Congrès national a fait 
preuve aussi de perspicacité, de prudence, par le refus 
absolu de la personnification civile à toutes les associa
tions. 

Toutefois, en les abandonnant entièrement à elles-mêmes, 
en abdiquant toute surveillance sur leur organisation, la 
Constitution a créé une situation nouvelle où il leur est 
très-facile d'éluder les dispositions prohibitives de la 
mainmorte. L'Etat n'ayant rien à voir dans les stipulations 
qui les régissent, elles peuvent par des voies indirectes ten
ter de s'en assurer le bénéfice. C'est que les associations 
religieuses, les seules qui regrettent la disparition de la 
mainmorte, ont fait sur la plus large échelle. Les décrets 
du concile de Trente les obligent de se constituer en main
morte; la loi civile, en y mettant obstacle, empêche l'exé
cution de la loi religieuse. Aussi, sous leur soumission ap
parente, cherchent-elles à s'en affranchir par la fraude. 

IV. I l est un devoir que le législateur néglige rarement 
de remplir. Quand il trace des règles intéressant l'ordre 
public, il porte son attention sur la fraude qui tentera de 
paralyser sa volonté; il n'abandonne pas au juge seul le 
soin de fermer les voies détournées ouvertes à la violation 
de ses prescriptions : il entoure son œuvre d'une ligne de 
défense et garde toutes les issues qui pourraient en com
promettre l'existence. Nos codes sont pleins de disposi
tions nécessitées par la lutte que la loi soutient contre la 
fraude. Ces dispositions interdisent des actes qui, sans 
être par eux-mêmes nuisibles à la justice, déguisent faci
lement des entreprises contraires aux garanties fondamen
tales de la société. 

L'abolition de la mainmorte est une de ces garanties. Et 
la Constitution belge a établi un ordre nouveau où la 
fraude a le champ libre pour violer impunément ce prin
cipe tutélaire. Les règles du droit commun ont été tracées 
à une époque où les communautés religieuses se trouvaient 
encore sous le coup des lois abolitives portées contre elles 
par la Constituante et la Législative (S). Le code civil ve
nait d'être promulgué, quand, au mépris de ces lois res
pectées cependant par le concordat de 1801, l'empereur 
s'arrogea le droit d'autoriser la formation d'agrégations 
religieuses (6). Ainsi les rédacteurs du code civil n'ont eu 
aucune précaution à prendre contre la mainmorte; dans 
leur pensée, leur œuvre n'a jamais été applicable aux com
munautés religieuses ; ils n'ont point prévu que celles-ci 
pourraient s'en servir un jour pour se reformer. Si leur 
mission avait été de formuler une législation en même 
temps applicable à des associations religieuses libres, ils 
étaient adversaires trop décidés de la mainmorte, ils en 
connaissaient trop bien les dangers pour ne point prendre 
des dispositions qui en eussent empêché le retour. Plus 
tard, sous l'Empire et le royaume des Pays-Bas, la liberté 
d'association n'existant pas, les communautés religieuses 
ne pouvant naître qu'en vertu d'un décret ou d'un arrêté, 
leurs statuts, approuvés par l'Etat, devenaient leur code 
particulier; et on avait soin d'en rayer tout ce qui parais
sait contraire à l'intérêt général. E n ne permettant plus au 
gouvernement d'intervenir dans leur organisation, la Con
stitution belge a enlevé tout caractère public a leurs sta
tuts ; affranchis de tout contrôle, mais dépourvus aussi de 
toute sanction publique, ces statuts n'ont plus que la va
leur d'un contrat ordinaire, conclu entre particuliers. 
N'ayant plus de législation spéciale, les communautés reli
gieuses se trouvent en présence de la loi commune qui a 
été faite pour leur rester entièrement étrangère. Leur 
émancipation a ouvert une véritable lacune dans la loi. Le* 
législateur doit approprier le droit commun à cette situa-

(5) Loi des 8-14 octobre 1790, et l o i des 18-18 août 1792. 
(6) Décret du 3 messidor an X I I (22 ju in 1804). 



tion nouvelle, en garantissant contre la fraude le principe 
de la suppression de la mainmorte : nova res, novumjuris 
remedium desiderat. 

Sans restreindre en rien la liberté d'association, le légis
lateur doit régler la constitution civile des communautés 
religieuses. Son devoir est d'empêcher qu'elles n'absor
bent la personne et les biens de leurs membres dans une 
mainmorte, qu'elles ne deviennent comme un gouffre se 
remplissant sans cesse au détriment de la fortune publi
que. Après leur avoir interdit de se constituer, sous quel
que forme que ce soit, en mainmorte, qu'il détermine leur 
nature au point de vue civil ; qu'il les soumette aux pres
criptions exigées par l'intérêt public; qu'en un mot, il 
fasse à leur égard ce qu'il a fait depuis longtemps pour 
les sociétés civiles et commerciales. 

V. Les congrégations religieuses ont la prétention de 
pouvoir se constituer par le même contrat qui sert à fonder 
ces sociétés. Cette prétention est inadmissible. I l y a in
compatibilité absolue entre le contrat de société et l'insti
tution monastique. 

La société unit par l'appât du gain des forces éparses, 
pour centupler leur puissance productive. Les associés se 
réunissent pour mieux s'enrichir : chacun d'eux n'entre 
dans la société que pour plus sûrement ou plus prompte-
ment augmenter sa fortune particulière. L'être collectif 
que leur association fait naître, ne doit rien conserver des 
richesses produites par la réunion de leurs forces : ces 
richesses se partagent toutes entre eux. Que son existence 
se prolonge même pendant plusieurs générations, que les 
capitaux concentrés entre ses mains suivent une progres
sion croissante, quelque puissant qu'il devienne, l'être 
collectif n'absorbera jamais les associés, il ne fera que 
mieux servir leurs intérêts particuliers, qu'accroître plus 
rapidement leurs fortunes individuelles. Les richesses 
créées par une vaste société, en sortent à chaque instant 
pour augmenter les biens personnels des associés et se 
répandre de là dans tout le corps social. Si une pareille 
société attire à soi de nombreux capitaux et semble ainsi 
les soustraire à la circulation, c'est pour en faire jaillir 
continuellement une sève plus abondante qui alimente la 
fortune publique. Bien loin donc d'appauvrir une nation, 
il n'y a rien qui aide tant à son bien-être que l'esprit d'as
sociation appliqué à la production des richesses. 

L'institution monastique a, au contraire, pour base la 
proscription de l'esprit de lucre. Elle remplit une mission 
spirituelle qui la rend impropre à faire fructifier les riches
ses périssables de ce monde. Ses biens sont destinés à une 
œuvre religieuse ; ses membres doivent y donner tous leurs 
soins, tout leur temps. Quand, comme la société, elle 
absorbe des biens considérables, cette puissance d'attrac
tion n'est pas suivie de ce travail qui les féconde, ni de ce 
mouvement de reflux qui en rend les produits à la fortune 
publique ; et la nation perd tout ce que son activité aurait 
pu leur faire produire. 

A ces signes, il est aisé de reconnaître que si l'institu
tion monastique ne peut jamais être une société, elle con
stitue nécessairement une personne civile. 

L a personne civile est entièrement différente de l'être 
collectif que suppose toute société. Cet être collectif, s'il 
est distinct des associés, ne représente cependant que leurs 
intérêts communs ; ses droits, ses obligations, ses biens 
leur appartiennent ; il n'a rien qui lui soit exclusivement 
propre; il n'est que ce que les associés ont de commun, 
entrant comme un ensemble en rapport avec leurs intérêts 
particuliers et avec ceux des tiers. L a personne civile, au 
contraire, a des intérêts distincts de ceux qui la représen
tent temporairement; ses biens ne sont pas leur patrimoine 
commun ; ses droits et ses obligations ne sont pas non plus 
les leurs. Aussi, tandis que dans la société, a la retraite 

(7) SAVIGNY, Traité de droit romain. Traduction GUENOUX, 
Tome II, p . 2 4 1 , 2 4 2 et V I 2 8 4 . 

(8) L . 2 9 , ü.,De legibus, senalusque consultis et longa consue
tudine, I , 3 . 

ou au décès de chaque membre-, il y a lieu à partage, puis
que lui ou ses héritiers doivent prendre leur part de la pro
priété commune, dans une corporation érigée en personne 
civile, qu'un ou plusieurs membres se retirent ou meurent, 
nul partage n'est nécessaire, les biens appartiennent à la 
corporation elle-même et non à la réunion de ses mem
bres. C'est cette création d'un être fictif, non comme repré
sentant d'une propriété commune â plusieurs, mais comme 
propriétaire distinct même de l'ensemble des personnes 
qui vivent sous son égide, qu'on appelle personnification 
civile ( 7 ) . 

Aussi les communautés religieuses ne prennent-elles le 
contrat de société comme base de leur organisation, que 
pour en dénaturer de suite la nature, par l'adoption d'une 
clause qui, excluant tout parlage, assure l'immutabilité 
des biens dans leur sein, malgré le renouvellement de leurs 
membres. Elles stipulent que les biens des prémourants 
passeront aux survivants. De cette façon, les biens, une 
fois versés dans la communauté, continuent d'appartenir 
toujours à cet être moral que toute société fait surgir ; et 
cet être moral, prenant toujours et ne rendant jamais, de
vient une personne civile. 

Le dessein seul que les communautés religieuses pour
suivent, en insérant cette clause dans leur contrat de 
société, le frapperait de nullité. Il ne suffit point de res
pecter la loi dans ses termes, il faut surtout se conformer 
à son esprit; on ne peut se servir d'elle pour agir contre 
son but. L a fraude consiste précisément à l'éluder, en 
affichant un respect hypocrite pour elle. Contra legem facit, 
qui id facit quod lexprohibet; fraudent vero, qui salvis 
verbis legis, sententiam ejus circumvenit (8). Non dubium 
est in legem committere eum, qui verba legis amplexus, 
contra legis nilitur voluntatem (9). 

D'ailleurs, cette clause ne nous paraît pas pouvoir entrer 
dans le contrat de société. Ce contrat est commutatif de 
sa nature; il exclut toute libéralité d'un ou de plusieurs 
des associés envers les autres; la répartition des bénéfices 
doit se faire entre eux à proportion de leur apport maté
riel ou moral. Si leurs stipulations particulières font loi, 
c'est en tant qu'elles évaluent le mérite que chaque membre 
met au service de la société, et qu'elles déterminent la part 
qui doit en être la récompense. Une convention assignant 
à l'un des associés dans les bénéfices une part qui ne fût 
justifiée ni par sa mise ni par son talent, cacherait une 
véritable donation faite à son profit par les autres. Aussi, 
déjà la loi romaine ne permettait-elle d'accorder une part 
plus grande à un associé, que si modo aliquidplus contulerit 
societati vel pecuniœ, vel operce, vel cujuscunque alterius 
rei ( 1 0 ) . Dans l'exposé des motifs du titre De la société, 
THEILHARD , traduisant ce texte, dit: « I l faut que la différence 
« dans la répartition des bénéfices, s'il en existe une, soit 
« fondée ou sur une mise plus forte, ou sur des risques 
« plus grands, ou sur de plus éminents services, ou enfin 
« sur toute autre cause légitime en faveur de celui qui est 
« le plus avantagé ( 1 1 ) . «Dès lors, i l est clair que la clause 
qui attribue aux survivants la part du prémourant dans les 
bénéfices, à l'exclusion de ses héritiers, est tout à fait 
étrangère au contrat de société. Elle est une véritable do
nation qui s'y mêle, mais qu'il importe d'en séparer avec 
soin, parce qu'elle doit être appréciée d'après les règles 
propres aux libéralités. Or, dès qu'elle intervient entre 
plus de deux personnes, cette clause, renfermant une série 
de donations réciproques, soumises à la condition de sur
vie, grève tous les contractants de la charge de conserver 
leurs biens pour les transmettre au dernier survivant, éta
blit entre eux un ordre successif différent de celui de la 
loi, et cache par suite des substitutions prohibées. Ce vice 
est surtout manifeste quand elle fait passer aux survivants, 
comme dans les communautés religieuses, non-seulement 

( 9 ) L . 5 , C , De legibus et constilutionibus principum et edictis, 
I , 1 4 . 

( 1 0 ) L . 2 9 , D . , Pro socio, X V I I , 2 . 
( 1 1 ) LOCRÉ, Législation civile, etc., V I I , page 2 4 3 , n° 8 in fine. 

Édition de Bruxelles, 1 8 3 6 . 



la part du prémourant dans le gain, mais même sa mise 
sociale. Si la société repousse déjà, pour la distribution 
des profits, toute inégalité qui ne trouve point sa justifica
tion dans une mise plus considérable ni dans un travail 
plus fécond, à coup sûr elle n'a rien de commun avec les 
stipulations par lesquelles les prémourants abandonnent 
leurs mises aux survivants. 

Toutefois, plusieurs ne voient qu'une convention aléa
toire, la même qui sert de base à la tontine, dans cette 
clause qui fait passer aux survivants la part du prémou
rant dans les bénéfices et même sa mise sociale. L a tontine 
n'est qu'une application du contrat de rente viagère, que 
le code civil permet d'établir sur plusieurs têtes (12). Ceux 
qui y participent obtiennent leur vie durant, au prix d'une 
somme d'argent ou moyennant l'aliénation d'immeubles, 
des rentes progressives, les rentes servies aux prémou-
rants venant accroître celles des survivants; la tontine 
peut revêtir le caractère de la mutualité, c'est-à-dire que 
les rentiers se garantissent réciproquement le service de 
leurs rentes, deviennent chacun à la fois créancier et dé
biteur à l'égard des autres. Dans ce cas, en vertu de la 
clause d'accroissement, le capital passe tout entier, avec 
l'obligation de payer les rentes aux survivants, et appar
tient enfin libre de toute charge au dernier d'entre eux. 
Cette combinaison financière, ne comportant aucune in
dustrie, se bornant à distribuer les intérêts du fonds com
mun entre les survivants, ne crée point une société pro-

Erement dite, mais une simple communauté d'intérêts (13 ) . 
es chances de gain des parties y sont proportionnées, 

non-seulement à leurs mises, mais encore à leurs conditions 
d'âge. Nul contrat aléatoire, si cette loi de proportion n'est 
respectée. Quand, dans une société ou une communauté, 
les membres, ne tenant aucun compte de l'inégalité de 
leurs mises ni de leur âge, s'abandonnent réciproquement 
leurs parts en cas de prédécès, i l n'y a que des donations 
réciproques et conditionnelles ; leur intention n'est point 
de conclure une convention commutative où l'intérêt me
sure la part de chacun; c'est un sentiment de libéralité 
qui dicte leurs dispositions. E n adoptant la clause d'ac
croissement, les communautés religieuses n'ont point pour 
but d'établir entre leurs membres, dans les chances de 
gain, cette proportionnalité sans laquelle il n'y a point de 
contrat aléatoire; les survivants prennent les parts des 
prémourants pour que les biens restent intacts dans la 
communauté. C'est en définitive celle-ci que tous gratifient 
par cette clause. Si donc cette clause est déjà nulle, à n'en 
prendre que les effets apparents, comme établissant entre 
les religieux un ordre successif et partant une substitution 

Srohibée, elle ne l'est pas moins quand on en pénètre le 
essein secret, qui est de gratifier une personne civile non 

reconnue par la loi. 
Du reste, on semble avoir oublié que si les communau

tés religieuses empruntaient sérieusement l'organisation 
des associations tontinières, elles ne pourraient valable
ment exister qu'avec l'autorisation du gouvernement, aux 
termes del'avis duconseil d'Étatdu2b mars 1 8 0 9 , approuvé 
par le décret impérial du 1E R avril suivant, et de l'arrêté 
du roi Guillaume du 3 0 juillet 1 8 3 0 . Les associations ton
tinières frappées de nullité" à défaut d'autorisation, se 
réduisent à des communautés de fait, où malgré toutes les 
stipulations contraires, chacun peut demander sa part 
suivant les règles du droit commun. L a liberté d'associa
tion n'a pas affranchi la tontine de l'autorisation gouverne
mentale : les dispositions qui l'y soumettent sont restées 
en vigueur comme les articles du code de commerce qui 
l'imposent aux sociétés anonymes. 

I l serait bon que le législateur mît fin à la divergence 
d'appréciation sur la validité de la clause d'accroissement 

( 1 2 ) Article 1 9 7 2 . 
( 1 3 ) Rapport du conseiller d'Etat D'HAUTERIVE, du mois de no

vembre 1 8 0 8 , inséré dans le Répertoire de MERLIN , v° Tontine. 
( 1 4 ) CANONES ET DECRETA CoNciLii TRIDENTINI, sessio X X V , De 

regalaribus et monialibus; caput 2 . 

dans les sociétés et les communautés, en la prohibant 
d'une manière formelle, sauf dans les associations tonti
nières. qui pourraient être permises par le gouvernement. 
La loi fermerait ainsi aux communautés religieuses la voie 
qui les conduit le plus facilement au rétablissement indi
rect de la mainmorte. Elle empêcherait aussi de reproduire 
sous une autre forme les effets préjudiciables de la substi
tution fidéiconimissaire. 

Cette clause étant écartée, l'intérêt des communautés 
religieuses à adopter la forme des sociétés civiles s'il di
minue beaucoup, ne disparaît pas entièrement. Dans la 
société, la distribution des avantages communs ne se fait 
pas seulement à proportion de l'apport matériel des asso
ciés; ceux-ci ayant mis en outre leur industrie à son ser
vice, les associés qui ont apporté le moins peuvent néan
moins recevoir le plus, si cette attribution plus grande se 
justifie par leur capacité; et, à moins de fraude évidente, 
l'estimation que les associés font de leur mérite réciproque 
forme loi. Dans la simple communauté, qui ne poursuit 
pas la réalisation de bénéfices, lacapacitédes communistes 
n'est d'aucune considération, n'a nulle rémunération à ré
clamer; chaque membre prend une part personnelle à sa 
mise. Si les communautés religieuses étaient des sociétés, 
leurs membres pourraient se passer les uns aux autres 
leurs biens, du moins en partie, sous prétexte que celui 
qui prend une part supérieure à son apport ne reçoit que 
le prix attaché par ses associés à son talent, à son indus
trie. 

V I I . La loi de pauvreté qui pèse sur les religieux ne 
permet point à leurs associations de devenir des sociétés 
civiles. Le concile de Trente, voulant ramener les ordres 
religieux aux traditions primitives de l'Eglise, a fait de la 
pauvreté une prescription absolue, qui n'admet ni excep
tion ni tempérament. I l est défendu aux religieux de pos
séder des biens; ceux qu'ils détiennent à leur entrée en 
religion, doivent sans retard être remis au supérieur et 
incorporés au couvent : Statim superiori tradantur, con-
ventuique incorporentur ( 1 4 ) . Malgré les dispositions si 
claires du concile de Trente, le vœu de pauvreté continue 
de n'être pas interprété avec la même rigueur par tous les 
canonistes. Dans un opuscule sur levicedela propriété ( 1 5 ) , 
VAX E S P E S en déduit avec une logique sincère les dernières 
conséquences : privés de toute propriété, de tout usage des 
biens temporels, les religieux sont constamment dans la 
dépendance de la volonté d'autrui pour la satisfaction de 
leurs besoins corporels ; même avec la permission de leur 
supérieur, ils ne peuvent avoir des pécules. L'ordre des 
Jésuites, dont les distinctions et les adoucissements ont en
levé aux principales règles de l'Eglise catholique avec leur 
sévérité, leur grandeur, établit divers degrés dans la pau
vreté. SLAREZ en énumère quatre, et place au bas de l'é
chelle une espèce de pauvreté qui n'oblige pas les religieux 
à abdiquer toute propriété, ni à tenir de la volonté d'autrui 
même l'usage des choses indispensables à la vie, mais les 
astreint seulement à ne se servir des biens temporels que 
dans la mesure strictement nécessaire à leurs besoins. 
« Quartus gradua erit, si quis ex voto non obligatur ad ca-
« rentiam dominii, vel omnis tisus rei ut propriœ ; séd so-
« lum ad non habendum nec quœrendum temporalia bona 
« ultra certain mensuram sufficientem ad sustentationem 
« vitœ, juxta aliquem honestum vel perfectum fiiiem sibi 
« prœscriptum{[è). »Un théologien moderne, Bouix, après 
avoir exposé la controverse sur ce qui est compatible avec 
le vœu de pauvreté, rappelle que ce vœu doit être émis 
conformément aux règles religieuses approuvées par l ' E 
glise, et que la moins rigoureuse enlève au moins aux re
ligieux le libre usage de leurs biens (17 ) . C'est ainsi que la 
règle des Jésuites, tout en leur laissant la propriété de 

( 1 5 ) Dissertano canonica de peculiaritate in religione et de si
monia circa ingressum religionis. 

( 1 6 ) SUAREZ, De virtute et statu religionis, tract. 7 , liber Vili , 
de paupertate, cap. 6 , n° 7 (tomus I H , Moguntiae, MDCXXV, 
pag. 3 7 3 ) . 

( 1 7 ) Tractalus de jure regularium, tomus I , pag. 9 5 - 1 0 1 . 



leurs biens, les prive cependant de la faculté d'en user à 
leur gré. 

Donc, appliquée même dans le sens le moins restrictif, 
la loi de pauvreté empêche les religieux de s'engager dans 
une société. Ils perdent au moins la libre disposition de 
leurs biens, afin que dans cette gestion de leurs affaires 
temporelles, ils ne compromettent point leur salut, ils ne 
s'écartent pas de cette pauvreté évangélique dont ils ont 
promis d'observer les austères prescriptions. Et l'on veut 
que les religieux, ne disposant plus de rien, ne se mou
vant que par la volonté de leur supérieur, vivant dans le 
détachement des richesses de ce monde, forment une so
ciété entre eux! Le but de leur réunion est précisément 
la lutte contre l'esprit de lucre, trait distinctif de la so
ciété. 

Outre les communautés régulières, où la pauvreté est 
d'une observance aussi stricte que la chasteté, au point que 
le pape lui-môme n'en peut accorder aucune dispense, 
abdicatio proprietatis, sicut et custodia', castitatis, adeo est 
annexa regulœ monachali, ut contra eam net: Summus 
Pontifex possit licentiam indulgere (18); il existe des com
munautés séculières, dont les membres ne sont pas as
treints à la pauvreté. Tels sont les prêtres de l'Oratoire et 
de Saint-Sulpicc, vivant sous l'obéissance volontaire à un 
supérieur, sans faire aucun vœu (19). 

Les communautés religieuses de cette espèce, pas plus 
que les autres, ne sont des sociétés. Les personnes qui y 
entrent, si elles gardent la propriété et la jouissance de 
leur patrimoine, n'en vivent pas moins en commun dans 
l'esprit de religion et d'humilité ; elles se vouent à la pra
tique de certaines vertus tout à fait inconciliables avec le 
désir du lucre. Quand par leurs apports elles constituent 
un fonds commun, ce n'est point pour en faire un instru
ment de gain, c'est pour subvenir ensemble à leurs besoins 
matériels, c'est encore pour payer les frais de l'œuvre de 
piété à laquelle elles se consacrent. Ainsi le mobile qui les 
pousse à créer une propriété commune exclut toute société 
entre elles, aussi bien que si elles avaient fait vœu de pau
vreté. Le contrat de société est essentiellement profane ; 
aucune institution religieuse ne peut, sans perdre son ca
ractère, la prendre pour pivot. 

Par conséquent, toutes les associations religieuses, régu
lières ou séculières, ne sont que de simples communautés. 
Les communautés ordinaires, susceptibles d'être réglées 
par une convention, peuvent être établies et successive
ment renouvelées pour un terme de cinq ans (20). I l en est 
autrement des communautés religieuses : elles ne sont 
jamais obligatoires. Tout pacte qui tend à en assurer la 
durée, qui en force même indirectement les membres à 
rester un certain temps dans leur sein, est nul comme 
contraire à l'ordre public. 11 ne faut pas oublier que dans 
cette communauté conventionnelle, ils s'assujettiraient 
pendant ce temps à la pratique d'une règle religieuse, ils 
fourniraient comme principal apport leur conscience. 
Celle-ci ne peut jamais s'enchaîner pour le lendemain, ses 
inspirations doivent rester toujours libres. L'association 
spirituelle n'acquérant jamais de stabilité, la communauté 
temporelle, qui n'en est que l'accessoire, demeure égale
ment passagère. Garantir l'existence de cette dernière, ce 
serait donner de l'efficacité au contrat religieux que la loi 
civile ne reconnaît pas, comme attentatoire à la liberté de 
conscience. 

C'est pourquoi dans une loi sur les associations reli
gieuses, le législateur devrait partir de ce principe qu'elles 
sont toujours dissolubles, et partant déclarer non obliga
toire toute convention leur assignant une certaine durée. 
I l devrait aussi prescrire comme règle qu'à la dissolution 

(18) Decreti Gregorii papœ IX, l i b . I l i , t i t . XXV, cap. 6, in fine. 
(19) DURAND DE MAII.LANE, Dictionnaire de droi t canonique, V i s 

Oratoire, St-Sulpice. 
(20) Art. 81Sdu code c iv i l . 
(21) Arrêt du 6 décembre 1843. DEVILI. . , 1844, l r e partie, 

pages 22 et suivantes. 
(22) Arrêt du 1 " j u i n 18S9. DEVILL. , 1861, l r e partie, p. 129. 

chaque membre prend dans la masse commune une part 
proportionnelle à sa mise, et tenir pour non avenue toute 
stipulation rompant cette égalité proportionnelle. 

I X . Déclarées simples communautés d'intérêts, les as
sociations religieuses se verraient interdite une autre com
binaison également empruntée aux sociétés. Toujours dans 
le but de prévenir les partages qui, à chaque instant, me
nacent de disperser leurs biens, plusieurs représentent le 
fonds commun par des actions nominatives, transmissi-
bles par endossement; et chacun de leurs membres en 
obtient un certain nombre pour sa part. 

La cour de cassation de France a décidé que, si chaque 
associé a en général le droit de réclamer le partage en na
ture, ce droit disparaît, faute d'intérêt à l'exercer, quand il 
pent obtenir ie môme résultat, c'est-à-dire sa part dans le 
fonds social, par la vente des actions qui la représen
tent (21). Mais « un tel équivalent, ajoute-t-elle, n'est ad-
« niissible qu'autant que la liberté de sortir de l'associa
it tion se trouve pleinement assurée » (22). Lorsque la 
négociation de ses actions est gênée, soumise à des res
trictions, par exemple à l'approbation du conseil d'admi
nistration, l'associé conserve l'action en partage. 

Les communautés religieuses, en représentant les parts 
de leurs membres par des actions, n'en laissent pas la 
transmission libre. Permettre à leurs membres de les cé
der à leur gré, ce serait s'exposer à voir introduire dans la 
gestion de leurs intérêts, comme cessionnaires d'actions, 
les personnes le moins favorables ou le moins propres à la 
vie religieuse. Aussi, pour se prémunir contre l'introduc
tion de tout ferment de discorde, de tout germe de disso
lution, stipulent-elles que la vente des actions ne se fait 
valablement qu'à des personnes agréées par elles (23). Dès 
lors, fussent-elles des sociétés, leurs membres, ne dispo
sant pas librement de leurs actions, ne perdraient point 
l'exercice de l'action en partage. 

Mais les communautés religieuses n'étant ni des com
pagnies de finance, de commerce ou d'industrie, ne peu
vent diviser leur fonds immobilier commun en actions 
réputées meubles suivant l'art. 529 du code civil. Elles ne 
forment point un être moral qui enlève à chaque associé la 
propriété de son apport, ne lui laissant que des actions ou 
des intérêts dans la société. Leurs membres restent pro
priétaires, chacun pour une quote-part, de tous les biens 
immeubles ou meubles qui composent le fonds commun. 
Pour céder leur part indivise dans les immeubles, ils doi
vent suivre les règles établies pour l'aliénation de cette 
sorte de biens : à l'égard des tiers, la cession n'en est con
stante que par la transcription (24). De même pour le trans
port de leurs créances, ils ont à se conformer aux pres
criptions de la loi civile ; la remise du titre ne suffit point, 
lecessionnaire n'est saisi à l'égard des tiers que par la signi
fication du transport faite au débiteur ou par l'acceptation 
du transport faite par celui-ci dans un acte authentique (25). 
Ces formalités empêchent la fraude. Les tiers, et parmi 
eux le fisc, ne sont pas tenus de reconnaître les transmis
sions de biens non légalement constatées. 

X . L'administration des finances, dans le cercle où elle 
doit renfermer son action, a fait de louables efforts pour 
faire prévaloir dans la jurisprudence le système dont nous 
demandons la consécration au législateur. L'homme d'Etat 
éminent qui la dirige, M. Frère-Orban, dans un écrit re
marquable (26), qui a eu un grand et légitime retentisse
ment, a signalé un des premiers les périls dont la main
morte menace la Belgique. 

L'administration des finances refuse de voir dans les 
communautés religieuses des sociétés civiles ; elle conteste 

( 2 3 ) Voir l'acte réglant l'association de Saint-André à Tournai , 
et l'acte instituant à Brugelelte la société de Saint-Louis de Gon-
zague. PASICRISIE, 1 8 5 3 , l r e partie, pages 2 8 9 et 4 6 4 . 

( 2 4 ) Art . 1 de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 . 
( 2 5 ) Ar t . 1 6 9 0 du code c iv i l . 
( 2 6 ) La mainmortect la charité, par JEAN VANDAMME. Bruxelles, 

1 8 5 4 - 1 8 5 7 . 



aux prémourants le droit d'abandonner leurs parts aux 
survivants. Ce système a été produit devant la cour de cas
sation ; mais cette cour ne l'a point adopté ; son arrêt, du 
17 décembre 1853 (27), a été considéré comme un succès 
par les partisans des communautés religieuses. Avec l'élas
ticité que cet arrêt attribue au contrat de société qui ne 
leur est point interdit, ces communautés avaient toute lati
tude pour l'approprier à la résurrection de la main morte. 
Depuis, par un arrêt du 17 mai 1862 (28), la cour de cas
sation a apporté un correctif à cette première décision, en 
déclarant que les tribunaux doivent annuler les actes de 
société dont le but est la création d'une personne civile. 
C'est maintenant aux tribunaux à user avec fermeté de ce 
droit d'appréciation sur les contrats qui règlent l'existence 
des communautés religieuses. Leur examen ne doit pas 
seulement porter sur la validité des clauses sociales prises 
séparément les unes des autres ; ils ont à pénétrer le sens 
caché de l'acte social en son entier. I l ne suffit pas que ces 
clauses considérées isolément n'aient chacune rien de con
traire aux lois; il faut encore que parleur combinaison 
elles n'assurent point aux communautés religieuses tous 
les avantages de la personnification civile ; quand l'acte 
social n'est que la constitution déguisée d'une personne 
civile, les tribunaux doivent en déclarer la nullité. 

Si la cour de cassation n'a pas encore nettement défini 
la nature des communautés religieuses dans notre ordre 
civil ; si elle se borne seulement à leur interdire le réta
blissement par Voies détournées de la mainmorte, elle a 
exactement déterminé la portée du décret du 18 février 1809, 
qui autorise le gouvernement à ériger les congrégations 
hospitalières en personnes civiles. Le roi Guillaume 1 e r 

et à son exemple le gouvernement belge lui-même, ont fait 
plusieurs fois une application abusive de ce décret, en 
conférant la personnification civile à des congrégations 
auxquelles le caractère hospitalier fait défaut. Les tribu
naux ont annulé plusieurs arrêtés pris contrairement aux 
dispositions de ce décret. L a cour de cassation a approuvé 
leurs décisions ; elle ne permet au gouvernement de don
ner là personnification qu'aux congrégations qui, dans les 
hospices ou sous la direction des bureaux de bienfaisance, 
se vouent au service, au soulagement des pauvres ; elle re
connaît seulement que cette personnification ne doit pas 
leur être refusée si, outre-ce but principal, elles se livrent 
accessoirement à l'instruction gratuite des pauvres (29). Ce 
tempérament avait été admis par les auteurs mêmes du 
décret. 

L a jurisprudence qui empêche déjà le gouvernement de 
créer illégalement des personnes civiles, en le maintenant 
strictement dans les termes du décret du 18 février 1809, 
pourrait achever l'œuvre que nous demandons au législa
teur d'entreprendre. E n effet les dispositions dont nous 
venons de réclamer la consécration législative, ne modi
fient point la loi : elles en sont la seule interprétation ra
tionnelle. Sans désespérer que la jurisprudence le recon
naisse un jour, il est préférable cependant qu'elles soient 
formulées dans la loi. Parfois la jurisprudence arrive len
tement à la vérité ; elle a aussi ses hésitations, ses retours. 
Des principes qui intéressent à un si haut degré l'ordre 
public méritent que la fixité en soit assurée par le légis
lateur. (La fin au prochain numéro.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e Page , 1 e r p r é s . 

AVOCAT. — POUVOIRS. — MANDAT T A C I T E . — REMISE DES 

P I È C E S . — F A U T E . — R E S P O N S A B I L I T É . — D E M A N D E N O U V E L L E . 

&il est vrai que la remise des pièces faite par une partie à un 

(27) PASICRISIE, 18S4, 1, 82 et suiv. 
(28) PASICRISIE, 1862, 1, 274 et suiv. 
(29) Arrêt du 14 mai 1859. PAS., 1859, 1, 204 et suiv. 

avoué, vaut pour cet officier ministériel pouvoir d'occuper, il 
n'en est pas de même d'une semblable remise faite à un avocat. 

Les principes généraux du mandat lui sont applicables, et, en cas 
de contestation, c'est à lui de justifier du pouvoir qui peut lui 
avoir été confié. 

La déclaration d'une partie qu'elle a remis à un avocat un titre 
de créance pour sauvegarder ses intérêts dans telle succession, 
et le fait qu'elle y a joint différentes pièces relatives à sa pré
tention, constituent un commencement de preuve par écrit 
qu'un mandat a réellement été donné. 

N'est pas reccvable, dans l'instance en désaveu, une demande 
tendante, pour le cas où le désaveu serait rejeté, à ce que l'avo
cat soit déclaré responsable des poursuites malàpropos dirigées 
par lui et condamné à des dommages-intérêts de ce chef. 

(GAVELLE c. BISMAN.) 

Par acte fait au greffe du tribunal de Tournai, la dame 
Herbaumez et son époux Gavelle désavouèrent l'huissier 
Allard et l'avoué Gracia, le premier comme ayant signifié 
sans son autorisation, le 3 avril 1863 : 1° un'commande
ment et 2" une assignation en compte, partage et liquida
tion des communautés qui ont existé entre Michel Her
baumez et Jeanne Huysinans, et entre François Bisman et 
ladite Huysmans; et'le second, comme s'étant constitué 
sans mandat, pour eux, dans ledit exploit d'assignation; 
et, par exploit du 22, ils les ont fait assigner devant le 
tribunal pour qu'il leur soit donné acte de ce désaveu, et 
voir mettre les poursuites commencées à néant. 

L'avocat Bisman intervint dans l'instance. 
Les défendeurs primitifs conclurent à ce que le désaveu 

fût déclaré non fondé et tout au moins à ce que, si le dés
aveu était admis, la demande de dommages-intérêts fût 
écartée, et, dans tous les cas, à ce que M. Bisman fût con
damné à les garantir. 

Celui-ci conclut au rejet du désaveu avec 5,000 francs 
de dommages-intérêts. 

Les époux Gavelle maintinrent leurs conclusions pre
mières, et, pour le cas où le désaveu ne serait pas admis, 
ils conclurent à ce que M. Bisman fût déclaré responsable 
des poursuites intentées par lui. 

Jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. - « Attendu que les règles du mandat ordinaire, 
d'après lesquelles tout individu qui prétend avoir agi en vertu 
d'un mandat doit, chaque fois qu'il en est requis, pouvoir en 
justifier, ne sont pas applicables au mandat ad litem donné à un 
avoué; qu'un usage constamment suivi et confirmé par la juris
prudence a fait admettre que cet officier ministériel recevait un 
pouvoir suffisant dans la remise des pièces qui lui était faite par 
son client ou son fondé de pouvoirs, sans avoir besoin d'un pou
voir spécial pour chaque acte de son ministère, et sans être tenu 
à cet égard, à aucune preuve; mais que la remise des pièces en
tre les mains d'un avocat, non revêtu, comme l'avoué, d'un ca
ractère officiel, ne saurait produire cet effet; que dans ce cas il 
faut appliquer les principes généraux du mandat ; que c'est done 
à l'avocat, en cas de contestation, à justifier du pouvoir ou man
dat qui peut lui avoir été confié et à administrer la preuve qu'il 
ne l'a pas outrepassé, et qu'il s'est maintenu dans les limites qui 
lui avaient été tracées ; que par suite, dans l'espèce, il échet 
uniquement de rechercher quelle était la mission que les deman
deurs avaient confiée au défendeur par intervention volontaire, 
M. Bisman, qui reconnaît avoir remis les pièces à l'huissier in
strumentant et avoir constitué M. Gracia comme avoué des de
mandeurs, et si les pouvoirs qui lui avaient été confiés lui don
naient le droit de faire faire les commandement et assignation du 
3 avril 1863, actes désavoués au greffe de ce siège, par acte du 
19 mai de cette année, enregistré ; 

« Attendu que dans une plainte adressée le 4 avril, même an
née, à M. le procureur du roi, le demandeur Gavelle y dit : « H 
« y a plus d'un an, j'ai remis à JT. l'avocat Bisman un titre de 
« créance, pour sauvegarder mes droits dans la succession de 
<i Jeanne Huysmans, de Rongy. Depuis quatre semaines, je ne 
« cesse de réclamer à M. l'avocat la remise de mes pièces contre 
« le paiement de ce que je puis lui devoir; il avait promis de me 
« les rendre aujourd'hui, mais il refuse. Je viens, monsieur le 
« procureur du roi, etc.; » 

« Attendu que cette plainte, émanant et signée du demandeur, 
contient l'aveu d'un mandat par lui donné à M. Bisman, pour, 
comme il le dit, sauvegarder ses droits dans la succession de' 
Jeanne Huysmans; que, dans cette même pièce encore, il recon
naît avoir fait remise à son avocat de différentes pièces, dont 



l'une était évidemment l'acte hypothécaire du 17 décembre 1835, 
qui passa plus tard entre les mains de l'huissier Al la rd , chargé 
par M. Bisman de signifier les actes aujourd'hui désavoués ; que 
cette plainte peut donc, avec raison, être considérée comme for
mant, en faveur du défendeur l i isman, un commencement de 
preuve par écrit qu'un mandat lui avait été réellement donné; 

« Attendu que dans le cas où i l existe un commencement de 
preuve par écrit, i l est loisible au juge, pour compléter cette 
preuve, de recourir soit à la preuve par témoins, soit aux pré
somptions graves, précises et concordantes qu' i l peut rencontrer 
dans les faits de la cause ; 

« Attendu que le 13 mars 1803, i l fut procédé par M. le juge 
de paix du canton d'Antoing à l'apposition des scellés au domi
cile de Ludivinc, Marie-Odile et Eugénie Bisman ; que cette appo
sition eut lieu à la réquisition de M. Bisman qui agissait au nom 
des époux Cavelle et s'y disait leur mandataire ; que le deman
deur (Javelle assista à cette apposition de scellés et qu ' i l en signa 
même sans protestation le procès-verbal, en tête duquel se trou
vait la réquisition dont i l vient d'être parlé et celle-ci portant la 
signature te mandataire Bisman ; qu ' i l a donc par la reconnu le 
mandat dont on se prévaut contre lu i ; 

« Attendu qu' i l résulte des débats, que les demandeurs ont 
fait, relativement à la même affaire, de nombreuses démarches 
près de leur avocat ; qu' i ls lu i ont demandé l'état des honoraires 
qui pouvaient lui être dus du chef de ses soins et déboursés ; 
qu'ils avaient même accepté cet état sans y faire aucune observa
t ion, et que si cet état n'a pas été payé par eux, c'est par une 
circonstance tout a fait fortuite et indépendante de leur volonté ; 
que cet état mentionnait des conférences nombreuses, des con
sultations et des vacations à Rongy et chez M. le notaire Hubau ; 
qu ' i l contenait en plus le coût de l'assignation en liquidation et 
de la mise au rôle ; qu'en offrant de payer à M. Bisman les frais 
par l u i avancés dans leur intérêt, ils donnaient par ce fait la 
même leur consentement a tout ce qui avait été fait par leur man
dataire et reconnaissaient ainsi tacitement que M. Bisman, jus
que-là, n'avait pas outrepassé les limites de son mandat; que 
leur conduite, à cette occasion, exclut même toute idée de révo
cation de leur part ; 

« Attendu qu'on doit présumer aussi qu'un homme illettré qui 
a dû recourir à une main étrangère pour la confection de sa 
plainte, a voulu, en confiant à un avocat des titres et papiers 
pour, comme i l le d i t aujourd'hui, sauvegarder ses droits, laisser 
à l 'homme de loi auquel i l avait donné sa confiance, l'apprécia
t ion des moyens à employer pour atteindre le but qu ' i l se pro
posait ; 

« Attendu qu' i l résulte de ce qui précède qu'en prenant la 
plainte dont s'agit dans son ensemble et non divisée et sans qu ' i l 
y ait lieu de discuter la question de savoir si la preuve de la ré
vocation ne doit pas se faire nécessairement par écrit, on ne sau
rait , dans les faits de la cause, trouver aucune présomption grave, 
précise et concordante de nature à établir que s'il y a eu mandat, 
ce mandat aurait été révoqué plus tard par les demandeurs ; que 
les faits par eux articulés dans leur écrit du 27 j u i n ne sont n i 
pertinents ni concluants ; que la plupart d'entre eux ne sont que 
la reproduction de certains propos tenus par les demandeurs 
dans divers cabarets d'Antoing et de cette vi l le , et que les faits 
17 et 18 tendent plutôt à faire supposer que M. Bisman conti
nuait à être leur mandataire ; 

« Attendu qu'à tort les époux Gavclle prétendent, par leur 
écrit de conclusions du 27 j u i n , trouver dans la réponse de 
M. l'avocat Bisman à M. le procureur du ro i , la preuve qu ' i l 
n'avait reçu aucun pouvoir pour faire le procès dont s'agit; que 
celte lettre, ainsi que celle à laquelle elle répond, doit être aussi 
prise en son entier et sans qu'on puisse la diviser ; que le conseil 
des demandeurs à cotte époque reconnaît, i l est v ra i , avoir été 
chargé par eux de terminer l'affaire par transaction ; maisi l ajoute 
que les débitrices n'ayant pu satisfaire aux demandes réitérées 
qui leur furent faites, i l avait reçu ordre de ses clients d'aller en 
avant, et que c'est alors seulement qu ' i l fit le commandement et 
donna l'assignation en l iquidat ion ; 

« Qu'il suit donc de tout ce qui précède que le défendeur 
M. Bisman avait reçu des demandeurs un mandat non révoqué; 
qu ' i l a pu dès lors charger l'huissier Allard des diverses signifi
cations pour lesquelles on prétend le désavouer et charger égale
ment M. Gracia d'occuper dans la cause pour son mandant ; 

« Attendu que les demandeurs ont conclu subsidiairement à 
ce que M. Bisman fût condamné envers eux à des dommages-
intérêts à libeller comme ayant posé mal à propos les actes du 
3 av r i l , avant la levée des scellés et ayant commis ainsi une faute 
grave dont i l doit supporter la responsabilité ; que cette de
mande, étrangère au procès actuel, ne peut être poursuivie inc i 
demment par l 'emploi exceptionnel du désaveu ; qu'elle doit , par 
suite, être écartée, l ibre toutefois aux époux Gavclle à se pour
voir là et où i l appartiendra, s'ils estiment que leur conseil, 

M . Bisman, n'a pas apporté dans l'accomplissement de son man
dat tous les soins et toute la diligence qu'ils étaient en droit d'en 
attendre ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. DE SÉBILLE, substitut de 
M . le procureur du r o i , en son avis, déclare les demandeurs mal 
fondés dans leur action. . . » (Du 6 août 1863. — TRIBUNAL CIVIL 
DE TOURNAI.) 

Appel. 
An.nET. — « Déterminée par les motifs du jugement dont est 

appel et M . le premier avocat général CORBISIER entendu en ses 
conclusions conformes, la Cour met au néant l'appel principal 
ainsi que l'appel incident. . . » (Du 2 janvier 1865. — Plaid. 
M M E " JAMAIS, VAIS MALDEGHEM, BARA et MERSMAN.) 

OBSERVATIONS.—Voy. BERIUAT , p. 5 1 , note 16 , éd. belge 
de 1 8 3 7 ; POTHIER, Mandat, n° 1 2 8 ; BIOCHE , t. I " , p. 2 4 4 . 

Voy. CARRÉ, n" 1 2 9 5 ; Colmar, 2 2 décembre 1 8 2 0 ; Pa
ris, cassation, 1 6 mars 1 8 1 4 (PASICRISIE, p. 5 6 2 et la note); 
TOULUF.R , t. X, n" 2 9 8 ; DALLOZ , Rép., t. V, p. 5 3 6 ; M E R 

L I N , Quest., V° Désaveu, § 3 ; FAVARD DE LAXGLADE , même 
mot, § 1"''. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e des vaca t ions . — P r é s i d e n c e de M . T i e l e u i a n s . 

SURSIS. — APPEL. — M U O R I T É . — AVIS. 

La cvur'd'appel peut accorder un sursis de paiement, quoique lors 
de la réunion des créanciers, lu majorité ne fût pas acquise à la 
demande, si depuis, des créanciers en nombre suffisant ont 
déclaré à la cour adhérer à la demande ou avoir changé de 
volonté précédemment émise. 

(COKAYNE-FRITH, DEMANDEUR.) 

ARRÊT. — « Vu la requête présentée à la cour par Charles 
Cokayne-Frith, négociant, domicilié à lxelles, et signée par M. Sou-
part, aux fins d'obtenir un sursis de paiement; 

« Vu les pièces relatives à cette demande d'où i l résulte que les 
formalités prescrites par la loi ont été remplies; 

« Vu notamment le procès-verbal de la délibération des cré
anciers en date du 4 août 1866, enregistré, l'avis motivé' du t r ibu
nal de commerce de Bruxelles du 7 dudit mois , également 
enregis t rent les conclusions écrites de M. le substitut du procu
reur général VEIUHSSEN ; 

« Ouï le rapport de M . le conseiller MAUS; 
« Attendu qu ' i l est suffisamment justifié que c'est par suite 

d'événements extraordinaires et imprévus que le demandeur s'est 
trouvé contraint de cesser temporairement ses paiements; 

« Attendu qu ' i l est également constant que le demandeur, 
d'après son bilan dûment vérifié, a des biens et moyens sutlisants 
pour satisfaire tous ses créanciers, en principal et intérêts ; 

« Attendu que le passif chirographaire constaté en l'avis mot i 
vé, ci-dessus mentionné, est de 192,904 francs 60 centimes réparti 
entre soixante-un créanciers; que sur quarante-quatre créanciers 
qui ont pris part à la délibération du 4 août 1866, trente-huit 
ont adhéré à la demande qui leur était soumise et six au contraire 
se sont prononcés contre le sursis ; 

« Attendu que la majorité des créanciers favorables à la de
mande représente par leurs créances une somme de 140,764 
francs 88 centimes, c'est-à-dire 3,913 francs 60 centimes de 
moins que les trois quarts des sommes dues ; mais que depuis la 
réunion de créanciers du 4 août 1866, trois créanciers, les sieurs 
Cambier, Husson et Demies,ont acquiescé à la demande de sursis, 
et comme les deux premiers figurent à eux seuls pour une somme 
de 10,508 francs 32 centimes dans le passif chirographaire con
staté dans l'avis précité du tribunal de commerce, la demande de 
sursis satisfait actuellement aux conditions impérieusement exi
gées par l 'art . 599 de la loi du 18 avri l 1851, pour le cas où la 
cour puisse admettre ces adhésions ; 

« Attendu sous ce rapport qu ' i l n'existe aucune disposition 
frappant de déchéance les adhésions qui se produisent après la 
clôture du procès-verbal de l'assemblée des créanciers ; qu ' i l suit 
de là que dans une matière où la loi tend à faire prévaloir la vo
lonté de la majorité des créanciers en nombre et en somme dues, 
rien ne s'oppose formellement à ce qu ' i l soit tenu compte des 
adhésions qu i , sans nécessiter d ' instruction, viennent compléter 
les éléments nécessaires pour apprécier cette volonté : qu ' i l y a 
seulement lieu pour l'autorité judiciaire d'user à cet égard d'une 
grande circonspection et de n'accueillir de telles adhésions que 
lorsque, comme c'est le cas des trois adhésions dont i l s'agit, elles 
sont sérieuses et loyales, qu'elles portent sur des créances figu
rant au passif constaté dans l ' instruction et que le retard dans la 
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production ou le changement de volonté se trouve justifié par 
des circonstances spéciales et plausibles ; 

« Par ces motifs , la Cour accorde à Charles Cokayne-Frith 
sursis définitif de paiement pendant douze mois ; nomme commis
saires... »(Du 1 E R septembre 1866.—Conclusions contraires,M. VER-
DUSSEN.) 

OBSERVATION. — I l y a pourvoi en cassation contre cet 
arrêt. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— r * j " - ITT T 1i "• t f 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
c h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — INCOMPÉTENCE. — CONNEXITÉ. 

Lorsque la chambre du conseil, à la suite d'une instruction cri
minelle relative à plusieurs prévenus, ordonne la communica
tion de la procédure, en ce qui concerne l'un d'eux, à la chambre 
des mises en accusation et renvoie les autres devant la juridic
tion correctionnelle à raison de circonstances atténuantes, le 
tribunal correctionnel saisi ne peut se déclarer incompétent par 
le motif qu'il y a connexitéentre la procédure lui soumise et celle 
renvoyée à la cour d'appel (chambre des mises en accusation). 

(BANNEUX ET RONVAL C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

ARRÊT. — « Attendu que le Tribunal correctionnel de Dinant a 
été régulièrement saisi de la poursuite contre les prévenus Ban-
neux et Ronval, en exécution de l'ordonnance non attaquée de 
la chambre du conseil du 1 7 j u i n 1 8 6 5 ; 

« Qu'en correctionnalisant le crime leur imputé, et en pro
nonçant leur renvoi devant le tr ibunal de Dinant, cette ordon
nance a virtuellement disjoint leur affaire de celle en faux serment 
instruite à charge de Tirtiaux ; 

« Que, dans cet état de choses, ce tr ibunal ne peut se dessai
sir de la poursuite rentrant légalement dans ses attributions en 
se déclarant incompétent, en dehors des cas prévus par le code 
d'instruction c r imine l le ; 

« Qu'aucune disposition de ce code ne permet aux tribunaux 
correctionnels et encore moins leur fait un devoir de déclarer 
leur incompétence pour cause de simple connexité ; que la loi du 
1 5 mai 1 8 4 9 n'a nullement innové sur ce po in t ; 

« Que, dans l 'espèce, l'exception est d'autant moins admis
sible que, dans l'état des procédures, i l est encore incertain s'il 
sera donné suite à l'affaire instruite à charge de Tirtiaux, sur la
quelle la chambre des mises en accusation n'a pas encore statué; 

« Qu'enfin, i l s'agit de deux affaires présentant des délits dis
tincts entre lesquels i l n'existe aucun lien d'indivisibilité; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le dispositif du jugements 
quo,condamne les prévenus aux frais do l'instance d'appel... » 
(Du 2 août 1 8 6 5 . — P l . M" CH. BOSERET.) 

OBSERVATIONS. —Vovez Paris, cass., 22 août 1846 (PA-
SICRISIE, p. 703, et 1848,1, 654); Montpellier, 17 oct. 1844 
(PASICRISIE, 1845, p. 281 et la note); Bruxelles, 18 mars 
et 8 avril 1847 (PASICRISIE, p. 317 et 318); Gand, 24 no
vembre 1858 (PASICRISIE, 1860, p. 400). 

- ^ . i - ^ o g x s ^ — - = 

OPINION DES CONSEILLERS FISCAUX DE SA MAJESTÉ SUR LES 
ÉCOLES DENTELLIÈRES, EN 1723. 

On lit dans un avis adressé par le conseil de Flandre à 
l'empereur Charles V I , le 21 octobre 1723 : 

SIRE, 

Dans le procès pendant indécis en ce consei l , . . . . d'entre les 
conseillers fiscaux demandeurs, d'une part, et Catherine Noël et 
six autres filles dévotes, ses compagnes, d'autre, i l s'agit de déci
der s'il leur a été l ic i te , sans octroi de Sa Majesté (1), de venir 
demeurer ensemble sur la seigneurie de Saint-Pierre lez cette vil le 
de Gand, pour, avec connoissance de l'Evesquc, instruire les 
jeunes filles de la doctrine chrétienne et de leur enseigner l 'art 
de faire des dentelles. 

( 1 ) Comparez au sujet de l 'autorisation qu ' i l fallait ancienne
ment pour l'établissement de communautés religieuses, BELG. JUD,. 
X I V , p. 2 7 3 et X V I , p. 6 8 9 . 

Les demandeurs soutiennent que l'octroi de Sa Majesté y est 
absolument nécessaire, suivant les souverains édits et décrets; 
que, partant, i l n'a pas été permis aux défenderesses d'établir leur 
demeure en ladite seigneurie, n i d'ériger une chapelle et d'y faire 
journellement la messe, et commencer ainsi l'érection d'un mo
nastère ; qu ' i l n'y avait déjà que trop de places dans cette vil le 
où les jeunes filles, sous le prétexte spécieux d'instruction et 
d'enseignement à faire des dentelles, mais, au fond, plutôt par 
moti f de propre intérêt, sont tellement surchargées, vexées, ex
ténuées, qu'elles demeurent incapables de s'aider elles-mêmes 
ou de prêter leurs services aux autres, à quoi la Providence sem
ble les avoir destinées à l'avantage du public. 

Pour ces raisons, les demandeurs ont requis et insisté à ce 
qu' i l fût ordonné aux défenderesses de vuider leurdite demeure 
et seigneurie dans trois semaines, à peine de telle amende qu' i l 
plairait à ce conseil d'arbitrer, avec dépens du procès, mises de 
just ice . . . . 

Les défenderesses répondent qu'elles n'ont jamais eu ni inc l i 
nation n i intention de faire une communauté en forme de cloître ; 
qu'elles n'ont fait aucun vœu, ni reçu aucune règle de re l ig ion; 
qu'elles ne portent aucune marque ni habit de religieuses ; 
qu'elles peuvent sortir quand i l leur plaît, etc.... 

(Archives du conseil de Flandre, à Gand, dans le 
volume BRIEVEN ENDE RESCRIPTIEN, 1 7 2 1 - 1 7 2 9 . ) 

Collectes à domicile. 

Le collège échevinal de la ville de Liège, faisant usage 
des pouvoirs que reconnaît aux autorités communales l'ar
rêt de la cour de cassation de Belgique du 24 juillet 1862, 
(BELG . Jun., X X , p. 1033) (1), a pris l'arrêté suivant, vive
ment discuté dans les journaux politiques : 

« Le Collège des bourgmestre et échevins à l'honneur d'infor
mer les habitants que le bureau de bienfaisance, légalement en 
possession du droi t de faire- des collectes dans les églises et à 
domicile pour le soulagement des pauvres, a résolu de donner à 
l'exercice de celte faculté charitable la plus large extension pos
sible. 

« En conséquence, le Bureau de bienfaisance a prévenu l'au
torité communale que, pendant la durée de l'épidémie, i l a orga
nisé, avec le concours de divers comités des paroisses, dans toutes 
les églises de la commune, aux offices des dimanches et jours de 
fêtes, des collectes qui seront faites par ses délégués, lesquels 
seront porteurs d'un signe dis t inct i f émané de l 'administration de 
la bienfaisance. 

« Ces collectes, ainsi régularisées, auront l ieu à partir de 
dimanche, 2 6 du courant. 

« Le collège des bourgmestre et échevins saisit cette accasion 
pour rappeler aux habitants qu'aux termes des dispositions léga
les en vigueur, et spécialement de l'arrêté royal du 2 2 septem
bre 1 8 2 3 , le bureau de bienfaisance seul a le droi t de faire des 
collectes dans les églises ou à domici le , sans autorisation préala
ble. 

a Toute personne, toute société particulière qui voudrait faire 
des collectes à domicile pour adoucir des calamités ou des mal
heurs dans la commune de Liège, doit , au préalable, en avoir 
obtenu la permission par écrit de l'autorité. 

« Ces dispositions, et l'exécution qui leur est donnée dans tous 
les lieux où la charité a l 'habitude de s'exercer publiquement, 
ouvrent une large porte à toutes les pensées de bienfaisance. 

« Elles font la part de l'action légale qui opère sans contrôle 
préalable. 

« Elles font la part aussi de la charité privée, qu'elles n'inter
disent pas, mais qu'elles subordonnent, dans l'intérêt de tous les 
pauvres sans dist inction, à l ' intervention vigilante et régulatrice 
des pouvoirs publics. 

« Le Collège espère que le présent avis suffira pour éclairer 
toutes les personnes animées de l'esprit de pure bienfaisance et 
pour ramener à des sentiments d'une juste appréciatisn ceux qu i , 
par un zèle louable dans son principe, mais indiscret en sa forme, 
ont pu croire qu ' i l suffirait à Liège de vouloir collecter soit dans 
les églises, soit à domici le , pour désarmer l'autorité et la priver 
du droi t de surveiller, dans l'intérêt des pauvres, l 'emploi des 
deniers recueillis au nom de la charité publique. 

« Liège, le 2 3 août 1 8 6 6 . 

« Par le Collège : 
« Le secrétaire. Le bourgmestre. 

« V . FALLIZE. F . PIERCOT. » 

( 1 ) Comparez BELG. JUD., X X I , 6 5 . 

Alli i incc Typographique. — M.- J . Pool el Ce, me mix Choux, 35 1 ° . 
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LÉGISLATION. 

DES C O M M U N A U T É S RELIGIEUSES ET DE LA L I B E R T É 
D'ASSOCIATION ('). 

X I . Mais une loi sur les associations religieuses n'a-t-elle 
rien de plus à faire? Suffit-il d'exprimer en termes clairs 
et précis ce que veut déjà implicitement le législateur? 
Nous ne le pensons pas. Le mal ne serait pas tout à fait em
pêché. Les membres des communautés religieuses ne pour
raient plus se passer leurs biens par des clauses emprun
tées au contrat de société, mais ils continueraient de se 
les transmettre par des dons et des legs. Quand cette trans
mission est directe entre eux, de religieux à religieux, le 
juge constate sans difficulté que la libéralité est faite plu
tôt à la communauté qu'au bénéficiaire apparent, et elle 
tombe comme gratifiant un être inexistant aux yeux de la 
loi civile. Lorsque cette transmission s'opère à l'aide du 
concours complaisant de personnes étrangères à la commu
nauté, la mainmorte est le plus souvent insaisissable. 
Pour la découvrir, il faudrait que le juge vît l'enchaîne
ment des actes qui en apparence font circuler les biens 
des membres de la communauté, mais qui en réalité les y 
retiennent immobiles. Presque toujours il n'a qu'à connaî
tre d'un seul de ces actes, sans qu'on lui en laisse soupçon
ner la connexité avec les autres ; ainsi isolé, chaque acte 
paraît fait à l'avantage des bénéficiaires qui y sont dési
gnés, et le juge, trompé, en affirme la validité. 

L'absorption des biens des religieux par leurs commu
nautés est une conséquence de leurs vœux. Ils abdiquent 
toute volonté propre, ils prennent pour guide celle de leur 
supérieur. Celui-ci doit les ramener sans cesse à la prati
que des règles de la vie religieuse. Et pour se détacher 
de ce monde, leur principal devoir est de se dépouiller au 
moins du libre usage de leurs biens. Le concile de Trente 
leur prescrit même de les donner à leur communauté. 
Aussi, avec ce ton ironique qui lui était habituel, DUPIX a 
dit un joui' à la cour de cassation de France que les reli
gieux font vœu de pauvreté pour eux-mêmes, mais vœu 
de richesse pour leur couvent ( 3 0 ) . 

L a loi considère les vœux comme contraires à la liberté 
de conscience. Elle n'admet point que l'homme puisse en
chaîner son sentiment religieux par un engagement quel
conque. C'est pourquoi, nous l'avons déjà dit, toutes les 
associations dont la religion est l'objet ne sont jamais obli
gatoires pour leurs membres. Mais l'Eglise en juge autre
ment : quand elle a accepté les vœux du religieux, celui-ci 
est tenu d'y conformer sa conduite sous les peines spiri
tuelles dont elle dispose. Bien que, comme le dit saint 
Optât, l'Eglise soit dans l'Etat et non l'Etat dans l'Eglise, 

(*) Suite, V . supra, p. 4 1 6 9 . 
( 3 0 ) DEVILLENEUVE, Jurisprudence du XIXe siècle, 4 8 6 4 , 4 , 6 4 8 . 

( 3 4 ) Saint Optât, l i b . 6 2 , cont. Parmcn. 

non est Respublica in Ecclesiâ, sed Ecclesia in Republicâ ( 3 1 ) , 
l'Etat n'a pas forcé l'Eglise à respecter dans ses règles la 
liberté de conscience. Dans sa sphère, elle a été laissée; 
indépendante; seulement le bras séculier n'assure plus 
l'exécution des obligations spirituelles contractées envers 
elle. Mais si l'Etat tolère que les religieux aliènent leur 
liberté, cette aliénation est un fait dont il lui appartient de 
régler les suites dans l'ordre civil. I l y a là une catégorie 
de citoyens qui ont pris volontairement dans la société une 
position exceptionnelle. 

L a vie civile suppose la liberté. La capacité des citoyens 
est mesurée sur leur degré de liberté. Elle est restreinte 
chez la femme soumise à l'autorité du mari, chez le prodi
gue subissant l'impulsion exclusive de ses passions ; elle 
est nulle chez le mineur dont la liberté n'a pas encore 
pris naissance, chez l'homme auquel la démence l'enlève. 
Le moribond, à la discrétion du prêtre et du médecin, ne 
peut pas librement disposer de ses biens à leur profit ( 3 2 ) . 
Ainsi tout citoyen n'a sa pleine capacité que lorsque sa 
liberté l'est aussi. Dès que celle-ci est exposée à une pres
sion, subit une atteinte, la loi, protectrice du faible, dimi
nue sa capacité d'autant que sa sécurité l'exige. 

Par leurs vœux, les religieux, abdiquant leur liberté, se 
plaçant sous l'autorité absolue d'autrui, se dépouillent de 
cet attribut qui rend propre à la vie civile. Tant qu'ils 
restent dans cet état de servitude volontaire, il faut que la 
loi soumette l'exercice de leurs droits à des règles particu
lières. L'ancienne législation avait parfaitement compris 
que les religieux ne peuvent conserver leur capacité civile ; 
comme leurs vœux les enchaînaient alors à perpétuité, 
cette incapacité était irrévocable et absolue; ils étaient 
frappés de mort civile. Aujourd'hui que leur état de subor
dination ne tient qu'à leur propre volonté, qu'à tout mo
ment il leur est permis de reprendre le plein exercice de 
leur liberté, il ne peut être question de rétablir à leur 
égard la mort civile, ni même de leur en faire subir quel
ques-uns des effets. Loin de les dessaisir de leurs biens, 
de les rendre incapables d'en acquérir, le législateur doit 
au contraire veiller à la conservation de leur patrimoine. 
Leur état de dépendance rend nécessaire de leur interdire 
tout acte de disposition au profit de ceux qui sont maîtres 
de leur volonté. 

Cette interdiction se trouve déjà dans le décret du 1 8 fé
vrier 1 8 0 9 , parmi les dispositions qui régissent les con
grégations hospitalières; et elle a été rendue commune aux 
maisons dites Du Refuge, par le décret du 2 6 décembre 
1 8 1 0 . Les membres de ces deux espèces de corporations 
conservent l'entière propriété de leurs biens et de leurs 
revenus, le droit de les administrer et d'en disposer con
formément au code civil. Us ne peuvent par actes entre 
vifs ni y renoncer au profit de leur famille, ni en disposer, 
soit au profit de la congrégation, soit en faveur de qui que 
ce soit ( 3 3 ) . L'empereur avait encore reproduit ces dispo-

( 3 2 ) Art . 9 0 9 du code c i v i l . 
( 3 3 ) Articles 9 et 1 0 du décret du 4 8 février 1 8 0 9 . 



sitions clans le décret préparé pour régir les communautés 
religieuses d'hommes, dont quelques-unes, comme les 
Oratoriens, les Sulpiciens et les Lazaristes, avaient été 
autorisées à se reconstituer. Et cependant ce même décret, 
resté à l'état de projet, interdisait aux religieux toute pro
messe solennelle ou vœu proprement dit; il ne leur per
mettait qu'une simple promesse de stabilité par laquelle 
ils vouaient obéissance à leurs supérieurs (34). Dans la 
pensée de l'empereur, ces dispositions formulaient une 
règle fondamentale de la reconstitution des communautés 
religieuses. Le motif qui le porte à suspendre ainsi la ca
pacité civile de leurs membres est évident : c'est l'état de 
dépendance où ils tombent à l'égard de leurs supérieurs, 
même par une simple promesse de stabilité. 

E n étendant à toutes les congrégations religieuses, 
d'hommes ou de femmes, cette règle dont l'empereur avait 
si bien compris la nécessité, il conviendrait, toutefois, de 
ne pas se tenir servilement aux dispositions où il en a fait 
l'application. Elles devraient être modifiées sur certains 
points, pour mieux atteindre le but d'un côté et ne pas le 
dépasser de l'autre. Les actes de disposition par dernière 
volonté n'exigeant pas moins de liberté que ceux entre vifs, 
la même interdiction devrait les atteindre. On pourrait par 
contre lui enlever son caractère absolu : il suffirait de les 
prohiber, les uns comme les autres, envers les membres de 
la congrégation a laquelle le religieux appartient, ainsi 
qu'envers toute autre personne revêtue d'un caractère ec
clésiastique ou religieux. Pour empêcher qu'on n'élude 
cette prohibition, en se dépouillant avant de quitter la vie 
civile, il faudrait déclarer que l'entrée en religion a pour 
conséquence de révoquer de plein droit tous les actes de 
disposition faits auparavant au bénéfice de personnes 
désormais incapables de recevoir du religieux. I l peut 
rester libre de disposer en faveur de sa famille ou de per
sonnes entièrement étrangères à l'ordre religieux; ni sa 
famille, ni ces personnes n'ont sur lui un ascendant dont 
il faille craindre l'abus. Néanmoins, il serait bon de sta
tuer que les dons faits à leur profit depuis leur entrée en 
religion ou à cette occasion sont sujets à révocation quand 
le donateur rentre dans la vie civile. 

On s'élèverait fortement contre un pareil projet législatif 
au nom de la liberté du religieux. Ses champions les plus 
ardents seraient précisément ceux qui la confisquent, leurs 
réclamations seraient d'autant plus énergiques que cette 
liberté dont le religieux se dépouille devient leur bien, 
qu'ils en disposent en maîtres absolus, qu'ils en accaparent 
tous les bénéfices. Si le religieux perd sa liberté, c'est 
l'effet de l'engagement spirituel qu'il contracte envers son 
supérieur, par sa promesse d'obéissance. Loin de lui ravir 
sa liberté, la loi, si elle n'empêche pas ce lien de se for
mer, lui assure au moins toujours son appui pour le rom
pre. Mais il ne suffit pas qu'elle déclare la liberté du 
religieux inaliénable comme celle des autres citoyens; 
qu'elle vienne à son secours le jour où, malgré ses vœux, 
il veut la reprendre. Elle doit encore le protéger pendant 
sa vie religieuse ; elle doit lui conserver l'intégralité de ses 
biens pour le cas où il revient à la vie civile; elle doit lui 
en faciliter le retour, en empêchant que sous le joug de 
son vœu d'obéissance, il ne fasse des actes de disposition 
qui plus tard le retiendraient contre son gré dans la vie 
religieuse. 

Malgré toute la faveur qu'elle témoignait aux commu
nautés religieuses, la Restauration elle-même n'a pas pu 
ne pas voir que leurs membres n'échappent point à une 
certaine contrainte, qu'ils se trouvent dans une situation 
exceptionnelle qui force de soumettre leur capacité civile 
à des règles particulières. Sans aller, comme l'Empire, 
jusqu'à leur enlever la libre disposition de leurs biens, 
elle n'a pas cru pouvoir laisser cette liberté entière. Nulle 
personne faisant partie d'un établissement autorisé, ne peut 
disposer, par acte entre vifs ou par testament, soit en faveur 
de cet établissement, soit au profit d'un de ses membres 

( 3 4 ) HENRION, Code ecclésiastique français, 2 E édition, Paris, 
1 8 2 9 , tome 1E R, pages 7 0 , 7 1 , notes. 

au delà du quart de ses biens, à moins que le don ou le 
legs n'excède pas la somme de 10,000 francs. Cette pro
hibition cesse d'avoir son effet relativement aux membres 
de l'établissement, si la légataire ou la donataire est héri
tière en ligne directe de la testatrice ou de la donatrice. 
Telles sont les mesures de précaution prises par la loi du 
24 mai 1828, qui règle encore aujourd'hui en France 
l'existence légale des congrégations religieuses de femmes. 
Moins restrictive dans son ensemble que les décrets impé
riaux, cette loi inspire cependant, dans l'intérêt des reli
gieuses et de leurs familles, des bornes exceptionnelles à 
leurs actes de dernière volonté, qui jusque-là avaient été 
laissés sous l'empire du droit commun. 

Et remarquons que l'Empereur et la Restauration pre
naient ces mesures envers des congrégations dont les sta
tuts avaient été vérifiés au conseil d'État et qui restaient 
placées sous la surveillance du gouvernement. 

Maintenant que la Constitution ne permet plus d'intervenir 
dans leur régime intérieur,—que la loi ignore forcément ce 
qui se passe dans leur sein, — qu'elle sait seulement que 
leurs membres sont soumis à l'obéissance passive et renon
cent au moins au libre usage de leurs biens, le législateur 
n'a-t-il pas plus rigoureusement le devoir d'établir comme 
règle que pendant toute la durée de cette dépendance ab
solue, le religieux'est incapable de disposer de ses biens 
envers tous ceux qui tiennent à l'Eglise? L a dignité de 
celle-ci y gagnerait, le soupçon de cupidité ne l'atteindrait 
plus; les familles rassurées n'auraient plus une juste dé
fiance des communautés religieuses; et les religieux eux-
mêmes, dont la capacité serait réglée sur leur degré de 
liberté, à l'abri de toute suggestion, de toute captation, 
sûrs de retrouver toujours leur patrimoine, puiseraient 
dans cette protection légale la tranquillité et la sécurité. 

Les dispositions du décret du 18 février 1809, rendues 
applicables à toutes les communautés religieuses, avec les 
modifications que nous venons d'indiquer, seraient très-
salutaires encore à un autre égard : en même temps qu'elles 
seraient protectrices pour les religieux, rassurantes pour 
les familles, elles mettraient une barrière à la main
morte. 

E n empêchant les communautés religieuses d'engloutir 
la fortune de leurs membres, ces mesures auraient aussi 
pour résultat indirect de mettre obstacle à ce que d'autres 
personnes ne viennent les enrichir. Ne pouvant donner 
directementleurs biens à ces communautés, privées d'exis
tence légale, ces personnes sont forcées d'en prendre les 
membres comme bénéficiaires apparents. Quand l'interpo
sition découverte est signalée au juge, il annule l'acte 
frauduleux. Si cet acte n'est pas déféré à son examen, ou 
bien encore si la fraude est cachée avec tant de soin qu'elle 
échappe à son investigation, les biens entrent dans le pa
trimoine du religieux servant de personne interposée; 
mais, en vertu de la prohibition que nous proposons d'in
troduire, il ne pourrait plus à son tour les transmettre à 
d'autres religieux, pour que la communauté, qui en de
meure toujours le véritable propriétaire, continue d'en 
jouir; ces biens devraient nécessairement, au moins à son 
décès, faire retour à des personnes laïques. La prévoyance 
de ce résultat inévitable détournerait de l'emploi de cette 
sorte d'interposition. 

Toutefois on n'aurait porté remède qu'à la moitié du 
mal : les communautés religieuses seraient mises dans 
l'impossibilité d'acquérir des immeubles. Quant à l'accu
mulation de richesses mobilières dans leur sein, il n'est 
guère possible de la prévenir. L a facilité avec laquelle 
se transmettent les biens meubles, rendrait vaines toutes 
les dispositions qui voudraient l'empêcher. De Sôcus, en 
demandant au Congrès national, pour les communautés 
religieuses ayant un but quelconque d'utilité publique, 
l'autorisation d'acquérir des biens meubles, disait : « E n 
« autorisant l'acquisition de biens meubles, on ne fait que 
« permettre publiquement ce qui peut toujours l'être en 
« secret; qui peut empêcher une association quelconque 
« de recevoir des sommes de la main à la main, d'acheter 
« des obligations au porteur, de se les transmettre en 



« secret (35) ? » Les communautés religieuses ont gardé 
bon souvenir de ces paroles. 

X I I . Contre la constitution frauduleuse d'établissements 
de mainmorte, il y a encore un moyen de destruction que 
l'ensemble de la législation confère déjà à l'Etat, mais 
dont il conviendrait de régler l'emploi. Quand une certaine 
masse de biens a été attribuée par des actes frauduleux 
à une personne civile non reconnue par la loi, ce fait ap
pelle l'intervention de l'Etat. Les individus vivant sous 
l'égide de cette personne civile, jouissant temporairement 
de ces biens, n'en sont pas propriétaires; ces biens ne leur 
ont pas été transmis, mais à l'être abstrait qu'ils représen
tent aujourd'hui, comme d'autres le représenteront demain. 
Mais comme cet être n'existe pas légalement, ces biens 
sont sans maître, et l'Etat a le devoir de les mettre sous 
séquestre (36). 

Comment en régler le sort définitif? A qui doivent-ils 
revenir? Tous les actes qui ont concouru à les réunir en 
mainmorte sont nuls. L'application rigoureuse de ce prin
cipe serait le rétablissement entier de l'état antérieur à la 
fraude; etpartantles biens devraient faire retouraux ven
deurs, aux donateurs, à leurs héritiers ou à ceux des léga
taires. Pour simplifier cette dissolution, on pourrait n'ap
pliquer ce principe qu'aux actes à titre gratuit. A leur 
égard, la nullité devrait avoir nécessairement pour consé
quence d'opérer le retour des biens donnés à ceux qui en 
ont gratifié la mainmorte dissoute, et s'ils sont décèdes, à 
leurs parents au degré successible, à leurs enfants naturels 
ou à leurs conjoints survivants ; ce ne serait qu'à défaut 
de ces personnes que l'Etat aurait le droit de les retenir 
conformément aux dispositions du code civil (37). Pour les 
biens acquis à titre onéreux, il suffirait de dire que la dé
volution en est faite à l'Etat, seulement si les vendeurs ou 
leurs successeurs ne préfèrent point les reprendre en lui 
restituant le prix. 

L'ancien droit contenait des dispositions sévères contre 
les établissements de mainmorte dépourvus de lettres-pa
tentes régulières. E n France, le célèbre édit du mois d'août 
1749, enregistré au Parlement le 2 septembre suivant, 
déclarait tous ces établissements nuls. I l anéantissait « tous 
« les actes et dispositions qui pourraient avoir été faits 
« en leur faveur, directement ou indirectement, ou par 
« lesquels ils auraient acquis des biens de quelque nature 
u que ce soit à titre gratuit ou onéreux. » Il appelait « les 
« enfants ou présomptifs héritiers, même du vivant de 
« ceux qui avaient fait ces actes ou dispositions, à récla-
« mer les biens par eux donnés ou aliénés. » E n cas de 
négligence des parties intéressées, sur le réquisitoire du 
procureur général, les biens étaient vendus au plus offrant 
et dernier enchérisseur ; et le prix en était confisqué au 
profit du roi, pour être appliqué au soulagement des pau
vres, aux hôpitaux ou à des ouvrages d'utilité publique (38). 
A ceux qui avaient fait des libéralités à des établissements 
non autorisés, cet édit infligeait une sorte de peine, en 
appelant de leur vivant même leurs héritiers à prendre 
Teurs biens dans la mainmorte dissoute : eux-mêmes étaient 
considérés comme indignes d'exercer un droit de retour. 
Les biens aliénés à prix d'argent étaient adjugés aussi aux 
héritiers présomptifs du vendeur, sans que celui-ci fût 
tenu de restituer le prix reçu. Les administrateurs de pa
reils établissements étaient déchus de tous les droits sti
pulés à leur profit, même de l'action en répétition des 
sommes qu'ils avaient payées pour des acquisitions. De 
sorte que la faute commise par le vendeur en contractant 
avec une mainmorte illicite, sans lui nuire, puisqu'il gar
dait le prix,était une source de bénéfice pour ses héritiers; 
ceux-ci reprenaient de son vivant les biens aliénés par 
leur auteur, et trouvaient plus tard encore le prix dans sa 
succession. 

Ces dispositions choquent nos notions de justice. D'un 

(35) HUYTTENS, Discussions du Congrès national, tome 11, 
p. 477. 

(36) Art . 539 et 713 du code c i v i l . 
(37) Art. 723 et 768 du code c iv i l . 

côté, la position si avantageuse faite aux héritiers présomp
tifs est plutôt un encouragement qu'un frein à la fraude ; 
ceux qui prennent les biens vendus ne doivent en aucun 
temps en obtenir le prix. De l'autre, les donateurs sont frap
pés d'une espèce de confiscation au profit de leurs héri
tiers présomptifs : ils sont dépouillés de biens qui de
vraient leur faire retour; une telle peine excède leur faute 
et jette le trouble dans les familles. U répugne de les trai
ter avec sévérité, surtout quand les vendeurs, coupables 
comme eux d'avoir contracté avec une mainmorte illégale, 
ne sont frappés d'aucune peine, mais enrichissent par leur 
faute leurs héritiers. 

Pour une éventualité différente, oit aucune faute n'est 
imputable ni aux vendeurs ni aux donateurs, la loi fran
çaise du 24 mai 1825 contient des dispositions se rappro
chant davantage de celles que nous voudrions appliquer au 
cas de dissolution d'une mainmorte illégale ; suivant l'art. 7, 
« en cas d'extinction d'une congrégation ou maison reli-
« gicuse de femmes, ou de révocation de l'autorisation 
« qui lui aurait été accordée, les biens acquis par dona-
« tion entre vifs ou par disposition à cause de mort feront 
« retour aux donateurs ou à leurs parents au degré suc-
« cessible, ainsi qu'à ceux des testateurs au même degré. 
« Quant aux biens qui ne feraient pas retour, ou qui au-
« raient été acquis à titre onéreux, ils seront attribués et 
« répartis, moitié aux établissements ecclésiastiques, moi-
« tié aux hospices des départements dans lesquels seraient 
« situés les établissements éteints. » On comprend que, 
dans ce cas, les contrats à titre onéreux ayant été valable
ment faits, le législateur les maintienne au profit de ceux 
qu'il appelle à succéder à la communauté éteinte ou dis
soute. Mais quand c'est une personne civile frauduleuse
ment constituée qui est dissoute, il est équitable de lais
ser les vendeurs, quoique complices d'une fraude à la loi, 
réclamer le retour des biens aliénés contre restitution du 
prix. Très-souvent de pareilles ventes sont mêlées de do
nation ; et il serait injuste de leur défendre de reprendre 
leurs biens quand ceux qui ont fait des dons directs à la 
même communauté rentrent dans les leurs. On comprend 
encore que le législateur français, envisageant les congré
gations autorisées à la fois comme établissements religieux 
et de bienfaisance, distribue, en cas d'extinction ou de ré
vocation, les biens non soumis à retour, entre les établis
sements ecclésiastiques et les hospices. Ces biens conti
nuent ainsi de servir à la destination qu'ils avaient 
régulièrement reçue. Mais lorsque la dissolution frappe 
une mainmorte frauduleuse, les biens non repris par des 
particuliers, n'étant affectés légalement à aucune destina
tion spéciale, restant sans emploi, sans maître, tombent 
dans le domaine de l'Etat, pour être appliqués aux besoins 
publics. 

X I I I . Pour se garantir contre cette action toute puis
sante de l'Etat, il ne reste aux communautés religieuses, 
en lutte avec la loi civile, qu'à avoir recours à des person
nes laïques disposées à devenir successivement en appa
rence propriétaires des biens composant la mainmorte, 
tandis qu'en réalité celle-ci les garde immuablement. I l 
n'y a que trop de fidèles qui, sans respect pour la loi, se 
prêtent à cette œuvre ténébreuse. Ostensiblement ils ac
quièrent, contractent, acceptent des dons et des legs pour 
eux-mêmes ; en vérité tous ces actes se font au profit de 
couvents qui se cachent avec soin. Si la fraude est soup
çonnée, ceux qui y ont trempé trompent la justice par 
leurs réticences, leurs mensonges, leur parjure. L a fin jus
tifie les moyens, contre le fort qui opprime la ruse est 
permise : telles sont les maximes qui règlent la conduite 
de beaucoup de gens. Leur sens moral est perverti quand 
il s'agit de venir en aide aux ordres monastiques. 

Aussi les tribunaux, appelés à déjouer cette fraude, ont-
ils une tâche d'une difficulté extrême ; et il n'est pas éton-

(38) Art . 9, 10 et 12 du décret du mois d'août 1749. Voir DU
RAND DE MAILLANE, Dictionnaire du droit canonique, V° ÉTABLIS
SEMENT. 



nant qu'ils se laissent prendre quelquefois au piège. Ce 
n'est pas qu'ils hésitent à frapper cette fraude de leur ré-

Srobation ; mais elle est presque toujours si habilement 
éguisée, des personnages si haut placés affirment au 

besoin l'innocence des actes suspects, que les tribunaux, 
pris de doute, donnent involontairement leur sanction à 
des entreprises frauduleuses contre la loi. 

Cette pratique n'est pas nouvelle en Belgique : elle y a 
été usitée de tout temps. Sous l'ancien régime, défense 
était faite aux mainmortes d'une manière absolue d'ac
quérir des biens immeubles par succession testamentaire 
ou ab intestat, donation à cause de mort ou tout autre acte 
de dernière volonté. Pour en acquérir par actes entre vifs, 
elles avaientbesoindu consentement du prince et des gens 
de loi des chefs-villes où ces biens étaient situés. Telles 
étaient les dispositions d'un édit de Charlcs-Quintdu 10 no
vembre 1520(39). Elles furent plusieurs fois confirmées et 
en dernier lieu par un édit de Marie-Thérèse du 28 sep
tembre 1753 (40). Marie-Thérèse constata que les corpora
tions religieuses, éludant les prohibitions des édits, ont 
acquis beaucoup d'immeubles par prête-nom ou personnes 
interposées; elle en prononce la confiscation ; elle ordonne 
aux détenteurs d'en faire la déclaration ; elle invite aussi 
les autres citoyens à les signaler au fisc ; elle garantit à 
tous le secret, et comme prix de leur dénonciation une part 
dans les biens confisqués. Les acquisitions faites par les 
mainmortes contrairement aux édits, restent perpétuel
lement nulles ; les vendeurs, leurs successeurs ou leurs 
ayants-cause, ont toujours le droit de reprendre les biens 
en restituant le prix. Les notaires ne peuvent prêter leur 
ministère à aucun acte qui fraude les édits, à peine d'une 
amende de 500 florins. Là où le magistrat doit intervenir 
pour opérer le transfert de la propriété, c'est son devoir 
d'exiger des parties le serment qu'elles n'agissent ni direc
tement ni indirectement pour compte d'une mainmorte. 
S'il omet cette formalité, il est puni aussi d'une amende 
de cinq cents florins. Les parjures encourent les peines 
comminées contre le faux serment. 

Certes il n'est pas moins urgent aujourd'hui d'arrêter les 
acquisitions clandestines des communautés religieuses. Si 
nos mœurs repoussent la prime accordée par Marie-Thé
rèse aux dénonciateurs, d'autres dispositions de son édit 
peuvent être appropriées à notre législation. Déjà il est 
défendu aux notaires de passer des actes qui violent ou 
éludent les lois d'ordre public. Partant, en donnant de 
l'authenticité aux conventions qu'ils savent être faites au 
profit d'une mainmorte illégale, ils méconnaissent un des 
devoirs de leur charge et se rendent passibles de peines 
disciplinaires (41). I l serait utile de régler en termes exprès 
ce devoir que les lois organiques du notariat ne leur im
posent maintenantque d'une manière implicite. Si , au lieu 
de refuser leur ministère pour tout acte qui paraît se faire 
au bénéfice d'une mainmorte déguisée, ils aident au con
traire à la fraude, ils méritent évidemment une peine : la 
suspension pour la première fois, la destitution même en 
cas de récidive. Pour mettre leur responsabilité à couvert, 
ils devraient être autorisés à demander que les parties 
comparantes affirment sous serment ne pas contracter dans 
l'intérêt d'une mainmorte; et le faux serment prêté en 
cette occurrence devrait être puni de la dégradation civique 
à l'égal du faux serment fait devant la justice civile (42). 
Comme complément de ces mesures, il est nécessaire d'ac
corder aussi à l'administration du domaine le droit de dé
férer le môme serment, devant le juge civil, à toute per
sonne soupçonnée de détenir secrètement des biens pour 
une mainmorte. 

X I V . Telle est la voie où nous voudrions voir entrer le 
législateur. I l n'enlèverait sans doute pas du premier coup 
à la mainmorte, tous les moyens dont elle s'aide pour 
rentrer dans la société moderne. Bientôt l'expérience lui 
indiquerait les imperfections, les lacunes de son premier 

(39) Placards de Brabant, l r e partie, pages 80 à 84. 
(40) Placards de Flandre, 8 e partie, p . 10 à 17. 

essai. Quand même il ne parviendrait jamais à extirper en
tièrement la mainmorte, son devoir n'en est pas moins de la 
combattre là où il le peut. Plus le mal est résistant, plus 
il doit persister à v porter remède. Ses efforts, s'ils ne 
réussissent point à le détruire, auront au moins pour ré
sultat d'en restreindre les funestes effets. 

Sans exagérer donc les bienfaits d'une loi sur les asso
ciations religieuses, nous la réclamons comme le complé
ment indispensable de la liberté d'association. Cette liberté 
doit être dégagée de la mainmorte, qui n'en paraît que 
trop souvent la suite inévitable. On les confond si bien que 
la répulsion qu'inspire la mainmorte refroidit le zèle pour 
la liberté d'association. Lorsque la loi les aura nettement 
séparées, cette liberté ne sera plus compromise. Les con
grégations religieuses, réduites au rôle de communautés 
précaires, toujours dissoluhles, sans biens propres, dans 
l'impuissance de s'emparer des biens de ce monde au pré
judice des familles et au détriment delà fortune publique, 
mais tout-k-fait libres d'accomplir leur mission religieuse, 
n'attireront plus l'attention par l'immensité de leurs riches
ses, ne feront plus maudire la liberté d'association ; elles 
vivront à l'ombre comme un témoignage de l'esprit de 
tolérance qui caractérise notre temps. 

Nous ne nous faisons pas illusion : de longtemps on ne 
voudra recourir aux mesures législatives nécessaires, selon 
nous, pour arrêter au moins les progrès de la main
morte. Tandis que dans d'autres pays les libertés sont 
soumises à une réglementation excessive qui les tue, en 
Belgique elles sont entourées d'un respect si grand que 
toute mesure qui les touche paraît suspecte comme une 
restriction déguisée. C'est que dans ces pays on a une 
longue pratique du pouvoir, et la Belgique, au contraire, 
un amour déjà profondément enraciné pour ses jeunes 
libertés. Par cette tendance, elle se montre sans doute 
digne des institutions dont elle jouit. Mais l'excès du bien 
mène au mal. E n ne séparant pas la liberté de ce qui lui 
est étranger, de ce qui emprunte son nom pour ramener 
des abus qu'elle condamne, on risque de la perdre. Si la 
liberté semblait n'être qu'une voie largement ouverte à la 
restauration du passé, elle serait bien vite abandonnée de 
ses plus chauds partisans. L a liberté ne conduit pas à ce 
résultat, pourvu qu'elle veille sur elle-même. Elle ne se 
réduit pas à laisser tout faire ; elle doit être active, vigi
lante ; elle doit déjouer l'entreprise de ceux qui la détour
nent de son but. Puisque la mainmorte se reconstitue, 
clandestinement c'est un avertissement que la législation 
qui sauvegarde la société moderne est insuffisante. Cet 
avertissement, la liberté ne doit pas le dédaigner, si elle 
ne veut pas sortir un jour mutilée d'une crise violente. 

P. 

SCIENCES MORALES ET POLITIQUES. — PRIX QUINQUENNAL. 

RAPPORT DU JURY. 

Le jury chargé de décerner le prix quinquennal des 
sciences morales et politiques, pour la période du 1 e r jan
vier 1861 au 31 décembre 1865, vient de présenter son 
rapport. Nous le reproduisons en entier. I l constate l'acti
vité croissante et féconde de nos écrivains et passe en 
revue toutes les œuvres qui ont paru en Belgique dans 
ces derniers temps. 

Le jury était composé de M M . VISSCHERS, conseiller des 
mines, président ; ORTS, membre de la Chambre des repré
sentants ; MACORS, professeur à l'université de Liège; DE 
KEMMETER , professeur à l'Université de Gand ; LAFORÊT, 
recteur de l'Université de Louvain ; ARXTZ , professeur à 

(41) Cour d'appel de Gand, arrêt du 14 ju i l le t 1834. BELG. JUD., 
Tome X l l , p. 997. 

(42) Ar t . 366 du code pénal. 



l'Université de Bruxelles; H . DE BOE , ancien membre de 
la Chambre des représentants, secrétaire et rapporteur. 

Voici le travail de M . DE BOE : 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Plus l'humanité avance dans la voie du progrès, plus clic 
cherche à se rendre compte des lois qui la dirigent. De ce besoin 
sont nées les sciences morales et politiques. 

Soit qu'elles interprètent leur droi t ou aspirent à le modifier 
en l'éclairant des principes de l'économie politique et des législa
tions comparées, soit qu'elles s'occupent de la nature de l'homme 
et étudient le problème de sa destinée dans l'avenir ou à travers 
les révolutions du passé, elles convergent toutes vers un même 
but , qui est le perfectionnement des institutions, le développe
ment des facultés intellectuelles, morales et sociales de l'huma
nité. 

Leur influence fut longtemps combattue par une censure 
rigoureuse, et leur histoire est celle de l'activité de la pensée, 
dont elles ont partagé toutes les vicissitudes. 

Elles remontent, dans leur plus lointaine origine, aux grands 
siècles de ces populations de la Grèce qui portèrent de toutes 
parts dans le domaine de l'intelligence la puissance créatrice de 
leur brillant génie. Elles inspirent leurs philosophes et leurs 
législateurs, s'élèvent et s'épurent sous l'action régénératrice du 
christianisme, conquièrent intellectuellement le monde romain, 
suivent l'empire dans sa décadence, et s'éteignent après sa chute. 
Leur renaissance l'ut tardive en Europe et ne commença guère 
qu'avec l'élude des lettres classiques et la fondation des univer
sités. I l fallut le mouvement qui entraîna les esprits, au 
X V I I I e siècle, a chercher le fondement de toutes les idées dont 
avait jusqu'alors vécu l'humanité, de toutes les institutions qui 
l'avaient régie, pour leur imprimer un rapide et irrésistible 
essor. Vulgarisées grâce à une langue que d'immortels chefs-
d'œuvre et sa merveilleuse aplilude a rendre la pensée dans ses 
manifestations les plus diverses, avaient rendue européenne, 
séduisant ceux même dont elles battaient en brèche le pouvoir 
ou les privilèges, elles ouvrirent, par la révolution de 1 7 8 9 , l'ère 
d'un progrès nouveau, qui dès lors devint l'aspiration constante 
des peuples et la lo i qui doit, tôt ou tard, s'imposer à tous les 
gouvernements. 

Dans les excès et les grandes guerres qui marquent la transi
tion de l'ordre aneien à l'ordre nouveau, la force brutale domi 
nera temporairement le droit . La Convention, remettant en pra
tique l'immorale maxime que la fin justifie les moyens, sacrifiera 
la liberté a la raison d'Etat c l proscrira les plus illustres repré
sentants des sciences politiques. Aux derniers jours de son ora
geuse existence, elle leur rendra un tardif hommage en votant 
le décret organique d'un enseignement qui avait pour base l'école 
primaire et pour couronnement ce foyer de lumières que l'on 
appelle l ' ins i i iu t de France. Plus tard, un pouvoir ombrageux 
de la libellé, sous prétexte de clore la révolution et de mettre 
un terme aux maux enfantés par les idéologues, supprimera dans 
l 'Institut réorganisé la classe des sciences morales et politiques, 
et cherchera à amortir dans l'ivresse des conquêtes et de la gloire 
mil i taire la vitalité politique des peuples. L'esprit d'examen se 
dégagera de ces nouvelles entraves et, dans la longue paix qui va 
suivre, reprendra sa marche progressive. 

Le roi Guillaume inaugura pour nous un régime plus conforme 
à nos traditions, il nos mœurs, a cet antique besoin de liberté 
auquel les idées et les événements du siècle avaient ouvert des 
voies nouvelles, et rendit aux sciences morales et politiques des 
droits trop longtemps méconnus, tout en ayant encore l 'ambition 
vaine d'en diriger les tendances. Des cours de philosophie pure, 
de droit naturel, de droit public, de statistique, d'économie pol i 
tique, d'histoire générale et politique furent ouverts dans les 
trois universités qui remplacèrent, dans les provinces méridio
nales du royaume des Pays-Bas, les facultés de l'Académie de 
Bruxelles. Sous l ' impulsion de l'enseignement, le réveil des 
esprits fut rapide et se manifesta surtout dans le domaine des 
sciences politiques. Les livres de ce temps sont peu nombreux, 
i l est vrai ; l 'art d'écrire n'est guère répandu encore, mais toute 
une génération vir i le a grandi ; elle a appris à aimer la liberté, 
elle en a étudié les principes. Les idées les plus larges e l les plus 
justes se sont fait jour . La Constitution de 1 8 3 1 , c'est-à-dire l 'un 
des plus beaux monuments que les sciences politiques aient 
jamais produit, fut le fruit de ce travail intellectuel. 

Désormais, sous l 'empire d'institutions vraiment nationales, 
par la presse et par l'enseignement, par le droit d'association et 

(1) Ch. Faidcr, membre de l'Académie. Bulletin de l'Académie, 
1856, 1 e r partie, 1861, 2 ' série. 

(2) Lcsjurys antérieurs ont décidé qu'ils n'avaient pas à s'occu
per des œuvres purement théologiques. C'est pourquoi nous 

de réunion rendus libres, sous le gouvernement d'un Roi que la 
liberté reconnaissante, se ressouvenant du premier Président de 
la République des Etals-Unis, peut, ajuste t i t re , appeler le Was
hington de la Monarchie Belge, nos écrivains allaient pouvoir 
sans entraves cultiver ces sciences vers lesquelles les portait leur 
esprit, assez généralisateur pour dégager des faits et des lois les 
principes qui en constituent la vie, assez pratique pour ne pas 
s'égarer dans le domaine sans limites des spéculations sociales 
et politiques. 

Les universités par leurs leçons et l 'ouverture de cours nou
veaux, l'Académie par ses travaux et les questions mises au con
cours, le gouvernement par la publication de documents propres 
à faciliter ' les recherches, secondèrent à l'envi ce mouvement de 
renaissance. 

Deux fois le j u ry des sciences morales et publiques vous a 
rendu compte, par ïa plume exercée et brillante de son rappor
teur ( 1 ) , des travaux accomplis dans les deux périodes quinquen
nales antérieures. A notre tour, nous venons constater le mouve
ment qui entraîne de jour en jour davantage les esprits vers les 
hautes questions qu'agitent la philosophie, l 'histoire, les sciences 
de législation, l'économie sociale et politique. Le niveau scienti
fique's'est considérablement élevé dans les cinq années qui vien
nent de s'écouler; le style a gagné, el l 'art si difficile de faire un 
l ivre , c'est-à-dire de grouper les idées et les faits sous une forme 
à la fois concise et attrayante, l 'art de composer, en un mot, a 
grandi. Les professeurs de nos universités, les membres de la ma
gistrature, les fonctionnaires des administrations publiques sont 
entrés dans la lice, apportant les uns le résultat de leur expé
rience, les autres le fruit de leurs travaux et de leur enseigne
ment. Les publications ont été nombreuses, et la tâche du ju ry a 
été tellement laborieuse, qu'à la suite d'une convocation tardive 
i l n'a pu terminer ses travaux pour le mois de mai , et a du de
mander une prorogation de la durée de sa session. 

I l n'est guère de branche des sciences morales et politiques 
qui n'ait été féconde. 

Nous constatons cependant, avec un extrême regret, l'absence 
de toute œuvre en langue flamande ( 2 ) . L'histoire nationale et la 
littérature ont seules attiré l 'atlcntion de nos écrivains flamands. 
Nous leur signalons le champ beaucoup plus vaste des sciences 
dont nous nous occupons. 

Plus d'un travail nous a paru digne du prix. Toutefois l'œuvre 
que nous avons couronnée est, dans ses commencements, anté
rieure à la période quinquennale, antérieure même à la fondation 
du prix et contemporaine de l'établissement de nos institutions 
nationales. Chacun des rapports du ju ry l'a signalée à votre atten
t ion, tout en exprimant le regret qu'une disposition restrictive de 
l'arrêté organique ne lu i permît pas de la comprendre dans le 
concours. 11 fallait, en effet, pour qu'un ouvrage pût obtenir le 
p r ix , qu ' i l fût entièrement achevé. Cette mesure frappait d'une 
déchéance, momentanée i l est vrai , mais qui pouvait durer long
temps, les œuvres de longue haleine, dont l'élaboration absorbe 
parfois la plus grande partie de l'existence d'un homme. Nos pré
décesseurs appelèrent sur ce point l'attention du gouvernement 
et demandèrent que le prix put être décerné à l'auteur d'un 
ouvrage non achevé, dont les parties séparées ou réunies forme
raient un ensemble ayant une valeur propre, et que ces disposi
tions fussent rendues applicables aux ouvrages en cours d'exécu
tion au moment où paraîtrait l'arrêté nouveau. Cette proposi t ion, 
après avoir rallié les suffrages de l'Académie, fit l'objet de l'ar
rêté royal du 2 7 août 1 8 6 1 . S'autorisanl de ses termes, le j u r y , 
après avoir examiné les ouvrages qui se trouvent appelés à jou i r 
du bénéfice qu'elle crée et ceux qui ont paru dans la période 
quinquennale, a décerné le prix à : 

M. Y. TIEI.EMANS, Président à la Cour d'appel de Bruxelles, pour 
son Répertoire de l'Administration et du Droit Administratif 
de la Belgique ( 3 ) . 

Nous récompensons, dans l'honorable magistrat, l ' init iative 
qui crée, la persévérance qui poursuit , le talent qui achèvera 
bientôt une grande œuvre scientifique. 

A l'époque où M. Tielemans entreprit la rédaction de son Ré
pertoire, la science du droit administratif n'existait pas encore en 
Belgique. Tout au plus croyait-on qu' i l fût possible de condenser 
en un corps de doctrine les dispositions de lois, d'arrêtés, de 
décrets, d'ordonnances, rendus sous les régimes politiques les plus 
opposés. Selon la très-juste expression de M. Rossi « les principes 
du droit public sont les têtes de chapitre du droit administratif, » 
et depuis 3 5 ans le droi t public auquel s'étaient trouvés soumis 

n'avons pas cru devoir mentionner : De Groote Volkslhcologie, 
door Hillegcer, enz. 

(5) Képertoire de l'Administration et du Droit Administratif de 
ta Belgique, 8 v. 



les Belges avait été voué à une instabilité sans égale dans l 'his
toire. Aux institutions lort variées de l'ancien régime avait suc
cédé le système dictatorial de la Convention, suivi bientôt de la 
Constitution de l'an I I I , qu i , elle-même, fit place à la Constitution 
de l'an V I I I et au régime consulaire. L'Empire concentra dans 
les mains d'un seul homme toute la vitalité politique et adminis
trative de la nation. Le pacte fondamental de 1815 rétablit, à 
beaucoup d'égards, le règne du droit et relâcha les liens de la 
centralisation. Mais ses dispositions, très-élastiques dans leur i n 
terprétation en faveur des prérogatives du pouvoir, laissaient trop 
encore la porte ouverte à l 'arbitraire. La Constitution de -1831 
v in t enfin donner au droit public une base durable. Les têtes de 
chapitre du droit administratif étaient fixées; mais ce droi t l u i -
même n'était pas en harmonie avec les prescriptions de la Consti
tut ion. A un système politique nouveau i l fallait une organisation 
administrative nouvelle. Le Congrès avait à la hâte élaboré quel
ques lois, mais, pressé de couronner l'édifice constitutionnel par 
l ' intronisation de la royauté, i l avait abdiqué ses pouvoirs et laissé 
aux législatures de l'avenir le soin de voter les lois organiques. Un 
temps fort long devait s'écouler, l'expérience l'a prouvé, avant que 
les préoccupations suscitées par les questions extérieures d'abord, 
les luttes de partis plus tard, permissent au parlement de s'occu
per même de la révision des lois dont la réforme avait été décla
rée urgente par le Congrès. En l'absence de ces lois organiques 
destinées à résoudre les questions les plus importantes du droit 
administralif.l 'organisalion provinciale et communale, l'organisa
t ion financière, celle de l'enseignement et tant d'autres, i l y avait 
presque de la témérité a entreprendre un ouvrage sur l'ensemble 
de l 'administration et du droit administratif. 

M. Tielemans ne recula pas devant les difficultés et i l a réussi. 
I l a été le créateur de la science administrative en Belgique. Les 
premiers volumes du Répertoire furent publiés sous le nom col
lect if de 5IM. F. Tielemans et Ch. de Brouckerc. Si le j u r y n'a 
déféré le prix qu'à celui des deux qui eut la plus large part dans 
l'œuvre commune, qui eut la persévérance de la poursuivre, et qui 
est l'auteur exclusif des volumes auxquels le j u r y a principale
ment décerné la couronne, i l n'en croit pas moins devoir rappe
ler que M. Ch. de Brouckere eut avec M. Tielemans l'honneur de 
l ' ini t iat ive, et qu ' i l apporta dans cette communauté l'autorité de 
son nom, alors déjà marquant dans la politique et dans l 'admi
nistration. 

Dans l'état d'incertitude où se trouvait le droi t , i l était impos
sible de donner au travail la forme didactique. On se fût exposé à 
produire un ouvrage suranné dès sa naissance, à devoir faire des 
éditions nouvelles à l 'apparition de chaque loi nouvelle. La forme 
du Répertoire était seule possible. Elle permettait aux auteurs de 
ne traiter d'abord que les matières sur lesquelles la législation 
semblait ne pas devoir changer de sitôt, et de réserver pour une 
publication ultérieure celles qui devaient subir un remaniement 
législatif. Cette forme, moins satisfaisante au point de vue de la 
science que la forme synthétique, avait du reste pour elle d'impo
santes autorités, le Répertoire de Merlin et le Dictionnaire des 
Encyclopédistes. C'était elle aussi que devaient adopter MM. Dal-
loz, pour l'ouvrage le plus monumental qui a i l jamais été con
sacré au droi t . 

Cinq volumes parurent sous la signature des deux auteurs, 
deux en 1834, un en 1836, deux en 1838. A partir de celte épo-
qne, M. Tielemans continua seul le travail. Un volume fut publié 
en 1843, un autre en 1846. L'avènement du parti libéral, qui fai
sait présager des changements dans le droit politique et adminis
tratif, le contre-coup des révolutions de 1848 qui modifia d'une 
manière notable un grand nombre de nos lois, jetèrent une cer
taine indécision dans la marche de l'auteur, et la publication du 
huitième volume se fit attendre jusqu'en 1858. 

Sous la rubrique Droit administratif, M. Tielemans nous donne 
la définition de la science, l'ensemble sous lequel i l l'envisage, 
le lien scientifique qui relie entre eux les services publics c l les 
agents dont les pouvoirs et la hiérarchie font l'objet du droit . Cet 
article est la reproduction du discours par lequel l'auteur inau
gura, en 1834, l'enseignement du droit administratif à l'université 
l ibre de Bruxelles. L'auteur se demande naturellement si l'on ne 
pourrait codifier ses diverses dispositions. C'est une idée émise 
bien des fois, mais que M. Tielemans déclare ou du moins décla
rait alors être d'une réalisation impossible. La principale objec
tion qu'elle soulève, c'est que le droi t administratif, destiné à 
régler des rapports sans cesse variables, est soumis à d'incessantes 
vicissitudes, et n'a pas la fixité nécessaire pour se prêter à la 
codification. 

Sans doute les lois et les arrêtés qui le constituent n'auront 
jamais la stabilité des lois civiles et criminelles. Q'importe? Les 
principes fondamentaux n'en seront guère modifiés de longtemps, 
a moins de ces grands bouleversements que rien ne fait prévoir, 
et les altérations de détail qu'ils subiront d'ici à la fin du siècle 
seront probablement moins grandes que celles qui ont, b la suite 

de quatre régimes politiques et économiques différents, modifié 
les codes c iv i l , cr iminel et commercial primitifs . Ce travail aurait, 
du reste, pour résultat utile de faire disparaître une foule de lois 
et d'arrêtés dont les dispositions sont peu en harmonie avec l'es
pr i t de la Constitution, mais que les administrations invoquent et 
que les tribunaux appliquent parce qu'aucune loi postérieure n'est 
venue les remplacer ou les abroger. 

Cette œuvre serait-elle possible en l'absence d'un conseil per
manent chargé de l'élaboration et de la rédaction des projets de 
lois et des arrêtés? Chacun sait le rôle important que remplit le 
Conseil d'Etal de la période consulaire et impériale dans les tra
vaux préliminaires de la législation de cette époque. C'est à l u i 
qu'on doit ce style concis, lucide, qui fait du Code civi l un 
modèle de rédaction. Mais par le prestige dont i l entoura le pou
voir exécutif, par la force morale qu ' i l lu i donna, i l fut, i l est 
encore aujourd'hui, en France, l 'un des soutiens de cette centra
lisation excessive qui étouffe toute vie locale. Par ses avis qui 
sous l'approbation du chef de l'Etat avaient force de l o i , par sa 
ju r id ic t ion administrative très-étendue et par le droi t qu ' i l avait 
de trancher les conflits, i l empiéta sur les attributions des auto
rités législative et judiciaire et porta la plus grave atteinte à la 
séparation des pouvoirs. Le Conseil d'Etal du royaume des Pays-
Bas, tout en continuant ses abus, ne maintint pas ses glorieuses 
traditions. Aussi toutes les tentatives faites depuis 1830 pour 
rétablir un conseil de ce genre avec des attributions purement 
consultatives ont-elles échoué. « Le temps nous apprendra, disait, 
en 1838, l'auteur du Réperloire, s'il est possible de s'en passer. » 
L'article qu' i l consacre au Conseil d'Etat est bien court. Une insti
tut ion dont i l est parlé si fréquemment, qui a joué pendant 
trente ans un si grand rôle dans l'histoire administrative de nos 
provinces, mériterait un travail plus étendu. 

L'un des principes fondamentaux de l 'administration, telle 
qu'elle a été organisée à la fin du siècle dernier, est celui de la 
séparation des pouvoirs. Mais la ligne de démarcation qui sépare 
les attributions des autorités législative, judiciaire et executive 
n'est pas tellement nette, qu ' i l n'y ait des points communs à cha
cune d'elles. Les contestations qui peuvent naître sur leur com
pétence réciproque ont donné naissance aux conflits d'attribu
tions. Sans en tarir la source, la Constitution les a rendues fort 
rares par les dispositions inscrites dans les articles 92, 93, 94 
et 107. Elles constituent un retour à d'anciennes traditions et des 
garanties, indispensables à la liberté, dont on soupçonne à peine 
la nécessité ailleurs. La suspicion dans laquelle le pouvoir j u d i 
ciaire est tenu en France depuis des siècles et surtout depuis la 
révolution, n'avait pas de raison d'être en Belgique; aussi le Con
grès n'hésita-t-il pas à élargir le cadre de la compétence des t r i 
bunaux, au point de leur assurer la connaissance non-seulement 
des contestations relatives aux droits civils , de celles concernant 
les droits politiques, sauf les exceptions, mais encore de la léga
lité des règlements et arrêtés généraux, provinciaux et locaux, 
ainsi que des faits d'administration par lesquels un fonctionnaire 
aurait porté atteinte à la société et aux droits des particuliers. I l 
décida toutefois qu'à de certains égards le droit commun ne serait 
pas applicable aux ministres. M. Tielemans a traité de main de 
maître les questions que devaient soulever ces principes nou
veaux ; mais dans son désir d'assurer à chacun des pouvoirs sa 
compétence légitime, i l nous semble être allé trop loin lorsqu'i l 
donne au pouvoir judiciaire le droit de ne pas appliquer les lois 
contraires à la Constitution. Aucune disposition n'attribue à l'auto
rité judiciaire une semblable prérogative. Les garanties que le 
Congrès a cru devoir prendre contre l'adoption possible de lois 
inconstitutionnelles sont ailleurs, et se trouvent principalement 
dans la procédure parlementaire, dans la triple sanction néces
saire à toute disposition législative nouvelle, dans le contrôle 
d'une presse dégagée de toutes entraves, dans des élections assez 
fréquentes pour que l'abus, s'il venait à s'introduire, fût promp-
tement réprimé ; enfin, dans l'honnêteté politique de ceux qui 
exercent le pouvoir, et sans laquelle les meilleures constitutions 
n'ont jamais rien valu et ne vaudront jamais rien. 

Au point de vue du développement des principes, le traité du 
Domaine est l 'un des meilleurs du Répertoire. Chacun a pu ap
précier la haute portée del 'ar t icle«Fondalions»ella manière dont 
l'auteur a élucidé l 'un des premiers celle question sur le terrain 
de laquelle s'est engagée depuis vingt-cinq ans une lutte politique 
dont l'ardeur ne s'est point encore refroidie. L'exposé de l'orga
nisation des Fabriques d'église a fourni le thème à maint écrit, à 
plus d'un rapport et à plus d'un discours. Le travail sur les Hos
pices, Hôpitaux, etc., est à l u i seul un volume; c'est un traité 
complet de la charité publique. L'histoire et la philosophie de la 
bienfaisance servent d'introduction à l'exposé de la législation 
contemporaine et des questions qu'elle soulève. Le soin donné 
par l'auteur à cet article est sans doule en grande partie cause du 
relard qu'a éprouvé la publication du 8 e volume. 

Sur tant de points divers i l est impossible qu ' i l y ait unani-



mité; sur maintes opinions de l'auteur, nous aurions des réserves 
à faire. Les questions politiques et administratives sont au 
nombre de celles qui divisent le plus les hommes ; le droi t po l i 
tique a fait des progrès depuis 1834 ; des principes nouveaux ont 
été élucidés ; la science du droit administratif a suivi l ' impulsion 
que M. Tielcmans a si puissamment contribué à lu i donner; i l 
n'est pas étonnant que certains articles des premiers volumes ne 
soient plus au niveau où elle se trouve aujourd'hui. Nous ne pou
vons faire l'examen de tous ces points. L'étude en serait longue, 
et les détails techniques et spéciaux dans lesquels nous devrions 
entrer dépasseraient le cadre dans lequel est tenu de se renfermer 
le rapporteur. Le Répertoire de l 'administration et du droi t 
administratif de la Belgique est dans toutes les mains ; i l n'est 
pas un magistrat, pas un homme de l o i , pas un homme politique 
qui ne l'ait consulté, par lequel i l n'ait résolu plus d'un point 
obscur de la législation ; les écrivains le citent, les professeurs 
invoquent son autorité. Par les recherches que sa rédaction a 
nécessitées, par la science qu ' i l révèle, par le progrès qu ' i l a fait 
faire non-seulement au droi t , mais aussi à la législation politique 
et administrative, i l est incontestablement un des ouvrages les 
plus distingués qui aient vu le jour en Belgique ; son importance 
scientifique et pratique, la clarté et l'élégance de son style sont 
depuis longtemps reconnues. I l est de ces livres qu'une opinion 
publique, permanente dans ses appréciations, a d'avance jugés 
dignes du prix. 

L'était-il à l'exclusion de tout autre? 
Une seule œuvre nous a paru avoir une assez grande impor

tance pour entrer en balance avec le Répertoire, c'est une Etude 
sur l'histoire de l'humanité dont nous parlerons à la fin du rapport. 

Afin de mettre de l'ordre dans notre exposé nous continuons 
ce travail par l'examen des ouvrages de droi t . 

DROIT PUBLIC, ADMINISTRATIF, ETC. (suite). 

L'ouvrage de M. Ticlemans n'est pas achevé. L'exposé ou le 
complément de maintes questions et des plus importantes a été 
réservé pour les derniers volumes. 

M. de Fooz, que la mort a récemment enlevé à la science du 
professoral, a publié un traité complet du droit administratif (4). 
« Ce n'est pas, nous d i t - i l lui-même, une œuvre de théorie et de 
controverse, c'est une exposition, simple, concise et fidèle des 
principes et des lois qui déterminent ce que chacun doit faire, ce 
dont i l doit s'abstenir ou ce qu ' i l doit souffrir comme membre de 
la société et pour l'intérêt commun. » L'auteur divise le droit 
administratif en quatre grandes sections, trai tant: 1° de l 'organi
sation et de la compétence des autorités administratives ; 2° de 
la fortune publique; 3° de la police administrative; 4° de l 'admi
nistration des communes, de l'arrondissement, de la province et 
des établissements publics, combinée avec la tutelle du gouver
nement. Le dernier volume traite de la législation des mines. La 
classification des services publics et des agents appelés à les 
gérer a été longtemps considérée comme fort difficile. M. de Fooz 
nous semble avoir été des plus heureux dans les groupes qu ' i l a 
créés. La coordination des institutions et des fonctionnaires res
sort de ce livre avec une simplicité et une netteté rares. Mais le 
défaut de critique et l'absence tout aussi regrettable de notions 
historiques préliminaires constituent de fâcheuses lacunes dans 
cet ouvrage rccommandablc à tant d'autres titres. Le soin qu'a 
l'auteur de citer constamment les sources auxquelles i l puise, 
les lois, les arrêtés et les décisions judiciaires sur lesquelles i l 
s'appuie, fait du Droit administratif un travail éminemment con
sciencieux et utile. 

M. de Fooz esl m o n . Nous avons eu à nous demander si un 
ouvrage, pour être admis au concours, devait émaner d'un auteur 
vivant au moment des décisions du ju ry . Nous n'avons pas hésité 
à résoudre négativement celte question. Les jurys sont appelés à 
juger l'œuvre et non l'écrivain. Si l'auteur est mort, l'œuvre sub
siste. Beaucoup travaillent en vue d'une réputation qui ne leur 
vient souvent que lorsqu'ils ont disparu de ce monde. Le pr ix 
que le ju ry est appelé a décerner constitue à la fois un honneur, 
un titre de recommandation et un avantage pécuniaire dont i l 
serait injuste de priver le représentant de l'auteur décédé. 

M. de Fooz consacre à nos institutions communales un chapi-

(4) Le Droit Administratif Belge, i vo l . , par J.-H.-N. de Fooz, 
ancien professeur à l'université de Liège. Points fondamentaux de 
la Législation des Mines, etc. 1 v o l . , i d . 

(5) Essai sur le Droit Communal de ta Belgique, par A. Giron, 
professeur à l'université et juge au t r ibunal c iv i l de Bruxelles, 
i vo l . 

(6) Code de la Presse, ou Commentaire du décret du 20 juil
let 1831, H . Schuermans, procureur du roi à Hasselt. 1 vol . 

(7) Traité de Droit de Succession et de Mutation par décès, par 
Rutgeerts, professeur à l'université de Louvain. 

tre que l 'on comparera utilement avec VEssai très-scienlifique 
quoique fort précis, publié sur le Droit Communal par l 'un de nos 
plus jeunes professeurs d'université (S). Un aperçu des régimes 
si divers par lesquels l'organisation communale a passé depuis la 
fin du x v n i 0 siècle jusqu'à nos j o u r s , précède^ l'exposé que 
M. A. Giron fait de la nature et de l'étendue de ce pouvoir, de sa 
composition et de sa formation, de ses délibérations et des a t t r i 
butions qui l u i sont dévolues. L'étude des finances et de la police 
des communes, celle de l ' intervention supérieure dans la gestion 
de leurs intérêts, terminent ce travail. 11 est peu d'ouvrages qui 
fassent voir d'une façon aussi claire les transformations et les 
progrès du droi t . On se plaît parfois à regretter la liberté de nos 
vieilles communes, et l 'on a tort. Si d'antiques cités domina
trices, comme Bruxelles, Louvain, Gand, ont perdu des privilèges 
politiques contraires à l'intérêt public et fort amoindris ,du reste, 
vers la fin de l'ancien régime, si les magistratures de quelques 
villes ont cessé de représenter le tiers Etat de toute une province, 
si ces villes elles-mêmes ont été soumises à un contrôle plus sé
vère et fort justifié, du reste, par les abus, elles ont acquis du 
moins le droit de nommer leurs magistrats et de les choisir dans 
toutes les classes de la population, sans avoir à tenir compte des 
droits surannés de quelques familles patriciennes, et elles se 
meuvent dans un cercle d'attributions administratives aussi large, 
plus large que celui d'autrefois. Les petites villes se sont relevées 
de l'infériorité dans laquelle les tenaient les chefs-villes des pro
vinces, et les communautés rurales ont été affranchies des restes 
du servage et de la puissance seigneuriale. L'égalité et le droi t 
commun ont, en un mot, remplacé le privilège, sans amoindrir 
la liberté. 

Les droits de la presse sont plus récents. Tout au plus remon
tent-ils à l 'art. 227 de la loi fondamentale de 1815. 11 suffit de 
parcourir la liste des ouvrages publiés autrefois, et de voir la la
cune qui s'y trouve au chapitre des sciences morales et politiques, 
pour comprendre de quel poids la censure en matière de l ibrair ie 
et de presse pesait sur les intelligences. La liberté que lui assu
rent aujourd'hui la Constitution et les lois a pénétré dans les 
mœurs, au point que le gouvernement et les fonctionnaires lésés 
par ses écarts laissent en général au bon sens public le soin 
d'en faire justice. M. Schuermans a réuni les diverses disposi
tions de la législation qui la régit dans un ouvrage intitulé : Code 
de la Presse, etc. (0). C'est un livre bien fait, et le traité le plus 
complet que nous ayons sur ce point. Dans l'examen des pr inc i 
pes, dans la discussion des questions controversées, l'auteur s'est 
toujours souvenu qu'en Belgique la liberté est la règle, que la 
répression ne doit s'exercer qu'avec réserve. Ce respect du droi t 
individuel de la part des magistrats, du ministère public à qui 
incombe le soin de poursuivre les abus, n'est pas l 'un des traits 
les moins marquants de nos mœurs nationales. 

Un traité fort estimé sur Le Droit de Succession et de Mutation 
par décès (7), un bon Dictionnaire des Bourgmestres et des Eche-
vins (8), une étude sur la Législation sur l'Affouage (9), un Ma
nuel des lois sur la milice (10) et une interprétation de la Consti
tution Belge et des IMIS organiques (11), sont des ouvrages destinés, 
chacun dans sa sphère, à rendre des services, et qui complètent 
dans le domaine du d ro i l public el administratif, la série des tra
vaux accomplis dans la période quinquennale. 

DROIT CRIMINEL, CIVIL, COMMERCIAL, DROIT ROMAIN, ETC. 

Le droit c r imine l , le droi t c i v i l , le droit commercial, le droit 
romain ont été l'objet d'études remarquables. 

M. I lausa publié une nouvelle édition de son Cours de Droil 
Criminel (12). Quoique restreint aux matières sur lesquelles porte 
l 'examen, l'ouvrage du savant professeur n'est pas un simple 
commentaire. L'auteur y développe les grand principes qui domi
nent la législation positive. Ce qu ' i l dit de la nature, de la d iv i 
sion, du développement scientifique du droit pénal, de ses bases, 
de la nature des infractions et des moyens de les réprimer, de la 
nature des peines et de leurs diverses espèces, de leur extinction, 
soit par le décès de l'inculpé ou du condamné, soit par la pre
scription, soit par la grâce, l'amnistie ou la réhabilitation sont, 
avec une foule d'autres, autant de questions où la science se ré
vèle sous une forme qu i , dans sa précision, n'exclut ni la lucidité 

(8) Nouveau Dictionnaire des Bourgmestres et des Échevins, 
parWyvekens, chef de divis ion. 1 vol . 1 suplément. 

(9) Législation de l'Affouage, par G.-F. Prat. 1 vol . 
(10) Manuel, des lois sur la milice, par Eug. Bernimolin. 1 vo l . 
( H ) La Constitution belge et les lois organiques, par J. Britz. 

1 vol . Le 2 e volume de l'excellent ouvrage de M. Bas t inésu r l a 
Théorie du Droit Fiscal dans ses rapports avec le notariat, n'ayant 
paru qu'après la clôture do la période quinquennale, i l ne nous a 
pas été possible d'en faire mention dans le rapport. 

(12) Coursde Droit criminel, par J.-J. Haus, professeur à l ' un i 
versité de Gand. 1 vo l . 



ni l'élégance. Toutefois les meilleurs titres de M. Haus sont a i l 
leurs : nous faisons allusion aux Observations sur le projet de ré
vision du Code pénal présenté aux Chambres belges, et aux labo
rieux travaux par lesquels l'auteur aura si puissamment contribué 
à mettre le droi t pénal belge en harmonie avec l'esprit de la Con
st i tut ion, les progrès de la science et de l'humanité. 

Les ouvrages émanant d'auteurs belges sont seuls admis au con
cours. I l peut cependant se présenter telle circonstance, où une 
œuvre due à une plume étrangère se rattache en réalité au mou
vement scientifique belge, soit par la position que l'auteur occupe 
chez nous, soit par la nature de son travail . A ce t i t re , nous 
croyons devoir mentionner deux ouvrages non achevés, mais 
dont la réputation scientifique est faite en Belgique et a même 
franchi nos frontières. L'un est le Cours de Droit Civil de 
M . Arn tz ( l 3), l'autre les Eléments de Droit Romain de M. Maynz(14). 
Un sentiment de délicatesse que l'on appréciera ne nous permet 
pas de dire la haute estime dans laquelle nous tenons l'œuvre de 
notre savant collègue. Le Cours de droi t c iv i l de M. Arntz est au 
nombre des meilleurs ouvrages jur idiques qui aient paru dans 
ces derniers temps, non-seulement en Belgique, mais encore à 
l'étranger. Celui de M. Maynz est digne de la nation qu i , depuis 
le commencement de ce siècle, porte de si vives lumières dans 
l 'histoire et la législation de l'ancienne Rome. Le Cours de droit 
romain est classique non-seulement en Belgique, mais encore en 
Allemagne ; i l maintient la science du droi t romain et de son 
histoire à la hauteur où la portèrent M. de Savigny et son école. 

Sous le titre Cours d'institutes et d'Histoire du Droit Romain, 
M. Namur, professeur à l'université de Gand, a écrit un l ivre 
spécialement en vue des élèves de candidature en droi t . Sans 
aspirer aux hauteurs scientifiques, sans chercher à résoudre la 
question si difficile de l 'origine des ins t i tu t ions , l'auteur s'est 
borné à écrire une histoire sommaire des sources du droi t ro
main ; i l s'est attaché surtout à l'exposé de la partie dogmatique 
et à l 'explication des notions fondamentales du droi t (15). 

I l existe de nombreux ouvrages sur le Droit Commercial. La 
France est surtout riche en travaux de ce genre. La Belgique en 
compte peu , i l serait même vrai de dire qu'elle n'en possède 
guère qui fassent connaître d'une manière complète l'étal de la 
jurisprudence belge. I l y avait là une lacune à combler. M. Namur 
possédait les matériaux nécessaires à l'élaboration d'un travail de 
ce genre. Mettre la science à la portée des élèves en droi t et des 
commerçants, faire un livre de nature à intéresser les hommes 
qu i , par leur état ou profession, sont appelés à s'occuper de l ' i n 
terprétation et de l 'application des lois, tel est le but que l'auteur 
s'est efforcé d'atteindre (16). 

La loi du 25 mars sur la compétence civile a été commentée 
à diverses reprises. M. Adnet a pensé, non sans raison, que cette 
matière avait une assez grande importance pour faire l'objet d'un 
travail nouveau. Le l ivre qu ' i l a publié sous le titre de Commen
taire sur la loi de la Compétence Civile du 25 mars 1841, est le 
fruit de longues recherches et d'un vaste travail de coordination 
des travaux du parlement, de la jurisprudence et de la doctrine. 
M . Adnet possède la science et le sens jur id ique , sa critique est 
des plus saines. I l y a là un heureux débul dans l'art de commen
ter les lois (17). 

Le Traité théorique et pratique des Questions Préjudicielles, 
par M. Iloffman (18) et le Traité pratique des Pourvois en Cassa
tion, par M. Scheyven (19), sont des ouvrages tellement techni
ques, que nous nous bornons à les signaler. Quelque utiles qu'ils j 
soient pour les hommes de l o i , ils ne se rattachent que de loin 
aux sciences morales et politiques. i 

Cette courte analyse nous paraît suffisante pour qu'on puisse 
apprécier l'activité qui s'est produite dans l'étude de la science 
du droi t . La jurisprudence était jadis cultivée avec succès en Bel
gique. La révolution qui s'est faite dans les lois au commence
ment de ce siècle, l'analogie qui exista dès lors entre la législa
t ion française el la législation belge, et la supériorité des travaux 
dont le droit fut l'objet en France, arrêtèrent longtemps l ' init iative 
de nos jurisconsultes. La science aura gré à ceux dont nous ve
nons de citer les ouvrages, et à ceux qui les précédèrent dans la 
carrière, d'avoir eu foi en eux-mêmes et d'avoir fourni aux lec
teurs belges des livres conformes de tous points à notre législa
t ion, et qu i , écrits sous l'empire d'autres institutions fondamen
tales, sont nécessairement inspirés d'un souffle de liberté qui fait 
souvent défaut ailleurs. (La fin au prochain numéro.) 

(15) Cours de Droit Civil français, comprenant les lois qui ont 
modifié la législation civile en Belgique, par E.-R.-N. Arntz, pro
fesseur à l'université de Bruxelles. 2 vo l . 

(11) Éléments de Droit Romain, par Ch. Maynz, professeur à 
l'université de Bruxelles. 2 vo l . 

(15) Cours d'institutes et d'Histoire du Droit Romain, 2 vo l . , 
par P. Namur, professeur à l'université de Gand. 

(16) Cours de Droit Commercial, par P. Namur. 2 vol . 

DEUX E X É C U T I O N S CAPITALES AUX É T A T S - U N I S . 

Deux exécutions ont eu l ieu dernièrement, l'une à Lebanon 
(Ohio), l'autre à Nebraska City. 

« La première a été celle de Samuel Mand Covert, convaincu 
du meurtre de la famille Rosa, de Deerfield, comté de Waren 
(Ohio), crime qui remonte au 26 décembre 1864. I l a jusqu'au 
dernier moment affirmé son innocence. « Je suis prêt à mour i r , 
a-t-il d i t , après avoir pris son dernier repas ; mais quand on me 
pendra, on pendra un innocent. » 

« Un peu plus tard, l'ecclésiastique qui l'assistait l u i a demandé 
s'il croyait fermement à un meilleur monde ; i l a répondu : Oui, 
et je suis prêt à m'y rendre ; mais i l est dur de subir la peine de 
mort pour une chose que l'on n'a pas faite. J'espère qu'on le 
reconnaîtra un jou r . 

« Le juge Smith, qui avait présidé à son procès, le visita dans 
la matinée. — Que penseriez-vons, l u i d i t - i l , si le gouverneur 
était disposé à commuer votre peine en celle de la détention per
pétuelle, la préféreriez-vous? 

« — J'aimerais mieux souffrir la mor t , répliqua le prisonnier, 
que de passer le reste de mes jours au pénitentier. Puis i l ajouta, 
en regardant le juge Smith en face, d'un œil ferme, mais sans 
animosité: Adieu, monsieur Smith , et rappelez-vous les derniers 
mots que je vous adresse ; rappelez-vous que vous avez prononcé 
une sentence de mort contre un homme innocent. 

« — Est-ce vrai ? a repris le juge. 
« — Aussi vrai qu ' i l y a un Dieu au ciel . 
« — S'il en est ainsi, n'avez-vous aucun ressentiment contre 

moi? 
« — Non, monsieur ; vous avez fait votre devoir, à raison des 

témoignages qui m'ont accablé. 
« — Si réellement Sam, vous êtes innocent, c'est une grande 

calamité. 
« — Je suis innocent, a répondu le condamné avec fermeté. 
« Enfin, sur l'échafaud, au moment de mour i r , i l a adressé les 

paroles suivantes à l'assistance : 

« Messieurs, je vais quitter ce monde. J'ai subi deux terribles 
« procès. J'ai été traité justement en ce qui concerne l 'action du 
« j u ry et des juges; mais je ne puis pas en dire autant des 
« témoins. Au moment où ma fin est si proche, je prends Dieu à 
« témoin que je n'ai pas tué cette innocente famille. On a attesté 
« que j ' en avais parlé m a r d i ; mais je veux que Dieu me bannisse 
« à jamais de sa présence, si j ' e n avais même entendu parler 
« avant le jeudi suivant. C'est tout ce que j ' a i à dire. » 

« Un instant après la trappe tombait, et Samuel Covert com
paraissait devant le Juge Suprême. » 

Le même jour , un Allemand, nommé Casper Direcks était 
pendu à la suite d'un jugement populaire à Nebraska City, pour 
le meurtre d'un jeune gardeur de troupeaux, nommé Henri 
Hamilton. 11 l'avait jeté dans une mare, après lu i avoir cassé la 
tête d'un coup de pistolet, et avait emmené el vendu les soixante 
bœufs confiés à sa garde. 

« Poursuivi par la masse de la population, qui s'était mise en 
quête du meurtrier, Direcks a été arrêté près de la v i l le . Un t r i 
bunal improvisé lui fit subir, séance tenante, un jugement dans 
lequel l'accusation et la défense furent enlendues. Un j u r y inst i
tué sur place le déclara coupable et le condamna à être pendu. 

« L'exécution suivit de près, juste le temps de construire un 
échafaud. 11 fut conduit à la prison de vi l le , puis ramené sur la 
place de l'exécution, à six heures du soir, et pendu en présence 
d'une foule immense, accourue des environs. Au moment fatal, i l 
a di t , en tenant d'une main ferme la corde du gibet : « Aussi vrai 
que je tiens celle corde qui va m'envoyer dans l'éternité, je 
déclare que je suis coupable du vol , mais non de l'assassinat. » 
Une minute après, i l était suspendu entre ciel et terre. 

« Direcks étail né eu Allemagne. 11 était âgé de 27 ans. Avant 
la guerre, i l avail servi dans l'armée régulière. A l'ouverture des 
hostilités, i l avait levé une compagnie pour le 65 e régiment de 
l ' I l l ino i s , et avait reçu une commission de premier lieutenant. En 
septembre dernier, i l avait été congédié avec le grade de lieute
nant-colonel. » 

(17) Commentaire de la Loi sur la Compétence civile, du 25 
mars 1841, par A. Adnet. 1 vo l . 

(18) Traité théorique et pratique des Questions préjudicielles, 
etc., par J-.B. Hoffman, procureur du roi à Malines. 5 vo l . 

(19) Traité pratique des Pourvois en cassation, de l'organisa
tion et des attributions diverses de la Cour suprême, parC. Schey
ven, greffier de la première chambre de la cour de cassation. 
1 vol . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
• l e ú d e m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de i l . x i a r c q , c o n s e i l l e r . 

ÉLECTIONS. — C O M M U N E . — CONSEIL COMMUNAL. — A P P E L . 

CASSATION. RENVOI . 

La députation permanente, en matière d'élections communales, 
n'a d'autre pouvoir que celui de juger, en degré d'appel, les con
testations décidées en premier ressort par les conseils commu
naux. 

Elle ne peut connaître de l'appel dirigé contre une liste supplé
mentaire dressée par le collège échevinal seul, même pour an
nuler cet acte d'une autorité incompétente. 

Il n'y a pas lieu à renvoi, lorsqu'aucune autorité semblable à celle 
d'où émane la décision cassée, n'a compétence pour connaître 
du débat. 

(CHARELS, JANSSENS ET CONSORTS C CHARELS ; — DE BRUYN 
ET CONSORTS C CHARELS.) 

ARRÊT. — « Attendu que les pourvois étant dirigés contre la 
même décision, i l y a l ieu de statuer, par un seul arrêt, dans les 
trois affaires ; 

« Attendu qu'en attr ibuant une jur id ic t ion spéciale aux corps 
administratifs, en matière électorale, la loi en a réglé l'exercice 
et déterminé l'étendue par des dispositions précises, qui sont 
d'ordre public ; 

« Attendu que la loi communale, par ses art. 15 et -16 a i n 
stitué le conseil communal , juge en premier ressort des récla
mations contre la formation des listes électorales, dressées par 
le collège des bourgmestre et échevins ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 17, c'est uniquement contre 
les décisions du conseil communal que le recours en appel est 
ouvert devant la députation permanente; 

« Que ce collège n'a, par conséquent, pas d'action spontanée 
sur la formation des listes électorales, quelle que soit leur irré
gularité, et qu'i l n ' intervient que comme pouvoir supérieur, lors
que la décision du conseil communal lui est régulièrement 
déférée ; 

« Attendu qu ' i l est établi, par l'arrêté attaqué, que le collège 
des bourgmestre et échevins d'Acrschot a dressé, à la date du 
8 mai 1866, une liste supplémentaire de 29 électeurs communaux, 
comprenant les noms des demandeurs Janssens et consorts et 
De Bruyn et consorts ; que cette liste est restée affichée jusqu'au 
17 mai et que le conseil communal n'a pris aucune part à sa 
formation ; 

« Attendu que si dans sa séance du 25 mai le conseil communal 
a déclaré approuver l'acte posé par le collège échevinal, l'arrêté 
attaqué reconnaît que cette approbation tardive était inopérante 
et sans valeur ; 

« Attendu qu'aucune décision n'étant émanée du conseil 
communal d'Acrschot, ainsi que la députation permanente 
le constate, celle-ci ne pouvait prononcer sur les réclamations 
qui avaient été portées directement devant elle, dès le 16 mai , 
par le sieur Charels contre la liste supplémentaire, œuvre exclu
sive du collège échevinal ; 

« Attendu qu'au l ieu de déclarer l'appel de Charels non rece-
vable, la députation permanente y a statué au fond ; 

« Et qu'elle a annulé la liste supplémentaire on son entier, 

même en ce qui concerne les demandeurs Janssens et consorts, 
qui n'avaient reçu aucune notification de l'appel ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède, qu'en connaissant de 
piano de réclamations en matière électorale, sur lesquelles le 
conseil communal n'avait pas préalablement statué, la députation 
permanente a méconnu les règles de sa compétence et a expres
sément contrevenu aux art. 15, 16 et 17 de la loi communale ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
VANDENPEEREBOOM et sur les conclusions conformes de M. CLO-
QUETTE, avocat général, casse et annule l'arrêté de la députation 
permanente du conseil provincial du Brabant du 1 e r août 1866; 
et attendu que toute autre députation provinciale est incompé
tente, et qu'aucune autorité communale no pourrait être réguliè
rement saisie, di t qu ' i l n'y a pas lieu à renvoi ; condamne Charels 
aux dépens... » (Du 22 septembre 1866. — Plaid. JI C STAES.) 

D É P U T A T I O N PERMANENTE DE LA FLANDRE 
ORIENTALE. 

p r é s i d e n c e de u t J a e g b e r , g o u v e r n e u r . 

ÉLECTEUR. — PATENTE. — D I V I S I O N . — P R Ê T R E S . 

De ce que la succession du conjoint prédécédé est restée impartagée, 
et que le conjoint survivant a continué le commerce, les enfants 
peuvent-ils conclure que la patente payée au nom du survivant 
seul, doit être divisée pour le cens .électoral entre ce conjoint et 
ses enfants ? 

Le peuvent-ils, lorsque leur profession, d'après les règles impo
sées à celle-ci, est incompatible avec l'exercice du commerce, 
par exemple s'ils sont prêtres? 

(PLAMONT.) 

Demande des frères Plamont aux fins d'inscription sur 
les listes électorales de Gand pour les Chambres. 

ARRÊTÉ. — « Vu la requête des sieurs Amédée Plamont, négo
ciant, Gustave Plamont, prêtre et Joseph Plamont, prêtre, demeu
rant rue Sainte-Marguerite n° 1 en celle v i l l e , tendant a être 
portés sur les listes électorales; 

« Vu les lois électorales : 

« Attendu que le paiement allégué de contributions foncières 
du chiffre de fr. 18-91 à Moerbeke, en 1865, n'est pas prouvé ; 

« Attendu que ne payant pas le cens en 1865, en impôts fon
ciers seulement, ils sont tenus de prouver le paiement du cens 
pendant l'année 1864 pour être électeurs en 1866; 

« Attendu que les réclamants s'attribuent une part dans la 
patente payée par leur mère ; qu'ils prétendent pouvoir faire pro
fiter cette patente à la formation du cens des enfants majeurs de 
la veuve Plamont demeurant avec elle ; 

« Attendu que rien n'autorise à transporter la patente de la 
veuve Plamont, qui seule, de notoriété publique, est commerçante 
en toiles, aux requérants dont deux exercent une profession 
différente ; 

« Attendu que ce serait faire profiter les enfants des contr ibu
tions de la mère, à titre; successif, avant la mort rie celle-ci, pour 
des élections où elle ne serait pas même admise à déléguer l 'un 
de ses fds ; 

« Attendu qu ' i l est d'autant moins possible d'attribuer pour 
partie aux réclamants le commerce du chef duquel la patente est 
payée, que le caractère de deux d'entre eux est la preuve, à lu i 
seul, que ce commerce est exercé par la mère; qu ' i l serait en 



effet contraire aux Canons de l'Église que des prêtres fussent 
commerçants soit en nom propre, soit par personne interposée; 

« Arrêle 

« La demande de M M r s Amédée, Gustave et Joseph Plamont 
n'est pas accueillie.. . » (Collège échevinal de Gand, arrêté du 
7 mai 18G6.) 

Les frères Plamont, parmi lesquels les deux membres 
de la Compagnie de Jésus, appellent de cette décision par 
requête adressée à la députation permanente et signée en 
leur nom par L . Verbeken comme mandataire. 

Us font valoir entre autres motifs, en fait, que la succes
sion de leur père n'ayant pas été liquidée, les affaires se 
sont continuées pour compte commun entre la mère et ses 
enfants; eu droit, qu'il découle de la constitution que des 
prêtres ne sauraient être déclarés incapables d'exercer le 
commerce; que les Canons de l'Église, à ce sujet, n'ont 
rien d'obligatoire devant la juridiction civile, etc. 

Sur ce, M. Eug. Canibier, secrétaire de l'association 
libérale, intervient par requête adressée à la députation et 
notifiée aux appelants et conclut au rejet de leur appel. 

L a députation statue en ces termes : 

ARRÊTÉ. — « Vu l'appel interjeté le 19 mai 1860 par Victor 
Louis Verbeken, qualitatc qua, a Gand, de la décision du collège 
échevinal de Gand, portant refus d'inscrire sur la liste électorale 
générale de ladite v i l l e , les sieurs Amédée, Gustave et Joseph 
Plamont; 

« Vu la décision dont appel, en date du 7 mai 1866, notifiée 
aux parties intéressées le 10 du même mois et fondée sur ce que 
les appelants pour parfaire leur cens, s'attribuent à tort une part 
de la patente que paie leur mère comme marchande de toile, par 
le motif que c'est elle seule qui de notoriété publique exerce ce 
commerce et que la qualité de prêtre dans le chef des appelants 
répugne même à une supposition contraire; 

« Vu l ' intervention du sieur Eugène Cambier, agriculteur à 
Mocrbekc, notifiée aux appelants le 22 mai dernier ; 

« Attendu que les appelants, à l'cncontrc de la décision atta
quée, allèguent que depuis la mort de leur père le commerce de' 
toiles qu ' i l faisait se continue sous la même firme au profit de 
madame veuve Plamont et de ses enfants, et que dès lors ils peu
vent s'attribuer une part dans la patente afférente à ce com
merce; 

« Attendu que l'intervenant soutient : 1° que les appelants ne 
produisent aucune preuve à l'appui de la communauté d'intérêts 
qu'ils invoquent; 2° que leur mère étant en vie, rien n'autorise à 
transporter ou déléguer les contributions de celle-ci à ses enfants 
et 3° que la profession même de deux appelants prouve que leur 
soutènement est inadmissible; 

« Attendu qu ' i l est contraire à la discipline ecclésiastique, que 
les prêtres exercent le commerce soit par eux-mêmes, soit par 
personne interposée ; 

« Vu en originaux les déclarations pour 1865 et 1866, de la 
patente invoquée, lesquelles déclarations portent la signature 
suivante : 

« Pour la veuve G. Plamont (Signé) A. Plamont. 

« Attendu que ce fait démontre péremptoirement que c'est la 
veuve Plamont qui fait le commerce et que les appelants ne four
nissent pas la moindre preuve qu'ils y auraient une part d'inté-
'rêt ; 

« Arrête : 

« L'appel est rejeté, e t c . . » (Du 8 septembre 1866.) 

SCIENCES MORALES E T POLITIQUES. — PRIX QUINQUENNAL. 

RAPPORT DU JURY. 

LÉGISLATIONS COMPARÉES. — INSTITUTIONS LOCALES. — IMPÔTS 
COMMUNAUX. 

L'étude des législations comparées est des plus fécondes pour 
le progrès. Elle facilite le travail d'assimilation qui semble être 
une dès lois du développement historique des peuples, et qui 

constitue notamment, en Europe, un des éléments de l'unité et 
de l'harmonie de la civil isat ion. L'établissement du régime féo
dal , la liberté des communes, la convocation d'Etats de provinces 
ou d'Etats généraux, l 'organisation des conseils de justice ou de 
parlements, la fondation des universités, la concentration des 
pouvoirs entre les mains de la royauté, le rétablissement des 
garanties légales en faveur des peuples, sont des faits qui se sont 
produits dans une période de temps .plus ou moins courte, chez 
les diverses nations européennes. 

Depuis un siècle et demi, les institutions anglaises exercent au 
dehors une influence civilisatrice, qu i , pour n'être pas toujours 
reconnue, n'en est pas moins certaine. C'est en Angleterre que 
les philosophes français puisèrent les premières notions de la 
liberté politique, qu'ils passèrent ensuite au creuset de leur génie 
vulgarisateur et élevèrent à la hauteur de principes applicables à 
tous les peuples. La constitution anglaise, avec sa royauté irres
ponsable et ses deux chambres, est devenue le prototype de 
toutes les constitutions monarchiques, représentatives et parle
mentaires du continent. Son exemple nous a donné la conviction 
que la liberté est le meilleur système prolecteur de l ' industrie, du 
commerce et de la navigation. C'est chez elle que les peuples im
puissants à se gouverner eux-mêmes par suite des excès d'une 
centralisation séculaire, vont étudier les libertés locales et ind i 
viduelles; c'est elle qui nous a fourni la preuve que les com
munes peuvent trouver les ressources financières nécessaires, 
sans recourir aux droits d 'oc t ro i ; c'est aussi chez elle qu'un m i 
nistre belge, méditant l 'abolition de ce genre d'impôts et cher
chant les voies et moyens pour le remplacer, fit étudier le sys
tème des institutions et des taxes locales. 

Les recherches auxquelles se livrèrent MM. Fisco et Vander 
Stractcn, que M. Frère-Orhan chargea de cette mission, firent 
l'objet d'un rapport que ses auteurs ont depuis refondu en en 
élargissant le cadre (20). L'ouvrage qu'ils ont publié sous le nom 
d'Institutions et Taxes Locales du Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et d'Irlande, est une étude remarquable, où la science 
économique, administrative et financière s'allie à l 'art d'exposer 
avec clarté et méthode le mécanisme fort compliqué d'une orga
nisation qui , diverse dans les trois royaumes, varie encore sui
vant qu ' i l s'agit de bourgs et de cités ou de simples paroisses. Si 
les trois royaumes relèvent de la même couronne, si le parle
ment d'Ecosse et celui d'Irlande se sont fusionnés l 'un au com
mencement du x v m e et l'autre au commencement du x i x c siècle 
dans le parlement anglais, i l s'en faut de beaucoup que l'Angle
terre, l'Ecosse et l 'Irlande soient soumises au même régime admi
nistratif. Chacun des trois royaumes a conservé, à l'époque de la 
réunion, ses institutions et ses lois. Les actes du parlement 
impérial, même aujourd'hui, sont loin de s'étendre à chacun 
d'eux. Les institutions de ce pays ne peuvent, comme celles des 
Etats qui plus ou moins directement ont subi l'influence des idées 
généralisatriccs de 1789, se résumer en quelques formules. 
Aucun esprit scientifique ou méthodique n'a présidé à leur établis
sement. La Constitution anglaise a sa base non-seulement dans 
les lois, les interprétations judiciaires, mais encore et surtout 
dans les coutumes et les mœurs observées et respectées à l'égal 
d'institutions. 

On ne trouve pas, dans le Royaume-Uni, la séparation pro
fonde des pouvoirs administratif et judiciaire, qu i , depuis Mon
tesquieu, est devenue un axiome politique en France, et plus tard 
en Belgique. Les magistrats des bourgs municipaux et des cités, 
les juges de paix des comtés, sont en même temps administra
teurs et juges. Les liens hiérarchiques qui relient entre elles ou 
à l'Etat les diverses subdivisions locales, les bourgs, les paroisses 
et les comtés, sont des plus faibles. La tutelle administrative y 
est inconnue. Le contrôle judic ia i re , l'action répressive de la jus
tice tiennent lieu de l'action préventive ou répressive du gouver
nement. Toute administration, tout fonctionnaire qu i , par suite 
de négligence dans l'accomplissement doses devoirs, a causé du 
dommage à un tiers, est tenu de le réparer pécuniairement. Le 
rôle important que le j u r y et, en général, l'élément local et pure
ment civi l jouent dans l 'administration de la justice en Angle
terre, atténue grandement dans la pratique les inconvénients de 
ce système, que l'esprit rigide et essentiellement ju r id ique de nos 
corps judiciaires rendrait impossible chez nous. Si la grande ma
jorité des bourgs et des cités sont à de certains égards organisés 
à l'image de nos communes, et possèdent un conseil communal, 
des échevins (aldermcn ou baillies) élus par les électeurs, et un 
bourgmestre (mayor ou prevost), i l n'en est pas de même de la 
grande masse des communautés qu i portent le nom de paroisses. 
Ce sont les électeurs, réunis en collège (vestry), qu i nomment et 
surveillent les administrateurs des divers services spéciaux i n -

(*) Suite et fin. V. Supra, p. 
(20) Institutions et Taxes Locales du Royaume-Uni delaGrande-

Bretagne et d'Irlande, par Emile Fisco et J. Van der Straeten. 
1 vo l . 



combant à la paroisse anglaise. Leur assemblée est permanente, 
en ce sens qu'ils ont le droit de se réunir lorsqu'ils le jugent 
convenable sur la réquisition d'un de leurs membres. Ils contrô
lent et discutent les actes des agents de la paroisse, que leurs 
fonctions, renouvelées annuellement, mettent complètement dans 
leur dépendance. Si, dans le comté, nous ne retrouvons ni le 
gouvernement direct des paroisses, ni le système représentatif 
des bourgs, et si les administrateurs en sont nommés par la 
Reine, toujours est-il qu'ils sont choisis parmi les notables du 
comté, c l que l'esprit qui anime les juges de paix, les shérifs et 
les lords lieutenants, est l'antithèse de celui qui préside au sys
tème proconsulaire ou préfectoral. 

Les institutions locales sont le foyer de la liberté anglaise, 
c'est dans les villes de province el dans les campagnes que se 
forment ces niceurs politiques que l'Anglais transporte avec l u i 
aux confins de la terre, où i l a établi le régime constitutionnel 
que tant de vieilles nations du continent cherchent encore. Tel 
on voit ce peuple dans une paroisse du sol britannique, tel on le 
retrouve au Canada, en Australie et au cap de lionne-Espérance, 
toujours l ibre, indépendant et Anglais. Si un jour , pour le mal
heur de la civilisation, la Grande-IJrclagnc devait subir l'invasion 
étrangère, i l y aurait une immense destruction de richesses, un 
grand orgueil humilié, une éclipse île la liberté, mais l'esprit 
anglo-saxon ne périrait pas. Grâce à son indépendance et à sa 
ténacité, qu'aucun despotisme ne saurait vaincre, i l survivrait 
dans les nombreuses colonies dont les hardis pionniers d'un 
commerce universel ont couvert le globe, el l'histoire des Etats-
Unis prouve qu' i l ne lui faudrait pas un siècle pour reconstituer 
un vaste empire. M i l . Fisco et Valider Straeten, en portant mieux 
qu'on ne l'avait fait avant eux la lumière dans ces institutions, 
sans lesquelles i l est impossible de comprendre l'Angleterre, ont 
vulgarisé les notions de la vraie liberté et contribué au progrès 
de la science de législation. Leur livre a pris place en Belgique, 
en France et en Angleterre, parmi les meilleurs ouvrages de légis
lation comparée. 

Nous citerons, comme se rattachant au même ordre d'idées, 
l'article intitulé (21) : Du progrès dcs'jicuptes Anglo-Saxons. 
Ceux qui veulent étudier le génie anglais et américain le l i ront 
avec le plus v i f intérêt. On y voit, mis en plein relief, l'activité 
dévorante de ces peuples, les prodigieux travaux qu'ils ont accom
plis depuis un siècle, c l la loi en vertu de laquelle l'Anglo-Saxon 
supplante, au-delà des mers, non-seulement les races indigènes, 
mais encore les autres peuples d'origine européenne qui vivent à 
ses côtés. 

L'abolition des octrois et l ' interdiction de les rétablir sous 
quelque forme que ce soit, a tari pour les communes belges une 
source féconde de revenus, à laquelle elles puisaient volontiers. 
Les taxes indirectes se confondant avec le prix sans cesse variable 
des objets el n'étant perçues qu'au fur et à mesure des consom
mations, sont en effet plus facilement supportées par des popu
lations peu au courant des effets de l'incidence de l'impôt, que 
les taxes directes prélevées sur le revenu ou sur le capital. La 
nécessité de faire face à des dépenses de jour en jour plus con
sidérables oblige les administrations communales à rechercher 
des sources nouvelles d'impôts. C'est à cette étude que M. Lee-
mans a consacré un excellent l ivre, dont une édition rapidement 
épuisée prouve l'utilité pratique (22). Toutes les taxes dont l'éta
blissement est du ressort communal sont examinées et discutées 
par lui quant à leur légitimité et à leur utilité. S'uppuyant sur 
l 'opinion de M. le marquis d'Audiffret que « la richesse publique 
est multiforme et que l'impôt doit se faire Protée pour la saisir 
dans toutes ses manifestations, » l'auteur soutient la nécessité 
d'en varier les bases. 11 n'hésite pas à conseiller l'extension des 
taxes spéciales que les contribuables supportent d'autant plus 
facilement qu'ils en sentent immédiatement les bienfaits. 

INSTRUCTION PRIMAIRE. 

La question du développement des ressources financières des 
communes a surtout une grande importance au point de vue de 
la diffusion de l'enseignement primaire. Au dessous d'une classe 
moyenne, que son bon sens pratique développé par l ' instruction 
a sauvée de tous les écueils dont sont semés les premiers pas des 
peuples dans la carrière poli t ique, nous avons dans nos villes et 
dans nos campagnes un trop grand nombre d'ouvriers complète
ment illettrés. L'ignorance crée entre eux et les classes aisées un 
abîme qu ' i l est urgent de combler. I l n'est point d'harmonie dans 
le progrès social s'il ne s'accomplit dans une égale mesure pour 
le pauvre comme pour le riche. Quelles sont les causes du peu 

(21) Questions Contemporaines, par Em. de Laveleye, 1 vol . 
(22) Les Impositions Communales eu Belgique, par H. Loemans, 

1 vo l . 
(23) L'Enseignement primaire professionnel en Angleterre el en 

d'extension qu'a prise en Belgique l ' instruction primaire, quels 
sont les moyens de remédier au mal? Trois opinions se sont for
mées sur ce point. Les uns accusent le mauvais vouloir du père 
de famille qui refuserait d'envoyer ses enfants à l'école et de
mandent (pie l ' instruction obligatoire soit inscrite dans la l o i . 
Les autres, constatant l'insuffisance des locaux et des inst i tu
teurs, l'empressement avec lequel les populations se portent vers 
les écoles nouvellement ouvertes, déclarent l ' insti tution obliga
toire inut i le , niais affirment la nécessité d'une puissante inter
vention pécuniaire de l 'Etal, qui vienne en aide à l'impuissance 
locale ou privée. D'autres enfin, ayant pleine foi dans l'activité 
individuelle, soutiennent que si elle n'a pas obtenu plus de ré
sultats, c'est que les communes el l'Etat par leur intervention et 
leur concurrence ont découragé ses efforts. 

M. i \ \ Reinljens a pensé que le pays où l 'initiative individuelle 
a le plus de puissance fournirait à cet égard d'utiles renseigne
ments. 11 prouve, à l'aide des enquêtes et des actes du parlement 
anglais, la situation fâcheuse de l'état de l'Instruction primaire el 
professionnelle dans le Royaume-Uni (23). I l nous montre l'Elat 
reconnaissant enfin ses devoirs et intervenant depuis plusieurs 
années par des subsides en laveur des associations civiles et re l i 
gieuses qu i , sauf de rares exceptions, se chargent de rétablisse
ment el de la direction des maisons d'école cl des écoles nor
males. Dans ce pays où renseignement à tous les degrés a été 
jusqu' ici profondément empreint de l'esprit religieux, l'auteur 
signale la tendance fort marquée dans ces derniers temps à sé
parer renseignement élémentaire de renseignement religieux. 
Ce système a été surtout développé en Irlande sous l'influence 
d'une idée politique. On a pensé qu'en réunissant dans la même 
école les protestants et les catholiques, on détruirait clic/, les 
enfants le germe des haines que depuis des siècles se sont voués 
leurs pères. Les sectes sont nombreuses dans la Grande-Bretagne 
et répandues par tout le territoire. A moins d'avoir, dans chaque 
paroisse, autant d'écoles qu ' i l y a de seeles, ou une seule école 
dans laquelle toutes puissent se réunir, i l est impossible d'y 
songer à une large diffusion de l'enseignement primaire. L'ou
vrage de M. Reinljens offre sur une foule d'autres points, notam
ment sur le régime des fondations, le puissant intérêt que pré
sentent les études de législation comparée, lorsqu'elles sont faites 
sur des documents d'une valeur incontestable. 

Dans un livre intitulé : L'Instruction du peuple (24), M. P. Teni-
pels passe en revue les diverses questions que soulève ce difficile 
problème. Partisan d'une intervention énergique du pouvoir, 
l'auteur demande des subsides pour la construction de maisons 
d'écoles communales el cantonales. I l désire qu'on relève les 
fonctions de l ' instituteur, qu'on le rétribue d'après le succès qu ' i l 
obtiendra : i l voudrait qu'on améliorai l'inspection, qu'on mul
t ipl ia i les écoles normales. Les méthodes sont mauvaises, l'ensei
gnement devrait être rendu plus attrayant, i l faudrait faire voya
ger reniant, c'est un système dont M. Duruy vient de tenter l'essai 
pour les élèves des lycées. L'instruction obligatoire n'a pas besoin 
d'être inscrite dans la l o i , elle s'y trouve déjà. L'article 203 du 
code c i v i l , en décidant que les époux contractent ensemble par 
le seul fait du mariage le devoir de nourr i r , entretenir et élever 
leurs enfants, leur impose par cette dernière prescription l 'ob l i 
gation de leur donner au moins l'enseignement élémentaire. La 
difficulté est de trouver la sanction de ce devoir. L'auteur re
pousse comme inefficaces les moyens de coercition exercés à 
l'égard des époux. 11 frappe directement l'enfant devenu homme 
el resté ignorant. Après l 'expiration d'un laps de temps que fixe
rait le législateur, les illettrés ne pourraient se marier avant l'âge 
de 30 ans, ils seraient de plus exclus du bénéfice du tirage au 
sort dans la conscription. Entrés dans l'armée, ils seraient sou
mis au régime de l ' instruction obligatoire donné par l'Etat et 
contre laquelle on n'a jamais protesté. Ces moyens sont éner
giques, dira-t-on. Le livre de M. Tcmpels est d'une lecture 
agréable. On y trouvera des aperçus ingénieux, des idées neuves, 
mais dont quelques-unes paraîtront d'une réalisation des plus 
contestables. 

C'est aussi une réforme radicale dans les méthodes d'enseigne
ment que préconise l'auteur de YEssai de la position du problème 
humain (25). M. Crels recherche la solution de la grande ques
tion qu ' i l soulève dans un système d'enseignement dégagé du 
surnaturel, des préjugés et de la routine, fondé exclusivement 
sur la raison. 

ÉCONOMIE POLITIQUE. 

Lue science entre toutes a eu l 'ambition d'influer sur la rédac
tion des lois et de modifier les institutions. Cette science est celle 
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de l'économie politique. Ses principes, longtemps contestés dans 
leur application, ont été l 'objet de bien des doutes. La force irré
sistible de la raison et de l'expérience les a justifiés. I ls ont pré
valu dans la législation commerciale de la plupart des peuples de 
l'Europe, et ils pénètrent de jour en jour davantage nos lois c i 
viles et pénales. Si les grands maîtres, tels que Turgot, Ad . Smith , 
Ricardo, J.-B. Say, Bastiat ou Stuart-Mill , n'ont pas épuisé le 
domaine de la science, si après eux i l reste des points à élucider, 
toujours est-il qu'ils ont laissé peu à faire, dans l'exposé didac
tique des principes de l'économie polit ique. M. de Molinari a tou
tefois entrepris, i l y a une dizaine d'années, la rédaction d'un 
cours nouveau dont le premier volume fut très-apprécié par 
M. Dunoyer, devant l'Académie des sciences morales et politiques 
de Paris. La fin de cet ouvrage a paru dans la dernière pé
riode quinquennale. L'auteur s'est surtout attaché à démontrer 
<> que l 'ordre qui tend à s'établir naturellement sous une impu l 
sion irrésistible dans la production, engendre aussi la justice 
dans la répartition, » et cette démonstration l'a conduit à exposer 
comment la richesse se produit et comment elle se répartit, 
c'est-à-dire à écrire un Traité générai d'Economie politique (26). 
M. de Molinari a de plus réuni en deux volumes sous le nom de 
Questions d'Economie politique et de droit public (27) une série 
d'articles publiés à diverses époques. Dans l 'un et l'autre ouvrage, 
l'auteur nous semble méconnaître trop souvent la mission tuté-
laire de l'Etat. La société a des devoirs auxquels l ' initiative ind i 
viduelle ne saurait satisfaire, et que le gouvernement est tenu de 
remplir . Nous ne pouvons croire aux avantages qu'offrirait une 
abstention complète de sa part en matière d'enseignement. 
L'ignorance des masses, qui persiste comme jadis persista la 
lèpre antique, justifie suffisamment notre assertion. Le droit 
d'association, poussé jusqu'à la l ibre constitution de personnes 
civiles sans a'ucun contrôle de l'Etat, ne serait autre chose qu'un 
démembrement de la puissance publique. 11 a fallu une des plus 
grandes révolutions de l 'histoire pour faire rentrer au domaine 
social des prérogatives qui en avaient été trop longtemps dis
traites. Gardons-nous, sous prétexte de liberté, de compromettre 
des conquêtes qui sont le point de départ de la grandeur de la 
civilisation moderne. 

Si, tout en reconnaissant le mérite des livres de l'auteur, nous 
ne pouvons approuver le système absolu qu ' i l professe sur le rôle 
de l'Etat, nous louerons sans réserve le talent d'observation dont 
i l fait preuve dans ses Lettres sur la Russie (28). La situation po
lit ique et économique de ce vaste empire dont l'esprit autocra
tique et la puissance mil i ta i re portèrent si longtemps ombrage 
aux nations libérales de l'Occident, est dépeinte par l u i sous ses 
faces les plus intéressantes dans un style.facile, que relèvent à 
chaque page la finesse et la verve. La guerre de Crimée, l'avène
ment de l'empereur Alexandre, le l ibre accès du territoire de 
l 'Empire, le droi t qu'ont désormais les Russes de séjourner à 
l'étranger, enfin l 'abolition du servage ont ouvert pour ce pays 
une ère nouvelle. La crise qu ' i l traverse est douloureuse. Les 
grandes rénovations sociales ne s'opèrent point sans dommages. 
La Russie sort de l'épreuve grandie moralement. L'hommage 
rendu à la dignité de l'homme a rapproché les deux Etats, q u i , 
jusqu'à ces derniers temps, représentèrent les systèmes po l i 
tiques les plus opposés. Sur le terrain de l'humanité rétablie 
dans ses droits, la république des Etals-L'nis, victorieuse de l'es
clavage, a pu tendre la main au Czar qui a appelé les serfs à la 
liberté. 

Comme M. de Molinari , M. Ch. Le Hardy de Beaulicu aspire à 
déraciner les erreurs qu i , dans la classe populaire, ont donné 
naissance au socialisme. C'est au peuple qu ' i l s'adresse dans les 
deux ouvrages qui s'occupent l 'un des Principes de l'Économie 
politique, l'autre du Salaire. Ce sont des traités, écrits dans 
le langage simple et clair qui convient à ces sortes d'ou
vrages (29). 

FINANCES. 

S'il est des économistes qui élargissent le cadre de la science 
dont ils s'occupent, au point d'en faire la science des sciences 
politiques, la plupart d'entre eux la maintiennent rigoureuse
ment dans les limites qu'elle se fixa à l 'origine, et lu i assignent 
exclusivement pour objet la production, la distr ibut ion, la circu
lation et la consommation des richesses. De ce nombre est un 
écrivain qui traite avec un égal talent les questions financières, 
les questions agricoles, celles de l'enseignement et les merveil
leuses légendes des Niebelungen. 

(26) Cours d'Economie politique, par G. de Molinar i , professeur 
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Les crises qui périodiquement depuis le commencement de ce 
siècle se produisent dans la circulation fiduciaire et monétaire, 
et désolent le monde industriel et commercial, ont donné nais
sance à de nombreux travaux. L'Angleterre, qui la première en 
éprouva les désastres, fut aussi la première à en rechercher les 
causes. Depuis, ces bouleversements se sont étendus au 
cont inent , et leur études est importante pour la Belgique. 
M. E. de Laveleye, dans un l ivre intitulé Le Marché monétaire et 
ses crises depuis 50 ans (30), recherche les faits qui les pro
duisent et indique les moyens qui seraient de nature, sinon à en 
empêcher le retour, du moins à les rendre plus rares et moins 
intenses dans leurs effets. L'auteur combat l 'opinion qui leur 
assigne pour origine l'excès de la production, une trop grande 
émission de billets de banque, une surabondance de capital, ou 
le brusque retrait des sommes déposées chez les banquiers. Les 
causes se trouvent, selon l u i : 1° dans l'excès du crédit sous 
toutes ses formes et porté au point qu ' i l réduit dans de trop 
fortes proportions l 'emploi de la monnaie métallique ; 2° dans un 
commerce dont l'étendue nécessite de temps à autre l'exportation 
d'une grande quantité d'un numéraire qu i , strictement limité aux 
besoins d'une circulation normale, devient rapidement insuffi
sante ; 3° enfin dans la surabondance des opérations à terme, 
soit par achat de marchandises, soit par des souscriptions à des 
entreprises dont le capital n'est pas immédiatement exigible. 

Tout en constatant que la circulation fiduciaire des billets de 
banque est minime en comparaison de la circulation fiduciaire 
générale, l'auteur recommande de larges approvisionnements 
métalliques dans les caisses des institutions de crédit, à l'aide 
desquels on pût satisfaire, dans une forte mesure, aux demandes 
d'exportation. I l prescrit la hausse du taux de l'escompte en 
temps opportun lorsque le change indique un drainage prolongé 
de numéraire. M. de Laveleye estime que la liberté des banques 
d'émission, lo in de prévenir les crises monétaires, aggraverait 
celles qui viendraient à éclater. L'obligation pour les banques 
d'allouer un intérêt sur les dépôts qu'elles reçoivent n'exercerait 
sur les perturbations qu'une faible influence. La création des 
billets à rente portant un intérêt journalier serait des plus utiles, 
mais à un autre point de vue. I ls devraient être émis par l'Etat, 
et remplacer les titres de la dette flottante; ils seraient rembour
sables à échéances déterminées et recevables en paiement des 
contributions. C'est le système des bons de l'échiquier tel que 
M . Gladstone l'a établi en Angleterre. L'auteur traite une série 
d'autres questions, celle des billets de banque non remboursa
bles, celba de l'augmentation du capital des banques privilégiées 
et de l 'emploi de ce capital. I l étudie enfin la charte de la Banque 
d'Angleterre de 4844, et examine les atttaques dont elle a été 
fréquemment l'objet et qui l u i paraissent les unes injustes et les 
autres fondées. La lecture de ce l ivre est bonne pour l 'homme 
d'Etat, instructive pour l 'homme d'affaires trop généralement en
c l in à ne voir les révolutions économiques que sous la face 
étroite de la pratique et du mil ieu restreint des faits qui s'accom
plissent autour de l u i . 

AGRICULTURE. — INDUSTRIE. — COMMERCE. — STATISTIQUE. 

L'agriculture est une des sources les plus fécondes de la r i 
chesse. I l y a longtemps que Sully disait au roi Henri IV : « Le 
pâturage et le labourage sont les mamelles de l'Etat. » Quelque 
actif que soit le travail industriel , la richesse qu' i l crée annuelle-
lement n'égale pas celle de l 'agriculture, et le mot de Sully reste 
toujours une vérité. Déjà au siècle dernier, comme le prouvent 
les travaux de l'Académie Impériale des sciences et belles-lettres 
fondée par Marie-Thérèse, le perfectionnement des procédés et 
des instruments agricoles, l'amélioration des races qui peuplent 
nos fermes faisaient l'objet des recherches de nos savants. Ces 
études, depuis l 'abolition des droits protecteurs, ont pris une 
importance sans cesse grandissante. Mais les questions relatives 
à la délimitation des zones agricoles, à la durée des baux, aux 
grandes et aux petites exploitations, aux assolements, aux fumu
res, à la sélection artificielle des races, sont généralement trai
tées dans des recueils peu accessibles au publ ic , et les faits 
qui s'y rapportent font l'objet de volumineuses statistiques. Ce 
n'est pas tout que de créer et d'élever le niveau de la science, i l 
faut vulgariser. C'est à ce travail que l'auteur que nous venons de 
citer, marchant dans la voie ouverte par M. L . de Lavergne, en 
France, a consacré un style plein de charmes et un sentiment 
exquis des beautés de la nature cultivée et productive. Ses études 
sur V Agriculture en Belgique et en Néerlande(M) parurent d'abord 
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dans la Revue des Deux-Mondes ; i l les a réunies en deux volu
mes qui sont au nombre des ouvrages de la période quinquen
nale que le public a accueillis avec le plus de faveur. M. E. de 
Laveleye dépeint le caractère dist inctif de chaque zone agricole 
de la Belgique et des Pays-Bas par quelques traits de plume qui 
valent les coups de pinceau de nos vieux paysagistes flamands. 
Si la science agricole a des progrès à faire en Belgique, toujours 
est-il que les cultivateurs des Flandres, de la llesbaye, de cer
taines zones de la Nécrlande ont peu à envier aux cultivateurs 
anglais. Leur petite culture est en général aussi intelligente, plus 
intelligente peut-être que celle des grands domaines de l'aristo
cratie britannique. Leur travail opiniâtre arrache à la terre autant 
de produits que les puissantes machines anglaises. C'est à force 
de persévérance et de soins qu'ils ont conquis les alluvions sur 
les fleuves et les mers, fertilisé les sables du pays de Wacs et de 
la Campine, réchauffé le terrain schisteux des Antennes et porté 
même la fécondité sur les îles de roseaux qui flottent dans les 
marais de la Frise. 

A la lecture de ces beaux livres, nous nous sentons pris de 
sympathie profonde pour ce rude laboureur des champs qui ra
masse sou par sou, dans le sillon du travail, le petit pécule à l'aide 
duquel i l achètera les quelques verges de terrain dont la posses
sion fait l'objet de la modeste ambition de toute son existence. 
Dans les sphères plus élevées de la vie rurale, nous pénétrons 
dans les grandes exploitations de la Zélande, et dans les fermes 
plus riches encore de la province de Groningue. Là, au sein de 
l'abondance, nous voyons des générations de cultivateurs se suc
céder et rester fidèles aux travaux qui ont nourri leurs pères. 
Tous possèdent l ' instruction primaire, beaucoup ont les notions 
de l 'instruction moyenne, quelques-uns ont fait des éludes à l 'uni 
versité de la province. Reçus candidats, ils ont dédaigné le bru i t 
des villes, et sont retournés aux champs et aux plaines au mi l i eu 
desquels s'esl écoulée leur enfance. Ils ont élevé la profession 
qu'ils exercent au niveau auquel l ' instruction et l'aisance, qui 
en est l'inséparable Compagne, porteront tôt ou tard tous les mé
tiers. Exemple profondément moral et où gît la solution de l 'un 
des grands problèmes de notre temps : l'effacement graduel des 
inégalités sociales, la réhabilitation des travaux qui ont été jus
qu'ici l'apanage exclusif des classes déshéritées de la fortune et 
déshéritées de l ' instruction. 

L'agriculture c l l 'industrie créent, la stalistique constate, le 
commerce transporte la richesse acquise. Un pays où l'activité 
productive n'a d'autres limites que le champ des débouchés doit 
l'aire connaître ses ressources et ses besoins, étudier ceux des 
autres peuples, mult ipl ier les moyens d'échange, faciliter les 
transports. M. Aug. Meulemans (32) a étudié de nombreux docu
ments officiels et présenté sous une forme substantielle les r i 
chesses agricoles, industrielles et commerciales de la Belgique. 
Le Nord Scandinave, l'Espagne, le grand-duché de Bade, l 'Egypte, 
la république Argentine et le Paraguay oni été l'objet des explo
rations de nos compatriotes. M. Sève (33), dans un l ivre écrit 
avec intelligence, nous fait connaître le champ ouvert à notre 
activité dans les pays qui bordent la Baltique. On y trouve 
tous les renseignements q u i , au point de vue économique, 
peuvent intéresser le commerçant, l ' industriel ou le voyageur. 
M . Charles Le Hardy de Bcaulieu (34) appelle l'attention de nos 
industriels et de nos commerçants sur l'Espagne, et voit dans une 
législation douanière surannée le principal obstacle à nos rela
tions avec ce pays. M. Du Bois (35), à l'aide de chiffres bien 
groupés, nous donne la statistique du grand-duché de Bade où le 
progrès du commerce et de l ' industrie marche de pair avec le 
progrès des institutions et de la liberté. M. Staquez (36) nous 
conduit vers les pays où l 'agriculture, l 'industrie et le commerce 
trouvent leurs plus lointaines annales. I l nous montre l ' industrie 
renaissante de l'Egypte et les transformations que peut opérer 
dans le commerce la réussite probable du percement de l 'isthme 
de Suez. Enfin, M. de Marbais du Graty (37) nous entraîne vers 
des régions plus lointaines, dans les vastes bassins du Parana, du 
Paraguay et de la Plata. Peuplées de jour en jour davantage par 
les races actives de l'Europe, les Français, les Allemands, les Ita
liens, ces contrées seront peut-être un jour appelées à suivre, 
mais de lo in , la brillante fortune des Etats-Unis. 

H I S T O I R E . 

Dans les premières années de notre indépendance, la néces-
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site de prouver que l 'autonomie conquise n'était pas le résultat 
d'une révolution heureuse, sanctionnée par la diplomatie, mais 
avait ses racines dans le passé, a entraîné nos écrivains à mettre 
en relief d'une façon à peu près exclusive la valeur de nos ancê
tres et la vitalité politique du peuple belge. Cette preuve ayant 
été faite, l'activité s'est portée vers le champ non moins fertile 
des institutions. Elles sont comme les productions des lettres, 
des sciences et des arts, du commerce et de l ' industrie, le reflet 
du génie des peuples. L'amour de la liberté et le respect de la 
loi qui sont si profondément enracinés chez les Belges de nos 
jours , ne datent pas d'hier. On en trouve les manifestations dans 
ces garanties constitutionnelles que nos ancêtres avaient su ob
tenir de leurs princes dès les temps les plus reculés, et qu'ils 
maintinrent, avec une fermeté inébranlable, contre toute tenta
tive d'empiétement. La Joyeuse Entrée du Brabant et la Constitu
tion du pays de Liège sont les plus complètes de ces chartes. On 
n'y trouve sans doute ni la sanction de la liberté de conscience, 
ni l'égalité devant la l o i , et le droit y existe trop souvent à l'état 
de privilège en faveur des puissants. Tout imparfaites qu'elles 
fussent, ces institutions donnaient, en matière de liberté ind iv i 
duelle et d'impôts, des garanties alors peu communes chez les 
autres peuples du continent. M. Poullct (38), répondant à une 
question mise au concours par l'Académie, a écrit sur le déve
loppement historique de la Joyeuse Entrée du Brabant un mé
moire qui obtint le pr ix . C'est une œuvre d'érudition savante, 
pleine de renseignements utiles. On y voit le droi t politique pro
gresser constamment jusqu'au règne de Philippe 11. A partir de 
cette époque i l reste stationnaire. I l n'a plus guère à conquérir 
que deux choses : la liberté de conscience et l'égalité devant la 
l o i . Si, à partir de ce temps, le peuple belge avait conservé la 
vigueur et le génie d'autrefois, elles seraient devenues le couron
nement de la Constitution brabançonne, et les principes de la 
révolution de 1789 eussent été réalisés deux siècles plus tôt dans 
notre pays. 

I l est peu d'époques historiques qui aient été l'objet d'autant et 
d'aussi sérieuses études que le x v i c siècle. La correspondance 
des souverains gouverneurs et des généraux des Pays-Bas, celle 
peut-être plus intéressante encore des ambassadeurs vénitiens 
fournissent sur les hommes et les choses de ce temps des rensei
gnements précieux. Les Étals-Unis, la France, la Belgique et 
l'Allemagne semblent s'êlre donné rendez-vous sur ce terrain. 
Les partis politiques et religieux, transportant leurs dissensions 
dans le passé, ont fait de ce siècle le champ clos de leurs que
relles, et l 'on s'esl passionné pour Philippe 11 et pour Guillaume 
le Taciturne, c'est-à-dire pour les deux hommes qui représen
tent, à cet âge, les principes en lutte de l'autorité et de la l ibellé, 
autant qu'on eût pu le faire pour des hommes politiques exerçant 
une influence directe sur les événements de notre époque. Tant 
i l est vrai de dire que la polit ique, si elle obscurcit parfois les 
choses les plus simples, transporte du moins avec elle l'intérêt 
partout où elle pénètre. Les événements étranges qui se pas
sèrent en 1568 au palais de l'Escurial et produisirent en Espa
gne et bientôt en Europe une sensation immense, en fournissent 
un mémorable exemple. 

L'héritier présomptif du plus vaste empire qui eût existé sur la 
terre, Don Carlos, avait été arrêté par ordre de son père, et après 
huit mois d'emprisonnement mourait dans des conditions mysté
rieuses propres à frapper les imaginations exaltées de ces temps 
troublés. Quelles furent les causes de l'arrestation et de la mort ? 
Le prince que ses adversaires ont appelé le Démon du Midi poussa-
t - i l le fanatisme et la passion jusqu'à frapper son fils? Ses adver
saires l'affirmaient hautement et indiquaient même le supplice 
dont éiait morte la vicl ime. Les contradictions où ils sont tombés 
à cet égard prouvent combien étaient peu sérieuses leurs accusa
tions. L'éminent écrivain dont les publications ont si puissam
ment contribué à élucider les points obeurs des événements du 
x v i e siècle, a levé les doutes et rectifié les erreurs de l 'histoire 
(39). M. Gachard, dans une étude bril lante sur les événements 
contemporains, met en relief le caractère de Don Carlos, établit 
les causes de l'arrestation que légitima un projet de fuite médité 
par le prince, et prouve que Don Carlos mourut de mort natu
relle. Mais le roi ne fui pas fâché d'un événement qui transportait 
le sceptre à un autre de ses enfants et l'enlevait à un prince qui 
semble n'avoir pas eu la rectitude de jugement nécessaire pour 
gouverner les peuples. Philippe fut cruel pour son fils, i l l 'humi
lia jusque dans la poussière et refusa de le voir à ses derniers 
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moments. Ces faits furent peut-être la source première des accu
sations qui devaient accabler sa mémoire. 

Les questions agitées dans les Chambres de 4847 à 1858 ont 
fourni à M. Adnet une étude intéressante, mais dont le titre n'est 
peut-être pas tout à fait en harmonie avec les proportions que 
l'auteur a données à son travail (40). 

M. le lieutenant général Goblet, avec l'autorité que donnent de 
hautes fonctions politiques remplies, nous initie aux difficultés 
qu'a présentées la constitution diplomatique du royaume de Bel
gique (41). Les mémoires sont des sources précieuses pour l 'his
toire. Ils font généralement défaut en Belgique. Si l'on excepte 
ceux que publie la Société de l'histoire de Belgique sous la pré
sidence de M. Henri de Brouckere, nous n'en possédons guère 
pour l'ancien régime. L'étal des mœurs et de la société des deux 
derniers siècles, que l'on est parvenu à reconstituer de toutes 
pièces en Angleterre, en France et en Italie, est chez nous une 
véritable énigme. La génération qui a vu les grands événements 
dont la Belgique a été le théâtre à l'époque de la conquête, s'est 
éteinte, laissant peu de renseignements sur la manière dont se 
sont effectués la chute de l'ancien régime et l'établissement d ' in
stitutions nouvelles. Celle de 1830 disparait à son lour, empor
tant avec elle dans la tombe maint détail, maint secret, qui eus
sent jeté un jour nouveau sur les événements et sur les hommes. 
11 faut savoir gré à M. le général Goblet de la publication de ses 
mémoires, où i l retrace des faits en grande partie connus sans 
doute, mais qu'i l précise et dont i l est bon de fixer le souvenir 
pour ceux qui nous succéderont dans la vie. 

A celte époque de négociations et de luttes, se rattache la pé
riode la plus difficile, mais aussi la plus brillante de la carrière 
d'un homme, dont l'encouragement et l'attention sans cesse bien
veillante ont vaincu, chez plus d'un membre de la Chambre, 
l'émotion inséparable d'un début oratoire. Le nom de Joseph 
Lebeau (42) restera dans l 'histoire de la jeune nationalité belge. 
11 était de ces hommes chez qui le caractère est à la haulcur 'du 
talent. Au désintéressement pécuniaire i l joignait le désintéresse
ment plus rare des honneurs et du pouvoir. I l en est peu qui aient 
supporté aussi allègrement le souffle de l'impopularité qui passe, 
et traversé les orages de la vie politique avec une plus grande 
sérénité d'âme. Arrivé aux limites de la vieillesse, i l avait con
servé sa foi dans l'avenir et dans la diffusion de ce régime parle
mentaire qu ' i l avait contribué à fonder et dans lequel i l voyait la 
réalisation du rêve de toute sa vie, l'alliance de l'ordre et de la 
liberté. Et lorsqu'il fallut, dans ces derniers temps, défendre 
devant les Chambres la cause d'un peuple qu i , comme le peuple 
belge, aspirait à la vie, i l se leva plein de jeunesse et d'éloquence 
et déploya avec une vigueur nouvelle ses deux grandes qualités : 
la sûreté du coup d'œil et le courage politique. Alors encore i l 
sut distinguer les événements qui durent, des bouleversements 
éphémères. I l vi t que l'unité de l'Italie était chose faite, et i l eut, 
tout en ménageant des convictions sincères et des susceptibilités 
légitimes, i l eut le courage de le dire. Ce fut le dernier et br i l l an t 
rayon de cette intelligence qui devait bientôt s'éteindre dans les 
ombres de la mort . 

PHILOSOPHIE. 

Nous montons aux régions sereines où bri l le d'un état immor
tel la science qu'illustrèrent Socrate, Platon, Descartes et Leib-
nitz. 

Dans ce siècle qu'on dit matérialiste, l'étude abstraite de 
l'homme a produit des œuvres que l'on n'eût pas désavouées aux 
beaux âges de la philosophie. Los hautes questions qui traitent 
de la nature de l 'homme, de sa mission sur la terre, de ses rap
ports avec Dieu, qui s'occupent du beau, du vrai et du bien, qu i 
aspirent en un mot à arracher lame au culte de l 'utile pour la 
porter vers les sphères pures de l'idéal, ces questions n'absorbent 
plus autant les esprits qu'autrefois, i l est vrai ; l'activité s'est por
tée vers des sciences plus exactes, et d'une influence pratique 
plus immédiate. Toutefois, les grandes spéculations philoso
phiques seront toujours l'objet des méditations des âmes élevées. 
Dans le mouvement scientifique et littéraire que nous esquissons 
à grands traits, elles devaient avoir leur place, elles l'ont prise 
par quatre ouvrages écrits à des points de vue bien différents. 

(10) Histoire du Parlement Belge, par A. Adnet. 1 vol . 
(41) Mémoires historiques. Dix-huit mois de politique et de 

négociations se rattachant à la première atteinte portée aux trai
tés de 1815, par le lieutenant général comte Goblet d'Alviella. 
2 vol . 

(42) Joseph Lebeau, par Th . Juste. 1 vol . 
(43) Psychologie : La Science de l'Ame dans les limites de l'obser

vation. Logique :La Science de la Connaissance, par G. Tiberghicn, 
professeur à l'université de Bruxelles, 5 vol . 

(44 ) De la richesse dans les nations chrétiennes, par Ch. Périn, 
professeur a l'université de Louvain, 2 vol. Ouvrage publié à Paris, 

A ceux qui ne satisfont plus d'antiques croyances et qui 
cherchent dans la science les bases d'une foi nouvelle, M. Tiber-
ghien offre les prémisses d'un vaste travail philosophique (43). 
L'une, œuvre de psychologie, a pour titre : La science de l'âme 
dans les limites de l'observation ; l'autre, œuvre de logique, s'ap
pelle : la théorie de la connaissance. Par une série de travaux, 
dont le premier date de 1844, l'auteur s'est fait, en Belgique, le 
propagateur de la théorie philosophique de Krause. La rigueur 
démonstrative avec laquelle I I . Tiberghien en expose les données, 
l'élégance de style dont i l revêt ses idées, donnent à ses œuvres 
une valeur philosophique et littéraire hautement appréciée en 
Belgique et à l'étranger' 

Aux âmes que froisse l'activité fiévreuse de noire temps, qu ' i r
rite la loi d'un travail sans relâche, poursuivant des sensations 
intellectuelles et matérielles sans cesse renouvelées. .VI. Pcrin 
offre un livre où, du haut de la doctrine d'abnégation et de pau
vreté prèchée par le Christ, i l juge la Théorie des richesses dans 
les sociétés chrétiennes et aspire à concilier deux choses que l 'on 
a, de nos jours, considérées comme inconciliables, le progrès 
matériel et le renoncement chrétien (44). I l y a là des idées con
testables sans doute, suivant le point de vue auquel on se place, 
mais ces idées sont élevées et marquées du sceau de la plus pure 
morale. Aussi, est-ce parmi les ouvrages de philosophie sociale 
bien plus que dans les œuvres d'économie politique, que nous 
avons cru devoir classer ce travail. 

Les hommes de goût qui voient dans les beautés de la nature, 
de la poésie et des arts la manifestation diverse des mêmes lois 
trouveront dans les Recherches philosophiques que M. Voituron a 
faites sur les principes de la science du beau, les règles d'une 
science fort négligée jusqu'ici en France et en Belgique, mais que 
l'Allemagne, toujours à l'avant-garde de la pensée, a cultivée non 
sans éclat dans ces derniers temps (45). Ce livre doit son origine 
à un concours ouvert par l'Académie des sciences morales et po
litiques de l 'Institut de France, désireuse de diriger les travaux 
des philosophes français vers une science dont MM. Jouffroy et 
Cousin s'étaient seuls occupés depuis l'ouvrage v ie i l l i du père 
André. Si le mémoire de M. Voituron ne fut point couronné, i l 
fut placé immédiatement après celui du lauréat, obt int une men
tion honorable c l fut l'objet d'un rapport des plus flatteurs de la 
part de M. Barthélémy Saint-Hilaire. 

Enfin, sous le nom d'Essai de logique scientifique, M. Delbœuf 
soumet au public les prolégomènes d'un ouvrage plus considé
rable sur l 'Algorithmie de la Logique (46). 

La position que ces écrivains occupent dans le professorat ou 
dans le monde scientifique, l'accueil qui a été fait à leurs livres, 
les analyses critiques dont ceux-ci ont été l'objet, nous permettent 
de ne pas insister davantage. Les ouvrages philosophiques, tou
jours riches d'idées, se prêtent difficilement à de courtes analyses 
dont le moindre défaut est de ne pas rendre exactement la pensée 
de l'auteur. 

PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE. 

La philosophie de l 'histoire, dans l'acception la plus large 
de ce mot, nous dit quel est le but vers lequel tend l'humanité, 
quelle est sa l in dernière en ce monde. Elle recherche en quoi 
les faits de l'ordre polit ique, religieux, social, économique ou 
international, ont influé sur les destinées de l 'homme, quelle 
part les grandes découvertes des sciences physiques ou mathé
matiques ont eue dans les progrès, en quoi les sciences sociales 
ont amélioré les institutions et la condition des hommes, com
ment les splendeurs de l 'art, les vérités de la philosophie et de 
la littérature ont élevé le niveau intellectuel de l'humanité. 

Les vastes conceptions auxquelles elle prête, la hauteur dont 
elle envisage toutes choses ont tenté plus d'un esprit supérieur. 
Dans ce siècle, les travaux de ce genre sont nombreux ; i l en est 
peu qui aient été entrepris sur d'aussi vastes proportions que 
l'Histoire du droit des gens et des relations internationales ou 
études sur l'histoire de l'humanité et qui a pour auteur un écri
vain belge, M. Laurent, professeur à l'université de Gand (47). 

Cet ouvrage fut exclu des concours antérieurs pour les mêmes 
motifs que le fut le Béperloirc de M. Tielenians. 11 n'était pas 

et partant hors concours. 
(45) Recherches philosophiques sur les principes de la science 

du beau, par Paul Voi turon, 2 vol . 
(46) Essai de logique scientifique, par J. Delbœuf, professeur à 

l'université de Gand, 1 vol . 
{il) Histoire du Droit des gens et des Relations internationales 

ou Etudes sur l'Histoire de l'Humanité. L'Orient. LaGrèce. Rome. 
Le Christianisme. Les Barbares et le Catholicisme. La Féodalitéet 
l'Église. La Papauté et l'Empire. Les Guerres de Religion. La Ré
forme. Les Nationalités. La Politique Royale, par F. Laurent, pro
fesseur à l'université de Gand, 11 vol . 



achevé. Toutefois, à doux reprises, le rapporteur du jury crut 
devoir signaler dès lors son importance. 

Remontant la chaîne des âges et prenant l'humanité à son ber
ceau, M. Laurent nous la montre sans cesse progressive et mar
chant sous la main de Dieu, à travers les vicissitudes de l 'histoire, 
vers un but qu'elle a longtemps ignoré et que la Providence a 
enfin daigné l u i faire connaître. Les sociétés orientales, la Grèce 
et Rome, le christianisme, les Germains, la féodalité, la papauté, 
la renaissance et la réforme sont les foyers où le flambeau du 
progrès près de s'éteindre s'est successivement rallumé pour b r i l 
ler avec un nouvel et plus splcndide éclat. Le despotisme rel i
gieux et poli t ique, les guerres et les conquêtes, les révolutions, 
les chutes des empires, l'invasion même des barbares sont des 
faits providentiels, des épreuves d'où l'humanité est sortie régé
nérée. Les théocraties et les castes ont constitué le règne légi
time de l 'intelligence qui a guidé les premiers pas de l'humanité, 
dégagée des langes de la barbarie. Les conquêtes ont brisé les 
barrières qui séparaient les peuples. Le commerce, la naviga
tion, les colonies ont rapproché les hommes. Dans le Mosaïsmc, 
le Zend-Avcsta et le lloudhisme, l'auteur entrevoit les premières 
lueurs delà grande aurore qu i , bientôt, va éclairer le monde. 

Sur les bords de la Méditerranée vi t un petit peuple, chez lequel 
fleurissent à la fois la liberté politique et la liberté île la pensée, 
le culte des lettres, des sciences et des arts, le patriotisme et le 
dévouement. Quoique l'idée que la race grecque se fait des droits 
de l'homme soit incomplète, qu'elle les sacrifie à ceux du citoyen 
et qu'elle maintienne l'esclavage en le marquant par la main de 
son plus grand philosophe, de la marque indélébile de la nature, 
l'humanité atteint chez elle des proportions inconnues jusqu'a
lors. Après de longs siècles de barbarie, l'Europe se réchauffe à 
la chaleur de son génie, et les productions de sa littérature et de 
ses beaux arts sont encore aujourd'hui les sources vivifiantes où 
s'inspirent les écrivains et les altistes. La Grèce prépare les esprits 
et les cœurs à la grande rénovation dont scia l ' initiateur Celui 
qui apportera aux hommes la bonne nouvelle, qui confondra tous 
les peuples de la terre en un même amour et établira le règne de 
l'égalité et de la charité : 

« Vous êtes tous fils d'un même Père. 
« Aimez-vous les uns les autres. » 

Rome moins heureusement douée que la Grèce, mais joignant 
à une haute ambition le génie politique qui fonde les empires, 
accomplit dans l'ordre matériel par ses conquêtes, ses lois, sou 
administration centralisatrice, par la fusion, en un mot, qu'elle 
opère entre l'Orient et l'Occident, la mission que la Grèce fut 
destinée à remplir dans l'ordre intellectuel et moral . 

Préparer l'humanité à la grande unité du christianisme, telle 
est, selon l'auteur, la mission de l'Antiquité. 

Les populations avides de foi enbrassent la religion nouvelle. 
Constantin fixe la croix sur les étendards de l 'empire. Les Pères 
de l'Eglise, nourris de la philosophie grecque, jettent les assises 
du catholicisme. Mais la société antique, usée par le despotisme, 
est un cadavre qu ' i l ne peut galvaniser; l'état du Bas-Empire en 
fournit la preuve. La liberté est morte, l'esclavage subsiste, la 
charité est impuissante. C'est dans les désorts et dans les cloîtres, 
en se séparant du monde, que les âmes chrétiennes cherchent 
l'idéal de la vie prêchée par le maître. 

C'est du Nord que viendra l'élément régénérateur. Au delà du 
Rhin s'agitent les populations de la Germanie. Elles franchissent 
les barrières impuissantes de l 'Empire. La civilisation antique dis
paraît sous le flot barbare. L'unité créée par la conquête est dé
truite. Mais le Germain a apporté de ses forêts natales des senti
ments que le monde antique c l la Grèce même n'ont pas connus, 
et qui , avec l'unité chrétienne restée debout, seront les plus 
puissants ressorts de l'humanité, le senliment de la liberté ind i 
viduelle, le sentiment de la fidélité et le culte de l'honneur. Sous 
l'empire des idées germaniques, tout individu est capable de 
droit et constitue un être jur id ique , l'esclavage fait place au ser
vage, et le servage disparaîtra peu à peu de la plus grande partie 
de l'Europe, laissant derrière lu i ces rapports juridiques humi
liants et onéreux à la fois, dont la révolution de 1789 effacera 
dans l'Europe occidentale les derniers vestiges. 

L'Eglise s'empare facilement de ces imaginations enfantines. 
Au-dessus du morcellement infini de la puissance publique que 
la féodalité a cherché à rétablir conformément au génie germa
nique, elle plane de toute la hauteur à laquelle l'élèvent les tra
ditions de l 'Empire conservées, la pureté de sa foi , et l 'ambition 
qu'elle a de fonder la société universelle des esprits sur la terre. 
Elle concentre ses forces au-dessus de l'aristocratie épiscopale, 
elle élève la Papauté. Rome réalise par elle-même l'unité spiri
tuelle et cherche à établir l'unité temporelle par la fondation du 
Saint-Empire. Elle gouverne les esprits et commande aux peuples 
et aux rois . Concentration nécessaire, pouvoir légitime, nous di t 

l'auteur, sans lesquels elle n'eût pu maîtriser la barbarie, et sau
ver l'unité de la foi , des hérésies qui l'assaillent. 

Mais sa tache est accomplie. Quelque grande qu'ait pu être sa 
mission, l'Eglise n'a constitué qu'une des phases de l'histoire de 
l'humanité. La renaissance commence et l'Eglise cesse de diriger 
exclusivement les esprits. Luc civilisation plus vivace qu'aucune 
des civilisations antiques, se fait jour par l'influence croissante 
que les peuples du Nord acquièrent dans le mouvement des idées 
et dans le système politique de l'Europe. L'homme aspire à la 
liberté, les nations à l'autonomie. La réforme éclate et la chute 
de l'Eglise spirituelle commence. Les nationalités s'affirment et 
le pouvoir temporel de l'Eglise s'écroule avec le Saint-Empire. 
C'est en vain qu'à leur tour les sectes protestantes essayent d'en
rayer la pensée, la révolution, dont elles ont sonné le branle-bas, 
les entraînera dans sa marche victorieuse. Le christianisme 
même, l'amené à sa pureté primit ive, ne peut plus, selon l'auteur, 
être le nôtre. Des systèmes religieux, dont la hase fondamentale 
a été fixée i l y a des siècles, <jui reposent tous sur l'idée d'une 
révélation immuable, 1 qui assignent aux actions humaines un but 
à atteindre dans un autre monde, ne sauraient, d i t - i l , satisfaire 
aux besoins et aux tendances de la société moderne. L'ère d'une 
foi nouvelle, car, nous dit M. Laurent, la religion est le pain de 
la vie, l'ère d'une foi nouvelle, qui sera une transformation du 
christianisme et qui aura pour base la révélation progressive de 
la Providence, s'est ouverte. 

Sous son influence, l'humanité, convaincue que sa mission 
s'accomplit sur la terre, atteindra d'une manière plus sûre cl plus 
rapide le triple but qu'elle n'a cessé de poursuivre depuis qu'elle 
existe : le développement de ses facultés intellectuelles, morales, 
sociales et physiques, qui ne peut se faire que par la liberté; la 
faculté pour les peuples de se conslitucret de se grouper suivant 
leur génie, qui est la base des nationalités et qui sera le point de 
départ des relations internationales et du droit des gens de l'ave
n i r ; l'extension enfin du fonds commun des idées et des sentiments 
des divers peuples de la terre, qui réalisera la véritable imité, 
en vain cherchée par les conquérants et par l'Eglise, et qui sera 
la base de la paix et de la corcorde. 

A chacune des grandes crises de l'histoire, l'auteur étudie la 
théorie des faits, l'esprit des institutions, les tendances des gou
vernements, le génie des peuples. 

Partant de ce pricipe que ce sont les idées qui gouvernent le 
monde, que l'humanité, à toutes les époques de l 'histoire, est 
surtout guidée par la conception qu'elle se fait de la vie, l'auteur 
assigne aux systèmes philosophiques et religieux qui ont aspiré à 
résoudre le problème de la destinée une importance considérable. 
L'examen de ces systèmes l'a entraîné dans des discussions théo-
logiques qui occupent, dans son œuvre, une place peut-être trop 
grande. 

Ces données sont-elles bien celles de l'ouvrage? Avons-nous 
présenté les faits sous le jour sous lequel l'auteur les envisage 
lui-même, et son système philosophique et historique est-il bien 
tel qu ' i l nous apparaît. Nous n'oserions répondre affirmalivemeut 
à ces questions. On comprendra la difficulté qu ' i l y a de donner, 
en quelques lignes, le résumé d'un ouvrage dont l'étendue ne 
comporte pas moins de 11 volumes de considérations générales 
sur l 'histoire de l'humanité. Cette difficulté est rendue plus grande 
encore par suite du non achèvement de l'œuvre, des atténuations 
marquées que l'auteur apporte fréquemment dans ses apprécia
tions et des modifications qu' i l introduit au plan qu ' i l s'est tracé, 
au fur et à mesure qu ' i l avance dans son travail. L'auteur a, i l 
est vrai , donné, dans la seconde édition du volume sur l 'Orient, 
une introduct ion où i l expose son système, elle nous paraît insuf
fisante. 11 faut à l'ouvrage une conclusion, un volume final, qui 
en soit la synthèse et qui donne à chacun des faits l 'importance 
que l'auteur lu i aura définitivement assignée dans l'œuvre de la 
civilisation. Ce n'est qu'à cette condition qu' i l pourra être l'objet 
de la critique scientifique dont i l est digne à tous égards. 

Par l 'importance des questions politiques, sociales et religieuses 
qu ' i l soulève, par les vastes horizons qu ' i l ouvre à la pensée, 
affirmant, d'une part, l'avéncment d'une religion nouvelle, assi
gnant, de l 'autre, à la Providence une intervention dans les affai
res humaines qui , si l'auteur avait dit son dernier mot, pourrait 
être considérée comme la négation de la liberié et de la respon
sabilité de l 'homme, M. Laurent a écrit un ouvrage autour duquel 
se sont agitées bien des passions contraires. Qu'on le loue ou 
qu'on le blâme, i l n'en occupera pas-moins une place marquante 
dans l 'histoire des lettres. 

L'Église et l'État est un tableau dans lequel le même auteur 
présente depuis leur origine jusqu'à nos jours, l'histoire des luttes 
de l'Eglise catholique et du Pouvoir civil (48). 

(18) L'Eglise et l'Etat : Le Moyen Age et la Réforme. La Révo
lution, par F. Laurent, professeur à l'université de Gand. 



Classer suivant leur importance et juger des travaux de même 
nature est toujours une œuvre difficile. Comparer, quant à leur 
mérite relatif, des travaux dont l'objet est différent est une tâche 
dont le caractère ingrat n'échappera à personne. Si, envisagées à 
leur point de vue le plus élevé, les sciences morales et politiques 
tendent vers un même but, toujours est-il qu'étudiées dans l'objet 
spécial que chacune envisage, elles offrent entre elles une diver
sité fort grande, et un ouvrage de droi t n'a guère en lui-même 
d'analogie avec un travail de philosophie ou d'histoire. Les sciences 
tendent à se spécialiser de jour en jour davantage. Parti de l'étude 
de l'ensemble, l'esprit humain à abouti a l'élude du détail, à l'aide 
duquel i l recomposera un jour la grande et majestueuse harmo
nie de la nature. Plus l'arbre de la science pousse en avant ses 
rameaux, plus ses fruits sont nombreux et variés. 

Nous croyons qu ' i l y aurait lieu de tenir compte de celte diver
sité de productions, et de faire une meilleure répartition des ou
vrages à examiner, entre le ju ry d'histoire nationale et le j u ry des 
sciences morales et politiques, et peut-être même de constituer 
un prix spécial pour les sciences jur id iques . 

Ce serait se faire une idée incomplète du mouvement qui règne 
dans le domaine des sciences morales et politiques, si l'on se 
bornait à l'étudier dans les livres que nous venons de citer. Nous 
avons lu plus d'un remarquable article de revue, plus d'un rapport 
intéressant. L'association, ce levier de tant de grandes choses 
accomplies en se siècle, a prêté aux sciences son appui. La parole 
a élucidé plus d'un point obscur et propagé plus d'une vérité 
ut i le . La résultante de toutes ces forces, agissant parfois en sens 
divergent, a été un incontestable progrès.. Les lois ont été perfec
tionnées, l ' initiative individuelle a grandi, les rapports sociaux 
se sont améliorés, les mœurs se sont adoucies, et la prospérité 
publique a atteint des proportions inconnues dans notre histoire. 

Nous terminons en faisant remarquer que certaines assertions 
du rapport ont été l'objet des réserves de quelques membres du 
j u r y , et que le rapporteur seul en assume la responsabilité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre 
haute considération. 

Bruxelles, le 4 septembre 4866. 
Le Jyry : 

Auc. VISSCHERS, président; N.-J. LAFORET. A U G . ORTS, 
ARNTZ, J.-G. MACORS, F . DE KEMMETER. 

H. DE BOE, secrétaire et rapporteur. 
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R a p p o r t s u r l ' a d m i n i s t r a t i o n et l a s i t u a t i o n de l a v i l l e de T e r m o n d e . 

Exercice 1863-1866. 

Signalons aux administrateurs, à propos de cette publi
cation qui constitue un volume in-8" de près de 800 pages, 
une utile innovation qui mériterait d'être imitée par d'autres 
villes. L'art. 70 de la loi communale exige un rapport an
nuel du collège, au conseil communal, sur l'administra
tion et la situation de la commune. La rédaction de ce 
document, abandonnée souvent aux employés subalternes 
des bureaux, est souvent d'un mince intérêt. Outre que le 
rapport que nous avons sous les yeux est fait avec un soin 
exceptionnel, il est enrichi de documents inédits relatifs 
à l'histoire de Termonde, d'analyses de chartes, et d'une 
Notice historique sur l'échevinuge de Termonde, par M. l'ar
chiviste A. D E VLAMYNCK. Les administrations communales 
rehausseraient beaucoup la valeur de leurs rapports, si elles 
prenaient pour règle d'y joindre ainsi, soit des pièces iné
dites q u i éclairent des points intéressants de l'histoire de 
leur commune, soit des notices historiques sur des institu
tions locales disparues, des monuments remarquables, des 
personnages célèbres. L a suite des rapports annuels où 
ces matériaux se seraient lentement amassés, formerait 
ainsi le point de départ de toute recherche sérieuse et ap
profondie, de ceux qui veulent connaître l'histoire d'une 
commune. 

Ce n'est pas sans intérêt qu'on apprend par le travail 
de M. de Vlamynck les attributions de l'ancien collège éche-
vinal de Termonde, surtout en matière judiciaire. « Dans 
les affaires douteuses ou embrouillées, dit M. de Vlamynck, 
nos magistrats envoyaient ordinairement, soit d'oflice, 
soit à la requête des parties, prendre l'avis des échevins 
d'Anvers. On appelait cela naer t'hoofd gaen. L'avis rédigé 
eu forme de jugement était, à sa réception, proclamé avec 

les solennités d'usage, en pleine audience du vierschaere, 
et transcrit ensuite dans le registre aux sentences, pour y 
avoir recours au besoin et s'y conformer dans la suite. Au
tant que les voorgeboden des échevins, ces sentences du 
hoofdvormissen contribuèrent puissamment à la fixation de 
notre ancienne jurisprudence locale. » 

Les échevins, nouvellement nommés, étaient tenus de 
donner un repas de bienvenue à leurs collègues. Cette 
obligation, assez onéreuse, paraît-il, pour des citoyens qui 
ne recevaient aucun traitement, fut abolie, mais sous la 
charge de payer à la fabrique de l'église de Notre-Dame 
une somme déterminée : l'Eglise était ainsi intéressée à ce 
qu'il y eût de fréquentes mutations dans le corps échevi-
nal. 

Les échevins avaient un costume particulier fourni par 
la ville ; ils pouvaient circuler dans les rues armés ; ils 
avaient une maison scabinale à leur usage, avec chapelle 
où se célébraient les offices divins. 

Enfin, et ceci est un point curieux de l'histoire de l'ôche-
vinage de Termonde, dans les affaires majeures, on appe
lait en consultation au sein du collège les anciens éche
vins qui devinrent ainsi peu à peu les conseillers ordinai
res et permanents de la commune, et assistèrent comme 
tels à toutes les délibérations solennelles où les droits et 
les privilèges de la commune étaient débattus. L a seule 
qualité d'ancien échevin leur tenait lieu de titre, dit M. de 
Vlamynck ; en sortant d'office, ils devenaient membres du 
conseil de plein droit; la formalité de la prestation de 
serment leur était étrangère, et finalement rien n'indique 
que leur nombre fût limité. » 

Si nous passons des annexes au rapport, nous y appre
nons ce fait intéressant : la vente de l'ancien béguinage 
de Termonde, par la commission des hospices à un parti
culier au prix de 170,000 francs. Cette vente approuvée 
par arrêté royal, est une nouvelle consécration des droits 
des commissions des hospices sur les biens des bégui
nages, droits qui ont été récemment contestés avec plus de 
passion que de bonne foi ; mais force est restée à la loi, 
à Termonde comme à Gand, comme précédemment à 
Bruxelles. (BELG. JUD . , X X , p. 353; X X I , p. 257; X X I I , 
p. 141). 

Une dernière remarque : c'est par erreur que le rapport 
traite des cimetières et des sépultures sous le titre V I DES 
CULTES, comme le font d'ailleurs presque toutes les admi
nistrations. Ce n'est pas comme acte du culte que l'inhu
mation peut entrer dans les attributions de l'autorité et 
dans les matières dont traite le rapport, c'est comme acte 
de la vie civile, dette de la société a l'égard des défunts; 
et si des prières s'y ajoutent, ceci est du domaine de la 
liberté religieuse. Mais l'inhumation, en tant qu'inhuma
tion, n'est pas un acte de culte et ce n'est pas sous la rubri
que DES CULTES qu'il doit en être parlé, pas plus qu'on 
n'y donne la statistique des mariages. D. 

V e r r a s s e l - l ' l i a r v e t , 
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PROCÉDURE CIVILE. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. RADIATION. CONSENTEMENT DE TOUS 

LES CRÉANXIERS. 

Lorsque l'exploit de saisie immobilière a été transcrit, que l'assi
gnation du saisi en validité'de la saisie et la sommation d'inter
venir signifiée aux créanciers inscrits et à ceux dont le com
mandement a été transcrit, ont été annotés en marge de la 
transcription de la saisie, mais que le saisissa7il na pas fait 
procéder, au jour fixé, à l'adjudication et a même donné main
levée de la saisie qu'en effet le conservateur des hypothèques a 
rayée quant à lui, ce fonctionnaire a-l-il le droit d'exiger en 
outre, pour rayer définitivement la saisie, ta mainlevée de tous 
les créanciers inscrits, sinon un jugement rendu contre tous ? 

Ne doit-il pas se contenter a"un certificat du notaire commis, attes
tant que l'adjudication n'a pas eu lieu et appuyé d'une réqui
sition du saisi ? 

La question m'a été posée en ces termes : 
« En droit, 
« D'après l'art. 3 2 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 sur l'expro

priation forcée, le saisi doit être assigné eu validité de la 
saisie dans les dix jours du dépôt au greffe du cahier des 
charges. Dans le môme délai (art. 3 3 ) , sommation doit être 
faite aux créanciers inscrits et à ceux dont le commande
ment a été transcrit d'intervenir dans l'instance en va
lidité. 

« Mention de cette assignation et de celle sommation 
doit être faite en marge de la transcription de la saisie au 
bureau des hypothèques (art 3 5 ) . 

« Du jour de celte mention, la saisie devient commune 
aux créanciers sommés, et elle ne peut plus être rayée que 
de leur consentement ou en vertu de jugements rendus 
contre eux (art. 3 5 ) . 

« D'après l'art. 4 3 , le poursuivant est tenu de requérir 
qu'il soit procédé à la vente au jour indiqué. 

« Et l'article 5 2 statue comme suit : 
« Les formalités et délais prescrits par les art.. . . 4 3 

« seront observés à peine de nullité ou de péremption. 
« Les nullités prononcées parle présent article pourront 

« être proposées par tous ceux qui y auront intérêt. 
« La péremption aura lieu de plein droit lorsque les 

« actes prescrits par le présent litre n'auront point été 
f accomplis dans les délais fixés. » 

« En fait, 
« Une saisie a été pratiquée ic 2 juillet 1 8 6 1 ; l'exploit de 

saisie a été transcrit et l'assignation et la sommation ont 
été annotées en marge de la saisie. 

« Le jour de la vente fut fixé au 1 5 janvier 1 8 6 2 , mais 
il n'y fut pas procédé ; — les choses en sont restées là. 

« Depuis, le saisissant a donné mainlevée de la saisie et 
le conservateur l'a rayée quant à lui ; et il exige, pour la 
radiation définitive, le consentement de tous les créanciers 
inscrits sur l'immeuble saisi. 

« Cependant la péremption n'est pas douteuse; elle a eu 

lieu de plein droit aux termes de l'article 5 2 de la loi, la 
vente n'ayant pas eu lieu au jour fixé. 

« Il semble que, pour rayer la saisie, le conservateur 
des hypothèques n'a pas le droit d'exiger le consentement 
de tous les créanciers ou un jugement rendu contre eux. I l 
doit se contenter d'un certificat du notaire commis, attes
tant que la vente n'a pas lieu, et d'une réquisition du 
saisi. » 

— J'ai répondu par l'avis suivant : 
Disons immédiatement que le droit du conservateur 

d'exiger la mainlevée de tous les créanciers auxquels la 
saisie est devenue commune, conformément à l'art. 3 5 , me 
paraît incontestable. 

Tout d'abord, et d'une part, comme l'enseigne le rapport 
de M. Lelièvre {Recueil de Parent, p. 4 2 , col. 2 ) , c'est 
pour tracer aux juges des règles certaines de décision, pour 
prévenir les graves inconvénients du pouvoir discrétion
naire des tribunaux en matière de pénalités de procédure, 
que l'article 5 2 précise clairement, par une énumération 
spécifique, les cas de nullité ou de péremption pour cause 
d'inobservation des formalités ou des délais prescrits. 

D'autre part, selon l'exposé des motifs {Rec. de Par., 
p. 3 , 2"'° col.), c'est afin d'éviter autant que possible les 
procédures que l'alinéa 4 de cet article déclare les péremp
tions acquises de plein droit. 

Ainsi, en disposant que la péremption aura lieu de plein 
droit, ce texte a employé une expression qui de prime 
abord semble synonyme de cette proposition finale de 
l'article 2 7 : sans qu'il soit besoin de la faire prononcer. 

I l n'appartiendrait pas au juge, la cause d'une nullité 
ou d'um; péremption étant constante, de refuser d'en recon
naître et d'en appliquer les conséquences juridiques. Ceci 
est certain. 

I l devrait au contraire, ou tout au moins il pourrait, 
s'il s'agissait d'une péremption et par cela même qu'elle a 
lieu de plein droit, la suppléer d'olfice, dans le silence de 
la partie intéressée, car c'est dans un intérêt d'ordre supé
rieur, selon le mot de M. le rapporteur Lelièvre (lue. cit.), 
que le législateur a établi cette sanction pour assurer l'exé
cution de la loi. 

Mais qu'est-ce précisément que la péremption dont traite 
l'article 5 2 ? Quels en sont la nature, l'objet et retendue ? 
Une fois encourue, l'est-elle irréparablement ? Ne peut-
elle pas être couverte ? De ce que les mots de plein droit 
seraient l'équivalent de ceux-ci : sans qu'il soit besoin de 
ta faire prononcer, doit-on conclure enfin qu'il n'y a aucu
nement lieu de faire constater par convention ou par juge
ment l'existence et les elfets de la péremption? 

Il importe de ne pas confondre la péremption spéciale 
de la loi sur l'expropriation avec la péremption du code 
de procédure. C'est un même terme qui traduit deux ordres 
d'idées et de faits nettement distincts. 

L a péremption des articles 3 9 7 à 4 0 1 du code de procé
dure s'entend de l'extinction d'une procédure tout entière, 
de l'anéantissement d'une instance par la discontinuation 
des poursuites pendant un terme de trois ans. Elle a pour 



effet de faire considérer comme non avenu l'ensemble des 
poursuites à dater de l'acte introductif d'instance. 

Dans notre article 52, la péremption n'a évidemment ni 
cette signification ni cette portée. 

Elle a lieu, dit-il, lorsque les actes prescrits par le pré
sent titre (de l'expropriation forcée) n'auront point été ac
complis dans les délais fixés. 

Cette définition revient à dire que, faute d'être accomplis 
dans les délais fixés, les actes prescrits sont frappés de 
péremption. E n d'autres termes, chaque acte doit être ac
compli dans le délai qui le concerne. Ne l'est-il pas dans 
le délai qui lui est spécial, il est périmé, il est tenu pour 
non avenu, il ne peut plus être accompli efficacement par 
la partie qui a laissé passer le délai. 

Impossible d'expliquer autrement notre disposition. 
Notamment elle ne signifie pas que rinacconiplissement 

d'un acte quelconque dans le délai qui lui est spécialement 
imparti, enlraîne la péremption de tous les actes anté
rieurs, l'extinction de la procédure tout entière qui l'a 
régulièrement précédé depuis l'origine de la poursuite 
d'expropriation. 

Les treize articles visés par l'article 52 prescrivent des 
formalités et fixent des délais différents, indépendants les 
uns des autres, relatifs à des phases distinctes de la pour
suite, se suivant à la vérité et s'engageant les uns dans les 
autres, mais comme les anneaux d'une chaîne, c'est-à-dire 
en conservant une existence propre, de sorte que telle for
malité, à remplir à telle date, peut se trouver viciée d'une 
cause de nullité ou de péremption, sans que le vice, 
idiosyncrasique en quelque sorte, qui l'entache, puisse 
rétroagir et influer sur la régularité d'aucune des forma
lités antérieures. 

I l suffirait d'examiner successivement ces articles en 
eux-mêmes pour en demeurer convaincu. 

E n veut-on une preuve affirmative ? L'économie de la 
procédure organisée par notre loi en matière de nullités 
ou de péremptions nous la fournit. 

L a loi distingue deux grandes périodes bien tranchées : 
1° la procédure qui précède le jugement de validité de 

la saisie ; 
2° la procédure poster ieure au jugement de validité. 
Aux termes de l'article 66, les moyens de nullité ou de 

péremption contre la première de ces deux procédures 
doivent être proposés, à peine de déchéance, avant la clô
ture des débats sur la demande de validité. 

Aux termes de l'article 67, les moyens de nullité ou de 
péremption contre la procédure postérieure au jugement 
de validité doivent l'être, à peine de déchéance aussi, au 
plus tard huit jours avant l'adjudication. 

Dans l'hypothèse de l'article 66, si les moyens sont ad
mis, la poursuite peut être reprise ci partir du dernier 
acte valable, — et les-délais pour accomplir les actes sui
vants courront à dater de la décision définitive sur le moyen 
proposé. 

Dans l'hypothèse de l'article 67, l'admission du moyen 
n'annule que la procédure faite depuis le jugement de vali
dité et la reprise en est autorisée à partir de ce jugement. 

Ces deux articles ne connaissent donc pas d'annulation 
ou d'extinction collective, comme celle que produit la pé
remption du code de procédure. Ils comminent seulement 
l'annulation spéciale de l'acte atteint de nullité ou de pé
remption. 

Que voyons-nous encore dans ces deux dispositions ? 
C'est qu'aucun moyen de nullité ou de péremption n'est 

irréparable. Ils peuvent tous être couverts. Et ils le sont, 
c'est-à-dire que la partie intéressée est déchue de la faculté 
de les proposer, si elle ne les produit pas soit avant la clô
ture des débats sur la demande en validité, soit huit jours 
au plus tard avant l'adjudication. 

C'est aussi que les moyens de péremption ne doivent pas 
inoins que les moyens de nullité être proposés en temps 
utile, à peine de déchéance. 

E t cela, bien que notre article 52 prononce la péremption 
de plein droit ! On prendrait donc à tort cette expression 

dans le même sens que les mots : sans qu'il soit besoin de 
la faire prononcer. Ce qu'elle signifie, c'est uniquement 
que, la cause de la péremption étant avérée et le moyen 
qu'elle suggère étant proposé, aucun débat n'est recevable, 
les conséquences de la péremption sont fortement acquises 
à la partie intéressée qui la relève. 

On remarquera que cette interprétation de l'article 52, 
combiné avec les art. 66 et 67, n'est nullement incompa
tible avec ses termes. Ne prévoit-il pas la condamnation 
aux dépens, — la condamnation aux dommages-intérêts, 
s'il y a lieu '.' Qui dit condamnation, dit jugement. Or con
cevrait-on un jugement qui n'aurait d'autre objet que, par 
exemple, la condamnation du poursuivant aux dépens de 
l'acte annulé ou frappé de péremption? Il est plus naturel 
que le tribunal reconnaisse la réalité de la cause de pé
remption, déclare périmé l'acte qui n'a pas été accompli 
dans le délai fixé cl, par voie de conséquence, condamne, 
s'il y a lieu, aux dommages-intérêts le poursuivant et, en 
tous cas, aux dépens de l'incident, car c'est d'un incident 
sur la poursuite de saisie immobilière qu'il s'agirait, selon 
la rubrique du chapitre 3 du titre 1" de la loi sur l'expro
priation forcée. 

Après avoir combiné l'article 52, avec les articles 66 
et 67, rapprochons-le de l'article 35 qui, du jour de la 
formalité que prescrit son alinéa l ' 1 ' , déclare la saisie com
mune à deux catégories de créanciers, les créanciers ins
crits et ceux qui ont fait transcrire leur commandement, et 
ne permet plus de la rayer que de leur consentement ou en 
vertu de jugements renaus contre eux. 

L'article 52, alinéa 4, étant interprété comme je viens 
de le faire, n'hésitera-t-on pas singulièrement à croire 
suffisante la mainlevée du saisissant, même appuyée : 

1° d'un certificat dn notaire qui attesterait la non-adju
dication au jour fixé par le juge, 

2° d'une réquisition de rayer la saisie adressée par le 
saisi au conservateur des hypothèques ? 

Les articles 66 et 67, pourrait-on dire, ne regardent que 
les actes de procédure antérieurs à l'adjudication. Or dans 
l'espèce il est question d'un acte qui ne peut être rangé 
dans cette catégorie, c'est-à-dire de l'adjudication elle-
même. Si, au jour fixé, l'adjudication n'a lieu ni à la re
quête du saisissant, ni à celle d'aucun des créanciers ins
crits ou de ceux dont le commandement a été transcrit, 
c'est que tous indistinctement ils ont renoncé à faire adjuger 
l'immeuble saisi, à consommer l'expropriation par consé
quent. Cette renonciation résulte du seul fait de l'absence 
de réquisition. Et qui plus que le notaire commis est com
pétent pour la constater ? 

A cette objection, diverses réponses. 
L'article 35 veut d'une manière formelle ou un consen

tement donné à la radiation de la saisie, ou un jugement 
qui, à défaut de consentement, ordonne la radiation. 

Cela peut-il s'entendre d'autre chose que d'une déclara
tion positive, soit volontaire, soit judiciaire '! 

Ce n'est que par voie d'interprétation conjecturale que 
l'on arriverait à déduire de l'absence totale de réquisition 
au jour fixé pour l'adjudication le consentement implicite 
à la radiation. 

Un fait négatif, comme l'abstention de requérir l'adju
dication, ne peut équivaloir à un fait positif, tel que l'est 
le consentement donné ou le jugement qui en tient lieu. 

Ajoutez que l'article 35 ne fait aucune distinction, 
qu'aucun autre texte ne modifie ni n'atténue ses prescrip
tions, que pas un n'y déroge. I l déclare la saisie commune 
aux créanciers. N'est-ce pas dire que le saisissant n'est 
plus seul à avoir la qualité et les droits que lui a conférés 
son initiative? L'article y fait participer les créanciers qu'il 
dénomme. Ils sont co-saisissants, sauf à laisser au saisis
sant originaire le soin de diriger la poursuite jusqu'à nou
vel ordre. Qu'il s'abstienne de requérir l'adjudication, et 
ils ont la faculté de se substituer à lui, de suppléer par 
leurs réquisitions la sienne qui fait défaut. 

L'article dit en outre, et cette addition caractérise les 
effets pratiques de cette communauté de la saisie, que la 
saisie ne pourra plus être rayée que du consentement de 



ces créanciers ou en vertu de jugements rendus contre 
eux. C'est-à-dire que le consentement du saisissant ne 
suffit plus dès lors, pas plus que ne suffirait un jugement 
de radiation obtenu contre le saisissant seul. 

Autant de co-saisissants, autant de mainlevées, sinon 
autant de jugements de radiation. L'article 3a est clair, 
précis, non équivoque. 

Et pourquoi a-t-il ainsi statué? 
Parce qu'il ne s'agit plus du gage exclusivement du 

créancier saisissant. L'imniemble saisi est le gage aussi 
des créanciers inscrits et de ceux qui ont l'ait transcrire 
leur commandement. Ces créanciers, parties dans la pour
suite, sommés d'y intervenir, de contrôler la rédaction du 
cahier des charges (article 33), conservent sans délégation 
le soin de leurs intérêts. Du jour de la formalité prescrite 
par l'article 33, la loi ne le confie pas au saisissant, de 
manière à faire de lui d'abord leur mandataire ad lit cm 
d'une manière absolue, ensuite leur représentant pour 
l'interruption ou l'abandon des poursuites. Une procédure 
unique, dans une pensée d'économie, tend à la réalisation 
du gage, mais d'un gage commun, et dans l'intérêt com
mun. Que h1 saisi désintéresse le poursuivant, ce créan
cier n'a pas le droit de disposer du sort des autres 
créances; sa volonté ne domine ni n'absorbe celle de leurs 
titulaires respectifs. 

Chacun pour soi! Donc, consentement de chacun ou ju 
gement rendu contre chacun. 

C'est précisément parce que la loi, bien loin de regarder 
lesinlérèts séparés des divers créanciers comme confondus 
dans une sorti; d'intérêt collectif, les distingue sans cesse, 
qu'elle a autorisé, par exemple, les demandes de subroga
tion. 

Aux ternies de l'article 59, la subrogation dans la di
rection de la poursuite peut èlre demandée, par un simple 
acte d'avoué à avoué, contre le poursuivant, s'il y a collu
sion, fraude ou négligence. Il y a négligence, continue 
l'article, lorsque le poursuivant n'a pas rempli une forma
lité ou n'a pas fait un acte de procédure dans les délais 
prescrits. 

E n d'autres termes, il y a négligence donnant ouverture 
à la demande en subrogation lorsque le poursuivant s est 
rendu passible d'une péremption. C'est en effet un cas de 
péremption (article 52, aliéna 2) que de ne pas accom
plir une formalité, un acte de procédure dans le délai 
fixé. 

Or la subrogation serait-elle possible s'il suffisait au 
poursuivant, pour procurer au saisi la radiation de la sai
sie, malgré l'intervention des créanciers qualifiés par l'ar
ticle 35, de ne pas requérir l'adjudication au jour fixé et 
de donner mainlevée de la saisie au saisi? Les créanciers 
seraient infailliblement à la merci du saisissant et du saisi. 
C'est cette subordination précisément, c'est cette véritable 
immolation que les articles 33, 35 et 59 ont voulu rendre 
absolument impossibles. 

Les créanciers autres que le poursuivant ont deux voies 
pour déjouer sa fraude ou sa collusion avec le saisi. C'est 
d'être présents le jour de l'adjudication et de la requérir 
du notaire commis, si le poursuivant ne la requiert pas. 
Sinon, comme ils ne sont pas tenus, à peine de déchéance, 
de surveiller d'aussi près la poursuite, il leur est loisible 
de se pourvoir par subrogation dans la poursuite. Le 
poursuivant ne pourra plus réparer son absence de réqui
sition; il a perdu le droit de requérir l'adjudication, 
faute de l'avoir requise le jour fixé. Pour lui, le bénéfice 
de sa procédure est effacé. Mais dès lors commence le 
droit des créanciers de l'article 35, sans qu'aucune fin dis 
non-recevoir opposable au poursuivant quant à l'acte 
atteint de péremption puisse les repousser, et sauf à eux 
à demander au juge la fixation d'un nouveau jour pour 
l'adjudication. De même que la péremption est spéciale à 
chacun des acles à accomplir dans un délai déterminé, de 
même elle est personnelle à chacun des créanciers impli
qués dans la procédure. L'abandon des poursuites, que 
l'on pourrait induite de l'absence de réquisition, est mie 
déchéance dont la présomption et les effets ne s'appliquent 

qu'à la partie intéressée qui, se trouvant en scène et tenue 
d'agir à peine de péremption, est demeurée volontaire
ment dans l'inaction. « La subrogation, a dit en ce sens 
M. le rapporteur Leliè.vre (liée, de Parent, p. 45), peut 
être demandée cl accordée du moment que les poursuites 
sont arrêtées par le fait du saisissant ou par suite de cir
constances qui ne concernent que ses intérêts personnels. 
En effet les autres créanciers ne peuvent souffrir un préju
dice d'un accident personnel au saisissant... Il est impos
sible que des tiers se voient arrêtés dans l'exécution de 
leurs droits pur des considérations qui ne concernent que 
l'un des créanciers. » 

La péremption relative à l'inobservation de l'article 43 
ne peut doue pas être autrement interprétée et appliquée 
que la nullité ou la péremption qui sanctionne les autres 
dispositions éiiuniérées dans l'article 52. 

Par une conséquence ultérieure des développements qui 
précèdent, il faut adflietlrc sans scrupule, sans hésitation 
(pie la radiation de la saisie, pour être complète, absolue, 
et non exclusivement relative au saisissant, doit être con
sentie par tous les créanciers désignés dans l'article 35 ou 
ordonnée par jugement rendu contre chacun d'eux. Jus
qu'à cette mainlevée volontaire ou cette radiation judi
ciaire, le conservateur des hypothèques refusera à juste 
titre de radier ([liant à d'aulres que le seul poursuivant. 
11 n'est pas au courant des incidents de la saisit;; il ignore 
s'il y a ou non une demande en subrogation. 11 doit donc 
s'abstenir. 

J'ai résolu la question posée, en la traitant au point de 
vue exclusif de notre; nouvelle loi sur 1 expropriation. 

Sous le code de procédure civile, elle se présentait à 
l'occasion de l'article 696, que remplacent l'article 35 de 
notre loi et, en France, l'article 693 du titre revisé de la 
saisie immobilière (loi du 2 juin 1841 sur les ventes judi
ciaires). 

Elle a été résolue dans le menu; sens par la majorité 
des auteurs et des arrêts. 

Voir CARRÉ et CI I .UVKAU sur CARRÉ , Quest. 2340, 2341, 
2431, 2432, 2437, 4", 5", 6" (édit. du Commentaire des 
Commentaires) ; quest. 2335, 2336, 2337 bis, 2416, 7°, 
8", 9", 10°, 2418, de la 4m" édit. de Paris, 1862; DALLOZ, 
V" Venta publique d'immeubles, n n s 837, 838, 845, 846, 
1074; OLIVIER et MOUIILON, Saisies immobilières et ordres, 
n" 178; SEUGMAN et PONT, id., n" 39; BOITAHII et COLMET 

D'AAGE, Proc. civ., u u s 945, 986. 
Caen, 25 mai 1857 (JOURNAL DU PALAIS , 57, p. 65, et 

PASICRISIE FRANÇAISE, 38, 2, 352). Les motifs de cet arrêt 
sont à consulter. Voir aussi quelques considérants d'un 
jugement du tribunal de Liège, 4 août 1855 (BELGIQUE 
JUDICIAIRE , X I V , 1452). 

Un arrêt de la cour de Montpellier du 18 février 1811 
et un arrêt de la cour de Limoges du 4 juillet 1850 (PASI
CRISIE FRANÇAISE, 51, 340; JOURNAL DU PALAIS , 52, 2, 277 ; 
DALLOZ 52, 2, 293) décidentque le consentement de tous les 
créanciers n'est requis que si le saisissant a volontairement 
donné la mainlevée de la saisie, et non lorsque la radia-
lion a été ordonnée contre lui par jugement. Cette distinc
tion, qui en tous cas écarte, dans notre espèce, la 
deuxième solution formulée dans l'alternative de la ques
tion posée plus haut, est généralement repoussée. 

L . VAN DEN KKRCKHOVE. 

(Journal de Procédure.) 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E s p l t a l . 

DROIT ANCIEN. — BIENS DE MAINFERME. — M A R I A G E . — A C Q U I 

SITIONS. PARTAGE. — REVENDICATION. ERREUR DE 

DROIT. 

Les biens ci-devant mainfermes acquis postérieurement aux lois 
abolitives de la féodalité pendant un mariage contracté en 1784, 
sous l'empire des Chartes du Hainaut, n'appartiennent pas pour 
moitié au mari et à la femme (Résolu par le premier juge). 

// en est de même des acquisitions faites sous le code civil qui a 
aboli les Chartes du Hainaut (Résolu par le premier juge). 

Un mari qui a considéré sa femme comme propriétaire de la moitié 
indivise de ces biens, qui l'a autorisée à en faire donation entre 
vifs, qui en a fait le partage avec le donataire peut, pendant dix 
à trente ans même après la mort de sa femme, réclamer cette 
moitié sous prétexte d'erreur de droit. 

L'erreur de droit peut être invoquée lorsqu'à l'époque où ces actes 
étaient passés, il était généralement admis que la femme était 
propriétaire de la moitié des biens acquis constant mariage 
ou que tout au moins la question était controversée. 

Un acte ne peut être invoqué comme ratification d'un acte entaché 
de nullité, que pour autant qu'on y trouve la mention du motif 
de l'action en nullité et l'intention de réparer le vice sur lequel 
cette action était fondée. 

La clause d'une donation entre vifs portant, qu'après le décès des 
donataires, les biens devront retourner selon la loi, constitue une 
clause de retour prohibée par la loi, et doit, par conséquent, 
être réputée non écrite. 

Pai'eille clause d'une donation ne peut par suite servir de base à 
la prescription trenlenaire. 

(HÉRITIERS NEUFNET C HARVENG.) 

Les faits de ce procès sont rappelés dans la BELG. JUD. , 
t. X X I I I , p. 995. 

Les héritiers Neufnet se sont pourvus en appel contre 
le jugement rendu le 12 mai 1865 par le tribunal de Mons. 

Devant la cour, les appelants n'ont plus insisté sur la 
question de droit décidée par le jugement du tribunal de 
Mons ; ils ont plus spécialement invoqué les faits et circon
stances relatés dans l'exposé du procès et notamment les 
divers actes dont nous avons donné l'analyse, pour en con
clure que l'auteur de l'intimé avaitratifié leur droit ; ils sou
tenaient notamment que l'action en révocation contre ces 
actes était éteinte par la prescription de dix ans, et qu'en 
tous cas, ils avaient acquis la propriété des biens litigieux 
par la prescription trentenairc. 

ARRÊT. — « Attendu que le jugement a quo, dont la cour adopte 
les motifs, démontre clairement que si même les biens dont s'agit 
au procès avaient constitué des mainfermes antérieurement à l a 
publication en Belgique, des lois abolitives de la féodalité, la pro
priété de ces biens acquis depuis lors par Ursmer Selvais durant 
son mariage avec Marie-Françoise Neufnet, n'en aurait pas moins 
été intégralement dévolue au mar i , acquérant seul ou avec son 
épouse ; 

« Que c'est donc par une erreur de droi t qui vicie la disposi
tion dans son principe que dans le contrat de mariage des époux 
Jean-François Selvais, en date du 6 avril 1813, la' prénommée 
Marie-Françoise Neufnet a donné aux futurs époux , par acte 
entre vifs, la propriété des immeubles en l i t ige ; 

« Que c'est aussi par ignorance de son droi t que Ursmer Sel
vais, qui intervient au contrat, autorise son épouse à faire la dona
tion ; que dans cet acte, en effet, on ne trouve rien qui permette 
de supposer qu'en accordant cette autorisation à sa femme, i l 
aurait eu l ' intention de réparer, en faveur de celle-ci, par une 
reconnaissance indirecte, les effets de la loi qui avait aboli les 
fiefs et les mainfermes ; 

« Attendu que l'erreur ou l'ignorance qui avait engendré la 
donation, a conduit plus lard aux actes de vente et de partage 
avenus entre Selvais père et les époux Jean-François Selvais, aux 
dates des 25 avri l 1821 et 22 février 1822 ; que le rappel pur et 
simple que les parties y font de l'acte de donation de 1813 comme 
formant le titre de propriété des époux Selvais, prouve qu'elles ne 
soupçonnaient pas l'existence du vice radical dont la libéralité 

était affectée, et qu'elles la considéraient au contraire comme un 
acte que Marie-Françoise Neufnet avait été en plein pouvoir de 
faire ; 

« Attendu qu'Ursmer Selvais n'était pas mieux éclairé encore sur 
ses véritables droits, lorsque dans l'acte du 6 ju i l le t 1822, par lequel 
i l a vendu plusieurs immeubles à un sieur Maistriau, i l déclarait 
que ces biens l u i étaient échus par le partage précité du 22 février 
de la même année, « pour sa part des biens par l u i acquis con
stant son mariage avec Marie-Françoise Neufnet, sa seconde épouse 
décédée ; » 

« Attendu enfin, que la vérité ne s'était pas fait jour non plus 
pour les époux Jean-François Selvais, lors de la vente qu'ils firent 
le 20 ju i l l e t 1838, aux époux Fauconnier, partie en pleine et nue 
propriété, partie en usufruit, des deux maisons dont la l icitation 
est demandée ; 

« Qu'en effet, dans cet acte les vendeurs font résulter leur droit 
d'usufruit de la donation de 1813, tandis qu'à l'époque de la 
venle, Jean-François Selvais, en sa qualité d'héritier et représen
tant unique de son père, décédé en 1829, avait la pleine propriété 
delà quotité desdites maisons dont lui et sa femme cédaient l'usu
fruit aux époux Fauconnier, comme le tenant l 'un et l'autre de la 
donation de Marie-Françoise Neufnet ; que cette indication de l ' o r i 
gine de leur droit ne saurait donc s'expliquer que par l 'erreur 
dans laquelle ils avaient constamment versé depuis 1813 sur les 
droits supposés de leur belle-mère à la propriété de moitié des
dits biens ; 

« Attendu que les actes précités de 1821, 1822 et 1838, que 
les appelants opposent à l'intimé, comme confirmatifs de la dona
tion du 6 avril 1813, ne sauraient avoir ce caractère, par la rai
son d'abord, ainsi qu'on vient" de le voir , que dans ces actes, 
Selvais père et les époux Jean-François Selvais avaient agi sous 
l'influence de la même erreur qui avait égaré les parties au con
trat de mariage desdits époux, et qu'en second l ieu, en supposant 
ladite donation susceptible d'être ratifiée et confirmée, les actes 
vantés ne sauraient tenir lieu de confirmation et de ratification 
valable aux yeux de la l o i , puisqu'on n'y trouve ni la mention du 
mot i f de l'action en nullité, ni l ' intention de réparer le vice sur 
lequel cette action serait fondée ; 

<c Attendu qu' i l appert des pièces versées au procès que c'est 
en 1853, après la mort de Jean-François Selvais, que sa veuve 
qu ' i l avait contractuellcment instituée son héritière universelle, 
a été édifiée sur le droi t qu'avait son beau-père à la propriété 
exclusive de tous les biens par lu i acquis durant son second 
mariage ; que c'est ainsi que dans la déclaration de succession de 
son mari , en date du 12 août 1853, Marie-Claire Selvais déclare 
que, par l'acte déjà cité du 25 avri l 1821 , les époux Jean-François 
Selvais ont acheté de Selvais père, la moitié de deux maisons sises 
à Soignies, « et que le mari a acquis, depuis, la seconde moitié 
de ces mêmes maisons, à litre de succession venant de son père ; » 
et non plus comme précédemment, à titre de la donation de 
1813; 

« Attendu qu'après la découverte de l'erreur de droit qui avait 
vicié la donation de 1813, la veuve de Jean-François Selvais était 
sans intérêt pour en faire prononcer la nullité, puisqu'elle et son 
mari étaient les seuls bénéficiaires de ia donation, et que c'est 
contre elle-même qu'en sa qualité d'héritière universelle de ce 
dernier qui était aussi l 'unique représentant de son père, elle 
aurait dû en poursuivre l 'annulation ; 

« Que ce n'est donc pas sérieusement que, se basant sur l'inac
tion de Marie-Claire Selvais à cet égard, les appelants opposent à 
l'intimé qui la représente, la prescription de l'article 1304 du 
code c i v i l ; qu'on n'aperçoit pas non plus, en présence des con
sidérations ci-dessus émises, en quoi ils seraient plus fondés à 
se prévaloir de la prescription extinctive trentenairc; 

« Attendu que les appelants opposent encore à la partie intimée 
la prescription acquisitive de trente ans ; 

« Qu'ils la font résulter de la considération : 
« 1° Que dans le contrat anténuptiel des époux Jean-François 

Selvais, Marie-Françoise Neufnet avait conditionné qu'en cas de 
non génération à procréer de leur mariage la donation serait 
réductible à l'usufruit des biens donnés pour, après la mort des 
donataires, retourner selon la loi ; 

« 2° Que lesdits époux étant morts sans enfants de leur union, 
ils avaient été simplement usufruitiers de ces biens ; 

« 3° Qu'ils ne les avaient dès lors détenus et possédés pour eux 
mêmes qu'à titre précaire, mais utilement et propriétairement 
pour les appelants auxquels ces biens devaient faire retour, en 
leur qualité d'héritiers de la donatrice ; 

« Et 4° que cette possession dont ces derniers fixent le point 
de départ en 1820, après la mort de Marie-Françoise Neufnet, ou 
au plus tard, en 1822, date du partage d'entre Selvais père et 
lesdits époux Selvais, aurait duré un temps plus que suffisant 
pour acquérir par prescription ; 



« Attendu que ce moyen qui se présente dans l'hypothèse de 
la validité ou du maintien de la donation est dénué de base, et 
dès lors inadmissible ; 

« Attendu en effet, que la dame Neufnet a déclaré, « donner 
« aux futurs époux, par acte entre vifs, la propriété actuellement 
« des biens par elle acquis constant mariage avec Ursmer Sel-
« vais » 

« Que c'est bien là la donation entre vifs de l'article 8 9 4 du 
code c i v i l , qui emporte dessaisissement actuel et immédiat de 
la propriété, laquelle passe de la personne du donateur à celle du 
donataire ; 

« Que la clause de réductibilité susrappelée n'est au fond 
qu'une véritable stipulation du droit de retour en faveur de la 
donatrice et de ceux de ses héritiers auxquels la loi aurait dévolu 
les biens à la mort des donataires; mais qu'aux termes de l 'ar t i 
cle 9 5 1 du code c i v i l , qui régit ladite clause, le droit de retour 
qui est une condition résolutoire de la donation et une exception 
à la règle de l'irrévocabilité des donations entre vifs, ne peut être 
stipulé qu'an profit du donateur seul; que Marie-Françoise Neuf-
net, en l'étendant à ses héritiers, a donc apposé à sa libéralité 
une condition contraire à la l o i , laquelle est réputée non écrite 
d'après l 'article 9 0 0 du même code ; d'où i l suit que dans l 'hypo
thèse ci-dessus, par le prédécès de la donatrice, les époux Jean-
François Sclvais seraient devenus donataires purs et simples; et 
par une conséquence ultérieure, qu'ils auraient détenu et possédé 
pour eux-mêmes et à titre de propriétaire, les biens compris dans 
la donation sans devoir les conserver pour d'autres, après eux ; 

« Par ces motifs et ceux repris au jugement a quo, la Cour, 
M. l'avocat général MESDACH entendu et de son avis, met l'appel 
au néant, condamne la partie appelante aux dépens... » (Du 3 
ju i l le t 1 8 6 6 . — Plaid. MM C S AUDENT C. SLOSSE.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d . de M . G r a n d g a g n a g e , 1 e r p r é s . 

MINES. — CESSION. — STIPULATIONS. — INTERPRÉTATION. 

VINGTIÈME T R A I T . DEMANDE ANCIENNE. — CONCESSION 

N O U V E L L E . EFFETS. 

H y a lieu d'admettre, selon les termes de la convention et les 
circonstances, que la cession de tous droits à l'exploitation 
d'une mine, tant ceux résultant des titres de propriété et autres 
que ceux à résulter des demandes en maintenue adressées au 
gouvernement, et ce moyennant le vingtième trait, s'étend à 
tout le périmètre, de la concession octroyée ultérieurement, sans 
qu'on doive en restreindre les effets aux terrains compris dans 
les actes antérieurs à cette cession. 

( LES SOCIÉTÉS CHARRONNIÈRES DES ONHONS ET DE GRANDE-
FONTAINE C ROMSÉE.) 

ARRÊT. — « La Cour, attendu que, par acte du 1 6 septem
bre 1 8 2 4 , les frères Romsée, auteurs de la partie intimée, ont 
cédé aux sociétés appelantes tous les droits qu'ils avaient à leur 
exploitation houillère dite des Onhons, tant ceux résultant de 
leurs titres de propriété et autres que ceux à résulter des de
mandes en maintenue qu'ils avaient adressées au gouvernement; 
que, pour prix de cette cession, les sociétés appelantes s'obli
geaient à payer le vingtième trait , c'est-à-dire 5 p. c. du produit 
brut et, en outre, un certain nombre de paniers de houille ; 

« Attendu qu'à l'époque où ce contrat intervenait, les cédants 
et les cessionnaircs, ainsi que d'autres propriétaires de'charbon
nages voisins, tous exploitant en vertu des lois et usages de l'an
cien régime, avaient, par suite des lois nouvelles, formé depuis 
nombre d'années des demandes en maintenue ou concession, mais 
que le gouvernement avait toujours différé d'y faire droit dans le 
but d'arriver à mieux coordonner entre elles toutes ces petites 
exploitations et à leur assigner des limites plus régulières et plus 
en rapport avec la nature des gisements ; 

« Attendu que les parties, en passant leur acte de cession dans 
ces circonstances, sous l'influence de cette idée, et alors qu ' i l 
était incertain dans quelles limites la maintenue ou concession 
serait accordée, contractaient manifestement en vue de cette 
future concession et subordonnaient au plus ou moins d'étendue 
qui l u i serait donnée l 'importance des tantièmes formant le prix 
de vente; que c'est aussi ce qui résulte à l'évidence de toute la 
teneur de l'acte ; qu'en effet on y voit que les frères Romsée cèdent 
tous les droits de leur demande en maintenue à l'effet de la pour
suivre, et que les noms des sociétés cessionnaircs seront substi
tués aux noms des cédants dans la demande en concession ainsi 
que dans l'acte du gouvernement ; qu ' i l est donc manifeste que 
c'est tant pour les frères Romsée que pour elles-mêmes que les 

dites sociétés ont poursuivi la demande en maintenue ou conces" 
sion ; qu'elles ont, en poursuivant cette demande, sollicité un 
périmètre plus étendu que celui qui avait fait l'objet des demandes 
antérieures, et qu'enfin elles ont obtenu la concession, avec cette 
augmentation de terri toire, dans l'année 1 8 4 6 ; qu ' i l suit de là 
que la partie intimée, représentant les frères Romsée, est en 
droit d'exiger la redevance des tantièmes sur toute l'étendue de 
la concession, telle qu'elle a été définitivement octroyée, et non 
pas seulement, comme le soutiennent les sociétés appelantes, 
sur les terrains compris dans les demandes antérieures à l'acte 
de 1 8 2 4 ; que tel est aussi le résultat de l 'art . 4 du contrat, men
tionnant textuellement que les prestations stipulées seront four
nies sur chacune des exploitations qui vont être établies, expres
sion qui démontre de plus près que c'était bien en vue de la 
concession attendue que les contractants réglaient leurs intérêts ; 

« Attendu que si le gouvernement a concédé un périmètre puis 
considérable que celui primit ivement demandé, i l lui était l ibre , 
d'après les circonstances, d'en concéder un moindre, et que c'est 
à bon droi t que les premiers juges considèrent combien peu i l 
serait équitable que les frères Romsée eussent dû subir sans i n 
demnité tout retranchement opéré par le gouvernement sans 
obtenir , par compensation , leurs tantièmes sur les terrains 
ajoutés aux demandes de concession pr imi t ives ; 

« Attendu que la nature et la portée du contrat étant ainsi 
fixées par ses clauses essentielles et par l ' intention des parties, 
c'est en vain que les sociétés appelantes cherchent à argumenter 
de quelques clauses accessoires en faveur de leur système; que 
l'art. 6 , qui autorise les cédants à visiter les travaux pour s'as
surer s'ils ne sont pas dirigés en fraude de leurs droits, n'est que 
la reproduction d'une clause généralement stipulée dans tous les 
contrats relatifs à des exploitations où plusieurs personnes ont 
des intérêts divers ; qu ' i l en est de même de la partie de l'acte 
indiquant les limites de l 'exploitation cédée et qui n'a d'autre 
objet, comme i l est d'usage dans tout acte de vente, que de spéci
fier quelle est la chose vendue; que , d'autre part , les deux 
sociétés, en délimitant dans l'acte de 1 8 2 4 leurs propres exploita
tions au sud et au nord de la chaussée de Hervé, ne faisaient 
qu'assigner entre elles leurs territoires respectifs et marquer la 
ligne de partage; qu'on ne peut objecter davantage l'art. 1 4 , où 
i l s'agit de soustraire à la garantie les sociétés cessionnaires, 
comme l'art. 8 y avait soustrait les cédants; que cet art. 1 4 ne 
mentionne les tantièmes à payer sur les exploitations dont les 
contractants se sont dits propriétaires, que pour exclure immé
diatement toute garantie à l'égard de cette déclaration de pro
priété; que ce n'est point dans un tel article, qui est l 'article 
final, qu ' i l faut chercher la détermination du prix, et qu'on ne 
peut induire d'une expression isolée un sens contraire à toutes 
les dispositions qui précèdent et à la portée du contrat parfaite
ment déterminée par l'ensemble de ses clauses et par l ' intention 
des parties; 

« Attendu que l 'art. 1 0 achève de démontrer le peu de fonde
ment du système des sociétés appelantes; que cet article, en effet, 
autorise les frères Romsée, dans le cas qu ' i l prévoit, à résoudre 
le contrat et à se remettre en possession des exploitations; que 
dans le système des sociétés, les frères Romsée ne pourraient 
reprendre que l 'exploitation par eux cédée, n'ayant aucun droi t 
au surplus, ce qui est inexécutable, puisqu' i l en résulterait le 
partage ou le morcellement de la concession telle qu'elle a été 
établie par le gouvernement; que les sociétés appelantes, en 
disant qu'en ce cas les frères Romsée reprendraient la concession 
entière, ne font que prouver davantage que l'acte de 1 8 2 4 portait 
réellement et devait porter sur toute la concession qui était 
attendue à cette époque et en prévision de laquelle les parties 
contractaient; 

« Attendu enfin que les sociétés elles-mêmes ont interprété et 
exécuté le contrat en ce sens, puisqu'elles ont d'abord acquitté 
la redevance indistinctement sur toutes les parties de l'exploita
t ion, poussée, dès le commencement de l'année 1 8 5 9 , on dehors 
des anciennes l imites, et que c'est seulement deux années après, 
en 1 8 0 1 , qu'elles ont élevé des prétentions contraires ; 

« Par ces motifs, et en adoptant ceux des premiers juges quant 
à l'accès aux documents sociaux et en ce qui concerne spéciale
ment la quotité des tantièmes dus par la société de Grande-Fon
taine ( 3 u e t 4 " questions du jugement), met l'appellation au néant. » 
(Du 2 8 j u i n 1 8 6 5 . — Cour de Liège. — Plaid. M M e s CLOCHERECX, 
FORGEUR et BURY.) 



JURIDICTION CRIMINELLE. 
— - — - — - — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
c l i a u i b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . M a r c q , c o n s e i l l e r . 

DÉLITS DE PRESSE. OFFENSES ENVERS LES SOUVERAINS 

ÉTRANGERS. QUESTIONS AU JURY. 

Au cas de poursuite pour offenses envers un souverain étranger, 
il n'est pas nécessaire que l'arrêt de mise en accusation désigne 
quel souverain aurait été ainsi outragé. 

Il en est. de même des questions posées au jury. 

Il est permis de demander au jury par une seule question si le 
prévenu est coupable d'offense contre, la personne, ou d'attaque 
méchante contre l'autorité des souverains étrangers. 

Première espèce. 

(CILI.ARD.) 

Gillard s'était pourvu en cassation contre l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation qui le renvoyait devant 
la cour d'assises du Brabant, dans les termes que l'arrêt 
vise. 

ARRÊT.—« Sur le moyen do cassation, déduit de ce que l'arrêt 
attaqué, en renvoyant le demandeur devant la cour d'assises, 
sous la prévention d'avoir, par la voie de la presse, offensé la 
personne ou méchamment attaqué l'autorité de souverains étran
gers, n'a pas désigné ces souverains, et de ce que, en l'absence 
de cet élément essentiel, le fait imputé au demandeur ne con
stitue pas de délit : 

« Attendu que l 'art. 1 e r de la lo i du 20 décembre 1862 punit 
de l 'emprisonnement et de l'amende quiconque, par les moyens 
indiqués, se sera rendu coupable d'offense envers la personne des 
souverains ou chefs des gouvernements étrangers ou aura mé
chamment attaqué leur autorité; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé se sert des termes mêmes de 
cette disposition pour qualifier le délit dont le demandeur est 
prévenu ; 

« Attendu qu'en réprimant ce fait, la loi a pour but de main
tenir des relations amicales entre la Belgique et les gouverne
ments étrangers ; que la poursuite intéresse donc l'État belge 
plus que le souverain qui a été l'objet de l'offense; que c'est 
précisément parce qu'on a considéré cette offense comme un délit 
contre la chose publique, que l 'art . 13 de la loi du 12 mars 1858 
a abrogé l 'art . 3 de celle du 20 décembre 1852, qui n'autorisait 
la poursuite que sur la demande du représentant du souverain 
offensé ; 

« Attendu qu ' i l peut être utile de laisser en dehors des docu
ments publics les noms des souverains offensés, afin de ne pas 
aggraver l'atleintc portée aux relations internationales que la 
poursuite a pour objet de prévenir; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que le tex-te de la 
lo i et le but qu'elle s'est proposé s'accordent pour prouver que 
ce n'est pas le nom du souverain offensé, mais son caractère qui 
constitue l 'un des éléments du délit et que le fait tel qu ' i l est 
qualifié dans l'arrêt dénoncé tombe directement sous l'applica
tion de l 'art. 1 e r de la loi du 20 décembre 1852 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
PAQUET et sur les conclusions conformes de M . CLOQUETTE, 
avocat général, rejette... » (Du 21 septembre 1866. — Plaid. 
M M E S JANSON et DE FUISSEAUX.) 

Deuxième espèce. 

(DELIMAL.) 

Delimal, renvoyé devant les assises par un arrêt iden
tique à celui qu'attaquait Gillard dans l'espèce précédente, 
s'est pourvu contre l'arrêt de la cour d'assises qui le con
damnait. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des art. 1 « de la lo i du 20 décembre 1852 et 364 du 
code d'instruction criminel le , en ce que la question posée au 
j u r y ne désigne pas les souverains offensés, et en ce que, en 
l'absence de cet élément essentiel du délit, le fait reconnu con
stant ne tombe pas sous l 'application de la loi pénale : 

« Attendu que la question résolue affirmativement par le j u r y 
porte : si Delimal s'est rendu coupable d'offenses envers la per-

i sonne de souverains étrangers, ou d'avoir méchamment attaqué 
• leur autorité par une gravure, etc.; 

« Attendu que celte question est rédigée dans les termes 
mêmes de l'art. -1« de la lo i du 20 décembre 1852 ; 

« Attendu que cette l o i . en réprimant le fait dont i l s'agit, 
a pour but de maintenir des relations amicales entre la Belgique 
et les gouvernements étrangers ; que la poursuite intéresse donc 
l'Étal belge plus que les souverains qui ont été l'objet de l'of
fense; que c'est précisémenl parce qu'on a considéré cette offense 
comme un délit contre la chose publique que l 'art. 13 de la lo i 
du 12 mars 1838, a abrogé l'art. 3 de celle du 20 décembre 1852 

j qui n'autorisait la poursuite que sur la demande du représentant 
du souverain offensé ; 

« Attendu qu ' i l peut être utile de laisser en dehors des docu-
" ments publics le nom du souverain offensé, afin de ne pas 

aggraver l'atteinte portée aux relations internationales que la 
poursuite a pour objet de prévenir; 

« Attendu que le texte de la loi et le but qu'elle s'est proposé 
s'accordent donc pour prouver que ce n'est pas le nom du souve
rain offensé, mais son caractère qui forme l 'un des éléments du 
délit; que le premier moyen est donc dénué de fondement ; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des art. 337 
et 338 du code d'instruction criminel le , 19 et 20 de la loi du 
13 niai 1838 et 347 du code d'instruction cr iminel le , en ce que 
la question posée au ju ry est complexe sous un double rapport, 
puisqu'elle porte sur le délit d'offense envers la personne et celui 
d'attaque contre l'autorité de plusieurs seuverains, et en ce que 
la réponse simplement affirmative à celte question, ne peut servir 
de base a une condamnation: 

« Attendu que l 'art. 1 e r de la loi du 20 décembre 1852, en 
punissant l'offense envers la personne de souverains étrangers, 
ou l'attaque faite méchamment contre leur autorité, n'a évidem
ment entendu prévoir qu'un seul délit qu'on peut commettre de 
deux manières différentes ; que le président de la cour d'assises 
ne devait donc, aux termes de l 'art. 20 de la loi du 15 mai 1838, 
poser qu'une seule question réunissant ces deux éléments dont 
chacun suffit pour constituer le délit ; 

« Attendu qu ' i l ne s'agissait également, dans l 'espèce, que 
d'une seule attaque dirigée contre plusieurs souverains; qu ' i l n'y 
avait donc encore sous ce second rapport qu'un seul chef de pré
vention qui ne pouvait faire l'objet que d'une seule et même 
question ; 

« Attendu, au surplus, que les formes soit substantielles, soit 
prescrites à peine de nullité ont été observées, et que la lo i 
pénale a été justement appliquée au fait dont le demandeur a été 
légalement déclaré coupable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
PAQUET, et sur les conclusions conformes de M . CLOQUETTE, 
avocat général , rejette le pourvoi . . . » (Du 21 septembre 
1866. — Plaid. M e CLAES.) 

OBSERVATION. — I l est sans doute inutile de préciser, 
soit dans l'arrêt de renvoi, soit dans les questions à poser 
quel est le souverain étranger que la prévention soutient 
avoir été offensé ou attaqué. Mais nous hésitons à ap
prouver la solution au cas où les attaques et les offenses 
auraient été dirigées contre divers souverains. Dans ce 
cas, en effet, une question vague ou générale pourrait con
duire à faire condamner par une minorité du jury, ce que 
la majorité eut innocenté. 

Aussi supposons un journaliste prévenu d'avoir offensé 
et l'empereur et l'impératrice de , de la Chine. 

Quatre jurés pensent que l'écrivain n'a offensé per
sonne. 

Quatre croient que l'empereur seul est offensé et que 
l'impératrice a été respectée. 

Mais, les quatre derniers estiment au contraire que 
l'impératrice seule est atteinte. 

Posez à ce jury deux questions distinctes, autant qu'il y 
a d'offensés, et l'écrivain sera acquitté sur chacune d'elles 
par huit voix contre quatre. Procédez par question com
plexe et la condamnation sera prononcée par huit ré
ponses affirmatives contre quatre non, et sans accord de 
pensée entre ceux qui condamnent. 

Or, pareille condamnation serait une injustice qu'il ne 
faut jamais exposer un jury à commettre. 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e «le M . n e Sauvage. 

COUR D'ASSISES. — PRÉSIDENT. — POUVOIR.— EXCUSE. 

Le président de la cour d'assises n'a pas le pouvoir de refuser 
seul de poser au jury une question d'excuse ou de légitime défense 
dont l'accusé demande la position par conclusions formelles, 
combattues par le ministère public. 

Il faut un arrêt de la cour. 
La mention que le président de la cour d'assises a ordonné une 

chose après avoir consulté ses collègues, ne peut remplacer un 
arrêt de la cour. 

(LAURENT). 

ARRÊT. — « Sur les doux premiers moyens du pourvoi : 
« Attendu qu ' i l est constaté par le procès-verbal de l'audience 

de la cour d'assises, qu'après la clôture des débats le conseil de 
l'accusé a formulé des conclusions tendantes à ce qu' i l plût à la 
cour poser au ju rv la question de légitime défense et celle de 
provocation ; 

« Que le ministère public s'est opposé à la position de ces 
questions ; 

« Et que le président, après avoir consulte': ses collègues, a 
déclaré que ni l'une ni l'autre question ne serait soumise au ju ry ; 

« Attendu que cette énoncialion du procès-verbal ne constate 
pas suffisamment que la déclaration émane de la cour et puisse 
être considérée comme un arrêt: 

« Attendu que les conclusions de l'accusé ayant soulevé un 
débat contradictoire, i l n'appartenait point au président, dont le 
pouvoir discrétionnaire est limité aux actes propres à faciliter la 
découverte de la vérité, de statuer sur un incident de nature con-
tenlieusc qui avait pris naissance quand les débats étaient ter
minés ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la demande de l'accusé rentrait 
dans l'exercice du droit de défense c l qu'elle constituait ainsi 
l'usage d'une faculté accordée par la loi ; 

« Que l'accusé ayant directement saisi la cour d'assises de sa 
demande, la cour ne pouvait se dispenser de prononcer sur les 
conclusions qui l u i étaient soumises, et qu'en omettant de le 
faire, elle a expressément contrevenu au second paragraphe do 
l 'art . 4 0 8 du code d'instruction cr iminel le ; 

« Attendu, dans tous les cas, que l'accusé, en demandant que 
la question de provocation fût posée au jury,~ s'est évidemment 
référé à l'art. 321 du code pénal qui détermine les éléments de 
cette excuse, et qu'ainsi le refus de poser la question est con
traire à la disposition impérative de l 'art. 339 du code d'instruc
tion criminelle, et constitue une contravention expresse audit 
article ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M . le conseiller 
KEYMOI.EN et sur les conclusions conformes de M . CLOQUETTE, 
avocal général, casse et annule l'arrêl rendu par la cour d'assises 
du Brabant, le 4 août 1 8 0 6 . . . » (Du 5 octobre 1 8 6 6 ) . 

Correspondance . 

D E L A L I B E R T É D E L A P R E S S E . 

A Monsieur le Directeur de LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 

La Belgique Judiciaire du 6 septembre m'envoie ses fé
licitations à l'occasion de ma thèse « du délit de presse. » 
Je vous en remercie, monsieur, très-sincèrement. 

E n intéressant vos lecteurs à mon ouvrage, vous avez 
surtout voulu attirer leur attention sur une question dont 
vous comprenez toute l'importance ; je ne crois donc pou
voir mieux vous marquer ma reconnaissance qu'en vous 
demandant la permission de présenter quelques réflexions 
sur le sujet. 

L a thèse dont il s'agit, essaie de donner la définition du 
délit de presse. Définir le délit de presse, c'est définir la 
liberté de la presse. Si l'on s'entendait sur ce dernier point, 
on se mettrait facilement d'accord sur le premier. 

C'est une chose étonnante qu'après une pratique de 
trente-cinq années, nous soyons encore à nous demander 
ce que signifient ces mots de la Constitution que nous 

| mettons un certain orgueil national à prononcer bien haut : 
« La presse est libre. » 

! Pratiquement parlant, nous jouissons sans doute, plus 
ou moins, de la liberté de lu presse. Théoriquement par
lant, c'est une autre question. 

Quand on examine la jurisprudence qui s'est peu à peu 
introduite dans colle matière et les doctrines qui sont sou
tenues par des hommes éminents, on se prend à douter 
de l'existence de cette liberté. 

Ce doute est grave : il doit disparaître. I l ne sufîit pas 
qu'en fait, nous n'ayons pas à nous plaindre : le fait ne 
prouve pas la garantie et n'écarte pas le danger. 

Si nous côtoyons un abîme, ayons an moins le courage 
de h; dire : on ouvrira alors les yeux et au lieu de se con
fier en aveugle à une liberté de carton, ou songera peut-
être aux moyens à prendre pour sortir de ce mauvais pas. 

Je m'explique : 
D'après le syslème actuellement en honneur, la liberté 

de la presse consiste dans la libre manifestation des opi
nions; aussi faut-il entendre par délit de presse tout délit 
d'opinion commis à l'aide de la presse. C'est ce qu'ensei
gne entre autre un savant jurisconsulte qui fait autorité en 
la matière : M. H. SCIIUEUMANS. 

D'après le système que j'ai eu l'honneur de soutenir de
vant l'université de Bruxelles, la liberté de la presse n'est 
autre chose que la liberté de l'instrument ; le délit de presse 
comprend donc tout délit commis au moyen de la presse. 

C'est entre ces deux systèmes qu'il faut choisir. Je ne 
parle pas, monsieur, de l'opinion intermédiaire que vous 
rappelez, car ne découlant pas de la définition de ht liberté 
de la presse, elle manque do base et n'a pas d'intérêt aux 
débats. 

La première difficulté vaincue, c'est-à-dire la définition 
de la liberté de la presse trouvée, il y aura lieu d'en dis
cuter les conséquences, d'examiner si tels ou tels délits 
méritent de s'y rattacher, et plus spécialement pour ren
contrer, monsieur, vos observations, il y aura à voir si la 
contrefaçon littéraire, l'insertion d'avis prohibés par des 
mesures de police, etc., sont de ce nombre; il y aura en
core à rechercher si l'organisation actuelle du jury, privé 
du droit d'accorder le bénéfice des circonstances atténuan
tes, est bien conforme à l'esprit et aux tendances du Con
grès. 

Ce sont là des points secondaires qui disparaissent de
vant la question principale. Je les abandonne volontiers 
pour le moment, à vos critiques et ne m'occupe que de 
la difficulté principale : qu'est-ce que la liberté de la [tresse? 

Pour ma part, je crois devoir combattre de toute ht force 
de nies convictions la définition qui prévaut de nos jours ; 
je la combats et la combats à outrance, parce que, si elle 
devait définitivement triompher, la liberté de la presse ne 
serait plus qu'un vain mot. 

Cette définition, comme vous le savez, monsieur, est 
d'origine française. I l me serait facile de donner de lon
gues proportions à cet article, en racontant en détail ce 
qu'elle porte dans ses flancs et les abus qu'elle a engendrés 
en France, au détriment de la liberté. Je ne veux mention
ner qu'un seul de ses effets : c'est grâce à elle que la presse 
française est toujours restée monopolisée entre les mains 
du gouvernement. C'est grâce à elle, qu'après la révolution 
de Juillet, comme après celle de Février, on a maintenu 
l'obligation pour les imprimeurs et les libraires d'être 
brevetés el assermentés, et le droit pour l'autorité de re
fuser ou de retirer le diplôme nécessaire pour l'exercice 
de ces professions. 

Or, ce que cette définition a produit chez nos voisins, 
elle peut le produire en Belgique. Si nous devons n'envi
sager dans la liberté de la presse que le droit de manifes
ter librement nos opinions, rien ne s'oppose à ce qu'on 
soumette au régime que je viens de signaler, les impri
meurs et les libraires de notre pays. 

Pour justifier semblable mesure, le premier ministre 
venu n'aurait qu'à tenir le langage suivant : « E n principe, 
il appartient à la société de réglementer, pour en assurer 



l'usage, toutes les industries qui touchent à l'ordre public 
et aux bonnes mœurs, d'en concéder ou d'en retirer l'exer
cice dans des conditions déterminées. Or, est-il une indus
trie plus puissante pour le mal comme pour le bien, pro
duisant une plus heureuse ou une plus détestable influence 
sur l'ordre et les mœurs que l'industrie de l'imprimerie et 
de la librairie. La société a donc le droit d'intervenir pour 
les autoriser dans la désignation des personnes appelées à 
exercer ces deux professions. Ce n'est pas un monopole et 
un privilège qu'elle établit dans l'intérêt et au profit d'un 
certain nombre de citoyens ; c'est une garantie qu'elle im
pose au seul point de vue de la sécurité générale. » Et pour 
ceux qui lui opposeraient leurs scrupules constitutionnels, 
il ajouterait : « La Constitution ne défend pas cette régle
mentation; elle ne proclame que la liberté des opinions 
émises par la presse ; mais elle ne proclame pas la liberté 
de l'instrument. Les imprimeurs et les libraires dûment 
autorisés, resteront à la disposition des auteurs et conti
nueront à pouvoir imprimer et exposer en vente les ouvra
ges de ceux-ci, sans les soumettre à aucune censure préa
lable. I l n'y aura donc aucune atteinte à la liberté d'opinion 
et la Constitution reste intacte. » 

A un semblable langage que répondront les partisans 
de la jurisprudence actuelle : je cherche, et je ne trouve 
rien. 

Et quand l'industrie de la presse sera soumise à la ré
glementation gouvernementale, alors, quoiqu'on en dise, 
les adversaires des aspirations modernes, n'auront qu'à 
feuilleter les annales françaises pour trouver la méthode 
d'étrangler indirectement le droit sain et sacré de publier 
sa pensée. 

D'ailleurs, insistons sur ce point, la liberté de l'instru
ment confisqué, il ne reste plus grand'chose dans la Con
stitution pour sauvegarder la liberté de la presse. 

Il est vrai que l'art. 14 proclame que la liberté de ma
nifester ses opinions est garantie en toutes matières ; prin
cipe libéral qui semble, à première vue, devoir rassurer 
les plus craintifs et les plus méfiants. Mais qu'on poursuive 
la lecture de l'article et l'on verra que sa protection n'est 
qu'illusoire : « sauf la répression des abus commis à l'oc
casion de l'usage de cette liberté. » 

Cette réserve, d'une élasticité malencontreuse, ouvre la 
porte à toutes les fantaisies des lois arbitraires. Hier, l'abus 
consistait à attaquer méchamment les actes de la vie privée; 
aujourd'hui, il consiste à parler mal des souverains étran
gers-, demain il consistera à critiquer les actes de nos re
présentants. Et cependant la Constitution ne sera pas ou
vertement violée ; et ceux qui, fatigués du poids de la liberté 
humaine, essaieront de refouler la société vers l'esclavage 
des pouvoirs forts, auront encore le droit de le faire, notre 
charte à la main ! 

Est-ce là ce que le Congrès belge a voulu? Non, mille 
fois non ! 

Vous le dites vous-même, monsieur, un des premiers 
actes du gouvernement provisoire fut le décret du 16 oc
tobre 1830, par lequel était déclarée abolie toute loi ou 
disposition qui gêne la libre manifestation des opinions et 
la propagation des doctrines par la voie de la presse. 

Or, quelle était à cette époque la situation des choses? 
Sans doute la discussion n'était pas libre ; on revendiquait 
l'affranchissement de la pensée. Mais il n'y avait pas que 
l'esprit qui réclamât ses droits. L'instrument nécessaire à 
la propagation des idées était également traqué et pour
chassé; les poursuites impliquaient à la fois auteurs, im
primeurs et libraires. 

Si les règlements de 1810 sur la presse n'existaient 
plus, si, sur ce point, le gouvernement hollandais avait 
déjà, par l'arrêté du 23 septembre 1814 et par l'art. 227 
de la loi fondamentale, donné en partie satisfaction à l'opi
nion publique, il ne faut pas oublier que cette satisfaction 
n'était pas complète : la finale de l'art. 227 précité con
tenait une restriction importante qui, à elle seule, valait 
toute une réglementation. 

Aussi, après que le gouvernement provisoire eût, d'un 
trait, déblayé le terrain de toutes les entraves anciennes, 

de quelque nature qu'elles fussent, qu'elles s'appliquassent 
à l'intelligence ou aux divers instruments de sa manifesta
tion, le Congrès reprit ce décret en sous-œuvre, et le dé
taillant de plus près, proclama d'une part la liberté de 
l'opinion, de l'autre la liberté de ses procédés de publica
tion et particulièrement la liberté de la machine à impri
mer. « Chacun a le droit de se servir de la presse et d'en 
publier les produits, sans pouvoir jamais être astreint ni 
à la censure, ni à un cautionnement, ni à aucune mesure 
préventive. » Voilà ce que portait le projet primitif de la 
Constitution; voilà ce qui est décisif, car il appert à toute 
évidence des discussions, sans conteste possible sur ce 
point, que si cette rédaction a été changée, c'est unique
ment pour obtenir une formule plus concise et plus en 
harmonie avec les autres déclarations de l'assemblée. 

E n proclamant cette double liberté, liberté d'opinion et 
liberté de la presse, le Congrès assura par l'existence de 
l'une l'existence de l'autre. Vouloir la liberté d'opinion 
sans vouloir la liberté de l'instrument, c'est vouloir navi
guer sans vaisseau, labourer sans charrue. 

Ceux-là ont été habiles qui, pour arrêter l'essor et le 
développement de la pensée, ont songé à entraver l'exer
cice de la profession des Guttenberg, des Aide et des 
Plantin; l'histoire est là pour prouver que tels ont tou
jours été les errements du despotisme. 

S'il était donné à la nation de devoir opter entre les 
deux libertés, son choix ne pourrait être douteux : elle 
demanderait la liberté de la machine, car, la possédant, 
elle aurait du moins une arme pour aller à la conquête de 
la liberté d'opinion. 

Quant à moi, je persiste à penser que si nous savons 
conserver l'héritage de 1830, cette campagne n'est plus à 
faire. 

Que si je suis trompé par mes illusions, si la science 
condamne, en dernier ressort, mon système et donne rai
son à celui que je rejette, vous me pardonnerez, monsieur, 
la longueur de cette lettre, eu songeant aux émotions 
qu'on éprouve quand, après une longue quiétude, on se 
réveille à l'improviste, en face du péril, sans garantie, sans 
droit et sans défense. 

Recevez, monsieur, etc. 
G. D U C H A I N E . 

A C T E S O F F I C I E L S . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 2 octobre 1 8 6 6 , la 
démission de M. Delvaux, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Tirlemont, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX .—JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 2 octobre 1 8 6 6 , M. Comhaire, avocalà Liège, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du 2 " canton de Liège, en rem
placement de .M. Vandenborne, appelé à d'autres fonctions. 

ÏR1RUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. Pat-
arrêté royal du 2 4 septembre 1 8 6 6 , un deuxième juge d'instruc
tion est établi près le tr ibunal de première instance séant à Bru
ges. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 2 4 septembre 1 8 6 6 , M. Vandereycken, can
didat huissier à Hasselt, et nommé huissier près le tr ibunal de 
première instance séant en cette vi l le , en remplacement de son 
père, démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 2 4 septem
bre 1 8 6 6 , sont nommés notaires: 

1 ° A la résidence de Goyck, en remplacement de M. Day, dé
cédé, M. Devalkeneer, candidat notaire à Ixelles; 

2 ° A la résidence d'L'cclc, en remplacement de M. Delcor, décé
dé, M. Pierret, notaire à Hal ; 

3 ° A la résidence de Hal, en remplacement de M. Pierret, M. de 
Potter, candidat notaire à Molenbeck-Saint-Jean. 

NOTARIAT. — DÉMISSIONS. Par arrêtés royaux du 2 4 septem
bre 1 8 6 6 , sont acceptées: 1 ° la démission de M.Debroux de ses 
fonctions de notaire à la résidence de Court Saint-Etienne; 2 ° la 
démission de M. Du Bois, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Beaumont. 

Alliance Typograph ique .— i l . - J . POOT e lComp. , rue aux Choux, 53 1° . 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : Tullkvs .•omimillic.llion.-

Bruxt-iios. asfra , , , - , . GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET É T R A N G E R S . ,., ,,,.„,„„,,„ ,,•„,,„„„,,„,,„ 
Province. doivent è l rc adressées 

Aii.-n.ap i J U R I S P R U D E N C E . — LÉGISLATION. — D O C T R I N E . — NOTARIAT, à M . P . . . » » , «vucai . 
I l 0 l l n n ' ' 1 ' s o * DÉBATS J U D I C I A I R E S . 1 1 Ï K . | . . , I , - . I . - , s/,,v 
France. 5)i ^ a l îruxcllcs. 

Les réclamations doivent être failesdan.s le mois.—Après ce délai nous ne pouvons ^ n a n t i r à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E , — I l esl rendu en m pie de tous les ou\ rai;e> cela t ils au d r o i t , doul deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . i . s p i t u l . 

TRAVAUX PUBLICS. VICES DU PLAN. RESPONSABILITÉ. 

RÉ ADJUDICATION A LA F O L L E ENCHÈRE. DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

L'entrepreneur de travaux publics à forfait qui, en se conformant 
aux conditions du rallier des charges et aux plans y annexes,les 
exécute sous le contrôle de l'Etal et la direction de ses ingé
nieurs,n'est pas responsable des vices de ce plan, qui ont amené 
la destruction de l'ouvrage. 

La seule responsabilité qui puisse lui incomber esl celle des fau
tes et des malfaçons imputables soit à lui-même, soit aux per
sonnes qu'il emploie. 

En faisant procéder à la réadjudicalion sur folle enchère des tra
vaux que l'entrepreneur a refusé d'exécuter sous sa responsabi
lité, après qu'ils ont été. détruits par suite des vices du plan, 
l'Etat viole le cahier des charges et autorise l'entrepreneur à 
demander la résolution du contrat d'entreprise avec dommages-
intérêts. 

Ces dommages-intérêts consistent dans le. règlement des travaux 
et approvisionnements qu'il a faits et dans le paiement d'une 
indemnité pour le gain qu'il aurait réalisé sur le reste de l'ou
vrage. 

Pour déterminer la valeur des travaux et des approvisionnements, 
l'Etat ne peut se prévaloir du relevé qui aurait été fait par ses 
agents pour servir de base à la réadjudication. 

Pour déterminer la hauteur du gain que l'entrepreneur pouvait 
retirer de son travail, l'Etat ne peut lui opposer les pertes qu'il 
a subies jusqu'au moment de la résiliation. 

Ce gain doit, selon l'usage, être évalué à 10 p. c. du montant du 
forfait. 

L'Etat doit également réparer le dommage infligé, par suite de la 
réadjudicalion, au crédit et à la considération de l'entrepreneur. 

L'Etat, pour s'en dispenser, ne peut exeiper de l'art. 1794 du 
code civil, comme si le contrai eut été résilié par sa seule vo
lonté. Il y a, dans ce cas, un fait de faute personnelle qui en
gage sa responsabilité aux termes des art. 1382 et 1383. 

(L'ÉTAT BELGE C. LA VEUVE DUTOIT.) 

Dutoit, entrepreneur de travaux publics à Tournai, 
avait obtenu de l'Etat belge l'adjudication des travaux de 
construction du chenal d'accession à la mer du canal de 
dérivation de la Lys, destiné à mettre la nouvelle écluse 
de Heysl en communication avec la mer. 

Aux termes de l'art. 1 e r du cahier des charges, l'entre
prise avait pour objet l'établissement d'une digue-batar-
deau, destinée à garantir les fouilles pendant la construc
tion du faux-radier et des parties de jetées en pierre, à 
construire au-delà des dunes, et de l'enlèvement de cette 
digue après la construction de ces ouvrages d'art. 

D'autres articles et notamment l'art. 5 indiquaient l'em
placement et toutes les dimensions de cette digue, ainsi 
que le genre de matériaux à employer. Ces diverses indi
cations étaient encore complétées par le métré, le devis et 
les plans. 

! Dutoit mourut dans le cours de cette entreprise et les 
i travaux furent continués par sa mère, madame veuve Du-
j toit. 
j Le 21 janvier 1860, celle-ci lit connaître au ministre 
> des travaux publics qu'il était impossible de construire la 

digue-batardi'au, telle qu'elle était décrite au cahier des 
, charges et lui demanda d'apporter des modifications à ce 

travail, pour le rendre exécutable; se déclarant prête à le 
continuer aux conditions stipulées, mais aux risques et 
périls du gouvernement. 

Le ministre, sur l'avis du comité permanent consultatif 
des travaux publics, ne donna aucune1 suite à cette requête. 

Par exploit du 14 mai 1860, M""' veuve Dutoit fit con
naître à l'Etat qu'elle achèverait, si possible, la construc
tion de la digue, mais qu'elle n'entendait aucunement se 
rendre responsable de ce qui pourrait survenir; et qu'elle 
se réservait tous ses droits de ce chef. 

La construction de la digue fut sans cesse arrêtée : elle 
ne pouvait résister à l'action des vagues, et fut enfin en
tièrement enlevée dans les nuits du 2 au 3 et du 4 au 
5 juillet 1860. 

Le 22 mars 1861, le département des travaux publics 
se décida à modifier les plans primitifs. I l diminua la lon
gueur des jetées, ce qui permettait de rapprocher la digue 
des dunes; mais il s'abstint, dans ces nouveaux plans, de 
désigner l'emplacement et les dimensions de la digue, 
sous prétexte que cet ouvrage ne constituait qu'un moyen 
d'exécution, et que c'était à l'entrepreneur à le prévoir et 
à le construire sous sa responsabilité selon les besoins 
des travaux. 

Cette prétention parut à M'"" Dutoit constituer une vio
lation de son contrat et elle refusa de continuer les tra
vaux. 

Le gouvernement fit alors, le 2 juillet 1861, procédera 
la réadjudication sur folio enchère des travaux. 

Le 7 octobre 1861, M""' veuve Dutoit donna assignation 
à l'Etat belge, pour demander la résiliation du contrat 
d'entreprise avec dommages-intérêts et la nomination 
d'experts pour évaluer les travaux effectués et les maté
riaux approvisionnés. 

Dans ses conclusions d'audience, elle cotait, subsidiai-
rement, une série de faits relatifs aux vices dont les plans 
étaient entachés. 

Le ministère public fut entendu en son avis ; le tribu
nal, après en avoir délibéré, rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le point du litige ayant 
pour objet de décider pour laquelle des deux parties doit être la 
perte de la digue-batardeau, survenue pendant les nuits du 2 au 
3 et du 4 au 5 ju i l l e t 1860 : 

« Attendu que, par décision ministérielle du 30 j u i n 1838, le 
sieur Dutoit a été déclaré adjudicataire, moyennant la somme de 
553,000 francs et aux clauses et conditions du devis et cahier 
des charges approuvé le 19 mars 1858, des travaux de construc
tion du chenal destiné à mettre la nouvelle écluse de Heyst en 
communication avec la mer, tels qu'ils sont décrits dans ce devis 
et cahier des charges ; 

« Attendu que, d'après l'art. 1 e ' 1 de ce cahier des charges, l'en-
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treprise a pour objet sept catégories de travaux, parmi lesquels i 
figure, sous le n° 2, l'établissement d'une digue-batardeau, des
tinée à garantir les fouilles pendant la construction du faux ra
dier et des parties des jetées en pierre à construire, au-delà des 
dunes, sur l'estran, et son enlèvement après la construction de 
ces parties de l'ouvrage ; 

« Attendu que l 'art. 5 décrit d'une manière complète y détail
lée : l 'emplacement, la forme, les dimensions et le mode de 
construction de la digue-batardeau et détermine les matières qui 
doivent être employées à son établissement; 

« Attendu (pie l'Etat a également fourni le plan de cet ouvrage; 
« Attendu que l'art. 56 stipule que tous les ouvrages non 

prévus au cahier des charges qui auront été exécutés sans auto
risation, pourront être refusés et que l'art. 58 contient la sanc
tion de toute contravention commise par l'entrepreneur aux sti
pulations contenues dans le cahier des charges; 

« Attendu qu' i l résulte de ces articles et de l'ensemble des 
autres dispositions du cahier des charges, (pie l'entrepreneur 
ilevait exécuter la digue-batardeau, telle ([d'elle y était décrite, 
sans qu' i l pût en rien modifier cet ouvrage et que l'établissement 
de cette digue était un objet de l'entreprise, au même titre que 
le creusement du chenal et la construction des radiers et des 
jetées ; 

« Attendu, dès lors, que l'on ne saurait argumenter de la cir
constance, que cette, digue provisoire était destinée à garantir les 
fouilles pendant la construction des ouvrages définitifs, pour 
soutenir que, quant aux droits et aux obligations des parties con
tractantes, i l y a une distinction à faire entre cet ouvrage et les 
travaux définitifs ; 

« Attendu qu'un ouvrage provisoire destiné à servir de moyen 
d'exécution d'un ouvrage définitif, peut, comme ce dernier, faire 
l'objet d'une entreprise particulière, soit par le même entrepre
neur, soit par un entrepieneur différent, puisque la nature des 
choses ne s'oppose pas à une pareille manière de procéder; 

« Attendu qu'en faisant du moyen d'exécution dont s'agit une 
entreprise particulière et distincte de l'ouvrage définitif, l'Etat a 
eu pour but d'obtenir un prix d'adjudication moins élevé que s'il 
avait abandonné à l'entrepreneur le soin de déterminer lui-même 
la nature, la forme et les dimensions de l'ouvrage provisoire; car 
si le cahier des charges avait laissé à l'entrepreneur le soin et la 
responsabilité d'établir à son gré les moyens de défense des tra
vaux définitifs, i l aurait pu donner à cet ouvrage des dimensions 
exagérées aux yeux de l'Etat qui aurait ainsi supporté le prix de 
travaux qu' i l aurait jugés inut i les ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède, que l'entrepreneur 
n'était pas autorisé et que, dans tous les cas, i l n'était pas tenu 
à protéger les travaux définitifs du chenal par telles défenses qu ' i l 
jugerait nécessaires, mais qu ' i l était obligé de suivre rigoureuse
ment le cahier des charges; 

« Attendu que la demanderesse prétend que la digue, ayant 
été établie conformément au cahier des charges, a été détruite 
par l'action ordinaire de la mer, à cause des vices du plan i m 
posé par le cahier des charges ; 

« Attendu (pie, si cette prétention est fondée en fait, la perte 
de cet ouvrage devrait être pour l 'E ta l ; 

« Attendu, en effet, que l'Etat a fait faire, par ses ingénieurs, 
le plan de l'ouvrage dont s'agit; que le sieur Dutoit n'était que 
l'entrepreneur chargé de fournir les matériaux et la main-d'œuvre 
nécessaire, et que l'exécution du plan devait se faire sous l'auto
rité de l'Etat et sous la direction de ses ingénieurs; 

« Attendu qu' i l suit de l'a ([ne l 'Etal se trouvait, à l'égard de 
l'entrepreneur, dans une position identique à celle du proprié
taire qui fait faire un plan par un architecte et qui fait exécuter ce 
plan par un entrepreneur, sous la direction et sous l'autorité de 
cet architecte ; 

« Attendu que, dans ce cas, si l'ouvrage périt par suite d'un 
vice du plan, l'entrepreneur qui a exécuté fidèlement ce plan, an ' 
moyen des matériaux qui lui étaient prescrits, ne peut encourir 
aucune responsabilité, mais que celle-ci reste à la charge exclu
sive de l'auteur du plan, ou du propriétaire; j 

« Attendu que c'est dans ce sens que doit être interprété l'ar
ticle 4792 du code c i v i l ; qu'en effet, cet article ne consacre pas 
une responsabilité solidaire pour les auteurs du plan et pour les 
entrepreneurs, mais i l admet une responsabilité relative basée 
sur la nature des obligations respectives de l'architecte et de j 
l'entrepreneur, obligations qui sont essentiellement différentes ' 
pour l'auteur du plan et pour celui qui n'est chargé que de l ivrer | 
le travail et les matériaux nécessaires à l'exécution; ; 

« Attendu que l 'art. 14 du cahier des charges, en rendant 
l'entrepreneur responsable de tous les travaux qu ' i l aura exécu
tés et en lu i imposant l 'obligation de les maintenir exempts de 
toutes dégradations, pendant six mois, à compter de leur achève

ment, n'a pas dérogé à ces principes et ne peut avoir pour effet 
de rendre l'entrepreneur responsable des vices du plan ; mais 
qu ' i l stipule seulement la responsabilité de l'entrepreneur, en ce 
qui concerne l'exécution du p lan ; 

« Attendu que les travaux publics qui font l'objet du cahier 
des charges sont d'une nature spéciale et exceptionnelle et que 
les plans sont l'œuvre d'hommes avant des connaissances spé
ciales, tandis que l'entrepreneur n'avait d'autre mission à rem
pl i r que d'exécuter ces plans, sous l'autorité et la direction des 
ingénieurs (art. 54 c l 58 du cahier des charges); qu'i l répugne 
donc à la nature des choses de considérer ces entrepreneurs 
comme devant supporter les conséquences des fautes qu'ont pu 
commettre les auteurs du plan; 

« Attendu qui- la responsabilité ne peut découler que d'une 
faute, et que l'on ne saurait pas dire qu ' i l y a faute de la pari de 
l'entrepreneur qui exécute fidèlement les prescriptions de son 
cahier des charges ; 

« Attendu qu'i l est d'autant plus nécessaire d'appliquer ces 
principes au présent l i t i ge , que la demanderesse, loin de s'être 
approprié les plans des ingénieurs de l 'Etal , a, au contraire, 
avant l'exécution des travaux, signale'' les vices de ces plans, pré
dit les résultats probables et indiqué les modifications possibles, 
en protestant qu'elle n'entendait pas assumer la responsabilité 
du plan dont elle signalait les imperfections; 

« Attendu, en effet, qu'à la date du 21 janvier 1860, le sieur 
Cruls, délégué de l'entrepreneur, faisait connaitre à M. le minis
tre des travaux publics qu'un examen approfondi des travaux lu i 
avait donné la conviction que le balardeau établi, dans les con
ditions prescrites par le cahier des charges, ne présenterait ni la 
stabilité ni la solidité nécessaires, soit pour résister au mouve
ment ordinaire des vagues de l à mer,soit pour empêcher celles-ci 
de se jeter dans les fouilles, chaque fois que la mer serait un peu 
agitée ; qu'en même temps i l déclarait (pie l'entrepreneur ne pou
vait accepter la responsabilité des dégâts qui n'auraient pour 
cause que l'exécution fidèle de son contrat, et qui pourraient ce
pendant finir par engloutir une fortune, et qu ' i l donnait son opi
nion sur les vices du plan et le moyen d'y porter remède, lequel 
consistait selon lui à augmenter les dimensions de la digue-ba
tardeau ou à diminuer la longueur des revêtements en pierres des 
jetées du chenal, de manière à pouvoir rapprocher la digue-ba-
lardeau des dunes ; 

« Attendu que par sa dépêche du 31 mars 1860, le gouverne
ment refusa d'accéder à cette demande et persista à demander 
l'exécution du cahier des charges, tout en émettant la prétention 
erronée que la digue-balardeau n'étant qu'un ouvrage provisoire 
qui ne devait servir que de moyen d'exécution des ouvrages dé
finitifs, devait être établie aux frais exclusifs de l'entrepreneur, 
quelles que fussent les dimensions qu' i l fallût lui donner ; 

« Attendu que, par exploit enregistré de l'huissier Houbcn, en 
date du 14 mai 1860, la demanderesse réitéra ses réserves et ses 
protestations, en soutenant que l'Etat, ayant déterminé la manière 
dont la digue serait construite et ayant mis ce travail en adjudi
cation, devait répondre du défaut de solidité de la digue con
struite dans les conditions par lui déterminées et imposées; que, 
par cet exploit, la demanderesse notifia à.M. le ministre des tra
vaux publics qu'elle achèverait, si possible, la digue-batardeau, 
d'après les conditions stipulées au cahier des charges et que si la 
digue construite dans ces conditions venait à s'écrouler, elle n'en
tendait assumer aucune responsabilité de ce chef et ne supporter 
les dommages qu'au seul cas où une tempête ou une forte marée 
aurait occasionné l'événement, et cela pendant la saison prévue 
par le cahier des charges; que, par contre, elle se réservait ex
pressément son action en indemnité, pour le cas où la digue ne 
pourrait être achevée, pour le cas où elle céderait à l'action or
dinaire des vagues de la mer, pour le cas où elle serait renversée 
par un cas fortuit autre que tempête ou forte marée, pour le cas 
où elle ne protégerait pas les travaux définitifs qu'elle devait 
abriter et où ceux-ci auraient ainsi à souffrir des dégâts par l'ac
tion de la mer; qu'en outre, elle déclinait toute responsabilité et 
toute application des dispositions du cahier des charges à son 
préjudice, pour le cas où quelque accident empêcherait l'achè
vement des travaux, dans les délais stipulés par le cahier des 
charges ; 

« Attendu que l'on ne saurait considérer l'entrepreneur comme 
s'éiant approprié les plans décrits au cahier des charges, puisque 
les plans n'avaient rien de définitif et qu ' i l était loisible à l'Etat 
de les modifier à son gré et d'imposer ces modifications à l'en
trepreneur qui devait les exécuter sur le pied d'un décompte, 
conformément à l 'art. 12, qui laisse à l 'administration la faculté 
de prescrire à l'entrepreneur, dans l'exécution des travaux, telles 
modifications qu ' i l jugera convenables d'apporter aux ouvrages 
prévus, soit sous le rapport de la forme, des dimensions ou du 
mode de construction de ces ouvrages, soit sous le rapport de la 



nature des matériaux à mottre en œuvre, soit sous tout autre rap
port et ce sans que i'er.trepreneur puisse, à ce cuj l ou de ce chef, 
élever aucune prétention ni réclamation; 

« Attendu que cette stipulation réduisait donc l'entreprise h 
une simple livraison de main d'oeuvre et de matériaux, sur le 
pied du détail estimatif annexé au cahier des charges; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que les seules ob l i 
gations de l'entrepreneur étaient de suivre fidèlement les pres
criptions du cahier des charges et qu'on ne saurait raisonnable
ment concevoir comment sa responsabilité aurait été engagée par 
l'exécution fidèle de la loi du contrat, tandis qu' i l aurait pu se 
mettre à couvert par la violation du contrat; 

« Attendu que l 'art. 5 du cahier des charges réserve a l 'admi
nistration le droit d'exiger pour cette digue-batardeau une sur
face de mille mètres de gazonnement à placer aux endroits qu'elle 
désignerait ; 

« Attendu que cette stipulation vient confirmer ce qui a été 
dit ci-dessus, car on ne conçoit pas celle réserve, si l'Etat n'a
vait pas conservé la responsabilité de la digue-batardeau ; puis
que, dans le cas contraire, i l n'aurait eu aucun intérêt à donner 
a la digue une plus grande consistance par le gazonnement dont 
s'agit; 

« Attendu que l'art. 1788 du code civil n'est pas applicable au 
cas où, avant la livraison , la chose vient à périr, par suite d'un 
vice du plan; que ce vice n'étant pas imputable à l'entrepreneur 
qui ne fait qu'exécuter le plan, i l s'en suit que la perte ne peut 
être pour son compte ; d'où i l faut conclure qu'en admettant que 
la digue-batardeau n'eût pas encore été l'objet d'une réception 
régulière de la part de l'Etat, i l n'eu résulterait pas, dans le cas 
où le plan fût vicieux, que la perte dût être supportée par l'en
trepreneur, car celte perte, loin d'être le résultat d'un cas for
t u i t , serait alors la conséquence immédiate d'un cas que les 
auteurs du plan ont dû prévoir c l qu'ils n'onl pu négliger de pré
voir que par suite d'un défaut de prudence ou de connaissances 
professionnelles ; 

« Attendu que si l'ouvrage a péri par suite des vices du plan, 
i l est vrai de dire, quant a l 'entrepreneur, que la perte pro
vient d'une circonstance de force majeure cl indépendante de sa 
volonlé, puisque le contrai d'entreprise le incitait dans l'impos
sibilité de modifier le plan et l'obligeait, en tout, d'exécuter les 
ordres de l 'administration; que, dès lors, aux termes de l 'art. 50 
du cahier des charges, l'entrepreneur a droit à une indemnité du 
chef des perles, avaries ou dommages qu ' i l a éprouvés par suite 
de cette circonstance ; 

« Attendu que l'art. 50 démontre que l'Etat répondait de la 
digue batardeau, pour ce qui concerne l'action ordinaire de la 
mer, puisque cet article stipule que l'entrepreneur ne pourra 
invoquer le cas de force majeure pour les dégâts quelconques 
occasionnés par les lempêles ou les fortes marées; qu'en res
treignant ainsi la responsabilité de l'entrepreneur, i l la dégageait 
pour ce qui concerne les dégâts causés par l'action ordinaire de 
la mer ; 

« Attendu, en effet, que la digue-batardeau étant exposée à la 
mer et étant destinée à protéger les fouilles et la construction, à 
sec, du chenal, c'était une condition essentielle du plan qu'elle 
pût résister a l'action ordinaire do la nier, de la même manière 
qu'une construction élevée dans d'autres conditions doit pouvoir 
résister aux forces ordinaires de la nature auxquelles elle est ex
posée par sa situation ou par sa destination ; 

« Attendu que l'article 62 du cahier des charges ne peut pas 
avoir pour effet de déplacer la responsabilité résultant des vices 
du plan; qu'en stipulant que l'entreprise est un forfait absolu 
et qu'en conséquence l'entrepreneur sera tenu pour et moyennant 
le prix d'adjudication, d'exécuter à ses frais, risques et périls, 
tous les ouvrages qui sont l'objet de son entreprise, cet article 
n'entend dire par la autre chose, si ce n'est que l'entreprise est à 
prix fait et que toutes les conséquences de ce prix fait sont aux 
risques et périls de l'entrepreneur, en ce sens que moyennant le 
prix d'adjudication, i l court la chance absolue de gain ou de 
perte ; 

« Attendu que l'art. 61 du cahier des charges di t que, si l 'en
trepreneur désire avoir, après l'adjudication, une copie des plans 
et épures, i l sera obligé do faire confectionner ces copies à ses 
frais et qu ' i l sera responsable des erreurs que ces copies pour
raient contenir; 

« Attendu que cette responsabilité est la seule, quant aux 
plans, que le contrat mette a la charge de l 'entrepreneur; ce qui 
vient encore confirmer que l 'administration entendait se réserver 
la responsabilité de la conception des plans; 

« Attendu que l 'administration, en faisant, malgré les protesta
tions de la demanderesse, exécuter un plan dont celle-ci avait, 
en temps utile, signalé les vices qu'elle prétendait y voir et dont 
elle avait provoqué la modification, a posé un fait dont l'Etat seul 

doit répondre, conformément à l 'art. 50 du cahier des charges, 
où i l est stipulé que l'entrepreneur ne sera admis à réclamer des 
indemnités à raison des faits qu ' i l croirait avoir à reprochera 
l 'administration ou à ses agents, que pour autant qu' i l en aurait 
fait connaître la réalité et l'influence au moment où ils auraient 
été posés, ou dans les dix jours au plus tard ; 

« Attendu qu' i l résulte de tout ce qui précède que, si la digue-
batardeau a péri par suite des vices du plan, l'Etat seul doit sup
porter la perte qui en résulte c l la demanderesse doi l être indem
nisée, sauf à examiner ultérieurement si elle doit être indemnisée 
des dépenses qu'elle a faites en réalité ou seulement des dépen
ses calculées d'après la quantité des travaux et des matériaux 
livrés sur le pied du devis annexé au cahier des charges ; 

« .Mais attendu qu ' i l n'existe pas au procès des éléments de 
preuve suffisants pour apprécier si, effectivement, le plan de là 
digue-batardeau était vicieux, que dès lors i l ne peut pas encore 
être stalué au fond quant à ce po in t ; 

« Attendu néanmoins que la demanderesse a offert de fournir 
la preuve des vices du plan et que les faits qu'elle a posés à cet 
égard sont pertinents dans leur ensemble; qu' i l y a lieu d'en ad
mettre la preuve, tant par expertise que par témoins ; 

« Attendu que les faits repris dans les conclusions addition
nelles ne sont point pertinents, puisque le point de savoir quel 
est le système suivi par le réadjudicalaire Ketels, pour la con
struction de la digue-batardeau, est sans influence sur la ques
tion qui fait l'objet du l i l i g e ; 

« En ce qui concerne la question de savoir si l'Etat a violé le 
cahier des charges, en imposant à l'entrepreneur le décompte du 
22 mars 1861 et en procédant â la réadjudication de l'entreprise, 
a la folle enchère de la demanderesse: 

« Attendu que la demanderesse n'a pas contesté que, quelles 
que fussent les causes de la destruction de la digue-batardeau, 
l'Etat avait le d r o i t , aux termes de l 'art. 12 du cahier des char
ges, de prescrire à l 'entrepreneur, dans l'exécution des travaux, 
telles modifications qu ' i l jugeait convenables, pourvu que, par le 
décompte, i l ne modifiât point les conditions essentielles du con
trat, en ce qui concerne la responsabilité de l'entrepreneur; 

« Attendu que la digue-batardeau, comme faisant l 'un des ob
jets de l'entreprise, était décrite dans le cahier des charges et que 
si l'Etat voulait en obtenir la modification, i l était tenu de donner 
à l'entrepreneur une description ou un plan nouveau que celui-ci 
aurait exécuté sous la responsabilité de l'Etat et aux frais de 
celui-ci , sur le pied d'un décompte évalué selon les prix du de
vis estimatif faisant partie du cahier des charges; 

« Attendu que ce n'est pas ainsi que l 'administration a procédé; 
qu'en effet, le plan d'ensemble nouveau qu'elle a ordonné d'exé
cuter, par le décompte du 22 mars 1861, décrit minutieusement 
tous les ouvrages-à faire, à l'exception do la digue-batardeau qui 
n'y est même pas figurée; tandis que sur le plan pr imi t i f qui a 
servi de base à l 'adjudication, cette digue était figurée et décrite 
de la même manière que tous les autres ouvrages ; 

« Attendu que l'omission de cette description était la consé
quence de la prétention avouée par l 'administration et consistant 
à dire que la digue dont s'agit était un ouvrage provisoire dont i l 
appartenait â l'entrepreneur de déterminer l'emplacement sui
vant les besoins des travaux, et par conséquent lui incombant, et 
dont la construction se faisait à ses frais ; 

« Attendu qu'en établissant le décompte dans ces termes, 
l'Etat apportait au contrat d'entreprise une modification essen
tielle et fondamentale et que, par conséquent, la demanderesse 
était en droit de refuser l'exécution des travaux sur le pied de ce 
décompte ; 

« Attendu, en effet, que si le décompte avait été exécuté dans 
les conditions voulues par l 'administration , la demanderesse au
rait transformé la position de simple entrepreneur que lu i a t t r i 
buait le contrat, en celle d'architecte que lu i imposait le dé
compte; qu'ainsi elle aurait supporté la responsabilité du plan de 
la digue qu'elle aurait établie et elle aurait pris à sa charge tous 
les frais de construction de cet ouvrage, quelles que fussent les 
dimensions qui auraient été reconnues nécessaires; 

« Attendu que la demanderesse s'est conformée au contrat, en 
offrant à l'Etat, le 14 avril 1861, d'exécuter le décompte, pourvu 
que le nouveau plan d'ensemble fût dressé dans les mêmes con
ditions que le plan p r imi t i f et contînt, comme ce dernier, le 
tracé complet de la digue-batardeau ; 

« Attendu que, nonobstant cette offre, l 'administration s'est 
refusée à formuler un décompte, conformément aux droits établis 
par le contrat d'entreprise et qu'elle a fait procéder a la réadju
dication des travaux, sur la folle enchère de la demanderesse; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, l'Etat a contrevenu aux stipu
lations de ce contrat ; que la demanderesse est donc en droi t 
d'en demander la résiliation, conformément à l 'art. 1184 du code 
c iv i l ; 



« Attendu que les dommages-intérêts dus de ce chef doivent 
être réglés d'après les prescriptions do l 'art. 1794 du code c iv i l 
et, par conséquent, qu'ils consistent dans le dédommagement 
au profit de la demanderesse, de toutes ses dépenses, de tous ses 
travaux et de tout ce qu'elle aurait pu gagner dans cette entre
prise ; 

« Attendu que le montant et la nature de ces dommages n'est 
pas justifié et que partant i l y a lieu d'admettre la demanderesse 
à les libeller par étal et à les'justifier par toutes voies de droit ; 

« Attendu que la demande en restitution du cautionnementest 
fondée, puisque, d'un côté, le contrai d'entreprise est déclaré 
résilié par le présent jugement et que, d'un autre côté, l'Etat ne 
soulienl [ias que le cautionnement serait affecté à un des cas de 
garantie prévu par le cahier des charges (art. 65) ; 

« En ce qui concerne la demande de 100,000 francs, à l i tre 
de provision : 

« Attendu que les circonstances de la cause justifient l'alloca
tion d'une provision à la partie demanderesse; 

« Sur le chiffre à allouer : 

« Attendu que, sur les certificats de réception provisoire dé
livrés en octobre 1839, l'Etat a dû retenir 10 p. e., conformé
ment à l 'a i t . G0 du cahier des charges c l que le montant de ce 
que l'Etat a payé s'élève à 333,000 francs, d'où i l suit que l'on 
doit admettre, à titre provisoire, que les travaux exécutés et les 
fournitures faites par l'entrepreneur excédaient de 33,300 francs 
les sommes qu ' i l a reçues; 

« Attendu que si l 'ait. 4 du devis et cahier des charges relatif 
à la réadjudication à la folle enchère n'évalue les travaux exécu
tés, à la date du 20 mai 1861, qu'a 234,653 fr. 67 c , celle éva
luation, émanant de l'Etal seul, ne peul prévaloir contre les 
chiffres ci-dessus déduits cl qui sonl puisés dans le fait commun 
des parties mis en rapport avec les stipulations du contrat qui 
règle leurs droits ; 

« Attendu que ledit art. 4 évalue à la somme de 37,248 francs 
les matériaux préparés et approvisionnés par la défenderesse et 
dont l'Etat a pris possession , en les transférant au nouvel entre
preneur; 

« Attendu qu'en prenant ces deux sommes pour base, la pro
vision à accorder peut être fixée à 70,000 francs; 

« Attendu que, pour le surplus, i l n'existe pas au procès d'élé
ments suffisants d'apprécialion ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . DE L E COURT, substitut 
du procureur du ro i , en ses conclusions conformes, di t pour droi t 
que l'Etat est responsable des vices du plan de la digue-batar-
deau; et avant de sialuer au fond sur le poinl de savoir si cet 
ouvrage a péri par suite des vices du plan, admet la demande
resse a prouver par toutes voies de droi t , et notamment par ex
pertise et par témoins : 

« 1° Que la digue-batardeau, eu égard à son emplacement, à 
son avancement dans la mer, à sa forme rectangulaire à coins 
arrondis, c l spécialement à ses dimensions, n'ayant la couronne 
de son noyau en terre glaise qu'à 50 centimètres au-dessus du 
niveau de la haute merdes vives eaux, et par suite d'une largeur 
de 2 mètres seulement; n'ayant sa propre couronne qu'à 2 mè
tres au-dessus du même niveau, et par suite de 5 mètres do lar
geur seulement, sa base et son inclinaison que de 2 mètres sur 
1 mètre de hauteur du côté de la mer et de 1 mètre et demi sur 
1 de hauteur du côté de son talus intérieur, était insuffisante 
pour résistera l'action ordinaire de la mer, c'est-à-dire à l'action 
de la mer abstraction faite des tempêtes ou des fortes marées, 
spécialement pour empêcher le déferlement des vagues dans les 
travaux qu'elle devait garantir et dont elle devait permettre l'exé
cution, notamment l'établissement à sec de l'arriôre-radier et de 
la partie des jetées en pierre de Tournai , à construire au-delà des 
dunes sur l'estran ; 

« 2° Que le noyau, vu ses dimensions, était insuffisant pour 
résister seul à l'action de la mer, abstraction faite des tempêtes 
ou des fortes marées, et permettre l'exécution des fouilles, 
comme le portait le cahier des charges ; 

« 3° Que cette digue était en outre entachée d'un autre vice 
radical, en ce qu'elle recouvrait partiellement l'emplacement l u i -
même, sur lequel devaient être établies lesdilcs jetées en pierre 
de Tournai ; 

« 4° Qu'en admettant que, pour établir les jetées en pierre, 
la digue-batardeau eut dû être, non pas entièrement démolie, 
mais réduite à son noyau, ce noyau était radicalement insuffisant 
pour permettre la construction de ces jetées, eu égard notam
ment à leur composition ; 

n 5° Que chacun des vices dont la digue-batardeau était enta
chée, suffisait à lu i seul pour la rendre impropre à sa destination; 

« 6° Que la digue était d'autant plus insuffisante qu'elle se 
trouvait assise dans la partie du l i t toral belge, où la mer agit 
avec le plus de force et cause les plus grands dégâts; 

« 7° Que les vices de la digue ci-dessus mentionnés ressortent 
évidents de la comparaison avec la digue batardeau construite 
pour rétablissement du chenal de l'écluse dite Léopold; que celte 
dernière, c'est-à-dire sa couronne, moins avancée en mer de 
52 mètres et même de 55 mètres que la digue du procès, avait 
3 mètres de base sur un de hauteur du côlé'dc la mer, 2 mèlres 
de base sur un de hauteur du côté de son talus intérieur, s'élevait 
de 3 mètres au-dessus de la haute mer des vives eaux, était de forme 
semi-circulaire, sa partie la plus avancée on mer étant revêtue 
d'un fascinage en plates-formes, et les banquettes étant encastrées 
dans l'estran de 75 centimètres; que son noyau en terre glaise, 
qui seul ne devait même rien abriter, était de*3 mètres 50 centi
mètres de largeur et de 30 centimètres au-dessus de la haute mer 
des vives eaux ; 

« 8° Que la digue-batardeau dont il s'agit au procès, et spécia
lement son nuyau, présentaient à cause de leurs dimensions, des 
difficultés d'exécution presque insurmontables; 

« 9° Qu'il a fallu, pour les construire, le travail opiniâtre de 
320 ouvriers pendant trois mois, et une dépense de 145,000 fr. 
(intérêts de fonds compris) ; 

« 10" Qu'à la date de sa destruction par la mer pendant la 
nuit du 4 au 3 ju i l le t 1860, la digue, était achevée conformément 
au cahier des charges, sauf qu' i l restait à faire une partie du 
paillassonnage à la couronne et le revêtement en terre glaise de 
50 centimètres à son talus intérieur; 

« 11" Que ce revêtement intérieur était insignifiant au point 
de vue de la solidité de la digue relativement à la mer; que la 
digue construite pour l'établissement du chenal de l'écluse Léo
pold n'avait pas ce revêtement ; 

« Admet l'État à la preuve contraire et l'admet également à 
prouver que les accidents survenus en ju i l l e t 1860, à la digue 
en question, ont eu pour cause exclusive les fortes marées 
qui se sont produites à cette époque et l'étal d'inachèvement 
dans lequel cet ouvrage se trouvait. Admet la demanderesse à la 
preuve contraire; commet pour tenir les enquêtes M. le juge 
Ambroes ; nomme comme experts, à défaut par les parties d'en 
désigner d'autres dans les trois jours de la signification du pré
sent jugement : MM. A. Caland, ingénieur de première classe du 
Waterstaat, à Rotterdam ; Lucas Joaniies Du Cellié Muller, ingé
nieur de deuxième classe du Waterstaat, à Amsterdam ; Lehardy 
de Beaulieu, ingénieur c i v i l , à Bruxelles, lesquels experts, ser
ment préalablement prêté entre les mains de M. le président de 
cette chambre, ou du juge qui le remplacera, donneront leur 
avis écrit et motivé sur les divers points faisant l'objet des faits 
ci-dessus repris sub n o s 1 à 1 1 , à l'exception du 1 0 e ; ordonne 
à l'État de remettre aux experts tous les plans et profils annexés, 
tant au cahier des charges de l'entreprise du sieur Dutoit, qu'au 
cahier des charges de l'entreprise du chenal de l'écluse Léopold ; 
déclare non pertinents les faits posés dans les conclusions addi
tionnelles; dit que l'État a violé le cahier des charges, en impo
sant à l'entrepreneur le décompte du 22 mars 1861, et en procé
dant à la («adjudication de l'entreprise à la folle enchère de la 
demanderesse; en conséquence, dit que le contrat d'entreprise 
dont s'agit est résilié contre l'État en faveur de la demanderesse; 
condamne l'État à dédommager la demanderesse de toutes ses dé
penses, de tous ses travaux i,à l'exception de ceux de la digue-
batardeau, sur lesquelles i l sera statué ultérieurement) et de tout 
ce qu'elle aurait pu gagner dans cette entreprise ; admet la de
manderesse à libeller le tout par état séparé; dit que le relevé 
des travaux exécutés et des approvisionnements, dressé par 
l'agent du gouvernement, en mai 1861, et la réadjudication à la 
folle enchère de la demanderesse, ne pourront lui être opposés ; 
condamne hic et nunc l'État à restituer à la demanderesse les 
50,000 fr. d'obligations belges à 4 1/2 p. c , avpe les intérêts, 
versés à titre de cautionnement ; condamne l'État à payer, à la 
demanderesse, une somme de 70,000 fr. à titre de provision. . . « 
(Du 19 j u i l l e l 1862.) 

Après enquêtes et expertises, nouveau jugement du tri
bunal de Bruxelles, en date du 6 août 1864. 

JUGEMENT. — « Vu en expéditions enregistrées les procès-ver
baux des enquêtes et de l'expertise ordonnées par le jugement 
interlocutoire du 19 ju i l l e t 1862 ; 

« Attendu que le jugement précité décide que par suite de la 
résiliation au profit île la demanderesse, du contrat d'entreprise 
qui a existé entre elle et l'Etat belge, ce dernier est tenu de la 
dédommager de toutes ses dépenses, de tous ses travaux (à l'ex
ception de ceux de la digue-batardeau à l'égard desquels i l doit 
être statué ultérieurement) et de tout ce qu'elle aurait pu gagner 
dans l'entreprise ; 

« Attendu, en ce qui concerne les travaux et les approvisonne-
ments de matériaux étrangers à la construction de la digue-batar
deau, que les parties sont d'accord en principe que l'Etat n'en 



doit rembourser le prix à l'entrepreneur que sur pied du devis ! 
estimatif annexé au cahier des charges de l'entreprise, mais qu ' i l 
y a contestation entre elles sur le chiffre des travaux exécutés et 
des matériaux approvisionnés ; 

« Attendu que la demanderesse se fonde sur les réceptions 
provisoires dont la dernière porte la date du 16 décembre 1859, 
pour soutenir qu' i l serait dès à présent établi qu'au l ' ' r octobre de 
la même année elle avait terminé les six dixièmes de son entre
prise c l avait effectué des travaux et fourni des matériaux pour 
une valeur totale de 33,300 francs; qu'elle allègue en outre qu ' i l 
résulte de son l ivre- journal , de ses factures, de ses étals de quin
zaine c l de ses quittances que depuis le • 1 e r octobre 1839 jusqu'à 
la fin de mars 1861 les travaux et les approvisionnements faits 
par elle s'élèveraient à la somme de 62,700 francs; 

« Attendu que l'Etat n'est pas fondé à opposer aux réceptions 
provisoires dont se prévaut la demanderesse, le relevé fait le 
26 mai 1861 par l'ingénieur Colson, d'où i l résulterait qu'à celte 
date i l n'existait de travaux effectués que pour une valeur de 
234,655 francs et de matériaux approvisionnés que pour une 
somme de 37,248 francs ; 

« Attendu, en effet, que ce relevé n'a été fait que pour servir 
de base à la réadjudication sur folle enchère, qu'une partie des 
travaux n'y a été évaluée qued'une manière approximative et qu'au 
surplus le jugement du 19 ju i l le t 1862 déclare que ce document, 
qui émane de l'Etal seul, ne peut être opposé à la demanderesse; 

« Mais attendu qu ' i l faut remarquer, d'autre pari , que le juge
ment précité n'admet pas comme définitive la preuve que la de
manderesse entend tirer des réceptions faites par l 'Etat ; qu ' i l ne 
l'admet qu'à titre provisoire, et seulement en vue de régler la 
demande de provision sur laquelle i l avait à statuer ; 

« Attendu que l'Etat fait observer en outre que le procès-verbal 
du 16 décembre 1859 constate une réception de travaux de 
180,000 francs et un approvisionnement de matériaux de 153,000 
francs; que dans l'intervalle d'octobre 1859 à mai 1861 les tra
vaux s'étant élevés de 180,000 francs à 234,655 francs, i l y aurait 
lieu de comprendre dans ce dernier chiffre au moins une partie 
des travaux que la demanderesse allègue avoir faits et qui sont 
compris dans son chiffre de 62,700 francs; qu'enfin i l résulterait 
des pièces mêmes de la demanderesse que la réception de dé
cembre 1859 comprenait les travaux de la digue-dune qui ne 
peuvent entrer en compte et les matériaux de la digue-balardeau 
qui ne se sonl pas retrouvés en 1861 ; 

« Attendu qu ' i l su i l de ce qui précède que si les réceptions 
provisoires établissent jusqu'à un certain point une présomption 
en faveur des prétentions de la demanderesse, elles ne peuvent 
êlre considérées comme constituant dès à présent une preuve cer
taine; que tous les travaux et toutes les fournitures de matériaux 
auxquels lesdites réceptions se rapportent devraient être payés 
par l'Etat à l'entrepreneur, et qu'en conséquence i l y a l ieu, ainsi 
que la demanderesse y conclut subsidiaircmenl, de l'admettre à 
compléter cette preuve par tous moyens de droi t , y compris la 
preuve par témoins et par experts ; 

« Attendu que les documents sur lesquels la demanderesse se 
fonde pour établir que depuis le l 1 ' 1 ' octobre 1859 elle aurait fait 
des travaux et des approvisionnements de matériaux pour une va
leur de 62,700 francs, sonl dépourvus de force probante vis-à-vis 
de l'Etat et méconnus par l u i ; qu ' i l y a donc l ieu , sur ce point 
aussi, d'admettre la demanderesse à prouver par les mêmes 
moyens qu'elle a réellement exécuté les travaux et fait les fourni
tures des matériaux dont i l s'agit; 

« Attendu que pour indemniser la demanderesse de tout ce 
qu'elle aurait pu gagner dans l'entreprise, l'Etat lui doit compte 
du bénéfice auquel elle était en droit de s'attendre par suite de 
l'exécution des -travaux qui restaient à effectuer par elle au mo
ment où la réadjudieation a eu l ieu, et qu'à cet égard l'Etat sou
t ien! à ton que la demanderesse, ayant fait de grandes pertes sur 
la première partie de l'entreprise, qui était cependant la plus fa
vorable pour elle, tout porterait à croire qu'elle n'aurait pas réa
lisé de bénéfices sur les travaux qui restaient encore à exécuter, 
et qu'en conséquence aucune indemnité ne lu i est due ; 

« Attendu, en effet, qu'en admettant que l'entreprise ait été 
malheureuse dans son commencement, i l serait illogique d'en 
conclure que l'entrepreneur n'aurait dû nécessairement s'attendre 
qu'à essuyer des revers jusqu'à la fin; qu ' i l faut croire au contraire 
que, forl de l'expérience acquise et mieux fourni du matériel et 
des ouvriers nécessaires à l'exécution des travaux, i l serait par
venu à réparer les pertes éprouvées au début, et peut-être même 
à réaliser un bénéfice sur l'ensemble; 

« Attendu que la demanderesse réclame 15 p. c. et subsidiai-
remenl 10 p. c. à t i l rc de bénéfices sur les travaux non exécutés 
par elle, que ce dernier chiffre est équitable, conforme à l'usage, 
ej qu ' i l n'est pas sérieusement contesté par l 'Etat; 

« Mais attendu qu ' i l ne sera possible de fixer exactement la 

quantité de travaux qui restaient à exécuter qu'après que les de
voirs de preuve dont i l a été question ci-dessus auront fait con
naître d'une manière plus précise ce qui avait été fait par la de
manderesse jusqu'au moment de la réadjudication; qu' i l est donc 
indispensable de surseoir à statuer sur ce po in t ; 

« Attendu que la digue-batardeau a été exécutée par l'entrepre
neur et qu'elle lu i sera payée ainsi qu ' i l sera dit ci-après, qu ' i l n'y 
a donc pas lieu de la comprendre parmi les ouvrages non achevés 
et sur lesquels la demanderesse aurait droit de réclamer un bé
néfice de 10 p. c ; 

« Attendu qu' i l résulte de l'expertise et des enquêtes que la 
digue-balardeau a péri par suite d'un vice du plan imposé à l 'en
trepreneur, et que dès lors l'Etat seul doi l eu supporter la perle, 
mais que le jugement du 19 ju i l l e t 1862 ne tranche pas la ques
tion de savoir si la demanderesse doit être indemnisée de toutes 
les dépenses faites en réalité pour la construction de la digue ou 
seulement des dépenses calculées d'après la quantité des travaux 
et des matériaux livrés sur le pied du devis annexé au cahier des 
charges ; 

« Attendu que, d'après l 'art. 62 du cahier des charges de l 'en
treprise, celle-ci constituait un forfait absolu et qu'en conséquence 
l'entrepreneur était tenu, pour le prix d'adjudication, d'exécuter 
à ses risques et périls tous les ouvrages décrits audit cahier des 
charges ; 

« Attendu que la digue-batardeau faisait partie de ces ouvrages 
et que si cette digue n'avait pas été renversée et détruite par les 
flots de la mer, l'entrepreneur n'eut été en droit d'exiger que le 
prix de l'adjudication, quel que fussent d'ailleurs les dépenses 
auxquelles sa construction aurait pu donner lieu ; 

« Attendu que la circonstance que la digue a péri après son 
achèvement par suite d'un vice du plan ne vient changer en rien 
les droits et les obligations des parties; que cette perte ne dispense 
pas l'Etal de payer à l'entrepreneur le prix convenu ; mais qu'elle 
n'autorise pas non plus l'entrepreneur à exiger le remboursement 
de toutes les dépenses qu'i l peut avoir faites au delà de ce p r i x ; 

« Attendu en effet que la faute de l'Etat ne consiste pas à avoir 
imposé i l l'entrepreneur un travail ditlicile et coûteux, puisque 
celui-ci pouvait et devait apprécier toutes les conséquences de 
l'exécution de ce travail avant de faire sa soumission; mais qu ' i l 
est en faute pour avoir abandonné utt ouvrage qui ne pouvait at
teindre le but proposé, c l que cette faute, entièrement étrangère 
aux difficultés et aux dépenses que le travail a pu entraîner, ne 
peut avoir pour conséquence d'obliger l'Etat à payer à la deman
deresse autre chose que le prix de son adjudication ; 

« Attendu qu'on argumenterait en vain de ce que le jugement 
du 19 ju i l l e t 1862 a admis la pertinence des huitième et neuvième 
faits posés par la demanderesse lors des premiers débats de celle 
affaire, puisque le t r ibunal , réservant alors la question relative'à 
l'indemnité duc à la demanderesse pour la digue-batardeau, de
vait en même temps, et sans rien préjuger, admettre la demande
resse à la preuve de toutes les dépenses faites par elle pour la 
construction de la digue dont i l s'agit; 

« En ce tpiiconcerne la demande tle 80,000 fr. de dommages-
intérêts, fondée sur l'atteinte portée au crédit et à la réputation 
de la demanderesse par la réadjudication des travaux à la folle 
enchère : 

« Attendu que les premières plaidoiries de celte affaire ont 
établi qu'en voulant imposer à la demanderesse, après la destruc
tion de la digue, un décompte qui modifiait les conditions essen
tielles du contrai , au point de vue de la responsabilité de l'en
trepreneur, et en faisant, sur le refus de ce dernier, procéder à 
la réadjudication des travaux à sa folle enchère, l'Etal a contre
venu aux stipulations du contrat et que le jugement du 19 ju i l l e t 
1862 a décidé en conséquence que la demanderesse était en droit 
d'en demander la résiliation, conformément à l'art. 1184 du code 
civil ; 

ce Attendu qu'en déclarant que les dommages et intérêts dus de 
ce chef à l'entrepreneur seraient réglés d'après les prescriptions 
de l'art. 1794 du code c iv i l , le jugement précité n'a nullement eu 
en vue de l imiter les indemnités auxquelles la demanderesse avait 
droit , mais bien plutôt de lui assurer la réparation complète du 
préjudice que l 'Etal lui a causé par sa faute; que ce serait donc 
fausser l 'espril de celle décision que d'en déduire une fin de non-
recevoir contre la demande en dommages et intérêts dont i l s'agit; 

« Attendu que l'Etat n'a pas résilié le contrai par sa seule vo
lonté, ainsi que l'art. 1794 lu i en donnait le droi t , mais qu'après 
avoir soutenu à tor l que la demanderesse avait contrevenu à ses 
engagements, i l a fait procéder publiquement à la réadjudication 
des travaux sur sa folle enchère, ce qui a dû généralement faire 
croire que l'entrepreneur élait de mauvaise foi ou tombé en dé
confiture ; que dès lors la demande de dommages et intérêts se 
justifie, non-seulement par la disposition de l 'art. 1184, mais en
core par celles des art. 1382 et 1383 du code civi l ; 



« Atlendu que le fait posé par l'Etat était de nature à nuire 
considérablement au crédit et à la réputation de la demanderesse 
en sa qualité d'entrepreneur de travaux publics, qu ' i l a dû l u i 
causer un préjudice grave, et que de ce chef i l peut équitablement 
lu i être alloué une somme de 30,000 f r . ; 

« Attendu qu'à ce jour la demanderesse a reçu de l'Etat une 
somme totale de 369,700 francs, et qu'en présence de la contes
tation qui existe et des devoirs de preuve qui vont être ordonnés, 
i l est encore incertain si , tant du chef des travaux exécutés et des 
matériaux livrés que du chef de la digue-batardeau et des dom
mages-intérêts, l'Etat sera condamné à lui payer une somme su
périeure à ce chiffre, d'où i l suit qu'aucune provision ne peut être 
accordée à la demanderesse ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . DE LE COURT, substitut du 
procureur du ro i , en ses conclusions, condamne l'Etat belge à 
payer à la demanderesse, et ce sur le pied de son adjudication, 
les sommes portées au devis annexé au cahier des charges pour 
la construction de la digue-batardeau et les intérêts judiciaires 
desdites sommes; déboute la demanderesse du surplus de ses 
conclusions à cet égard; déclare l'Etat mal fondé dans sa conclu
sion tendante à faire admettre le relevé dressé par l'ingénieur 
Colson, le 26 mai 1864, comme base de la quotité des travaux et 
des approvisionnements faits par la demanderesse ; et avant de 
statuer sur les conclusions de cette dernière sur ce point du l i 
tige, l'admet à établir de plus près, et ce tant par titres que par 
témoins et par expertise : 

1° Qu'au l e l octobre 1859 elle avait, en dehors des travaux re
latifs à la digue-batardeau, exécuté des travaux et approvisionné 
des matériaux au moins pour les six dixièmes de l'entreprise ; 

2" Que depuis le l ' r octobre 1859 elle a, eu dehors de la digue, 
exécuté des travaux et approvisionné des matériaux pour une va
leur de 62,700 f r . ; 

« Charge les experts désignés par le jugement du 19 j u i l l e t 
1862, et ce sous la foi du serment par eux prêté, d'émettre leur 
avis sur les deux points qui précèdent; dit que les experts, avant 
de donner leur avis, feront tous mesurages et toutes constatations 
nécessaires et consulteront toutes les pièces du procès, y compris 
les procès-verbaux de réception provisoire que l'Etat est tenu de 
faire mettre à leur disposition, et sauf par eux à avoir tel égard 
que de raison aux pièces énoncées de l'une des parties et qui ne 
seraient pas reconnues par l'autre; commet pour recevoir les en
quêtes M . le juge HARMIGNIES; di t pour droi t que la demanderesse 
est fondée à exiger, à titre de bénéfices présumés sur le restant 
de l'entreprise, le dixième de la valeur dés travaux qui restaient 
à exécuter au jour de la réadjudicalion, non compris la digue-
batardeau ; dit néanmoins que la somme qui lui est due de ce 
chef ne pourra être fixée que quand la cause sera ramenée après 
les devoirs de preuve ordonnés par le présent jugement; fixe à 
30,000 francs la somme à payer par l'Etat belge à la demande
resse, à titre de dommages-intérêts; déboute cette dernfère de sa 
demande tendante à ce qu ' i l l u i soit accordé une provision; con
damne l'Etat belge à la moitié des dépens réservés pai le juge
ment du 16 ju i l le t 1862 et aux trois quarts des dépens de la pré
sente instance, ces dépens taxés à la somme de 9,648 fr. 50 c ; 
réserve le surplus; ordonne l'exécution provisoire du présent j u 
gement nonobstant appel et sans caution.. . » (Du 6 août 1864.) 

Appel par l'État. 

L a cour a r e n d u l ' a r rêt su ivan t : 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l appert des dispositions du cahier des 
charges de l'entreprise concédée à feu le sieur Désiré Dutoi l , que 
cette'entreprise avait principalement pour objet la construction 
d'un chenal, destiné à mettre la nouvelle écluse de Heysten com
munication avec la mer, et l'établissement d'une digue-batardeau, 
destinée à garantir les fouilles pendant la construction du faux 
radier et des jetées en pierres à construire au delà des dunes sur 
l'estran, et son enlèvement après la construction de ces parties 
de l'ouvrage ; 

« Atlendu que cette digue, bien qu'elle ne dût être qu'un 
ouvrage provisoire, n'en constituait pas moins un objet essentiel 
de l'entreprise et devait, comme ions les autres ouvrages, être 
construite conformément aux indications du plan et aux prescrip
tions du cahier des charges qui en spécifie d'une manière détaillée 
l'emplacement, les dimensions et la composition ; que c'est donc 
à t o n que l'État a voulu établir, au point de vue de sa responsa
bilité, une distinction entre cette digue et les autres ouvrages 
faisant l'objet de l'entreprise ; 

« Attendu qu ' i l est établi par l'expertise et lesenquêtes devant 
le premier juge, que la digue dont i l s 'agit, telle qu'elle est dé
crite au plan, ne pouvait remplir les conditions de stabilité vou
lues, ses dimensions notamment étant, pris égard à son emplace
ment, tout à fait insuffisantes ; que sa construction présentait par 

suite des difficultés pour ainsi dire insurmontables, et qu'en sup
posant qu'en la faveur d'un temps exceptionnel, l 'entrepreneur 
pût parvenir à en opérer l'entière construction, i l eut été impos
sible qu'elle résistât à l'action ordinaire de la mer d'une manière 
assez efficace et pendant le laps de temps nécessaire pour protéger 
les travaux en vue desquels elle devait être établie; 

« Attendu cependant que, nonobstant les incessantes démar
ches de l'entrepreneur ou de son délégué, à l'effet d'obtenir qu ' i l 
fût remédié aux vices du plan de celte digue, l 'administration 
refusa constamment d'y faire aucune rectification et exigea que 
l'entrepreneur continuât ics travaux en se conformant audit plan, 
exigence à laquelle ce dernier dut se soumettre en présence du 
texte formel du cahier des charges, en protestant toutefois qu ' i l 
n'entendait pas être responsable des dégâts qui n'auraient pour 
cause que la stricte exécution dudit cahier- des charges et en se 
réservant de réclamer ultérieurement tels dommages-intérêts que 
de droit du chef des dépenses excessives et inutiles, auxquelles 
i l pourrait être entraîné par suite des vices qu'i l avait c ru devoir 
signalera l 'administrat ion; 

« Attendu toutefois que l'entrepreneur étant parvenu, après 
un grand nombre d'infructueuses tentatives, à établir la digue 
à laquelle i l ne manquait plus, pour être complètement achevée, 
que le revêtement en terre glaise sur le talus intérieur, elle ne 
tarda pas à s'écrouler, non par suite d'une tempête ou d'une marée 
extraordinaire, mais par le seul fait de l'action ordinaire de la 
mer ; 

« Attendu qu'à la suite de cet écroulement, qui ne just i f ia i t que 
trop les appréhensions de l'entrepreneur, l 'administration se dé
cida enfin à modifier le plan, mais sous la condition expresse que 
l'entrepreneur prendrait sous sa responsabilité le maintien de la 
digue-batardeau, par le motif, disait-elle, que l'entreprise étant à 
forfait, le gouvernement ne pouvaitélrc responsable de la destruc
tion de cet ouvrage ; qu'elle transmit en conséquence à la dame 
Dutoil un décompte dressé par suite de cette modification, en 
conformité de l 'art. 12 du cahier des charges et l ' invita à revêtir 
cette pièce de sa signature pour acceptation ; 

« Attendu que la digue-batardeau ne figurant même pas sur le 
plan d'ensemble nouveau, la dame Duloit ne consentit pas à don
ner la signature demandée, ne voulanl pas reconnaître la préten
tion émise par l 'administration que la digue-batardeau n'était 
qu'un ouvrage provisoire dont les dimensions, la forme, le tracé 
seraient sous sa responsabilité exclusive, abandonnés à son appré
ciation personnelle ; 

« Atlendu qu'en effet cette prétention de l 'administration, en 
ce qui concernait la digue-batardeau, ne tendait à r ien moins 
qu'à intervertir complètement les rôles et à substituer au contrat 
p r imi t i f une toute autre convention, que ce n'est donc pas sans 
de justes motifs que la dame Duloit refusa d'obtempérer à l ' i nv i 
tation qui lu i était faile ; 

« Altendu qu'à la vérité l 'administration déclarait consentir à 
ce que l'apposition de la signature de la dame Dutoit au bas du 
décompte laissât parfaitement intacts les droits ou prétentions 
qu'elle croirait être fondée à exercer à titre de tous faits anté
rieurs ; mais qu'une telle réserve eût été inopérante c l dérisoire 
à raison de son évidente incompatibilité avec l'acceptation par la 
dame Duloit d'un nouveau plan d'ensemble, dressé dans des con
ditions aulres que cellesdu plan p r imi t i f et créanlaux parties une 
position toute nouvelle au point de vue de la responsabilité de la 
construction de la digue-batardeau; 

« Attendu, dès lors, qu'en se permettant de réadjuger l'entre
prise à la folle enchère de la dame Dutoit, l 'adminislralion a 
manifestement violé la loi du contrai et autorisé la dame Dutoit à 
en demander la résiliation, demande qui a été à bon droi t accueillie 
par le premier juge, dont la cour sur ce point adople les mot i fs ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 1183 et 1184 du code c i v i l , 
cette résiliation opère la révocation de l'obligation et remet les 
choses au même état que si l 'obligation n'avait pas existé ; 

« Qu'elle rend eu outre la partie contre laquelle elle est pro
noncée pour cause d'inexécution du contrat, passible de tous 
dommages-intérêts engendrés par celte inexécution; 

« Attendu que de ces articles combinés avec l 'art. 1794, qui 
ne fait qu'applrquer à un cas particulier les conséquences du p r in 
cipe général posé par le prédit art. 1183, i l résulte que l'Etat est 
tenu de dédommager la dame Duloit de toutes ses dépenses, de 
tous ses travaux et de tout ce qu'elle aurait pu gagner dans l'en
treprise ; 

« Qu'en outre i l lu i doit la réparation du préjudice qu'a pu l u i 
causer le fait i l l ic i te de la réadjudication à sa tulle enchère ; 

« En ce qui concerne les dépenses faites par la dame Dutoit 
pour la construction de la digue-batardeau : 

« Atlendu qu' i l est constant que si les destructions partielles 
d'abord, et ensuite la destruction totale de cet ouvrage ont placé 



la dame Dutoitdans l'impossibilité d'en faire la livraison à l'Etat, ! 
c'est parce que le plan en était vicieux ; 

« Attendu que c'est à raison de ces vices, dont elle prétend que 
l'Etat est responsable, que la dame Dutoit réclame de ce dernier 
le montant total des dépenses occasionnées par ses tentatives de 
construction et d'achèvement de la digue-batardeau, alors que 
l'Etat, au contraire, prétend ne lu i rien devoir, la digue n'ayant 
pas été construite et livrée, ou du moins ne lui devoir (pie le coût 
de la digue, tel qu ' i l serait établi d'après le devis estimatif; 

« Attendu (pie, pour déterminer d'une manière précise les obl i 
gations respectives des parties en cause, i l importe de bien se 
pénétrer de la nature et de l'objet du contrat intervenu entre 
elles; 

« Attendu en effet, qu'aux termes de l'art. -1133 du code c iv i l , 
les conventions obligent, non-seulement à ce qui y est exprimé, 
mais encore a tontes les suites que l'équité, l'usage où la loi don
nent à l 'obligation d'après sa nature; 

« Attendu que l'entreprise adjugée au sieur Dutoit, avait pour 
objet l'exécution de travaux publics dont le plan a été préparé par 
les ingénieurs de l 'Etal et a été ensuite soumis a l'examen et à 
l'approbation d'un conseil spécial institué à celte f i n ; 

« Attendu que l'Etat, en s'appropriant ce plan et en l'imposant 
à l'entrepreneur, s'est rendu responsable des vices dont i l pouvait 
être entaché, et de toutes les conséquences dommageables qui en 
résulteraient pour ce dernier ; 

« Attendu que cette obligation de l'Etat est fondée sur la rai
son et l 'équité; qu'en effet, d'une part, la raison indique que la 
responsabilité de l'Etat serait incomplète, si elle ne s'élendail pas 
à tous les dommages-intérêts qui sont une suite immédiate et 
directe des vices du plan, et que, d'autre part, l'équité serait 
blessée si une parlie quelconque de ces dommages était mise à 
la charge de l'entrepreneur, alors cependant qu' i l se serait scru
puleusement conformé à toutes les clauses et conditions du cahier 
des charges, et que le surcroît de dépenses lui occasionné par la 
faute de l'Etal n'a pu entrer dans ses prévisions; 

« Attendu que cette responsabilité, découlant de la nature 
même de la convention avenue entre les parties, n'a pas besoin, 
pour pouvoir être invoquée, d'être écrite dans le contrat; 

« Attendu que cette interprétation du contrai d'entreprise dont 
i l s'agit, trouve sa confirmation dans les dispositions du cahier des 
charges, notamment dans celles des an . 1 2 , 14 , 8 4 , 6 1 et 6 2 , 
dispositions desquelles i l résulte que l'entrepreneur n'est, vis-à-
vis de l 'administration, qu'un agent purement passif, chargé de 
fournir les matériaux et la main-d'œuvre, tenu de se conformer 
strictement aux indications du plan, ainsi qu'aux clauses et con
ditions du cahier des charges, et d'obéir ponctuellement aux 
ordres des agents de l 'administration, sans pouvoir, sous aucun 
prétexte, contrevenir à ces ordres ni apporter au plan la plus 
légère modification ; d'où i l suit que la setde responsabilité qui 
puisse lui incomber est celle des taules ou des malfaçons impu
tables, soit à lui-même, soit aux personnes qu'il emploie: 

« Attendu qu'en vain l 'Etal, pour justifier l'offre par lui faite, 
dans un ordre subsidiaire, du coût de la digue sur pied du devis 
estimatif, invoque la disposition du § l t T de l 'art. 1 3 0 2 du code 
c i v i l ; qu ' i l ressort en effet, du texte de cette disposition qu'elle 
n'a trait qu'aux obligations qui incombent au débileurd'un corps 
certain et déterminé en cas de perle de la chose, el n'a aucun 
rapport avec la question de responsabilité soulevée au présent 
procès ; que l'invocation de cet art ir le ne peut donc être d'aucune 
utilité pour la solution de cette question; 

« Attendu qu ' i l est invinciblement démontré par les considé
rations qui précèdent que l'Etat est tenu, en vertu de l'art. 1 1 4 7 
du code c iv i l , de rembourser à la dame Dutoit, à litre de dom
mages-intérêts, pour cause d'inexécution du contrat, la totalité 
des dépenses qu'elle justifiera avoir faites à l'occasion de la con
struction de la digue-batardeau, el que c'est conséquemment à 
tor t que le premier juge ne lui a alloué que le coût de la digue, 
d'après les prévisions du devis; qu'i l échet donc de réformer sa 
décision sur ce point et d'admettre la dame Dutoit à établir par 
tous moyens de droit le montant total des dites dépenses ; 

« En ce qui concerne les travaux exécutés et les approvision
nements de matériaux : 

« Atlendu qu' i l exisle au procès, relativement à ces deux chefs 
de réclamations, des documents suffisants pour permettre aux 
experts d'en faire tme juste appréciation ; qu ' i l s'en suit que le 
libellé préalable demandé par l'Etat sur son appel incident, n'au
rait pour résultai que de relarder sans utilité aucune la solution 
de ces points du litige ; 

« Adoptant au surplus les molifsdu premier juge; 

« En ce qui concerne les bénéfices que la dame Dutoit aurait 
pu réaliser sur le restant de l 'entreprise: 

« Adoptant également les motifs du premier juge ; 

« En ce qui concerne la somme à payer par l'Etat belge à la 
dame Dutoit, à titre de dommages-intérêts, à raison, tanl des 
pertes par elle subies sur avances de capitaux et sur le matériel, 
que de l'atteinte portée à sa considération el à son crédit par la 
réadjudiçalion de l'entreprise à sa folle enchère: 

« Attendu que le premier juge en arbitrant cette indemnité à 
3 0 , 0 0 0 francs, en a fait uni! juste et équitable appréciation, mais 
qu ' i l y avait lieu de condamner immédiatement l 'Etal au paiement 
de celte somme ; 

« En ce qui concerne les demandes provisionnelles : 
« Attendu que pris égard à la décision de la Cour, relativement 

aux dépenses faites pour la construction de la digue-batardeau, 
une provision de 3 0 , 0 0 0 francs peut, sans compromettre les droits 
éventuels de l'Etat, être accordée à la dame Dutoit à valoir sur la 
somme qui sera ultérieurement reconnue lui être due du chef des
dites dépenses; (pie rien ne s'oppose non plus à ce que sur le 
montant du bénéfice de 1 0 p. c. à réaliser sur le restant de l'en
treprise, i l lui soit alloué une provision de 1 5 , 0 0 0 francs à im
puter également sur la somme qui lui sera définitivement adjugée 
de ce chef; 

« Attendu qu' i l y a en outre lieu de condamner l'Etat aux inté
rêts légaux des trois sommes prémentionnées, mais à partir seu
lement de l 'exploit introductifde l 'instance; 

« En ce qui concerne les dépens: 

« Attendu que l'Etat succombant sur les points les plus impor
tants du litige, i l est juste qu'i l supporte entièrement les frais de 
l'expertise et des enquêtes, ainsi que les trois quarts du surplus 
des dépens de première instance, le quart restant réservé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général MESDACII 
et conformément à son avis, sauf en ce qui concerne la digue-
balardeau, joignant du consentement des parties, les causes'ins-
criles au rôle sous les numéros 1 1 6 2 2 et 1 2 1 8 4 , met au néant 
l'appel principal interjeté par l'Etat du jugement du 1 9 j u i l 
let 1 8 6 2 , ainsi que son appel incident du jugement du 6 août 
1 8 6 4 ; condamne l'Etat aux dépens desdits appels; statuant sur 
l'appel principal de ce dernier jugement parla dame Duloi l , appel 
avec lequel se confond l'appel incident par elle hypolhéliqucuient 
interjeté du jugement du 1 9 ju i l le t 1 8 6 2 , met ledit jugement du 
6 août 1 8 0 4 au néant en ce que : 1" i l n'a condamné l'Etat à 
rembourser à la dame Dutoit les dépenses par elle faites pour la 
construction de la digue-balardeau, que jusqu'à concurrence des 
sommes portées pour cette construction au devis annexé au cahier 
des chargi'S ; 2 " qu' i l n'a pas condamné l'Elal il payer.immédiate
ment à ladite dame Dutoit la somme de 3 0 , 0 0 0 francs, à laquelle 
i l a fixé les dommages-intérêts lui dus du chef de la réadjudiça
lion à sa folle enchère; 3 ° qu' i l a rejeté toutes ses demandes 
provisionnelles; 4 " qu'i l n'a pas condamné l'Etat à lo::s les frais 
de l'expertise el des enquêtes; entendant, condamne l'Etat,à rem
bourser à l'appelante toutes les dépenses qu'elle a réellement 
faites pour tenter la construction et l'achèvement de la digue-
batardeau, et attendu que le chiffre en est contesté, admet l'ap
pelante il vérifier par tous moyens de dro i l , preuve testimoniale 
comprise, que ce chiffre s'élève à la somme au moins de 
1rs. 1 3 0 , 0 3 4 - 5 3 ; dit que le juge nommé par le jugement a qno 
recevra les enquêtes el que les experts désignés par ce jugement 
émettront leur avis sur le montant réel desdites dépenses pour, 
ces devoirs de preuve accomplis, être statué comme i l appartien
dra par le premier juge devant lequel la cause et les parties sont 
renvoyées; condamne l'Etal belge à payer hic el nitiic à l'appe
lante la somme d e 3 0 , 0 0 0 francs, monlanldes dommagrs-iniérèts 
lui dus du chef de la réadjtidication à sa folle enchère; le con
damne en outre à payer à l'appelante à litre de provision : 1 ° une 
somme de 3 0 , 0 0 0 francs à valoir sur celle qui sera ultérieure
ment reconnue lui être due pour dépenses concernant la digue-

j batardcati; 2 E une somme de 1 5 , 0 0 0 francs à imputer également 
| sur celle qui lui sera définitivement adjugée à titre des bénéfices 

qu'elle aurait pu réaliser sur le restant de l'entreprise!; le con-
! damne aux intérêts judiciaires des trois sommes prémentionnées ; 
; déboute l'appelante du surplus de ses prétentions; condamne 
! l 'Etal aux dépens des enquêtes et expertises qui ont eu lieu et aux 

trois quai ts du surplus des dépens de première instance, le quart 
[ restant réservé; le condamne enfin aux dépens de l'appel interjeté 
j par la dame Duloi l , ordonne la restiluliou de l'amende par elle 

consignée... » (Du 1 6 avril 1 8 6 6 . — Plaid. M M ™ AI.LARD et L E 
JEUNE C. DEQUESNE et B A I U . ) 

OBSERVATIONS. — Voyez eonf. : Brux. , 2 8 janvier 1 8 6 3 
(BELG. JUD . , t. X X I , p." 4 8 4 ) et cassation, 1 9 février 1 8 6 4 
(BELG . Jun., t. X X I I , p. 3 3 8 ) . 



COUR D'APPEL DE L I È G E . 
D e u x i è m e c h a m b r e . 

SERMENT DÉCISOIRE. DÉLATION REFUSÉE PAR LES JUGES. 

La délation du serment décisoire peut être refusée par les juges. 
Il peut en être ainsi, notamment, lorsqu'il apparaît clairement 

que cette délation est faite de mauvaise foi et ne doit avoir d'au
tre résultat que de suspendre la décision du litige. (Code c iv i l , 
art . 1358 et 1361.) 

(JOI.Y C. VEUVE HUMRI.ET.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'appelant soutient que l'intimée l u i 
a accordé terme pour le paiement des sommes dont la débition 
du reste n'est pas méconnue, à savoir : deux ans pour la somme 
de 2,000 fr. sur le pied de 500 fr. par six mois, à partir du 
1 e r j u i l l e t 1864 ; et jusqu'au 25 janvier 1867 pour le paiement de 
la somme de 3,200 francs avec les intérêts de celles-ci à 3 p. c ; 

u Attendu que cet atermoiement pur et s imple, et dans les 
termes indiqués par l'appelant, est méconnu par l'intimée, et qu'à 
défaut de ti tre, celui-ci prétend trouver un commencement de 
preuve par écrit dans les documents par lui versés au procès et, 
subsidiairement, défère à l'intimée le serment lilisdécisoire sur 
les faits par lui vantés ; 

« Attendu, en ce qui concerne le premier point, que les pièces 
produites par l'appelant ne rendent aucunement vraisemblables 
les allégations de l'appelant; que notamment l'interrogutaire subi 
par l'intimée, et que l'appelant invoque plus particulièrement, 
contient, au contraire, la dénégation la plus formelle de ces faits; 
qu ' i l n'y a donc pas lieu d'admettre la preuve présentée ; 

« Attendu, quant au second point, que toutes les circonstances 
de la cause prouvent à l'évidence que ce n'est pas de bonne foi 
et sérieusement que l'appelant veut soumettre l'intimée à la pres
tation du serment; qu ' i l n'a recours à cettevoie insolite que pour 
entraver l'exécution des décisions judiciaires sous le poids des
quelles i l se trouve; qu'en effet, la somme de 2,000 fr . qu i , dans 
le système de l'appelant, n'aurait été exigible qu'en quatre termes 
de six mois chacun, à partir du 1 e r j u i l l e t 1864, et qu i , par con
séquent, est échue pour la totalité le 1 e r janvier 1866, n'est pas 
encore payée aujourd'hui ; de tout quoi on doit conclure que la 
mesure sollicitée par l'appelant ne peut avoir d'autre résultat que 
la nécessité pour l'intimée d'exposer de nouveaux frais dont le 
recouvrement, eu égard à l'insolvabilité notoire de l'appelant, est 
plus que problématique ; 

« Par ces motifs et ceux des. premiers juges, la Cour, ouï 
M . MARCOTTY, substitut du procureur général, en ses conclusions 
conformes, reçoit en la forme l'opposition de l'appelant à l'arrêt 
par défaut du 2 février 1866, et, statuant sur cette opposition, 
sans avoir égard aux conclusions subsidiaires et très-subsidiaires 
de l'appelant qui sont déclarées non fondées, ordonne que ledit 
arrêt sera exécuté suivant sa forme et teneur...»(Du 24 mars 1866. 
Plaid. M M E S DE BEIIR et HUMBLET.) 

OBSERVATIONS. — Voy. Bruxelles, 28 décembre 1831 ; 
Liège, 12 janvier 1859 (PAS., p. 204); Paris, cassation, 
23 avril 1829 et 7 novembre 1838, et la note; Bordeaux, 
19 et 27 janvier 1830 ; Limoges, 10 mai 1845 (PAS., 1846, 
2, 73); DALLOZ , t. X X X I I I , p. 1159. Contra, Caen, 15 fé
vrier 1838. Voy. aussi DALLOZ, ibid.; TABLE DE LA PAS. 
FR . , V° Serment, n"s 36 et suiv.; LAROMUIÉME, sur l'arti
cle 1361, n° 6: ZACHARI.-Ë, § 753, t. I I I , p. 288, éd. Bruy-
lant. 

JUKIDICT10N C0MMEKC1ALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de M . V a n U u u i b e e c k , l u g e . 

F A I L L I T E . CONSIGNATION. REVENDICATION. PREUVE. 

Celui qui revendique les marchandises consignées au failli à titre 
de dépôt, doit, pour que son action en revendication soit rece-
vable, prouver le dépôt par écrit-

La preuve orale du dépôt ne peut être admise, même en matière 
commerciale, pour les sommes supérieures à 150 francs. 

En cas de faillite, on ne peut faire être au procès le failli, pour 
lui faire faire la déclaration sous serment dont parle l'art. 1924 
du code civil. 

(PASS C. LE CURATEUR KEYSER.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les documents produis à l 'appui 

de la demande en revendication intentée par le demandeur, ne 
suffisent pas pour justifier de la réalité de la consignation et de 
l'identité des marchandises actuellement en la possession du 
curateur ; 

« Que les livres du fai l l i sont muets quant à cette consignation ; 

« Attendu que le demandeur conclut à être admis à prouver 
par le serment supplétoire et au besoin par la production de ses 
livres, par tous les moyens de droit et même par témoins, le dépôt 
ou la consignation des marchandises entre les mains du fai l l i ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 1923 et 1924 du code 
c i v i l , le dépôt ne peut se prouver que par écrit et par la déclara-
lion supplétoire de l'écrit faite par le dépositaire, qui est cru sur 
son affirmation ; 

« Quant à la déclaration dont parle l 'article 1924 : 

« Attendu que l'effet immédiat du jugement déclaratif de fai l 
lite est de dessaisir le failli de l 'administration de tous ses biens et 
de le rendre inhabile soit de poursuivre les actions qui intéres
sent la masse, soit d'y défendre ; 

« Attendu, dès lors, que le demandeur ne peut se prévaloir de 
la disposition de l'article 1924 du code civi l ; 

« Quant à la preuve testimoniale: 

« Attendu qu'admettre la preuve orale d'un acte dont l 'ar t i 
cle 1923 du code civil exige la constatation par écrit et pour lequel 
i l écarte la preuve testimoniale, ce serait rendre la prescription de 
cet article complètement i l lusoi re ; 

« Attendu que si les règles du droit civil sur la preuve testimoniale 
se modifient en matière commerciale, la loi attache cependant à 
certains contrats et entre autres au dépôt, une importance trop 
grande pour permettre de faire dépendre de la preuve testimo
niale l'existence de ces contrats; 

« Attendu par conséquent que la preuve testimoniale ne peut 
être admise dans l'espèce ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , avant faire droit , ordonne au 
demandeur d'établir le fondement de son action en revendication, 
c'est-à-dire le dépôt, par écrit seulement; pour cette preuve faite, 
être statué comme i l appartiendra... » (Du 28 j u i n 1866.—Plaid. 
MM E» VAN MONS C. PAYEN). 

TITO "ITi 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
p r é s i d e n c e de .11. u a u w a e r t s , Juge. 

ENQUÊTE SOMMAIRE. — INCIDENT. — TÉMOIN REPROCHÉ. 

Peut être reproché celui qui a été, relativement aux faits du pro
cès, le mandataire ou du moins le negotiorum gestor delà par
tie qui le produit. 

(FONTAINE C ZONE.) 

JUGEMENT. — « Attendu, en fait, qu ' i l est reconnu par le 
demandeur que le témoin Nicaisc a été chargé par lu i de traiter 
l'affaire dont s'agit au procès avec le défendeur; 

« Attendu dès lors qu' i l conste de là que ledit Nicaise était 
relativement aux faits du procès le mandataire, ou du moins le 
negotiorum gestor du demandeur; 

« Attendu qu'i l y a lieu de présumer que le témoin Nicaisc avait 
un intérêt quelconque au procès; 

« Attendu que cet intérêt dans le chef du témoin ne fût-il que 
moral et consistant seulement à prouver à son patron qu ' i l avait 
accompli son mandat au mieux de ses intérêts, serait encore suf
fisant pour écarter la déposition de ce témoin d'une enquête inté
ressant son patron ; 

« Par ces motifs, le Tribunal admet le reproche articulé contre 
le témoin Nicaise, dit qu ' i l ne sera pas entendu ; condamne le 
demandeur aux dépens de l ' incident, ordonne l'exécution provi
soire du présent jugement nonobstant appel.. . » (Du 21 septem
bre 1866. — Plaid! M.M M MUSSCIIE c. LADRIE.) 

OBSERVATIONS.—V. conf. B r u x e l l e s , 4 août 1855 (BELG. 

JUD . , X I V , 1368.) 

Chez l'éditeur, 19, rue des Minimes, à Bruxelles, et chez les 
principaux libraires : 

L e s S o c i é t é s A n o n y m e s e n B e l g i q u e , 
COLLECTION COMPLÈTE DES STATUTS, 

Avec une introduction et des notes, par A. DEM EUR, avocat à la 
Cour d'appel de Bruxelles. — 2 très-forts vol . in-8 u (jusques y 
Compris l'année 1863 ; — Prix à 18 fr. 

Abonnement annuel, 3 fr. Les Sociétés financières (extrait), 75 c. 

Alliance Typographique. — .11.-J. l ' o o i et C e , rue aux Choux, 33 i ° . 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

ETABLISSEMENT PUBLIC. AUTORISATION D A L I E N E R . — D E L A I . 

ÉVALUATION. MAINMORTE DÉGUISÉE. EXCLUSION DES 

HÉRITIERS. CLAUSE DE RACHAT AU PROFIT DES COPRO

PRIÉTAIRES SURVIVANTS. 

L'autorisation donnée à un établissement public, de vendre un 
immeuble à des personnes dénommées, pour un prix fixé, vaut-
elle indéfiniment tant qu'il n'en a pas été fait usage, aux fins de 
vente même à d'autres personnes, au même prix, et quelle que 
soit l'augmentation de valeur survenue entretemps ? 

Spécialement, une autorisation accordée en 1841 est-elle encore 
valable en 18S8, dételle sorte qu'une fabrique d'église ait pu 
vendre à celle dernière date un immeuble grevé pour partie 
d'usufruit, pour le prix fixé en 1841, en autorisant l'adminis
tration de l'enregistrement à liquider les droits sur un chiffre 
double de celui de l'évaluation primitive ? 

La condition insérée dans un acte d'acquisition d'immeubles par 
les membres d'une congrégation religieuse, que si l'un d'enlr'eux 
ou ses héritiers ou successeurs, à quelque titre que ce soit, vou
lait jamais sortir d'indivision, il sera tenu de vendre sa part 
dans les immeubles acquis, à ses copropriétaires, s'il plaît à 
ceux-ci de l'accepter, est-elle nulle ? 

Ces délicates questions ont été l'objet, en 1862, d'un 
référé à MM. les ministres de la justice et des finances. 
L'importance qu'elles présentent à divers points de vue 
nous engage à reproduire les solutions qui vont été don
nées. Les faits qui les ont fait naître sont d'ailleurs exposés 
dans une lettre de l'administration communale de Gand, 
que nous donnons également ci-dessous. Il suffira d'y ajou
ter que l'église et le couvent des Augustins à Gand' furent 
vendus, sous la république française, comme biens natio
naux; que d'anciens Augustins ayant racheté cet immeuble, 
le possédèrent en commun; que l'église fut affectée au culte 
paroissial de la paroisse Saint-Etienne; que sous le règne 
de Guillaume I " , chacun des Augustins fit des dispositions 
testamentaires au profit de la fabrique de l'église, qu'il 
institua pour légataire de sa part dans l'immeuble com
mun, sous réserve de l'usufruit pour les survivants; et 
qu'enfin, depuis 1830, les derniers membres de l'associa
tion instituèrent les autres religieux pour légataires. De là 
était résultée cette situation : en 1839, lors d'un incendie 
qui détruisit partie de l'église, pour une part indivise d'en
viron la moitié, si nous ne nous trompons, mais chargée 
d'usufruit partiel, l'église et le couvent appartenaient à la 
fabrique de l'église, tandis que pour le surplus l'immeuble 
appartenait à la congrégation. Jamais l'argent n'a moins 
manqué en Belgique pour la reconstruction d'une église 
détruite, si ce n'est que dans ces dernières années. Après 
l'incendie on prit cependant prétexte de cet accident et du 
défaut de ressources, pour reconstituer au profit de la 
congrégation l'ancien domaine des Augustins d'avant la 
révolution française, contrairement à ce qu'avaient fait les 
anciens membres de l'association, en léguant leurs parts à 
la fabrique. 

I l s'agissait donc maintenant de ravoir ces parts à l'as
sociation, et pour y parvcnirla fabrique exposa qu'elle était 
trop pauvre pour rebâtir l'église, et elle ne sollicita point 
de subside. Par cette voie elle obtint une autorisation de 
vendre ses parts indivises de la main à la main, à un prix 
fixé. L'autorisation fut donnée par arrêté royal du 13 dé
cembre 1841. I l n'en fut pas fait usage et l'acte de vente 
ne fut passé qu'en 1858. Les biens ayant augmenté de va
leur, il fallut, pour satisfaire aux lois sur l'enregistrement, 
porter la valeur de l'ensemble à environ 80 p. c. au-des
sus du prix exprimé au contrat; il fallut aussi traiter avec 
d'autres acheteurs, une partie de l'association s'étant re
nouvelée dans ces dix-sept ans. La fabrique de l'église se 
lit ensuite subsidier annuellement par la commune, pour 
être mise à même de payer le loyer du temple rebâti et 
redevenu propriété des Augustins ; elle se tit également 
donner une indemnité de logement par la commune, à dé
faut de presbytère, pour loger le desservant, lequel habi
tait le couvent .des Augustins maintenant vendu, et un 
débat judiciaire soulevé au sujet de cette indemnité de 
logement fut porté jusque devant la cour de cassation. 
Arrêt du 23 décembre 1865 (BELG. JUD. , supra, p. 145). 
Lorsque l'altention de l'administralion communale se porta 
la première fois sur l'acte d'aliénation de 1858, elle con
sulta le gouvernement en ces termes : 

Gand, le 19 mars 1802. 

A Monsieur le ministre de la justice, à Bruxelles. 

Monsieur le ministre. 

En raison de l'attention qui est donnée en ce temps h la légis
lation sur les fabriques d'église et sur le mode d'exécution du 
décret de 1809, en raison aussi des intérêts de notre caisse com
munale si étroitement liés à ceux des fabriques d'église, nous 
avons l'honneur de vous transmettre ci-joint copie d'un acte de 
vente consenti par la fabrique de l'église de Saint-Etienne, et 
transcrit au bureau des hypothèques de Gand, volume 920, n° 29, 
et en même temps de vous demander des instructions sur la voie 
à suivre par nous, soit à l'égard de cet acte, soit pour le cas où 
des actes de celte nature se reproduiraient ; 

Le 13 décembre 1841, un arrêté royal a autorisé la fabrique de 
l'église de Saint-Etienne à Gand, à vendre sa part indivise quelle 
qu'elle soit dans les biens meubles et immeubles énumérés en un 
projet de convention de 1839; et parmi lesquels biens étaient 
l'église, un grand enclos, un vaste j a rd in , un couvent, et ce au 
prix de 48,000 francs. 

Les acquéreurs auraient à acquitter, d'après l'arrêté royal, 
toutes les charges, actions passives, obligations, droits d'usu
fruit et de succession, énumérés au projet de convention. 

La vente, autorisée en 1841, ne s'est faite qu'en août 1858, 
c'est-à-dire à une époque : 1° où la valeur des propriétés immo
bilières avait augmenté dans une proportion rapide c l considé
rable; 2° où les charges étaient diminuées dans une proportion 
également considérable ; les droits d'usufruit étant plus près de 
s'éteindre après avoir été exercés pendant dix-septans. — Cepen
dant la vente a eu lieu au même prix de 48,000 francs fixé par 
l'arrêté royal de 1841, mais avec autorisation cependant donnée 
dans l'acte même au receveur des droits d'enregistrement, d'éva
luer les biens vendus à la somme de 83,000 francs pour les im
meubles et 1,500 francs pour les meubles, soit à une valeur 



do 84.500 fiancs, tandis que pour la lubrique le prix est de 
48,000 francs. 

Dans cet état de choses, nous avons l 'honneur, M. le ministre, 
devons demander: I o si le gouvernement lient une autorisation 
de vendre des immeubles, donnée à un établissement public, 
comme valable indéfiniment quelque temps qui s'écoule avant la 
vente, et quelque changement que ce temps écoulé ait apporté 
dans la valeur des biens; 2° si cette autorisation vaut, quelque chan
gement qui survienne également par le cours des temps, dans les 
charges pesant sur ces biens ; 3° quelles sont, dans le cas où vous 
regarderiez l'autorisation de 18-11 comme n'ayant pu valoir au 
temps du contrat, les mesuresque vouseslimerie/.devoirêtre pres
crites ii l 'administration communale ; 4" et enfin, nous osons pour 
le cas >. ù vous regarderiez, sous la législation qui nous régit, 
l 'autorisation donnée en 18-i l comme valable encore en 1838, 
solliciter votre attention sur ce point qui , en ce cas, selon toute 
appaieuoe, méritera d'être prévu dans la révision de la législation 
sur les fabriques d'églises. 

Agréez, etc. 
Le collège des bourgmestre et échevins, 

C. DE IvEltCHOVE. 

Le secrétaire communal, 

WAELBKOECK. 

M. le ministre de la justice en référa à M . le ministre 
des finances par une lettre conçue en ces termes : 

Bruxelles, le 18 avril 1802. 

A .1/. le minutée des ¡humees, à Bruxelles. 

.Monsieur le ministre, 

J'ai l 'honneur de vous communiquer, comme intéressant éga
lement les attributions de votre département, la lettre ci-jointe, 
par laquelle le collège des bourgmestre et échevins do la vil le de 
Gand, signale un acte de vente consommé au nom de la fabrique 
de l'église de Saint-Etienne, en cette vi l le , le 27 août 1858, et dans 
lequel on s'est prévalu d'une autorisation donnée par un arrêté 
royal du 13 décembre 1841, pour cédera plusieurs membres de 
l'association des religieux Augustins, la part indivise de ladite 
fabrique dans l'église qui sert au service paroissial. 

En fait, la cession a eu lieu au profit d'autres acquéreurs que 
ceux qui figuraient dans l'arrêté d'autorisation de 1858, et à un 
prix en apparence tellement en dessous de la valeur réelle, que 
pour prévenir toute difficulté sous le rapport de la perception des 
droits, les parties ont déclaré elles-mêmes estimer cette valeur au 
double du prix de la vente. 

Sans même examiner jusqu'à quel point i l n'aurait pas convenu 
de poursuivre, en 1841, une solution diamétralement opposée, 
en ce sens qu' i l aurait fallu tenir plutôt à ce que les tiers inté
ressés cédassent leurs parts à la fabrique, i l me paraît évident, 
M. le ministre : l °que cette vente, faite à vi l prix, lèse les intérêts 
de la fabrique et subsidiairemenl ceux de la ville de Gand obligée 
de subvenir, au besoin, à l'insuffisance des ressources de la pre
mière; 2° que c'est sans justification possible que l'on s'est basé 
sur l'autorisation donnée en 1841. 

Dans l'étal actuel de la législation, et d'après les formules 
usitées, i l n'y a, i l est vrai , aucun délai strictement déterminé, 
après lequel les autorisations administratives doivent à défaut 
d'usage, être réputées non avenues ; mais i l me semble encore 
évident que ces autorisations deviennent forcément inefficaces, 
dès que les affaires ont, comme dans l'espèce, entièrement changé 
de face et qu ' i l s'agit notamment de traiter avec d'autres per
sonnes. 

Dans ces circonstances, je me demande si l'autorité supérieure 
ne devrait point intervenir soit pour faire déclarer la vente nulle, 
soit tout au moins pour critiquer la marche suivie et rendre les 
fahriciens responsables du dommage causé à la fabrique inté
ressée. 

En fait, i l y aurait d'aulant plus de raison de se montrer r igou
reux, que l'aliénation dont i l s'agit semble évidemment avoir été 
faite au profit d'une congrégation religieuse sans personnification 
civile. 

On en trouve la preuve dans plusieurs clauses de l'acte et no
tamment dans celle qui porte : « Les biens vendus sont acquis 
par les acquéreurs, sous la condition expresse que dans le cas où 
l 'un ou l'autre d'entre eux, leurs héritiers ou successeurs à quel
que titre que ce soit, voudrait sortir d ' indivision, i l sera tenu 
de rendre sa part dans les immeubles acquis à ses copropriétaires, 
s'il plaît à ceux-ci de l'accepter.» 

Cette clause, qui révèle une nouvelle formule des tentatives 
faites pour assurer aux corporations libres les avantages de la 
mainmorte, semble en droit entachée d'illégalité, comme étant 

contraire aux règles essentielles de la liquidation des sociétés, et 
comme contenant une stipulation prohibée sur des successions 
futures. 

Je désire, M. le ministre, recevoir sur le tout voire avis motivé 
avec le renvoi des pièces. 

Le ministre de la justice, 

VICTOR TESCU. 

M . le ministre des finances exposa son opinion à son 
collègue du département de la justice, par la lettre sui
vante, qui fut avec celle du ministre de la justice commu
niquée à l'administration communale de Gand, sans que 
l'affaire ait eu d'autre suite : 

Bruxelles, le 27 mai 1802. 

A M. le ministre de la justice ù Bruxelles. 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous adresser ma réponse à votre dépèche du 
18 avril dernier, n" 2085, 3 e division, n° 2 e B. La fabrique de 
l'église de Saint-Etienne à Gand, possédait une part indivise de 
divers meubles et immeubles, notamment des bâtiments de 
l'église et du mobilier qui les garnissait. 

Lu projet de convention, ayant pour but énoncé do faire cesser 
l ' indivision, et arrêté entre les administrateurs de la fabrique et 
les sieurs Uoiinian, Asaert, Campions c l Bataille, qualifiés prêtres 
religieux augustins, fut soumis à l'approbation du gouvernement 
et je lis dans l'arrêté royal du 13 décembre 1841 : ' 

« Considérant que par suite de l'incendie du 20 janvier 1838, 
qui a détruit l'église de Saint-Etienne, la fabrique de celte paroisse 
devrait construire une église nouvelle et la fournir de tous les 
meubles et ornements exigés par la célébration du culte; qu'elle 
ne possède pas les ressources nécessaires pour faire une telle dé
pense, e tqu ' i l est par conséquent avantageux pour elle de pouvoir 
s'arranger avec ses copropriétaires, qui se chargent de la recon
struction de l'éditicc. » 

La fabrique n'étaildonc pas dans la position d'un propriétaire 
absolu, jouissant ou disposant de son bien selon ses convenances, 
une action en partage ou en l ici tat ion, pouvait être introduite 
par elle ou contre elle. En cas de l ici tat ion, ses copropriétaires 
n'auraient peut-être pas eu à redouter une forte concurrence de 
personnes laïques, obligées de changer la destination des i m 
meubles et l'on conçoit une faible idée de la concurrence de la 
fabrique, si l'on admet avec l'arrêté royal que ses ressources ne 
lu i permettaient pas de reconstruire et de meubler l'église qu'un 
incendie venait de détruire. Or, pour obtenir ses droits indivis , 
ses copropriétaires dénommés au projet de convention, devaient 
en sus d'autres charges : 

•1° Constituer à son profit une rente perpétuelle au capital de 
48,000 francs; 

2" Reconstruire et meubler l'église de Saint-Etienne et en ac
corder, moyennant un loyer annuel de 3,000 francs, un bail de 
90 ans, que la fabrique aurait la faculté de continuer aux mêmes 
conditions et pour la même durée à l'expiration de chaque 
ternie. 

Cette combinaison semble se prêter très-peu à la critique puisée 
on ce que de 1841 au 27 août 1858, date de l'acte d'aliénation 
souscrit par la fabrique, la valeur des immeubles avait subi un 
notable accroissement. Cette critique ne tient aucun compte du 
rapport existant entre le prix de 48,000 francs, auquel s'ajoute la 
charge de reconstruction et le loyer annuel de 3,000 francs, st i
pulé par un bail que la fabrique de l'église; peut rendre perpétuel. 
Cet établissement n'eut pu demander en 1858 une augmentation 
de prix de vente sans consentir ; i une augmentation de loyer. 

La critique que je viens d'apprécier dans ses relations avec 
l'économie du contrai de vente, me suggère des réflexions d'un 
autre ordre. 

Je ne suis pas éloigné de croire que l'arrêté royal de 18-1-1 a 
été immédiatement suivi de l'exécution de la convention projetée. 
I l n'était guère possible de différer la reconstruction de l'église 
de Sainl-Elienne et l'acte du 27 août 1858 énonce, en cllèl, que 
les bâtiments dont se compose aujourd'hui l'église existant sur le 
terrain désigné, ont été construits avec le consentement de la 
fabrique venderesse, aux frais et avec les deniers des acquéreurs 
de sorte qu'ils forment la propriété exclusive de ces derniers. 

I l arrive que dans le but d'éluder le droit d'enregistrement ou 
d'en retarder seulement le paiement, les contribuables laissent 
écouler un temps plus ou moins considérable entre la transmis
sion convenue et accomplie et sa constatation authentique. 

Dans l'espèce, les copropriétaires de la fabrique ont pu, en 
outre, prévoir comme devant s'accomplir entre eux par décès ou 
autrement, des transmissions dont les droits indivis de la fabri-



que resteraient en apparence exclus jusqu'à la preuve authentique 
île leuralicnation. 

("est à ce point de vue que s'expliquerait l 'intervention à l'acte 
de 1858, des sieurs Catnpl'ens et Bataille en remplacement des 
sieurs Yergauwcn et De Jaeger, qui avaient concouru avec Bou-
inan et Asaert au projet de 1 8 4 1 . 

En résumé, je pense 3!. le ministre, que les impressions qui 
ont dicté la lettre du collège échcvinal de Gand en date du 
19 mars 18(12, doivent s'effacer devant l'appréciation à laquelle 
je viens de nie livrer. En étudiant attentivement les laits, on 
trouve l'acte de 1858, en harmonie avec l'arrêté royal du 13 dé
cembre 1841 et la délibération du conseil communal de Gand, 
du 29 octobre 184(1. Le caractère exceptionnel, la physionomie 
toute particulière de l'opération îelalive à l'église Saint-Etienne, 
doit dissiper aussi la crainte de voir l'aire abus d'arrêtés royaux 
autorisant des aliénations ; i l est sans doute sans exemple qu'on 
ait tenté de retarder plus ou moins longtemps une pareille aliéna-
lion aux dépens de l'établissement intéressé. 

Euliu la fabrique d'église n'avait aucun intérêt à s'opposer à 
l'insertion d'une clause à laquelle elle était complètement étran
gère, celle qui oblige chacun des acquéreurs, pour le cas où i l 
voudrait sortir d ' indivision, à vendre sa paît aux autres s'il leur 
plaît de l'accepter. 

Cette clause a de l'analogie avec le pacte de préférence et en la 
considérant en droit pur, i l faut la tenir pour valable (DALLOZ, 
Rép. Y" Vente, n° 3 1 0 ) . Si, dans le cas présent, elle a pour but de 
maintenir la propriété des immeubles dans le chef des membres 
successifs d'une corporation ou association religieuse, on n'a pu 
cependant se promettre les avantages de la mainmorte, en tant 
qu ' i l s'agit des droits établis sur les transmissions entre vifs et 
par décès. La clause assure au vendeur l'équivalent de ses droits 
indivis et chaque fois qu'elle recevrait son exécution, l'acte de 
vente ouvrirait au trésor une action en paiement du droit de mu
tation. J'ai l'honneur de vous renvoyer, M. le ministre, les pièces 
que vous m'avez communiquées. 

Le ministre des finances, 
FRÈRE-ORBAN. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL D£ BRUXELLES. 
î* reu i lê re c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I I . B»c P a g e , l 1 ' 1 p r é s . 

PARTAGE. LICITATIO.N. EXPERTISE PRÉALABLE. I N 
VENTAIRE. OMISSIONS. — FORMATION DE LA MASSE. 

La loi n'exige point d'une manière absolue une expertise préala
ble à la licitalion s'il est évident que les immeubles sont im
partageables en nature. 

L'omission de créances mobilières dans l'inventaire d'une com
munauté à partager ne doit pas nécessairement être rectifiée 
avant la licitalion des immeubles qui sont impartageables en 
nature. 

Lorsque, en matière de partage, il y a reprise d'instance en ap
pel, au nom de mineurs, la cour n'a point à renvoyer les par
ties devant le juge de paix pour la liquidation, si le juge de 
première instance reste saisi de la demande. 

(VAN HEYST C. BEIRENS.) 

Les époux Beirens-Leysen se sont mariés en 1816 sous 
le régime de la communauté légale. 

Le mari disposa par testament de la quotité disponible 
en faveur de sa femme. 

E n 1832, la communauté conjugale fut dissoute par le 
décès du mari, laissant cinq enfants mineurs. 

La veuve Beirens ne fit point inventaire de la commu
nauté conjugale; elle fut laissée en possession des biens 
de la communauté ainsi que des propres du mari avant et 
après la majorité des enfants. 

L'exploitation d'une ferme et d'une brasserie dépendant 
de la communauté conjugale fut, après le décès du mari, 
continuée pendant plusieurs années par la veuve Beirens, 
et ensuite par l'un des fils, Louis Beirens. 

Dans l'intervalle, deux des enfants Beirens sont déco
dés, et la fille, Marie-Thérèse Beirens, quitta la maison 

paternelle lors de son mariage avec l'appelant Van Heyst. 

Le partage des biens indivis proposé par lanière n'ayant 
point été agréé par les époux Van Heysl-Beirens, assigna
tion fut donnée, le 28 octobre 1861, par l'un des fils, Jo
seph Beirens, à tous les intéressés, en partage tant de la 

j communauté des époux Beirens-Leysen que de la succes-
j sion du mari Beirens. 

j Les époux Van Hoyst-Boirens consentirent au partage, 
' à la charge par tous les copartageants de procéder aux 

comptes et rapports dus entre eux, et notamment ; A. la 
veuve Beirens, de faire préalablement état et inventaire de 
la communauté; B. la même veuve Beirens, ainsi que son 
fils Louis Beirens, de rendre compte de leur gestion de la 
succession du père Beirens et de la communauté conjugale 
en question, ainsi que de tous les fruits par eux perçus. 

Louis Beirens dénia toute gestion de sa part et conclut, 
ainsi que la veuve Beirens, à ce que la demande d'inven
taire fût hic et mine rejetée. 

Le 16 avril 1862 intervint un jugement qui, avant de 
faire droit, ordonna la confection d'un inventaire. 

Cet inventaire étant fait, les époux Van Heyst deman
dèrent à prouver au préalable et par la commune renom
mée, en vertu de l'art. 1442 du code civil, l'existence des 
créances omises dans l'inventaire, à rectifier cet inventaire 
et à procéder à la formation de la niasse avant toute lieita-
tion. 

Le premier juge, par jugement du 31 décembre 1863, 
constatant 1 impartageabilité des immeubles, n'admit point 
ce préalable, ordonna la licitalion des immeubles, pour 
ensuite procéder à la rectification de l'inventaire, à la com
position de. la masse, au partage et à la liquidation des 
biens indivis. 

La femme Van Heyst étant décédée, le mari, comme 
tuteur de ses enfants mineurs, se pourvut en appel et de
manda, préalablement à toute licitalion, la formation de 
la niasse, l'expertise des immeubles et le renvoi des par
ties devant le juge de paix, aux fins d'y procéder confor
mément à la loi du 12 juin 1816. 

ARRÊT. — « Attendu que l'instance a pour objet le partage de 
la communauté conjugale qui a existé entre les époux Beirens-
Leysen et de la succession du mari défunt; 

« Que la femme survivante et ses enfants copartageants sont 
d'accord sur la nécessité de ce partage; 

« Attendu que le premier juge a sainement constaté et qu ' i l 
résulte en effet des documents du procès que les immeubles in 
divis et inventoriés ne peuvent être commodément partagés par 
lots, eu égard à la nature des biens, au nombre des partageants 
et aux quotités des droits des enfants, comme héritiers de leur 
père et des droits de la mère, intéressée à titre de communiste 
et de légataire de la portion disponible délaissée par son mari ; 

u Que le fondement de cette appréciation est évidente, même 
sans tenir compte des subdivisions à opérer par suite des succes
sions des deux entants coïntéressés qui sont décédés ab intestat 
avant l'instance ; 

« Attendu que l'expertise préalable à une licitalion poursuivie 
en justice a pour objet de constater si les immeubles indivis sont 
ou ne sont point partageables en nature; 

« Qu'on ne peut supposer au législateur l 'intention d'avoir 
voulu exiger les frais frustratoires d'une expertise de biens à l i -
citer, lorsque, par d'autres preuves acquises, i l est évident qu'ils 
sont impartagcables en nature; 

« Que l'art. 909 du code de procédure civile suppose le cas 
où l'expertise préalable doit être ordonnée, et ne fait qu'indiquer 

j la manière dont i l doit y être procédé sans en faire une obliga-
: l ion dans tous les cas, ce qui serait d'ailleurs contraire à la dis

position de l'art. 323 du code de procédure civile, qui n'astreint 
[ pas le juge à suivre l'avis des experts si sa conviction s'y oppose; 
\ v Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu' i l y a lieu de procé-
j der sans rapport d'experts à la l ici tal ion des immeubles qui sont 
j indivis entre parties ; 

I « Attendu (pie la demande de l'appelant à l'effet de rectifier et 
' de compléter l'inventaire ne concerne point les immeubles, mais 

exclusivement les meubles à partager; 
« Qu'elle se rattache à la formation de la masse, qui peut mais 

i ne doit pas nécessairement précéder la l i c i t a l i on ; 
« Que l'appelant n'a point justifié d'un intérêt sérieux pour 

i faire déterminer le montant de sa part mobilière préalablement 
à la l ic i ta l ion ; 



« Que si des omissions dans les objets qui composent la masse 
a partager sont signalées lors de la comparution des parties de
vant le notaire commis aux termes de l 'art . 8 2 8 du code c i v i l , 
les appelants pourront faire fruit de tous leurs moyens et les 
faire apprécier de la manière prescrite par l 'art. 8 3 7 du même 
code, sans qu ' i l soit besoin de recourir préalablement à une rec
tification d'inventaire que n'indique comme nécessaire aucune 
disposition du code de procédure; 

« Attendu que si , par suite du décos de la femme Van Heystet 
de l 'intervention de ses enfants mineurs, depuis le jugement dont 
appel, i l y a lieu de procéder au partage et à la licitation dans 
les formes prescrites par la loi du 1 2 j u i n 1 8 1 6 , le juge saisi en 
première instance de la demande en partage est en mesure de 
pourvoir à cet incident; 

« Que le premier juge n'ayant eu à prendre aucune décision 
à ce sujet, i l n'appartient point à la cour d'en connaître dès à 
présent; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, entendu M . le pre
mier avocat général CORBISIER, en son avis, déclare l'appelant 
sans griefs. . . '» (Du 2 7 février 1 8 6 6 . — Plaid. M M C S DE LANTS-
HEEHÊ, DE BOECK et BARA). 

OBSERVATIONS.— Sur la première question, voy. L . 5 2 , 
familiœ erciscundœ, D . , X I I , 5 2 ; L . 3 , C. coin, divid. (III, 
3 7 ) ; code c iv i l ,art .466 et 8 2 4 ; code de proc. civ., art. 9 6 9 ; 
loi du 1 2 juin 1 8 1 6 , art. 9 ; LEBRUN, Des successions, t. IV, 
ch. I " , n 0 6 2 1 à 4 3 ; POTIIIER (édit. de Bruxelles), De la 
vente, t. I " , p. 4 0 3 , n° 5 1 6 ; id. , De la communauté, 
t. IV, p. 2 2 2 , n° 7 0 9 ; id. , Des successions, t. IV, p. 4 9 6 ; 
id. . Coutume d'Orléans, introd. au titre X V I I , n° 7 5 , 
t. V I I , p. 3 7 9 ; M E R L I N , Rép., V° Licitation, § 2 , n° 1 ; 
TOULLIER , t. IV, n° 4 1 9 ; PIGEAU (édit. Bruxelles), Proc. 
civ., t. I I I , p. 2 2 9 ; THOMINE , n° 1 1 5 6 ; TROPLONG, De la 
vente, n o s 8 6 1 et 8 7 1 ; DEMOLOMBE (édit. Brux.), t. V I I I , 
p. 2 0 7 . n° 6 4 1 ; AUBRY et R A U sur Zacharise, t. V, p. 2 5 6 , 
§ 6 2 4 et les notes 9 - 1 1 ; DALLOZ , Rép., V° Experts, n° 8 1 , 
et V° Successions, n° 1 6 9 5 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . E s p l i a l . 

SAISIE-ARRÈT. — CRÉANCE LIQUIDE. — TRIBUNAL CIVIL, 
MATIÈRE COMMERCIALE. — COMPÉTENCE. — DEMANDE NOU
VELLE. 

Pour pouvoir saisir-arrêler, il ne faut pas avoir un litre de 
créance entièrement liquide; il suffit qu'il puisse être justifié de 
la dette dans un bref délai. 

Il y a lieu, le cas échéant, et pour ne pas vinculer trop longtemps 
l'avoir du débiteur saisi, de fixer un délai dans lequel le sai
sissant aura à faire statuer sur le mérite de la saisie. 

La demande de fixation de ce délai ne constitue pas une demande 
nouvelle et est recevable en instance d'appel. 

Le tribunal civil saisi d'une demande en validité de saisie-arrêt 
ne peut, contre le gré des parties, retenir le fond commercial 
par sa nature. 

(V C KRAMP DE GRUYTERS C. V E CASSIERS-AERTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que la saisie-arrêt dont i l s'agit au procès 
a été pratiquée en vertu de la permission du juge, et qu'aux ter
mes de l 'art. 5 5 8 du code de procédure, cette permission équi
vaut à un titre suffisant à celte fin, sauf l 'obligation imposée de 
faire valider la saisie par le juge compétent, moyennant jus t i f i 
cation légale de la réalité de la dette ; 

« Attendu que si, dans l'espèce, chacune des parties en cause 
se prétend être la créancière de l'autre, toujours est-il constant 
que cette discussion n'existe que relativement au compte courant 
de l'intimée avec la maison de Gruyters d'Anvers, tandis qu' i l est 
reconnu au contraire que, pour les relations qui ont existé entre 
la maison de Gruyters de Rotterdam et l'intimée, cette dernière 
est restée créancière d'une somme supérieure à 8 , 0 0 0 francs ; 

« Attendu que, d'un autre côté, i l est encore acquis au procès 
que lorsque la maison de Gruyters d'Anvers est entrée en l i qu i 
dation, en sollicitant de ses créanciers un arrangement amiable, 
à une époque postérieure à la clôture du compte en discussion, 
elle a convoqué l'intimée à la réunion des créanciers pour aviser 
aux mesures à prendre dans l'intérêt commun, convocation qui 
serait inexplicable s i , comme la partie appelante le prétend au
jourd 'hui , la maison de Gruyters avait réellement été créancière 
de l'intimée à la date du 3 1 décembre 1 8 5 8 ; 

« Attendu que de ces seules considérations i l suit que ce n'est 
pas sans de justes motifs que M. le président du tribunal d 'An
vers a accordé la permission de pratiquer la saisie-arrêt dont i l 
s'agit au procès; 

« Attendu que si pour pouvoir saisir-arrêter i l faut être créan
cier actuel, la loi n'exige nulle part que la créance soit entière
ment l iquide, pourvu que dans un bref délai i l puisse être justifié 
de son existence ; 

« Attendu que la créance dont se prévaut l'intimée était sus
ceptible d'une pareille justification, et que si elle est restée i l l i 
quide jusqu'à ce jou r , bien que la saisie-arrêt remonte à une 
date assez éloignée, cet état de choses doit être attribué bien 
moins aux difficultés que peut présenter cette liquidation qu'à 
l 'inaction volontaire et réciproque des parties en cause ; 

« Attendu qu'en attribuant au tribunal civil exclusivement la 
connaissance de la validité des saisies-arrêts, le code de procé
dure civile n'a entendu porter aucune atteinte aux règles de la 
compétence ordinaire en raison de la matière, d'où i l suit que 
s'il y a contestation sur le fond de la créance et si celte contes
tation est de nature commerciale, le juge c iv i l , tout en statuant 
sur la régularité de la forme de la saisie, doit surseoir à statuer 
sur le fond jusqu'à ce que le juge compétent ai l pu prononcer 
sur la réalité de la créance qui forme la base de la saisie ; 

« Attendu que de toutes ces considérations i l résulte que c'est 
avec raison que le premier juge a statué comme i l l'a fa i t ; 

« Mais attendu qu ' i l ne peut être permis à l'une des parties de 
vinculer indéfiniment l'avoir de l'autre, et qu ' i l est d'une bonne 
justice de ne pas laisser perpétuer un provisoire qui peut nuire 
au crédit du débiteur sans avantage pour le créancier; que, dès 
lors, i l y a lieu d'imposer à celui-ci un délai endéans lequel i l 
sera tenu de rendre sa créance liquide c l d'en établir le chiffre 
exact ; 

« Attendu que celle demande, formulée en ordre subsidiaire 
par la partie appelante, ne constitue pas une demande nouvelle, 
mais est une véritable défense à l 'action en validité de la saisie-
arrêt, puisque en réalité elle n'est qu'un tempérament entre la 
déclaration immédiate de la validité ou de la nullité de la saisie ; 
qu'au surplus, la partie intimée sera d'autant moins fondée à se 
plaindre de ce moyen terme, qu'elle avait elle-même, en pre
mière instance, formellement demandé qu ' i l l u i fût accordé un 
délai de six mois pour justifier du chiffre de sa créance; 

« Par ces motifs, confirme le jugement dont appel, en ce qu ' i l 
a déclaré valable en la forme la saisie pratiquée le 1 8 février 
1 8 5 9 , et en ce qu ' i l a sursis à statuer sur la validité de cette 
saisie jusqu'après décision du juge compétent sur l'existence et 
le chiffre de la créance; entendant cependant en ce qu ' i l n'a pas 
fixé un terme à celte surséance, ordonne k la partie intimée de 
justifier de sa créance dans le délai de six mois, à partir de la 
signification du présent arrêt, faute de quelle justification elle 
pourra être déclarée forclose, et sera stalué comme en justice 
i l appartiendra... » (Du 2 6 ju i l l e t 1 8 6 6 . — Plaid. MM. RAYMAE-
KERS et L . LECLERCQ). 

ORSERVATIONS. — Sur la première question , voyez 
Bruxelles, cassation, 1 1 décembre 1 8 3 3 (PASICRISIE, p. 193) , 
et Table de. la Pas. belge, p. 9 6 1 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e Page , p r . p r é s . 

APPEL. •— EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. PRE

MIER JUGEMENT. —• INDEMNITÉ PRÉALABLE. DÉCISION 

DÉFINITIVE. EXPERTISE NOUVELLE. JUGEMENT PRÉPA

RATOIRE. 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, le pre
mier jugement qui déclare que les formalités légales ont été 
remplies, et qui décide que l'indemnité doit être préalable pour 
toutes les dépréciations, et charge, en conséquence, les experts 
d'évaluer même le préjudice que pourrait causer à une usine le 
nouveau régime de navigation décrété par la loi, est définitif 
sur ce second point comme sur le premier. 

Par conséquent, appel doit en être interjeté dans le délai légal, à 
partir du jour de sa prononciation. 

Est préparatoire seulement le jugement qui, sans annuler une pre
mière expertise déclarée insuffisante, en ordonne une nouvelle, 
après avoir exprimé sous quels rapports la première laissait à 
désirer. 

Peu importe qu'il renferme implicitement une décision définitive 
sur une demande subsidiaire. Cette décision ne pourrait avoir 
pour effet de rendre définitif comme elle le chef du jugement, 



qui, statuant sur la demande principale, prescrit un nouveau j 
rapport d'experts. 

(l.'ÉTAT C. LES ÉPOUX STEENMETZER.) j 

ARRÊT. — « En co qui concerne la fin de non-recevoir opposée j 
à l'appel du jugement du 23 mars 1864, et fondée sur la tardiveté i 
de cet appel : 

« Attendu que ce jugement contient différents chefs; 

« Attendu que l'appelant conclut devant la cour à ce que les 
intimés soient déclarés iion-reccvables à demander une indemnité 
pour la dépréciation que pourrait occasionner éventuellement à 
l'usine dont s'agit au procès, l'exécution des travaux projetés pour 
la canalisation de la Dendre; 

« Attendu que pour apprécier si l'appel est encore recevable à 
cet égard, i l y a lieu d'examiner si le chef du jugement qui statue 
sur ce point a un caractère de'finitif, comme le prétendent les 
intimés, et, en cas d'affirmative, si l'appel a été formé en temps 
utile ; 

« Attendu qu ' i l importe à cet effet de bien préciser le débat 
sur lequel le jugement a été rendu ; 

« Attendu que les intimés soutenaient, par leurs conclusions 
du 15 mars 1864, que l'indemnité qui leur était duc devait con
sister dans la valeur de ce qu'on leur prenait dans leur propriété 
et de la dépréciation du surplus, et que cette dépréciation serait 
considérable en raison du pont qu'on allait construire, et de l'an-
guillère ainsi que du coup d'eau qui se trouveraient supprimés, 
en tout ou au moins en grande partie ; 

« Qu'ils y ajoutaient encore, pour indiquer plur clairement ce 
qu'ils entendaient par dépréciation du surplus de la propriété, 
« qu' i l y avait lieu de déterminer la hauteur de tout le dommage, 
en constatant l'état actuel des choses et en le comparant, avec ce 
que le tout deviendra après les travaux terminés, et le dommage 
qui en résultera pour leur usine ; et que, dans le cas où les experts 
estimeraient qu ' i l est impossible dès maintenant d'apprécier 
d'une manière certaine les conséquences des travaux qui vont 
être exécutés, i l y aurait également lieu de leur faire soigneuse
ment constater l'état actuel des choses, comme point de compa
raison pour les dommages à déterminer après que les travaux 
auront été effectués ; » 

« Attendu que par ses conclusions du 19 mars 1864, l'appelant 
combattait cette prétention, en se fondant sur ce que la valeur 
à laquelle les intimés avaient droi t , se composait exclusivement 
de deux éléments, a savoir : « la valeur vénale du terrain empris 
et la dépréciation que la perte de ce terrain peut occasionner 
à la propriété restante, » et en ajoutant que « charger les experts 
d'apprécier en outre les conséquences prétenduement préjudicia
bles pour les défendeurs des travaux que le gouvernement se 
propose d'exécuter, ou des modifications qui pourront être ap
portées ultérieurement au régime de la rivière, serait décider 
ultra pelita ; » 

« Qu'il objectait enfin au système des intimés, « qu' i l serait 
impossible aux experts d'estimer a priori les conséquences possi
bles de travaux non encore exécutés, et que dans cet état de 
choses, les intimés ne sauraient être plus avant rcccvables qu'à 
couvrir leurs prétentions par telles réserves que de conseil ; » 

« Attendu que le jugement dont appel a statué sur le litige ainsi 
engagé ; 

« Qu'après avoir résumé les conclusions respectives des parties 
sur ce point, le tr ibunal a déclaré, dans ses motifs « qu'on ne 
saurait s'arrêter aux conclusions émises par l'Etat ; que la loi du 
17 avr i l 1835 n'a pas pu et n'a pas voulu porter atteinte au pr in
cipe constitutionnel que l'indemnité doit être préalable, et que 
ce n'est que dans le cas où l'estimation de certaine catégorie d' in
demnités serait dès maintenant impossible qu ' i l y aurait lieu de 
se borner à réserver les droits des expropriés; » et dans son dis
positif, i l a chargé en conséquence les experts de constater « l'état 
actuel de l'usine susdite, les conditions dans lesquelles elle peut 
s'exploiter aujourd'hui, le changement qui y sera apporté par 
l'exécution des travaux de canalisation et, le cas échéant, la dépré
ciation qui serait la conséquence de ce changement ; de constater 
également les autres causes de dépréciation de la propriété des 
défendeurs qui seraient une conséquence directe de l'exécution 
desdits travaux, et d'estimer aussi le dommage à en résulter ;» 

« Attendu qu ' i l résulte à l'évidence de ces raisons et de ces 
dispositions combinées que le t r ibunal , écartant les conclusions 
de l'appelant et accueillant celles des intimés, a décidé que l ' i n 
demnité due à ces derniers devait être préalable, même pour le 
préjudice que le nouveau régime de navigation pourrait causera 
l'usine, à moins que l'estimation actuelle n'en fût impossible; 

« Attendu que cette décision tranche une question de principe, 
importante au procès, et qu ' i l fallait indispcnsablement vider 
avant de spécifier la mission des experts; 

« Qu'elle épuise la ju r id ic t ion du premier juge sur ce sujet du 
litige ; 

« Qu'elle le lie au point qu ' i l ne lu i est plus permis d'en reve
nir , de sa propre autorité; 

« Qu'elle a donc un caractère définitif; 

« Enfin, qu'elle porte précisément sur le point de droit que 
l'appelant veut de nouveau soumettre à la cour; 

« Attendu que la prononciation du jugement qui la renferme 
vaut signification tant à avoué qu'à partie, aux termes de l 'art. 8 
de la loi du 17 avri l 1835 ; 

« Attendu qu'elle a eu lieu le 23 mars 1864, et que l'appel 
n'a été interjeté que le 15 mars 1865 ; 

« Que cet appel est donc tardif, soit qu ' i l ait dû être fait dans 
la quinzaine, soit qu ' i l n'ait dû l'être que dans le délai ordinaire ; 

« En ce qui concerne la fin de non recevoir opposée à l'appel 
du jugement du 1 " mars 1865, et fondée sur ce que celui-ci se 
borne à ordonner une expertise supplémentaire: 

« Attendu que le jugement du 23 mars 1864 a, comme i l est 
dit ci-dessus, chargé les experts de constater l'état actuel de 
l'usine, et la dépréciation qui pourrait être la conséquence des 
travaux à exécuter pour l'amélioration du régime de la Dendre; 

« Attendu qu'en acquitde cette mission, les experts ont exprimé 
l'avis motivé qu ' i l n'est pas possible d'estimer dès à présent le 
préjudice que la canalisation causera à l'usine, et se sont bornés 
à constater l'état actuel de celle-ci ; 

« Attendu que les conclusions échangées entre les parties en 
suite de ce rapport, prouvent que le véritable débat qui existait 
alors entre elles portait uniquement sur la suffisance de l'exper
tise, tant sous le rapport de la possibilité d'une évaluation préa
lable que sous celui de la constatation de l'état présent de 
l'usine ; 

« Attendu que le jugement du l r l ' mars 1865, rendu sur ces 
conclusions, apprécie l'expertise à ce double point de vue; 

« Qu'en ce qui touche le changement que subira l'usine par la 
canalisation nouvelle, i l considère que les experts ne se sont pas 
entourés des renseignements nécessaires pour s'éclairer sur les 
conséquences des travaux à exécuter, et que les expropriés ont 
indiqué des documents et renseignements qui paraissent pert i 
nents ; 

« Qu'en ce qui touche l'état actuel de l'usine, i l dit seulement 
que les intimés signalent le rapport comme incomplet, sans se 
prononcer lui-même sur ce point ; 

« Qu'en ce qui touche la valeur des terrains et la demande 
subsidiaire d'envoi en possession en cas d'expertise complémen
taire, i l rappelle le principe constitutionnel de l'indemnité préa
lable, « à moins, ajoute-t-il, ainsi que l'a décidé le jugement 
susrappelé, qu ' i l n'y ait impossibilité de la déterminer avant l'exé
cution des travaux, c l i l ne conste pas jusqu'ici de celle impos
sibilité ; 

« Qu'enfin, dans son dispositif, i l se borne à ordonner, avant 
faire droit : \" qu ' i l sera procédé à un complément d'expertise 
par de nouveaux experts, qui reçoivent identiquement la même 
mission que les premiers; et 2° que l 'Etal fournira aux experls, 
en tant qu ' i l est en son pouvoir de le faire, tous les renseigne
ments et documents désignés par les expropriés et les experts, 
el ceux que lui-même jugerait utiles ; 

« Attendu que, considéré sous le rapport de cette disposition, 
le jugement rentre dans les termes de l 'art. 322 du code de pro
cédure civile, qui permet aux juges d'ordonner une nouvelle 
expertise, s'ils ne trouvent pas dans la première les éclaircisse
ments suffisants ; 

« Attendu que les jugements de cette espèce n'ont rien de dé
finitif ni d'interlocutoire ; 

« Attendu qu'en admettant que celui rendu dans la cause 
actuelle décide implicitement, par la combinaison de ces motifs 
et de son dispositif, que la demande subsidiaire d'envoi en pos
session des terrains empris (dans l'hypothèse d'une seconde 
expertise quant au surplus) est contraire à la constitution et à la 
chose jugée, i l ne s'ensuivrait pas que celte décision, relative à 
un point distinct et secondaire, eût pour effet de rendre définitif 
comme elle le chef du jugement qu i , statuant sur la demande 
principale, ordonne une expertise nouvelle; 

« Que d'ailleurs l'appel ne tend pas, comme le prouvent les 
conclusions d'audience, à faire réformer le jugement en ce qu ' i l a 
écarté cette demande subsidiaire; qu ' i l a seulement pour but de 
faire déclarer pour droi t , dans l'état d'instruction de la cause et 
sans expertise supplémentaire, que l'indemnité ne peut compren
dre autre chose que la valeur vénale de l'emprise et la déprécia
tion subie par le fait de l 'expropriation ; 

« Attendu que le jugement a quo ne juge ni ne préjuge abso
lument r ien, quant à la possibilité ou à l'impossibilité de con
stater préalablement les conséquences de la canalisation nouvelle ; 



« Qu'il cherche à s'éclairer sui' co point ; qu'à cet effet, il charge 
de nouveaux experts de remplir d'une manière plus complète la 
mission confiée aux premiers; 

« Qu'il n'écarte point du procès le rapport de ceux-ci, ce qui 
lui permet d'y recourir encore ultérieurement, si la seconde ex
pertise ne lui fournit pas les apaisements qu ' i l réclame; 

« Qu'il ne décide même point de la valeur des documents et 
renseignements qu ' i l ordonne à l'Etat do fournir, s'il le peut; 

« Qu'il laisse les droits et les prétentions des parties ce qu'ils 
étaient auparavant; 

« Qu'il tend uniquement à meltre le procès en étal de recevoir 
une décision définitive ; 

« Qu'il constitue donc un jugement préparatoire ; 
« Que, partant, i l n'en échet appel qu'après le jugement défi

ni t i f ; 
« Par ces motifs, ouï M. le premier avocat général O.oiiRlsiEii 

en ses conclusions, déclare non recevablo l'appel des deux juge
ments du 23 mars 1804 et du I ' - ' mars 1863, condamne l'appelant 
aux dépens... » (Du 14 août 1866. — Plaid. M M 0 8 LE JEUNE et 
DEQUESNE.) 

OBSERVATIONS.— Su r la seconde ques t ion : vov . B r u x . , 
cass., 9 j u i n 1854 IBELG. J i » . , X I I , 8 6 7 ) ; B r u x . , ' 20 mars 
1865 (PAS., p . 113), et 4 août 1863 (BELG. J U I L , X X I I I , 
348) ; Par i s , cass., 4 pluviôse an X I ; Rennes, 19 j u i n 1812 
et 16 j u i l l e t 1817 ; CARUÉ-CUAUVEAU, n " ' 1218 imim et 
1616 . — Contra, L i è g e , 14 j u i l l e t 1853 (PAS., p . 2 9 2 ) ; 
L i m o g e s , 29 a v r i l 1841 (PAS., p . 557) . 

COUR D'APPEL DE L Î Ë G E . 
T r o i s i è m e c h a m b r e . 

ARBITRAGE FORCÉ. — C O M P R O M I S . — RENONCIATION A L 'APPEL. 

PROROGATION TACITE DE POUVOIRS.—DEMANDE NOUVELLE. 

Nonobstant toute stipulation conbairc, l'appel est recevable, en 
matière d'arbitrage force', si la sentence est attaquée pour une des 
causes énoncées dans l'art. 1028 du code de procédure. 

La prorogation des pouvoirs des arbitres peut résulter d'un consen
tement tacite. 

Le compromis en arbitrage forcé ne doit pas nécessairement être 
formulé dans un acte écrit. 

Dans une action en dissolution de société, on doit considérer sim
plement comme un moyen nouveau, et non comme une demande 
nouvelle, l'invocation pour la première fois en appel d'un désac
cord entre les associés de nature à rendre l'association impos
sible. 

(RAYMACKERS ET DEGREZ C. MOULIN.) 

ARRÊT. — « En ce qui concerne la recevabilité de l'appel : 
« Attendu qu'aux termes de l 'art. 52 du code de commerce la 

renonciation à l'appel et au pourvoi en cassation peut avoir lieu 
en matière d'arbitrage forcé, et que rien ne s'oppose à ce que-
cette renonciation soit insérée dans un acte de société; qu ' i l s'en
suit que les parties ont pu, comme elles l'ont fait, valablement 
souscrire les clauses insérées dans les art. 21 et 22 de l'acte de 
société dont i l s'agit an procès; 

« Que, par contre, i l est de doctrine et de jurisprudence con
stante que, surtout en matière d'arbitrage forcé, i l y a lieu à 
appel, malgré toute stipulation contraire, du moment que la sen
tence est attaquée pour une des causes énoncées dans l'art. 1028 
du code de procédure c i v i l e ; 

« Attendu que l'appel est basé sur la violation des formes 
constitutives de l'arbitrage, en ce que les arbitres ont statué après 
l 'expiration des délais du compromis, et sur ce qu'ils ont excédé 
leurs pouvoirs en statuant sur des points qui ne leur étaient 
point soumis; qu'i l s'ensuit que l'appel est recevable; 

« Sur le premier moyen de nullité, fondé sur ce que les ar
bitres auraient jugé après l 'expiration des délais du compro
mis : 

« Attendu qu'aux termes de l'art 1007 du code de procédure 
civile, la sentence arbitrale doit être rendue dans les trois mois, 
et que les arbitres Icnanl, dans la cause actuelle, leurs pouvoirs 
du jugement rendu par le tr ibunal de l luy le 22 ju i l le t 1864, 
confirmé en appel par arrêt du t 8 janvier 1865, i l est constant 
que les trois mois étaient écoulés au 14 ju i l l e t 1865, date de la 
sentence arbitrale; qu ' i l s'agit dès lors de rechercher si les pouvoirs 
des arbitres ont été prorogés par le consentement mutuel des 
parties; 

« Attendu que la volonté des deux parties de proroger le délai 

de l'arbitrage est constatée au procès, quant aux intimés, par 
. cela qu'à la date du 2 j u i n 1865, ils ont adressé requête aux ar

bitres à l'effet d'obtenir fixation de jour pour comparaître devant 
i eux, et qu'après avoir obtenu cette fixation pour le 17 j u i n , ils 

ont sommé l'appelant à comparaître devant les arbitres au jour 
indiqué; 

« Quant à l'appelant, par cela même qu'ensuite de la somma
tion à lu i faite, i l a comparu devant les arbitres, assisté de son 

i conseil; 

« Qu'il est ultérieurement établi que, dons cette réunion, les 
paities, par l'organe de leurs conseils respectifs, ont discuté 
conlradictoiremenl leurs prétentions, et qu'elles ont conclu et 
plaidé pour obtenir jugement sur le point litigieux qui les d iv i 
sait; que rien n'indique non plus qu' i l y aurait eu, soit de la 
part de l'appelant, soit de la part des intimés, aucune réclama
tion quelconque du chef d'une comparution tardive ; qu ' i l faut 
nécessairement induire de l'ensemble de ces faits, qu'à la date 
du 17 j u i n , i l y a eu consentement réciproque des parties de 
proroger les pouvoirs des arbitres ; 

« Attendu que c'est vainement que l'appelant soutient que les 
faits dont on prétend induire la prorogation soient constatés par 
écri t ; ((n'eu effet, aucune disposition de la loi n'exige que le 
compromis soit formulé dans un acte écrit et signé des parties; 
que le compromis, comme les autres contrats ordinaires, existe 

i indépendamment de tout acte signé par les parties, dès que 
celles-ci sont d'accord sur les éléments essentiels de celte con
vention ; 

u Sur le deuxième moyen de nullité, tiré de ce que les ar
bitres auraient statué sur des points qui ne leur étaient pas sou
mis : 

« Attendu qu' i l résulte de l 'exploit introduct if d'instance et 
notamment du dispositif des conclusions prises par les intimés 
devant le tribunal de Huy, que leur demande en dissolution de la 
société n'était pas basée sur la cause unique signalée par l'appe
lant, à savoir : le dissentiment qui avait surgi entre les associés 
à raison du renvoi du directeur, mais que la dissolution y était 
indiquée d'une manière générale, comme devant former l'objet 
du débat; que telle est aussi la portée que la coup d'appel a at
tribuée au lit ige, puisque, par son arrêt du 18 janvier 1865, elle 
a conféré aux arbres la mission de statuer sur la demande en 
dissolution formée par le demandeur ; 

« Que s'il appert au surplus que, dans le cours du procès, les 
intimés ont, à l 'appui de leur demande, invoqué les difficultés 
qui s'étaient élevées par rapport à la nomination du directeur, 
de même que la mésintelligence profonde qui élait survenue entre 
les associés, i l est évident que cela n'a été que dans le but de 
justifier de plus près leur demande en dissolution, laquelle, en 
réalité, était fondée sur ce que la société existante entre parties 
était constituée sur des bases qui rendaient sa marche impos
sible; que dès lors aussi les arbitres n'ont point excédé les limites 
du mandat qui leur avait été assigné ; 

« Par ces motifs, de l'avis conforme de M. MARCOTTY, substitut 
du procureur général , la Cour déclare les intimés non fondés 
dans leur fin de non-recevoir opposée à l'appel, et statuant sur 
l'appel, le déclare non fonde''... » (Du 16 j u i n 1866. — P l a i d . 
JIM. MOXIION et HAMAL.) 

OBSERVATIONS.— Sur la p remière ques t ion : V o v . Par i s , 
cass., 2 1 j u i n 1831 et 9 a o û t 1825; Grenob le , 1 4 a o û l 1834; 
Tou louse , 23 m a i 1 8 3 2 ; B r u x . , P" mars 1843 (PASICIIISIE, 
1844, p . 174 ) ; Pa r i s , 11 a v r i l 1825 et 28 j a n v i e r 1826 ; 

! Pau , 3 j u i l l e t 1833 et 26 mars 1836; D.u i .oz , R é p . , t . X V , 

p. 1 8 5 ; DR VATISMENIL, Encyclop. du droit, V " Arbitrage, 
n° 3 0 3 ; CARRÉ, p . 3 3 7 4 ; TIIO.VMNE, n° 1 2 5 8 ; FAYARD, 

V" Arbitrage, sect. l r " , § 4 , n° 4 . 
Sur la seconde : V o v . Pa r i s , cass., 17 j a n v i e r 1826 et 

1 12 mai 1 8 2 8 ; Bo rdeaux , 9 février 1 8 2 7 ; L i è g e , 8 nov . 
• 1832 ; B r u x . , 20 mars 1860 (PASICIIISIE, p . 250 et la note); 

' DAI.LOZ, t. I V , p . 5 8 2 ; BJOCIIE, t . I , p . 192, n° 173, édit. 

• be lge ; PARDESSUS, n" 1414 . — Contra, Bourges , 19 fév. 

i 1825 (PASICIIISIE et la note); v o v . aussi Par i s , cass. 17 mars 

î 1824. 

! Sur la t ro is ième : V o y . B r u x . , cass., 26 a v r i l 1860 
(PASICRISIE, p . 188 et la no te ) ; Par i s , cass., 1" mars 1830 ; 
Tou louse , 4 j a n v i e r 1 8 1 7 ; MOXGALVY, n° 2 1 8 ; CARRÉ et 
CHALVEAI;, n° 3271 ; G o i JET et MERCIER, n" 53 ; DALLOZ, 
t. I V , p . 497 . 



T R 1 E U M A L G ' . V t L E ' A I J V E R S . 

p r é s i d e n c e fie M . l l e i - e i u u n s . 

TESTAMENT. — L E f i s . — PERSONNE l.NCEP.TAINE. — N I 1.1.1 l 'É . 

Le legs fuit à un exécuteur testamentaire pour en disposer sel,m les 
instructions reçues, doit cire considéré, comme une libéralité 
faite par son intermédiaire à des tiers inconnus. 

Pareil legs doit cire annulé comme fuit à une personne incer
taine. 

(CI'.CKUAEt'.T-lIASSr.UiANS ET CONSORTS C. l.OMMEN.) 

Par t ' s t a n i r i i i pub l i e en date du 13 mars 18 v>7, P é l r o -
n i l l e Box, veuv. ' Zee l s l , avai l l égué la moitié de ses biens 
aux entants et représentants de sa sn ' i i r , feu Chr i s t i ne 
B o x , veuve Hass" lmans , en exceptant toutefois F ranço i se 
Hasselmans, don t la par t était léguée à rexéc i t t eur testa
menta i re , J ea i i -F ranço i s -Hube r t L o m m e n , pour en d i s p o 
ser suivant les i n s t ruc t i ons l u i données , « om diicrmede 
votgens opgitvc tien hem te besehikhen. » 

Les époux. Croegaer t -Hasse ln ians , d 'après le m o t i f que 
L o m m e n n'avait pas été inst i tué à sou prof i t personnel , 
mais seulement comme in te rmédia i re ou personne i n t e r 
posée à l'effet de faire p a r v e n i r la l ibéra l i té à des t iers 
inconnus , prétendirent que le legs q u i le concernai t devai t 
ê t re annulé comme fait à une personne incer ta ine . E n con
séquence , par exp lo i t du u déc-utibre 1860, i l s t i rent c i te r 
L o m m e n devant le t r i b u n a l c i v i l d 'Anvers pour s 'entendre 
condamner à rendre compte de sa ges t ion , à dél ivrer tons 
papiers et t i t res de la succession et à r e s t i t ue r le mon tan t 
du legs qu i l u i avai t été fa i t , avec les intérêts légaux de
pu is le j o u r du décès de la de cujus et les dépens de l ' i n 
stance, c l i ls a journèrent en in t e rven t ion les autres hér i 
t iers Hasselmans, leurs co ïn té res sés . 

Les parties entendues, le t r i b u n a l , sur les conc lus ions 
conformes de M . VERIIUSSEN, subs t i tu t du p r o c u r e u r d u 
r o i , r end i t , à l ' audience d u 8 j u i n 1 8 6 1 , le j u g e m e n t s u i 
vant : 

JUGEMENT. — « Attendu que par exploit du 5 décembre 1860 
les époux Croegaert ont cité devant ce tribunal le sieur Lommen, 
en sa qualité d'exécuteur testamentaire à la succession de loin
taine maternelle Pétronillc Box : 1° en reddition de compte; 
2° en restitution des pièces justificatives et 3° en nullité du legs 
fait au défendeur ; 

« Attendu que le défendeur ayant soutenu que les deman
deurs ne pouvaient agir seuls, ils devaient mettre en cause tous 
les héritiers ayant intérêt à ce que le legs fût annulé et non pas 
seulement ceux qui demandent à in tervenir ; 

« Attendu que celle intervention, valable dans la forme, est 
également valable au fond, les autres héritiers, ceux de la Hol
lande, n'ayant aucun intérêt à demander la nullité du legs en 
question, puisque la succession a été, par la testatrice, partagée 
en deux parts distinctes et qu ' i l ne reste plus qu'à statuer sur 
cette demande en nullité, les demandeurs principaux et les i n 
tervenants ayant, par conclusions du 7 mai dernier, renoncé a 
leur demande en reddition de compte et à la restitution des pièces 
justificatives quant à la demande de la nullité du legs ; 

« Attendu que Pétronillc Box a, par son testament reçu le 
13 mai 1857, par le notaire Lemnions, enregistré, légué la moitié 
de ses biens aux enfants et représentants de sa sueur Christine 
Box, veuve de Pierre Jean Hasselmans, à l'exception toutefois de 
Françoise Hasselmans; que la part que Françoise Hasselmans 
aurait recueillie a été léguée à l'exécuteur testamentaire pour en 
disposer suivant les instructions reçues : « Om daermede volgens 
opgave aen hem te bcschikken ; » 

« Que, d'après les termes dont s'est servi la testatrice, elle a 
voulu, non disposer au profit du sieur Lommen, mais faire par
venir par son intermédiaire une libéralité à des tiers inconnus, 
que l'acte testamentaire ne désigne pas : que pareil legs doit être 
annulé comme fait à une personne incertaine ; 

« Attendu, quant aux fruits perçus, qu'aux termes de l'art. 101-4 
du code c iv i l , le légataire particulier ne peut prétendre aux fruits 
qu'à compter du jour de sa demande en délivrance formée sui
vant l'ordre établi par l 'art. 1011, ou du jour auquel cette déli
vrance lu i aurait été volontairement consentie ; qu ' i l ni- résulte 
d'aucun acte que celte demande ait été faite, ni que les héritiers 
auraient volontairement consenti, cette volonté ne pouvant pas 
résulter de ce que Lommen aurait apporté l'argent de la Hollande 
et aurait remis à chaque héritier sa part en retenant pour l u i -

m.'ine la quotité du legs; si dans ce cas ils ont accepté leur part, 
ils ont accepté ce qui leur revenait sans pour cela reconnaître 
la légitimité du legs; qu ' i l est donc juste que les intérêts soient 
restitués par Lommen, depuis le jour où leur part leur a été 
remise, car dès ce jour , ils auraient pu jou i r de l'accroissement; 

« Par ces motifs , le Tribunal déclare les intervenants rece-
vables, et, statuant entre lotîtes les parties au fond, condamne 
Lommen il restituer aux demandeurs le montant du legs, ainsi 
que les intérêts depuis le jour où i l a remis à chacun sa part, 
ainsi qu'aux frais du procès... » 'Du S j u i n 1861. — Plaid. 
M M 1 ' 8 L . YKKEI.I.EN c. En. l i n . . ) 

A C A D É M I E DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES. 

Prix liordin décerné à M. AI.BÉRIC AIXA-ID. — Rapport de 
M . FAUST IN \\ 11! . 

Dans sa séance d u 30 j u i n de rn i e r , l 'Académie des 
sciences mora les et p o l i t i q u e s de Par i s a j u g é le concours 
r e l a t i f à la réforme j u d i c i a i r e d u X V I ' ' s i èc l e , en mat iè re 
c r i m i n e l l e . 

L a sect ion de lég is la t ion , d r o i t p u b l i c et j u r i s p r u d e n c e , 
q u i avai t proposé le sujet, est ac tue l lement composée de 
M M . T r o p l o n g , G i r a u d , Dé l i e , R e n o u a r d , De lang le , De 
P a r i e u , D t i n i o n et Cauchy. 

M . F a u s t i n Hél ie a fait le r a p p o r t , ensuite d u q u e l le p r i x 
B o r d i n , de la va leur de 2 ,300 f i \ , a été décerné à l ' au teur 

i d u mémoi re i n s c r i t sous le u° 2 , M . ALUÉRIC A L I . A I U I , l ' un 
! de nos co l l abora teu r s , r écemmen t nommé professeur o r d i 

naire de d r o i t c i v i l à l 'Univers i té de G a n d . 

V o i c i le texte de ce r a p p o r t , d 'après le c o m p t e - r e n d u 
des séances et t r avaux de l 'Académie : 

L'Académie, sur la proposition de la section de législation, 
avait mis au concours le sujet suivant : 

« Exposer les faits qui ont amené 1« réforme judic ia i re eonsa-
« crée par l'ordonnance d'août 1559, en ce qui concerne la pro-
« cédure cr iminel le , et examiner le système de cette réforme et 
« son application pendant le cours d"u XVI« siècle. Les concur-
« rents devront rechercher la situation des jur id ic t ions c r i m i -
« nellesvers la l in du XV' siècle et les règles de procédure qui y 
« étaient observées ; ils devront établir les causes diverses qu i , 
« en Allemagne, en Italie et en France, conduisirent à substituer 
« la procédure secrète à la procédure publique, apprécier les 
« formes de cette nouvelle procédure et constater ses eft'els; ils 

I « devront enfin présenter une étude approfondie des juriscon-
« suites criminalistes du XVI 1 ' siècle et examiner quelle fut la leu-
« dance de leurs travaux. » 

L'Académie, en proposant ce programme, a voulu provoquer 
une sérieuse élude de la révolution juridique qu i , au XVI 1 ' siècle, 
a renversé les bases de notre législation criminelle, a substitué 
la procédure inquisitoriale à la procédure accusatoire, a aboli la 
publicité de l ' instruction et du débat, a créé le système des 
preuves légales et repris l'ancienne torture. Le principe alors 
nouveau, le principe de l'enquête, qui fut à ce moment, après de 
longs efforts de la part des légistes, définitivement appliqué à la 
matière cr iminel le , mérite, en effet, d'avoir une histoire spéciale 
et d'être l'objet d'un examen approfondi, car i l a régi exclusive
ment notre législation pendant trois siècles, et recueilli par notre 
législation moderne, i l est encore le fondement de toute la partie 

' de notre procédure criminelle qui précède l'audience. 
Deux mémoires seulement ont été envoyés. Le mémoire n° 1 , 

qui porte pour épigraphe cette maxime d'Ayrault : « L'instruc
tion est l'âme des procès » et celte phrase de Montaigne : « Com
bien ai-je vu de condamnations plus criminelles que le crime? » 
a 366 pages in~4°. 11 se divise en doux parties : la première con
sacrée aux progrès de la législation antérieurement à la législation 
de 1539, l'autre à l'examen de cette législation. 

L'auteur remonte au X I I I E siècle pour y chercher les germes 
d'une révolution qui se préparait déjà à cette époque. I l lus aper
çoit dans l'étude de plus eu plus suivie du droit romain, dans les 

• pratiques que les juges d'Eglise y avaient puisées et qu'ils surent 
développer avec une grande sagacité, dans les efforts des légistes 
pour généraliser des formes qui s'alliaient avec le pouvoir royal 
et contribuaient à son affermissement, enfin dans la défiance 

j générale qu'inspiraient les justices séculières. Toutes ces causes 
; sont indiquées avec netteté : c'est la partie la plus remarquable 



du mémoire. L'auteur y déploie une véritable science historique : 
i l saisit tous les mouvements de cette société qui aspirait à fon
der l'ordre et démontre que la réforme judicia i re , qui s'opérait en 
Italie et en Allemagne en même temps qu'en France, fut l'œuvre 
de l 'opinion générale et des mœurs du temps. 

L'auteur, après avoir rappelé les actes qui précédèrent l 'ordon
nance de 1539 arrive à cette ordonnance elle-même et à l'examen 
de ses dispositions. Cet examen n'est qu'une sorte d'analyse du 
système qu'elle mettait en œuvre et n'a ni l 'ampleur ni la fécon
dité que l'auteur a su donner à la première partie. I l nous a paru 
que le jurisconsulte n'était pas tout à fait au niveau de l 'historien. 
I l fait ressortir les principaux vices de cette procédure, mais i l ne 
recherche pas si ces vices tenaient au mode de son application ou 
au principe même qu'elle appliquait, i l ne l'apprécie pas, en 
dehors des faits, au point de vue do sa valeur théorique. Son 
analyse n'est pas même complète ; i l laisse de côté la partie la 
plus intéressante do ce régime, la partie des preuves légales, et 
cette lacune a d'autant plus lieu d'étonner qu ' i l a des pages excel
lentes sur la réglementation de la torture, réglementation qui 
était l'une des parties de la science jur id ique du temps. On peut 
signaler d'autres lacunes : l'auteur indique à peine les effets de la 
nouvelle ordonnance, i l n'a pas recherché si elle a suscité 
quelques résistances, quelques difficultés, et c'était là l 'un des 
points importants du programme. Enfin i l ne présente qu'une 
étude incomplète des jurisconsultes criminalistes du XVI* siècle. 

I I a paru à votre section de législation que ce mémoire était un 
travail très-estimable : la partie historique y est traitée d'une 
manière remarquable; i l est difficile d'établir avec plus de luc i 
dité les causes de la révolution législative du X V I e siècle, et toute 
cette portion du mémoire abonde en aperçus curieux qui 
témoignent d'une science sûre d'elle-même. L'auteur- ne disserte 
pas, i l expose, mais son exposé n'a pas de sécheresse, i l est animé 
par quelques digressions qui ne sont pas hors de sujet, et on le 
suit avec intérêt. I l est à regretter que la seconde partie, qui est 
d'ailleurs incomplète, ne soit pas tout à fait au niveau de la pre
mière. . 

La mémoire n° 2 porte pour épigraphe ces mots du dialogue 
des avocats de Loisel : « Encore qu'on ne doive pas s'arrêter aux 
formalités quand la justice de la cause apparaît d'ailleurs, toute
fois i l ne les faut pas non plus mépriser, car ce sont comme les 
cerceaux du muids qui retiennent le vin et empêchent qu ' i l ne se 
répande. » Ce mémoire a 605 pages in-4° d'une écriture très-fine 
et très-serrée. 

I l se divise en quatre parties. La première expose la situation 
des jur idict ions criminelles au X V e siècle. L'auteur explique suc
cessivement l'organisation et la procédure des justices seigneu
riales, des justices royales (bailliages et prévôtés, parlements et 
grand conseil), des jur idict ions extraordinaires, des justices com
munales et enfin des juges d'Eglise. 11 expose avec une rare exac
ti tude la matière si compliquée des compétences de toutes ces jus
tices, et après avoir examiné les cas royaux, lescas privilégiés, les 
cas de ressort, les cas de prévention, les cas mixti fori, iì essaie 
de reconnaître, au mil ieu des plus inextricables conflits qui 
furent jamais, quelques règles générales qu ' i l est plus facile sans 
doute d'apercevoir aujourd'hui qu ' i l ne l'était de les appliquer 
alors. 

La seconde partie du mémoire, qui rentre plus spécialement 
dans les termes du programme, expose les causes de l'adoption 
et du développement de la procédure secrète.Cette partie n'a que 
quelques pages, i l est assez singulier que ce mémoire, si ample 
et si complet dans tous les autres points, n'ait point accordé à la 
plus intéressante face de sa matière les développements que nous 
avons trouvés dans le mémoire n° 1. 

La troisième partie est un exposé critique de la procédure cr i 
minelle au X V I e siècle. C'est là la partie la plus considérable du 
mémoire : l'auteur analyse et apprécie, dans ses moindres détails 
et dans son ensemble, la procédure consacrée par l'ordonnance 
de 1539. I l examine successivement quels étaient les caractères, 
dans le système de cette ordonnance, de l 'aclion publique et de 
l'action c iv i le ; comment l ' information préparatoire était prati
quée; les règles qui régissaient les décrets d'association et l'élar
gissement provisoire; dans quels cas les procès étaient instruits 
à l 'extraordinaire; les formes de l ' interrogatoire, des récolements 
et des confrontations; l 'application des preuves légales ; les effets 
de la confession de l 'accusé, des témoignages, des indices et des 
présomptions, des indices spéciaux à certains crimes ; les diffé
rents modes d'application de la torture et ses effets, soit quand 
elle avait arraché des aveux, soit quand elle était demeurée 
impuissante dans ses cruautés ; enfin les faits justificatifs, les sen
tences et leur exécution. C'est un traité complet de notre ancienne 
procédure. Ce traité se termine par un chapitre qui a pour objet 
de l'apprécier, mais cette appréciation n'est peut-être pas faite 
avec la hauteur de vues et l'élévation d'idées qu'un examen aussi 
approfondi des textes semblait promettre. 

La dernière partie du mémoire est consacrée à la littérature du 
droi t cr iminel au X V I e siècle. L'auteur donne une nomenclature à 
peu près complète des légistes criminalistes des X I I I e , X I V e et 
X V e siècles, et un exposé très-intéressant des travaux des crimina
listes italiens, allemands et français au X V I e siècle. Cette portion 
de son travail, qui atteste de laborieuses recherches et une très-
grande érudition, est sous tous les rapports digne d'éloges. 

Ce mémoire est très-développé, et, i l faut le dire, c'est là l 'un 
de ses mérites. I l est évidemment le résultat d'un travail très-con
sidérable et très-consciencieux, c l sous ce rapport déjà i l mérite 
la bienveillance de l'Académie. I l présente ensuite une histoire 
très-exacte et sagement écrite de nos institutions judiciaires du 
X V e et du X V I e siècle. I l les apprécie avec sagacité, plus enclin 
peut-être à mettre en relief leurs dispositions' louables, qu'à les 
dénigrer, mais sévère cependant pour celles qui ne faisaient 
qu'égarer la justice. Prise dans son ensemble, cette étude, qu i 
porte à chaque page l'empreinte d'une saine érudition et d'une 
entente intelligente des principes du droi t , nous semble donc 
digne des suffrages de l'Académie. 

Ce n'est pas que l'approbation que l u i a donnée votre section 
de législation soit sans réserves. Une première critique est que 
l'auteur ne se l ivre pas assez à ses impressions personnelles. I l 
ne marche qu'appuyé sur d'innombrables autorités. Toutes ces 
pages sont chargées de notes qui citent presqu'à chaque ligne la 
source dont elles émanent. C'est là, sans doute, le signe d'un tra
vail exact, mais ce cortège qui ne le quitte jamais fatigue un peu, 
et le lecteur préférerait des allures plus libres, dussent-elles l'éga
rer quelquefois. Une autre crit ique, peut-être plus sérieuse, est 
que l'auteur se borne en général à constater les faits, sans en 
faire j a i l l i r les vues générales, les considérations philosophiques 
qui auraient animé un exposé un peu monotone et l u i auraient 
imprimé un plus v i f intérêt. Tout à l'heure nous avons reproché 
au mémoire n° 1 d'être une œuvre plutôt historique que j u r i d i q u e ; 
nous ferions volontiers-le reproche contraire au n° 2. 

Enfin, i l est quelques points où, malgré sa discrétion habi
tuelle, l'auteur semble hasarder une opinion contestable : par 
exemple, en ce qui concerne l 'application des preuves légales, 
lorsqu' i l prétend qu'elles n'excluaient pas le jugement formé par 
la conviction morale du juge. I l est d'autres points où, malgré 
l'abondance de ses développements, i l a laissé de regrettables 
lacunes : ainsi, d'abord, dans les temps qui ont précédé l 'ordon
nance de 1539, i l y eut un moment où les deux systèmes, l'accu-
satoire et l ' inquisitorial fonctionnaient pour ainsi dire ensemble; 
on en trouve l 'application dans l'ordonnance de 1498. Or, pour
quoi cette combinaison, qui a prévalu dans nos lois actuelles, 
n'a-t-elle pas régi à cette époque, en se perfectionnant, le 
X V I e siècle ? Pourquoi la forme accusatoire, circonscrite et 
réduite dans les termes de cette ordonnance n'a-t-elle pas per
sisté? Voilà ce qu ' i l eût été curieux d'étudier. Ensuite, i l est diff i 
cile d'admettre que l'application de l'ordonnance n'ait suscité 
aucun embarras, aucunes difficultés. Lorsque nous voyons des 
hommes tels que Dumoulin et Ayrault protester contre ces inno
vations, nous devons penser que l 'opinion des éminents légistes 
était partagée par un grand nombre, et qu ' i l dut se produire à ce 
sujet des incidents et des résistances. Nous aurions désiré que le 
mémoire contînt du moins quelques traces de ses recherches à 
cet égard. 

Ces légères imperfections que l'auteur peut facilement effacer 
dans une révision sévère de son œuvre, n'empêchent pas votre 
section de vous proposer de l u i décerner le prix. Cette œuvre 
exacte et consciencieuse prendra une place distinguée dans la 
science, et viendra s'adjoindre à tous les travaux utiles que l'Aca
démie a suscités. 

La section vous propose en même temps de donner une men
tion honorable au mémoire n° 1. 

FAUSTIN HÉLIE. 
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Chez l'éditeur, 19, rue des Minimes, à Bruxelles, et chez les 
principaux libraires : 

L e s S o c i é t é s A n o n y m e s e n B e l g i q u e , 

COLLECTION COMPLÈTE DES STATUTS, 

Avec une introduction et des notes, par A. DEMEl'R, avocat à la 
Cour d'appel de Bruxelles. — 2 très-forts vol . in-8° (jusques y 
compris l'année 1863 ; — Prix à 18 fr. 
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Alliance Typographique. — M. - J . l 'oo i el C c , n iaux Choux, 35 i ° . 


